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LE 

RENOUVEAU LITTÉRAIRE CATHOLIQUE 

L'an passé, trois œuvres principales s'étaient disputées le Grand-
Prix de littérature à l'Académie française; et la Critique a tâché d'en 
dégager la signification commune. 

Jean-Christophe, Lance et Y'Appel des Armes témoignaient, en effet; 
de l'apparition d'un « type » nouveau dans les Lettres, et par con
séquent dans le pays, — car la société est aussi bien l'expression, 
de la littérature, d'après Veuillot, que la littérature est l'expression 
de la société, selon le mot célèbre de Bonald. Les curieuses enquêtes 
de M. Henri Massis (Agalhon), de M. Emile Henriot, de la Reoue 
hebdomadaire, de la Revue française et de M. Henri Clouard attes
taient d'autre part l'avènement spontané de cette « jettaesse » dans 
les milieux les plus divers. Jeunesse de Sorbonne et jeunesse litté
raire, jeunesse de foi et jeunesse d'action: une sorte de renouveau, 
catholique, très. consolant, sinon parfait, se manifeste au Quartier 

JLatin, dans les revues littéraires- ,et jusqu'au sein des associations: 
politiques. 

Or,. J\í. Romain Rolland, nous l'avons dit, remporta la palme f mate 
il est. -arrivé à M. Ernest Psichari, petit-fils de Renan et officier 
d'artillerie coloniale, un bonheur d'une qualité plus rare : il a reçu!, 
la confirmation des mains de son évêque et se trouve armé soldât . 
du Christ, afin de répondre à un autre appel encore que sa voca
tion militaire. .Quant à M. Emile Germont, il se représentait cette 
aimée aux suffrages de l'Institut.; et, cette fois, il avait pour concurrent 
M. Jean Variol, avec les Hiasards de la gxuerre.^ 

Ce. volume ne prêle guère à une étude développée, du point de-
vue de . la Critique,' 

C'est un très beau livre, mais le problème} religieux n'y occutpe; 
que* l'arrière-plan. Non pas que l'auteur cherche le moins du monde 
a l e dissimuler ou à l'amoindrir. M. Jean Variot est catholique. Il "a 
coni-i simplement l'histoire rapide, sobre et pathétique d'un grand 
sacrifice fait à la patrie. Son- héros, -Andréas Hermann Ulrich est 
Alsacien. Sur, lui pèse le malheur des. provinces perdues. Menacé de 
voir sa vie gâchée par les tristes expériences que Paris offre d e -

courir aux jeunes gens de sa génération, il s'échappe a la fin d'un 
coup d'aile. Il obéit au sang de sa race; il s'engage à la Légion, étran
gère. Une des premières balles de la campagne marocaine l'arrête 
au début de sa carrière; et il meurt, sans cris désordonnés, saris un 
geste de théâtre, absous et calme, ayant rempli son sort. Lé choix et 
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l'acceplalion de cette destinée animent toutes les pages du livre d'un 
souffle égal et retenu. La frappe en est classique. L'inspiration 
foncière doit en faire oublier quelques courts et légers fléchissements. 
C'est une œuvre à placer partout, avec un peu de précaution, au seuil 
de l'avenu' que la Providence semble nous ménager, dans nos cer
cles d'études, sous les yeux de ceux qui montent. L'Académie se serait 
honorée en lu couronnant. 

Par malheur, le vote est resté indécis, et le Grand Prix de littéra
ture ne sera pas attribué celte année. Soutenus jusqu'au bout par 
leurs parrains et leurs amis, les deux concurrents ne remporteront 
que l'honneur de s'être disputé chèrement la couronne. 

Cependant, M. Jean Variot a de quoi se consoler. La victoire 
semble autant lui avoir échappé pour ses qualités que lui avoir été 
raviô par les défauts de M. Clermont. La fâcheuse politique a sus
cité des adversaires irréductibles à ses idées plus qu'à son talent; 
on a discute son inspiration patriotique et ses attaches « réaction
naires » plus que la valeur et le succès de son œuvre. Les académi
ciens catholiques qui, sous la Coupole, votent pour M. Boulroux, voire 
pour M. Bergson, n'oint pas su discerner ni défendre l'un des leurs. 
Enfin, on a combattu en lui un groupe plutôt que l'homme. Car 
M. Jean Variot n'est pas un isolé. On le voit activement mêlé à ce 
mouvement de jeunesse dont nous parlions . tout à l'heure. Son 
livre s'y rattache, et plus encore son nom. Il a pour les uns et contre 
les autres des amitiés, une influence. Et certaines jalousies l'ont pu 
desservir devant l'Inslitul. Catholique moins déclaré naguère, curieux 
des essais d'art les plus avancés, peut-être a-t-il payé la rançon de 
premières audaces. 

An surplus, qu'importe? En raison même de ces contradictions, 
c'est une des figures du Paris littéraire, qui peuvent certainement le 
mieux nous introduire à une vue d'ensemble et à un jugement plus 
équitable sur toute une floraison de talents variés, inégalement re
connus, au sujet desquels une grande partie du public catholique 
manque encore du discernement nécessaire, par la faute d'une infor
mation insuffisante ou de sentiments préconçus. 

Et ceci ne tient pas tant à ce que M. Variot dirige VIndépendance, 
« chronique bi-mcnsuclle de philosophie, de littérature et d'art », 
où prédomine la pensée de M. Georges Sorel. L'élément catholique 
n'a guère là qu'une place. Des préoccupations d'Ordre s'y font 
jour, sans que le caractère en soit nettement confessionnel. Le 
Comité, composé de MM. Emile Baumann, René Benjamin, Elémir 
Bourges, René-Marc Ferry, Vincent d'Indy, Emile Moselly, Georges 
Sorel, Jérôme et Jean Tharaud, apparaît au premier coup d'œil assez 
panaché. Et c'est peut-être afin de faire échec au syndicalisme révo
lutionnaire ou à certaines coalitions littéraires comme celle de la 
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Nouvelle Revue française; il n'est pas nécessaire en tout cas d'y in
sister. 

Mais surtout le directeur de Y Indépendance a voué une vive admi
ration personnelle aux poètes d'une école, que nous allons retrouver 
au premier plan de notre étude : je veux dire au génie difficile de 
Paul Claudel et au talent délicat de Francis Jaramcs. Il s'est appliqué 
jadis, dans l'Univers, à les faire mieux connaître du public catholi
que, jusqu'alors assez fermé à leur réputation. El de nombreux faits 
nouveaux ont précipité depuis lors cette initiation des milieux reli
gieux, ecclésiasliques et laïques, à un art de mode plus que de tradition. 
Sans prendre M. Variot pour guide, suivons-le donc aujourd'hui 
dans celte excursion, où plus d'une observation utile nous semble 
à glaner. Nous nous y efforcerons, pour notre compte, avec sym
pathie — et surtout avec sincérité. 

A cos noms, je demande seulement Ja permission de joindre d'a
bord le nom de Charles Péguy, qui a fait tapage. L'écrivain a son 
talent, son influence religieuse, ses disciples catholiques. C'est à Variot 
qu'il s'adresse dans la plus grande partie do Notre Jeunesse, que 
nous allons feuilleter tout de suite. Il se proclame converti, et il 
célèbre nos saints. Il est impossible de ne pas lui accorder sa large 
place dans un tableau sur le « renouveau littéraire catholique ». 

I 

C H A U L E S P É G U Y . 

M. Charles Péguy est issu de la Sorbonne universitaire, où il a 
gardé ses attaches, ses maîtres, ses amis, ses alliés, son public, et il 
a commencé de se faire connaître par une collaboration originale 
à la Revue socialiste et à la Revue Blanche, sous son nom ou sous 
les pseudonymes de Pierre Défaire et de Pierre Baudoin. Mais ce 
sont surtout les Cahiers de la Quinzaine et l'affaire Dreyfus qui lui 
ont fait une notoriété. 

Cette étrange boutique de rez-de-chaussée, au 8 de la rue de la 
Sorbonne, moitié librairie, moitié salle de rédaction, où s'élaborait 
ce périodique étrange, aujourd'hui luxueux, alors assez modeste et 
riche seulement d'attention typographique et de talent, tient désor
mais sa place dans notre histoire politique cl littéraire. Péguy y a 
vu passer toutes les .curiosités, toutes los anarchies de pensée cl 
d'action d'une époque féconde en inquiétudes, dont certaines folies 
resteront le plus beau litre d'honneur. Son effort indépendant peu à 
peu y a groupé, à partir de 1900, tous ceux qui, dans cette fameuse 
Affaire, juifs, socialistes et chrétiens plus ou moins inspirés de 
l'Evangile, se laissèrent emporter d'abord à une passion désordonnée 
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mais généreuse de la Justice, à l'élan de ce que lui-même a baptisé 
la « mystique républicaine ». 

Ce senliment ne pouvait d'ailleurs que détacher peu à peu Péguy 
et son groupe des exploiteurs d'héroïsme que sonL les grands lea
ders parlementaires, comme Jaurès, du déplorable anticléricalisme 
primaire, dont le ministère Combes a fourni la plus grossière expres
sion, et de renseignement même de la nouvelle Sorbonne, tout for
maliste et sans moelle spirituelle, au rebours de l'ancienne culture 
française. 

A l'ombre do l'Université d'Etal, la pelile chapelle des Cahiers de 
la Quinzaine, même après l'Affaire, maintint ainsi une sorte de 
culte envers la catégorie de l'idéal. 

Mais il n'csl pas de religion sans passé et sans racines. En appro
fondissant ses données, Péguy, par delà sa génération enthousiaste,, 
par drlà 1S-18 el 1830, par delà la Révolution, peu à peu retrouva 
loule l'âiuo de -ce pays cl la poussée d'une sève permanente. Il redé-
ouuvril nos Saints; il reconnut en eux nos patrons véritables, nos 
héros et nos maîtres. Les figures surtout de sainte Geneviève el de 
Jeanne d'Arc le hantèrent. 11 essaya de ressaisir à travers leur épo
pée le ressort éternel, dont il avait cru reconnaître une dernière 
manifestation parmi les fanalismcs de l'Affaire. Sa myslique rejoignit 
ainsi la Charité. 

Tour à tour, à partir de 1910 et, après des tâtonnements divers, 
il donna aux Cahiers : le Mystère de la charité de Jeanne d'Arc, Notre 
Jeunesse, le Porche du mystère de la deuxième Vertu, le Mystère des 
Saints-Innocents, la Tapisserie de sainte Geneviève et de Jeanne d Arc, 
la Tapisserie de Noire-Dame, et tout récemment Eve. 

C'csl dire que l'évolution de sa pensée Ta ramené finalement au 
catholicisme, et au catholicisme le plus ardent, le plus franc, le 
plus «catholique» d'inspiration el d'affirmation littéraire; et si ce ne 
fut pas sans combats, ce fut du moins sans rélicences : « Ahl mon 
pauvre vieux, confiait-il dans le début, en sanglotant, à un de ses 
amis. C'en est donc fait. Je suis catholique... » Il y a là comme l'ac
cent d'une défaite longtemps disputée, mais qui va se changer en 
victoire. 

Quelle que fût jusque-là la tendance anti-intellectualiste de son 
œuvre, M. Charles Péguy n'avait guère encore été, en effet, qu'une 
sorte de philosophe, un moraliste critique, un sociologue doctrinaire, 
le théoricien d'un groupe d'opposition aux maîtres du jour, un re
dresseur de torts qui peu à peu s'apercevait que le capitaine Dreyfus 
n'était pcul-clre pas la plus grande ni la plus intéressante Victime de 
l'injustice et de la violence dans notre France du XX e siècle. Dans 
son voyage à la recherche de la constante sentimentalité nationale, 
il a trouvé mieux encore : une source incomparable et inépuisable 
d'emolions Le prosateur est devenu poète; et ses vers ont obtenu 
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un succès, lui ont assuré une influence plus profonde que ses polé
miques. L'Académie, en 1910, a décerné son Grand Prix quinquennal 
de littérature à cet écrivain si peu académique. Son talent est au
jourd'hui classé. Il y a, jusque parmi nous, des « pcguislcs » ca
tholiques. 

Et sans doute, ce sont surtout, ainsi qu'il convenait, des convertis 
et des universitaires, que leur formation, leur profession, leurs pré
jugés rendent plus sensibles à l'accent, aux vues, à la séduction de 
celte singulière maîtrise. Mais il faut citer, eu premier lieu, parmi 
ces disciples, le Bulletin des professeurs catholiques de l'Université, 
qu'édite à Coutances un professeur de lycée, M. E.-J. Lotte, con
verti d'une sincérité émouvante, qui a su grouper autour de lui un 
certain nombre de collègues, distingués par le talent et d'une 
piété généreuse, avec la marque indélébile de leurs origines et de leur 
milieu; et par cette voie le « peguisme » menace de s'étendre assez 
pour qu'il soit utile de discuter les litres du prosateur et du poète, 
du penseur et du réilovateur de la sensibilité catholique, que nous 
présente une admiration exclusive et presque impérieuse. 

* * * 

La valeur purement littéraire a surtout ici son importance, car 
c'est par la forme que presque' toujours le fonds prend autorité, 
sliscile des imitateurs et prépare une mentalité. 

Or, il n'est plus personne qui ne connaisse le style de Charles 
Péguy. Sans parler de certaines bizarreries et de tics très particuliers, 
son caractère général est ce perpétuel contournement et retourne
ment de la phrase, qui hésite, balbutie, se reprend tout entière, une 
fois, deux fois, vingt fois, pour une précision de mot, pour des 
répétitions de leit-motiv, pour un synonyme plus appuyé, pour le 
simple goût, semble-t-il parfois, de ce mouvement giratoire et, — 
afin de pasticher .sa manière, — par amour de ces circonvolu
tions et de c e tournoiement, par amour de ces retordements, qui 
font que la pensée, au lieu de marcher, pivote et souvent tarabuste 
et tournaille, que la période virevolte jusqu'à l'étourdisseiuent cl 
^'entortille à l'occasion jusqu'au dégoût. Je ne dis pas qu'une cer
taine force d'intelligence et de passion ne parvient pas souvent h 
sauver le genre; le genre en soi n'est guère imitable. Ce n'est pas lui 
qui ajoute rien au talent de Péguy, sauf aux yeux de piètres admi
rateurs plus capables d'applaudir l'excentricité que cfc discerner la 
véritable excellence. 

Michelet, naguère, nous avait donné comme un avant-goût de ce 
style indécis, pâmé, qui, au lieu de ne conserver que la trouvaille défi
nitive de l'esprit à la recherche du mot propre, tient registre de 
ses approximations mentales, des vingt ou trente brouillons inédits 
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qui précèdent la copie; mais il n'avait pas poussé le système 
jusqu'à ces réduplicafions de développements entiers, jusqu'à la nau
sée de ces pages presque vides où ne subsiste plus qu'un ronron
nement. Certes, de ces touches successives de pinceau impression
niste, ici et là, un portrait émerge avec une véritable puissance, 
une idée peu à peu se dégage, comme la statue d'un bloc de mar
bre d'abord informe : mais ce n'est pas le procédé qui importe au 
public, c'est le résultat; et l'artiste doit nous produire son œuvre 
sans nous faire assister à ce travail de dégrossissement le plus 
souvent fastidieux. Même, il peut être amusant de suivre par hasard, 
un jour, les progrès du burin ou les coups d'ébauchoir, d'où sorti
ront un chef-d'œuvre; mais c'est une distraction d'atelier, qui se pro
longe ici avec indiscrétion. Et quand Péguy bégaie par exemple : 
« Qu'importe, nous disent les politiciens professionnels. Qu'est-ce que 
ça nous fait, répondent les politiciens, qu'est-ce que ça peut nous 
faire. Nous avons de très bons préfets. Alors, qu'est-ce que ça peut 
nous faire..., etc. », qui ne voit que l'auteur, purement et simplement, 
rabâche, sans que ces reprises, ces redites ou cette ritournelle ajou
tent rien h sa première idée. Il cède à une manie acquise qui 
tourne à l'infirmité. Les vives énumérations de Rabelais, les fusées 
de verve de Sévigné autour d'une fantaisie ou d'une idée, transposées 
dans ce style, encombreraient un volume et ne se feraient plus 
lire de personne au monde. On s'irrite de ne progresser jamais 
qu'en revenant sans cesse sur ses pas, même aux bons endroits où la 
pensée mérite vraiment d'être examinée, éprouvée, soumise aux véri
fications minutieuses et aux confrontations répétées. Bref, la prose 
de Péguy agace même lorsqu'elle intéresse. 

Je laisse à penser si jamais des vers conçus dans ce goût arrive-. 
ront à retenir l'audience du lecteur. Ils peuvent être très beaux, 
d'un pathétique original et fécond; pour ma part, je le veux. Il y 
a dans certaines de ces Tapisseries, sous ce jeu trop régulier et ce 
va-et-vient «monotone de la navette, un dessin, des couleurs, un 
don. Les admirateurs peuvent y proclamer une sorte de résur
rection du rythme intérieur de la grande poésie hébraïque, une coupe 
en nouveaux versets de ce curieux parallélisme, qui est comme la 
rime ou l'assonance de la pensée, et qui a suffi au génie inspiré 
pour remplir par exemple l'un de ses plus beaux chants et des psau
mes les plus longs des seules variations, de cette idée : l'amour de la 
loi. Mais, à la lettre, les psaumes de Péguy n'en finissent pas. Ce 
balancement, que met en branle d'une strophe à l'autre le seul dé
placement de quelques syllabes, ramène inlassablement (alors que 
depuis longtemps le lecteur est las) les mêmes rimes, les mêmes 
mois, le même couplet à peine nuancé d'une image nouvelle, qu'on 
ne sait plus distinguer d'un refrain — ou d'une scie. On m'objecte 
cent beaux vers ; j'en accorde mille. Mais faites l'épreuve d'une 
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pièce entière dans le milieu le plus cultivé. Ces beautés ne larderont 
pas à succomber sous les bâillements: Au oours du meilleur mor
ceau, le pastiche pourrait s'introduire et tourner longtemps à la 
charge avant d'exciter, au sein de celle torpeur, l'inquiétude et l'éclat 
de rire. C'est dommage, M. Péguy exploite mal de luxuriantes 
qualités qu'il aurait fallu cultiver et guider par un sérieux émon-
dage. 

Un des disciples déterminés du maître, M. J. Durel, lui fait, dans 
son propre style, un mérite de cette allure de ronde autour d'une 
pensée tout de suite circonscrite et épuisée, que la suite ne pare plus 
que de combinaisons assorties de pas et d'attitudes. Il y voit la dé
cision, le départ ex abrupto, la « jetée » première de la démarche 
classique, qui, du premier coup, se place au creur du sujet, lui 
crée instantanément une atmosphère, un « climat », grâce auquel 
l'œuvre n'a plus besoin que des gradations du sentiment et de 
l'action Par là Péguy serait — « intégralement », s'il vous plaît, 
— un classique. « Et non point un classique de la deuxième géné
ration, de la génération de Racine, (d'Euripide). Mais un classique 
de la première génération, de la génération de Malherbe et de Cor
neille, de Pascal, de Bossuet, (d'Eschyle, de Sophocle) ». On lui fait 
gloire de « cette absence de cimenlation, de cémentation artificielle, 
de liaison rapportée », de cette juxtaposition pure et simple, de 
cette absence de transition et de cette nudité d'assemblage, qui serait 
la marque des chefs-d'œuvre. Mais c'est conclure un peu vite au 
génie, et il manque peut-être précisément aux poèmes de Péguy le 
mouvement, le progrès, l'action de ces œuvres vives et dépouillées. 
Rien n'est moins français, n'est moins classique, que l'allure de 
ces rêveries flottantes, nonchalantes, de qui l'impuissance, plus encore 
que le lyrisme, semble multiplier les jeux d'escarpolette, sans ar- -
river à formuler l'unique expression voulue, et dont on ne sait bien
tôt plus s'il faut comparer l'auteur aux musiciens sacrés psalmodiant 
sur le kinnor ou au Datis d'Aristophane. 

Les jeunes écrivains catholiques auraient grand tort de choisir, 
dans leur modèle, ces défauts pour les imiter. Passe encore pour 
Péguy; le « péguisme », promu à la dignité d'un genre littéraire, 
deviendrait -insupportable. 

Sur le fonds des doctrines, il nous reste aussi plus d'un doute. 

Sans vouloir chercher chicane à un converti sur un défaut de 
parfaite adaptation de ses idées, de ses allures et de son langage à 
sa foi nouvelle, des réserves manifestes s'imposent. 

Nous n'avons pas à nous immiscer, par exemple, dans les consé
quences privées d'une conversion; mais une revue est un acte public. 
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Or, si le Bulletin des professeurs catholiques de VUnivcrsitè est plei
nement et exclusivement catholique, il ne semble pas que l'organe 
du maître en personne ait ouvert cctle voie aux disciples, et la 
boutique des Cahiers de la Quinzaine est restée un capharnaûm. Nous 
continuons d'y voir, à côté du catholique M. Péguy, M. Romain 
Rolland, que nos lecteurs connaissent, M. Maxime Vuillaume, de 
YAurore, MM. Suarès, Julien Benda, Th. Naudy, René Salomé, Ed
mond Fleg. Une grande partie du public reste israélite, ou plus ou 
moins libertaire et hétérodoxe. On vise à la contenter. C'est une 
œuvre neutre, ou, si l'on veut, trop ouverte. Et on est surpris d'en
tendre, dans cette buvette d'esprit, Notrc-Seigneur disserter en vers 
intarissables et tant soit peu décadents, après un « cahier rouge » 
ou des vers de nabî à la mode de Babylone. Or, il est certainement 
très beau de multiplier les cris de repentir, les « prières pour nous 
autres charnels », de faire intercéder pour nos misères, pour nos 
bons propos inefficaces et pour nos manques d'exécution, le Ré
dempteur auprès de son Père : 

Vous qlii les avez faits d'une argile grossière, 
Ne soyez pas surpris qta'ils soient trouvés lépreux. 
Et vous qtai les avez livrés aux vers de terre, 
Ne vous étonnez pas- cfu'ils soient trouvés véreux. 

Il ne faudrait pas croire cependant que le rêve le meilleur dis
pense des communes réalisations immédiates. S'il y a une impulsion, 
un programme, des nécessités temporelles dont la meilleure bonne 
volonté ne saurait se dégager du premier coup, cependant les vété
rans sont en droit dès l'abord d'espérer et d'attendre le bon exemple, 
même d'une recrue illustre. 

Déjà M. Charles Péguy se montre volontiers exigeant à notre 
égard et réitère une accusation que Drumont a ressassée, au risque 
de doubler le scandale de sa vie finalement plus nantie qu'édifiante : 
« Depuis que le monde est monde, — écrit-il en février 1913, — les 
catholiques n'ont jamais soutenu les catholiques; . . .écrire chrétien 
en ce siècle, ce n'est pas prendre un brevet de pauvreté, c'est pren
dre un brevet de misère ». Et c'est vrai, au moins jusqu'à un cer
tain point Mais lorsque le talent est véritable, cette misère est 
cel le de Veuillot. Elle n'empêche ni de rendre les grands services, 
ni' do produire des chefs-d'œuvre. L'or, que vous regrettez, ne ser
virait, au contraire, qu'à étouffer la bonne volonté et les dévouements 
véritables sous l'empressement des parasites. Que M. Péguy, comme 
il a servi la cause de Dreyfus, sache donc se résoudre d'abord 
à servir l'Eglise d'un entier dévouement sans récompense; et le 
reste, — c'est-à-dire les moyens nécessaires, — lui sera fourni par 

^surcroît. Il se peut fier là-dessus à la parole du Maître et à la Pro
vidence. Qu'il choisisse seulement hardiment, pleinement, sans retour. 
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Dès aujourd'hui, dans la Grande Rcmie, M. Gonzague Truc veut bien 
lui décerner — du dehors — un certificat de catholicisme éprouvé: 
c'est parfait. Et les catholiques ne demandent certainement pas 
mieux que de reconnaître, eux aussi, cette « âme du treizième 
siècle, dans une intelligence du vingtième ». Nos journaux, nos 
revues sont unanimement bienveillants à son sujet. Cependant, M. Pé
guy a encore besoin de s' « approfondir » avant de prendre rang 
définitif parmi nos apologistes e l nos docteurs. 

Je ne doute pas de sa foi; il l'exprime en termes trop formels : 
« Nous ne croyons plus un mot, écrit-il dans VArgent, de ce qu'en
seignaient, des métaphysiques qu'enseignaient nos maîtres; et nous 
croyons intégralement c e qu'il y a dans le catéchisme. » A la bonne 
heure I Même avant son entière conversion, il s'était rangé parmi 
les adversaires des tendances modernistes : « On ne saura jamais, 
disail-ii dès 1903, toutes les sottises qu'aura fait commettre à l'E
glise catholique cette manie, celte outrance de se moderniser, sou
vent même de s'américaniser. Elle en oublie, elle en méconnaît toute 
sa force et toute sa grandeur ». Et en 1905 : « Les catholiques sont 
à battre avec un gros bâton, quand ils se mettent à parler sur un 
certain ton scientifique de leurs admirables légendes, afin de se 
mettre, de se hisser à la hauteur de deux philologues traitant de 
trois vers issus d'un même épisode homérique ». ApplaudissonsI 

Toutefois nous avons indiqué dès le début la source de ces répu
gnances, en même temps que l'orientation de ce retour à la tradi
tion : et ce fut une évolution anli-intellectuaïiste, une recherche des 
subconscients et une expérience de la vie, plus qu'une démarche logi
que. Et c'est à quoi il nous faut prendre garde. Car ce « tradilion-
nalisme » même, qui vise à la * Charité » et ressuscite les « Mystè
res » «plus qu'il n'est soucieux de démonstration évangélique et' 
de théologie fondamentale, a bien ses dangers. Jusque dans Noire 
Jeunesse, le fond de la pensée religieuse reste empreint du préjugé 
anticlérical contre l'Eglise présente, contre la « politique » catholi
que, contre une prétendue alliance du catholicisme et des partis 
bourgeois. Pour un peu Péguy accuserait Rome elle-même, .sinon 
du modernisme intellectuel de quelques-uns de ses fils indociles, 
du moins de modernisme moral, social, civique. Je cite : 

« On nous parle toujours de la dégradation républicaine. Quand on voit 
ce que ia politique cléricale a fait de la mystique chrétienne, comment s'clon-
ner de ce que la politique radicale a fait de la mystique républicaine! 
Quand on voit ce <fue les clercs ont fait généralement des saints, comment 
s'étonner de ce- que nos parlementaires ont. fait des héros I Quand on voil 
ce que les réactionnaires ont fait de la feainteté, comment s'étonner de ce que 
les révolutionnaires ont fait de l'héroïsme! » 

Et il faut lire tout l'interminable développement des pages 135 à 
144, dans cel écrit de juillet 1910, sur le « modernisme de cœur », 
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sur le manque de charité, sur cette apostasie de l'Evangile qui « a 
fait la défaillance, la déchéance », socialement parlant, de l'Eglise. 

« On fait beaucoup de bruit d'un certain modernisme intellectuel, 
qui n'est pas même une hérésie, qui est une sorte de pauvreté intel
lectuelle moderne, un résidu, une lie, un fond de cuve, un bas de 
cuvée, un fond de tonneau, un appauvrissement intellectuel moderne 
à l'usage des modernes des anciennes grandes hérésies ». Mais ces 
ravages n'eussent été rien sans l'attachement de l'Eglise à la 
richesse temporelle, à sa situation de « religion officielle de la bour
geoisie de l'Etat », de « religion formelle du « riche ». Voilà ce qui 
lui aliène le peuple. Elle devrait, pour le reconquérir, faire les 
frais d'une révolution économique, d'une « révolution temporelle pour 
le salut éternel ». Bref, une sorte de socialisme chrétien ou de sil-
lonnisme mal défini pourrait seul nous refaire le peuple de Jeanne 
d'Arc et de saint Louis. 

M. Péguy no nous ménage pas les sarcasmes h ce sujet : 

« Pour ne pas payer, 'un singulier concert s'est accordé, une singulière 
collusion s'est instituée, s'est jouée, se joue entre l'Eglise et le parti intel
lectuel. Ce serait menue amusant, ce serait risible si ce n'était aussi profon
dément triste. Ce concert, cette collusion consistent à décaler, à dé
placer le débat, le terrain même du débat, l'objet d*i débat, à 
dissimuler dans un coin le modernisme du cœur, le modernisme de 
la charité pour mettre en vale'ur, en fausse valeur, en lumière, en 
fausse lumière, pour mettre en surface, en vue, dans toule la sur
face, le modernisme intellectuel, l'appareil du modernisme intellectuel, 
le solennel, le glorieux appareil. Ainsi tout le monde y gagne, car ça ne 
coûte pins rien, ça ne coûte plus aucune révolution économique, industrielle,-
sociale, temporelle,, et nos bourgeois de l'un .et l'autre bord, de l'une et 
l'autre confession, les cléricaux et les radicaux, les cléricaux radicaux et 
les radicaux cléricaux, les intellectuels et les clercs, les intellectuels clercs 
et les clercs intellectuels ne veulent rien tant, ne veulent que ceci : ne pas 
payer. Ne point faire de frais. No point faire les frais. Ne point lâcher les 
cordons de la bourse. On me pardonnera cette expression grossière. Mais 
11 en faut une, il la faut dans cette situation grossière. Concert merveilleux, 
merveilleuse collusion. Tout le inonde y gagne tout. Non seulement que 
ça ne coûte rien, mais aussi, en surplus, naturellement la gloire, qui ne 
vient -jamais qu'à ceux qui la méritent. Tout lo monde y trouve son 
compte, et même le nôtre. Une fois de plus deux partis contraires sont 
d'accord, se sont trouves, se sont mis d'accord non pas seulement four faus
ser le débat qui les divise, qui paraît les diviser, mais pour fausser, pour 
transporter le terrain même du débat là où le débat leur sera le plus 
avantageux, leur coûtera le moins cher à l'un et à l'autre, poussés par la 
seule considération de leurs intérêts temporels. L'opération consiste à ef
facer, à tenir dans l'ombre cet effrayant moderniste du cœur et à mettre 
on première place, en seule place, le modernisme intellectuel, à tout at
tribuer, tout ce qui se passe, à la feinte toute-puissance, à l'effrayante, 
à la censément effrayante puissance du modernisme intellectuel. C'est un 
décalage, une substitution, un transfert, un transport, une transposition mer
veilleuse, tin déplacement perfectionné. Les intellectuels sont enchantés. 
Voyez, s'écrient-ils, comme nous sommes puissants. Nous en avons une 
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tôte. Nou<t avons trouvé des arguments, dos raisonnements si extraordi
naires que par ces seuls raisonnements nous avons ébranlé la loi. La 
preuve mie c'est vrai, c'est que ce sont les curés qui le disent. Et les 
curés ensemble et les bons bourgeois cléricaux, censés catholiques, pré
tendus chrétiens, oublieux des anathèmes sur ln riche, des effrayantes répro
bations sur l'argent dont l'Evangile est comme saturé, mollement assis 
dans la paix du cœur, dans la paix sociale, tous nos bons bour
geois se récrient : Tout ça aussi, c'est de la faut o de ces sacrés profes
seurs, qui ont inventé, qui ont trouvé des arguments, des raisonnements 
si extraordinaires. La preuve que c'est vrai, G est que c'est nous, curés, qui 
le disons... Alors, ça va bien, et non seulement tout le monde est en répu
blique, mais tout le monde est content. Les porte-monnaie restent dans les 
poches, et les argents restent dans les porte-monnaie. On ne met pas la 
main au porte-monnaie. C'est l'essentiel. Mais je le redis en vérité, tons 
ces raisonnements ne pèseraient pas lourd, s'il y avait une once de charité. 
Le monde clérical bourgeois affecte de croire que ce sont les raisonnements, 
que c'est ïe modernisme cérébral qui est important, uniquement pour n'avoir 
point à dépenser une révolution industrielle, une révolution économique ». 

J'espère qu'aujourd'hui M. Péguy n'écrirait plus cette page et 
que la sincère humilité ' qu'on s'accorde à lui reconnaître lui per
mettrait, dorénavant, d'effacer de son œuvre plus qu'il ne voulait 
consentir pour son passé le plus compromis, à l'heure où il écrivait 
Notre Jeunesse. Cependant, il le comprendra aussi, les nôtres ont 
bien quelques raisons d'attendre que le sens catholique soit en lui 
plus affermi, pour lui faire confiance, non pas sans doute comme à 
un frère, mais comme à un chef. 

Il y a, c'est vrai, un affreux modernisme du cœur, plus déplora
ble encore que celui qu'a condamné la Pascendi, et c'est bien l'affai
blissement général de la charité. Mais la Charité véritable, celle 
qu'il faut avant tout restaurer dans le Christ, c'est l'amour de Dieu, 
c'est l'amour de l'Eglise, c'est l'amour des Ames selon la vérilé 
et la justice, non selon le rêve de je ne sais quelle révolution mys-
lico-socialiste qui rebâtirait dans les nues la Cité future. Ces uto
pies sont vieillottes, inconsistantes et jugées. 

Au surplus, le clergé, — auquel s'adresse le grand Pie X, — n'a 
pas tant déformé la figure réelle et traditionnelle de nos saints. 
Les Encycliques pour les centenaires de saint Anselme ou de saint 
Charles Borromée, le discours pour la béatification de Jeanne d'Arc, 
sont des monuments, que n'écrasent pas même les Mystères de Char
les Péguy, avec leurs réelles beautés, mais aussi avec leurs enfan
tillages de pensée, leurs gaucheries d'expression plus ou moins vou
lues, leurs impertinences et les derniers vestiges d'illusions évanouies. 

Son tableau sans restriction de la misère morale, religieuse ou 
mysliquo de l'Eglise n'est guère tolérablc, de la part d'un homme 
qui professe par ailleurs des sympathie si faciles; et c'est à lui-même 
que je songe à en appeler de ces hâtives sentences, en relisant 
justement l'une de ses meilleures pages, d'un relief véritable en dépit 
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d e s scurrilités, des bavures exagérées e t faites exprès. Je veux parler 
de son portrait de Bernard-Lazare, le grand manager juif de la pre
mière Affaire Dreyfus : 

« Parce qu'tm homme porte un binocle bien planté sur U n nez gras 
barrant, vitTant deux bons gros yetax de myope, le moderne ne sait uas 
reconnaître, il n e sait pas voir le regard, le feu allumé il y a cinquante 
siècles... Et là-dessous, et là-dedans un creur qui battait à tous les échqs 
du monde, tih homme qui sautait sur un journal et qui, sur les quatre pa
ges, sur les six, huit, sur les douze pages, d'un seul regard comme la 
foudre saisissait une ligne e t dans cette ligne il y avait le mot Juif, un 
être qui rougissait, pâlissait, un vieux journaliste, un routier du jour
nalisme) qU« blêmissait sur un écho, qu'il trouvait. dans c e journal, sur 
un morceau d'article, sur un filet, sur une dépêche, et dans cet écho, dans 
ce journal, dans ce morceau d'article, dans ce filet, dans cette dépêche il y 
avait le mot Juif; 1m cœur qui saignait dans tous les ghettos du monde, 
et peut-être encore plus 'dans les ghettos rompus, dans les ghettos diffus, 
comme Paris, q u e dans les ghettos conclus, dans les ghettos forclus; 'un 
cœur qui saignait en Roumanie et en Turquie, en Russie et en Algérie; en 
Amérique et en Hongrie, partout où le Juif est persécuté, c'est-à-dire, en 
un certair sens, partout; un cœur qui saignait en'Orient et en Occident, dans 
l'Islam et en Chrétienté; U n cœur qui saignait en Judée même, et U n 
homme en même temps qui plaisantait les Sionistes; ainsi est le Juif; un 
tremblement de colère, et c'était pour quelque injure subie dans la val
lée du t)nicpr. Un tremblement, 'une vision perpétuelle. Pas un muscle, 
pas Un nerf qui ne fût tendu pour U n e mission secrète, perpétuellement vi
bré pour la mission. Jamais homme ne s e tint à ce point chef de sa race 
et de son peuple, responsable pour sa race et pour son peuple. Un être 
perpétuellement tendu. Pas un sentiment, pas une pensée, pas l'ombre 
d'une passion qui ne fût tendue, qui ne fût commandée par >un comman-' 
dément vieux de cinquante siècles, par le commandement tombé il y a 
cinquante siècles ; toute une race, tout U n monde sur "les épaules, une race, 
un monde de cinquante siècles sur les épaules voûtées; sur les épaules ron
des, sur les épaules lourdes; un cœur dévoré de feu, du feu de sa race, 
consumé du feu de son peuple; l e feu an cœur, une tête ardente, et h 
charbon ardent sur la lèvre prophète. » 

Eh! mais soyez vous-même cet homme, Péguy, à votre tour; soyez-
le pour les catholiques. Débarbouillé de ce goût du Juif et de cette 
poussière du combat dreyfusisle, ou de la peur de l'isolement, ayez 
avec nous cette passion de tout ce qui est catholique à travers les 
peuples, cette vision permanente de tout ce qui touche réimporte 
où dans le monde à la cause catholique, ce flot perpétuellement jail
lissant d'enthousiasme, de colères, de vues profondes à Pégard du 
moindre événement du jour comme des grandes batailles interna-

• t ion aies Je connais pour vous écouter tout un groupe de « parti
sans », aussi ardents, aussi pauvres, aussi résolus qu'on pouvait l'être 
aux jeudis des Cahiers, prêts à combattre jusqu'au dernier souffle, 
jusqu'à la mort, pour la foi traditionnelle, pour la plus grande Eglise 
de naguère et de demain, voués à aimer» à servir, à défendre, à 
exalter Rome tous les jours, selon le programme d'une reconstitu-
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tioa aussi parfaite, aussi entière, aussi * catholique » par la foi 
et la « charité » qu'ont pu l'être la chrétienté du moyen âge, le 
peuple de sainte Geneviève et de la Bienheureuse Jeanne, de saint 
Louis et des évoques bâtisseurs de cathédrales... 

De sa place et de sa bqutique, où il cultive à la fois la littérature 

Et l'archéologie avec la sémantique, 

Charles Péguy, au lieu d'entretenir d'aveugles préventions et des 
rêves stériles, peut, tout au moins, nous aider. Nous ne souhaitons 
rien davantage. Et de crainte d'avoir été trop sévère à son égard, nous 
voulons, après un tel vœu, finir par ce portrait plus flatteur qu'a 
tracé un ami : 

« Ce qu'il y a d'unique en lui, c'est une simplicité évangélique, par la
quelle le3 vérités de notre foi apparaissent toutes allantes, toutes bien ve
nantes, évidentes comme la clarté du jour, fraîches comme la rosée, nour
ricières comme le bon pain. C'est aussi la tendresse, la douce et infinie ten
dresse d'une âme toute chrétienne, plus particulièrement d'une âme chré
tienne toute vouée à Marie. C'est enfin. la profondeur des visions qui pla
cent notre ami parmi les plus grands des mystiques français. » 

Nous voulons prier avec lui Notre-Dame, non seulement pour 
lui, mais pour les siens, marqués enfin du sceau du baptême : 

Nous qui n'avons connu que vos grâces de guerre,... 
O veuillez reporter, merveille de largesse, 
Vos grâces de bonheur et de prospérité ; 

Veuillez les reposer sur quatre jeunes têtes, 
Vos grâces de douceur et de 'contentement, 
Et tresser pour ces fronts, reine du pur froment, 
Quelques épis cueillis dans la moisson des iêtcsl 

I I . 

P A U L CLAUDEL, FRANCJS JAMMES 

Nous nous sommes étendus longuement sur l'œuvre de Péguy. 
Ce n'était pas pour en exagérer l'importance; c'est seulement que 
nous la comprenons davantage. 

Si sérieux que soient les griefs qu'on fasse à sa prose, à sa pensée 
ou à ses vers, il faut, en effet, convenir que, chez Péguy, vers et 
prose relèvent tout au moins de V « esthétique de l'intelligible ». 
Voici que nous arrivons aux arlistes purs; et ceux-là, nous en serons 
trop souvent réduits à les comparer entre eux grâce à l'artifice d'un 
parallèle, pour éviter de les juger selon toute la rigueur des règles 
communes. Ils sortent, en effet, du classicismo, tel du moins qu'on 
le conçoit à la jeune Revu'e critique des idées et des livres où 
l'on se donne cependant le luxe de faire chorus contre nous avec les 
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Etudes. S'il est vrai que l'on peut reprocher à Péguy un cerlain 
défaut d'« élan de l'ordre intérieur », bien moins encore ses émules 
peuvent-ils passer pour nous offrir « le visage le plus clair de la ci
vilisation générale ». Une certaine lumière leur fait déíaul. «Spiritua-
lisés » autant qu'on voudra, il leur manque d'ôtre « décantés ». Ils 
descendent du romantisme, qui est la richesse des couleurs, eL du 
symbolisme, qui est une transposition du dessin. Il en résulte deux 
auteurs difficiles. Ce n'esl pas la pure frénésie des .« loups », ni des 
unauimistes, comme M. Farigoule, dil Jules Romains, ni des paro-
xystes, ni des futuristes comme M. Marineíti : c'est déjà une simplicité-
singulière, héritée de Verlaine, qui est une combinaison Ue véritables 
ingénuités el d'iugénuilés cherchées, complexes et obscures. 

De ces deux auteurs, M. Paul Claudel passe pour avoir le génie 
le plus puissant; M. Francis Jammes a peut-être le talenL le plus 
délicat. L'un est davantage un grand lyrique, l'autre un clégiaque 
plus tendre et un bucolique plus appliqué. Le premier grandit sans 
cesse, sans beaucoup s'éclaircir, le second semble devenir plus lim
pide en se consacrant à des tâches plus chrétiennes. Les Odes, 
VOlage, Y Annonce faite à Marie, YEchange, le Repos du 7<* jour, font 
à Claudel le bagage d'un chef d'école, tout au moins d'un grand esprit, 
comprime, étrange et chaotique; De VAngelus de Vaubc à /'Angelus 
du soir, la Brebis égarée, les Gêorgiques chrétiennes, Feuilles dans 
le vent assurent à Jammes un répertoire plus accessible. Claudel se 
fait de plus en plus sublime, Jammes se montre de plus en plus 
humain. Et c'est peut-être que l'un, parti" d'une sorte de paganisme 
libre-penseur, verse dans une manière d'illuminismic, tandis que Tau-
Ire passe simplement de l'idylle inquiète à une pastorale apaisée. 

Sans doute, la diversité des vies n'a pas été eans influence sur 
cette orientation de leur pensée. 

M. Paul Claudel est diplomate. Il a représenté la France dans ides 
consulats lointains des Indes, de la Chine et du'Japon, en Bohême et 
sur le Rhin. Ses œuvres n'ont pas moins de succès à l'étranger qu'à 
Paris. Les Italiens ont admiré ses Odes; on joue ses pièces en Alle
magne. Peut-être même les y comprendon mieux que chez nous, 
peuple frivole, qui n'aimons guère les énigmes, même dans les Mys
tères. 

M Francis Jammes est, je crois, béarnais. Il a voulu toujours 
écrire dans la langue de tout le monde, avec les mots appris sur les 
genoux de sa mère; il ne lui manquait, dans sa démarche compli
quée vers la sincérité, que de redevenir tout à fait gentilhomme cam
pagnard el chrétien pour décrire en distiques à la portée moyenne 
les travaux des champs et ses émotions de paroisse. 

Quant à leur conversion, telle que ces deux poètes l'ont contée à 
la Revue de la Jeunesse, elle présente des traits communs. 
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Paul Claudel, depuis Louis-lc-Grand, avaiL perdu toute pratique, 
toute foi et même toute notion de la foi. Le 25 décembre 1886, il 
entre à Notre-Dame-, par curiosité, guettant une impression pour 
ses premières œuvres do dilettante. La grand'messe l'ennuie; mais 
aux vêpres, durant le .chant du Magnificat, c'est la foudre qui l'at
teint. D'un seul coup, il croit, il a l'évidence de la foi, le sentiment 
inéluctable de la divine présence. 11 sanglote durant VAdcste. Mais 
il a 18 ans, des passions, des préjugés, tout un monde à vaincre 
avant d'arriver à la pratique. La lutte contre lui-même dure long
temps. De bonnes lectures, l'attrait profond de la liturgie, un pre
mier essai du confessionnal — pour lequel il a un mot : « Je sortis 
de la boîte, etc. », aussi peu digne de la « langue des dieux » que 
de la langue chrétienne, — n'aboutirent que quatre ans plus tard à 
l'enlièro conversion. Mais celle-ci fut bonne, réelle et profonde; elle 
va du premier coup jusqu'à la piété eucharis tique e t au my s ti -
cisme de la vie quotidienne. Et c'est son reflet qu'il nous faut re
connaître sur les œuvres. 

« La plus piètre, la plus obscure conversion, écrit de son côté Fran
cis Jammes, c'est la mienne... Je me revois, une matinée, étendu sur 
un lit, l'âme et le corps en détresse, humilié, neurasthénique. Quand 
je sortis de cette prostration, qui dura vingt minutes, je prononçai 
avec un tremblement de larmes dans le gosier : « Il f a u t que cela 
» soit, ou il n'y a ricnl » Cela, quoi? L'Eglise catholique, aposto
lique et romaine qu'avait recommencé de m'enseigner, malgré la 

-séparation des mers, mon deuxième ange gardien, Paul Claudel ». 
11 voulut prier, ce matin-là, à la cathédrale de Bordeaux. Peu après, 
en 1905, il se confessait, communiait, plantait sa tente, ouvrait son 
foyer, le peuplait de quatre enfants et remplaçait dans ses vers l'ins
piration profane par une sorte de douce onction franciscaine. 

Enfin, l'un et l'autre avaient littérairement passé par le Mercure 

de France : comme eux, et à leur exemple, sont sortis de ce milieu 

mêlé toute une pléiade de prosateurs et de poètes. 
C'est un peu au hasard, Le Cardonel, entré dans les ordres et 

ses Carmina sacra; Vallery-Radot et son tumultueux Homme de 
désir; François Mauriac, ses vers pénétrants et son Enfant chargé de 
chaînes; Adolphe Retté, avec YEglise vêtue de feuilles, Du diable à 
Dieu et ses abondants récils de pèlerinages ; Charles Morice, que 
VUnivcrs a accueilli, etc., eU\ 

La plupart de ces noms, au surplus, se sont groupés autour de 
Y Amitié de France et de ses Cahiers, où se retrouvent encore avec 
Jammes et Claudel, MM. Emile Baumann et Georges D urnes ni l. 

Or, Y Amitié de France a aujourd'hui sept ans passés, les Cahiers 
en avaient deux, et un critique de Romans-Revue, le 15 juin 1913, 
en a fait le plus élogieux examen; mais voici que, ce 15 janvier 1914, 
s'ouvre une série nouvelle, par une déclaration, « jeune » elle-même 
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do Ion, excellente d'intention, qui nous dispensera d'insister. La Re
vue devient plus exclusivement littéraire. On y continuera de pour
suivre une renaissance catholique des Lettres, aveo de beaux talents, 
non sans une certaine candeur, qui pousse au besoin1 le « balbu
tiement » jusqu'à défendre le Phalène contre l a trop grande sévérité 
des critiques... Passons. 11 ne faut décourager aucune bonne volonté, 
et celle œuvre est encore, en somme, le moins contestable succès 
des deux initiateurs et des deux maîtres. Elle témoigne de leur 
sincérité et de l'efficace de leur apostolat. Ce sera le plus durable 
joyau de leur couronne : car il n'est après tout qu'un© « gloire 
éternelle ». 

* * * 

Après cela, l'on sent bien que je ne vais pas ergoter sur la valeur 
catholique d'ouvrages, que je n'entends pas toujours, mais dont je 
puis compter les beaux disciples évidents. Ce témoignage vivant écrase 
tout grief de forme. El mes quelques notes u'auront plus guère que 
la portée d'une observation. 

Toutefois,, ces poètes, trop épris de leur art, ont tort, en gé
néral, de ne pas assez laisser périr leurs essais passés. M. Francis 
Jammes vient de rééditer ses « Œuvres »,. et je crains que plus d'un 
lecteur, séduit par tout ce qu'on raconte, aujourd'hui des bons exem
ples de sa foi, n'aille comme moi donner dans ce recueil, — « ache
vé d'imprimer le 14 août 1913 ». Or, ni De VAngelus de l'aube à 
VAngelus du soir, ni même les Souvenirs d'enfance, ni la Jeune fille 
nue ne sont susceptibles d'édifier personne. Outre le désagrément 
de. ne pas toujours saisir le sens* assez volatile et de ne pas souvent 
goûter le rythme trop fuyant, o n y rencontre, parmi les imagina
tions accortes et fraîches, plus d'un poème de la source ancienne, 
qui fut impure. 

Aujourd'hui encore, je n'aime qu'à moitié de fausses, naïvetés, 
comme le Dialogue de deiix anges marieurs dans, un jardin. Vous 
me direz que c'est innocent : j'ai peur que oe ne soit um peu 
« bébete ». 

Au cours des Feuilles dans le vent, outre la Brebis égarée, il y a-
de si jolies pages; sur Lourdes, d'un accent si ferme et d'un cœur si 
plein, qu'on a peine à retomber parmi les musardises et les muguet-
lerics tarabiscotées, sous prétexte d'être naturelles, où F on abuse 
du chant du* rossignol, de l'ombre de La Fontaine, des conversations 
avec une Nuit de printemps et des méditations sur une goutte de 
rosée Ce sont pures mollesses sentimentales, restes de l'ancienne 
débilite. Et M. Alfred Tarde, dans l'Opinion, peut trouver ces mièvre
ries « délicieuses », à- cause de leur « tendresse ». Nous souhaitons 
mieux à cet artiste. Qu'il garde et la grâce et les larmes douces et 
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la vision d'une nature virgiliennc. Tel est son loL. Il le doit culti
ver. Mais qu'il prenne garde aussi à certains pièges : « Ce qui est sin
gulier, écrit encore l'Oninion, c'est l'attrait de celte simplicité d'âme, 
de celle naïveté lilLérairo sur les ultra-modernes. Le plus dandy, 
le plus faisandé de nos artistes s'abreuvera de cette eau fraîche gou
lûment; lui, qui a le gosier brûlé d'alcools forls, il lui trouve une 
saveur unique : c'est l'eau miraculeuse du cœur ». C'est aussi le 
dandysme et la pose, et l'affectation d'être sensible à d e s simplicités, 
que les simples n'entendent point... 

A M. Paul Claudel, on a justement reproché certaines crudiïés d'ex
pression de ses Odes;>el sou théâtre même n'est pas à l'abri de tout 
reproche. Il le doit savoir. Il répondra que c'est la peinture 
de ses combats. Mais son « mystère » le plus vanté, l'Annonce faite 
à Marie, a soulevé lui-même des réclamations : et peut-être qu'il 
l'ignore. 

La pièce, en effet, a été jouée récemment au Havre, el une très curieu
se polémique s'est engagée à cette occasion dans un journal catholique 
hebdomadaire du pays, Le .Dimanche. Plusieurs assistants, paraît-il, 
auraient été scandalisés. Un jeune avocat de Nice s'est chargé d'ex
primer leurs griefs. Et l'avoucrai-jc? bien que la grande presse 
parisienne la mieux pensante n'en ait soufflé mot, il est possible que, 
prises en soi, ces critiques ne soient pas injustifiées. Plusieurs 
semblent assez graves. Les données de ce drame quasi sacré appa
raissent à la réflexion presque monstrueuses. A en presser la lettre, 
elles tourneraient à une sorte de parodie odieuse et sacrilège de 
la religion, de la liturgie, de la sainteté et des miracles. 

L'agression de Pierre de Craon, par exemple, le pardon trop facile 
de Violaine, leur entrevue et leur entretien, l'abandon total de la 
lépreuse, cette résurrection d'un enfant mort, qui veut faire pen
dant -dans cette nuit de Noël à l'enfantement virginal de Marie et 
où il entre encore cependant trop et de trop humaine passion, 
enfin le dénouement singulier des pardons : transportez tout cela 
dans la vie réelle, dans les sentiments communs, dans le fait divers 
journalier, et voilà bien compromises les prétentions mystiques de 
l'auteur. Sa Violaine, dit sévèrement le critique, n'est qu'une cari
cature de sainte Lydwine. Et il n'a pas lorl. Car je sais bien ce que 
je répondrais au rigoureux M c Hubert, si j'avais à plaider contre 
cet avocat au diable l'innocence de Claudel : 

« D'abord les intentions ne sont pas en cause, et bien que le théâ
tre soit peut-être une faiblesse de l'auteur aussi bien que sa colla
boration ici ou là, il faut honorer et louer en lui la vaillance de 
la foi. Quant à son drame, eh bien ! c'est un drame de symboliste. 
Í1 est lui-même symbolique. Il faut le prendre comme un pur sym
bole. Jusque dans la tragédie classique, la fable importe peu. Elle ne 
fournit que l'événement qui se réduit à quelque forfait abominable 

Critique du libéralisme. — 15 Avril 1914, 2 
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si vous tenez à le traduire en style bourgeois. Mais il ne s'agit pas 
de cela. Ce canevas n'est rien. Sur sa trame, il s'agit de broder des 
scènes, une action, des caractères, uno peinture de l'étemel conflit 
do la passion el du devoir, d'un amour contre d'autres amours : 
amour de père, amour de mère, amour d'époux, amour de la patrie, 
amour de Dieu. Est-ce que c'est V « histoire » qui a fait du Cid 
un chef-d'œuvre cl d'ipjiigênie un spectacle supportable pour nos 
nerfs français? Prenez donc de même Y Annonce faite à Marie pour ce 
qu'elle est : une élévation lyrique sur une situation donnée. On 
n'a pas choisi celle-ci pour sa moralité propre, mais pour les mora
lités auxquelles elle donnait prétexte. Et celles-ci sont très hautes. 
Ne vous laissez pas choquer par quelques paroles trop pareil
les aux cris de passion humaine; interprétez-les dans le sens géné
ral de ces temps héroïques, de l'atmosphère mystérieuse du Canti
que el du hiératisme do toutes les attitudes ». 

Toutefois ce plaidoyer ne me rassure pas moi-même tout à fait. 
Il n'y a pas que la femme de César qui ne devrait être ni soupçonnée, 
ni accusée, ni défendue. Et je crains, en vérité, que des « jammis-
tes » impertinents et des fervents de Claudel malhabiles n'exagèrent 
encore ces licences, comme il est de coutume dans les cénacles, et 
ne nous donnent bientôt de véritables joutes d'ascétisme audacieux 
dans i'abr%cadabra. 

D'autant que la forme imprécise, en déguisant ces écarts, rend 
toujours possible de les pousser jusqu'aux limites de l'absurde sans 
prêter à d'exactes remontrances. 

Que veut dire souvent M. Paul Claudel? 

Ses vers peuvent avoir à l'occasion 18 ou 20 pieds : 

Saint Jude, (fui. ne craignit point de porter le même nom que Judas, 
Sans honneur et titre au soleil, consent à n'être invoque que fout bas : 
Patron, des causes perdues, priez pour nous, saint Judas! 

Sa langue, d'un rythme inconnu, peut n'être plus ni prose ni vers, 
grâco à la rime sans mesure ou à d'étranges mesures sans rime. 
Q U G nous importe, puisqu'il y a, dit-on, un public pour goûter cet 
art? Tant que la pensée du moins n'échappe pas, il reste un moyen 
d'intérêt et de contrôle qui suffit. 

Mais voici qu'ici ou là les phrases en elles-mêmes les plus claires, 
se succèdent sans liaison. Où en sommes-nous? Qui sont ceux-là? 
Que nous veulent leurs discours? On ne sait plus. Malgré l'estime 
prodiguée à l'auteur, on a la peur sourde d'une mystification, que 

.nous aurait jouée la vogue ou l'écrivain. 

Ainsi, ces jours "derniers, le Théâtre du Vieux-Colombier a monté 
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VEchange, cl, maigre les compliments de protocole dont la presse 
console volontiers les grands talents malheureux à la scène, il est 
évident que cette pièce, aussi bien que la dernière tentative de M. 
François de Curcl, a déçu et déconcerté et les amateurs de specta
cles et les moralistes chrétiens, qui s'étaient mis aux aguets de cette 
grande parole catholique. On n'y a pas compris grand'chose. La 
lanterne manquait d'éclairage. Une phraséologie conventionnelle el 
décousue a noyé le sujet, les acteurs et la salle. Plus d'un détail 
ou même d'un ensemble a heurté les inoins scrupuleux. 

L' « Annonce faite à Marie » n'avait .guère davantage retenu, avouons-
le, l'attention du public, l'autre année, au Théâtre de l'Œuvre. 

MM. J. Laurec, dans la Semaine littéraire, Louis Jouherl, dans le 
Correspondant, Guy Launay, dans le Malin, Henry Bidou. au Journal 
des Débats, Abel Hermant, au Journal, Robert de Fiers, au Figaro, 
François de Nion, à l'Echo de Paris, Henri Massis, à i'Opinion, 
e t c . , s'efforcèrent vainement alors à l'enthousiasme : ce fut ce qu'on 
appelle un succès d'estime. L'un avoue que la représentation l'a 
peu charmé : les .acteurs stylisent ces dialogues de Mystère jusqu'à 
la psalmodie, et une obscurité de cloître régnait sur la scène; à la 
lecture seulement l'œuvre lui est apparue lumineuse. Mais cet autre 
proclame au contraire que « cet ouvrage, dont la lecture est sou
vent difficile, ne présente à la rampe aucune difficulté ». L'accent, 
les mouvements de scène, l'action rattachent, expliquent, dramati
sent des répliques qui semblaient divaguer : « les phrases qui se 
débattent sur la page étroite d'un livre se développent clans l'espace ». 
Et lequel a raison des deux? Tous les deux peut-être. Il faudrait 
pour bien saisir avoir lu le livre et le relire, voir la pièce et la 
revoir, et y réfléchir encore beaucoup. C'est plus de peine que n'a 
coutume d'en prendre le public pour son ^plaisir. 

Dira-l-oii que le public a tort? Eh! n'est-ce pas plutôt celui qui 
prétend lui faire goûter un théâtre si ardu? 

En vérité, tout cela n'est pas d'une impression très franche, et 
sans entamer ici la question du théâtre même chrétien — il y a 
toujours tant de raisons contre et pour tant d'illustres exemples! — 
au moins devons-nous souhaiter que la démonstration chrétienne y 
apparaisse sans tant de voiles, alors qu'on l'annonce à si grand bru il; 
qu'on ne fasse pas courir le public à un rébus, sur la promesse de 
lui faire voir comment l'on a rénové l'art catholique, et qu'enfin les 
éternels disciples n'aillent pas encore grossir ces défauts tout en se 
plaignant de nos indifférences pour le bel art. Qu'ils se fassent d'a
bord entendre, nous verrons à applaudir! M. Paul Claudel a, lui, 
le secret des images fortes, d'une pensée qui louche aux profon
deurs et le don d'un lyrisme émouvant comme le vol d'une âme: 
cela peut lui faire pardonner bien des choses. Mais comment par* 
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donner au lohu-bohu qui, à peine émergeant du vide, demandera 
d'êlre accepté ù son tour sur la seule foi des ténèbres? 

M. Francis Jammes, pour sa part, a déjà compris lo péril, et 
cherche à réagir contre les entraînements de son ancienne manière. 
Qu'il continue. Un Barrés, à l'apogée de son talent, s'est réso
lu à une forme plus dépouillée et à une composition plus régu
lière. Il a eu raison. C'est la condition de toute grande œuvre d'art. 
Elle n'empêche le déploiement d'aucune réelle abondance, mais elle 
approfondit au contraire le fleuve en l'endiguant. Il ne s'agit pas de 
s'encanailler ni de descendre à quêter l'applaudissement des illettrés; 
il faut seulement se faire entendre de 1' « honnête homme » ou 
renoncer à la tradition française, qui fut toujours celle d'un commun 
essor de la culture nationale. 

M. Francis Jammes écrivait naguère : « Je passe sur la route 
comme un âne charge dont rient les enfants, et qui baisse la tête ». 
Cet âne fût-il lyrique, 

Car il est devant Dieu 
L'âne doux du ciel bleu. 

Et il reste à l'étable, 
Résigné, misérable, 

Ayant bien iatigué 
Ses pauvres petits pieds. 

Il est l'âne si doux 
Marchant le long .des houx, 

Crevé par la douceur, 
Sur le chemin de fleurs... 

on ne demande pas au poète d'être un âne, mais homme el chrétien. 
Et l'on n'exige pas de lui des rythmes parnassiens. Il saurait en 
trouver : 

Dans le Verger où sont les arbres de lumière, 
La pulpe des fruits lourds pleure sos larmes d'or, 
Et l'immense Bagdad s'alanguit et s'endort 
Sous lé ciel étouffant qui bleuit la rivière... 

Mais quand il écrit : 

La campagne prie pour vous sa naïveté, 

ce n'est plus très clair; et quand il confesse : 

Ainsi, Gide, cachons nos pensées les plus sages 
Comme la poule cache ses petits poussins; 
Et, n'en laissons voir, pour amuser les voisins, 
Qu'une multitude de très petites pattes, 
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je tremble que ces « pattes de mouche » ne se moquent de nous. On 
« nous la fait », si j'ose dire, à la rusticité, à la poésie agreste et 
nu lait caillé, comme Baudelaire au satanisme, au haschich et aux 
fleurs du mal. Quatre cents pages de ces gentillesses font perdre 
beaucoup de temps pour un maigre profit, hors le plaisir d'avoir vu 
rimer, enfin, pour de bon, hallebarde avec miséricorde ou mourir 
avec ainsi soil-if. 

Très heureusement, dans ses Géorgiques, M. Francis Jammes est 
déjà revenu sur ces audaces de métrique, sinon sur une syntaxe 
un peu lourde et sur un vocabulaire qui oscille du prosaïsme le plus 
cru au « vague à l'âme » le plus vaporeux. Il a choisi une poéti
que intermédiaire entre Boileau et Mallarmé; et sans cesser de se 
donner beaucoup de mal pour paraître un primitif, il consent à 
ce que les libertés qu'il admet ne déroutent pas tout à fait l'enten
dement commun : 

Devenu trop sonore et trop facile et lâche, 
Le pur alexandrin, si beau jadis, rabâche. 

Le vers libre ne nous fit pas très bien sentir, 
Où la strophe s'en vient commencer et f inir . 

Mais quelques libertés, quand il les voulait toutes, 
Ce dernier les conquit. Elles ouvrent la route. 

Si rares qu'elles soient, elles sont bien assez. 
Les vers seront égaux et pas assonances... 

Soit, mais comme a dit l'autre : 

Sans souci ilc l'école ou nouvelle rm passée, 
Pousse en avant ton vers empli de ta pensée; 
Arrive; mets l'idée et non la rime au bout; 
Parle à l'esprit, au cœur; sois honnête, ose tout;... 
Le beau c'est le bon sens qui parle bon français. 

Que M. Francis Jammes ne craigne pas de se rapprocher encore 
d'une sincérité plus unie parce qu'elle ne cherchera point à pa
raître, qui peut-être est seule cette qualité exquise et rare : le 
vrai naturel. Qu'il songe qu'il a, de par sa renommée, véritable 
charge d'âmes. Et qu'il retienne, au lieu de les y précipiter, ses 
disciples dans la voie des réformes effrénées et des rêveries nébu
leuses. 

C'est une mauvaise marque, même chrétienne, que l'insolite, le 
bizarre ou l'extravagant. Tout se tient dans l'ordre parfait : la croyance 
et la raison, la prière et l'art; et l'on no fera jamais une solide géné
ration catholique d'une école d'esthètes décadents. 

Peut-être nos lecteurs trouveront-ils que j'ai beaucoup insisté sur 
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ce dernier point, dans une étude qui voulait rester d'abord de cri
tique religieuse; mais, en réalité, la critique littéraire tient ici- au 
sujet. Comment admettrions-nous un « renouveau littéraire catho
lique »j si le renouveau liltéraira, en soi, est déjà contestable? 

Or, bon gré mal gré, un certain classicisme est jusqu'à un cer
tain point' la règle dans l'Eglise, comme une certaine philoso
phie, une certaine politique, une certaine civilisation sont d'abord 
de droi'. naturel. C'est sur ces assises que Rome bâtit. Ou plutôt 
telle est la base même du rocher, de la pierre inébranlable, qu'elle 
a dressée au milieu du monde, pour en faire un pôle et un phare 
qui oriente et éclaire toutes lés manifestations de l'activité humaine. 
Aristotc est sous-jacent à la philosophie de saint Thomas et au génie 
de Bossuet; le romantisme ne fut, au contraire, qu'une explosion 
parallèle ou conséquente du libéralisme; et de même, aujourd'hui, ces 
techniques bizarres du vers et de la prose ne sont et ne peuvent être 
à leur tour que l'expression 'd'un état d'esprit tourmenté, anarchi-
que, où se révèle toute la révolte moderne contre les antiques disci
plines. 

"Voilà même (pour le dire en passant) ce qui sauve, jusque 
dans l'Eglise, dans ses écoles, ses collèges et ses séminaires, l'élude 
des classiques païens, en dépit des justes critiques de Mgr Gaume 
et de Veuillol contre les abus de celte vieille méthode. Ces classi
ques sont le rudiment de ce qu'on a si bien appelé les « huma
nités », que la grâce surélève, mais sur lesquelles elle s'appuie. 
Où sont, en effet, les églises glorieuses 'et vivantes que n'a pas 
vivifiées le génie grec et eduquées le génie latin? Qu'ont produit 
les accusations forcenées de paganisme d'un Savonarole, d'un La
mennais et d'un Ventura contre l'éducation traditionnelle? La Révo
lution et les sectes ne s'y trompent pas. L'Eglise constitutionnelle, 
sur la motion de l'abbé Vernerey, vieux prêtre jureur, s'était em
pressée, durant son règne d'un moment, d'abolir parmi ses clercs 
la culture antique, avant de rejoindre elle-même dans l'ossuaire san
glant dts 1793 les débris des autres « superstitions ». Et la Troi
sième République a bouleversé tous les programmes afin d'extir
per des intelligences la connaissance, le goût ou le souvenir d'une 
culture qui, des lettres profanes, risquait d'introduire encore les jeunes 
générations à l'admiration du grand siècle. Ouvrez enfin la Dé
mocratie : elle ne loue rien tant que nos auteurs de pacotille, Maeter
linck ou M. Romain Rolland. Prenons garde à cet avertissement. 

Les fils d'Adam ont reçu à cultiver une terre ingrate, dont peu 
à peu ils ont réussi à faire un patrimoine ameubli, amendé, où 
fleurissent normalement avec plus d'abondance les fleurs de la vie 
spirituelle et les dons sacrés. N'allons pas méprisar cet héritage. Cul
tivons-le plutôt à notre tour. C'est le champ même du .Père» de famille, 
où les saisons ramènent les mêmes labours et les mêmes moissons. 
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Là est notre vrai labeur au plein air, nos véritables « géorgiques 
chrétiennes », et non clans ces cultures de serre, réservées aux ca
prices de la mode ou d'un clan, qui produisent à grands frais de 
magnifiques fleurs étranges ou — pour changer — de monstrueuses 
fleurs « naturelles » de pomme de terre. Le mépris des lois géné
rales de l'esprit, des conditions sociales de l'art et des richesses de 
la patrie, c'est la semence de l'homme ennemi. Ne laissons pas croî
tre cetto ivraie ni cette zizanie. Sans nous montrer réfractaircs à 
tout progrès, maintenons la règle. Ne repoussons aucun fruit du 
printemps, mais à la condition que sur nos espèces éprouvées ne se 
greffe non plus aucun sauvageon vénéneux, au rebours des prin
cipes permanents qui assurent la santé dos peuples. 

Il y a trop de « modernisme » de facture dans les chefs-d'œuvre 
cru'on nous présente; et nous voulons bien les voir offrir à l'autel, 
avec un sourire, comme une oblation. Il serait inquiétant de les 
voir prendre pour modèles d'une autre Renaissance trouble et sans 
racines. 

Celle du XVIc siècle offrait bien ses périls; mais elle avait sa valeur, 
el la main de l'Eglise a su en dégager la substance éternelle. « Il 
s'asseoira, écrivait du Christ le prophète Malachie, et il épurera 
l'argent » : cette grande parole a valu, par le ministère infaillible 
de la Papauté, pour tous les trésors d'ici-bas. Rome a épuré la sa
gesse, et les Lettres et l'Art, en tout ce qui tenait aux entrailles du 
sol el aux profondeurs de notre nature. Mais que ferait-elle des nuées? 

Quant au son catholique que rendent, non plus seulement ces œu
vres, mais ces conversions éclatantes clle-mêmes, il convient encore 
d'être prudent. Tous les chemins mènent à Rome, ou plutôt tout 
chemin qui mène à Rome est le bon. Toutefois les voies de l'un ne 
sauraient être toujours les voies d'un autre, ni surtout la voie com
mune. Il y a beaucoup d'intuitionnisme et do coup de foudre dans les 
retours que nous avons racontés. On aimerait à y reconnaître une 
démarche plus rationnelle. Le sentiment est un guide capricieux et 
souvent défaillant : il prête aux résistances et aux retardements de 
la mauvaise volonté, sans contraindre assez l'intelligence. 

Dans la Revue des Deux Mondes du 1er septembre 1913, M. André 
Beaunicr, par exemple, a assez bien dégagé le semblant de philoso
phie que reflète la foi de tout un groupe de ces jeunes écrivains. Ils 
ont misé, dit-il, sur le pari de Pascal, sans que leur choix s'impose 
autrement que par le mouvement d'une subconscience obscure. Et 
un ennemi, M. Robert d'Humières, étudiant dans le Mercure de France 
cette prétendue renaissance catholique, veut bien reconnaître : 

Il faut l'avouer, rationalisme, criticisme, scepticisme, ironisme nous avaient 
donné depuis quarante ans des satisfactions bien austères et des mélan-' 
colies bien sèches. Nous étions assis après ces jeux dans la solitude et la 
nudité du cœur. Un grand vent reconnu — le même qui prosterna les 
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disciples c e soir d'après la Pârpie — bruit à n o s oreilles. C'est ïï trop 
l'attendre que les cœurs l'ont entendu. Car cette Pentecôte nouvelle sem
ble fort s e réduire à ceci : un retour par la voie de moindre * résistance, 
r.'est-à-dirp l'habitude rendue sarrée par l'héritage, aux vieilles panacées 
qui endormaient naguère les fièvres de besoins primordiaux, éternels, leur
rés par l e siècle. Ces besoins sont Tordre pour les politiques, l'émotion 
mystique pour les rêveurs, U n idéal pour tous. 

Mais il note aussi que les recrues, et surtout la phalange vague 
qu'ils voudraient entraîner, en raison do leurs antécédents et de leurs 
tendances, risquent assez vite d'être « rebutes par l'intransigeance 
du dogme ». El 

Si celui-ci, opportuniste à son tour, cherchant à fléchir, à s'adapter, s'éva
dait en images, symboles et autres prestiges, parviendrait-il à s'annexer 
ces populations flottantes? Peut-être, mais e n périssant à la tâche, en de
venant protestantisme, ritualisme, tolstoïsme, modernisme, etc., tout sauf 
le catholicisme. 

Bref, le problème reste entier, comme pour le renouveau de la 
philosophie auquel président MM. Boutroux et Bergson, pour 
le renouveau des sports, en tête duquel marchent les Eclaireurs, 
et tant d'autres renouveaux enfin qui ne s'étendent guère qu'en s'é-
mancipant et qui ruinent ce qu'on attendait de leur voir restaurer. 
Car ce n'est pas tout, ici-bas, que de ranimer l'étincelle du feu 
sacré : il y a des ébullitions passagères qui évaporent, sans con
centrer les essences divines. 

Comment ne pas remarquer enfin qu'a lui seul ce nom de « re
nouveau littéraire catholique », est une injustice et presque une in
jure ,dans le sens où l'entendent la plupart de ceux qui l'emploient. 

Il s'agit, en effet, pour eux de nouveaux catholiques, de conver
tis, et plus exactement de baptises qui, plus ou moins entraînés na
guère par le courant de l'infidélité commune, ont fait enfin retour 
avec un certain éclat du monde à Dieu. Et que cette conversion 
ait été parmi nous, le sujet d'une grande joie, d'une fête du cœur 
et d'une sorte d'engouement, c'est, je l'ai déjà dit, un premier mou
vement d'âme très naturel. C'est l'écho de l'allégresse du ciel, quand 
le Bon Pasteur rapporte sur ses épaules la brebis perdue. Ce n'est 
pas assez, en soi, pour que ces néophytes passent d'emblée parmi 
nous au rang des Anciens et soient promus sans autre discernement 
à l'élal-major de l'Eglise militante. Non ncophijtam, dit l'Apôtre! 

Dieu sait quel brouillamini des idées a produit jusque dans la 
chaire l'apologétique, par exemple, de Chateaubriand ou de Brune-
tière et quels déplorables succès de librairie ont eu, dans le clergé, 
certains livres accrédités par une conversion trop bruyante! On en 
faisait collection. C'était devenu un genre. Ce succès trop facile a 
pu tenter jusqu'à certaines pauvretés intellectuelles et morales. Pau-
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perlas impulil mihi ut versus f acerem ! De véri ta bles m isères ont 
rimé, chanté, grossoyé leurs résipiscences pour les oreilles généreu
ses ou trop crédules. Et tout a élé prodigue à ces enfants gâtés du 
catholicisme : les plus extrêmes indulgences refusées aux vétérans 
do la bonne cause, le succès contesté aux talents les plus sérieux et 
les plus solides, et parfois jusqu'à l'aveuglement obstiné à l'égard des 
pires défaillances. 

Passe encore si, avec le plein bonheur de la charité, ces nouveau-
venus nous apportaient, au cœur de nos défaites une sorte de re
vanche ou des espérances. Quoil voilà peut-être enfin l'annonce, le 
germe du grand renouveau attendu; voilà le secours qui rétablira la 
bataille! Voilà tout au moins le talent et la gloire qui brilleront dans 
nos fastes futurs! N'ctaient-ce pas des convertis que Lanordnire et 
Veuillot? N'est-ce pas des convertis, qui nous apportent encore au
jourd'hui, non seulement l'éclat d'une gloire acquise, mais leur jeu
nesse et l'avenir? L'Eglise n'en peut-elle attendre comme l'infusion 
d'un sang nouveau? Et là-dessus on applaudit, non seulement aux 
repentirs mais jusqu'aux excentricités littéraires. L'originalité sem
ble une force et devient un exemple : elle pousse au premier plan 
une armée de sous-ordre qui ressemble à une invasion de barbares. 

Tranchons net, afin d'éviter des confusions sans fin. 
Nos convertis d'aujourd'hui, plus que jamais, no sont point à ad

mettre tout entiers. Leur âme, certes, est la bienvenue; leur latent, 
c'est à voir. Héros des jeunes écoles ou de cénacles d'art plus ou 
moins inspirés, l'Eglise leur permet de garder leur outil et se féli
cite de les vo ir ' en user désormais à sa gloire, sous le contrôle de 
sa règle éternelle, mais sans prendre la responsabilité de leurs pro
cédés esthétiques, sa.ns qu'il soit nécessaire de nous en imposer l'ad
mira lion, sans qu'il soit opportun surtout de leur laisser inoculer 
à la masse des fidèles le goût de leurs entreprises aventureuses. 

Tout au moins la question a besoin d'être encoro débattue. 
Et il est très possible qu'une sorte de renouveau catholique très 

consolant se manifeste parmi les tenants de la jeune littérature, sans 
qu'il s'agisso pour cela le moins du monde, d'un renouveau de la 
« littérature catholique », ni même de la littérature tout court. 

Nous serions heureux d'être convaincus du contraire, mais les 
raisons do cette espérance nous échappent jusqu'ici. Qu'on nous les 
donne! La parole est aux défendeurs. 

L'un d'eux — et non des moindres, encore que M. Variot peut-
être puisse le trouver tiède, — m'écrit au dernier moment : 

Sans doute, ni par le nombre ni même par le retentissement réel et pro
fond, ces conversions — ce renouveau — n'ont rien d'extraordinaire. Il y 
a eu, même au cours du siècle passé, des retours autrement fameux. EL 
combien d'hommes m ê m e de nos jours, vers la cinquantaine, se « ran
gent » et redeviennent religieux, sans qu'on en fasse tant d'éclat? Ce qu'il 
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y a de nouveau ici, c'est de voir ces convertis donner à la littérature fran
çaise des explications de l e u r cas. (Est-ce si nouveau? Sans remonter aux 
Confessions, Veuillol. n'a-t-il pas donné Rome et Loretta? Et Coppéc, et 
Huysmans c l tant d'antres ?) Quand Racine s 'est converti, il a cent JUs-
iher et Athalie; il n'a pas raconté sa crise d'âme. (Et Pascal?) Or Clau
d e l cl Jammes passent l e u r temps à répéter à leurs jeunes amis : « Soyez 
catholiques, gardez-Vous purs ». '(1 arrive a i n s i à l'Eglise de France tra
cassée u n véritable contingent d e jeunes hommes qui peuvent dire : « J'ai 
souffert d e la libre pensée et du démon du midi; profitez de mon expé
rience ». 

El. puis cela surprend, déconcerte et fâche t an t d e g e n s q u i nous haïs-
son f. : juifs, métèques, cuistres 'de Sorbonne et protestants noirs de toutes 
les boutiques. Ils n ' e n reviennent pas. Plusieurs ëcumont. D'autres s e l a i s 

s e n t entraîner. La m o d e les porte du côté d u catholicisme c o m m e Mas-
s i s qui n'y entendait goutte il y a seulemenl 1 8 m o i s : beaucoup peuvent y 
rester. D'autres sont gardés aussi, q u e sans cela le venL aurait dispersés 
au loin ; c'est le cas de tant de catholiques d e naissance, qu'accueille et met 
un peu vite sur le pinacle la Revue de la Jeunesse. Qu'importe le courant 
qui aide le filet du Pêcheur? Qu'importent môme les faux-pas des Lcl-
Près ? 

Péguy l u i - m ê m e ne manque pas de bravoure.. Il fait face à tant de 
g o n s qui lui reprochent de les avoir lâchés, alors qu'hélas l eux ne le lâ
chent pasl Son passé l e tient, tandis q u e les autres ont rejeté le leur. Et 
cela lui fait comme deux vies parallèles, deux séries d'oeuvres ou de p e n 

s é e s qui s e brouillent encore. Mais sa sincérité le sauvera. Il faut avoir 
pitié de lui... 

Je n'avais pas moi-môme été si dur; je ne me vois donc nulle part 
trop injuste pour des chrétiens, mes frères nouveaux. 

Et il ne rhe reste peut-être qu'à goûler davantage la musique ingé
nieuse ou secrète des auteurs. Qu'on m'excuse! L'habitude ihc man
que, ou je n'ai pas, sans doute, asseÂ cultivé mon dreillé. Eh tout 
cas, comme dit l'autre, mes remarques subsistent. 

Il faut être M. Jean Variol, pour savoir écrire en belle langue 
des feuilletons où s'explique l'attrait d'un certain art moderne. 

Hélas' ce n'est pas mon métier. 

Roger D Ù G U E T . 

MODERNISME AVANT LA LETTRE 

Ce que nous voyons de nos yeux, ce que nous lisons dans des pu
blications d'hier, tend à démontrer la loi suivante : tout se passe 
comme si la profession de moderniste, d'apostat, d'insurgé contre 
]'autorité de l'Eglise, d'incroyant; surtout d'incroyant à tapage, cons-
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tiluail le titre le plus sérieux aux faveurs des gouvernements, et cela 
non seulement en France, mais aussi hors de France. 

Voici un échantillon de l'espèce; échantillon aujourd'hui presque et 
justement oublié : il s'appelle Prince Chlodwig von Hohenlohc-Schil-
lingsfûrst; on le vit successivement Premier ministre de Bavière, 
Ambassadeur d'Allemagne à Paris, Slallhaller d'Alsace-Lorraine, Chan
celier de TEmpire; en dépit de sa souplesse dame, il ne pouvait pour
tant se hisser plus haut. 

Bien, absolument rien, n'explique cette surprenante fortune : ni 
aucune aptitude spéciale, ni la dignité du caractère, ni la vi vacile ou 
l'élévation de l'intelligence, ni la distinction d'un talent; soit d'orateur, 
soit d'écrivain. Bref, rien me justifie ces ascensions extravagantes, 
rien, sinon que ce catholique ressemble, à s'y méprendre, à un 
protestant libéral. 

Il nous fournit au surplus, lui-même, les éléments ou motifs de celle 
appréciation : il laisse des Mémoinas ; aussi longtemps qu'il vit, 
il en surveille de près la publication; il s'y dévoile tout entier. La 
Bruyère expliquerait peut-être l'apparition de ces deux volumes par 
son : « c'est ignorer le goût du peuple que de ne pas hasarder quel
quefois de grandes fadaises » ; nous pensons qu'ici « grandes fa
daises » ne dit pas assez ; nos lecteurs jugeront. 

I . 

Dõllinger fit de Hohenlohe absolument tout ce qu'il voulût. Il le 
pétrit sinon à son image, — la matière ne s'y prêtait pas, — au 
moins à sa fantaisie. Qui ne connaît Igriaz von Dõllinger? Qui donc 
ignore quel rôle il voulut jouer, qu'ii joua et aussi que s'il versa du 
côté que Ton sait, cela tient à ce que précisément il se trouva dans 
l'impuissance dé tenir jusqu'au bout le rôle qu'il s'attribuait : il 
voulait régenter l'Eglise, non seulement l'Eglise de Bavière, non seu
lement l'Eglise d'Allemagne et l'Eglise d'Autriche, mais l'Eglise ca
tholique. Avec détermination, avec entêtement, avec insolence, dans 
des. publications surtout anonymes, il fixait au Concile du Vatican 
la ligne à suivre, les doctrines a définir ou non. Comme il s'imagina 
que les jésuites surtout barraient le chemin à des prétentions aussi 
extravaganles, il se prit, pour eux, d'une haine, à la lellrc, folle; 
pour eux et aussi, hélas! pour le pape, pour l'Eglise catholique. II 
n'aboutit, en somme, qu'à augmenter d'une unité le troupeau des 
grands apostats. Malheureusement la durée de sa vie lui donna tout 
lë temps de communiquer ses idées, ses sentiments, son âme enfin, 
en quelque sorte, à Hohenlohe, qui accepta, sans résistance, le 
rôle (le disciple docile, très docile. Dans un premier travail, nous mon
trions récemment que celte influence néfaste atteignit jusqu'à l'inno-
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ccnle personnalité du Cardinal Prince von Hohenlohe (1) . Il se fit 
le professeur de Chlodwig von Hohenlohe, son secrétaire, son homme 
à loul faire. Grâce aux Mémoires, nous savons aujourd'hui qu'il 
rédigeait jusqu'aux circulaires diplomatiques destinées, dans son in
tention, à ;tcnir en tutelle, en échec, à réduire à l'impuissance, à 
l'inutilité, la grande assemblée du,'Vatican. Le moment lui paraissail 
on ne peut plus favorable : sur à peu près tous les trônes de l'Europe 
ne figuraient guère que des adversaires de l'Eglise, adversaires déclarés 
ou sournois. Il échoua. Les soi-disant hommes d'Elat ne firent aux 
ouvertures parties de Bavière que des réponses dilatoires, évasives. 
Peut-ôtre craignaient-ils seulement d'échouer ! Pour nous, la raison 
se trouve plus haut : dans « l'homme s'agite et Dieu le mène ». 

Malheureusement pour sa réputation posthume, les Mémoires nous 
mettent à même de lire, el, partant, de juger ces élucubra-lions, ce 
ramas de pauvretés mentales ! Même ceux qui l'admiraient autre
fois n'oseraient désormais plaider, en sa faveur, les circonstances 
atténuantes. Nous ne reproduirons pas ici les circulaires en question; 
elles prendraient décidément trop de place; le lecteur curieux le* 
trouvera daus le premier volume, pp. 326 sqq et 3G9 sqq. Mferne 
nos publications anticléricales y regarderaient peut-être à deux fois 
avant de les accepter. 

Citons, uniquement à titre d'échantillons, deux courts passages; 
ils suffiront -à donner une idée de la manière et de l'esprit qui 
conduisait sa plume et animait son action. Voici le premier : « L'évc-
que d'Orléans sort d'ici. D'après lui, le nombre des évoques opposés 
aux plans Tomano-jésuitiques et décides à les combattre est plus 
grand que je n'osais l'espérer. Il affirme qu'il peut compter sur les 
voix de cinquante évêques français; mais, ajoute-t-il, beaucoup et 
même le résultat final dépend de l'attitude que prendront les évêques 
allemands. A l'entendre, même en Italie, un certain nombre d'éveques 
se déclarent prêts à s'unir avec l'opposition contre la théologie de l'in
faillibilité. L'opinion que la proclamation du, dogme nouveau arrive à 
un moment très inopportun et qu'elle aboutirait surtout à augmenter 
les embarras dés évêques, gagne heureusement du terrain. » (I, 364). 
Ce petit morceau porte comme date « Hernsheim, Worms, 5 septembre 
1869 », un peu plus de trois mois avant l'ouverture du Concile. Au 
bas de la page, l'éditeur des Mémmres, M. Friedrich Curtius, ajoute 
la note : « Sur la rencontre de l'évêquc Dupanloup avec Dôllinger et 
Lord Acton, voir Friedrich, Geschichfe des Vafikanischcn Konzil, 
vol. II, p. 396 ». 

Mais voici que le Concile s 'ouvre: les débats prennent u n , t o u r 
inattendu; en majorité, en écrasante majorité, les évoques ferment 
l'oreille aux 'bruits du dehors, se mo.ntre.nt réfracta-ires aux intrigues, 
a. la félonie, et, dès le 21 février 1870, Dôllinger écrit au Prince de 

1 La Critique du libéralisme, 1er février 1914, 
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Hohenlohe une -lettre dont on nous communique ce fragment : « La 
situation devient, chaque jour, plus grave et menaçante. La Donau-
zeilung vient d'annoncer qu'à la suite d e Ketteler et de Mclchcrs, notre 
archevêque va passer du côte des I,nfaiillibilislcs. Il subit évidem
ment (l'influence de son secrétaire Kager dont tout le monde connaît 
les idées. 

» Je ne vois qu'un remède, qu'un moyen de salut : il faudrait 
une intervention combinée des Puissances : de la France d'abord et 
surtout, de l'Autriche, de la Bavière. Mais je crains bien qu'il 
faille y renoncer.. 

» Le Schéma de Ecchesia justifie pleinement l'initiative prise par 
Votre Altesse, dans le courant de l'été dernier. 

» Il y a seulement quelques mois, je n'aurais pas cru moi-même 
qu'on en viendrait làl » (I, 405). 

Ou retrouve, dans ces lignes, l'homme qui, dès le milieu de 1869, 
environ six mois avant l'ouverture du Concile, écrivait à Holcnlohe : 
« Il ne faut pas oublier que, pendant des siècles, la Curie romaine 
subit, à un extraordinaire degré, l'influence de la peur. Elle recule 
ou s'arrête court, dès qu'elle trouve en face d'elle, une résistance 
déterminée. Que ne ferait-elle pas, si elle rencontrait devant elle l'op-. 
position combinée de plusieurs puissances? » (I, 340). Ceci explique 
cela. La vie de ce malheureux' se termina, du moins pour nos yeux 
humains, de son côté, dans la révolte, et du, côté du public, dans 
l'indifférence et déjà presque l'oubli. Nous ne citerons plus rien de 
lui, mais nous retrouverons, dans ce que dit, ou écrit, ou fait Hohen
lohe, son influence, ses idées et ses haines folles, folles dans tous les 
sens du mot. La responsabililé du disciple, de l'instrument, s'en 
trouve diminuée d'autant; malheureusement on ne pourrait dire 
la même chose de la responsabilité du maître : un scolastique écri
rait : cqusa cavbsae, causa causai! est, et ce serait justice. 

II. 

Hohenlohe d'ailleurs, intellectuellement parlant, rappelle certains 
mandarins de la science que nous pourrions nommer. Il ne se com
prenait pas sensiblement moins lui-même, encore que parfois, sou
vent, il ne se comprit pas du loal. Qu'on en juge par ce qu'il écrivait 
en 1876, alors qu'âgé de 57 ans, il faisait, à Paris, figure d'ambassa
deur d'Allemagne : « Une idée m'obsède à ne pouvoir m'en débar
rasser : l'incrédulité de nos contemporains ne viendrait-elle pas de ce 
que les philosophes s'égarent autant que les théologiens, dans leur 
façon de concevoir Dieu? Les déistes ne nous satisfont point avec 
leur définition de la divinité. Tout comme les théologiens, ils lui 
prêtent des allribuls que la raison ne saurait accepter : l'immensité, 
la toute-puissance et que sais-je encore? tout cela mène droit à l'ab-
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surdité. Cette unité qui gouverne tout, qui remplit tout; ce divin qui 
constitue la substance de tout (d'après Spinoza), conceptions creuses, 
négation de l'idée de Dieu, à qui, pour le moins, il faut attribuer 
l'unité. Rien n'oblige à nier l'unité qui remplit tout, non plus que la 
substance divine; mais tout cela ne constitue pas le Dieu du déisme 
et peut coexister avec Lui. (Il ne faudrait pourtant pas outrer le con
cept d'un Dieu personnel.) Puisque la conscience peut germer sponta
nément dans un cerveau, humain, pourquoi, sur quelque point de l'uni
vers et eu fonction de ce point, ne germerait-il pas, spontanément 
aussi, une conscience d'espèce particulière qui se trouverait, vis-à-
vis de ce point, dans le môme rapport que l'âme humaine vis-à-vis 
du jcorps? Il en résulterait un Dieu d'une personnalité limitée dans ses 
manifestations, subordonnée aux forces de la nature mais néanmoins 
aussi vénérable que l'autre. Liudau me dit que ceci nous ramène au 
Jéhovah des Juifs. Et après? Pourquoi pas? » (II, 177). 

Voilà qui nous donne une fière idée du niveau d'intelligence requis 
et suffisant pour faire un ambassadeur; le représentant accrédité 
d'une des plus grandes puissances du monde! Se comprenait-il seu
lement lui-même? 

Quand on pense que son oncle s'appelait, ainsi que le note l'édi
teur des Mémoires : « Prince Alexandre de Hohonlohe-Waldenburg-
Schillingsfùrst (1794-1849), ecclésiastique, évoque suffragant de Gross-
werdein, connu pour son pouvoir de guérir les maladies par la 
prière! » (II, 341, note). 

Aussi s'étonne-t-on à peine, ne s'étonrie-t-on même pas du tout, 
des lignes suivanles adressées par ce catholique à sa sœur, la Princesse 
Elise, devenue protestante et Princesse von Salm-Horstmar : « Voici 
en quoi nous différons : vous n'admettez qu'une rcligioii fondée 
sur l'Ecriture; et je fais de mqn mieux pour conserver mes con
victions religieuses indépendamment de cette base. Je ne peux faire 
autrement. Pour vous, protestants, la foi et les convictions constituent 
une seule et même chose : une équation. Pour nous, catholiques, nous 
considérons le dogme comme une entité avec laquelle nous n'avons pas 
de rapports. Nous ne l'aLlaquons pas, mais au fond nous n'y croyons 
pas. Si je possédais la foi des croisés, si je croyais sincèrement que 
le Christ se trouve sur l'autel, clans l'ostensoir, mais je ne sortirais 
plus de l'église ; je resterais là tout le jour, à genoux devant le 
Saint des saints; je me ferais moine dans l'Ordre le plus auslère. 
Mais il n'existe plus aujourd'hui de croyants de celle trempe: » 
(II, 325) 

* A l'âge de sept ans, il émerveillait déjà sa maman; quand on lui 
demandait : quelle est la moitié de dix? bravement, le cher petit 
répondait : la moitié de dix, c'est zéro. Que si l'on s'étonnait, il ex
pliquait qu'en menant une verticale par le milieu de l'expression 
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arithmétique 1 0 , on trouve, d'un côté, un un, et de l'autre côté, lin 
zéro. Comprenez-vous? Un second Pascal, enfin! (I, 5). 

On vient de voir que le vieillard de 63 ans lient les promesses de 
l'enfant; il les dépasse. 

Oui, vraiment il les dépasse : âgé de 70 ans, Stalthaltcr d'Alsace-
Lorraine, il écrit à celte même Elise : « Je reviens à ce que je 
vous disais à Schillingsfûrst : pour vous, foi et conviction signifient 
une seule et même chose; pour les catholiques, croire signifie seu
lement accepter ce que prescrit l'Eglise. Un catholique croit comme 
je crois quand je prends de l'homéopathie. J'avale mon aconit, mais 
je sais que ce globule ne sert à rien. Voilà comme les calholiqutes 
absorbent le dogme et ils ne se creusent pas la cervelle pour pénétrer 
des notions absolument incompréhensibles. Les Jésuites inventent 
des doctrines de plus en plus stupides. Ils savent qu'elles le sont, mais 
ils croient qu'il importe à la sauté morale du public de l'asservir 
à tout ce qu'ils peuvent imaginer de plus bête. Saint Augustin di
sait : « Dans les choses douteuses, croyez ce que vous voudrez; dans 
les choses nécessaires, restez unis; en tontes choses, gardez la cha
rité. » Eh bien, pour moi, je ne trouve dans le dogme, rien de néces
saire, rien. Je reste convaincu que nous pouvons établir notre vie cl 
notre salut, autrement que sur une base dogmatique. Je veux 
dire qu'on peut fort bien lutter contre le péché en soi et hors de 
soi et pourtant n'avoir point la foi du seizième siècle. Même sans 
foi aucune, on peut arriver à l'abnégation volontaire, à la résigna-
lion, à la paix; résister victorieusement à la violence des désirs, 
germes de tout mal, par la soumission de la volonté. Aussi bien les 
mystiques nous le disent... » et le reste. (II, 401-402.) Que compre
nait, que pouvait comprendre aux mystiques un pareil hurluberlu? 

En 1892, Chancelier de l'Empire, âgé de 73 ans, il écril, — encore 
à la Princesse Elise, — les lignes suivantes, où la charité chrétienne 
qui « espère tout » s'efforce de découvrir comme une indication de 
courbe rentrante : « Les mots que vous m'écrivez me réconfortent : 
ce qu'on voit passe, me dites-vous, ce qu'on ne voit pas dure éter
nellement. — Je notai quelque chose d'à peu près semblable, il y a 
bîpn des années de cela, dans Thomas a Kempis : Sfudc cor titoim 
ab amore visihilium abslmherc cl ad înmsibîlia (c frans ferre. Plus 
nous vieillissons, plus, par la force même des choses, nous nous dé
prenons de la vie et plus aussi nous saisissons le sens profond de celle 
vérité. Il faut de l'espace à l'âme pour qu'elle déploie ses ailes el 
prenne son essor vers l'éternité. Dans un magasin rempli de toute 
espèce de marchandises, elle ne peut s'enlever, elle brise sés ailés 
contre les murs. » (II, 437.) Prit-il son essor, lui? Ou au contraire, 
dans son « magasin rempli de toulc espèce de marchandises » hété
roclites, brisa-1-il « ses ailes contre les murs ? » Problème divin 
qu'homme qui vit ne peut résoudre 1 Le pauvre homme I 
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Dans le Prince von Hohenlohe, en son particulier, rinlellccluel 
ne valait pas grand*chose ; et dans l'homme d'Etat, comme on dit, 
valajl-il sensiblement davantage? Qu'on en juge. Voici ce qu'il 
écrivait à son beau-frère, le Prince Friedrich Karl zu. Hohcnlohc-
Waldeuburg : « D'après vous, je condamne les Jésuites, non pour 
ce qu'ils font, mais pour ce qu'on dit ôVeux dans les journaux 
ou dans le public. Je proteste contre votre affirmation... Voici ma 
manière de voir : les propos d'un homme reflètent sa pensée comme 
aussi, j'imagine, ses intentions. Quand des livres, des journaux, des 
revues, — tout cela publié, inspiré, au vu et au su de tout le monde, 
par les Jésuites, — soutiennent certains principes, cela signifie que 
ces principes représentent adéquatement l'esprit de l'Ordre entier. 

Je n'admettrai jamais qu'un Jésuite puisse rien faire indépen
damment de ses supérieurs : la discipline de l'Ordre, discipline 
très sévère, ne le tolérerait pas. Bien entendu, j'admets une différence 
entre les actes délictueux des individus, actes dus à la faiblesse hu
maine, et les actes qui font partie d'un plan systématique d'agitation 
politique, cl dans ces actes je range les. publications. Dans le cas des 
premiers, je ne rends pas l'Ordre responsable, mais dans le cas des 
autres, je puis légitimement le faire et je le fais... Lorsque des Jésuites 
font tout ce qu'ils peuvent pour ameuter l'opinion contre l'Alle
magne à Posen et en Alsace, ils le font .parce que leurs supérieurs 
leur en donnent le commandement cl que l'Ordre se solidarise avec 
eux et dès lors, je reconnais la responsabilité de l'Ordre entier. 
Quand le P. Schrader, dans son livre Le Pape et tes idées modernes, 
met en circulation tout un système d'idées dangereuses pour l'Etat: 
quand la Civiltà GalloKaa et la Korrespondenz de Genève, — la 
première sous les yeux et la seconde avec la pleine approbation du 
Pape, — toutes les deux publiées par les Jésuites, proclament de con
cert la souveraineté de l'Eglise sur l'Etat; quand les journaux de 
Bavière, sous la direction du Jésuite Weisser, prêchent tous les jours 
qu'il faut détruire l'Etat; quand YOsservatore Romanoi rédigé par 
les Jésuites, répèle tant et plus qu'un hérétique ne peut être empereur 
d'Allemagne, que le Pape doit le jeter à bas de son trône et le 
peuple s'en débarrasser : non, non, n'appelez plus cela « des excès de 
plume, des écarts de journalistes ». On ne peut fermer les yeux sur 
des faits de celle importance... Les Jésuites sont voués, par état, à 
l'extermination du protestantisme et cela par la force... L'Allemagne 
doit chasser les Jésuites; elle le doit, parce qu'elle se trouve dans l'état 
de légitime défense. Mais, me direz-vous, moi, Prince catholique, je 
n'ai pas le droit de participer à un acte de cette nature; je vous ré
ponds que je suis, avant tout, un Prince allemand et que ce titre 
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nie dicte mon devoir. » (II, 83.) El il souligne ceci comme il souligne 
le reste. Cette fois il dit vrai; il est, avant tout, un prince allemand 
et à ce titre il sacrifie tout : la justice, la vérité, la logique cl le 
sens commun. 

Et qu'on ne crie pas à l'exagération ! Voici ce qu'il croit, ce 
qu'il répète, ce qu'il écrit, à la date du 16 juillet 1876 : « Bismarck 
vient de conclure un traité avec les Jésuites en vue de l'élection ponti
ficale future. » (II, 178.) En ocLobre 1886, Slatthaller d'Alsace-
Lorraine, âgé de 67 ans, il raconte qu'à Innsbrûck, * un Jésuile 
affirme que l'allemand est la langue de Luther et du diable. » 
(II, 351.) 

Ambassadeur à Paris, à la date du 15 janvier 1879, il écrit : « Je 
crains que les Jésuites n'égarent la République. » (II, 234.) 

Qu'on ne se récrie pas, il en écrit bien d'autres, ceci par exemple, à 
l a date du 26 avril 1875 : « Michaud (le défroqué? mais oui) in
forme que la plupart des otages fusillés par la Commune étaient des 
adversaires des Jésuites : Darboy, archevêque de Paris, que les 
Jésuites détestaient pour son attitude au Concile; le sénateur Bonjean, 
bien connu pour ses opinions de catholique libéral; De Guéry (sic), 
prêtre libéral; Chaudet, directeur du Siècle; les Dominicains d'Ar-
cueil qui appartenaient au parti de Lacordaire (sic), et faisaient 
concurrence à l'établissement des Jésuites de la rue de la Poste (sic); 
quatre Jésuites de la fraction libérale de l'Ordre et parmi eux un 
Pater Olivain (sic). On n'a jamais pu dccoiivrir le nom de celui — 
ou de ceux, — qui dénonça tout ce monde à la Commune... Guiberl (le 
cardinal) est entre les mains des Jésuites et il favorise les prêtres 
cloîtrés (sic) au détriment du clergé séculier. » (II, 140). Vcul-il 
insinuer que les Jésuites dénoncèrent même cinq des leurs, sans 
compter les dominicains et les autres? 

Mais voici le bouquet. Ambassadeur à Paris, âgé de 56 ans, il 
apprend d'un cardinal qu'il ne nomme pas, son frère évidemment, et, 
avec le plus grand sérieux du monde, il note la nouvelle qui suit : 
« 'Le Général des Jésuites réside à Paris où l'entre tient le roi Victor-
Emmanuel; je veux dire que le Jésuite réside là aux frais du roi. » 
(II, 140-141.) Il écrivait ceci le 9 mai 1875. 

Qu'où .ne sourie pas de ces divagations; elles expliquent l'avenir et 
aussi le passé. Le 15 mai 1872, en effet, âgé de plus de 50 ans, 
en plein Reichstag, il tient des propos tout aussi déments, à l'effet 
d'obtenir l'expulsion des Jésuites. (II, 74 sqq.) Tout le monde 
connaît la suite. 

Quant aux dits propos, la France en connaît le fond : nos « hommes 
d'Etal » y puisèrent sans mesure et sans pudeur, tous, tous : et Paul 
Bert, et Jules Ferry, et Waldeck-Rousseau, et Combes et les autres, 
avec le même résultat. 

Dans un toast qu'il prononce le 9 juillet 1872 et qu'il enchâsse, 
Critique du lit^tnlicinp. — 15 Avril 1014 3 
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comme un morceau de choix, dans ses Mémoires, il s'écrie : * Per
mettez-moi, Messieurs, de vous rappeler un mot du Grand-Electeur 
en 1660 : souvenez-vous que vous êtes Allemands! Recueillons ce mot 
et qu'il devienne notre mot d'ordre. » (II, 80.) Le pauvre homme, qui 
semble ne voir aucun moyen de concilier les deux qualités d'Alle
mand et de catholique! 

Bismarck n'exagérait-il pas un peu, quand il appelait un des 
derniers ministres du second Empire : « l'homme le plus bêle de 
l'Europe? » et, en tout cas, n'oubliail-il pas le Prince Chlodwig 
von Hohenlohe-Schillingsfûrst ? 

IV. 

Croit-on que nos modernistes d'hier inventèrent l'idée de rester dans 
l'Eglise pour la réformer par le dedans? Allons donc! ils n'inventent 
rien du tout; ils empruntent tout à l'Allemagne : doctrine el lactique, 
fond el forme. Qu'on voie : 

. Le Pape venait, le 7 avril 1871, d'excommunier nommément Dôl
linger. Quelques semaines plus tard, le 30 avril, pour plus de pré
cision, Hohenlohe provoque une réunion de parlementaires « non-
ultramontains », prend-il soin de nous informer. Voici ce qu'il nous 
raconte à ce propos dans ses Mémoires : « Tout d'abord, les membres 
du Reichstag, — les non-ultramontains, bien entendu, — voulaienl 
faire quelque chose. Ils ne savaient au juste quoi. Dans une réunion 
que je convoquai, je démontrai qu'il fallait, quoi qu'il arrive, que 
nous restions dans l'Eglise catholique. Aussi longtemps qu'il ne se 
trouve de notre côté, ni évêques, ni clergé, ni congrégation, rien qu'un 
nombre d'intellectuels laïques, nous ne pouvons viser à fonder une 
église vieille-catholique. Si nous quittons l'Eglise, — et il faudrait y 
songer d'abord à deux fois, — elle perdrait, en nous perdant, un bon 
nombre d'hommes raisonnables et cela, sans profit pour qui que ce 
soit... Les subtilités dogmatiques ne passionnent plus personne. Il y 
a dans l'Eglise deux catégories de gens : il y a les croyants ; . ceux-là 
y resteront à tout prix; ils y resteraient même s'il prenait au Pape 
la fantaisie de se proclamer Dalaï-Lama et d'introduire dans l'Eglise 
le moulin à prières des bouddhistes; et il y a les indifférents, mais 
ceux-là ne croient guère à rien du tout... A tout prendre, le nombre 
des libres-penseurs grossira de quelques milliers et voilà tout; si 
soixante-dix millions croient, qu'importe que six mille ne croient 
pas? Voilà ce qui fait la force de l'Ordre des Jésuites. » (11,48-49.) 

Voilà ce que pense, ce que dit, ce qu'écrit ce théologien de 52 ans! 
car il écrit théologie, et avec quelle compétence! quelle autorité! 
Qu'on en juge : « A mon avis, le Conciliam Vaficanu'm de 1869-1870 
ne peut, à aucun titre, revendiquer la qualité d'oecuménique. Un 
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temps viendra où on qualifiera d'hérétique, l'infaillibilité du Pape. » 
(II, 49.) Nous omettons le reste : qui connaît l'oiseau, connaît le 
ramage. 

Il pouvait écrire pis; il n'y manque pas. Il lui restait de modifier le 
dictionnaire; il le fait à la date de novembre 1870, six mois à peine 
après la séparation des Pères du Concile. Il appelle « apostats » les 
évêques allemands qui restent catholiques : « Gelzer (le Conseiller 
d'Etat) me dit... qu'il vient de rendre visite à l'évêque Héfélé de 
Rottenburg. Il fait l'impression d'un homme frappé à mort. Ce 
qui l'abat, c'est particulièrement l'apostasie (sic) des évoques alle
mands qui, avant de partir pour Rome, s'engagèrent à ne prendre au
cune décision au sujet de l'infaillibilité, sans conférer préalablement 
ensemble et qui, tous, font maintenant leur soumission les uns après 
les autres. Melchers va même jusqu'à nier l'existence de tout enga
gement... » (II, 28.) 

A une pareille attitude ou disposition, nous ne trouvons qu'une ex
cuse imaginable : il ne savait pas plus ce qu'il disait, qu'il ne 
savait ce qu'il faisait. 

V. 

Ici, nous pourrions prendre définitivement congé de cet ami et dis
ciple de Dõllinger. Le disciple nous intéresse moins que le maître 
qui, personnellement, et depuis sa chute définitive, nous intéresse déjà 
,peu, si même du tout. Seulement ses idées religieuses ou, pour parler 
le langage à la mode, ses idées philosophiques nous introduisent dans 
ce monde, — surtout allemand, — catholique de nom, protestant, 
ou naturaliste, ou rationaliste de fait, — tout cela se vaut, — qui sert 
de pont entre un catholicisme amorphe et le modernisme contem
porain. Seulement, encore que la connaissance de l'homme privé ou 
de l'homme public nous laisse froids, sa naissance, les situations di
verses qu'il traversa, le mirent en mesure de rencontrer des hommes de 
toute sorte et surtout d'entendre des conversations où il figure à 
litre d'interlocuteur et surtout d'auditeur. Il écouta, il nous en 
transmet quelque chose et ce quelque chose se laisse lire. Le rôle 
de phonographe ne requiert pas du génie; il rentrait à peu près dans 
ses moyens. Tout'cela réuni nous décide à joindre, à ce qui précède, 
quelques bribes de conversations qui touchent plus ou inoins à 
La politique générale et à notre pays. 

La première scène se passe à Berlin, le 22 février 1880 : « Il 
(Bismarck) demande qu'on ne lui parle jamais de colonies. Il n'en 
veut pas. Pour les proléger efficacement, il faudrait une flotte adé
quate et cette flotte n'existe pas. Puis il manque à notre bureau
cratie la compétence qu'il faudrait pour en diriger l'administration. 
Au sujet des vues de la France sur le Maroc, rien ne vaudrait mieux 
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pour l'Allemagne que de voir la France diriger sou activité dans cette 
direction; elle y trouverait de quoi s'occuper sérieusement et nous 
pourrions lui permettre d'étendre par là sou domaine africain, à titre 
de compensation pour l'Alsacc-Lorraine el de dérivatif... Busch, avec 
qui je viens de discuter la question, croit que les Anglais ne permet
tront jamais l'annexion du Maroc, à cause du voisinage de Gibral
tar. » (II, 259.) 

Une autre scène ou conversation, mais celle-ci à Kissingen, le 
19 juin 1885 : « L'idée de la terreur des Français pour le cas où une 
guerre éclaterait entre l'Angleterre et la Russie, amuse Bismarck in
finiment. Ils croient, dit-il, que nous profiterions-de l'occasion pour 
tomber sur eux, ce qui, de notre part, serait très bête. Les Français 
iront s'enfonçant de .plus en plus dans l'anarchie et tout finira par 
une monarchie, non pas avec un Bonaparte ou un Orléans sur le 
trône, mais un M. Paturol quelconque. » (II, 316-3.17.) 

Dès le 2 mai 1874, Bismarck donnait longtemps d'avance l'expli
cation du « ce qui serait trop bête » de 1885 : « En ce qui con
cerne la France, Bismarck me dit qu'une chose présente une im
portance capitale, c'est qu'elle ne se fortifie pas au dedans et qu'elle 
ne prenne pas assez d'influence au dehors pour trouver des alliances. 
Une république, avec les divisions intestines qu'entraîne fatale
ment le régime, conslitue, à notre profit, la meilleure garantie de 
paix. Une république puissante serait assurément d'un exemple démo
ralisant pour l'Europe monarchique, mais une république présente 
toujours moins de dangers qu'une monarchie. » (II, 106-107.) 

Le journal particulier de Hohenlohe, alors Statthalter d'Alsace-
Lorraine, contient, à la date du 17 mai 1888, un détail moins généra
lement connu. Il ne s'agit que d'une idée, d'un plan qui n'aboutit^pas; 
mais l'idée ou plan ne manque pas d'à-propos, en présence de l'atti
tude qu'affecte notre équipe gouvernementale à l'égard du Vatican. 

« Par suite d'une entente secrète entre la France et la Russie, la 
France devait mettre la main sur Spezzia; d'où guerre entre l'Italie 
et la France, pendant que l'Allemagne se trouverait aux prises avec 
la Russie. La guerre entre l'Italie et la France prendrait de l'extension 
et finirait par la reconstitution d'une partie au moins des Etats du 
Pape. Dans le cas d'une guerre entreprise par la République fran
çaise en faveur du Pape, l'Autriche refuserait de prendre fait et cause 
•pour l'Italie el de se poser, par là, en ennemie du Souverain Ponlife. 
Les catholiques allemands de leur côté ne manifesteraient aucun en
thousiasme pour une guerre engagée dans de pareilles conditions. La 
Russie compte là-dessus et la France paraît d'accord, sur ce point, 
avec la Russie. Mais, — il y a un mais, — si la France prend Spezzia, 
le duc d'Edimbourg a reçu, du gouvernement anglais, l'ordre de 
bombarder immédiatement Toulon, et voilà toute l'affaire à vau-l'eau. 

» Comment Berlin eût-il vent de l'affaire? De lã manière la plus 
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simple du monde. Suivant une expression familière, le Nonce du 
Pape à Vienne, Galimberti, vendit la mèche à Berlin. (II, 386.J » — 
Tiens ! tiens ! il paraîtrait donc que la République ne faisait pas 
alors la -petite bouche et trouvait qu'au jeu de la politique, le Pape 
constituait un bon atout! 

Encore un détail et piquant. Sous le titre « Propos de Table », à la 
date : Saint-Pétersbourg, 11 septembre 1895 : « Lobanoff disait après 
dîner : nous avons rendu un grand service à l'Europe, en prenant la 
France en main. Qui sait ce que ces gens-là pourraient bien se mettre 
dans la tête, si nous leur laissions la bride sur le cou? » (II, 464.) 
Ceci représenterait-il adéquatement la pensée du gouvernement russe? 
Voilà qui expliquerait bien des choses. 

Quant à notre personnel politique, peut-être Hohenlohe le dessine-
t-il d'après nature; en tout cas, son pinceau ou crayon ne décèle au
cune bienveillance. Un trait entre beaucoup : 

« Bismarck traite tout le monde avec une certaine arrogance. 
Cette ' manière lui réussit infailliblement avec les représentants de 
l'école diplomatique; aussi l'emploie-t-il toujours... Voici comment il 
conduisiL les négociations de Francfort avec Favre et Poyer-Querticr. 
Il les menaça, s'ils n'acceptaient pas, sur-le-champ, ses propositions, 
de faire donner à l'armée allemande, l'ordre d'attaquer Versailles. 
Il fallait absolument se décider dans un sens ou dans l'autre: amis 
ou ennemis, pas de milieu. Le Clerc était venu avec eux; on le savait 
bon diplomate, Bismarck ne lui permit pas d'ouvrir la bouche; il 
ne voulut négocier qu'avec Favre et Pouyer-Querticr qui ne savaient 
pas le premier mot de la diplomatie; ce qui explique ainsi que les 
termes du traité de Francfort avantagent tellement l'Allemagne. 

» Puis il en vint au sujet de Thiers dont il s'amusa beaucoup, et à 
ses négociations préliminaires avec lui... A une conférence, Thiers af
firma que Rouen se trouve sur la rive gauche de la Seine. Bismarck 
manifesta quelque incrédulité et Thiers piqué lui répondit, eu propres 
termes : « Vous êtes les vainqueurs et nous sommes les vaincus. 
Vous n'avez qu'à décider. » Bismarck se fit apporter une carte cl 
Thiers, du doigt, lui montra la ligne du chemin de fer marquée d'un 
gros trait noir. Bismarck lui fit observer que la ligne noire n'indiquait 
pas la Seine mais le chemin de fer! Et voilà comment Thiers reçut 
une opportune leçon de géographie. » (II, 52-53.) 

Un autre passage vaut que nous le reproduisions aussi : 
< Bismarck nous décrivit une autre scène tout aussi curieuse; il 

s'agissait encore de discuter les préliminaires de la paix. Thiers et 
Favre, à tour de rôle, lui débitaient leurs conférences. Comme il ne 
pouvait se défendre, à son gré, contre ces flots d'éloquence, il leur 
signifie que vaincu en français, il allait leur répliquer en allemand. 
Et le voilà qui cause, cause. Résultat : voilà nos hommes à la mer. 
Favre se promenait dans la salle, de long en large; Thiers gardait le 
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silence. A la fin, sans dire un m o t celui-ci lendit un bout de papier 
sur lequel il venait o?écrire la concession que réclamait Bismarck. 
Il lui dit seulement : « Est-ce crue cela fait votre affaire? » Bismarck 
répondit aussi en français : « Parfaitement ». A partir de ce moment, 
tout marcha comme sur des roulettes. » ( I b i d . ) 

Comme chacun sait, Thiers s'admirait en tout, mais il s'admirait tout 
particulièrement dans le rôle de diplomate; il croyait crue ces négocia
tions lui faisaient le plus grand honneur. On le devine à la lecture 
ide cette note datée du 16 juillet 1874 : « Vu Thiers ce matin... Il 
a été longtemps, me dit-il, en excellents ternies avec le Prince de Bis
marck et les négociations en vue du traité de Francfort accentuèrent 
encore ces dispositions. Le Prince, me disait-il encore, avait facilité 
beaucoup les choses et adouci les clauses du traité dans toute la me
sure du, possible : je ne dis pas cebax à mes compatriotes qui tronuent 
çfiton a été beaucoup trop dur; aussi éprouve-i-il pour Bismarck, une 
sincère gratitude. » (II, 129.) El Hohenlohe souligne et reproduit 
en français; tant ce type de Français lui semble réjouissant! 

Cet Allemand .n'apprécie que l'Allemagne et les Allemands; tout le 
reste, pays et gens, lui paraît ou, insignifiant ou ridicule.' 

Au fond et à tout considérer, ces Mémoires ne font tort à per
sonne autant qu'à lui. Quand il referme cet ouvrage, ces deux vo
lumes, le lecteur se murmure : le pauvre homme! Et voilà ce qu'on 
appelle un homme d'Etal ï un ambassadeur de la plus redoutable nation 
du monde peut-être! un Chancelier de l'Empire d'Allemagne! un 
successeur de Bismarck ! El il reconnaît son impression dans ce 
qu'écrivait récemment, à propos d'un autre sujet, M. Gabriel Aubray, 
dans le Correspondant : « A les voir de près, ces idoles qui, de 
loin, semblent si fort au-dessus du commun, apparaissent pleines de 
misères humaines; très capables de penser, croire el dire bien des 
sottises; d'une faiblesse d'esprit à en pleurer. » 

La Fontaine exprime la même pensée, mais lui donne un tour plus 
bref, plus incisif encore : 

De loin c'est quelque chose et de près ce n'est rien. 

,T. C l ï A P L A I N . 
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LE PRÊTRE UNIVERSITAIRE 

Parmi les effets du libéralisme, il en est qui atteignent indubitable
ment les mœurs. M. St. de Holland en a montré de palpables exem
ples aux lecteurs de cette revue. 

Si le clergé avait échappé à cette ambiance malsaine, cette même 
revue n'existerait certainement pas. C'est dire qu'on ne surprendra 
personne en attirant Pallention sur une des nombreuses plaies ducs 
au contact du siècle. 

J'ose affirmer, en me remémorant quelques faits d'origines diver
ses (faits dont je ne veux extraire que des généralités) qu'une caté
gorie spéciale d'ecclésiastiques a joué un rôle capital dans le mou
vement moderniste el démocratique. On peul donc tenter de fixer 
le type de ce que je nommerai : le prêtre universitaire. 

Il faudra entendre par là. non pas l'ensemble des prêtres qui fré
quentèrent l'Université pour se munir de diplômes, mais ceux qui 
s'inspirèrent de ses doctrines et e n t r a n s p o r t è r e n t l ' e s p r i t dans 
les milieux sacerdotaux. 

Les lecteurs de cette revue sont, grâce à Dieu, nombreux; il y en 
a dans tous les diocèses de France. Dans un même diocèse tous les 
prêfres se connaissent. En lisant ceci, je suis sûr que de tout côté 
mes lecteurs diront, en pensant à leur diocèse : « C'est exact » et 
ils mettront involontairement des noms; par la simple raison que 
l'élément moderniste et sillonniste est plus remuant et plus oomeentré 
au cœur même de chaque diocèse et que dans chaque centre diocésain 
il se loge (ou si vous préférez, il s e logeait) plus partictilièriement 
dans certains petits et grands Séminaires. C'est là le cœur d'où 
partait le mouvement. Si bien que si l'on cherchait quelle voie 
l'infiltration sillonniste et moderniste a suivie dans chaque diocèse 
contaminé, l'enquête aboutirait neuf fois sur dix à un petit noyau 
de professeurs jouissant parmi les ecclésiastiques de l'autorité que 
leur donnent leurs diplômes. Comme par hasard, ce petit noyau appar
tient à la catégorie des universitaires. Ce n'est pas pour rien que 
dans l'Encyclique Pascendi le Souverain Pontife Pie X recomman
dait aux autorités ecclésiastiques « d'exercer la plus grande vigilance à 
» Fégard des professeurs, surtout dans les Séminaires. Que s'ils en 
» trouvent qui soient imbus des erreurs modernistes, avides de nou-
» veau tés malsaines ou peu dociles aux prescriptions du Siège apos-
» lolique, qu'ils leur interdisent tout enseignement ». Pie X, qui ne 
frappe jamais à côté du mal, avait pris ses mesures pour enrayer la 
mauvaise influence des Universités. La fréquentation des Univer
sités de l'Etat par les jeunes prêtres destinés à renseignement, fut 
subordonnée à des conditions sévères. On peut s'en rendre compte 
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par l'Instruction Perspcctum du 21 juillet 1907, la lettre à Mgr Bau-
drillart du 2 octobre 1907 et celle à Mgr Pasquier du 5 novembre 
1907. C'était l'année même où Pic X publiait son encyclique Pascendi. 
On voit que le mal universitaire, qui était le principal adjuvant du 
modernisme, n'avait pas échappé au Souverain Pontife. 

* * 

On peut se demander cependant, si ce mal universitaire est bien 
réel. 

L'esprit universitaire, mais il existait au moyen âget La Sorbonne 
n'est pas créée d'hier! Pardon, nous vivons au XXe siècle, parlons, 
comme on parle aujourd'hui. L'Université est née de Napoléon 1er. 
C'est un fruit direct de la Révolution. Taine a trop nettement éclairci 
la question, pour qu'on insiste. L'Université, c'est une main-mise 
de l'Etal usurpateur sur le domaine de l'Intelligence. Par lous les 
moyens -en son pouvoir, l'Etat s'est servi de ce canal pour charrier 
ses dogmes. Le rationalisme n'a pas eu de meilleur auxiliaire. Et 
l'on peut dire sans crainte que la création de l'Université a plus 
fait, pour l'idéal de la Révolution, que la . prise de la Bastille et 
le règne de Robespierre. A chaque progrès de l'idée révolutionnaire, 
correspond une période universitaire plus asservie à cette idée. Au
jourd'hui, tous les grands dignitaires de l'Université sont, ou des 
protestants ou des francs-maçons. C'est par la haute culture que la 
Révolution, personnifiée par l'Université, entend supplanter le catho
licisme. Celui-ci a tenu trop longtemps le monopole de l'intelligence, 
Aujourd'hui la Franc-Maçonnerie ne le tolère plus. Et pour déloger 
l'influence catholique, diverses mesures ont été prises. On se rap
pelle les luttes épiques, auxquelles divers libéraux de 1848 ont 
attaché leur nom. Déjà la Révolution était aux prises avec le catho
licisme sur le terrain de renseignement. On se disputait déjà le 
domaine de l'esprit. On sait ce que ce conflit comporte d'actualité. 
Une des victoires de l'Université et qui a passé à peu près inaperçue, 
c'est, vers le début de notre vénérée troisième République, la sup
pression 'des chaires de théologie. 

Ainsi par un ' ensemble de' mesures, échelonnées avec circonspec
tion et dissimulant le vrai but, l'Etat napoléonien a forcé le prêtre 
à devenir son disciple. Rabaut Saint-Etienne, cet historien jacobin 
de la Révolution, écrivait en 1795 : « On bien les prêtres deviendront 
citoyens, pu il /?'// aura plus de prêtres: ». Voilà qui résume à mer
veille la pensée des Loges. Puisqu'on n'a pas pu supprimer le clergé, 
faire l'impossible pour que ce corps puissant et fort collabore à 
l'œuvre révolutionnaire. Par le clergé, on aura les fidèles. Et pour 
capter le clergé et l'asservir au rationalisme deux moyens : l'Uni
versité et la caserne. On exigera des examens compliquant l'en-
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seigiremenl secondaire fait par des prêtres. Il est, en effet, évi
dent que devant d'abord pourvoir à leur formation théologiquc, 
les prêtres rencontreront déjà des obstacles sérieux à renseignement 
des humanités, par ce surcroît de besogne préparatoire. Du 
reste, el nouveau contre-coup, avant que l'enseignement supérieur 
libre soit suffisamment répandu pour suffire à la formation du per
sonnel (enseignant, il aura coulé de l'eau sous le pont. PendanL ce 
temps les futurs professeurs seront condamnés à devenir élèves de 
VEiat (J;. Si d'une manière ou d'une autre, et dans quelques années, 
le plan échouait, grâce à la floraison de nombreuses facultés catho
liques, o n serait quitte à frapper un nouveau coup. Les catholi
ques ,ne sont-ils pas prêts à toutes les humiliations? 

Voilà donc un premier résultat : de nombreux jeunes prêtres sont 
devenus les élèves de VElat. Ils subissent un enseignement qui s'ali
mente à d'autres sources et à des sources diamétralement opposées 
au dogme catholique. En histoire et en philosophie, on voit déjà 
ce qui va en résulter. 

* * 

Bien que l'enseignement universitaire soit presque toujours con
traire à la foi catholique, l'étudiant ecclésiastique, prémuni par les 
armes spirituelles, échappe en général au danger de perdre sa foi. 
Néanmoins, on peut observer de loin en loin, quels naufrages 
chez les jeunes clercs, élèves de l'Université, qui n'ont pas encore 
pris les engagements du sous-diaconat. Il est à remarquer que sur 
dix jeunes gens qui quittent le grand séminaire au cours des cinq 
années de théologie, neuf ont été grisés par l'appât des grades univer
sitaires et l'espoir d'une carrière de professeur. Dès que le jeune clerc 
touche à la coupe empoisonnée des programmes universitaires, pour 
peu qu'il soit enclin à l'ambition, il éprouve un certain dédain pour la 
science ecclésiastique, pour la prendre ensuite en horreur et ne lui 
consacrer que la plus stricte partie de son temps. Dans certains 
grands séminaires de France, plus nombreux qu'on ne le croit, l'étude 
simultanée de la philosophie universitaire (pour les besoins du bacca
lauréat) et de la philosophie scolastique." a fait à celle-ci un tort im
mense. La philosophie scolastique est considérée par ces jeunes 
gens, comme une étape qu'il faut brûler le plus vite possible. Elite 
figure dans les examens, les élèves en fournissent du bout dos lèvres 
les formules, mais le cœur est ailleurs. Malheureusement il s'est 
même trouvé des pro'f esse tirs, ces dernières années, pour pousser les 
élèves à piétiner sans plus de gêne les instructions les plus for-

1. Le mal n'est pas dans ïe système de l'Université d'Etat, mais dans Je 
caractère aconfessionneî de cette université. 
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meîles du Saint-Siège sur la philosophie scolastique. On ne dira 
pas que les programmes universitaires, que l'influence directe, ou 
indirecte de l'Université, n'est pour rien dans cet état de choses. 

Tout le inonde a pu en observer les signes. 
Nombreux sont, d'ailleurs, les jeunes ecclésiastiques que des motifs 

purement humains poussent à la préparation de la licence. On ne 
doit certes pas méconnaître un besoin réel de notre temps. Presque 
tous les diocèses comptent un collège catholique annexé au petit 
séminaire. La nécessité de l'enseignement libre se fait de plus en 
plus sentir, depuis l'expulsion des Ordres enseignants. 

Mais ici, on peut saisir sur le vif un des contre-coups de nos lois 
scélérates. Les Ordres religieux, en assurant un enseignement chré
tien aux familles catholiques, déchargeaient le clergé séculier d'un 
lourd fardeau. Dans certains diocèses, à l'heure actuelle, il y a 
pénurie de prêtres pour le ministère des paroisses et presque par
tout les nécessités de l'enseignement obligent les évêques à retenir, 
pour le personnel des collèges catholiques, une vingtaine de prê
tres. 

Et — le croirait-on? — ces jeunes prêtres séculiers préposés à 
l'enseignement secondaire, et oîi se recrutait l'élite des modernistes, 
dédaignaient littéralement les Ordres enseignants et en particulier les 
Pères de la Compagnie de Jésus. Ici encore, l'empreinte rationaliste 
effaçait l'esprit de foi dans leurs âmes. Ce n'est pas le zèle aposfov 
lique qui dominait leurs intentions, mais de misérables opinions, re
cueillies dans la presse moderniste, jointes à de trop humains et 
mesquins motifs, à d'inconscientes jalousies de profession. Quels dé
fauts ne trouvait-on pas à l'enseignement des Jésuites? Etroilesse 
de /méthode, vieux procédés passés de mode, et surtout enseigne
ment trop indépendant de celui des lycées. Au lieu d'adopter les 
ouvrages de Pellissier ou de Doumic, les Pères Jésuites mettaient 
entre les mains de leurs élèves des ouvrages de littérature comme 
ceux du P. Caruel. Voilà un grief sérieux, par exemple! N'est-ce pas 
dégrader l'enseignement de la littérature, que de l'aborder avec des 
préoccupations d'ordre purement moral? Du reste le prêtre nourri 
de la moelle universitaire, croit de toute son âme à l'infaillibilité 
des méthodes universitaires. C'est parmi eux que les ouvrages de 
Pierre Lasserre seraient bien placés! Dans les séminaires et collèges 
libres en question, on se croirait déshonoré s'il se trouvait un seul 
manuel non signé d'un professeur de quelque lycée de Paris. A 
signaler, en particulier les ouvrages d'histoire do M. A. Malet et de 
M. Ducoudray où domine un esprit tendancieux en faveur des dog
mes de la Révolution française. 

Mais il faut pousser plus avant l'analyse et voir quelles déforma
tions le contact de l'enseignement universitaire, produit dans le 
clergé. 
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D'abord le collège catholique devient le point de mire des jeunes 
clercs ambitieux. On travaille pour devenir professeur, peut-être 
autant crue pour devenir prêtre. Devenir professeur, au lieu d'aller 
dans une paroisse de campagne pour remplir les humbles fonctions 
de vicaire, cela flatte considérablement l'amour-propre et nombreux 
sont ceux que cette situation allèche. Au grand séminaire cette pers
pective du professorat, exerce déjà une très fâcheuse influence sur 
la préparation au sacerdoce. 

Ordinairement, les candidats à la licence sont connus de leurs 
confrères. On sait donc, à peu près d'avance, quels seront les futurs 
professeurs. S'il faut en croire certains témoignages, c'est parmi ceux-
là que se recrutaient les plus zélés propagandistes du Sillon, les plus 
dociles disciples de l'école moderniste. Il y a, grâce à Dieu, de 
louables exceptions à remarquer. Nous ne parlons, en ce moment, 
que de généralités. Il faudrait peu nous comprendre pour supposer 
que nous attaquons tous les professeurs et tous ceux qui travaillent 
dans le but de le devenir. On ne peut pas empêcher cependant qu'un 
vice se glisse par une porte ouverte, pas plus qu'on ne peut empê
cher que de pareilles difformités se montrent au grand jour. 

Déjà gagnés au courant moderniste avant d'avoir fréquenté l'uni
versité, à combien plus forte raison nos jeunes clercs se croiront-
ils des hommes de progrès quand ils auront obtenu leur licence. La 
licence ès lettres préparée dans les Facultés de l'Etal, ne met-ellie 
pas un fossé profond entre les prêtres d'hier et ceux d'aujourd'hui? 
Voyez un bon curé ayant atteint la soixantaine et choisissons-le par
mi les plus doctes du diocèse ! C'est un orateur de talent, un théo
logien q u e Ton va parfois consulter, un excellent canonisle. Tout 
cela n'est rien, il n'a pas sa licence! Il connaît à fond saint Thomas 
et les Pères de l'Eglise. Oui, mais il n'a pas lu les ouvrages de ftf. 
Lansonî Vous comprendrez dès lors combien supérieure est la forma
tion intellectuelle du jeune pédagogue! Assurément il est des esprits 
Judicieux -et modestes qui savent estimer chaque chose à leur juste 
prix. ,Ce sont des professeurs d'âge mûr et d'une autre génération. 
C C U X - 1 P ont l'intime conviction que si les examens sont nécessaires 
parfois, que si, dans le clergé, il est besoin de professeurs, pour 
lutter contre l'enseignement sectaire, il ne faut pas faire d'un moyen 
un but, et se couvrir d'une peau d'âne obtenue à l'âge de vingt-
cinq ans pour mériter une réputation de science, acquise pour tout 
le restant de sa vie. 

A ceux que leurs qualités d'esprit prédisposent au professorat, rien 
ac plus louable que d'offrir leurs services à l'Eglise. Mais pour que 
l'Eglise y trouve son compte, il ne faut pas qu'au contact de l'Uni
versité dont ils deviennent les élèves, ils perdent, au cours de leurs 
éludes, le sens catholique. Il ne faut pas, que grisés par des diplômes 
qui sont comme l'estampille de l'Etal, ils en arrivent à dédaigner 
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le patrimoine intellectuel de l'Eglise. Malheureusement, oe mal est 
la conséquence générale d'une situation faite à l'Eglise de France par 
un Etat sectaire. Les prêtres professeurs deviennent parfois plus 
professeurs que prêtres. C'est un fait constaté d'un bout à l'autre 
de la France. Il règne dans certains collèges libres un esprit de 
vanité, vraiment étrange. Une bonne moitié de ces messieurs se 
croient pétris d'une autre pâle que leurs frères dans le sacerdoce. 
Quand il se rencontre, dans ce milieu, quelques ecclésiastiques vrai
ment animés d'esprit chrétien, on peut croire à leur réel mérite, car 
l'ambiance est bien contagieuse. 

Ces milieux-là étaient des bouillons de culture tout trouvés pour 
le microbe moderniste. Le modernisme avant la lettre avait préparé 
ce terrain, la période franchement moderniste achevait son œuvre. 
Le contact de l'Université . « élargissait les esprits » de ces jeunes 
prêtres j l'esprit une fois élargi, il devenait le réceptacle souvent 
ouvert aux erreurs modernes. Ainsi s'est formée cette génération de 
professeurs dont Pie X disait : « S'il s'en trouve (parmi eux) qui 
soient imbus des erreurs modernistes, avides de nouveautés malsai
nes... qu'ils (les évoques) leur interdisent tout enseignement ». 

Mais, si le modernisme n'est pas un vain mot, s'il ne fut pas 
un mal imaginaire, ou bien il n'a existé nulle part, ou bien il 
trouva dans les prêtres universitaires vses champions les plus actifs. 
Pour porter un pareil jugeraient, il a fallu voir ces messieurs à l'œu
vre il y a quelque huit ou dix ans. Je raisonne, en ce moment, d'après 
des souvenirs personnels, mais partout où j'ai communiqué mes 
impressions, on m'a révélé des observations analogues. Du nord au 
midi, de l'est à l'ouest de la France, les mêmes causes, agissant dans 
les mêmes circonstances, produisirent les mêmes effets. Il fut un 
temps, où non seulement, les partisans du sillrmnisme et du moder
nismo ne cachaient pas leur jeu, mais où ils agissaient publiquement. 
Dans certaines régions on s'en faisait du reste une gloire. De cette 
époque où l'on parlait sans sourdine, où Ton so montrait sur des 
estrades, où l'on répandait des journaux et des brochures, il ne peut 
pas nu pas rester dos souvenirs vivaces. En vain crie-t-on à la trahi
son quand on rappelle ces orgies. Elles ne furent pas clandestines et 
tout le monde les connaît. Aux réunions du Sillon, qui voyait-on 
assidûment? De jeunes professeurs, et quelquefois des professeurs 
d'âge mûr Dans certaines petites villes, vers neuf heures du soir, on 
pouvait voir entrer au siège local du Sillon, une bonne dizaine d'ecclé
siastiques. Elaicnl-ce des curés ou des vicaires? Quelquefois! Mais sur 
dix prêtres ou jeunes clercs présents, neuf étaient des professeurs ou 
des surveillants Les ecclésiastiques étaient les plus actifs propagan-
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dis Los. Toutes les affinités modernistes cherchaient en quelque sorte, 
dans ces groupes de prêtres, comme une garantie de doctrine. On 
voyait se concentrer autour de ces quelques ecclésiastiques licen
cies, donc à « esprit large », tout ce que le diocèse comptait de mo
dernisants. C'est grand dommage que le sujet soit délicat et (prou 
ne puisse pas apporter ici des faits précis en lemoijnage. Cer
tains rapprochements seraient on ne peut plus instructifs. Ces col
lèges devenaient comme les canaux par où s'engageait le courant dé
mocratique et moderniste, charriant aveo lui toute la vase du ratio
nalisme contemporain. Il ne faut pas oublier que l'influence des pro
fesseurs ne s'arrête pas aux limites des programmes, ce serait mé
connaître toute une partie de leur ministère. Oîr; il y a quelques années, 
c'est là, dans les interstices de la vie réglementaire, que se logeait 
l'infiltration sillonniste et moderniste. Là, le jeune catholique ap
prenait de ses professeurs à quelles conditions on était un homme 
de progrès. Là, le jeune catholique, confiant en ses professeurs, 
aurait cru n'être plus un bon chrétien, s'il n'avait été sillonniste. C'est 
là qu'il se familiarisait avec Marc Sangnier. Des brochures circulaient. 
On apprenait le nom des auteurs de marque. On faisait connaissance 
avec tous les libérateurs du catholicisme vieilli dans des formules 
démodées. Toujours le mouvement nouveau pénétrait plus profon
dément dans l'esprit et le cœur de cette ardente jeunesse. L'autorité 
de leurs maîtres les fascinait, et c'est pourquoi à ces maîtres seuls, 
il faut demander des comptes. Quand, par hasard, un esprit studieux 
et avide de contrôler cet enseignement subi>, revient quelques années 
après de cette fausse route, n'a-t-il pas le droit de faire entendre 
très fort ses protestations? Au lieu de s'en indigner, que ceux qui 
lançaient ainsi la jeunesse dans une aventure périlleuse pour sa foi 
(viam sequuntur damnosam) calculent da profondeur de l'abîme où 
elle eût pu sombrer. Mais il sera dit que presque jamais on ne verra 
ces inconscients se frapper la poitrine. 

Eux, les pasteurs, ils ont conduit leurs brebis dans les marécages 
du jacobinisme, tout en leur jouant des airs de cornemuse. 

On a ainsi suivi une voie périlleuse. Pourquoi? parce qu'on a 
manqué de doctrine. Parce que la théologie a fait place à l'étude 
éparpillée de mille frivolités, à ce qu'on appelle les programmes 
universitaires. Ce n'est pas pour rien que dans sa lettre sur le Sillon, 
le Souverain Pontife demandait pour ceux qui s'occupent des ques
tions sociales, une somme de doctrine qui a fait défaut à la plupart 
de ceux que les examens purement profanes ont vidés de tout désir 
d'étudier librement le dogme catholique. 

Ceux qui ont approché de plus près le monde dont je parle, demeu
reront plus intimement persuadés encore de la réalité de son rôle 
dans les événements politico-religieux de ces dernières années. 
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* * 

Grâce à Dieu les temps sont changés. Il reste encore des plaies non 
cicatrisées, mais la guérison s'opère. Pourquoi s'opère-t-elle? Parce 
qu'un grand pontife arrivant au moment où la protubérance était 
mûre, a, d'un geste énergique, pressé le pus qui s'y était accumulé. 
Il ne se passe pas d'année que Pie X « restaurant tout dans le Christ », 
ne dénonce quelque péril pour la foi et n'indique en même temps le 
régime à suivre. Le 7 novembre dernier (c'est donc tout récent), je 
lisais dans le Nouvelliste de Lyon : 

« Une circulaire de la Congrégation consistoriale, signée du car-
» dina! de Laï, insiste à nouveau sur l'obligation pour les directeurs 
» d'enlever des mains des étudiants tous les livres «.dignes de censure 
» en raison des erreurs historiques et doctrinales qu'ils renier -
» ment, des principes pleins de périls qui les ont inspirés, de Ves-
» prit scientifique qu'on y rencontre non orienté par le sens chré-
» tien et catholique et par les enseignements de la chaire suprême 
» de la vérité, qui est le siège de Pierre. En faisant circuler entre 
» les mains des jeunes gens des manuels rédigés comme il est 
» indiqué ci-dessus, on s'expose à compromettre chez les sémina-
» ristes, dès leurs premiers pas dans la vie, dès leur entrée dans 
» la carrière scientifique, la formation du jugement et de ce critérium 
» intellectuel éminemment catholique, si nécessaire pour défendre 
» l'esprit du prêtre contre ces faiblesses et ces défaillances dont 
» nous sommes trop. fréquemment les témoins. » 

» En conséquence doivent être prohibés dans les petits Sémi
naires « tons les ouvrages de littérature, en prose ou en poésie, et 
» tous les manuels d'histoire profane en opposition avec la pureté et 
* la sainteté ãe la foi cathodique, ou avec la profonde vénération 
» due à l'Eglise et au pontife romain. » 

» Sont prohibés dans les Grands Séminaires, « tous les manuels 
» de philosophie en opposition <zz*ec le sens catholique, ou seule-
» ment s'éloignant des normes directrices données par le Saint-Siège 
» pour l'enseignement de la philosophie. On ne peut nullement ad-
T> mettre ces sortes d'ouvrages, sous prétexte qu'on en signalera les 
» erreurs et qu'on les réfutera. C'est, en effet, renverser toutes les 
» règles de la bonne pédagogie que de mettre un disciple dans la 
» mauvaise voie, pour le faire ensuite revenir sur ses pas et 
» rentrer dans la bonne voie, que de l'instruire dans le faux pour 
» l'instruire ensuile dans le vrai. » 

» Sont également proscrits « tous les ouvrages d'histoire ecciésias-
» tique qui attaquent ou taisent volontairement le point de vue sur-
» naturel, qui est l'élément vrai, essentiel, indispensable des fastes 
» de l'Eglise, et sans lequel son histoire reste incompréhensible. » 

» Doivent encore être éliminés « tous les manuels de patrologie 
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» qui torturent les textes des Pênes, en les soumettant à une cri-
» tique captieuse, qui attaquent chez les auteurs de ces textes la 
» grandeur du génie et la valeur de la doctrine, diminuant ainsi 
» chez les jeunes gens la grande idée qu'ils doivent avoir de l'Eglise 
» et de ses Pères. » 

» Les livres interdits comme texte d'enseignement dans le Sé-
» minaire sont également, interdits aux séminaristes pour leur usage 
» personnel. » 

» En conséquence des règles ci-dessus rapportées, sont nommément 
prohibés : 

» Les « Premiers pas dans la Philosophie », de Louis Ambrosi; 
» Les « Manuels d'histoire ecclésiastique », de F. S. Funk et de 

F. S. Kraus ; 

» Le « Manuel de Patrologie », de Ratischen; 

» Les * Légendes hagiographiques » du Père Delehaye, Bollan-
diste. » 

« A signaler que plusieurs de ces ouvrages et notamment les « L6-
» geudes hagiographiques » du P. Delehaye, avaient été vivement cen-
» sures par la « Critique du Libéralisme ». 

Cet article était fort avancé quand ce décret arrivait à ma connais
sance. A Rome on avait aperçu cet étal de choses, non pas seule
ment d'une manière vague, mais jusqu'en ses plus infimes détails. 
Tout y est. Et qui oserait proclamer que le mal universitaire n'a 
pas été l'occasion de ce jugement d'en haut? Si quelqu'un en dou
tait encore, qu'il médite ces paroles de Mgr Baudrillart à la rentrée 
solennelle des Facultés catholiques de Paris (1912). J'ai eu la joie de 
les voir citées par l'Univers (le Í8 novembre dernier) au moment 
où j'allais dore cet article (1) : 

« S'il était établi, disait Mgr Baudrillart, qu'on ne peut obtenir le 
» grade de licencié en philosophie, qu'en passant par les fourches 
» caudines de la doctrine officielle, mieux vaudrait y renoncer; car, 
» enfin, on n'a pas le droit, sous prétexte de grade, de s1 empoisonner 
» ou d'empoisonner les autres par la contagion qu'on leur portera. 
» Ou nous croyons à notre doctrine, ou nous n'y croyons pas...; si 
» nous y croyons, s i nous sommes persuadés que des principes essen-
» tiels de la philosophie traditionnelle de l'Eglise, dépend le sort 
» mémo de la vérité chrétienne, alors soutenons ces principes, donnons 
» cette doctrine et donnons-la telle qu'elle est ». 

Le mai universitaire est enfin dénoncé, il est reconnu réel. Mais, 

1. La Critique du libéralisme du 15 janvier dernier, citait, d'aatre part, 
une belle lettre de Mgr Fuzet, archevêque de Rouen, au supérieur de son 
grand séminaire. Cette lettre commentait la circulaire ci-dessus. En termes 
énergiques Mgr Fuzet visait le mal universitaire et rappelait à ce sujet la 
48e proposition du Syllabus. t condamnant la conception de la neutralité de 
l'enseignement dans l'Université de l'Etat. 
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REVUE DU MODERNISME (suite) 

LE MODERNISME EN BELGIQUE 

L E S S C O U T B O Y S E N B E L G I Q U E 

En septembre 1912, le Bien public de Gand faisait sur les « Scout 
Boys », « Garçons en vedette », les constatations et les remarques 
suivantes : 

Les graves Messieurs du « Conseil Général » ont édité une brochure 
de propagando (Fr. Tilbury, t éditeur, Bruxelles), où l 'on a soin de ne pas 
parler des signes secrets e t autres momories que doivent ignorer les non 
inities. Tout autre est l e livre, sur le m ê m e sujet : « Scouting for Boys p, 
d u général anglais Baden-Powell. J'ai comparé I ' « esprit » des deux et 
livré ici le résultat de mes réflexions. 

Le « Conseil Général » de Belgique, voulant organiser systématiquement 
l'institution, à l'instar de l'Angleterre, a élaboré u n programme d'ensem
ble, — l a fameuse brochure « Les Boy Scouts de Belgique » — « afin 
d'adapter à notre milieu national les règles du Scouting » (p. 4). ' 

Savez-vous en quoi consiste cette « adaptation »? 
Tout simplement à retirer du .Scouting, tel que le comprennent les a u 

tres peuples, sa base, son. principe vivant et actif, sa raison d'être pri
mordiale : Dieu et l'idée religieuse. Le Scouting belge est "une œuvre de 
laïcisation, une contre-façon du vrai Scouting, Un code d e morale sans but 
surnaturel ni sanction, un fantoche sans âme. 

Exemples : 
La. devise du Scout anglais est « Be prepared, Soyez prêts, Estote pa

rati I » Ce conseil de l'Evangile rend une note trop cléricale pour « s'adap
ter à notre tempérament national ». Nos Scouts ont reçu comme devise 
le mot « Honneur », qui, en effet, n'est qu'un mot vide à moins de lui 
donner son noble sens chrétien. 

L'insigne anglais est la fleur de la pureté : le lis; ici, l'étoile à cinq 
rais emblématiques, l'étoile du Congo (celle de la Loge a six rais : ne pas 
confondre). 

En Angleterre, le* serment de réception se formule : 
<c Sur mon honneur, je promets ceci : I. Je respecterai Dieu et le Roi; 

II. J'aiderai les autres, de mon mieux et quoi qu'il m'en coûte; III. Je 
connais la" loi du Scout et lui obéirai ». (Baden-Powell, op. cit., p. 26.) 

Contre-façon belge décléricalisée et délayée : •« Savez-vous ce que c'est 

hélas! il a fallu du temps! et, dans l'intervalle, le rationalisme a péné
tré dans le sanctuaire, par les portes de l'Université. 

Lucien B E A U F O R T . 
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» mie votre honneur? — Le candidat répond : Oui! Tour êfre un homme 
» d'honneur, je dois être honnête, loyal et ne jamais trahir la vérité... 
» Je promets sur mon honneur : d'être fidèle au Roi, à la patrie et à 
» la troupe; de chercher à faire 'une bonne aclion chaque jour; d'obéir 
» à la loi du Scout ». (Op. cit., pp. 16 et 17.) 

« De Dieu, de la religion, pas un mot, ni ici, ni ailleurs au cours 
de la brochure. Pardon, je me Inampe! Il est dit,, page 21, que « le 
» Scout doit saluer ses supérieurs hiérarchiques, e tc . . et tous les 
» convois mortuaires ». 

C'est moi qui souligne les deux monosyllabes tendancieux. 
Baden-Powell, en son ordre du jour du Scout, menLionnc des prières, 

l'assistance, le dimanche, aux offices religieux; ces supersLilions-là ne s'adap-
ten pa» à notre tempérament national tel que le conçoit notre « Conseil 
Général ». 

Et voilà comment une institution, ailleurs peut-être utile et moralisa
trice, et certainement très populaire, va déchoir entre des mains laïcisa-
Irices. jusqu'à l'utopie de la neutralité, ce masque de l'intolérance et du 
fanatisme. Nos Scouts feront les gestes de leurs frères d'Angleterre, de 
Hollande, du Canada, etc.; ils auront les mômes signes de reconnaissance 
et ce.3 apparences identiques tromperont Un certain temps... tout juste 
celui qju'il fallut aux paons pour reconnaître le geai paré de leurs plumes. 

Le Bien public de Gand terminait son article en 

priant les parents chrétiens ou simplement sensés de se défier de ces ban
des de gamins recrutés « sans distinction de classe sociale », livrés à eux-
mêmes et vagabondant à leur fantaisie par la ville et les campagnes. Ils 
songeront que, si, même dans un collège de composition choisie, soigneu
sement surveillé, une seule brebis galeuse peut contaminer le troupeau 
to'ut entier, à fortiori le danger augmente avec les compagnons de hasard 
de ces bandes sans Dieu, où les grands peuvent librement corrompre les 
plus jeunes. Et ils défendront à leur fils de pareilles compagnies. 

Et puis, les « Conseils Généraux » des autres pays, où le Scouting est 
à. base religieuse, accorderont-ils aux « Boy Scouts de Belgique » l'affi
liation à la Fédération internationale? II y a lieu d'en douler. Ce serait 
approuver 'un amoindrissement moral, voire même une dénat'uration du 
vrai Scouting. 

Il n'est pas inutile de remarquer que le Scouting de tous les pays, à 
côté d'avantages matériels appréciables et d'une certaine formation pos
sible à l'énergie, offre l'inconvénient — voulu ou non — de préparer les 
jeunes gens, de les habituer aux simagrées rituelles des Loges et à 
l'obéissance aveugle à certains chefs connus des seuls initiés. 

De plus, — coïncidence au moins singulière, — le Scouting suit pas à 
pas l'évolution de la franc-maçonnerie, spirilualiste et religieuse au début 
et à présent encore en Angleterre, ailleurs et plus tard anti-religieuse, en
fin, actuellement clans tous les pays latins, franchement anti-religieuse. Ces 
lentes et habiles évolutions ont trompé bien des naïfs : des catholiques 
sincères, surtout autrefois, se sont laissé prendre aux apparences philan
thropiques do la secte... » 

Depuis lors, du reste, Tépiscopat belge et le cardinal Mercier à 
Oritique dn libéralisme. — 13 Avril 1914 4 
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sa tête ont condamné ce « cosmopolitisme suspect » qui s'appelle 
les « Scout Boys » et n'ont approuvé que les sociétési catholiques 
de gymnastes, qui, au lieu de cacher leur drapeau, le déploient vail
lamment. 

LES DÉMOCRATES CHRÉTIENS BELGES 

Le 30 janvier 1912, on écrivait de Bruxelles à la Correspondance 
de Rome une lettre singulièrement suggestive sur les démocrates chré
tiens de Belgique : 

« Le succès imprévu des démocrates-chrétiens hrugeois aux derniè
res élections communales est dû, en notable partie, aux largesses de 
M. M arque t, le « roi d'Ostende ». Il n'est pas dénié que l'abbé Fon-
leyne doit son siège de conseiller communal à sa propagande ali
mentée des chèques de M. Marquei 

» Aussi le prêtre interdit vient-il d'être désavoué par son propre 
parti. 

» Voici l'ordre du jour pris par la Fédération démocratique chré
tienne de l'arrondissement de Bruxelles : 

« Considérant que depuis quelque temps certains démocrates, parmi les
quels au premier rang l'abbé Fonteyne, défendent M. G. Marquet, l'homme 
des tripots, — qui ramassa sa fortune au milieu du suicide de nombreutx 
joueurs et de la ruine d'innombrables familles — avec le dessein de 
favoriser l'élection de ce dernier comme sénateur soi-disant libéral jde 
Bruges; 

» Considérant que les démocrates chrétiens doivent rester « autonomes » 
et feraient un tort considérable à leur propre parti en aidant à l'élection 
d'un libéral ou soi-disant tel; 

» Considérant, en outre, qu'il est indiscutable que la propagande me
née en faveur de M. Marcfuet est payée par celui-ci; 

» Considérant que les journaux politiques de toute nuance jettent sur 
les démocrates chrétiens en général la responsabilité de l'accord entre 
l'abbé Fonteyne et M. Marquet; 

» Considérant donc que l'indifférence dans l'affaire Marquet-Fonteyne cons
tituerait une faute politique grave de la part des démocrates chrétiens;1 

» La Fédération de l'arrondissement de Bruxelles déclare expressément 
qu'elle flétrit le compagnonnage cle l'abbé Fonteyne avec M. Marquet comme 
étant malpropre, humiliant, préjudiciable et contraire aux principes d'hon
nêteté de la démocratie chrétienne, et passe à l'ordre du jour ». 

Dans cet ordre du jour des daensisles de Bruxelles, nous avons 
souligné le mot « autonomes ». Ce qualificatif, en effet, ost d'un usa
ge constant et intentionnel dans le groupe le plus radical de la démo
cratie chrétienne belge. C'est par leur prétention d' « autonomie » 
envers l'autorité ecclésiastique que les démocrates de la Christene 
Volkspartij et leurs aumôniers Daens et Fonteyne se sont mis en 
rupture ouverte avec les instructions de l'Eglise. 

» La Christene Volkspartij se posa jadis en poste avancé de la Ligue 
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démocratique belge, dont elle a depuis été séparée. Certains démo
crates anticonservateurs de la .province el certaines fractions de la 
capitale aux tendances nettement aconfessionnelles se forment ac
tuellement en aile gauche de la célèbre Ligue. Celle-ci, ,eu l'ait d'autono
mie, ne revendique que l'indépendance vis-à-vis du grand parti- -catholi
que belge formé de 1878 à 1884, sous la direction de l'Episcopat, 
dans la guerre contre le gouvernement maçonnique d'alors. Géné
ralement les fédérés de la Ligue démocratique acceptent l'alliance 
électorale avec l'ancien parti catholique. Celle alliance, cette année, 
est conclue partout. C'est de bon augure pour le grand assaut élec
toral qui sera couru le 2 juin prochain. 

» Par principe, suivant fidèlement, pour son action populaire, les 
instructions pontificales, la Ligue démocratique belge a cependant, au 
profond regret de ses chefs, donné dernièrement des signes d'une 
déplorable tendance à s'affranchir de la tutelle des autorités ecclé
siastiques. Au dernier Congrès de la Ligue, on a remarqué non sans 
douleur que le vénérable cvêque de Bruges, qui assistait aux tra
vaux comme chef du diocèse, a été tumultueusement interrompu 
par des paroles de désapprobation, pendant qu'il exposait les vues 
de l'autorité religieuse et les devoirs dies vrais fils de l'Eglise en 
matière d'enseignement supérieur. Bien plus, lorsque, le lendemain, 
le Congrès passa au vote sur la proposition à laquelle l'allocution de 
l'évêquo avait touché, l'assemblée des démocrates-chrétiens jion-auto-
nomes prit, à l'unanimité, une résolution incompatible .ivcc celle 
émise par le prélat. 

» A cette minute invraisemblable, les congressistes de la Ligue, dé
mocratique ne pouvaient pas reprocher beaucoup au groupe daensisle, 
leur extrême-gauche absente. » 

* * 

En décembre 1912, le XXe Siècle de Bruxelles annonçait que le 
syndicalisme chrétien se propage rapidement au sud de l'Ardenne, 
dans le pays de Dinant, dans l'Entrc-Sambre-et-Meuse. 

Il faut à ce sujet revenir, avec le Nord patriote et la Ví^íc, sur le 
vrai but de la tournée du P. Rutlen, dominicain belge, se donnant 
la mission de défendre à Saint-Augustin et ailleurs les opinions socia
les de Y « Action populaire de Reims » contre « les dénicheurs 
d'hérésie, les bouledogues do l'orthodoxie, les inquisiteurs sans man
dat » (1). La Libre Parole du 25 janvier 1913 raconte que le P. Rutlen 

1. Voici, d'ailleurs, comment la Correspondance Catholique de Gand, du 
20 mars 1913, protestait contre l'attitude insultante envers les catholiques 
intégraux, manifestée par le IL P. Rutten, secrétaire des Syndicats chrétiens 
de Belgique, à l'occasion de sa tournée démocratique en France. 

« Le dominicain a osé dire : « Quant aux êplucheurs ch textes, quant aux 
dénicheurs de tendances dangereuses, quant aux inquisiteurs sans mandai, 
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se rendit à Plaisance, l'ancienne paroisse de M. Soulange-Bodin, puis, 
rue de Chateaubriand, à c L'action sociale de la Femme » présidée 
par Mme Chenu, enfin aux Syndicats ouvriers du boulevard Pois
sonnière. Là, toute l'assistance à laquelle s'étaient joints, dit le jour
nal, des amis du syndicat : MM. Henri Lorin, Jean Lerolle, député 
de Paris, et Joseph Zamanski, acclama l'éloquent dominicain, et l'on 
se promit on Belgique et en France de nouvelles rencontres. 

Ceci sans doute pour se consoler du refus fait par le cardinal 
Mercier de venir présider la « Semaine sociale » de Versailles, ainsi 
qu'avait été le lui demander M. Lorin lui-même, accompagné d'un 
do ses amis de Lille. L'ëmincnt cardinal avait compris que les robes 
rouges ne peuvent s'opposer l'une à l'autre et que le cardinal Merry 
dcl Val, ayant parlé haut et clair, il lui était interdit d'accepter de 
paraître en un lieu où les monitoires successifs de Rome paraissent 
ignores. 

Le P. Ruttcn est beaucoup plus libre aux entournures et ses man
ches sont très larges; elles prêtent facilement aux gestes à la Savo-
narolc; cela fait toujours bien dans une chaire ou à la tribune. 

L'histoire ne nous dit pas si M. Lorin conduisit ensuite réminent 
propagandiste à la rue Las-Cases, au siège de VAssociation inter
nationale pour la protection légale des travailleurs, où M. Millerand, 
M. Lorin et ses amis rivalisèrent de surenchère obligatiste. Il aurait 
pu donner lecture cle toute sa conception, qu'il importo d'expliquer 
ici pour soulever un coin du voile sur le vrai but poursuivi. 

En effet, qu'on lise ce que le Bulletin de la Semaine du 8 janvier 
nous rapportait d'après le XXe Siècle de' Bruxelles, numéro du 31 dé
cembre 1012. Ceci servira de commentaire éloquent au discours de 
l'église Saint-Augustin. 

LES SYNDICATS CHRÉTIENS BELGES 

Voici le compte rendu de la réunion des « propagandistes du mou

vement social chrétien » : 

Cette réunion, qui se tient deux fois par an, a eu lieu le 26 décembre, à 

quant aux bouledogues de Vorthodoxie, je vous demande, mes frères, de 
ne pas leur faire l'honneur de leur répondre, mais de les envoyer poliment 
promener ». Le Frère-Prêcheur a oublié qu'il doit être, lui le premier, par 
sa profession, un « bouledogue de l'orthodoxie ». Evidemment, il a oublié 
le chien et le flambeau du blason de son Ordre et beaucoup d'autres choses. 

» Il nous rappelle un dialogue caractéristique entre un cle ses confrères 
français et U n . . . naïf : « D'ailleurs (disait le dominicain) noire tradition 
est libérale. — Comment 1 (interrompit le naïf) donc saint Dominique?... — 
Non, non (répondait l'autre), je parle de Lacordairel » 

» Heureusement, un grand nombre de dominicains restent vaillamment fi
dèles à leur saint Fondateur et à leurs saints Martyrs; c'est donc tout 
a'u moins par respect pour ses confrères que le R. P. Ilutten devrait mesurer 
ses paroles qui lui donnent un peu l'air d'un bouledogue du démo-libéra
lisme. » 
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la maison des ouvriers, rue Locquinghieu, à Bruxelles, sous la présidence 
du R. 'P. Rulten, le dévoué secrétaire général des Unions professionnelles 
chrétiennes de Belgique... 

La réunion a été très importante et contribuera, sans nul doute, à 
atteindre dans un bref délai le nombre de 100.000 syndiqués chrétiens, 
vers lequel est dirigée la propagande de cette année. 

Les conclusions du Congrès syndical de Malinos furent examinées et 
notamment « exigeant l'affilialion du syndicat à leurs fédérations respec
tives » (système Lorin-Millerand et consorts). 

Il fut remarqué que, depuis le Congrès de Malines, une grande amélio
ration s'est manifestée à cet égard, et que les syndicats non affiliés à 
leur Fédération nationale constituent des exceptions. 

L'assemblée a donc décidé de prendre les mesures suivantes contre (sic) 
les syndicats qui s'obstinent à ne pas vouloir entrer dans le mouvement central 
(soulignement de nous) : 

1<* La liste des syndicats non affiliés à leur Fédération nationale sera 
transmise aux secrétaires régionaux, qui s'efforceront d'obtenir l'affiliation; 

2» Les dirigeants des Fédérations nationales seront admis dans les as
semblées générales des syndical s récalcitrants (sic) pour y exposex les avan
tages de l'affiliation à la Fédération nationale (c'est tout à fait l'organi
sation de la Convention de 1792 avec les commissaires délégués près des 
clubs de province) ; 

3° Si tous ces moyens de conciliation n'aboutissent pas, les Fédérations na
tionales auront à examiner l'opportunité de constituer, avec le concours des 
secrétariats régionaux, de nouveaux syndicats. 

Le XXQ Siècle ajoute que la sixième Semaine sociale Flamande aura 
lieu la première semaine de septembre. Dès maintenant, les propagandistes-
sont priéîï de travailler pour en assurer le succès. 

Il noiLï a paru intéressant de signaler au public catholique la fonction 
de tous ces « obligatistes » qui finissent par conjuguer leurs efforts vers 
un but commun : enserrer la société tout entière dans l'organisation du 
Bas-Empire Romain au profit définitif du César qui voudra prendre en inain 
le système immense de tyrannie créé à son profit. 

« Obligatisme » d'u P. Rutten, « obligarisme » du Groupe Lorin et de la 
Croix du 'Nord, « Corporatisme officiel » enfin de M. Millerand, le plus 
rusé de tous ces organisateurs, et qui mène parfaitement tout ce monde 
mystique au point précis que lui ont désigné les Sectes. Il y a douze ans 
que la machine Millerand est en "fonctions. 

A PROPOS D E LA CONDAMNATION DU « BULLETIN DE LA SEMAINE » 

Il y a bien eu en Belgique quelques autres infiltrations moder
nistes dont témoigne l'excellente Correspondance catholique de Gand, 
qui disait, fin d'avril 1913, à propos de la condamnation du Bulletin 
de la Semaine par le cardinal Andrieu : 

Il est consolant, pour un catholique, do voir condamner par l'Eglise 
les erreurs qu'il a combattues, les faiblesses qu'il a signalées, les com
promissions qu'il a dénoncées... Les catholiques intégraux ne sont que 
d'hier et déjà ils ont goûté d'innombrables fois cette consolation, cette 
joie, cet honneur, cet encouragement de l'Autorité bénissant leur sainte 
guerre, approuvant leurs impitoyables attaques, couronnant leur purifiante 
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lutte, pat' la solennelle flétrissure de leurs ennemis, les ennemis de l'inté
grale action catholique, les ennemis de l'intégrale Vérité. Nous ne par
lerons pas du triomphe que fut pour les pères de l'Intégralisme catho
lique la célèbre condamnation de l'américanisme, cette hérésie qui attirait 
jusqu'aux plus éminents dignitaires d'une Eglise illustre... Les dernières 
victoires qui fulgurent en lettres d'or sur la bannière des intégraux 
s'appellent la dissolution de la démocratie sillonniste, l'interdiction de 
rinterconfessionnalisime gladbachisle, la censure du non confessiomna-
lisme politique de Lemire, l'avertissement au journalisme catholique du 
Trust antipapiste, - la réprobation du néo-syndicalisme chrétien de Reims, 
autant de coups glorieux portés avec le Glaive Ardent dans la laction sour
noise du Protéc libéral. 

Et voilà que les intégraux ont la satisfaction d'enregistrer un nouvel 
acte d'assainissement catholique. Le cardinal de Bordeaux condamne le 
Bulletin de îa Semaine t 

La Correspondance Catholique doit une reconnaissance particulière à l'Emi-
nentissime cardinal de Bordeaux. Durant les cinq mois de notre exis
tence, nous n'avons cessé de mettre nos compatriotes en garde contre la 
perfidie du Bulletin de ta Semaine, qui était l'âme damnée de notre wesse 
catholique. Nous ne citerons pas de noms ; les feuilles belges, qui le pl us 
opiniâtrement avaient livré leurs lecteurs aux inspirations modernistes du 
Bulletin anticonfessionnel, ont commencé, depuis notre campagne, à fermer 
les oreilles aux appels dépapalisateUrs de leur libéral père spirituel. La 
paix est en train de se faire entre tous les catholiques belges sur la doctrine 
une de l'Eglise romaine, sur la politique unifiante enseignée dans le Droit 
Encyclicaire, souhaitons-le... Les catholiques belges ne restent pas sourds 
aux conseils qui, de • la Ville Eternelle, dans une sollicitude paternelle, 
leur sont prodigués, avec le supérieur souci de la prospérité de la Patrie, 
avec le suprême désir de la force et de l'union du parti catholique, avec 
aussi et surtout la ferme volonté de voir celui-ci professer une politique pure 
et pratiquer 'une sociologie sans tare... 

Aux journalistes catholiques belges de profiter de ce qu'ils ont vu, 
entendu et compris pendant leur dernier pèlerinage au Vatican. Ils arri
vaient à Rome en même temps qu'ils apprirent la condamnation du Bul
letin âc la Semaine!... Une voix très autorisée leur a dit cette parole de 
grand sens et de parfaite justice : « Si vous voulez savoir l'affection que 
le Saint-Père a pour la Belgique, il suffit que vous consultiez votre pro>-
pre cœur. L'amo'ur paternel du Pape correspond à votre piété filiale... » 

A nos journalistes désormais d'élever cette équation à sa raison la plus 
haute. 

Cet appel à l'union dans la vérité intégrale n'a pas été entendu par 
tous les journaux. 

c Une partie de la presse catholique belge, écrivait-on de Bruxelles 
à l'Univers, le 22 mai 1913, se sentant frappée à travers le Bulletin 
censuré, se taisait sur la mésaventure du chef de file parisien. 

» Mais voilà que la presse anticatholique se met à opposer la grande lu
bricité faîte par les intégraux autour de la condamnation du Bulletin au 
mutisme significatif de nos libéraux... Les journaux catholiques qui n'ont 
rien de commun avec le Bulletin, mais qui s'imposaient un silence confra
ternel, devaient aussi parler maintenant, et ils publient discrètement la 
lettre approbative du Saint-Siège. Resté seul de ce concert du silence, le 
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principal congénère belge du Bulletin, le XXe Siècle, se résigne aussi à 
toucher un mot de l'interdiction de son confrère d'armes et bagages. Mais 
c'est bien plus pour prendre la défense du Bulletin que le XX* Siècle 
prend la parole. 

» Et voici la conclusion de son article du 15 mai : « Ce ne sont pas les 
idées du Bulletin que l'autorité diocésaine de Bordeaux, et finalement le 
Pape, condamnent, mais ce sont deux articles de ce journal publiant « les 
déclarations faites par MM. de Broqueville, Wocste et Carton de Wiart, 
au sujet de l'indépendance et du caractère non confessionnel du parti ca
tholique belge, à un collaborateur du Bulletin ». 

Cette digression saugrenue et erronée du XX e Siècle fut le signal d'un 
immense éclat de rire dans toute la presse anticatholique. Tout de suite les 
journaux de gauche paraissaient avec des manchettes comme celle-ci : « Le 
Pape condamne MM. de Broqueville, Carton ef Woestel » 

Ce ridicule jeté par le mauvais défenseur catholique d'une feuille moder
niste précipita les événements. Toute la presse bien pensante, se sépa
rant du XX? Siècle, voulut mettre les choses au point, et c'est ainsi que 
les intégraux belges, ont eu, cette semaine, la joie inattendue de lire dans 
la presse catholique, remise, comme par miracle, sur le chemin de Da
mas, des professions de foi confessionnaliste, comme celle-ci du grand jour
nal gantois, le Bien Public : « Jamais ni M. de Broqueville, ni M. Wocste, 
ni M. Carton de Wiart. n'ont soutenu la théorie de l'indépendance totale 
du citoyen catholique dans les questions où sont engagés les droits de 
Dieu et de l'Eglise et les principes de la doctrine et de la morale catho
liques. Le citoyen catholique, par le fait même qu'il se proclame catho
lique, affirme sa volonté de conformer sa conduite publique à la doc
trine el aux règles prescrites par l'Eglise ». 

Et Het Volk (1), autre journal gantois, — aurions-nous le bonheur d'avoir 
bientôt une seconde « Ecole de Gand » comme au beau temps du « trium
virat » de Lammens, de Hemptinne et de Verspeyen? — Het Volk, journal 
ouvrier « chrétien », mais qui, dernièrement encore, protestait que, par 
« chrétien », il entend « inconditionnellement catholique », Het Volk donc 
prend acte d'une grandiose manifestation religieuse des Xavériens en plein 
pays jadis anticatholique, à Bassevelde, au nord de Gand, sur la frontière 
hollando-belge, et s'écrie: « ... Notre peuple, a levé la tête, et il accourt 
en line armée redoutable et immense, lorsqu'il s'agit, dans un milieu où 
dominait l'attaque systématique et perfide contre la religion et l'Eglise, de 
proclamer haut et ferme qu'il veut le maintien de la religion et le respect 
de son Eglise, comme garantie d'une vie digne dans sa postérité... » 

Lorsqu'on rapproche ces courageuses affirmations confessionnelles du dis
cours confessionnaliste que M. Woeste prononça, il y a trois semaines, 
dans les ïêtes catholiques de Renaix, on ne saurait nier que les catholiques 
belges sont décidés à donner à leur action publique un caractère nettement 
conforme aux principes de leUr Eglise... 

« L'ACTION POPULAIRE DE REIMS » EN BELGIQUE 

Le Nouvelliste de Lyon du 3 avril 1913 écrivait, à propos de la 
grève générale décidée en Belgique pour le 14 avril par les délégués 
socialistes, en dépit de leurs chefs parlementaires, Vanderveldc, Tar-
vagne et Maroille : 

1. Le Peuple. 
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Il semble (pie la question sociale divise très vivement les catholiques bel
ges. 

A rct égard, la Correspondance Catholique (fie Gand) vient de publier 
des détails fort intéressants. 

Elle accuse formellement le P. Rutlen, célèbre prédicateur dominicain, 
de faire de la propagande socialiste en marge de la religion, dont il a été, 
cependant, toujours un des apôtres les plus distingués par leur science et 
leur talent. 

Elle s'en prend ouvertement à VAction Populaire de Reims. 
« L'Ecole de Reims, dit-elle, avec sa tendance d'élimination patronale, 

avec sou idée d'une refonte totale de la société, avec son rêve de suppres
sion des classes, avec son syndicat obligatoire et s o n contrat collectif, ins
pire le groupe néo-syndicaliste chrétien de Bruxelles. C'est un orandon 
de schisme dans notre camp ouvrier catholique. » 

La question du conflit entre syndicats simplement chrétiens (c'est-à-dire 
non expressément catholiques) et groupements ouvriers catholiques est éga
lement U n sujet de dissentiments. On reconnaît là le prolongement de la 
scission qui s'est produite en Allemagne, entre les syndicats calholiques 
proprement dits de la direction de Berlin, que Pie X a si hautement loués 
e t encouragés dans son Encyclique Singulari quadam, d'une part, et, d'au
tre part, les syndicats simplement chrétiens, dits de l a direction de Co
logne, qu'il a déclaré tolérer seulement en fait, là où ils existent, et jus
qu'à décision contraire. 

Pour la Belgique, celte question s'est posée particulièrement à propos 
des grèves de Roulers. D'après la Correspondance Catholique que nous ci
tions tout à l'heure, la Fédération.nationale des Syndicats chrétiens de Bel
gique a lancé un appel à la charité catholique en faveur des grévistes, et 
elle y appelle les Syndicats chrétiens « tune œuvre catholique ». 

Est-ce cette confusion de mots q'ui a éveillé la générosité catholique? Ou 
n'est-ce pas plutôt que le « semi-socialisme » de beaucoup de catholiques, 
— pour employer le terme dont on se sert là-bas, — a Irouvé une excel
lente occasion de se manifester? Quoi qu'il en soit, les dons quotidiens 
en faveur des grévistes atteignent d e de'ux à trois mille francs par jour. 

« Un fait digne de remarque, dit U n e lettre insérée p a r la Correspondance 
Catholique, c'est que ce sont-nos prêtres qui fournissent-le plus fort con
tingent de souscriptions. Des listes entières sont couvertes presque exclu
sivement de noms d'ecclésiastiques wallons et flamands ». Et la Correspon
dance parle même, — « sans exagération », dit-elle, — du « clergé belge 
tout entier, vicaires généraux, professeurs des séminaires et chanoines des 
cathédrales en tête ». Bientôt « il n'y aura plus en Belgique un seul 
prêtre cfiii n'ait envoyé à la caisse de résistance sa généreuse obole ». 
, Et cette feuille termine par le regret « que Ton ne fasse rien pour dissi

per l'équivoque (entre Syndicats chrétiens et œuvres catholiques), malgré 
la volonté clairement exprimée dans l'Encyclique Singulari quadam, i— 
pour ne citer que c e document d'hier ». 

L'auteur de cette lettre va jusqu'à insinuer que l'Université même de 
liouvain est. contaminée, mais q'ue l ' o n a peur de toucher « à des réputations 
surfaites d'orthodoxie ». 

C'est là-dessus que va éclater la grève générale, aussi générale qlie p o s 

sible, annoncée pour le 14 avril. Est-ce que les dispositions décrites e t dé
noncée? par la Correspondance Catholique y auraient frayé la voie? 

Ici, sans doute, l e mouvement est tout autre; il part des groupes à ten
dances révolutionnaires et tout dorme plutôt à penser que le danger com
mun va ouvrir les yeux et éclairer la bonne foi. 
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Cependant on peut bien s e demander si l e s doutes émis sur l a légiti
mité des formes sociales actuelles et si les •encouragements donnés à fautes, 
les aspirations vers une refonte générale de la -société, n'ont pas rétréci ou 
rendu moins piofond le fossé qui séparait les catholiques dos socialistes. 

En Belgique comme ailleurs, on a cru détourner du socialisme en ébran
lant soi-même les anciennes bases traditionnelles de la société et e n fai
sant miroiter les bienfaits de cette émancipation économique e t politique 
que Pic- X a condamnée dans s a lettre sur le Sillon. Et alors jusqu'à quel 
point des esprits bien intentionnés ne peuvent-ils pas voir, dans les re
vendications politiques prêtes à éclater le 14 avril, le gage même de l'éman
cipation politique et le prélude ou la condition de l'émancipation économi
que, double réforme que l'un et l'autre ils continuent de rêver et d'ins
crire dans leur programme? » 

Voici, pour appuyer ces assertions, ce que le P. Rutten, secrétaire 
général des Syndicats chrétiens de Belgique, écrivait le 9 avril aux ' 
patrons de Roulers : 

... Je ne dresserai pas, ici, le budget détaillé d'une famille ouvrière df» 
Roulers, notre Syndicat Payant fait dans une circulaire distribuée dans 
toute la ville. Il a établi que, e n prenant pour type un ménage de trois en
fants, ce qui, à Roulers*, est une moyenne très inférieure à la réalité, les 
pères do famille ne peuvent plus, étant donné la cherté acluelle de la 
vie, suffire aux besoins les plus indispensables de leur ménage pendant l e s 
quinze premières années de le'ur mariage. 

Vous ne voudriez donc assurément pas contester, — car ce serait Un 
manque de cœ'ur, — que les salaires payés par vous ne soient très mo
diques. Sans doute, vous pouvez citer des petites localités, où les salaires 
sont inférieurs aux vôtres, mais si chacun doit toujours attendre, pour les 
relever, que son voisin ait commencé, on ne commencerait, évidemment, ja
mais. 

Le P. Rutten oublie évidemment que, d'après l'Encyclique Rerum 
novarum, le patron n'est tenu à donner « qu'un salaire suffisant 
pour un ouvrier sobre et honnête », et non pour son ménage cl 
sa famille. 

Le dominicain belge va aussi à rencontre de l'Encyclique Graves 

de Commuai et du Motu próprio du 18 décembre 1903, en « em
ployant un langage qui peut inspirer au peuple de l'aversion pour 
les classes supérieures de la société » : 

Une organisation économique où tant de pères de famille, dans toute la 
vigueur de l'âge, et qui ne sont, ni des buveurs, ni des incapables, ni des 
paresseux, ont dû longtemps el doivent fréquemment encore recourir à 
la bienfaisance, pour suppléer à l'insuffisance des salaires, est une organi
sation que nous devons avoir à cœur de faire disparaître. 

La force ouvrière et îa force capitaliste sont deux forces qui ne peuvent 
rien l'une sans l'autre. Elles ne peuvent s'entendre et collaborer fraternel
lement au succès de leur œuvre collective tant que l'une ou l'autre partie 
veut imposer ses conditions par la loi du plus fort. 

Le contrat du travail, qui les régit toutes deux, ne doit pas dépendre du 
bon vouloir de l'une, ni de la résignation de l'autre; sinon chacune des 
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deux parties serait seule juge devant s a conscience des limites à donner 
à son bon vouloir ou à son acceptation. 

C'est pourquoi, dans l'intérêt de l'industrie comme des travailleurs, nous 
voulons substituer le régime de la profession organisée et loyalement recon
nue, a u régime individualiste qui n'a déjà que trop frayé la voie au socia
lisme révolutionnaire. 

On remarquera que le P. Rutten (1) veut « élargir le domaine de la 
justice aux dépens de celui de la bienfaisance, de la charité », opi
nion condamnée par le cardinal Merry del Val dans sa- Lettre à 
M. de Mun, 7 janvier 1913. 

SYNDICALISTES CHRÉTIENS 

Après réchoc de la grève générale en Belgique, 14 avril 1913, voici 
ce qu'on écrivait do Bruxelles à l'agence Roma : 

... Les syndicalistes chrétiens — traditionnels et avancés — ont certes, 
par l e u r propagande tenace, contribué à l'insuccès de la greve générale. 
Mais il n e f a u d r a i t pas attribuer tout l e mérite de ce gigantesque atten
tat c o n t r e le prolétariat belge à la seule bravoure de nos démocrates c a 

tholiques. 
Ce serait verser dans la grave erreur d'une presse française, visiblement 

informée par des marchands de bluf syndicaliste. Le ton et les paroles de 
certains propagandistes démo-chrétiens ne diffèrent en rien de la phraséo- " 
logie tribunitienne des orateurs socialistes. Le verbe fougueux et « autonome » 
de plus d'un apôtre du syndicalisme « évangéliquo » a déposé dans le cœur 
de bien des ouvriers le germe d'une charité très restreinte vis-à-vis du 
patron. 

Ces ouvriers, pour la plupart restés catholiques, dans leurs conversations 
« illuminées » ont 'un langage qui les fait ressembler à des socialistes chré
tiens. Pour eux, la question sociale est purement économique; ils sont par
tisans de la grève-menace et s'ils manifestent actuellement contre la grève 
politique des socialistes, c'est moins, dirait-on, pour dénier à ces derniers 
le droit de mettre le couteau sous la gorge des bourgeois que par occa
sionnel besoin de faire échec au socialisme rouge. Cette sorte d'ouvriers 
catholiques est très connue des socialistes. Ceux-ci savent qu'ils n'en sont 
s é p a r é s que par la question religieuse, e t c'est pour eux que les s o c i a 

listes s'en vont répéter partout que le socialisme n'est pas l'ennemi de l a 
T e l i g i o n l . . . 

La littérature des intellectuels avancés de n o t r e Syndicalisme chrétien 
est pour beaucoup dans la déformation de l'asprit 'ouvrier catholique. Mais 
ces intellectuels, cœurs sensibles ot généreux, pleurant constamment sur 
les « misères imméritées » de la multitude, sont eux-mêmes un produit fa
tal d'une éfiuca tion erronée. 

Voilà bientôt cent ans que la Belgique catholique a adopté les idées de 
« justice » et de « liberté p révolutionnaires qui caractérisent la doctrine 
égalilaire de Lamennais. Durant ce siècle, insurrections nationales, luttes 
politiques, conflits sociaux furent tous salués par nos catholiques forte
ment libéralisés, au nom des principes nouveaux 1 Dans les écoles, on nolus 
enseigna la grandeur de la religion surtout par sa providentielle adapta-

1. -M. J. Rambaud, Critique du libéralisme, du l*1" avril 1914, pp. 854-
855, a r e l e v é ce qu'a de défectueux le Petit Manuel d'études sociales, du 
P. Rutten. • , . 
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bilité aux 'idées rie progrès (I), et nos modèles de littérature étaient les dé
clamations de Montalembert, Lacordaire, Dupanloup... 

D'autre part, Mgr Fichanx, qui a publié l'excellente brochure : 
L'Encyclique SINGULARI QUADAM sur les syndicats catholiques d'Alle
magne, son application aux syndicats français, répondait aux récla
mations anonymes soulevées par cette brochure : 

Vous invoquez l'autorité de Pie X, oui recommande souvent, parmi les 
institutions à promouvoir, « celles qu'on désigne sous le nom de Syndi
cats ». Je doute fort que Pie X désigne par là, si expressément que vous 
voulez bien ie dire, « les institutions dont le but propre est la défense 
des intérêt? professionnels ». Pie X n'est pas indifférent aux intérêts pro
fessionnels, mais, il l'a dit assez de fois pour qu'on le sache, à la condition 
que, sous le prétexte d'intérêts professionnels, on n'entame pas les inté
rêts sacrés des âmes chrétiennes et qu'on laisse toute grande ouverte aux 
ouvriers la porte du salut éternel. 

Je viens de voir à l'œuvre, en Belgique, trois à quatre cent mille sy?idi-
qués, sur un mot d'ordre d'un comité central. Vous devez trouver que leu syn
dicats, cette fois, oubliaient singulièrement le but. propre- que vous leur assi 
gnez. Est-ce là un. péril exclusivement propre à la Belgique? Et ne croyez-
vous pas, en y réfléchissant, que le syndicalisme, tant, caressé dans cer
taines écoles, peut devenir, tend à devenir un agent de destruction autre
ment redoutable que les explosifs les plus perfectionnés? 

Ce que Pie X recommande avant tout, c'est qu'on multiplie le plus pos
sible les associations ouvrières franchement chrétiennes. Et n'est-ce pas ce 
que voulait aussi son vénéré prédécesseur, quand il disait dans l'Encyclique 
Rerum novarum : « Il est évident qu'il faut viser avant tout à l'objet prin
cipal, qui est le perfectionnement moral et religieux... Que servirait à 
l'artisan d'avoir trouvé au sein de la corporation l'abondance matérielle, si 
la disette d'aliments spirituels mettait en péril le salut de sou âme? » 

C'est à trembler quand on voit les meilleurs chrétiens, sous l'empire de 
je- ne sais quelle fascination, pousser en masse les ouvriers dans cette 
vaste cohue qu'on appelle ïa profession. Qui dominera cette masse? Qui 
refrénera les instincts fougueux qui s'y développeront à l'aise? II n'y a 
qu'une puissance au monde qui puisse assouplir à l'obéissance et coor
donner ces multitudes enfiévrées. C'est l'Eglise, parce que Dieu est avec 
elle, parce qu'elle dispose de la vertu d'En-Hauf. Attendez donc qu'elle ait 
repris les rênes1 du gouvernement du monde. C'est ce que vous disait 
Léon XIII dans une parole que les catholiques feront bien de méditer : 
« Des corporations, oui, mais sous les auspices et le patronage des évê-
quesl » Est-ce votre Etat athée qui fera refleurir le droit naturel et déter
minera avec autorité les droits et les devoirs? Ce ne seront pas davantage 
les meneurs de la Confédération générale, je suppose. Travaillons, pour le 
moment, dans nos pépinières. Le présent ne nous appartient pas; pré
parez l'avenir. 

Sous le titre : Un incident révélateur, vers la fin d'une équivoque, 
le correspondant de VUnivers lui écrivait de Bruxelles le 25 juin 
1913 : 

La droite catholico-démocratique de notre Chambre des représentants s'est 
divisée, vendredi, sur la question syndicale. 
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Voici les faits. Les patrons carrossiers de Bruxelles étaient liés par un 
contrat collectif avec une Union socialiste d'ouvriers de la voiture. Bien
tôt, le syndicalisme socialiste était maître absolu dans toute d'industrie car-
rossière de Vagglomération bruxelloise. \SVnion tolérait dans tes ateliers ex
clusivement les ouvriers syndiqués socialistes. Les « chrétiens » et les non 
syndiqués étaient impitoyablement boycottés. Les patrons ne pouvaient ac
cepter d'autres ouvriers que ceux qui apportaient une « carte d'embau
ché » délivrée en due forme par les chefs de l'Union socialiste. La dis
cipline professionnelle ne tarda pas à s'en ressentir dans les ateliers, ainsi 
que le rendement de la main-d'œuvre. Les patrons n'avaient plus rien â 
dire chez eux, et leur industrie périclitait. Devant cette dépossession bru
tale de l'autorité patronale, les chefs d'industrie résolurent de se défendre 
et de rompre le contrat collectif, en proclamant le lock-out. Les patrons, 
toutefois, annoncèrent qu'ils reprendraient les ouvriers voulant s'engager 
par écrit à- ne plus faire partie du Syndicat socialiste. 

Cet « attentat â la liberté syndicale », quoique relevant des tribunaux 
et, non pas de la politique, fut dénoncé à la Chambre. Nos députés dis
cutaient ferme, généralement à côté de la question. Finalement, deux ordres 
du jour sont présentés. Celui de M. Woeste, écartant l'incident sans plus, 
est rejeté. L'ordre du jour proposé « en faveur de la liberté d'association » 
par le chef de îa gauche socialiste, M. Vandcrvelde, et deux droitiers dé
mocrates, MM. Mabille et Goblet, est adopté par 79 voix contre 17 et 25 
abstentions I 

Seize catholiques avaient voté oui avec les socialistes et la majorité des li
béraux; 13 membres de la droite s'étaient abstenus, en même temps que 
11 libéraux. 

Parmi les catholiques qui ont faussé compagnie à la droite de M. Woeste 
se trouvent MM. Verhaegen, van Cauwelaerl et généralement les autres élèves 
du R. P. Rutten. Le ministre démocrate Mj. iRenkin était absent; son ami 
M. le ministre Carton de Wiart n'a pas voté un ordre du jour qui affectait 
de blâmer le gouvernement. 

M. Verhaegen avait déclaré, la veille du scrutin : « Notre ordre du 
jour n'a qu'un but : proclamer que tous les ouvriers, quelle que soit leur 
opinion, ont îe droit de s'associer... » Les députés socialistes agréaient 
dans cette déclaration du président de la Ligue démocratique belge le 
remerciement des syndicalistes catholiques d'avoir été soutenus par les syn
dicalistes socialistes dans le mémorable lock-out de Roulers. 

Cependant le XX* Siècle, en ce jour d'universelle division, se sépare à 
son tour de ses compagnons Verhaegen, van Cauwelaert et les syndica
listes intégraux. 

Le vote parlementaire de vendredi a dévoilé pour la centième fois les 
deux états d'esprit qui se partagent les catholiques belges : l'intégrité 
catholique. Télectoralisme catholique. La première a pour elle la logique 
et les principes ; l'autre, c'est l'arrivisme se faisant un tremplin des faits, 
quels qu'ils soient, et se servant des individus, quoi qu'ils pensent. L'élec-
toralisme catholique est en train de gaver ses dernières créatures. Le 
dégoût qu'il provoque dans les rangs de la jeunesse catholique écœurée 
du « politicianisme » annonce que les trucs de celui-ci ne dureront pas 
trop longtemps chez les catholiques. Au fur et à mesure que les directions 
sociales du Saint-Siège sont connues et comprises, le mouvement social 
des catholiques belges sort des broussailles de l'équivoque démo-libérale 
des politiciens qui l'ont exploité trop longtemps. 

D'autre part, le 19 février 1914, lorsque la Chambre belge a voté 
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en deuxième lecture par 98 voix catholiques, l'ensemble de l'ex
cellente loi scolaire qui instaure l'instruction obligatoire et met 
avec justice les écoles officielles ol les écoles libres sur le même 
pied en ce qui concerne les subsides, on a constaté avec peine que 
deux démocrates chrétiens se sont abstenus pour une loi réclamée 
avec énergie par le pays tout entier. 

Démocratie et justice sont donc brouillées? 

LA TIIÉOSOPHIE EN BELGIQUE 

Outre le modernisme social dans les Syndicats chrétiens, il y a 
dans quelques autres milieux belges le modernisme théosophique, 
puisque le journal le Théosophe donnait naguère ces « Nouvelles de 
Belgique : 

Le 7 février 191.4 nous avons reçu la visite de Mme Raucoudt de La 
Haye, qui nous a donné nno conférence publique sur la Jogua, dont voici 
un résumé très succinct. 

La conférencière nous a montré comment In Jogua est un des nombreux 
chemins cfui mènent à l'union divine. Chaque religion, dit-elle, est une ex
pression de la vérité donnée par un Instructeur divin dans une forme ap
propriée à la race et à l'époque auxquelles il s'adresse. Sous l'enseigne
ment esotérique, il y a une clef qui ouvre aux hommes le chemin plus 
court qui conduit à l'union avec le Très-Haut. Mener l'homme vers le Dieu 
qui est en lui, tel est le but de toute religion. Mais pour rnla, il faut 
vivre la religion. C'est cette union que dans l'Indonisme on appelle la Jogua. 

Les méthodes pour atteindre la Jogua sont données dans les Jogua Su-
tras de Patanjali. 

Le Jogui a un travail préparatoire à faire avant de pouvoir pratiquer 
la concentration et îa méditation. L'homme ne peut grandir qu'en dominant 

, son intelligence, qu'en* se tournant vers Dieu par la dévotion et le nom 
attachement à l'irréel. Le sentier préparatoire à la Jogua comprend cinq 
grands serments que le Jogui doit mettre entièrement en pratique sous 
peine do faillir sur le sentier. Il doit fixer sa pensée uniquement sur Ishvara. 
L'homme ne peut aller à rencontre du Karma créé dans le passé, mais 
il peut modeler son Karma futur par son détachement des mondes infé
rieurs. 

Actuellement, l'heure est favorable à ce grand travail parce qu'un puis
sant courant de force parcourt notre monde pour nous aider h suivre le che
min du retour vers le Père. 

Avez-vous compris ce Karma, cet Ishvara, ce mysticisme hindou? 

Le 14 février avait lieu la séance d'inauguration du local de la Fédé
ration dep Sociétés de Culture morale, 45, rue do Loxum, local où se trouve 
installé le quartier générai de la Société théosophique affiliée, elle aussi, h 
la 'Fédération. Il nous était réservé d'y entendre M. Ferdinand Buisson, dé
puté de la Seine, sur le sujet suivant : 

La Foi laïque et l'Idéal moral. 
La séance fut ouverte par M. Rossignol, président de la Fédération, 

q*ui remercia avec toute l'amabilité dont il est coulumier les personnalités 
qui avaient fait à la Fédération l'honneur d'assister à son installation, Tau-
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diloire (plus de 300 personnes) et enfin M. Buisson qui aurait accepté spon
tanément de parler à cette réunion. 

La Fédération fut présentée par le secrétaire général, M. Teissonnière, qui 
expliqua qu'elle eut pour origine l'Union pour la Vérité et la Culture mo
rale et rut créée par la coopération des sociétés affiliées dans un esprit de 
collaboration et de sympathie qui toutes ont pour idéal la vérité, la tolé
rance et la fraternité pour l'amélioration de l'humanité. Il passa en revue 
les sociétés fédérées en expliquant le but de chacune d'elles avec chaleur 
et conviction : sociétés 'pacifistes, • sociétés luttant contre l'alcoolisme, libre 
j-ensée, la vie pure, société logoarchiste, l'Eglise libérale, société métapsy-
chicjiio, société contre la cruauté envers les animaux, société tbéosophique 
et ses filiales. 

MM. Auspach-Puissant, conseiller communal, et Goblet d'Alviolla, séna
teur, prirent tous deux la parole pour exprimer leur admiration à 
ce ux qu i snren t former ce t te Fédéra lion qui vient à son heure, 
au moment où une morale non confessionnelle est contestée. C'est 
l'esprit de tolérance qui doit être le ciment de votre fédération, dit M. 
Goblet, afin de travailler dans une coopération ulile et féconde pour un 
môme idéal. C'est, convaincus de la bonne foi des uns et des autres, dit M. 
Auspach, que vous devez marcher la main dans la main. C'est ici le ber
ceau de l'enseignement de la morale qui sera un foyer do lumière pour 
toute noLre jeunesse. 

Inutile de faire remarquer combien est dangereux et /hostile à la 
religion catholique M. Ferdinand Buisson, dont le livre scandaleux, 
La foi laïque, a été préfacé par M. Poincaré, alors président du Con
seil, aujourd'hui président de la Republique française. 

EN HOLLANDE 

Le gladbachisme sévit ailleurs qu'en Allemagne, en Belgique et 

en Autriche. 

En Hollande, la scission entre conservateurs et démocrates, qui trouble 
la vie catholique dans plusieurs pays, commence à s'accentuer aussi, 
surtout dans le Brabant. Comme toujours les démo - chrétiens singent 
de plus en plus les socialistes et en introduisent l'esprit dans la masse 
catholique. Bien entendu, ils réclament leur « autonomie » dans les ques
tions économiques vis-à-vis de l'Autorité ecclésiastique, favorisent les or
ganisations confessionnelles, etc. 

Surtout après le sabotage gladbachiste de l'Encyclique Singular i quadam, 
les démo-chrétiens hollandais se sont enhardis; la conférence scandaleuse 
du professeur et député belge, M. Ca'uwelaert, en Hollande, accueillie avec 
salisfaction par les uns, avec un silence complice par les autres, a montré 
où l'on en est dans certains milieux de la Hollande catholique. 

Le trouble a atteint aussi l'activité électorale des catholiques, à la grande 
satisfaction des ennemis de l'Eglise. (La Vigie.) 

De plus, l'Univers du 26 janvier 1912 publiait la correspondance 
suivante : 

La question délicate de la soumission obligatoire des catholiques aux 
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décisions des organisations électorales se présente dans le Midi des Pays-
Bas sous Une forme beaucoup plus aiguë que vous ne semblcz supposer. 
Sur une population de 348.000 habitants, le Limbourg hollandais en compte 
341.000 se confessant catholiques, dont an moins 335.000 pratiquants. 

Ceux-ci pratiquent si b i e n que, jusqu'à nos j o u r 3 , la t rè s grande majo
rité tient, en honneur parfait môme celles des fêtes de l'Eglise dont l'obli
gation dominicale a été abolie au commencement du siècle précédent, quand 
le Limbourg faisait partie de l'Empire français. 

Donc, malgré tout Un siècle écoulé depuis Napoléon I P r e t son Concor
dat, tout le monde assiste ces jours de dévotion à la sainte messe, et per
sonne no travaille : aux villages surtout, où habitent, l e s t ro i s quarts de 
la p o p u l a t i o n , l e r e p o s , q u o i q u e facu l ta t i f , e s t o b s e r v é a v e c u n e TÏgueur ab

s o l u e . 

II va sans dire que t o u s les représentants du peuple d a n s les Etats gé
néraux et provinciaux s o n t catholiques pratiquants et c o n v a i n c u s . Quand 
s'ouvre une vacance, les organisations électorales ont l'embarras du choix. 

iMais voilà que quelques esprits turbulents, pour qui l'exemple de l'Al
lemagne est le dernier mot de la sagesse, et dont l ' a d a g e favori est le 
fameux : Germânia docet, se sont mis en tôte d'admettre d a n s ces orga
nisations... des calvinistes et des luthériens, sous le prétexte d'une res
semblance, d'ailleurs b i e n incomplète, entre leurs principes politiques et 
les nôtres. 

Oui, monsieur le directeur, si déconcertant et ahurissant q u e le fait puisse 
vous sembler, ïl n'en reste pas moins vrai qu'on est allé chercher laborieu
sement l'infime minorité protestante, pour satisfaire la manie interconfes-
sionnalisto e t démagogique. 

11 p a r a î t y a v o i r d e s g e n s c h e z nous p o u r qu i les a v i s de P i e X ne 
sont qu'une occasion, avidement accueillie, pour faire juste le contraire de 
ce qu'il désire ou ordonne. 

Et c'est pour cette organisation mixte d'une orthodoxie douteuse qu'on 
préconise à. cor et à cri l'infaillibilité pratique, et qu'on demande impérieu
sement la soumission d e quiconque se confesse catholique! 

Mai3 voici le comble de l'ironie des faits : celui qui revendique avec le 
moins de réserve et le plus d'énergie cette infaillibilité et cette soumis
sion, c'est le fameux docteur Poels, l'élève docile et l'admirateur enthou
siaste du Père Lagrange, dont les œuvres, imprégnées de modernisme, vien
nent d'être condamnées à Rome! 

Vous voyez, monsieur l e directeur, que le Maasbode avait, bien le droit 
de faire tan appel à la prudence et à la circonspection des catholiques, dont 
l a bonne foi a é t é t r a h i e c e s d e r n i e r s t e m p s s i s o u v e n t et si p é n i b l e m e n t p a r 

nos soi-disant « volksleiders », dont la c o n d u i t e r a p p e l l e , h é l a s 1 le mot 
de l'Ecriture : Caeci sunt et duces caecorum! 

Mgr ï'évêque de Luxemhourg avait ordonné que les députés catholiques 
qui avaient voté la nouvelle loi scolaire n e pourraient être admis à la 
communion de Pâques qu'après avoir déclaré qu'ils se repentaient de leur 
vote, qu'ils feraient tout leur possible pour que le gouvernement vienne 
à une entente avec l'autorité de l'Eglise au sujet de celle loi. Or, dix de 
ces députés catholiques o n t refusé d e s e soumettre à c e s mesures. 

* 

Sous lo titre : Un grave incident dans la presse catholique hollan-
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daine, le Journal de Bruxelles du 2 avril 1912, disait dans un article 
reproduit par le Bulletin de la Semaine (10 avril 1912) : 

Le directeur du « Maasbode ». — L'abbé Thompson, qui, depuis plu
sieurs années, rédigeait le quotidien catholique Maasbode, fondé par son 
père, vient de faire connaître qu'il prenait sa retraite non volontairement, 
mais y ayant été forcé. Il ajoute qu'il a le sentiment que sa disparition du 
Maasbode laissera dans la presse catholique une lacune qui ne pourra être 
comblée. 

Voilà qui s'appelle payer de candeur ou d'audace. 
On sait, en effet, que l'abbé Thompson avait entrepris depuis longtemps 

de mener systématiquement des campagnes d'insinuations contre les autres 
journaux catholiques néerlandais et contre les principales personnalités ca
tholiques mêlées au mouvement politique et social; il les trouvait invaria
blement teintés ou infectés de « modernisme » ou de « libéralisme », uni
quement parce que lui-même professait les opinions du conservatisme so
cial le plus intransigeant et le plus rétrograde, et qu'ils ne se soumettaient 
pas à ses injonctions. 

Le regretté Mgr Scha3pman, l'une des .gloires de la littérature et du 
catholicisme néerlandais, chef du parti catholique à la Chambre, fut sur
tout en butte aux attaques passionnées et venimeuses du Maasbode; cela 
ne contribua pas peu à altérer sa santé et l'on y voit même une des cau
ses certaines de sa mort prématurée, survenue en 1903 à Rome, où il se 
déclara content de laisser son cœur. 

En réalité, la retraite de M. Thompson est forcée : elle est le résultat 
d'un ordre donné par l'autorité ecclésiastique supérieure, qui, après avoir 
longuement pris patience, s'est émue du tort porté i\ la canse catholique 
par la basse besogne à laquelle s'attachait obsliaément cet excommunica-
teur de vocation et ce flaire'ur professionnel d'hérésies. 

L'ex-directeur du Maasbode ne manque pas d'ajouter qu'il ne quitte 
pas entièrement le champ de bataille : obligé do lâcher le Maasbode, il va, 
dit-il, entreprendre la publication d'un périodique bimensuel dans lequel 
il poursuivra sa campagne de prétendue « épuration », qui n'est, en réa
lité, qu'une entreprise de discorde fatale à la cause catholique en Hol
lande. 

Inutile de faire remarquer que ce n'est pas faire œuvre de « dis
corde », mais au contraire « d'unité catholique », que de soutenir 
la vérité intégrale, comme l'a fait M. l'abbé Thompson, contre le 
libéralisme, contre « l'interconfessionnalisme et la direction funeste 
de Cologne », contre les tendances modernistes el modernisantes. 

« Celles-ci, écrivait M. l'abbé Thompson, exerçant un vrai ter
rorisme dans le journalisme, il n'y a plus moyen pour les bons 
catholiques d'émettre leurs idées, de se défendre et de .lutter pour la 
foi intégrale, dans la presse. 

» Et voilà pourquoi j'ai pris la résolution do commencer la publi
cation d'une revue bimensuelle, intitulée Rome, que je pourrai con
sacrer exclusivement à la lutte contre le modernisme ». 

* * * 
A propos des dernières élections hollandaises, où les conserva-
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leurs ont été battus, la Croix du 19 juillet 1913, faisait remarquer 
"qu'une des causes de çot échec 

consiste dans îa nouvelle discipline que les catholiques néerlandais ont 
su s'imposer. Leur accord politique avec les protestants n'avait pas été 
sans inquiéter les évêques, qui y voyaient avec raison certains dangers pour 
la foi. Avec un suprême bon sens, Pie X a sans cesse recommandé d'évi
ter les combinaisons interconfessionnellcs. 

De fait, à coqueter avec les protestants, les catholiques hollandais per
daient un peu de leur force d'expansion, laquelle réside avant tout dans 
l'intégrité de la doctrine. Leur Syndicat d'entente avec les calvinistes ne 
pouvait guère durer, et une feuille qu'on ne saurait taxer de papisme, la 
Nation de Londres, organe des radicaux avancés (et les radicaux anglais 
s'y connaissent en « coalitions immorales »), trouvait « étrange » cet ac
cord « de calvinistes et de catholiques conservateurs ». 

Bref, aux élections de cette année, les catholiques hollandais ont repris 
conscience de leur individualité et se sont abstenus de certaines compro
missions. Comme le dit fort bien La Correspondance Catholique de Gand, 
« en formant désormais un parti homogène, libre de boute attache anti
romaine, ils pourront réaliser leur politique franchement confessionnelle. 
Ils seront une minorité imposante, avec laquelle le socialisme progressant 
devra compter. Le parti catholique hollandais constituera le noyau, le 
centre du ralliement des groupes comme des individus, pour qui le catho
licisme — et non pas le protestantisme en décomposition de jour en jour 
plus rapide — est encore le seul remède social, la dernièrn digue contre 
le flot envahisseur de l'universelle révolution. En Hollande, comme ail
leurs, autour du catholicisme intransigeant, doit se lever l'armée, Ja der
nière armée, que les sociétés désabusées d u libéralisme se préparent à 
jeter dans la mêlée finale et décisive contre l'antichristianisme socialiste... » 

Il ne faut donc pas s'effarer outre mesure, surtout en France, - de 
l'échec de la droite hollandaise. Elle constitue un succès pour la Triple-
Entente et pour les saines doctrines catholiques. 

• VIEUX CATHOLIQUES HOLLANDAIS ET ALLEMANDS. 

Le IXe Congrès international des Vieux-catholiques s'est réuni en 
septembre 1913 à Cologne pour y formuler les vœux d'usage. Il y 
avait là des représentants de six «^Eglises nationales », hollandaise, 
allemande, suisse, anglaise, russe et polonaise. Le personnage le plus 
en vue du, Congrès était l'archevêque Hool, d'Utrecht. 

Le représentant du Saint-Synode, M. Lodyzensky, a déclaré qu'il 
était, comme l'an dernier, chargé d'exposer l'opinion du Saint-Synode 
sur le rapprochement de l'Eglise russe et des Vieux-catholiques. L'o
rateur a exprimé le désir qu'on s'entende sur la procession du Saint-
Esprit (Filioque), la doctrine de l'Eucharistie et la hiérarchie vieille-
catholique, afin que l'union des Eglises nationales puisse se faire. 
On y a parlé abondamment de la lutte contre la hiérarchie romaine 
et déclaré que l'union des Eglises nationales devait se réaliser dans 
son esprit plus que dans son organisation. 

Critique du libéralisme. — 15 Avril 1914. 5 
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Les membres du Congrès ont affirmé qu'ils sont fidèles aux pré
ceptes do l'Evangile, afin qu'il n'y ait plus qu'un seul troupeau 
coopérant avec le Saint-Esprit. — Pourquoi chercher la solution d'un 
problème qui est irréalisable sans l'union avec Rome? 

Mais les congressistes de Cologne n'en sont pas encore là; ils 
continuent à appeler le Pape l'usurpateur romain. 

(A suivre). Th. D E L M O N T . 

INFORMATIONS ET DOCUMENTS 

A P R O P O S D' « E S T O F I D É L I S » 

Dans le dernier numéro du Recrutement socerdotal, revue qui a 
pour Comité de direction les PP. Delbrel et Desbuquois, les abbés 
G. Ardent et E. Coste, le P. Delbrel prend la plume pour « un fait 
personnel », s'y sentant obligé par le soin de sa réputation. La chose 
en valait-elle la peine? On ne peut lui contester le droit de l'ap
précier. Sa réputation élail-elle vraiment en cause, el gagne-t-clle un 
accroissement à cette défense? Ce sera au lecteur d'en juger. 

Il s'agit d'une lettre adressée par lui au Directeur de la Critique 
du libéralisme, et que celui-ci n'a point insérée. Le P. Delbrel la 
puhlie dans sa revue, précédée d'un court préambule et suivie de 
quelqu es réflexions. 

On lit dans le préambule que je critique, « jusqu'aux actes épisco-
paux » (sans parler des décrets des Congrégations romaines) et 
que, dans la livraison du 15 décembre, M. Barbier « a rempli quatorze 
pages de Vexpression de son courroux contre la lettre de Mgr d'Agen, 
contre le livre qui en fut. l'occasion, et contre l'auteur de ce livre 
fâcheux. ». 

Le P. Delbrel doit savoir ce qu'on appelle un acte episcopal, et, 
si flatté qu'il ait pu être de la lettre de félicitations de Mgr I'évêque 
d'Agen, je ne suppose pas qu'il prétende y voir un acte episcopal. 
Les allocutions d'un évèque, ou ses articles dans une revue, n'ont 
pas davantage ce caractère. Et, puisque le P. Delbrel a un si grand 
souci de la vérité et de la sincérité, je l'invite à reconnaître que 
jamais nous n'avons critiqué un acte episcopal. Une récente déclaration 
de Mgr I'évêque d'Agen à son clergé, se rattachant à la discussion 
dont iî s'agit, a, elle, ce caractère. C'est pourquoi nous nous sommes 
abstenus d'en parler ici, encore que le droit nous restât, comme 
nou3 en avons usé dans lune circonstance antérieure, d'émettre des 
observations sans attaquer l'autorité épiscopale. 

Avec quelles lunettes le P. Delbrel a-t-il lu l'article du 15 décembre, 
pour en voir les quatorze pages remplies de l'expression de mon 
courroux contre la lettre de Mgr d'Agen, et, non moins, contre son 
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livre à lui, contre lui-même? Ce n'est pas seulement être chatouilleux, 
cela frise le délire de la persécution, mais un délire conscient. 

Dans ces quatorze pages, remplies donc d'emportement contre V« Esto 
fidelis » et contre son auteur, aussi bien que contre Mgr l'évêque 
d'Agen, il y a juste dix lignes concernant le P. Delbrel et son li
vre. Et je les rapporte ici, pour qu'on juge de ma noirceur. Elles 
serviront à expliquer sa lettre — car je lui donne aujourd'hui la 
satislaction de l'insérer. 

Jo ne voudrais pas jurer que 2e P. Delbrel, dont le zèle bien connu pour 
l'œuvre des vocations sacerdotales, s'allie à une opposition décidée à cer
tains adversaires de la démocratie et du- libéralisme pratique, comme nous 
le sommes, n'ait pas eu quelqu'intention indirecte (je souligne ici le mot) 
en écrivant son livre. A toute époque, il y a une vingtaine d'années, par 
exemple, comme je le rappellerai tout à l'heure, on a vu des sécularisations 
qui ne passèrent point inaperçues et qui eussent donné à un acte de ce 
genre 'une opportunité au moins aussi grande. Mais les hommes de son bord 
s'en fussent alors bien gardés. Je présume donc que le P. Delbrel a prévu 
le parti qu'on pourrait tirer de son geste, il a du moins laissé à d'autres le 
soin de l'application. Mgr du Vauroux, avec l'autorité qui s'attache à ses 
fonctions, s'en est chargé... 

J'avais écrit plus haut ces deux lignes : 

Je n'ai pas lu le livre du P. Delbrel, mais j'ai vu que le cardinal 
Merry deî Val le louait d'avoir traité son sujet avec modération. 

Etait-il besoin de l'avoir lu pour émettre la supposition d'une in
tention indirecte de Fauteur, surtout en présence de l'application, 
faite par Mgr du Vauroux, que le P. Delbrel s'est bien gardé de 
désavouer ? 

Enfiu, rappelant certains faits et gestes plus que contestables du 
célèbre sécularisé que fut l'abbé Gayraud et la constante faveur 
dont il jouit jusqu'à sa fin de la part de ceux qui se font contre 
d'autres une arme de leur sécularisation, je disais : « Ni le P. Del
brel ni d'autres ne s'en avisèrent alors... » Et cela ne visait pas seule
ment l'époque quelque peu recalée où le P. Gayraud quitta l'Ordre 
dé Saint-Dominique, mais les faits de ces dernières années, notamment 
l'érection d'un monument funèbre k sa mémoire, en 1912. « Comment 
Taurais-je fait si je n'étais pas nô? dirait justement le P. Del
brel, parlant pour sa revue qui n'existait pas en 1897, quand le 
P. Gayraud fut sécularisé. Mais depuis? le Recrutement sacerdotal 
s'intitule Revue bimestrielle. C'est un mot à ajouter au dictionnaire 
de la langue française où j e ne l'ai pas rencontré, fl signifie, je 
suppose, que la revue paraît tous les deux mois. Elle est à, son 
5 8 m e numéro, ce qui fait un peu plus de neuf années d'existence. 
C'est donc l'inspiration, et non l'occasion et le moyen, qui a manqué 
plus tôt au principal directeur de cette revue. 

Dans ses réflexions finales, le P. Delbrel me reproche comme le 
cynisme de la déloyauté, de n'avoir pas inséré sa lettre. Je n'avais 
pas seulement pour motif la fausseté avec laquelle les choses y 
sont présentées. Il suffisait, pour légitimer ce refus, que le P. Delbrel 
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s'arrogeât le droit, qui ne lui appartenait aucunement, d'apprécier 
la question entre Mgr l'évêque d'Agen et moi. Chacun ses affai
res. C'est une loi très justo en matière de presse. 

Le P. Delbrel reconnaît d'ailleurs que j'ai accusé réception de 
sa lettre, le 1 e r février, en y répliquant « assez faiblement du 
reste ». 

Je reproduis ma note du 1 e r février. On verra si elle était suffi
sante et juste. 

De s o n côté, l e P. Delbrel nous a adressé une lettre où il se plaint que 
nous ayons « jugé l a doctrine de son l ivTe » en confessant que nous ne 
l'avons point lu; il nous invite à cette lecture pour y « noter les passages 
où nous croirions voir des allusions blessantes pour nous ou t e l de nos 
amis... » 

Ce sont encore autant d'allégations en dehors de la vérité. Nous n'avons 
rien écrit qui y prêtât. 

Avons-nous « scruté les intentions de l'auteur »? Il eût mieux valu 
pour le P. Delbrel nous répondre qu'en nous demandant si, en écrivant son 
livre que nous croyons très volontiers impeccable, il ne prévoyait pas 
que d'autres en tireraient un argument général contre certains sécularisés, 
et si cette prévision n'entrait pas indirectement dans ses intentions, nous 
nous étions complètement mépris. 

Il nous invite à dire franchement si nous le tenons po'ur libéral. Nous 
ne le connaissons pas assez pour cela, et nous n'avons rien dit qui l'autorise 
à n o U s demander cette explication. Lui-même d'ailleurs prend soin de nous 
confirmer que ce que n o u s avons écrit de ces antipathies est • exact et nous 
renvoie pour les connaître à l'article des Etudes. C'est bien ce que nous 
pensions et ï l suffit. 

S'il plaît au P. Delbrel, comme aux Etudes, de voir les appréciations 
de celles-ci chaudement approuvées par l e s journaux modernistes comme 
VItalie, le XX» Siècle, la Kœlnische Volkszeitung, tant mieux ou tant. pis 
pour lui et pour e l l e s . 

L'emportement et le courroux auxquels nous nous sommes laissé 
aller contre le P. Delbrel et contre son livre étant donc dûment 
constatés, on appréciera mieux la scrénité de sa réplique, et la néces
sité qu'il y avait pour lui de la faire paraître après notre note 
du 1er février qu'on vient de lire. 

Toulouse, 9, • rue de Languedoc 
(Bureaux du Recrutement Sacerdotal) 

23 janvier 1914 

MONSIEUR L'ABBÉ, 

Dans la Critique du libéralisme (15 janvier, p. 530 et suivantes), vous avez 
tenu sur mon compte des propos que vous voudrez bien me permettre de 
relever. 

Il s'agit d'un livre que j'ai publié récemment, sous le titre Esto fidelis, 
et à l'adresse des jeunes religieux, à qui je recommande de ne jamais de
mander, sans raison très grave, la dispense des vœux ou la sécularisation. 

Et voici ce que vous en dites : d'une part, vous déclarez qu* « à ma 
thèse, personne ne saurait refuser s o n plein assentiment », mais d'autre 
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part, vous insinuez que j'ai bien pu avoir, en écrivant mon opuscule, « l'in
tention » de désobliger « certains adversaires de la . démocratie et du libé
ralisme ». 

Or, Monsieur l'abbé, pour pouvoir, avec quelque compétence, juger de 
la doctrine d'un livre et scruter jusqu'aux intentions de l'auteur, il fau
drait avoir pris connaissance de son œuvre. Et vous avouez, avec une 
ingénuité qui désarme : « Je n'ai pas lu le livre du P. Delbrel ». IL faudrait, 
tout au moins, s'en être fait rendre compte : vous n'ajoutez pas que vous 
l'ayez fait. 

Oserai-jo Un rapprochement? Visant justement le point qui semble vous 
préoccuper, le R., P. Janvier, dans une lettre qu'il a bien votilu m'adres-
ser en réponse à l'envoi de ma brochure, et qu'a publiée la Croix du 26 
août dernier, me disait : « Sans vous prononcer sur les cas particuliers, sans 
jamais effleurer la charité, vous avez supplié vos jeunes frères de persé
vérer, etc . . » Or, le R. P. Janvier avait, lui, pris la peine de lire le livre 
qu'il jugeait, et voilà déjà Uno supériorité qu'il a sur vous. Et je pense 
qu'en vertu de cette considération, — pour no rien dire - de quelques autres, 
Monsieur l'abbé. — entre votre autorité et la sienne beaucoup de vos lec
teurs et des miens n'hésiteront pas. 

Votre autorité, dans l'esfpèce, s'affaiblit encore de ce chef qu'à l'appui de 
vos accusations vous n'apportez aucune preuve, aucun texte. Précisez donc 
vos griefs : résignez-vous à la désagréable lecture de mon - opuscule, notez-y 
les passages où vous croirez voir des allusions blessantes pour vous ou 
ou pour tel de vos amis, ayez l'obligeance de me les signaler, et noUs en 
discuterons ensemble, devant vos ' lecteurs, le sens et la portée. 

Vous seriez peut-être dispensé d'affronter cette épreuve, et il y aurait 
de très fortes présomptions contre moi, si les anciens religieux, qUe vous 
prétendez atteints par quelques passages de Y Esto ftdelis> se rencontraient 
uniquement parmi vos amis. Mais, encore que de ce côté ils paraissent être 
un peu plus nombreux, on eu trouve aussi dans d'autres camps. Ce simple 
fait ne témoigne-t-il pas eh faveur de mon impartialité? 

Vous m'en opposez un autre, du même ordre : quand le P. Gayraud — 
ttn démocrate, un rallié, — sortit de l'Ordre de Saint-Dominique, « ni le 
P. Delbrel ni d'autres ne s'avisèrent, e tc . . » (p. 538). Bref, vous me 
reprochez de n'avoir pas écrit Esto ftdelis au moment de la sécularisation 
du P. Gayraud. 

Je pourrais me borner à répondre, tout simplement,- qU'à cette époque, 
c'est-à-dire vers 1895 oU 1896, mon attention ne s'était pas encore portée 
sur la question de l'inviolabilité des vœux de religion. Vous me dites 
qu'à ce moment des cas de sécularisation se rencontraient... C'est pro
bable... Mais de bonne foi, voUdriez-vous <ïue j'eusse commencé d'écrire 
contre les sécularisations insuffisamment motivées dès le jour où il y eut 
des sécularisés? Vous, Monsieur l'abbé, justement vers 1895 ou 1896, vous 
vous contentiez de publier de bons petits traités bien pratiques à l'usa se 
des surveillants de collège, et, quoique sans doute il y eût déjà des libé
raux, vous n'écriviez pas contre le libéralisme».. Vo'us l'ai-je jamais re
proché? 

Il y a plus : depuis cette date un fait considérable s'est produit. Le 15 
juin 1909, la Sainte Eglise, par l'organe de la Congrégation des Religieux, 
a déclaré que des religieux cherchaient divers prétextes pour quitter le 
cloître, qUo cela se renouvelait trop fréquemment : ne alii inde religiosi induci 
possint ut varios egrediendi claustra praetextus exgvÂrant, quod nimi* fre-
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guenter .acciderc expericntia docct... Et, effrayée de ce mouvement de dé
fection, décidco à l'enrayer, elle a statué que dorénavant, tout religieux qui, 
étant prêtre ou engagé dans l e s ordres sacrés, demanderait à rentrer dans 
la vie séculière, devrait s'attendre à y trouver U n e situation canonique1 infé
rieure : quantité de postes honorifiques et d'emplois de confiance lui seront 
inaccessibles; il lui sera interdit, en particulier, d'exercer aucune charge 
dans les séminaires : l'Eglise lui infligera cette terrible marque de dé
faveur, de se refuser à lui confier la formation de son clergé. 

Or, ayant lu et médité c e document, j'ai jugé à propos d'écrire, pour 
les jeunes religieux, un opuscule qui en serait le commentaire, de leur 
montrer la gravité du mal dénoncé par la Sacrée Congrégation, de leur ex
poser les raisons qui les engagent à rester dans leur saint état, de les pré
venir contre les prétextes allégués le plus ordinairement par qui veut en 
sortir. 

Vous vouliez savoir, Monsieur l'abbé, l'intention que j'ai eue en écrivant 
Esto fidelis : la voilà. J'ai voulu servir les intentions et propager les di
rections de l'Eglise. 

Entre les directions de l'Eglise, peut-être e n est-il qui vous agréent moins 
que d'autres, et peut-être vous déplaît-il que je sois allé choisir, pour 
m'en faire l'apôtre, justement celles-là. S'il e n est ainsi, Monsieur l'abbé, 
ayez donc l a franchise et le co'urage de l e dire nettement. 

Vous écrivez encore : « Le P. Delbrel, dont le zèle bien connu pour l'œu
vre des vocations sacerdotales s'allie avec U n e opposition décidée à certains 
adversaires de l a démocratie et du libéralisme... » (p. 531). 

Et, si vous n'avez voulu dire que cela, je confesse que le reproche est 
mérité. Il est exact que certains adversaires de la ( démocratie et du libéra
lisme m'inspirent peu de sympathie, qu'en eux bien des choses me dé
plaisent : leur mentalité, leurs arrière-pensées, leurs procédés de polémique, 
et, soit dit pour quelques-uns, leurs antécédents. Veuillez Tel ire , Monsieur 
l'abbé, .ce que mes amis des Etudes (livraison du 5 janvier, p. 6) ont dit 
d'une certaine « poignée de publicistes » : vous y trouverez, beaucoup mieux 
formulés qu'ils ne le seraient par moi-même, mes sentiments à son égard. 

Mais si, dans l e passage que j e viens d e citer et dans l e mot que je 
lis *un peu plus loin : « les hommes de ison bord... », vous avez prétendu in
sinuer que j e n e dois pas être rangé parmi les adversaires du libéralisme, 
et qu'enfin j e suis U n libéral, i c i surtout je vous invite à ne plus vous 
contenter d'insinuations, à apporter des accusations précises, basées sur des 
faits et des textes. Et je me fais 'fort de me défendre, non plus seulement 
devant v o s lecteurs, cette fois, mais devant d'autres juges (1). 

En attendant, je vous demande à q u e l titre et avec quelle autorité mo
rale vous venez, vous justement, Monsieur l'abbé, jeter de semblables sus
picions sur m e s écrits et m e s idées (2) . Si l'un de nous deux mérite d'être 
suspecté pour ses tendances doctrinales, est-ce bien moi? Lequel de nous 
deux, Monsieur, est U n condamné de l'Index? 

Encore un détail : vous parlez (p. 530), des approbations décernées à 
mon livre par Leurs Eminences les cardinaux Billot, Cagiano de Aze
vedo et Merry del Val. J'ai, en effet, été honoré des approbations les jpl'us 

1. C'est U n peu comme si je disais au P. Delbrel : Osez donc dire que 
j e suis hérétique, et je vous traînerai devant le Saint-Office. Ah! niais!... 

2. Du calme, mon cher Père! Pourquoi vous emballer sur une supposition 
aussi gratuite? 1 
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explicitei de rEmincntissime Cagiano de Azevedo, préfet de la - Congrégation 
des Religieux, et .de rEminentissime Billot : elles ont été publiées dans la 
Croix et dans le Becrutement sacerdotal. A ces noms vous pouvez ajouter 
celui du cardinal Amotte, archevêque do Paris. Mais vous vous êtes (rompe 
en y joignant celui dn Cardinal Secrétaire d'Etat, de qui je n'ai rien reçu et 
n'étais fondé à rien attendre, tout simplement parce' que je ne me suis pas 
encore donné l'honneur d'offrir et de soumettre mon livre à son Eminence. 
Je veux croire nue, seule, une distraction regrettable vous a fait mettre 
en cause Une personnalité exceptionnellement auguste, que rien ne vous 
autorisait" à mêler à ce débat (1). 

Je me dois d'ajouter ceci : dans l'article dont je viens de me plaindro 
pour mon compte personnel, vous avez surtout critiqué une lettre dans 
laquelle Mgr l'évêque d'Agen avait eu l'extrême bonté de louer et de re
commander mon Esto fidelis* Vous l'avez fait sur un ton et en des termes 
qui, à mon sens, ne conviennent pas a un simple prêtre alors que son 
interlocuteur est Un évêque. Cette offense commise par vous envers Mgr 
du Vauroux ayant eu pour occasion une marque de bienveillance de Sa 
Grandeur à mon égard, il sied que je dise, ici même, aU vénéré prélat, com
bien je regrette qu'il l'ait subie à cause de moi. 

Je vous prie, Monsieur l'abbé, d'insérer cette réponse dans Un des plus 
prochains numéros de votre revue et d'agréer l'assurRnce de mon religieux 
respect. 

J. DELBREL, S. J. 

Voilà! Et si la réputation du P. Delbrel s'en trouve mieux, nous 
nous réjouirons d'y avoir contribué. 

E . B . 

L ' A C T I O N L I B É R A L E E T L A C A N D I D A T U R E D E J. D E L A H A Y E 

On trouvera,' plus loin, la note récente où le Comité directeur de 
l'Action libérale se défendait de s'être montré hostile à la candidature 
de Jules Delahaye à Cholet, en assurant qu'il n'était pas intervenu 
« dans une désignation de candidat dictée par des circonstances lo
cales aux comités conservateurs de la région ». 

On se rappelle que c'est à la suite d'une coalition des .catholiques 
démocrates avec les radicaux francs-maçons, coalition qui avait 
réussi à faire passer au conseil d'arrondissement un M. Manceau, 
adversaire libéral de Jules Delahaye ( 2), que celui-ci décida de 
ne pas se représenter à la députation afin de faire cesser le scan
dale de -la division des catholiques dont il n'était pas responsable. 

M. 'Pellaumail, membre de l'Action libérale de Cholet, eut la 
bonne fortune souhaitée d'être désigné comme candidat et Delahaye 
fut le premier à prêcher l'union des catholiques et des patriotes au-

1- L'ai-je « mise en cause et fait intervenir dans le débat »? C'eût été 
tout à l'avantage du P. Delbrel qui a décidément un trop grand besoin de 
s'indigner. Le fait, pris dans Un journal, est inexact. Dont acte, avec regret 
pour l'auteur. Et puis?... 

2. Voir notre numéro du 1«' janvier 1914, pp. 443 et ss. 
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tour de lui. Mais survinrent les scandales Rochetle-Caillaux, et il 
fut démontré une fois de plus que l'Accusateur était nécessaire à la 
Chambre : son exclusion dans les circonstances actuelles aurait élé 
une honte que la conscience publique, dont il venait d'être la voix, 
n'aurait pu accepter. M. Pellaumail, honnête homme, s'en^ rendit 
compte et retira sa candidature. Un groupe nombreux de députés 
progressistes, sans mélange de royalisles, lui en avait représenté, par 
lettre collective, la convenance impérieuse. 

Jules Delahaye, cédant au désir de son Prince, aux instances 
de ses collègues de tous les partis à la Chambre et aux vœux d'un 
grand nombre de catholiques, est donc candidat aux prochaines élec
tions. 

Et voilà que la direction de VAction libérale, qui avait refusé 
jusqu'ici de s'expliquer sur ce qui s'était passé à Cholet, refusé 
de le désavouer, fait publier cette note curieuse : 

Le bruit court depuis quelques jours que VAction Libérale Populaire se 
serait montrée hostile à la candidature de M. Delahaye dans Varrondissement de 
Cholet, Le comité directeur de VAction Libérale croit devoir rappeler quHl a pour 
principe de ne jamais combattre un candidat sortant-, qui défend les libertés ca
tholiques ; il est resté fidèle à ce principe en ce qui concerne M. Delahaye et n'est 
pas intervenu dans une désignation de candidat, dictée par des circonstances lo
cales aux comités conservateurs de la région* 

La moindre équivoque de cette note est de porter à faux, per
sonne n'ayant jamais dit que le Comité général était intervenu direc
tement dans ce qui s'est passé à Cholet. Mais il est archinotoire 
que le Comité local de l'Action libérale et son candidat, M. Manceau, 
avaient pris violemment parti avec l'intention avouée de ruiner la 
position de Jules Delahaye en combattant le" candidat patronné par 
lui, M. Turpault. 

D'où vient aujourd'hui, au Comité directeur, cette moitié de scru
pule? Le Notitfelliste de Bordeaux l'explique a ins i : 

M. l'abbé E. Champagne, de l'Association de la presse monarchiste et 
catholique, directeur du Qui Vive? propose à tous ses confrères de formu
ler, dans leurs îournaux, le dilemme suivant, inspiré par les- incidents de 
Cholet, où M. Jules Delahaye, le vaillant député royaliste et catholique, a 
été conduit, par les manœuvres des libéraux, à décider de ne pas se re
présenter : « Ou bien M. PioU renoncera à susciter un concurrent 
à Jules Delahaye et donnera l'ordre à ses ligueurs de voler pour lui, comme* 
l'exige d'ailleurs la consigne donnée par Pie X, »— ou bien nous nwus enga
gerons tous sur l'honneur à lui appliquer, à lui et aux siens, la peine du 
talion; nous voterons et nous ferons voter nos amis contre le traître Pieu 
et contre tous ceux, quels qu'ils soient, qui seraient patronnés par son Action 
libérale ». 

A peine cet ultimatum a-t-il été publié que le Comité directeur de l'Action 
libérale, que n'avait pas ému la lettre de Mgr le duc d'Orléans à M. 
Jules Delahaye et la fière réponse par laquelle, remerciant son prince,- le 
député de Cholet fustigeait les libéraux, a tenu à s'expliquer. 
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Le Nouvelliste aurait pu ajouter que le mot d'ordre du Qui vive 
se trouvait déjà spontanément adopté par d'importants journaux de 
province, comme le Nord-Patriote, et spécialement le Courrier de 
la Lozère qui, dans la propre circonscription de M. Piou, le me
naçait de boycottage, lui et ses amis, si l'exclusion de J. Delahaye 
était maintenue. 

Le Nouvelliste ajoute : 

Toute l'hypocrisie de l'Action libérale est dans cette note. Voilà, en vé
rité, un étrange Comité « directeur » d'une Ligue électorale. Ce Comité ne 
dirige rien. Si c'est vrai, à quoi sert donc M. Jacques Piou, à quoi sert 
l'entourage qu'il s'est constitué? En fait, l'Action libérale est une Répu
blique parfaite. On y voit un président, M. Jacques Piou, qui ne préside 
rien; des ministres, l'entourage de M. Piou, qui ne gouvernent rien; des 
assemblées, les Comités régionaux ou locaux, qui nfen font qu'à leur guise, 
Et c'est ça qui prétend sauver la France! Mais ne nous fions pas trop à ces 
apparences. Cette irresponsabilité, imitation de celle dont le régime républi
cain nous donne tant de preuves, n'empêche pas certaines directions de 
venir d'en haut jusqu'en bas, certaines approbations d'être quémandées par 
ceUx qui sont en haut. Quand on dénonce les unes et les autres, tout 4-e 
monde se défile. Vous entendez : nous sommes Une troupe qu'aucun chef 
ne commande et dont tous les éléments ne trouvent qu'en eux-mêmes îa 
règle de leur conduite... 

Ce qui, en attendant, mérite de retenir notre attention, c'est que le Co
mité directeur de l'Action libérale, amené à s'expliquer sur le cas de 
M. Jules Delahaye, n'a pas dans sa note froide, sèche, pesante, le moindre 
mot de sympathie pour celui qui vient, dans une affaire grave, de montrer 
comment un député d'opposition comprend et remplit son devoir. Tout 
l'éclat que le scandale Rochetfce si brusquement renouvelé a reçu, c'est à 
M. Delahaye qu'on îe doit. Une fois- encore, comme aux temps du pana-
misme, M. Jules Delahaye a payé de. sa personne et dit les paroles néces
saires, celles qui cinglent les méchants et préparent la revanche des bons. 

D'autre part, on lit dans VAction française : 

M. Pellaumail s'est donc retiré, mais nous apprenons qu'aussitôt on a posé 
pour le remplacer la candidature d'un autre membre de ce même groupe de 
l'Action Libérale de Cholet : M. Manceau, celui qui fut élu au conseil d'arron
dissement par une abominable coaition catholico-radicdle. M.- Manceau n'a pas 
été désavoué par le Comité-directeur de Paris. 

C'est donc le même jeu qui recommence. Le Comité directeur 
se réfugiera-t-il encore dans la même équivoque, en disant qu'il 
n'a pas à intervenir directement, qu'il ne le peut? 

Il faut choisû' : ou l'on ne devra voir là qu'une supercherie déroyale, 
ou il sera établi bien définitivement, selon la remarque du Nouvelliste, 
que YAction libérale, avec sa discipline tant vantée, n'est qu'une 
cour du roi Pétaud. 
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UN P R Ê T R E R A L L I É R É C A L C I T R A N T 

On lit dans la Semaine religieuse du diocèse de Bourges, partie of
ficielle : 

On n'a pas oublié peut-être le différend soulevé par M. le chanoine 
Belorge\ r, de Dijon, à propos d'une brochure, à laquelle Mgr Mo-
nestès, son évêque, avait . refusé Vimprimafur. 

Dans cette brochure, M. Belorgey soutenait que l'action catho
lique devait être nécessairement et partout une action politique 
constitutionnelle. 

C'était aller contre les instructions de Rome qui a demandé aux 
catholiques de France de s'unir sur un terrain exclusivement catho
lique, laissant à chacun le droit d'avoir et de défendre ses préfé
rences politiques. 

M. Belorgey a cru bon néanmoins de recourir à la Sacrée-Con
grégation Consistoriale pour essayer d'en obtenir gain de cause. 

Le 24 juin 1913, S. E. le cardinal de Laï confirmait le refus 
cYimprimatur opposé par Mgr Monestès et lui demandait de le 
communiquer à M. Belorgey avec exhortation à se conformer à la 
décision prise (1) . 

Sans doute cette décision n'a pas rencontré longtemps adhésion 
pleine et pratique; car M. Belorgey, prenant texte des déclarations 
faites par Mgr l'Archevêque de Bourges au cours de la réception de 
son clergé au nouvel an, a exposé à Sa Grandeur ses vues person
nelles d'ores et déjà réprouvées par Rome. 

Mgr l'Archevêque a cru devoir remettre au point la thèse erro
née opposée aux directions romaines et à celles de l'épiscopal fran
çais, — en particulier à celles de Mgr l'Evêque de Dijon, — par une 
lettre dont il convient aujourd'hui de publier le texte. 

ARCHEVÊCHÉ Bourges, 25 janvier 1914. 
DE 

BOURGES 

Monsieur le Chanoine, 

Je réponds bien volontiers à la lettre que vous m'avez adressée il 
y a quelques jours. 

Les Directions pontificales n'ont rien qui puisse gêner l'action ci
vique des catholiques. En tant qu'il s'agit de nos légitimes reven
dications, ces Directions font abstraction de la forme de Gouverne
ment : Uniantttr nrb unr> itexfllo Christi. Elles convient tous les 
catholiques (monarchistes, plébiscitaires, républicains) à une action 
commune sur le terrain catholique : celui-là est aujourd'hui le) 
seul où doivent converger leurs efforts. 

Pratiquement, un catholique pourra se présenter devant les élec
teurs avec une étiquette politique (celle qu'il voudra) ; mais il 

1. Voir notre numéro "du 1 e r août 1913, p. 602. 
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importe que les électeurs sachent nettement qu'il est prêt à soutenir 
et à défendre les droits de' l'Eglise. Ici, les contingences électorales 
réclameront un monarchiste, là un impérialiste, ailleurs im républi
cain : au-dessus de ces contingences plane la cause catholique qui 
doit être au premier plan de nos sollicitudes de prêtres, de fidèles, 
de citoyens. 

Vous voyez par là, Monsieur le chanoine, que vous avez toute liberté 
de poursuivre votre campagne avec tout le loyalisme constitutionnel 
qu'il vous plaira; mais il serait inexact de soutenir que partout 
la même tactique doit être adoptée. 

Je ne saurais admettre non plus que « le terrain religieux et le 
symbole de la Croix impliquent l'acceptation loyale de la Consti
tution du pays où l'on se trouve ». Il est toujours permis de tra
vailler, dans des conditions légales, à donner à son pays une Cons
titution que l'on juge meilleure. 

D'ailleurs, les Constitutions ne sont pas des abstractions. Elles 
valent par les principes qui les fondent et les hommes qui s'en 
servent. Et à l'heure présente, en France, la Constitution qui nous 
régit n'est pas, à proprement parler, une forme de goutocrne me nf, 
c'est plutôt une forninle philosophique • imprégnée d'irréligion. Il ne 
manque pas de théologiens pour prétendre qu'à cause de cela même, 
elle est, au sens strict du mot, « fijramùquc ». Les exemples abon
deraient pour le prouver. 

Vous voyez les conséquences. 
Je vous laisse le soin de les tirer vous-même et je souhaite à voire 

action publique — quel que soit le terrain sur lequel elle s'exerce —• 
de contribuer à assurer le succès de la cause catholique. 

Agréez, je vous prie, Monsieur le chanoine, l'assurance de mes 
sentiments tout dévoués en Notrc-Seigneur. 

f Louis, — 
ArchevâçfJtc de Bourges. 

SYNDICALISME CHRÉTIEN? 

Pour faire droit à un désir que le R. P. Chiaudono, directeur de 
la Civiltà, nous a exprimé, nous déclarons que la reproduction des 
deux articles de la célèbre revue sur le syndicalisme chrétien, parue 
dans notre dernier numéro!, a été faite sans son avis. Ce fut en toute 
bonne foi. Nous ignorions que la Chnltà y aurait vu des inconvé
nients, et sans apprécier ses motifs, nous donnons acte avec empres
sement à son éminent directeur de sa dcm.irche. Elle n'enlève rien 
à la valeur objective de ces remarquables études. 

/> Gfannl ; G. STOFFKT . 

IMP. P A B DÉSOLÉE, DE BROTTWER & C1*, 41, BUE DU METZ. LILLE. — 2 605-a 
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UN ESSAI 

DE PRÉDICATION CONTEMPORAINE 

La Revue pratique ilApologétique a publié, sous la signature de 
M. l'abbé Beaupin, une série d'études sur la prédicalion. Certes, le 
talent de Tailleur y apparaî t remarquable; un cœur d'apôtre se révèle 
dans ces pages; excellentes sont les intentions. Cela ne suffit pas 
toujours pour faire œuvre utile et, connue nombre de jeunes prê
tres lisent la Revue pratique, il m'a semblé nécessaire de formuler 
certaines réserves. 

L'auteur les pardonnera, je l'espère, à un ancien professeur de 

Grand Séminaire. 

I. LE PÉCHÉ. 

Exposons d'abord les idées de M. Jîeaupin. 

Il convient de rattacher le péché ou plutôt ia noliou du péché 
à une théorie de la vie, présentée comme • une marehe ascen
sionnelle vers Dieu, une prise de possession lente cl partielle de 
Dieu, un envahissement progressif de la conscience par l'amour 
toujours plus ferme de la justice et de la vérité, nous entraînant à 
des actes toujours plus productifs de vertu et de bien. » 

Le pèche rompt l'harmonie résultant de la collabora Mou fie la grâce de 
Dieu avec l'effort de l'homme : nous voulons marcher seuls dans fies voie? 
incertaines... On insistera sur Ja beauté de cette harmonie : n'y auraild 
pas 'une incomparable grandeur dans le spectacle d'une humanité bonne, in
nocente, travaillant sous lo regard de Dieu? 

Cette doctrine admise, il sera plus facile de montrer comment le pé
ché est 'une tentative folle d'insulte, de colore el de haine. Et puis, quel
les conséquences détestables : le désordre, le remords, la dégradation, la 
servitude, l'impuissance, à reconstruire ce qui a été renversé! 

A ce moment, il conviendra de mettre l'auditoire eu face de la beauté 
transcendante du dogme catholique et de lui parler de l'Incarnation et 
de la Rédemption. Sans doute, la Rédemption est un don gratuit; sans doute 
encore, le besoin d'un auxiliaire qui nous aide à supprimer le désordre 
est loin do suffire à lui seul, à. nous donner la foi aux mystères du ca
tholicisme, mais il nous y prédispose. En nous plaçant sur ce terrain, en 
ne sortant pas de la limite de ces observations, nous échappons à l'er
reur de ceux qui prétendraient rendre le surnaturel immanent, mais nous 
dégageons heureusement de leur ombre ce que l'on a appelé, croyons-
nous, le.> pierres d'attente du surnaturel, mises en nos âmes par Dieu. 

Et cette manière de procéder nous fournira le moyen de donner plus 
de force aux considérations proprement surnaturelles... 

Critique du libéralisme. — 1" Mai 1914. 
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Loin de nous la pensée de minimiser le surnaturel, de réduire son 
rôle ou de limiter sa place... Veillons à bien disposer les âmes à l'accueil
lir. Pour y parvenir, replaçons-le, lui aussi, autant que faire se peut,, dans 
l'ensemble du plan divin. Ainsi rattaché, ne fût-ce que de loin, à notre vie, 
par uno vue plus claire donnée aux esprits, de ce que nous sommes et d-e 
ce que nous valons, il n'en, aura que p̂lus de puissance sur les âmes et, 
mieux compris, sera mieux aimé, mieux apprécié, partant mieux utilisé... 

C'est à dessein que nous sommes restés plus spécialement dans le do
maine do la raison. A notre avis, le gentiment n'entre en jeu qu'à partir du 
moment où l'intelligence est fortement convaincue... 

Le péché sera donc présenté désormais dans nos chaires chrétien
nes comme une rupture d'harmonie, un refus de collaborer avec 
Dieu, un obstacle au « plein épanouissement » de notre être. 

De quel être? Naturel ou surnalurcl? J'avoue que la pensée de 
M. Beaupin demeure obscure. L'autour ayant réservé pour la fin 
de la prédication les considérations surnaturelles et nous avisant, 
d'ailleurs, « qu'il est reslé plus spécialement dans le domaine de la 
raison », il paraît bien qu'il ne s'-agil pas de cette vie surnaturelle 
que nous appelons la grâce sanctifiante. Mais jusqu'ici, dans l'E
glise, le péché a toujours été considéré dans son opposition avec 
cette vie-là; son nom de mortel lui vient précisément de ce qu'il 
la détruit. De la vie naturelle, t plein épanouissement de notre être», 
iL n'est jamais question. 

Il y a là une confusion sous le couvert de laquelle l'immanentisme 
pourrait trouver passage, d'autant plus qu'on nous parle de pierres 
d'attente du surnaturel que le Créateur aurait plantées dans notre 
âme. Je me défie un peu de ces corbeaux-là. La puissance obédien-
tiellc admise par les théologiens n'a pas cette portée : elle est une 
simple capacité de recevoir le surnaturel, avec une impuissance 
absolue à poser naturellement des actes qui lui soient proportionnés. 
Le surnaturel,demeure au-dessus des forces et des exigences de toute 
nature créée ou possible, laquelle ne peut par elle-même ni le dési
rer efficacement, ni le mériter, ni s'y disposer positivement. Or, les 
pierres d'attente sont bien quelque chose de positif amorçant le 
reste de la construction. 

* * 

M. Beaupin me semble favoriser un peu trop la prédication natu
raliste. Qu'il y ail uno méthode à suivre, je le veux bien; l'art ora
toire a ses règles et les Pères eux-mêmes ne les ont pas méprisées; 
encoro est-il qu'ils sont demeurés dans la perspective de l'apôtre 
disant : 

« Je n'ai pas jugé que je dusse savoir parmi vous autre chose que 
Jésus-Christ... crucifié... Ma parole et ma prédication n'avaient rien 
du langage persuasif de la sagesse, mais l'Esprit-Saint et la force 
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de Dieu en démontraient la vérité, afin que votre foi repose, non sur 
la sagesst des hommes, mais sur la puissance de Dieu ».. Et un peu 
plus loin : « Pour nous, nous avons reçu, non l'esprit du monde, 
mais l'Esprit qui vient de Dieu, afin que nous connaissions les 
choses que Dieu nous a données par sa grâce. Et nous en parlons, 
non avec des paroles qu'enseigne la sagesse humaine, mais avec 
celles qu'enseigne l'Esprit-Saint » (1). 

Plus tard, dans son Epître aux. Romains, saint Paul reviendra sur 
ce sujet : « Je suis prêt à vous annoncer l'évangile... Je n'en ai 
point honte : il est une force divine pour opérer le salut de quicon
que croit ». « Cest la parole de la Foi que nous prêchons » (2). 
Mêmes affirmations dans la première Epître aux Thessaloniciens : 
« Nous ne cessons de rendre grâces à Dieu de ce qu'ayant reçu la 
divine parole que nous avons fait entendre, vous l'avez reçue, non 
comme parole des hommes, mais, ainsi qu'elle l'est véritablement, 
comme la parole de Dieu ». 

Voilà ce que nos prédicateurs devraient sans cesse méditer. 

* * 

Nos chaires chrétiennes retentissent de belles tirades et de considé
rations savantes : où sont les convertis? 

Croit-on qu'un pécheur, enlizé dans la fange de ses vices, retenu 
depuis de longues années dans les chaînes de ses habitudes crimi
nelles, soit bien sensible à « une rupture d'harmonie, à un refus de 
collaborer avec Dieu, à la crainte d'arrêter sa marche ascension
nelle o u de mettre obstacle au plein épanouissement de son être? » 

Cela pourra, peut-être, toucher les reconstructeurs sillonnistes de 
la cité future; mais je confesse que, en ce qui me concerne, des con 
sidérations de ce genre me laisseraient plutôt indifférent. 

La Révélation a créé un genre nouveau d'éloquence sacrée, et il 
semble bien que saint Paul, dans les passages cités plus haut, ait 
voulu nous en donner la formule. Le prédicateur de l'évangile n'a 
pas reçu l'esprit du monde; il doit agir sous l'influence de l'Es-
prit-Sainl. Il se confie dans sa prière, bien plus que dansi une savante 
combinaison d'effets : Nos autem orationi et ministério verbi instantes 
erimus. 

L'auteur me dira que l'un n'empêche pas l'autre. D'accord; mais 
j'aurai la respectueuse franchise de lui avouer crue le plan qu'il 
propose me paraît un peu alambique, incohérent même : il montre 
l'orateur plus soucieux de prouver par « des arguments de raison » 

1. I Cor. II; 2-3-4, 12-13. 
2. Rom. I et X. 
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quo d'affirmer fortement pour préparer PAR CETTE AFFIRMATION AUTO

R I S É E la voie à la grâce. 

* * 
Je lui ferai un autre reproche : je n'aime pas voir dans un prédi

cateur une si grande préoccupation apologétique : « Sans doute, le 
besoin d'un auxiliaire qui nous aide à supprimer le désordre... est! loin 
de suffire, à lui seul, à nom donner la foi aux mystères du catholicisme, 
mais il nous y prédispose ». 

Un sermon sur le péché se fait généralement devant une assem
blée de fidèles. Faut-il donc tant de précautions pour ne pas heurter 
leurs préjugés? N'est-ce pas une lourde faute de sacrifier un auditoire 
réel à un auditoire imaginaire? Le temps que Ton met à réfuter des 
objections serait assurément mieux employé à instruire les croyants. 
Il y a quelque chose de plus utile et de plus important que de jus
tifier le christianisme, c'est tout simplement de l'exposer. L'étude 
de la théologie, la méditation recueillie du dogme donneraient de bien 
autres résultats que le démarquage des grands controversistes con
temporains, La plupart des objections disparaissent après un exposé 
de doctrine profond et lucide, comme les brouillards s'évanouissent 
dans la radieuse clarté du soleil. 

Analysant sa méthode, l'auteur parle d'une « course à travers la 
philosophie et la théologie du péché ». 

C'est prendre un peu vite l'ombre pour la réalité. Du point de vue 
métaphysique il n'a pas été question. Il eût fallu se demander si le 
péché était constitué essentiellement par quelque chose de positif 
ou de négatif et donner la réponse de saint Thomas : « Ce n'est pas 
quelque chose de purement négatif comme les ténèbres; c'est bien 
quelque chose de positif ». 

Mais quoi? Privatio rectitudinis debitac, la privation de la recti
tude requise dans un acte moral, privation qu'il ne faut pas con
fondre avec la simple absence de cette enLité. Voilà ce qu'eût été la 
prédication philosophique. 

Théologiquemcnt, le péché est plus qu' « un désordre, une rup
ture d'harmonie, un remords et une faillite ». 

M. Beaupin a raison de parler « de révolte d'orgueil, d'insurrection 
contre le plan de Dieu, d'injure à l'Etre parfaitement sage, d'échec 
à la Toute-Puissance, de mépris de Dieu ». 

Mais tout cela ne remplace pas la belle et nécessaire définition 
de saint Augustin : Dictum, factum, conçupitum CONTRA LEGEM AETER-

NAMT, ni la formule classique de saint Thomas : « Aversio totalis a 
Deo et conversio ad creaturas ». Essentiellement, le péché consiste 
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à se détourner de Dieu, envisagé comme notre dernière fin, et à se 
tourner vers la créature, comme vers une fin dernière nouvelle, 
choisie par nous et substituée à celle proposée par Dieu. 

Dans un sermon sur le péché, n'est-il pas absolument indispensable 
d'insister sur l'effroyable malice d'une telle substitution et sur le 
châtiment éternel qui en est la conséquence? 

Or, de ce châtiment pas la moindre indication dans le schéma que 
j'analyse : « Et nous voilà, peut-être, impuissants à reconstruire ce 
que nous avons renversé. Tout est ruiné... Ce ne sont partout qu'ar
bres brisés, fleurs flétries, fruits jetés à terre, affreux spectacle de 
désolation et de mort... L'artisan coupable de ce désastre s'est, en 
l'accomplissant, rendu incapable de le réparer... L'âme est ainsi 
conduite aux portes du repentir. Il ne lui reste plus qu'à s'humilier, 
à s'accuser, à implorer son pardon, à renouer les relations rompues, 
à rétablir l'harmonie brisée entre les deux volontés qui doivent rede
venir convergentes, de l'homme et de Dieu ». 

Il est difficile de se montrer plus naïf. 

* * * 

Mais voici une considération nouvelle : il s'agit des conséquences 

sociales du péché. 

« En premier lieu nous attirerons l'attention des fidèles sur ce fait indé
niable qu'un homme diminué dans sa valeur morale personnelle perd, ma
nifestement, sa valeur sociale... 

» Il y a plus : nous pouvons faire commettre des crimes dont, sans nous, 
d'autres ne se seraient pas rendus coupables. Voilà donc et d-es conscien
ces diminuées et d'autres valeurs sociales amoindries. Nous semons ainsi 
le mal dans le monde... C'est U n e répercussion de fautes qui peut s'éten
dre, dan.-- ses plus lointaines conséquences, jusqu'aux extrémités de la f e r r e . . . 

Il n'est donc pas exagéré de prétendre que la moindre de n o s actions peut 
avoir, à notre insu, Line portée incalculable... Voilà bien de quoi troubler 
les consciences les plus endnrcies... 

» Par la multiplication de nos actes mauvais, l'orgueil et l'cgoïsme s'aug
mentent en nous... le souci du prochain diminue... nous nous endurcis
sons... une force diabolique nous entraîne à perdre de plus en plus la 
notion du devoir social... 

» Il est facile d'illustrer ces observations par des exemples... Que le 
prédicateur fasse... devant ses auditeurs une brève étude des conséquences 
de l'intempérance et de l'alcoolisme... Qu'il s'arrête aux effets de n'im
porte quel genre de débauche... Aussitôt, dans la conscience du fidèle le 
sens du remords s'élargira... Tout homme s'apparaîtra... un monstre dont 
la révolte individuelle est une tentation insensée pour salir l'univers et y 
tuer tout germe de progrès moral et de grandeur. 

» Forts d'une telle doctrine, nous nous tournerons vers l'incrédule... nous 
nous sentirons admirablement armés pour vaincre ses sophismes... et le 
confondre au nom même de l'idéal dont il se réclame. 

» Et nous voici arrivés au cœur même des positions de l'adversaire... 
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1. Hetar., IV, 12. 

Tout homme (rui rêve d'une humanité plus haute ne doit-il pas, s'il est sin
cère, considérer notre foi religieuse comme une alliée précieuse? 

» Quelle est l'opportunité de telles considérations?... Elles nous instal
lent en plein cœur des controverses contemporaines... C'est notre - impuis
sance sociale crue l'on affirme; c'est la preuve de notre force sociale que 
nous apportons... 

» Mail* les fidèles... qU'ont-iîs besoin d'être initiés à de telles1 controver
ses?... Les éclairer, c'est les prémunir : demain, l'objection sera sur leurs 
lèvres... Il importe aussi souverainement qu'apparaisse à leurs yeux toute 
l'ampleur do leur devoir social, lis aimeront le catholicisme dans la me
sure où celui-ci les mettra mieux eu pleine valeur... et les aura entraînés 
vers 'une vie plus haute, plus humaine, parce qu'elle sera plus surnatu
relle. (I!) 

» Ils s'accoutumeront aussi à voir... dans le péché... un acte antisocial... 
et les rigueurs de la justice divine n'en fieront à leurs yeux que plus .lé
gitimes... » 

Voilà le bouillon clair que les orateurs sacrés sont invités à faire 
absorber à leurs auditeurs. Tel est le modèle de prédication présenté 
au clergé catholique! 

C'est-à-dire qu'on nous invite à inaugurer un genre d'éloquence • 

et à choisir un thème d'instructions, dans lesquels se sont spécialisés 

les prédicants hérétiques. 

Est-il nécessaire de faire ressortir l'illusion du professeur et l'inef

ficacité de ses conseils? 

Quoi! C'est avec ces pâles considérations que nous avons l'espoir 

de triompher des résistances opiniâtres opposées par le péché? 

Et puis, toujours cette détestable passion de la controverse, cette 
manie insupportable de prémunir les bonnes âmes contre des objec
tions fantaisistes, au lieu de les initier à l'esprit de pénitence surnatu
relle, seul capable de les détourner victorieusement du péché. 

Est-il au monde un spécimen plus réussi de prédication natura
liste? Et quel cas fait-on de la «parole divine, vivante, efficace, plus 
acérée qu'une épée à double tranchant, qui pénètre jusqu'à la suture 
do l'âme et de l'esprit, jusque dans les jointures et les moelles? » (1) 

N'est-ce pas un tel concept de la prédication que Sa Sainteté Pie X 
réprouve dans son Motu próprio contre la propagande moderniste : 
« Uno longue expérience nous a montré que les fruits ne répondent 
pas au zèle dépensé par les évoques pour que la divine parole soit 
dignement annoncée et ce résultat, croyons-nous, doit être attribué 
moins à la négligence des auditeurs qu'à la vanité des orateurs QUI 

EXPRIMENT LA PAROLE D E L'HOMME PLUTOT QUE CELLE D E D l E U . » 

Je laisse au lecteur le soin de déchiffrer cette énigme : « Une vie 

plus humaine parce qu'elle sera plus surnaturelle. » 
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II. LES GRANDES VÉRITÉS. 

1° Les fins dernières en général. 

» On se souvient que nous avons invité les prédicateurs ù exposer son-
vent aux fidèles le sens de l'effort de vivre et à mettre en lumière qu'il 
est 'un travail d'éducation de l'homme sur lui-même, accompli avec l'aide 
de la grâce de Dieu... 

» L'espérance du ciel, ïl convient de la faire entrevoir comme la légi
time compensation des retranchements volontairement acceptés et subis ici-
bas, comme l'épanouissement définitif et suprême de Votre eu Dieu, comme 
l'heureux couronnement de nos aspirations foncières vers le Vrai, le Beau et 
le Bien... 

» Mais nous n'aurons mis en pleine lumière la doctrine des fins derniè
res qu'après l'avoir entourée des aperçus apologétiques nécessaires pour 
la bien faire comprendre du fidèle en l'immunisant contre les attaques dont 
les « grandes vérités » sont l'objet de la part des moralistes contempoh 
rains incrédules. 

» Aujourd'hui on ne nie plus seulement l'immortalité de l'âme et les 
vérités qui en découlent; on conteste spécialement la valeur éducatrîce 
pour la conscience de l'idée de récompense et de celle de crainte... 

» Pouvons-nous dédaigner ces attaques?... Pouvons-nous oublier que les 
orateurs nous les lancent du haut de leurs tribunes? 

» Si nous nous contentions de reproduire servilement les thèmes oratoires 
de nos prédécesseurs, nous risquerions fort de rte pas ai teindre notre but ». 

Eh bien! sauf avis de juges plus compétents, il me paraît que la vieille 
méthode est encore la meilleure. 

Est-ce le cas de transformer la moindre chaire de village en tri
bune? Ainsi, à propos de n'importe quel sujet de doctrine, on fer
raillera sur le terrain de l'Apologétique! 

Réfuter, toujours réfuter; faire naître l'objection, pour le plaisir 
de la détruire, est-ce bien cela que réclament nos auditeurs? La 
plupart sont d'une ignorance lamentable sur le fond de la doctrine; 
ce qu'ils veulent, lorsqu'ils viennent nous entendre, ce qu'il leur faut, 
c'est la connaissance simple et précise des vérités essentielles. Ils se 
soucient bien des fadaises débitées par les Durckeim et les Lévy-
Brûhl contre la valeur éducative de l'enseignement concernant les 
fins dernières. 

Et puis, MM. les professeurs d'Eloquence sacrée devraient-ils ignorer 
l'existence de l'encyclique « Acerbo nimis » du 15 avril 1905? 

« L'enseignement du catéchisme, dit Pie X, est le lait dont l'apôtre 
saint Pierre voulait que les fidèles fussent avides, sans malice, comme 
des enfants nouveau-nés... Nous savons que la charge d'enseigner 
ainsi la doctrine chrétienne déplaît à beaucoup, car elle est d'ordi
naire peu appréciée et elle n'est peut-être pas de nature à conquérir 
la faveur populaire... Nous ne refusons point, certes, Notre approba
tion aux orateurs sacrés qui, dans un zèle sincère pour la gloire divine, 
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1 Is., LV, 10-11. 

s'attachent à venger et à défendre la foi; mais leur travail exige 
un travail préalable, celui du'catéchiste; sans celui-ci, pas de fonde
ment... Trop fréquemment, les discours les plus pompeux, qui sont 
applaudis par les assemblées les plus nombreuses, ont pour unique 
résultat do chatouiller les oreilles et n'émeuvent pas lesi cœurs. 

» C'est de l'instruction caléchistique, au contraire, bien que hum
ble et simple de langage, que Dieu dit par Isaïe : « De même que la 
pluie et la neige descendent du ciel et n'y retournent plus, mais 
abreuvent la terre, la pénètrent, la font germer, procurent la se
mence à qui sème et le pain à qui mange, ainsi sera MA P A R O L E QUI 

SORTIRA D E MA B O U C H E ; elle ne reviendra pas inutile vers moi, mais 
elle fera tout ce que j'ai voulu et elle accomplira ce pour quoi Je Vai 
envoyée » (1). 

» L'enseignement de la doctrine chrétienne, s'il est bien donné, 
procure toujours quelque utilité aux auditeurs... Immense est aujour
d'hui le nombre de ceux qui ignorent tout de la religion, ou qui n'ont 
de Dieu et de la foi chrétienne qu'une connaissance telle qu'elle... 
leur permet de vivre à la manière des idolâtres ». 

Le prédicateur ne doit jamais perdre de vue qu'il représente au 
regard du peuple chrétien le magistère ordinaire de l'Eglise, et il 
n'oubliera pas la recommandation de saint Paul à Timothée : D E P O -

SITUM cusTODi. Il est nécessaire qu'on puisse dire de lui ce qu'on 
disait du Christ : « Il parle comme un homme qui a autorité sur 
nous ». 

2o La Mort. 

« Ne ferons-nous de ïa mort qu'un épouvantail?... A force de trembler, 
certains n'en arriveront-ils pas à chercher à s'étourdir, pour se cacher à 
eux-mêmes et s'efforcer d'oublier le destin qui les attend? Est-ce enfin, par 
la peur qu'il faut mener les âmes? » 

Eh! Mais, il me semble que le procédé n'a pas déplu à Notre-
Scigneur. C'est très souvent qu'il a eu recours aux menaces. Tous 
les grands convertisseurs : saint Vincent Ferrier, saint Léonard de 
Port-Maurice et saint Alphonse cle Liguori ont affectionné la « ma
nière forte ». 

La sensibilité contemporaine exige, paraît-il, des ménagements. M. 
Beaupin nous dit, en propres termes, qu'il redoute des crises de nerfs 
pour les femmes et les enfants à l'église. Saint Pierre Chrysologue se 
félicitait jadis d'avoir obtenu, sans le rechercher, un triomphe do ce 
genre. Son horloge, évidemment, retarderait aujourd'hui sur la nôtre. 

Au reste, notre auteur dit des choses excellentes sur l'utilisation 
de la pensée de la mort en vue de l'édification et de la sanctification 
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des fidèles; mais il a le tort de fondre tous les points de vue en 
un passe-partout trop théorique. 

Evidemment, pour un sujet pareil, il faut tenir compte des cir
constances de temps, de lieux et de personnes. Il sera traité diffé
remment à la ville et au village; autre chose est une mission, autre 
chose, une retraite à des contemplatives, à des mères chrétiennes, à 
des collégiens; il importera de faire une différence entre un caté
chisme et un sermon prêché un soir de Toussaint. 

Pour M. Beaupin, ce qui commande toutes les considérations, 
c'est le désir de confondre les libre-penseurs- : 

« Cette tâche achevée, îa besogne de l'apologiste s'en trouvera singu
lièrement simplifiée. Il n'aura qu'une question à poser à ses auditeurs pour 
mettre en déroute les sarcasmes de l'impiété. 11 leur demandera quel peut 
être l'effet d'une méditation sur la mort ainsi conduite?... C'est une mé
ditation qui débarrasse la vie des ombres néfastes qui la couvrent... Elle 
est donc bienfaisante ». 

En faut-il davantage, je le demande, pour convertir les libertins les 
plus endurcis? Peut-on leur supposer assez de mauvaise grâce pour 
ne pas se rendre aux douces sollicitations d'un prédicateur aussi 
aimable? 

3o Le Jugement. 

« Un trop grand nombre de philosophes s'étant élevés avec force con
tre l'idée d'une sanction d'outre-tombe, c'est cette notion essentielle que 
nous avons d'abord à établir, à justifier et à réhabiliter. C'est une tâche 
relativement facile... Il nous faut prouver à la raison qui s'égare que 
notre conduite présente doit avoir sa répercussion dans notre vie future, 
par une argumentation claire, et solide ». 

Laquelle? 
« Celle-ci pourra reposer TOUT ENTIÈRE sur cette considération que le bon 

sens ne peut récuser : II est inadmissible qu'un sort semblable soit ac
cordé à tous les hommes, sans qu'il soit tenu compte de la manière dont 
ils ont vécu ». 

La Révélation, sans doute, ne sera pas écartée; mais M. Beaupin 
ne l'introduit que « pour mettre en lumière la valeur sanctifiante 
de la doctrine catholique » et l'argumentation qui doit convaincre 
« reposera tout entière sur le bon'sens ». 

Loin de moi la pensée d'écarter le bon sens du discours; mais il 
n'y doit paraître qu'à litre d'auxiliaire : « L'homme aurait bien de 
la difficulté à croire, dit le P. Desurmont, si sa croyance ne lui pa
raissait ni raisonnable, ni bonne, ni utile, ni sage... C'est pour cela que 
la rhétorique sacrée admet, à côté de la preuve d'autorité, ce que 
nous avons appelé le sens humain 

L'orateur sacré est, en effet, avant tout le représentant de. Dieu. 
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Toute sa force, tout son prestige lui viennent de cette parole du 
Maître : 

« Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et sur la terre. Allant 
DONC, ENSEIGNEZ tous les peuples ». L'expression grecque paflyjreurare 
signifie un enseignement donné par un maître qui a autorité sur des 
disciples. 

Et voilà ce que des docteurs imprudents se permettent de modifier. 

4Û Le Ciel. 

Deux obejetions à démolir : a) le désir du ciel nourrit indûment 
l'amour de soi chez le chrétien ; b) la pensée du ciel « endort 
la conscience sociale ». « Ce dernier argument, dit M. Beaupin, 
forme l'un des griefs favoris des orateurs de réunion publique; ils 
s'en servent pour prouver que le catholicisme est une religion sociale
ment inféconde; ils la flétrissent alors comme l'obstacle au progrès 
humain, en s'appuyant sur notre prétendue acceptation des pires 
misères et des plus détestables fléaux ». 

C'est à écarter de semblables balivernes que nous sommes conviés 
à consacrer notre temps ! La chaire opposée aux tréteaux. Le 
héraut du Seigneur prenant au sérieux les billevesées débitées par 
des farceurs ! En vérité, il y aurait trop à faire, si l'on voulait se 
donner le souci de trouver une réponse à toutes les objections qui 
éclosent au sein d'une société désemparée, noyée dans un abject 
naturalisme. La plupart des adversaires de l'Eglise sont d'une insigne 
mauvaise foi; d'autres ont la cervelle détraquée par l'éducation; 
beaucoup sont sortis du sens commun, plus encore que du do
maine de la Révélation. El l'on espère les éclairer, les persuader 
par quelques considérations oratoires! 

D'ailleurs, il faut le répéter encore : le vice d'une pareille mé
thode est de faire passer au second plan et de sacrifier renseignement 
de la doctrine. Ah! quelle belle génération de chrétiens nous prépa
rerait uno pareille déformation de l'éloquence sacrée, si elle venait à 
se généraliser! Déjà, nombre de vicaires de ville se croient appelés 
à recueillir la succession de Lacordaire, sans même avoir lo souci de 
suivre les conseils de l'illustre conférencier : « Lisez, relisez sans 
cesse les Saintes Ecritures; avec la Bible et la Somme, on peut aller 
au-dessus de tout ». 

* 

. M. Beaupin semble avoir compris le danger de ses conseils lors
qu'il écrit : 

« Telles sont, brièvement résumées, les principales considérations sur les
quelles nous conseillons au prédicateur de s'éteindre pour donner une so-
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hitîon aux difficultés de l'incrédulité. Peut-être tronvera-t-on qu'elles ne. sont 
guère à leur place dans la chaire chrétienne et qu'il est au moins aussi étrange 
que maladroit* à propos du ciel, de tant parler du devoir social ». 

Et il reconnaît que * dans un prône, pendant une retraite ou une 
mission, l'arsenal aride des armes de la discussion pourra rester 
fermé ». 

Mais il prétend que « devant une assemblée d'hommes, par exem
ple, ou durant une station de carême, la forme apologétique vaudra 
mieux et qu'il sera bon de la choisir ». 

Jo me permets de penser le contraire; j'estime que même en pareil 
cas — au moins d'une façon générale — la prédication catholique 
doit conserver sa physionomie surnaturelle; il me déplaît que dans 
nos églises, l'idéal chrétien soi! proposé comme devant être réalisé 
par des considérations purement humaines. L'évangile vaut par lui-
même comme parole de Dieu et nous n'avons pas à le justifier — 
directemenl — en fonction de sa valeur sociale. 

* * 

Cette même préoccupation d'ordre très inférieur se fait jour dans 
les lignes suivantes, et ici, la fausseté n'est plus seulement dans le 
point de vue; elle se trouve dans la doctrine elle-même : 

« Le tout, pour nous, se ramène à bien faire comprendre à m>s audi
teurs ce que signifient ces textes de l'Evangile auxquels il vient d'être 
fait allusion et que nous nous dispensons de citer, parce qu'ils .sont dans 
toutes les mémoires. Qu'est-ce donc, au vrai, que cette rémunération de nos 
efforts vertueux que nous ne pouvons pas ne pas désirer? 

CE N'EST PAS AUTRE CHOSE QU'UNE ASPIRATION DE NOTRE ÊTRE A SE RÉA

LISER LUI-MÊME A SA SUPRÊME PUISSANCE. Nous souhaitons et savons 
devoir trouver, dans la possession de Dieu, ce que nous cherchons en vain 
ici-bas : le bonheur, c'est-à-dire la satisfaction de ce qu'il y a de meil
leur en nous. '( I ) Prisonniers en ce monde, souvent même déçus dans nota 
rêves les plus légitimes et les plus chers, nous réclamons une vie immor
telle et stable QUI SERA ENFIN CONFORME AUX EXIGENCES INASSOUVIES DE 

NOS CONSCIENCES. Retenus ici-bas, nous avons le sentiment que nous y 
sommes à l'étroit et nous souffrons des limites que nous ne pouvons fran
chir ». 

Le ciel devenu conforme aux exigences inassouvies de nos con
sciences! On dira : de nos consciences chrétiennes, mises en éveil par 
la grâce. Cela n'est pas exprimé et cela ne peut être dans la pensée de 
l'auteur qui essaie d'amorcer les incrédules en leur présentant le ciel 
comme « l'aspiration de notre être à se réaliser lui-même à sa su
prême puissance ». 

C'est bien l'enseignement officiel de l'Eglise qulon démolit par des 
considérations aussi pleinement naturalistes. D'après nos saints livres, 
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en effet, le ciel est la possession de Dieii vu face à face, c'est-à-dire 
contemplé, non plus dans le miroir des créatures, non plus même 
dans l'idée plus parfaite que nous donnerait de lui la Révélation, 
mais sans intermédiaire, par la conjonction directe et intime de 
notre intelligence avec la nature divine pour former un principe 
unique de vision (1). 

« Nous savons, dit saint Jean, que lorsqu'il apparaîtra, nous lui 
serons semblables, parce que nous le verrons tel qu'il est » (2). 

* * * 

Et c'est cette magnifique récompense magna nimis (3) qnod oculus 
non vidii nec auris audivit, nec in cor hominis ascendit (4) , qu'on ose 
ravaler au niveau d'une « réalisation de notre être à sa suprême 
puissance » ! Entre cette réalisation et la vision beatifique il y a 
une distance qu'on pourrait appeler infinie. Le ciel est si peu ce 
qu'on nous dit, que notre intelligence devra être du tout au tout 
transformée, que ses conditions naturelles de connaissance seront en
tièrement modifiées, que le lumen gloriae sera substitué au lumen eui-
dentiae, pour que l'ineffable vision de Dieu soit possible. 

M. Beaupin a sans doute été influencé par l'apologétique de M. 
Ollé-Laprune, pour lequel l'existence humaine n'acquiert tout son 
prix que complétée par les vertus surnaturelles. Une telle concep
tion du surnaturel est absolument à rejeter, parce qu'elle contredit 
en même temps l'encyclique Pascendi et íes définitions dogmatiques 
du concile du Vatican. On oublie trop volontiers qu'il appartient à 
l'Esprit-Saint seul de « donner la suavité dans le consentement et 
l'adhésion à la vérité surnaturelle » (5) . 

Les Pères du concile renvoient à ce passage de l'Apôtre : « Nous 
prêchons une sagesse de Dieu mystérieuse et cachée, que Dieu, avant 
les siècles, avait destinée pour notre glorification. Cette sagesse, nul 
des princes de ce siècle ne l'a connue; c'est à nous que Dieu l'a 
révélée par son Esprit, car cet Esprit pénètre tout, même les pro
fondeurs de Dieu » ( 6 ) . 

Puis ils ajoutent : « La raison n'est jamais rendue capable de péné
trer l'intelligence des mystères à l'instar des vérités qui constituent 
son objet propre. Par leur nature même ils dépassent l'intellect 
créé, même éclairé par la Révélation, et demeurent recouverts du voile 

1. S. Thomas, Somme thêol., 1», XII, 5. 
2. I Joan, III, 2. 
3.Gcn., XV, 1. 
4.1 Cor. ' II, 7, 9. 
5. Conc. Vatic, Conat. dogm. de Fide caiholica, cap. III. 

6. I Cor.; II, 9. 
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de la loi, aussi longtemps que nous pérégrinons loin du Seigneur » (1). 

Le devoir du prédicateur est de laisser aux vérités qu'il prêche 
ce caractère d'obscurité, en confiant à l'Espril-Saint le soin de sou
lever un coin du voile et de produire le mouvement d'adhésion suave 
qui constitue l'acte de foi. 

On lit dans la vie de saint Adrien que cet intrépide soldat, âgé de 
23 ans, surpris de la constance que les martyrs déployaient au mi
lieu de leurs tortures, leur fit cette question : « Mais, qu'espérez-
vous donc en retour de votre courage? » Les chrétiens lui répon
dirent : « Nous espérons ces biens que l'œil de l'homme n'a jamais 
vus, ni son oreille entendus, ni son cœur goûtés, mais que Dieu 
tient en réserve pour ceux qui l'aiment ». Transporté d'un saint 
enthousiasme par ces simples mots, le jeune homme fit aussitôt une 
profession de foi chrétienne et subit le martyre avec les généreux 
confesseurs du Christ. 

* 

Je ne suis pas le seul à trouver que la prédication contemporaine 
subit une crise funeste. Beaucoup de discours ne rendent plus le 
son authentique de l'évangile; ceux qui les prononcent ne donnent 
pas l'impression d'hommes auxquels le Seigneur aurait dit : « Je 
serai dans ta bouche et je t'enseignerai ce qu'il faudra dire » (2) . 
Et encore : « Celui qui vous écoute m'écoute » (3). 

« J'ai cru, c'est pourquoi j'ai parlé », pouvait dire le saint curé 
. d'Ars. Il avait saisi le sens profond de cette affirmation de l'Apôtre : 

« La foi vient de ce que l'on entend et on entend par la parole» du 
Christ » Il possédait assez de sens théologique, pour savoir que 
la parole même révélée ne peut rien sans une grâce intérieure qui 
ébranle la volonté du pécheur et qu'elle ne produira cette grâce que 

- dans la mesure même où elle sera authentique. 
Aujourd'hui, hélas! on prêche sans prêcher et cette prédication 

fausse qu'on admire et qui fait prime est, de toute façon, un fléau : 
elle tue la parole de Dieu; elle tue la Rédemption; elle tue les âmes; 
elle tue le prédicateur lui-même. 

* 

Rappelons, pour finir, les conseils de oc grand pêcheur d'âmes que 
fut le Père Desurmont : 

l.ïbid.. cap. IV. 

2. Ex., IV, 12. 
3. Luc, X, 16. 
4. Rom.. X, 17. 
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« La charité trace à l'éloquence sacrée son programme : Tu ne sortiras 
pas du divin; tout ce que tu diras sera ou supérieur ou contraire à l'hopume 
déchu, et cependant tu pénétreras dans les âmes; tu envahiras tout : es
prit, cœur, volonté, et cela, chez tous également, qu'ils soient grands ou 
petits, savants ou ignorants, grossiers ou cultivés... 

» La charité veut premièrement qu'on s'adresse à l'homme de foi par la 
preuve d'autorité. L'éloquence sacrée ne mériterait pas son nom si dans 
l'homme e l l e ne visait pas le chrétien; d'a'utant plus que s'emparer de notre 
christianisme, c'est encore le meilleur moyen de saisir notre nature. Mon
trez un crucifix sanglant et dites que c 'est l'image de Dieu, vous obtien
drez p l u s v i t e d e s l a r m e s q u e s i v o u s n e p a r l e z q u e r a i s o n . . . Le . natura
l i s m e d u z è l e d o u t e d u christianisme r ies g e n s , e t c'est à p e i n e s'il o s e leur 
servir u n e parole de foi... Telle n'est p a s la parole de Dieu et de ceux 
q'ui p r ê c h e n t Dieu : elle prend franchement tous les hommes par leur côté 
chrétien... L e vrai christianisme n'entre d a n s les âmes que par la foi. La 
foi, selon le plan de Dieu, est aux vérités chrétiennes ce que sont aux vé
rités naturelles l'évidence et le raisonnement... 

» Cela étant, l'éloquence sacrée, pour rendre les âmes croyantes, donne 
dans s e s discours une large place à l'argument d'autorité. C'est, en effet, 
par l'autorité que Ton fait croire. La foi s'affirme, s'impose et ne raisonne 
pas. La rhétorique sacrée se plaît à affirmer sur la parole du Maître et à 
marcher confere le raisonnement en répétant : « C'est ainsi; croyez-le parce 
» que le Maître l'a dit ». 

» Ce g e n r e de preuve est même le p r e m i e r élément de nos discours, et 
les a u t r e s n e s o n t q u e s u b s i d i a i r e s . Il l e f a u t b i e n p u i s q u e la p a r o l e d e 

D i e u e s t a v a n t t o u t u n e p a r o l e r é v é l é e , d e m a n d a n t à ê t re c r u e . 

» La vraie prédication aime donc à invoquer l'Ecriture et la Tradition, 
Un discours privé de cet élément lui p a r a î t r a i t presque païen. Ce paga
nisme e s t lo ïait de la prédication humaine, .laquelle méconnaît et le rôle 
de la foi et le rapport de la foi avec l'argument d'autorité. Pénétrée du 
contraire, l'éloquence sacrée cite la parole d e Dieu, non pas comme une ac
cusée qui se défend, mais comme une maîtresse gui donne ses ordres et 
tfêclame la soumission. 

» (Il convient de citer) de préférence l'Evangile, et dans l'Evangile, les 
paroles do Jésus-Christ lui-même; des textes peu nombreux, . courts, dé
cisifs et commentés; commentaires moins pour raisonner que pour expliquer 
et affirmer; parfois l'emploi du texte latin, pour mieux faire sentir que ce 
n'est pas l'homme qui parle, mais Dieu, TANT IL IMPORTE QUE L'AUTORITÉ DE 

DIEU SOIT DANS LA BOUCHE DU PRÊTRE, ET LA SOUMISSION A DIEU DANS 

L'ESPRIT DU FIDÈLE » (1). 

Chanoine M A R C H A N D . 

1. La charité sacerdotale, II, n° 159. 
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LE SITZ-BERLIN ET LE SYNDICALISME 

PRINCIPES ET APPLICATIONS 

L'Union centrale des associations catholiques (Siège Berlin) expose 
dans une dissertation très remarquable les règles de son action. Il 
nous paraît très opportun et très utile de reproduire ce document 
in-extenso malgré son étendue. Nulle question n'est plus agitée au
jourd'hui que celle du syndicalisme, nulle n'est plus grave à l'heure 
actuelle pour l'avenir de la société; mais combien peu de personnes, 
même parmi nos écrivains sociaux, se préoccupent des principes 
immuables qui doivent régler toute action sociale exercée par les 
catholiques! Le mémoire du Silz-Berlin les développe et en montre 
l'application avec une rare solidiïé. Nos lecteurs seront heureux, 
pensons-nous, de rencontrer un exposé doctrinal aussi logique et 
complet, embrassant toute la question si complexe et débattue des 
rapports entre les patrons et les ouvriers. Ils en tireront grand 
avantage pour leur instruction personnelle et les lumières qu'ils y 
auront puisées profiteront aussi à d'autres. 

Les divergences caractérisées entre ce corps de doctrine et les 
théories qui ont cours dans la plupart des écoles sociales catholi
ques, notamment VAction populaire de Reims (1), ne manqueront 
pas de les frapper. 

Nous donnons aujourd'hui la première partie de ce mémoire, qui 
expose les principes. On y verra en germe les applications qui vien
dront dans la seconde. 

Nos lectrices seront privées de la satisfaction de contrôler par le 
texte latin des citations qui abondent dans cette première partie, les 
autorités qu'on invoque, mais elles ne perdront rien, de la clarté et 
de l'enchaînement des propositions. 

AVANT-PROPOS 

L'Union centrale des associations ouvrières catholiques (siège Ber
lin) emprunte les idées fondamentales de son travail social aux prin
cipes de la philosophie chrétienne et de la théologie, tels qu'ils 
ont été proclamés spécialement dans l'enseignement et les actes offi
ciels du Siège Apostolique (2). 

1. Voir notre numéro du l c v février 1913. 
2. Parmi les documents officiels mentionnions entre autres les Encycli

ques de Léon XIII : Quod Apostolici Mtmeris, Rerum Nooarum, Graves de, 
communi, Immortale Dei, Sapientim christicniœ, Diuturnwn illud, de même 
que les actes suivants de Pie X, le Motu próprio sur l'action sociale des 
catholiques, en date du 18 décembre 3903; l'Encyclique 11 fermo propósito, 
de l'année 1905, la Lettre sur le Sillon, de l'année 1910; ainsi que la let
tre sur les syndicats, adressée le 22 novembre 1909 au comte Medolago Al
bani. 
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Les autres syndicats, au contraire, se basent en théorie et en 
pratique sur les principes de r économie sociale et politique mo
derne, lesquels, laissant entièrement de côté les doctrines de l'Eglise 
et de la religion catholique, tombent par suite dans une foule d'erreurs 
et se trouvent en opposition fréquente avec la sociologie chrétienne, 
tant en théorie qu'en pratique. 

Cette différence essentielle dans les principes conduit à un anta
gonisme s'aggravant sans cesse dans les conséquences. Dans cet an
tagonismo el ces différences entre l'Union des associations ouvrières 
catholiques (siège Berlin) et les autres syndicats, il s'iagit donc par oonsé-
quant, en définitive, des principes de la théologie et de la philosophie 
chrétiennes et tout particulièrement des rapports entre la vief naturelle et 
la vie surnaturelle, du principe d'autorité et de l'ordre social, de 1 l'obli
gation du travail et des devoirs comme des charges de la propriété. 

S'inspirant de ces doctrines, l'Union centrale des associations ou
vrières catholiques de Berlin professe les principes que nous allons 
exposer. 

1 . L a r è g l e s u p r ê m e . 

Comme toute la vie du chrétien, la conception surnaturelle de la vie 
doit p'énétrer et embrasser son action économique et, par suite, 
dominer également l'action des syndicats, qui îa pour but notamment 
de réglementer les rapports entre les patrons et les ouvriers, tou
chant le salaire el les autres conditions du travail. Cela s'applique 
non seulement à l'activité de l'individu sur le terrain économique, 
mais aussi à l'activité des organisations économiques comme telles, 
par conséquent aussi aux corporations syndicales comme telles. 

Nous considérons donc les buts économiques des individus, aussi 
bien que ceux des organisations comme telles, non pas comme des 
buts absolus, mais comme des intermédiaires (fines intermedii) servant 
à atteindre le but final surnaturel; par le fait même qu'ils sont des 
fins intermédiaires, ils doivent toujours être subordonnés au but 
final. 

Cette subordination ne doit pas être seulement négative, c'est-
à-dire qu'elle ne doit pas se borner seulement à ne jamais exclure 
la fin dernière, mais elle doit, au contraire, tendre positivement au 
but final par le moyen des fins intermédiaires, du moins virtualiter. 

Il s'ensuit que la fin dernière doit être considérée comme la règle 
suprême également dans toutes les actions économiques (1), (voir : 

1) Thomas, Comm. ad Coll. III. Lect. 3. 
Tertio ponit (scil. Apostolus) usum directionis in opere dicens : « Omne 

quodeumque facitis in verbo aut in opere, omnia in nomine Domini Jesu 
Christi », quia etiam locutio opus quoddam est. I Cor. 10, 31 : « sive man-
d'ucatis, sive bibitis, vel aliud quid facitis, omnia in gloriam Dei facite ». 

<Sed contra. Aut hoc est praeceptum, aut consilium. Si praeceptum, peccat 
venialiter, quando quis hoc non facit (1) : ergo quicumque peccat venialiter, 
peccat mortaîiter. 

Respondeo. Quidam dicunt, quod hoc est consilium. Sed hoc non est 

1. Note de l'édition : Sed quand© venialiter peccat, hoc non facit. 
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Col. 3, 17. S. Thom. : In Col. 3, 17; 1 Kor. 10, 31; St. Alphonse Lig. 
ï h e o l . mor. lib. II. De actibus human. arlic. 5; S. Thom. : 1. II, 
q. 18, ad 9; 1. 2 q. 1 art. 1 ad 8; S. Thom!. I. qu. 65, ad 2; V. Mos. 
6, 5; 10, 12; 11, 13; Luc. 10, 27 Marc. 12, 30, etc., etc.). 

2 . B u t e t a c t i o n d e s s y n d i c a t s . 

Le but primordial et immédiat des syndicats est la coopération à 
la réglementation des conditions du travail et, par là, à la déli
mitation des droits et des devoirs entre les patrons et les ouvriers. 
Pour atteindre ce but, ces corporations réclament le droit de pou
voir disposer à leur gré de l'accomplissement ou du non-accom
plissement de la loi du travail par leurs membres et par les profes
sions tout entières. En conséquence, les points à traiter sont les sui
vants : 

A; L E TRAVAIL CONSIDÉRÉ COMME DEVOIR. 

SES MOTIFS ET SES BUTS. 

Le travail est un devoir imposé par Dieu à tous los hommes par 
la loi naturelle et par la loi positive divine; cependant toutes les 
raisons et tous les motifs (1) de l'obligation du travail ne s'appli
quent pas de la même manière à tous les hommes. 

Les causes naturelles de la loi du travail sont, d'une part, les-
forces et facultés spirituelles et corporelles de l'homme, qui récla
ment un emploi conforme à leur but (2); de l'autre ses besoins spiri
tuels et corporels, qui veulent être satisfaits. 

Les buts naturels du travail • sont la conservation et l'améliora
tion de la vie terrestre et du bien-être temporel des hommes par la 
satisfaction de leurs besoins spirituels et corporels. 

Les causes surnaturelles de la loi du travail sont la ressemblance 
de l'homme avec Dieu et sa vocation surnaturelle. 

Le but surnaturel du travail est la sanctification de l'homme par 
l'exercice des vertus chrétiennes, particulièrement de la pénitence, de 
l'amour de Dieu, du prochain et de soi-même, afin d'obtenir le salut 
éternel, qui est la mise en acte (actuatio) suprême des facultés 
humaines dans la contemplation et la possession de Dieu comme 

verum. Sed dicendum est, quod non est necessarium, quod omnia in Deum 
reieranrur acta, sed habitu; qui enim facit contra gloriam Dei et prac-
cepla Ejus, facit contra hoc praeceptum. Venialiter autem pnecans non fa
cit confra hoc praeceptum simpliciter, quia licet non actualiter, tarnen habi-
t'ualiter r e f e r t o m n i a ïn Deum. 

1. Buts, motifs, c'est-à-dire causes, raisons, qui rendent le travail obli
gatoire, qui en font un devoir de conscience. 

2) I. Thom. I q. 105, a. 5. c. 
... quia virtutes operativae, quae in rébus inveniuntur, frustra ossent 

rébus attribnlae, si per e a s nihil operarentur; quinimo, onmes res creatao 
viderentur q u o d a m m o d o e s s e f rus tra , si p r ó p r i a o p e r a t i o n e destituerentur, 
cum omnes res sint propter suam operationem... 

Critique du libéralisme. — 1 e r Mai 1914. 2 
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fins dernières (visio beatifica). (Cf. S. Th. 1. II, q. 3, art. 2 c. : 
necesse est dicere quod bcatitudo hominis sit operatio). 

Ces causes et les buts naturels et surnaturels du travail sont recon
nus, confirmés, renforcés et enjoints par les commandements posi
tifs de Dieu qui imposent le travail (3). 

B) É T E N D U E D E L'OBLIGATION D U TRAVAIL. 

Le devoir général de faire un emploi raisonnable de ses facultés est 
imposé à l'homme aussi longtemps et raisonnablement pour autant 
qu'il est à même de les employer. 

L'obligation du travail est donc in possessione vis-à-vis de toutes 
les raisons de dispense (par exemple, le sommeil, l e repos, la maladie, 
l'enfance, la vieillesse). 

Si Ton ne peut satisfaire à l'obligation de faire un emploi raison-
sable de ses facultés qu'au moyen du travail pris dans le sens rigou
reux (c'est-à-dire par le travail professionnel), les règles concernant 
l'emploi raisonnable des forces humaines en général s'appliquent 
également à ce- travail particulier. 

A l'emploi raisonnable des forces intellectuelles et physiques de 
l'homme au service de Dieu, du prochain et de lui-même s'oppose 
V oisiveté. 

C ) LE TRAVAIL, DEVOIR D E L'INDIVIDU E T DEVOIR DE LA SOCIÉTÉ HUMAINE 

Le travail a été imposé à Adam en sa double qualité : 
a) d'individu, 

3) I Thess. 4. 11; II Thess. 3. 10-16; I Môs, cap. I. 26, 28-30; cap. 2. 
15; cap. 3. 17-19; II Mos. 20, 9-11; 23, 12; 31, 15; 34 21; 35, 2 ; III 
mos. 25, 3; V Mos. 5. 13. 

Cat. Rom. Pars III cap. IV. Questio XX. 
« quoniam ad hoc praeceptum servandum magnam vim ea ipsius pars ha-

bet, quae illis verbis expressa est : « Sex diebus operaberis ; septimus 
autem dics Sabbatum Dei est »; Parochus débet illam partem diligenter 
explicare. Etenim ex his verbis colligi potest, fidèles hortaudos esse, ne 
ut desides vifam traducant, sed potius Apostolicae voeis memores, nego-
tïum suum quisque agat, et operetur manimis suis; sicut ab eo praeceptum 
fnerat. (I Thess. 4. 11) Praeterea hoc praecepto illud Dominus iubet, ut 
sex ipsis diebus opera nostra effïciamus; ne aliquid eorum,^ quae aliis 
hebdomadao diebus fieri agive oporteat, in diem festum reiieiatur, atque 
ita anim'us a rerum divinarum cura studioque avoectur ». Spirago, Catéch 
cath. populaire, 6e édition, 19 Prag 1906, Il partie, pag. 67. 

Matth. 25, 14-30; Maldonat, S. J., Commentarii in IV Evangelistas. 
De phis : Cornélius a Lapide, S. J., Commentarii in IV Evangelistas. Et 

plurimi alii loci loci Sac Scripturae, et Sanctorum scriptorum, in quibus 
la'udcs laboris continentur et vitium ©tii et tlosidiac condemnatur. 

Voici le texte du passage de Spirago mentionné ci-dessus (p. 66-67, loc. 
cit) : 

« Sur le mont Sinaï, Dieu s.'est exprimé ainsi : « Souviens-toi de sanc
tifier le Sabbat Tu travailleras six jours ( = pas plus de six jours) et va
queras à toutes tes affaires » (2 Mos. 20,8). D'après cela le 3 e comman
dement contient deux commandements, le commandement de la sanctifica
tion du dimanche et le commandement du travail (catéch. romain). 

Dans le .3° commandement, Dieu nous ordonne de Vaimer, de sanctifier le 
dimanche et de travailler pendant la semaine. 

Le commandement du travail est étudié dans les pages 72 à 81. 
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b) cle premier père du genre humain et — en vertu de l'institution 
positivo-divine — de représentant de la nature humaine; en ce sens 
que l'obligation imposée à Adam, c'est l'humanité entière qui 
a été soumise au travail. Le devoir du travail a été fait à la postérité 
d'Adam aussi bien en vertu de sa nature humaine qu'en vertu de sa 
descendance d'Adam. Ce devoir a été imposé à cette descendance con
formément au développement qu'elle devait suivre selon les vues de 
la Providence, c'est-à-dire comme à un organisme social qui en> 
brasse beaucoup de membres particuliers et dans lequel chaque partie 
est destinée à servir les autres, toutes les parties*, le tout, ainsi que 
le tout, les membres particuliers et toutes les parties (4-8), ' 9 ) , (10). 

4) Encyclica « llumanum genus » (20 IV, 1884). 
n Rêvera hum ani generis societas. ad quam sumus natura facti, a Deo constituía 

est natura parente •' ab eoque tamquam a principio et fonte tota vis et perennitas 
manat innumerabilium, quibus illa abundat bonorum ». 

5) Encyclica « Immortale Dei » (1, XI, 1885). 
« Insitum homini natura est, ut in civili societate vivat : i s enim neces-

sarium vitae "cultum et paratum, itenique ingenii atqtie anima perfectiouem 
cum in soliludine adipisci non possit, provisum divinitus est, ut ad con-
junctionem congregationemque hominum nasceretur cum domesticam, lum 
etiam civilem, qUae suppeditarc vitae sufficientiam perfeclam sola potest. 
Quoniam vero non potest societas ulla consisterc, nisi si aliquis omnibus 
pracsit, efficaci similique .movens singulos ad commune propositum impul
sione, efficitur, civili hominum commimitati necessarium e s s e auctoritatem, 
qUa regatur : quae, non secus ac societas, a natura proptereaque a Deo 
ipso oriatur auctore ». 

G) Encyclica « Di'uturnum illud » t (29, VI, 1881). 
« Et sane homines in civili socictato vivere natura jubet, seu vernis 

auctor naturae Deus ; quod perspicue clemonstrant et maxima societalis 
conciliatrix loquendi facultas et imiatae appetitiones animi perplures, et res 
necessariae multae ac magni momenti, quas solitarii assequi homines non 
possunt, iuncti et consociati cum alteris asseqmintur. Nu ne vero, neque existere 
neque intelligisocietas potest, in qua non aliquis temperei smgulorum voluntates ut 
velut unum fiât ex pluribus, easque ad commune bonum recte atque ordme impellat : 
voluit igitur Deus ut in civili societate essent, qui multitudini imperar ent. » 

7) Encyclica Rerum Novarum. 
Finis enim societati civili propositus pertinet ad universos, quoniam corn-

muni continetur bon>o : cujus omnes et singulos pro portione compotes esse 
jus est. Quare appellatur publica, quia per eam homines sibi invieem com
municant in una republica constiluenda. 

8) Zigliara, Jus naturae, Lib. II, Cap. II, Art. I, I. 
« Societas humana potest denique defini ri : Consociatio hominum ad cum-

dem finem cognil'um et volitum confundis viribus consequendum ; qui fi
nis est bonum omnium sociomm, seu bonum commune ». Sic omnes. 

9) Libertas, praestantissimum naturae (20. VI. 1888). 
Sic suam conferre operam cives ad tranquiliitatem prosperitatemque pu

blicam natura jubet : quantum operac, quo pacto, quibus in rebus, non 
natura, sed hominum sapientia constituitur. Jamvero peculiaribus hisce Vi
vendi regulis prudenti ratione inventis, legitimaque potestatc propositis lex 
humana proprii nominis continetur. Quae quidem lex ad finem communi-
tati propositum cives universos conspirare jubet, deftectere prohibet : eadem-
qUe, quatenus pedisequa et consentiens est praescriplionibus naturae, ducit 
ad ea quae honesta sunt, et a oontrariis deterret. Ex quo intelligitur, 'om-
nino in aeterna Dei lege normam et regulam posilam esse libertatis, nec 
singulorum dumtaxat hominum, sed etiam communitatis et conjunctionis hu-
manae. Igitur in hominum societate libertas veri nominis non est in eo 
posita, 'lit agas quod lubet, ex quo vel maxima existoret turba et confusioi in 
opp-ressionem civitatis evasura, sed in hoc, ut per leges civiles expeditius 
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Les hommes sont donc obligés au travail par égard pour eux-mê
mes, leurs familles, les autres hommes et la société. 

a d a ) 

1. Le travail de Vindivida a pour but immédiat et avant tout autre 
son bien-être individuel et" celui de sa famille, mais dans les limites 
du bien commun. Comme le souci de son bien-être individuel et de 
celui de sa famille est en première ligne le devoir naturel de l'indi
vidu lui-même, le choix du genre de son travail est, en conséquence, 
abandonné à sa décision personnelle, dans les limites du bien com
mun. L'individu peut donc, pour la môme raison et dans les mêmes 
limites, modifier le genre de son travail par décision personnelle, 
suivant les inspirations de sa conscience (11). 

possis secundum legis aeternae pTaesciipLa vivcre. Eorum vero qui prae-
sunt non in eo sita libertas est, ut imperare temere et ad libidinem queant, quod 
paritcr flagitiosum essct et cum summa etiam reipublicae pernicie conjunctum, 
sed humanarum vis legum hcec débet esse, ut ab aderna lege manare intelligantur, 
nec quidquam sancire quod non in ea. veluti in principio universi iuris, contineatur. 

Natura igitur liber ta tis Uumanaè, quocumque in génère consideretur, tam 
in personis singulis quam in oonsociatis, nec minus in iis qui imperant 
q'uam" in iis qui parent, necessitatem complectitur obtemperandi summae 
c'uidam aeternacque rationi, quae nihil est aliud nisi auctoritas jubentis, 
vetantis Dei. 

10) Encyclica Libertas praestantissimum... 
Omnibusque naturis hoc convenit, hoc ad perfoctionem singularum per-, 

tinel, eo se oontmero loco eL grad'u, quem maturalis ordo postulat, sciliect 
Ut ei, quod superius est, id quod est iuierius subjiciatur et pareat. 

11) Th. II. II. q*. 32 a. 5 c. 
Respondeu dicendum quod cum dilectio proximi sit in praecepto, necesse 

est omnia illa cadere sub praecepto, sine quibus dilectio proximi non con-
servalur. Ad dilectionem autem proximi pertinet ut próximo non soltur 
velimus bonum, sed etiam operemur, secundum illud (1. Joan. III, 18) : Non 
diligarons verbo neque lingua, sed opere et veritate. Ad hoc autem quod 
velimus et operemur bonum alicujus, requiritur quod ejus necessitati sub-
veniamus; quod fit per eleemosynaram largilionem : et ideo eleemosyna-
rum largitio est in praecepto. Sed quia praecepta dantur de actibus virtu-
tum, necesse est quod hoc modo donum eleemosynae cadat sub praecepto, 
secundum quod aclus est de necessitate virtutis; scilicet secundum quod 
recta ratio requirit. Secundum quam est aliquid considerandum ex parte 
dan Us, et aliquid ex parte ejus cui est eleemosyna danda. Ex part© quidern 
dantis considerandum est ut id quod est in eleemosynas erogandum, sit 
ei superfluum : secundum illud (Luc. 11. 41) : Quod superest, date elce-
mosynam. Et dico superfluum non solum respectu sui ipsius, quod est 
stapra id quod est necessarium individuo, sed etiam respectu aliorum, quo
rum cura sibi incumbit : respectu quorum dicitur necessarium personae, 
secundum quod persona dignitatem importât; quia prius oportet quod unus-
miisque sibi provideat, et his quorum cura ei incumbit. et pnstea de resi-
duo aliorum necessiiatibus subveniat. Sicut et natura primo accipit sibi 
ad sus tentât ionem proprii corporis, quod est necessarium ministério vir
tutis nutritivm ; superfluum autem erogat ad genemtionem alterius per vir 
tutem generativam. Ex parte autem recipientis requiritur quod necessitatem 
habeat; alioquin non esset ratio quare eleemosyna ei daretur. Sed cum non 
possit ab ali quo uno omnibus necessitatem habentibus subveniri, non om-
nis necessitns obligat ad praeceptum; sed illa sola sine qua is qui neces
sitatem patitur, sustentari non potest. In illo enim casu locum habet quod 
Ambrosi'us dicit (quid simile hab. De offic. lih. I, cap. 30, ante med., 
sed referiur expresse cap. Pasce, dist. 86) : « Pasce famé morientem; si 
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2. Comme la décision concernant son activité individuelle reste, 
dans les limites du bien commun, abandonnée à la conscience de 
l'individu lui-même, il s'ensuit que la décision de se mettre en rela
tion avec d'autres individus (par exemple par des contrats privés, 
des aumônes, des services, des relations d'amitié, etc.) reste également 
réservée au jugement de la conscience de chaque individu. 

Si donc il y a des individus qui peuvent remplir leurs obliga
tions naturelles du travail d'une autre manière, ils n'ont par con
séquent, de par la nature, ni le devoir de conclure des contrats de 
travail avec d'autres individus, ni l'obligation de travailler de par 
ailleurs pour des individus déterminés, pas plus qu'ils n'ont le droit 
d'exiger des autres individus des choses semblables (1). 

3. Les individus sont, en même temps, membres de la société, et 
cela de par nature, par leur naissance et par leur origine humaine, 
mais non point en vertu d'une résolution personnelle, d'un© déci
sion do la société ou d'un contrai. H en résulte deux choses : 

Premièrement : les individus ont, par leur nature, non seulement 
le devoir de pourvoir à leurs besoins propres et à ceux de leurs 
familles, mais aussi de contribuer à la réalisation des buis de la 
société, c'est-à-dire de coopérer par leur travail au bien commun. 

Secondement : de même et d'autre part ils ont, par leur nature, le 
droit de participer, d'une manière raisonnable et correspondante aux 
buts de la société, aux avantages que leur offre celte même société. 

4. L'individu exécute son travail, soit d'une manière indépendante, 
à l'aide de ses propres moyens de travail, soit sous la dépendance 
d'un autre, sur la base d'un contrat de travail. Dans ce dernier 
cas, l'exécution du travail et ses modifications doivent sa faire selon 
les stipulations du contrat, à condition que celui-ci soit juste. 

Ce contrat de travail, au point de vue du droit naturel, sera con
sidéré comme juste à l'égard de l'ouvrier, s'il fournit à celui-ci les 
moyens nécessaires pour une existence conforme à son état, le temps 
raisonnable du repos et de la récréation la protection contre toute 
attcinle à sa santé, à sa vie, à sa morale et à sa famille; enfin, s'il 
sauvegarde ses droits au repos dominical, ainsi que le libre exercice 
de sa religion et la pratique du culte divin. 

a d h) 

La société humaine ne repose ni sur une décision libre, ni sur 
une convention formelle ou lacile des hommes, mais sur la nature 
humaine et, par conséquent, sur l'institution de Dieu, créateur de 

non paveris, occidisti ». Sic igitur d are eleemosynam de supérfluo est in 
praecepto; et dare eleemosynam ei qui est in extrema nec^ssitate. Alias ati
tem cleemosynas dare est ih consilio, si eut de quolibet meliori bono ilanlur 
oonsilia. 

1. Il va de soi que nous ne touchons ni aux obligations de famille ni à 
toute autre émanant d'un titre spécial. 
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cetLe nature. Le but de la société est de pourvoir au bien commun 
des hommes. Par suite, ni elle-même ne peut être dissoute, ni son 
action suspendue : elle pourra seulement être développée dans ses 
institutions, cl son action sera de plus en plus précisée et adaptée 
aux besoins locaux et temporaires (4 à 8, 12). 

Quant à son but économique, c'est-à-dire le développement pro
gressif du bien-être économique général, la société l'atteint en se 
soumettant et en transformant les biens terrestres par lesquels elle 
suffit aux différents besoins économiques des hommes. Conformé
ment à la lâche économique que Dieu lui a donnée comme partie 
do sa mission, la société humaine est organisée de telle sorte que, 
avec le nombre de ses membres et la conquête progressive de la 
terre, elle va en se développant sans cesse et organiquement., 
Car, de même que les biens terrestres présentent une nature et des 
qualités différentes, ils demandent aussi, selon leur diversité, un 
traitement différent, d'où la spécification du travail dans la société 
humaine. 

(4-8, voir plus haut, p. 95). — 12) Thom. Ethicornm ad Nicomachum I 
lect. 1. 

... subjectum moralis philosophiae est operatio humana ordinata in finem, 
vcl ciiam- homo prout est voluntarie agens propter finem. Sciendum est 
a'utem quod, quia homo naturaliter est animal sociale, utpote qui indiget ad 
suam vi iam multis quae sibi ipse solus praeparare non potest, consequens 
est quod homo naturaliter sit pars alionjns multiluAinis, par quam praesletur 
sibi attxilium ad bene vivendum. Quo quidem auxilio indiget ad duo. Primo 
quidern ad ea quae sunt vitae necessária, sine quibus praesens vita tran
sigi non potest. Et ad hoc a'uxiliatur homini domestica multitudo, cujus 
est pars. Nam quilibet homo a parentibus habet generationem et nutri-
menmm et disciplinam. Et sîmiliter singuli, qui sunt partes domesticae 
famíliae, se invicem j'uvant ad necessária vitae. Alio modo juvatur homo a 
m'ultitudine, cujus est pars, ad vitae sufficientiam perfectam, scilicet ut 
homo non sohim vivat, sed et bene vivat, habens omnia, quae sibi sUffi-
ci'unt ad vitam : et sic homini auxiliatur multitudo civilis, cujus ipse est 
pars, non solum quantum ad corporalia, prout scilicet in civitate sunt multa 
artificia, ad quae una domus sufficere non potest; sed ediam quantum ad mo-
ralia, in quantum scilicet per publicam potestatem coercentur insolentes ju-
venes mebu poenae, quos paterna monitio corriçere non valet. 

Sciendum est atitem, quod hoc totum, quod est civilis multitudo. vel domestica 
familia, habet solam unitatem ordinis-, secundnm quam non est aliquid simpliciter 
unnmEt ideo pars eius totius potest habere operatîonem, quai non est operatio totius, 
si eut miles in exercitn habet operationem, quœ non est totius exerciius. Habet nihi-
lominus et ipsum totum aliquam operationem* quœ non est propria alicuius par-
tium, sed totius* puta confiietus totius exercitus- Et tractus navis est operatio 
multitudinis trahentium navem. 

Est autem, aliquid totum quod habet unitatem non solum ordine, sed 
Gompositïone a'ut colligatione, vel ctiam continuitate, secundum quam Uni
tatem est aliquid unum simpliciter : et ideo nulla est operatio partis quae 
non sit totius. In còntinuis enim idem est motus totius et partis; et simi-
litcr in compositis vel colligatis operatio partis principaliter est totius : 
et ideo oportet quiod ad eamdem scientiam pertineat talis consideratio et 
totius et partis ejus. 

Non autem ad eamdem scientiam pertinet considerare totum* quod habet solam 
ordinis unitatem, et partes ipsius. FA inde est, quod moralis philosophia in très 
partes dividitur. 

Quarum prima considérât operationes- unius hominis ordinatas ad finem 
quae vocatur monástica. Secunda autem considérât operationes multitudinis 
domesticae, quae vocatur oecoraomica. Tertia autem considérât operationes 
multitudinis civilis, quae vocatur politica. 
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Ces parties de la société humaine qui, pour satisfaire à des be
soins particuliers du corps social, s'adonnent à un genre spécial 
de production et d'utilisation des biens terrestres, nous les appelons 
des professions (12). 

En conséquence, les professions existent dans la société humaine, 
et cela, qu'elles soient organisées d'une façon quelconque, qu'elles 
soient reconnues, ignorées ou même niées par la législation positive. 
En utilisant et en formant par le travail des biens terrestres spéciaux, 
en satisfaisant à des nécessités particulières, elles remplissent, d'un 
côté, dans la société, un but déterminé et exercent ainsi une^aclion 
spéciale, tandis que, d'un autre côté, elles contribuent au bien com
mun et, par conséquent, elles servent la société elle-même, ses mem
bres individuels et les autres professions. 

Elles doivent donc être considérées comme des parties intégrantes 
de la société, comme des organes à l'aide desquels celle-ci s'acquitte 
de sa tâche économique dans la recherche constante du bien publie .(1). 

Le nombre de ces professions s'accroît constamment avec la con
naissance progressive de la nature des biens terrestres et des possi
bilités de les mettre au service des hommes. Chaque profession ré
pond à un besoin spécial de la société humaine, auquel elle pour
voit par son action. Chaque métier, chaque profession dispose de 
connaissances et de capacités spéciales pour la production et l'utili
sation des biens terrestres. Par suite, chacun de ses états a aussi des 
intérêts et des besoins spéciaux. Mais ce qui est commun à toutes les 
professions, c'est que, comme telles, c'est-à-dire en lant que pro
fessions, elles opèrent, tout comme la société elle-même, non pas 
pour le bien de tel individu ou de telle famille en particulier, mais 
pour le bien de tous, et, par contre, elles n'opèrent et n'agissent 
pour les individus qu'en tant et parce que ceux-ci sont membres 
de la société. 

Les professions dans la société, reposent donc : 
1° Sur la vocation naturelle qu'a la société de pourvoir aux be

soins économiques des hommes ; 
2° Sur la variété et la multiplicité des besoins économiques uni

versels des hommes; 
3° Sur la "diversité naturelle des biens terrestres; 
4° Sur la nécessité, qui se dégage des trois poinls susdits, de la 

spécification du travail de la société (12). 
Lés professions reposent donc, tout comme la société elle-même, 

sur la nature et non pas sur une décision arbitraire de toutes les 
professions en-tant que telles, ni sur un accord de celles-ci avec la 
société, avec les autres professions ou avec les individus. Mais les 
professions, parce qu'elles reposent sur la nature, sont, elles aussi, 
comme la société elle-même, voulues par Dieu, créateur do la nature. 

La profession particulière est donc un ensemble basé sur la dis-

12) V. p. 98. 
1. Elles ne sont clone nullement à confondre avec les syndicats actuels. 
12) V. p. 98. 
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position do la nature et composé de beaucoup de membres indivi
duels, unis pour un but moral, par des connaissances, des facultés 
et une activité communes, et, partant, par des intérêts communs, 
ensemble capable d'exercer une action corporative (c'est-à-dire une 
action qui ne soit pas la somme des actions individuelles des mem
bres, mais l'acte du corps comme tel); ensemble enfin qui, comme 
partie intégrante el organe de la société, partage sa nature, son déve
loppement et son action. 

Tout comme celle de la société, son activité s'étend donc, par 
droit de nature : 

1° Au bien-être de la société humaine prise dans sa totalité; 
2° A u b i e n - ê t r e des autres professions en t a n t que parties de la 

société ; 
3o Au bien des individus en tant que membres de la société. 
Pour ce motif, la profession particulière n'a, pas plus que la 

société elle-même, le droit d'interrompre ses fonctions, soit auprès 
de la société en général, soit auprès de ses membres particuliers, soit 
auprès d'autres professions, aussi longtemps qu'elle peut remplir ses 
fonctions conformément à leurs buts (1). Et cela, par la raison que 
l'interruption de ses fonctions représente une interruption partielle 
des fonctions de la société elle-même, et, par suite, porte atteinte 
à l'ordre naturel de la société. 

Par suite, la profession particulière, en tant que telle, n'a pas 
d a v a n t a g e l e droit de fixer u n i l a t é r a l e m e n t l e s c o n d i t i o n s a u x q u e l l e s 

elle veut exercer ses fonctions sociales, parce que, dans cet acte, 
se trouve contenue, du moins conditionnellement, l'intention d'in
terrompre éventuellement ces fonctions. 

Gomme tout homme a un droit naturel de participation aux avan
tages de la société, selon les règles de l a raison et conformément au 
but do cetle participation, aucun individu ne doit être lésé dans ce 
droit, s'il ne s'est, par quelque tort, rendu indigne d'en jouir. Sur ce 
tort et sur la punition qu'il peut y avoir lieu d'y infliger, tout aussi 
bien que s u r les limites qui sont mises p a r le bien public e t par les 
droits d ' a u l r u î à cette participation de chacun à la société confor-

1. L a nature des professions est variable e n fonction du développement 
d e l a société, d e s p r o g r è s d e l a c i v i l i s a t i o n , etc. l î s ' e n s u i t g u e c ' e s t ta 
d r o i t incontestable de l 'autor i té c h a r g é e d u bien p u b l i c , d e m o d i f i e r , o u m ê m e , 
le cas échéant, de supprimer les lois a c t u e l l e s concernant les professions 
ou de remplacer ces lois par d'autres. Tout c e l a conformément aux besoins 
présents de la société, des professions elles-mêmes et des individus. a Mais 
ces modifications dti droit positif ne changeront ni n'aboliront jamais les 
droits ni l e s devoirs cfue ces professions ont de par la nature, tout en 
s'adaptant aux circonstances et aux nécessités du moment. 

De plus : vu que les professions sont d e s parties intégrantes et des or
ganes dr-t l a société et qUe, par conséquent, e l l e s exercent des fonctions de 
la société, elles ne pourront jamais réclamer ou exercer une autorité origi
nale et p l u s ou moins indépendante de la société et de son autorité, comme 
par exemple la famille, qui exerce des fonctions différentes de celles ̂  de 
la société. Si, dans des temps ou des pays divers, les professions ont joui 
d'une autorité spéciale, c'était évidemment d'une autorité dérivée,, prove
nant et quasi déléguée de l'autorité de la « société »; c'était bien une au
torité, mais elle ne provient pas de la nature des professions mêmes. 
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mément à la raison et au but à atteindre, sur cela, disons-nous, 
dans le cas de doute il n'appartient qu'à l'autorité de trouver ce 
que doit être la sauvegarde du droit et du bien public. De ce prin
cipe il suit que tout trouble apporté d'ailleurs à cette participation 
raisonnable et finale de chacun à la société est une offense au droit 
et un acte arbitraire. Comme les professions sont des parties inté
grantes et des organes de la société, par lesquels celle-ci réalise le 
développement et l'amélioration économique de ses membres, le droit 
de participation raisonnable à la société donne aux individus ce même 
droit vis-à-vis des professions; conséquemment, personne ne peut, 
sans que le droit soit violé, être exclu arbitrairement des rapports 
qu'il a avec les professions, en d'autres termes, être boycotté. 

Le droit social naturel est encore bien plus lésé, si toute une pro
fession suspend ses fonctions vis-à-vis d'une autre profession ou 
même de la société entière. 

D'autre part, les professions ont un droit naturel à ce qu'on re
connaisse et qu'on protège leur situation naturelle dans la société, 
chose nécessaire et propre à leur assurer la réalisation de leur but 
naturel. 

Comme membre d'une profession, l'individu procure en même 
temps par son travail le développement et l'amélioration du bien-
être général; il prend donc part à l'accomplissement de la loi de 
travail faite à sa classe professionnelle. Il peut aussi revendiquer 
uno .partie convenable de tous les droits qui reviennent à la profes
sion en tant que telle. 

La société a été organisée par Dieu pour qu'elle vive dans l'har
monie, et non pas dans la lutte de ses membres les uns contre les 
autres (13). 

3 . L e s B i e n s t e r r e s t r e s : la p r o p r i é t é . 

PoUr atteindre le bien-être individuel comme le bien-être public, 
les individus, aussi bien que la société, ont besoin des biens terres
tres. Selon l'ordre naturel établi par la Providence, ceux-ci sont 
destinés à servir aux besoins des hommes. Ils ne doivent donc pas 
être détournés de ce but général par une distribution et une prise de 
possession résultant du droit humain. La propriété privée, bien au 
contraire, répond à ce but et cela par trois motifs : 

13) Encyclica Reruan Novarum. 
Est- illud in causa, de qua dicimus, capitale malum, opînione fingero al

teram ordinem sua sponte infensum alteri, quasi locupletes et proletá
rios ad digladiandtsm inter se periînacî clueîîo natura cornparayerit. Quod 
adeo a rations adfoorret et a veritate, aut contra verissimum sit quo modo 
in corporo diversa inter se membra conveniunt, unde illud existit tempera-
nientum habitudinis, quam symmetriam recte dixeris, eodem modo natu-
rara in civitate praecepisse, ut geminae illae ciasses congruant inter se con-
cofdïler, sibïque convenienter ad aequilibritatem respondeant. Omnino al
tera allerius indiget : non res sine opera, nec sine re potest opera coaisás-
tere. Concórdia gignit pulchritadinem rerum atque ordinem : contra ex per-
petuitate certaminis oriatur necesse est cum agresti immanitate confusio. 
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lo Parce que chacun est plus soucieux de ce qui lui appartient en 
propre que de ce qui est commun à plusieurs ou à tous; car cha
cun est porté à laisser aux autres le souci du bien public, ne serait-ce 
que par la simple crainte du travail; 

2» Parce qu'il règne plus d'ordre dans les affaires terrestres lors
que chacun est tenu de se procurer une chose; si chacun' voulait faire 
indifféremment à sa guise, il en résulterait désordre et confusion; 

3° Parce que de cette façon, la société humaine vivra mieux en 
paix, chacun étant content de sa propriété (14), (15). 

De tous ces principes, il résulte que : 

a) C'est pour le bien de l'individu et de sa famille que les biens; 
terrestres sont propriété individuelle, et c'est dans leur totalité que 
celle-ci embrasse ses objets. Ainsi, nous lisons dans le Motu próprio 
de Pie X du 18 décembre 1903': 

« 4. L'homme a, par rapport aux biens de la terre, non seulement 
la faculté générale d'en user comme les animaux, mais encore le 
droit perpétuel de les posséder, ceusc que Von consontme par l'usage 
comme ceux que l'usage ne détruit pas (Enc. Rerum nouarum). 

» 5. C'est un droit naturel indiscutable que la propriété privée, 
fruit du travail ou de Vindustrie, de la cession ou de la donation, et 
chacun en petit raisonnablement disposer à son gré ( Enc. Rentra 
novarum). » (16) 

/;) Comme la propriété privée est au service de son propriétaire, 
qui est tenu, en tant que membre de la société, de coopérer au 
développement du bien-être général, il s'ensuit que les biens pos-

14) Encyclica Rerum Novarum. 
Quod vero terram Deus Universo generi hominum utendam, fruendam 

dederit,- id qUidem non potest ullo pacto privatis possessionibus obesse. 
D eus enim generi hominum donavisse terram in commune dicitur, non quod 
ejus promiscuUm apud omnes dominatum voluerit, sed quia partem nuîlàm 
cuique assignavit possidendam industriae hominum institutisque populorum 
peitmissâ privatorum possessionum descriptione. — Ceterom utcumque inter 
privâtes distribuía, ôoservire communi omnium utilitató terra non cessât, 
quoniam nemo est mortaliom quin alatur eo quod alii efferunt. 

n i s i hoc sUrnpto e t c o n s t i t u t o , j u s privatorum b o n o r u m s a n c t u m e s s e opor-
t ere . 

16) Encyclica Quod Apostolici muneris. 
Publicae autem ac domesticae trancfaiilitatî catholica sapientia, nahrralis 

divmaecfuo legis praeceptis suffulta, consultissime providit etiam per eà 
quae sentit ac docet de jure dominii et partitione bonorum quae ad vitae 
necessitatem et utilitatem sunt comparata. Cum enim Socialistae jus pro-
prietatis tamefuam humanum inventum, naturali hominum aequalitati repu-
gnans traducant, et communionem bonorum affectantes, pauperiem haud 
aequo animo esse perferendam, et diuorum possessiones ac jura impune 
yiolari posse arbitrentur ; ; Ecclesia multo satins et utilius inaeqoalitem 
inter homines, corporis ingeniique virîbus naturaliter diversos, etiam in 
bonis possidendis agnoscit, et jus proprietatis ac dominii, ab ipsa natura 
profectam, intactum edilibet et înviolatum esse jubet. 
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sédés à titre privé servent, comme le propriétaire lui-même, au bien-
être commun (17) , (18-21). 

De ceci et de la destination générale des biens terrestres, il résulte : 
1° Que le propriétaire privé est obligé en conscience de prendre 

de son superflu pour faire l'aumône aux nécessiteux (22) , (23). Il 
effectue la répartition lies aumônes d'après la libre appréciation de 
sa conscience (24) , tant qu'il ne se présente point de cas de né
cessité grave ou extrême (11). 

2° Que la propriété privée n'exclut pas complètement les non-pos
sédants. Dans un cas de détresse extrême, par exemple si quel
qu'un se trouve en face d'un danger de mort et qu'il n'ait pas d'au-

17) Encyclica Rerum Novarum. 
Q&amvis autem cives universos, nemine excepto, conferre aliquid in sum-

mam bonorUm communium necesse sit, quorum aliqua pars virilis sponte 
recidit in singulos,. tamen idem et ex aequo conferre neqûaquam possunt. 

18) Thom. 2= 2 . q. 65 a. I. c. «Ipse iotus homo ordmatur ut ad filhem, 
ad totam communitatem cujus est pars. 

19) Thom. 2. 2. q. 64. a 6. c. Qiuilibet autem homo est pars communi-
tatis,- et ita %ds quod est, est communitatis. 

20) Thom 2. 2. q. 64. a 2. c. Qiuaelibet autem persona sirigularis ciom-
pararar ad totam communitatem sicut pars ad totum. 

21) Thom. 1. 2. q. 92. a l . ad 3. Bonitas ctajuslibet partis considietfatulr 
in proportione ad suum totum, unde et AugUstinus dicit (Confess. lib.. 3. 
cap. VIII) quod « turpis est omnis pars, quae suo toti non congruit ». Cum 

r igifeur quilibet homo, sit pars civitatis, impossibile est quod aliquis homo sit 
bonus, nisi sit bene proportionatus bono communi ; nec totum posset bene 
existere nisi ex partions sibi (i. e. toti) proportiomatis. 

22) Encyclica Rerum pTovarum. 
Nemo certe opitulari aliis de eo jubetur, quod ad usus pertineat cum qui 

tum suorum necessários : ímmo nec tradere aliis quo ipse egeat ad id ser-
vandum quod personae conveniat, quodque deceat; nulîus enim inconve-
nienter vivere débet. Sed ubi neoessitatî satis et decoro datam, o ffi chim est 
de eo quod superat gratifîcari fctâigentibus. Quod superest, date eleemosy
nam. (Luc. XI, 41). Non justifciae, excepto in rébus extremis, officia îsta 
straty sed caritatis christianae, quam perfecta lege agendo petere jus non 
est. 

23) Encyclica Quod Aposfcolici muneris. 
Gr&vissimo divites urget praecepto (scil. Ecclesia), ut quod superest pau-

peribtas tribuant; eosque divino terret iudicio quK>, nisi egenorum inopiae 
succurxant, aeternis sunt suppliciis mulctandi. 

24) Thom. IL II. q. 66. a 7. c. 'Respondeu dicendiim, quod ea, quae sunt 
jniris humani, non possunt derogare juri naturali vel divino. Secundum 
alitera naturalem ordinem ex divina providentia snstitutum, res inferiores 
sunt ordinatae ad hoc quod ex his subveniatur hominum necessitati. Et ideo 
per rerum divisionem et appropria tio nem ex jure humano procedas tsm, non 
impedii'ur quin hominum necessitai; sit subveniendum ex hujusmodî ré
bus. Et îdeo res quas allqui superabundanter hahent, ex naturali jure dé
bouter pauperum sustentations,. Sed quia multi sunt necessitatem patien
tes,- et non potest ex eadem re omnibus subveniri, committitur arbítrio1  

uniuscu jusque dispensatio propriarum rerum, ut ex eis subveniat necessi
tatem patientibus. 

Si tamen adeo sit evidens et urgens necessitas, ut manifestum sit ins-
tanti mecessitati de rébus occurrentibus esse subveniendum, puta cum immi
net personae pericttlum, et aliter subveniri non potest, tune licite potest ali
quis ex rébus alienis suae necessitati subvenire, sive manifeste sive oc
culte sublatis; nec hoc prbprie habet rationem furti vel rapinae. 

11) V. p: 96. 
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4. R a p p o r t e n t r e l e b i e n p r i v é e t l e b i e n p u b l i c . 

à) Puisque chaque individu est aussi un membre de la société, le 
développement de son. bien privé est aussi le développement du bien 
public et vice-versa (29) , (9) . 

b) En cas de concurrence, le bien public, but supérieur, a la 
priorité sur le bien privé, but inférieur. 

24) V. p . 103. 

25) Thom. 2. 2. q. 58. a 9. ad 3. « Bonum commune est finis singula-
rum personarum in communitate exisientium, sicut bonum toLius finis est 
cujuslibet partium ». 

18, 19) V. p. 103. 

26) Th. 2. 2. q. 64. a 3. ad 3. 
Ad tertium dicendum, quod facere aliquid ad utilitatem communem quod 

nulli nocet, hoc est licitum cuilibet privatae personae; sed si sit cum do
cumento aîterius, hoc non débet fieri, ni si secundum judicium ejus ad quem 
pertinel aestimare quid sit subtrahendum partibus pro salute totius. 

27) Encyclica Rerum Novarum. 
Jus enim possidendi privatim bona cum non sit lege hominum sed na

tura datum, non ïpsum aboi ère, sed • tantummodo ipsius usum temperate 
et cum communi Òono componere auctoritas publica potest. 

28) Th. 2= 2. q. 64. a 3. ad 3. 
Ad tertium dicendum, quod facere aliquid ad utilitatem communem quod 

tíulli nocet, hoc est licitum cuilibet privatae personae; sed si sit cum 
documento alterius, hoc non débet fieri, ni si secundum judicium ejus _ ad 
quem pertinet aestimare quid sit subtrahendum partibus pré salute totius. 

9) V. p . 95. 

29). Th. 2. 2. q. 47. a 10. ad 2. Ille qui quaerit bonum commune nralti-
t'udinis, ex consequenti etiam quaerit bonum suum, propter duo; primo 
quidem, quia bonum proprium non potest esse sine bono communi vel' fa-
miliae, vel civitatis aut regni. Unde et Valerius Maximus lib. 4. cap. 6. §. 9 
dicit de antiquis Romanis quod « malebant esse pauperes in divite impé
rio, , quam divites in paupere império ». Secundo, quia cum homo sit pars 
domùs vel civitatis, oportet quod homo consideret quid sit sibi bonum, ex 
hoc quod est prudens circa bonum multitudinis. Bona enim dispositio par
tium accipitur secundum habitudinem ad totum, quia ut Augustinus dicit 
(Oonfess. sib. 3.' cap. 8) « turpis est omnis pars toti suo non congruens ». 

très moyens possibles d'y échapper, il ne lui est pas défendu, pour 
sortir de sa détresse, de s'approprier les biens d'autrui (24). 

3» Qu'en exploitant les objets de sa propriété suivant leur destina
tion, le propriétaire doit également les faire servir au bien commun 
(25) , (18) , (19). 

Il n'appartient pas exclusivement à la libre décision du proprié
taire de stipuler dans quelle mesure il doit contribuer au bien com
mun. Cette décision incombe aux autorités chargées de veiller aux 
intérêts communs, bien entendu dans les limites de droit naturel (26) , 
(27), (28) , ( 9 ) . 
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c) En cas de doute, le rapport entre le bien privé et le bien public 
est tel, que ia poursuite d u bien privé est complètement l ibre et 
illimitée, s i Ton n'a fait la preuve qu'un intérêt supérieur de la 
société et du bien public passe avant lui. La liberté individuelle est 
in possessionc à l'égard de tout ce qu'exige d'elle de la société; 
l'intérêt supérieur du bien public doit donc, en cas de doute, être 
prouvé. Il en est ici absolument comme pour la personnal i té hu
maine, chez laquelle, relativement à tous les rapports avec la société, 
la totalité de la propre existence a la priorité logique (11). 

d) Il en résulte qu'en tant que le développement du bien privé et 
du bien public dépend du travail particulier et de la propriété privée, 
cçs deux derniers demeurent entièrement l ibres et illimités, toujours 
dans la mesure où l'intérêt supérieur du bien général ne s'y oppose 
pas. Cet intérêt supérieur doit donc être prouvé en cas de doute. 

5- B i e n p r i v é , b i e n p u b l i c e t a u t o r i t é . 

La délimitation exacte entre le bien privé et le bien public est né
cessairement très différente d'après les conditions de temps et de 
l ieu; de plus, l'inintelligence, la. maladresse et l'égoïsme humains 
viennent sans cesse compliquer o u troubler la délimitation conve
nable; dès lors, le règlement des rapports entre le bien privé et le 
bien public est nécessairement réservé à l'autorité sociale, faite pour 
assurer la protection du droit et du bien public. On ne saurait aban
donner cette délimitation à l'arbitraire ni au pouvoir privés, sans 
conduire à l'anarchie et au renversement de tout ordre social (30) , 
.(27), (31) , (32) . 

Comme la société humaine , prise dans sa généralité, comprend et 
doit comprendre un' grand nombre de sociétés secondaires et que 
chacune de celles-ci poursuit un but spécial, soumise qu'elle est à 
son but spécial et à une autorité particulière, il faut reconnaître 

11) V. p . 96. 

30) Zigliara, Jus Naturae, îib. II. cap. 2. art. 1, IL 
. Ergo ad essentiam societatis necessário requiritur principium, cujus 

sit ex j'ura deierminare de bono communi et ad hoc concordes dirigere so-
ciorum vires. Et hoc principium vocalur potestas, seu auctoritas socialis. 

27) V. p. 104. 

31) Encyclica Sapientiae christianae (10. I. 1890). 
Sane non tan tu m nobis ut essemus natura dédit, sed ut morati essemus. 

Quare 8 tranquiUitate, ordinis public i, quam proxime habet cioilis conjunc-
tio proposiiam, hoc petit -homo, ut bene sibi esse liceat, ac rnullo magis lit 
satis praesidii ad perficiendos mores suppeditet. 

32) Encyclica Draturnum illud (29. VI. 1881). 
Praeesse aliquos in omni consbciatione hominum et communitate cogit 

ipsa necessitas; ne principio vel capite, a quo regatur, destituta, societas 
dilabatur et finem consequî prohibeatur, cujus gratia nata et constituta 
est. 
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et protéger ces sociétés diverses et ces autorités dans leur rayon légi
time d'action (5), (33 à 35), (36) , (37) , (38) , (10). 

5) V. p.'95. 
33) Encyclica Rerum Novarum. 
Jura officiaque dominorum cum juribus officiisque apte conveniant. Si 

qui ex alterutro ordine violatum se ulia re putarit, nihil optandum magis, 
quam adesse ejusdem corporis viros prudentes atque Íntegros, quorum ar
bítrio litem dirimi leges ipsae sociales jubeant. 

34) Encyclica Rerum Novarum. 
Si quid igitur detrimenti allatum sit aut impendeat rébus communibus, 

aut singulorum ordinum rationibus, quod sanari aut prohiber! alia ratione 
non possit, obviam iri auctx>ritate publica necesse est... Quamobrem si 
quando fiât, ut quippiam turbaram impendeat ob secessionem opificum, aut 
intesmissas ex compósito operas... aut opificum ordinem herilis ordo ini-
çfuis primat oneribus, vei aiiems a persona ac dignitate humana condi-
tionimis affligat... lus in causis plane adhibenda, certos intra fines, vis 
auctoritas legum. Quos fines eadem, quae legum poscit opem, causa déter
minât : videlicet non plura suscipienda legibus, nec ultra progrediendum, 
quam incommodorum sanatio, vel periculi depulsio requirat. 

35) Encyclica Quod Apostolici muneris. 
Sicfuidem qui creavit et gubernat omnia, provida sua sapientia disposuit 

ut ínfima per media, media per summa ad suos quaeque fines perveniant. 
Sicut igitur in ipso regno caelesti Angelorum choros voluit esse distinctos 
aliosque aliis subjectos ; sicut etiam in Ecclesia vários instituât ordinum 
gradus, officiorumque diversitatem, ut non omnes essent Apostoli non omnes 
Doctores, mon omnes. Pastores; ita etiam constituât in civili societate piares 
esse ordines, dignitate, juribus, potestate diversos; quo scilicet civitas, quemad 
modum Ecclesia, uuum esset corpus, multa membra complectens, alia aliis 
nobihora, sed cuncta sibi invicem necessária et de communi bono sollicita. 

36) Encyclica Rerum Novarum. 
Veifumtamen in his simiiibusque causis, quales illae sunt in unuquoque 

génère artificii quota sit, elaborandum hora, quábus praesádiis valetudini maxime 
in officinis cavendum, ne magistratus inferat sese importunius, praeser-
tim cum adjuncta tam varia sint rerum, temporum, locorum, satius erit eas 
res judicio reservar e oollegiorum, de quibus infra dicturi sumus, aut aliam 
mire viam, qua rationes mercenariorum, uti par est, salvae sint, acce- • 
dente, si res postwlaverit, tutela praesidieque reipublicac. 

37) Encyclica Rerum Novarum. 
Jamvero quota pars remedii a republica expectanda sit, praestat exqui-

rere. — Rempaiblicam hoc loco intelligimus non quali populus utitur unus 
vel alter, sed qualem et volt recta ratio naturae congruens, et probant 
divinae documenta sapientiae, quae Nos ipsi nominatim in litteris Ency-
clicis de civitafcum constitutíone Christiana explicávamos. Itaque per quos 
civitas regitur., primum conferre operam generatim atque universo debent 
bota ratione legum atque institutorum, scilicet efficiendo ut ex ipsa confor-
matione atqae administrations reipublácae ultra prosperitas tam ooimmuni-
tatis qjuam privatorum .efflorescat. Id est enioi civilás prudentiae múnus, 
propriumque eorum, qui praesunt, officium. Nunc vero illa maxime efii-
ciunt prosperas civitates, morum probitas, recte atque ordine constitutae 
familiae, custodia reiigionis ac justitiae, oneram publicorum cum moderata 
irrogatio, tum. aequa partitio, incrementa artium et mercaturae, florens agro-
rum cultura, et si qua sunt alia generis ejusdem, quae quo majore studi» 
provehuntur, eo melius sunt victuri cives et beatius. — Harum igitur 
virtute rerum in potestate recto rum civitatis est, ut ceteris prodesse ordi-
nibus, sic. et piroletariorum œnditionem juvare plurimum : idque jure suo 
óptimo, neque ulla cum importunitatis suspicione : débet enim reepublica 
ex lege muneris sui in commune consulere» Quo autem commodorum copia 
provenerit ex hac generaJi providentia major, eo minus oportebit alias ad 
opificum salutem experiri vias. 

38) Encyclica Rerum Novarum. 
Si quid igitur detrimenti allatum sit aut impendeat rébus communibus 
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6. C o n c l u s i o n s . 

De ce qui précède, découlent les conclusions suivantes : 

1. Les contrats de travail doivent être conçus sur le principe et 
dans les limites mêmes de la morale et du droit naturels. Un contrat 
opposé à ce principe est nul et non avenu (39). 

2. Puisque le travail est une nécessité naturelle et morale; que,' d'au
tre part, les objets indispensables au travail se trouvent, pour la 
plupart, entre les mains de propriétaires privés, le contrat de tra
vail n'est absolument libre, ni de la part des travailleurs, ni de la 
part des propriétaires. Mais il représente une nécessité basée à la 
fois sur les nécessités morales et naturelles du travail et sur la desti
nation naturelle des biens terrestres. 

3. Le but premier et essentiel du travail est la conservation de 
la vie, qui de son côté doit être consacrée au service de Dieu, fin 
supérieure. Il ne faut pas qu'un salaire trop petit, un travail trop 
long et trop dur ou des dangers pour la santé, etc., compromettent la 
réalisation de ces fins. Le travail ne doit pas non plus se trouver en 
contradiction avec un commandement de Dieu (par exemple, la sanc
tification du dimanche) ou avec la morale naturelle. Aussi n'exisle-t-ii 
aucune obligation de faire o u de continuer un travail qui viole ces 
préceptes et qui, par suite, contredit aux buts essentiels du travail. 

La loi divine : « Tu gagneras ton pain à la sueur de ton front », 
signifie, d'après Léon XIII, qu'en échange de son travail, le travail
leur a droit à' ce qui est nécessaire pour les besoins de sa vie. (Voir 
Encycl. Rerum novarum : « Hoc est enim operari, exercere se rerum 
comparandarum causa, quae sint ad vários vitae usas, potissimumque 
ad tuilionem su$ necessariae. In sudore vultus tui vesceris pane. ») 

aut skigulorum ordlnum rationibus, (pod san&ri aut prohiberi alia raiione 
non posait, obviam ïri auctarîtate 'publica necesse est. — Atqui interest 
satotis cum publicae, tum privatae pacatas esse res, et compósitas : item 
dirigi ad Dei fossa naturaeque princápéa orrmem convictus domestici disci-
plinaiti : observari et coli reli^onem : florere privatim ac publico mores 
íntegros : sanctam retineri justitiam, nec alteros ab alteris impune vio-
Iari :a validos adolescere cives, juvmae tutandaeque, sî res postulet, civi-
tati idjonaos» QtL&znoibreia si quando i&at, ut quippàam turbaram impende a t 
ob secessionem opificum, aut intermissas ex compósito operas : ut natu-
ralia familiae nexa^ aptad proletários relaxentur : ut religio in ophicibiis 
viole feu r non satis ïmpertiendo commodi ad officia pietatis : si peiicntan 
in offîcinis integiitati morum ingruat a sexu promíscuo, aliisve perniciosas 
invitamentis peccandi : aut opifícum ordinem herilis ordo iniquis premat 
oneribus, vel alienis a persona ac dignitate humana conditionibus affligat : 
si valeludiiii noceatur opere iinmodico, nec ad sexum aetatemve accammo-
dato, his in causis páane adhihenda, certos intra fines, vis. et auctoritae 
legtrm. Quos fines • eademque legum poscit opem, caiusa déterminât : vide-
licet non ptera suscipâenda leg&ss, nec ultra progrediendum, quam incoramo-
dorum sanatio, vel periculî depulsio requirat. 

32) V. p. 105. 10) V. p. 96. J 
39) Th. M. II. q. 66. a. 7 c. Respondeo dicendfam, quod ea, quae sojal 

juris hutnani, non possunt derogare juri naturali vel juri divino. 
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24) v. p. 103. 

La lettre du cardinal Zigliara au cardinal Goossens s'exprime ainsi 
sur ce passage de l'Encyclique : 

« Quod si quaeratur critérium, quo statut debeat illa aequalitas 
rei inter opus manu ale operarii et mercedem dandam a domino, 
respondemus : critérium illud in Encyclica (sciL R. N.) dicitur peten-
dum esse ex operarii fine immédiate, qui imponit ei naturale officiant 
seu necessitatem laborandi, ex uictu nempe et vestitu ad convenienter 
vitam sustentandam, et ad quem primo et principaliter labor manualis 
ordinatur. » (S. Th. 2 , 2 , q. 137, ad 3) . 

4. Les résultats u l tér ieurs du travail ne sont, pour le travailleur, 
que des fruits et des bu t s accidentels et secondaires, qui, en pra
tique, se bornent essentiellement ,à une légère amélioration du con
fort extérieur, et cela pour les raisons suivantes : 

a) Cultiver à fond les arts et les sciences n'est point la tâche des 
travailleurs; c'est chose incompatible avec un travail corporel sé
rieux. On ne saurait donc, pour cette raison, considérer cela comme 
le but naturel, nécessaire ou normal de leur travail. Mais les arts 
et les sciences, en tant qu'ils entrent en cause, comine biens extraor
dinaires pour les travailleurs, doivent être cultivés aussi par des 
moyens extraordinaires, c'est-à-dire en dehors des conditions ordi
naires et régulières de leurs travail (par exemple, par des bibliothè
ques populaires, des sociétés de propagande d'images artistiques et 
instructives, des conférences, des cercles d'études, pour initier aux 
sciences les enfants d'ouvriers plus doués, et par des salaires extra
ordinaires, donnés à des ouvriers exceptionnellement habiles, répon
dant à des travaux exceptionnels). 

b) Quant aux biens religieux eux-mêmes, ils ne dépendent pas des 
résultats matériels du travail. 

Il s'ensuit donc que les résultats du travail acquis hors du néces
saire fixé par la loi naturelle doivent être considérés comme des 
arrangements purement positifs des hommes et des fruits accidentels 
du travail. Les accorder ou les refuser ne saurait mettre en question 
l'exécution de l'obligation naturelle du travail (24). 

5. Th. IL IL q. 56 ad 7. Respondeo dicendum quod ea quae sunt 
juris humani non possunt derogare juri naturali vel juri divino. 

5. On ne peut se considérer comme délié de l 'obligation générale 
du travail par la raison seule que le travail ne rapporta rien au delà du 
nécessaire de l'existence (24). 

C. Le travail est un devoir commun à tous les hommes; ne pas 
l'accomplir, c'est une oisiveté coupable. C'est, en outre, une injus
tice, si d'autres ont un droit à ce travail (p. ex. ex contracta : les 
patrons pris individuellement; ex natura : la société vis-à-vis des 
différentes professions, etc.). 

7. Il est faux de dire que, dans la société, les professions reposent 
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sur un contrat et que les règles du droit contractuel privé suffisent 
à elles seules pour réglementer l'activité et la situation de ces pro
fessions ou même celles de la société entière (35). 

8. Les professions se distinguent des personnalités par leur ori
gine, leur essence et leur b u t II importe donc de -distinguer leurs 
actes de ceux de leurs membres pris individuellement ou même 
considérés dans leur ensemble; ces actes sont donc soumis à d'au
tres lois et à d'autres règles appréciatives (35). 

9. Toutes les actions ayant pour but de faire valoir, de suppri
mer o u de modifier l'activité de la profession prise comme telle, 
revêtent le caractère de fonctions de la profession comme telle. 

10. Si donc une organisation qui n'embrasse pas tous les membres 
de la profession et qui, en outre, n'est pas autorisée par ailleurs à 
représenter celte profession comme telle, entreprend un acte de cè 
genre, elle dispose illégitimement des fonctions de cette profession 
comme telle. 

10 a. "Néanmoins sont permis des contrats collectifs conclus par 
ces organisations dans l'intérêt des travailleurs : 

1°, S'ils sont acceptés librement par le patron ou les patrons inté
ressés j 

2° Si, par là, des ouvriers n'appartenant pas à l'organisation ne 
sont pas mis dans l'impossibilité de conclure des contrats aux mêmes 
conditions ou à des conditions plus favorables que celles prévues 
dans le contrat collectif (1); 

3° Si le bien public n'est pas lésé et si l'autorité compétente, char
gée de garder ce bien public, tolère ces contrats collectifs. En effet, 
ces trois conditions remplies, personne ne souffre de dommage de 
ces contrats collectifs. 

11. L'entente des professions est chose essentielle d'une société bien 
ordonnée et des professions elles-mêmes; par suite, du droit donné 
par la nature de la société. C'est pourquoi tout ce qui trouble cette; 
harmonie des professions, trouble en même temps l'ordre établi par 
le droit naturel de la société (35) , (13). 

12. Aucun individu ne peut être exclu arbitrairement des rapports 
avec la société o u avec les professions (c'est-à-dire boycotté), s'il n'a 
commis un crime le rendant indigne de faire partie de la société. 
C'est à l'autorité civile, non aux particuliers ni aux diverses classes 

35) v. p. 106. 
1. Nous ne distinguons pas assez clairement si le Sitz Berlin conçoit 

le contrat collectif comme liant le patron a l'égard des ouvriers, sans que 
ceux-ci soient liés à son égard. 

35, 13) v. p. 106 et 101. 
Critique du libéralisme. — l^Mai 1914. 3 
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ou professions, qu'il appartient d'en juger et de punir le crime (1) 
(40) , (41) , (28). 

13. C'est, en outre, contraire au droit, et encore plus à tout but 
de la société, que le boycottage soit dirigé contre de nombreux indi
vidus, contre toute une classe ou, si cela est possible, contre la 
société elle-même et contre l'Etat. C'est aussi contraire au droit que, 
à l'égard des personnes ou des catégories susdites, les professions 
cessent de remplir leur devoir naturel de travailler (40) , (41). 

14. La propriété individuelle ne peut s ' é tendre à ce point que les 
non-possédants soient absolument exclus des avantages des biens ter
restres 

15. Garantir les droits des individus à l'égard les uns aux autres, 
à l'égard des professions et de la société, relève de Vautorité civile 
et non de l'autorité arbitraire privée. Il en est de même si l'on garan
tit les droits des professions des individus, des autres professions ou 
de la société (30) , (42) , (36), (37), (38) , (41). 

16. Les différends entre ouvriers et patrons, dans le cas de non-
entente à l'amiable, devront être réglés, obligatoirement et définiti
vement, par des Conseils d'arbitrage composés de représentants ca
pables et connaissant des groupes intéressés. Ges Conseils d'arbi-

1. Par conséquent, les syndicats n e peuvent aussi réclamer un tel droit. 
40) Judiei um a Sancto Officio de Boykotting latum. 
Propósito siquidem. dubio : « Utrum liceat, ia controversiis inter l o c a -

tores et oonductores fundorum • seu praediorum in Hibernia, uti mediis 
vulgo appellatis « the Plan of Compaign », « the Boycotting? : » ab Emis 
Patrimiá r e diu ac mature perpensa, unanimi suffragio responsum f u i t : 
Négative. 

In guhjcctis autem rationibus, Card. Monaco haec scribit quae" maxime 
fackuit ad r e m nos t r a m : « Denique, a naturali justitia et C h r i s t i a n a can
tate e s t omnino alienum ut n o v a qu'adam persecutione et interdictione saevia-
tur e i v e in e o s qui contenu* earum pensionum, de quibus 'cum dominis 
praediorum convenerant, eas potius soivere parati s u n t - ; s i r e in e o s qui 
vácuos fundos, utentes j u r e suo, conducunt ». (Ex litteris c. Monaco, 20 
apr. 1888, quibus responsum S. Officii est m i s s u m ad Episcopos Hiberniae). 

41) Encyclica Rerum Novarum. 
Jura q o i d e m , in q u o e u m q u e sint, s a n c t e s e r v a n d a s u n t : a t q u e u t s u u i n 

singuli t e a e a n t , d é b e t p o t e s t a s p u b l i c a p r o v i d e r s , p r o p u l s a n d i s a t q u e u i c i s -
cendis injuriis. 

28) v . p. 104 ; 40) v. p. 110; 41) v. p. 110; 30) v . p. 105. 
42) Encyclica Rerum Novarum. 

- LonginqUior vel ûperosior labor, atque opinatio curtae mercedis causam 
'non raro d a n t artificibus quamobrem o p e r e se solvant ex compósito, otio se 
dedant voluntário. Gui quidem incommodo usitato et gravi medendum pu
bliée, quia genus istud cessationis n o n héros dumtaxat, atque opifices ip-
sos ^afficit damno, sed mercaturis obest reique publicae utilitatibus : cum-
qjue haud procul esse a vi turbisqufe saleat, saepeiramero tranquillitatem 
publicam i n discrimen adducit. Qua in re illud magis efficax ac salubre, 
anieveriere auctoritate legum, malumque m erumpere posait prohibere, amotis 
mature eausis, unde dominorum atque operariorum conflictus videatwr exti-
turus. 

36) v . p . 106; 37) v. p. 106; 38) v . p . 106; 41) v . p. 110, 
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trago devront être reconnus, soutenus et protégés par l'autorité civi le 
On devra reconnaître à leurs décisions une force définitive, de sorte 
que, une fois leur sentence rendue, il ne sera plus permis ni de faire 
la grève, ni de « lock-outer » (30, 33, 34, 42, 36, 27, 37, 43, 38). 

17. Toutes les questions ci-dessus mentionnées relèvent, en tant 
qu'elles concernent le droit naturel et la morale, de l'autorité reli
gieuse, maîtresse et gardienne de la morale; en tant qu'elles reconnais
sent, réalisent ou-protègent le bien public et le droit, elles sont aussi 
soumises à l'autorité civile (26, 30, 32, 34, 42, 36, 37, 43, 38, 3 2 , 
44, 45). 

18. Ces exigences du droit et du bien public ne seront universelle-, 
ment reconnues et volontairement réalisées dans les rapports du 
salaire et du travail, que si l'Eglise arrive à faire couler, non seule
ment dans le cœur des particuliers, mais surtout dans les organisa
tions syndicales, le fleuve de la vie surnatureOe; que si elle éveille 
en eux la charité chrétienne pratique et entretient ainsi la vraie 
solidarité, qui n'a ses racines que dans le Christ; que si* elle éclaire 
les individus comme les organisations, à la lumière de la révélation 
surnaturelle sur les questions de religion et de morale contenues 
dans la vie et l'activité des syndicats; et que si elle veille enfin à 
l'application de la loi morale chrétienne dans la vie publique com
me dans la vie privée. 

(A suivre). 

« APPUNT1 SERENI » 

L'Histoire ancienne de l'Eglise de Mgr Duchesne a soulevé de 
divers côtés des critiques approfondies. Nos lecteurs n'ont pas ou-

43) Encyclica Rerum Novarum. 
Captat autem est império ac muni mento legum tutari privatas posses-

sicues oportere. Bc-tissimumque, in tanto jam cupiditataim ardore, conti-
nenda in officie plebs : nam si ad meliora contendera concessum est non. 
repugnante iustitia, at aiteri, quod suum est, detrahere, ac per specLem 
absuídae cujusdam aecniabilitatis in fortunas alienas iavolare, justitia vetat, 
nec ipsa comm'oiùs utilitatis ratio sinit. Utique pars opificum longe maxima 
res meliores taomesfoo labore oompaxare sine cujusquam injuria m aluni : veruro-
tamen non pafuci numerantur pravis. imbuti opinionibus rerumque nova
rum eupidi, qui id agunt omni raîione ut turbas moveant, ac cetaros ad 
vim impeli ant. ïntersint igitur reipublicae auctoritates injecto que ooncitatot-
ribus ifreno ab opificum moribus corruptrices artes, a legitimis dominas peri-
culum rapmarnm coerceant. 

44) Encyclica Draturnum illud (29. VI. 1881). 
Quae in génère rerum civilium versantur, ea in potestate supremoquo 

império eorium (sciL principsum) eetee agnoscit et déclarât (scil. Ecclesia). 
45) Encyclica Immortale Dei (1. XL 1881). 
Ûeftm enim sicut in rébus, quae sunt quaeque cernuntur, causas genuit 

secundarias, in qúibus perspici aliqua ratione posset natura actioque divina, 
quaeque ad eum finem, quo haec rerum spectat universitas, conducerent : 
ita in societate civili voluit esse prindp&twn, quem qui gérèrent, ii ima
ginem qUamdam divinae in genus humanam potesiatis divinaeqúe provi-
dentiae referrent... 
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1. Charles Amat, éditeur, 11, rue Cassette, Paris, 1914. Prix : 6 fr. 

blié, par exemple, les remarquables articles de notre collaborateur, 
M. le chanoine Marchand, et celui de M. Hyrvoix de Landosle 
qui les précéda. 

En Italie, le P. Tite Bottagisio, S. J., a publié une critique très 
détaillée en une longue série d'articles sous la rubrique Appunti 
seveni^ réunis ensuite en volume. Cet ouvrage a déjà eu trois édi
tions. Les plus hautes approbations lui ont été décernées. 

Une traduction française vient d'en être donnée par M. l'abbé A. 
Thiveaud, chanoine honoraire de Périgueux, curé de Saint-Jacques 
de Bergerac. Le Saint-Père'a daigné en agréer la dédicace. Cette 
édition en français a été corrigée par Fauteur et augmentée d'un 
bon nombre de notas et d 'appendices très utiles. Elle se présente 
sous le titre : Appunti sereni ou Critiques sans fiel sur l'Histoire 
ancienne de l'Eglise de Mgr Louis Duchesne, et elle forme un beau 
volume in-a de XXIX-783 pages (1). 

Celt œuvre demeure de la plus grande opportunité. Elle constitue 
d'ailleurs un monument de science ecclésiastique, et Ton trouvera 
soit dans le corps de l'ouvrage, soit dans les précieux appendices, la 
discussion des nombreuses questions d'histoire ecclésiastique et de 
théologie soulevées dans l'ouvrage de Mgr Duchesne. 

Le P. Bottagisio a eu l'heureuse pensée de faire dans un dernier 
chapitre une récapitulation des principales erreurs de cet -historien. 
Il nous paraît à propos de le reproduire, parce qu'il permet tout 
ensemble de juger de leur nombre et de leur gravité, et de l'intérêt 
considérable qui s'attache à la discussion. Cette analyse suit les 
trois volumes de l'ouvrage pas à pas, en indiquant les pages des 
Appunti où chaque erreur est constatée et réfutée. 

P R E M I È R E P A R T I E . 

1. — En écrivant « l'Histoire de l'Eglise », Mgr Duchesne fait abstrac
tion de l'élément divin, qui en est l'âme, et il en fait ainsi un cadavre 
(p. 5-8). Il ne dit pas un mot (ne verbum quidem) du grand jour de 
la Pentecôte, où il est question de la fondation de l'Eglise (p. 18). Il décrit 
la mort de saint Etienne d'une façon tout humaine (p. 19). 

Le Christ ne serait pas le. fondateur immédiat de l'Eglise, qui serait née 
par une évolution naturelle,, du sein, des fidèles eux-mêmes, en attendant 
la parousie de Jésus* (p. 13-17). L'auteur suppose que toute l'Eglise pri
mitive est tombée dans l'erreur par rapport au royaume de Dieu, promis 
par le Christ, comme si tous les fidèles, y compris les apôtres, n'avaient 
pas su distinguer alors entre le royaume de Dieu sur la terre et le royaume 
eschatologique (p. 17-18. Cf. Appendice I). 

2. — Il définit le Baptême et l'Eucharistie avec des formules tellement 
équivoques qu'elles seraient acceptées volontiers par les protestants et les 
modernistes eux-mêmes (p. 19-20). L'Eglise n'a pas suivi saint Paul (di
vinement inspiré) dans toutes ses théories personnelles, ou elle. en a donné 
une interprétation propre, c'est-à-dire différente, parce que saint Paul est 
sorti des règles, d'après Mgr Duchesne (p. 23-26). Il attribue à la Bible 
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Une manière de concevoir l'histoire qui n'est pas conforme à la réalité; 
il insinue l'idée que les nouvelles découvertes archéologiques ont donné 
Un démenti au récit biblique (p. 27). Il donne à penser que le sens pri
mitif de la sainte Ecriture est susceptible, à la suite des années, d'une 
interprétation différente de celle, qu'on loi donnait au msment de la rédaction 
initiale (p. '28). Tous les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament tra
hissent uniformément la même préoccupation, que Ton touchait à la fin des 
temps; cette obsession a agi sur saint Paul et sur l'esprit des premières 
générations Chrétiennes (p. 28-29). L'auteur partage entièrement les idées 
de Loisy sur le règne eschaiologique. (Voir Append. I, p. 125-133). Il 
fausse l'idée de l'inspiration (p. 30-31); il appelie prophètes et inspirés, à 
l'égal des personnages auxquels l'Eglise catholique donne ces titres, jus
qu'à des hérétiques (p. 105). Il n'admet pas dans la sainte Ecriture une 
vérité absolue, mais seulement relative, comme Loisy (p. 32-33). Le Pas
teur d'Hermas, le roman de saint Paul (Acta Pauli), les Lettres de saint 
Ignace, le Livre de Papias, ont été écrits, dit Mgr Duchesne, pour l'Eglise, 
et celle-ci y a reconnu cette inspiration, d'où elle était elle-même sortie 
(p. 31). 

3. — D'après Mgr Duchesne, saint Pierre n'est pas le vrai fondateur de 
l'Eglise Romaine, au sens propre, comme son évoque; mais au sens impro
pre, tout au plus comme saint Paul. (Cf. ch." IV et V). Il affirme que,-
dans les premiers temps, même les simples prêtres pouvaient ordonner 
des prêtres, comme les évêqUes (ch. VI). Il suppose que l'épiscopat romain, 
par une évol ution naturelle, est passé insensiblement de la forme collé
giale à la forme monarchique, renversant ainsi, de fond en comble, toute 
l'organisation hiérarchique de l'Eglise (ch. VII). Et, comme si ce n'était 
pas assez, ïl introduit l'évolution jusque dans le dogme, enseignant que 
la doctrine chrétienne, dans le principe, fut successivement Judaïque, Pau
line, Joannique, et finalement universelle, par des évolutions successives, 
comme son ami Loisy (p. 67-84). De là, le principe absolu de Mgr 
Duchesne est le suivant : « Le progrès dans la foi objective est le progrès 
de la conception du Christ » (p. 73. Voir App. IV, p. 159). 

D'où les premiers fidèles, d'apTès Mgr Duchesne, en pensant leur foi, 
firent naître en eux la croyance à la divinité du Christ, la déduisant de-
la notion du Messie (ch. IX, p. 84, etc.). De là, les formules primitives 
ou mieux les définitions hérétiques données par Mgr Duchesne du Christ 
et de la Sainte Trinité (p. 91-93). De là l'idée du Christ, Rédempteur 
de tous, formée naturellement dans les fidèles, en voyant les portes du 
Christianisme s'ouvrir aux païens (p. 97). De là enfin tous les chrétiens, 
ou qu'ils tiennent le Christ Dieu par l'Incarnation, comme les catholiques-,1 

ou qu'ils tiennent le Christ Dieu par adoption, comme les hérétiques, sont 
également fidèles (p. 96). Tout cela est ' la fine fleur de la doctrine mo
derniste. 

4. — L'Eglise Romaine, comme la plupart des autres% était sortie à" Un 
schisme du Judaïsme local (p. 103). Mgr Duchesne n'admet pas comme 
canonique, le livre sacré de la Sagesse de Salomon (p. ÎÛ5). D'après lui, 
dans l'Ancien Testament, on rencontre des amnésies divines (le texte fran
çais porte : des tares divines), qui vont s'affaiblissant successivement, non 
comme si elles avaient quelque objectivité, mais comme étant l'expres
sion de la formation, progressive de l'idée de Dieu parmi les anciens. Il 
révoque en doute par là les récits bibliques (p. 106-109). II réduit à 
leur moindre expression le nombre des martyrs des trois premiers siè-
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des de persécution, et exagère, contre toute vérité, le nombre des apos
tats d'une façon dégoûtante (p. 110). ïl dit que l'Eglise Romaine réitérait 
le sacrement 'de la Confirmation aux hérétiques repentis (p. 112. Voir 
Appenâ. Vile, fc„ 151). D'après Mgr Duchesne, l'on peut être un vrai mar
tyr, même en n'admettant pas la divinité du Verbe, par exemple un arien, 
pourvu <*u'il soit homme de cœur et chrétien convaincu (p. 116-118). Le 
célibat ecclésiastique aurait pris naissance seulement au IVe siècle, par 
suite des louanges excessives données à Vétat virginal, au préjudice fatal du 
mariage, comme 'un effet des exigences plus on moins rigoureuses de l'opi
nion chrétienne 1... (page 118-124). Un moderniste pur sang ne dirait pas 
mieux. 

D E U X I È M E P A R T I E 

1. — L'auteur nous représente Dioctétien sacrifiant aux idoles « sans 
mysticisme, mais avec un sentiment profond, estimant sans doute qu'il fai
sait ainsi son devoir d'homme et surtout de souverain » (page 206). Il 
dit qu'il se porta à persécuter les chrétiens, séduit peut-être, comme tant 
d'autres réformateurs, par la chimère de Vunité religieuse, chimère néfaste et 
robuste qui n'a pas fini de faire des victimes » (p. 206). Révélation mo
derniste de l'auteur I II sévit contre le christianisme, non par haine, mais 
par raison d'Etat (p. 215). Comment il décrit la victoire de Constantin-le-
Gxand sur Maxence (p. 208). Les martyrs furent, d'après Mgr Duchesne, 
très peu nombreux; plusieurs d'entre eux étaient des exaltés, des fanatiques^ 
d'autres fuyaient lâchement et envoyaient a leur place leurs esclaves au 
supplice, ou achetaient le certificat d'apostasie (p. 212). Le martyre, d'après 
le mémo auteur, a pu être pour quelques-uns le sceau de I1 hérésie elle-même 
(p. 213-215). 

La vision du Labarum miraculeux, dont -fut favorisé Constantin, n'est 
pas un fait qu'on puisse réellement constater, et il convient de laisser au 
mystère ce qui lui appartient (p. 217). La découverte du Saint-Sépulcre, 
$a bois de la sainte Croix en Palestine, et du tombeau de saint Jacques 
en Galice, sont de pieuses légendes (p. 218-220); voir l'Appendice 1 à 
cette II e Partie (p: 373).. Saint Marcellin, Pape, d'après notre. auteur, eut 
une conduite répréhensible ; saint Libères Papa, souscrivit une formule arienne 
(p. 224). Voir Y Appendice II à cette 11« Partis (p. 391). 

La notion du « Verbe créature, si éloignée qu'elle fût de la tradition, 
n'était pourtant pas sans connexion avec certains systèmes théologiques 
antérieurement professés » (p. 229). Voir comment Mgr Duchesne traite les 
Pères Ântênicéens, dans notre Appendice III à cette Partie (p. 411). Pour 
M le célèbre Concile de Nicée porta de très graves préjudices à l'unité* 
de l'Eglise (p. 241). Mgr Duchesne critique la formule de Nicée Momoousios, 
bien qu'elle fût la marque, le signe des orthodoxes (p. 237-240). Par cette 
formule; l'Eglise Romaine et le Concile de Nicée caressèrent le modalisme 
des Sabeliiens, en favorisant leurs tendances (p. 239). 

2. — Mgr Duchesne fait de saint Athanase un fanatique, qui, avec 
son Intransigeance, porte non seulement la confusion, mais empêche le 
retour des Ariens à la communion de Rome (p. 243-246). 11 suppose que 
saint Athanase avait été justement condamné et déposé par le conciliabule 
de Tyr (p. 244). R représente l'hypocrite et évasive soumission d'Arias au 
symbole de Nicée, comme la vraie et propre rétractation de ses erreurs, 
altérant la profession de foi, faite par lui pour se moquer de l'empereur 
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(p. 249-257). Il admet l'hypothèse cfue l'Eglise Romaine et le Concile de 
Nicée, en définissant la consubstantiàlité du Verbe avec le Père, avaient 
en qfaelque sorte nié la distinction réelle des personnes divines, et étaient 
tombés dans le Sabellianisme (p. 239). Il appelle impie la lutte soutenue 
par l'Eglise pour défendre contre les Ariens la divinité du Verbe éternel 
(p. 261), Il parle de la déroute de l'orthodoxie au IVo siècle (p. 273). Il 
expose ses nouvelles critiques contre YMomoousios (p. 265). Il prétend que 
les deux formules : Homoousios et Homoiousios, étaient équivalentes (p. 
269). 

3. — Le culte chrétien est une imitation du culte païen, inventé par 
le petaple ignorant (p. 281). Le culte de la très Sainte Vierge, dît MgT 
Duchesne, apparaît pour la première fois en Arabie, dans la seconde moi
tié du IVfi siècle, naturellement (observe l'auteur) inauguré par des fem
mes et, "par surcroît, p a r des hérétiques CoUyridiennes (p. 283-285). L'apos

tasie de l'empereur Julien (vrai précurseur des Modernistes), est appe
lée par Mgr Duchesne, une évolution religieuse ou une nouvelle foi, parce que 
(en s'éloignant du christianisme) il avait senti naître dans son âme une autre 
conscience religieuse, et il l'appelle ensuite « la nouvelle foi de Julien pro
fondément sincère » (p. 286). II décrit les flammes mystérieuses qui em
pêchèrent la tentative de réédification du Temple de Jérusalem, comme 
une chose 1res naturelle et taxe de superstitieux tant les employés de Ju
lien que leur patron, qui n'osa pas tenter de nouveau l'œuvre commencée 
(p. 291). Graves lacunes chez MgT Duchesne en fait de théologie (p. 297). 
Il représente saint Basile comme U n homme t double face (p. 301). 

Il taxe de Sabellianisme Marcel, évoque d'Ancyre, parce qu'il était un 
défenseur intrépide de Y Homoousios et de saint Anathase contre Ari us. 
Il dit que sa profession de foi, habilement rédigée, trompa le Pape Jules, 
qui l'avait demandée. Tout est faux (p. 307-808). Il s'applique à discré
diter, comme théologiens, les Latins occidentaux, eu comparaison des Grecs 
orientaux. Il représente les premiers comme peu familiers avec les subtilités 
théologiques, et les seconds, au contraire, comme plus avisés et plus expé
rimentés (p. 309-310). D'après Mgr Duchesne, tout ce que les trois plus 
grands docteurs de l'Occident, saint Hilaire, saint Ambroise et saint Jérôme, 
ont trouvé 'de bon et de bien dans le champ thêoîogîcme, ils l'ont volé 
aux Orientaux et s'en sont parés (p. 311). 

4. — 11 traite saint Jérôme comme 'un homme d'une irritabilité extrême, 
furieux, qui rend largement et avec usure les coups qu'il a reçus des 
adversaires; il l'accuse d'être l'apologiste imprudent de la virginité, de 
mettre les personnes mariées dans le plus sérieux embarras; et, avec 

a une bonne dose d'orgueil, de dénigrer saint Ambroise et les autres ; de 
s'admirer lui-même; d'être le courtisan des saintes femmes et enfin d'écrire 
de tels libelles aux jeunes filles ingénues qu'il les scandalisait grande
ment; et que les païens, en les lisant, s'en amusaient énormément (p. 
313-318). 

II critique et met en mauvaise posture le grand pontife saint Dam ase. 
Il émet des soupçons sur sa moralité, avant et après son élévation au 
souverain pontificat (p. 321-323). Et parlant des célèbres épigraphies da-
masiennes, qui se trouvent sur les tombes des martyrs, il s'en moque et 
pour le style et pour le fond. « Jamais vers plus mauvais, dit-il, ne furent 
écrits avec un pareil luxe » (p. 323-325). 

Il cherche à placer dans l'ombre les Papes anciens, en particulier ceux 
du IVe siècle, et dans une lumière plus claire l'évêque de Milan, comme 



11G LA. CRITIQUE D U LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

T R O I S I È M E P A R T I E 

1. — Jugement, du savant M. Myrvoix de Lando si e* sur l'Histoire ancienne 
de T Eglise de Mgr Duchesne (p. 471). Sa méthode hisloricb-scientifique ne 
manque pas seulement du vrai sens critique, elle manque encore du vrai 
sens chrétien (p. 473). 

L'auteur rappelle Injustement le Ve siècle (le siècle d'or des Saints 
Pères) un triste siècle l Pourquoi ? car ces Saints Pères luttèrent contre 
Pelage, Nestorms, Eutychès, non point parce qu'ils étaient hérétiques, mais 
par la seule manie de se battre. De là ces luttes gigantesques n'étaient 
autre chose pour lui, que de simples logomachies, des artifices de pa
roles, des injures. Il n'y a donc historiquement- ni vrais Nestoriens ni vrais 
Eutychiens, La substance de la tradition catholique n'y était nullement 
attaquée (p. 477). Il transforme le grand saint Cyrille ' d'Alexandrie en un 
homme à double face (p. 484). 

R représente sous de sombres couleurs l'état moral de l'Eglise au temps 
des Théodoses (p. 489-496). L'Eglise se plia par force à la loi civile - du 
divorce (page 492, Note); elle fut universalisie avant de naître, en vertu 
des principes hérités du Judaïsme des derniers temps (p. 489); elle avait à 
ses premiers débuts des petites communautés indépendantes (p. 495, Note). 
Elle était heureuse alors, mais au Ve siècle, Mgr Duchesne SA demande, à 
la façon de Voltaire : « L'Eglise conquérait-elle le monde ou le monde con
quérait-il VEglise ? » (p. 496). 

Il représente la discipline pênitentielle du V« siècle, comme conduisant 
au désespoir. 11 dit que la grande Eglise elle-même appliquait aux récidivistes 
le système très rigide des Novatiens, ne s'occupant plus d'eux ni durant 
la vie, ni à la mort (p. 497-502). 

2. — Le culte des Saints, des Anges, des Reliques et des saintes Images, 
est Un culte qui a pris naissance dans le peuple au IV« siècle; d'où Mgr 
Duchesne l'appelle une religion populaire, indigne de gens cultivés. L'Eglise, 
en cela, s'est laissé remorquer par le peuple. En brave rationaliste, il tient 
ces choses pour des bagatelles, les jugeant absurdes (p. 503-508). Le culte 
des saintes Images (du Christ, de la Vierge), quand il a pénétré difficile
ment (parce qu'il ressemblait à celui des idoles) dans F Eglise, a tiré son 

s'il avait été le Pape effectif (p. 328-336). Ainsi d'après Mgr Duchesne, 
il n'y avait pas encore dans l'Eglise du IVe siècle « une autorité centrale, 
reconnue et agissante ». Il manquait encore à Rome un pouvoir dirigeant, 
une expression efficace de ïunité chrétienne (p. 337). En un mot, en fait 
sinon en droit, c'est-à-dire historiquement, pour Mgr Duchesne, la Primauté 
du Siège Romain était encore à naître. À la place du Pape, Vempereur gou
vernait l'Eglise (Cf. p. 339-351). 

L'ascétisme et le monachisme, d'après notre Académicien, ne sont pas 
une spécialité du christianisme (p. 353). Au contraire, ils personnifient, par 
eUx-mêmes la critique vivante de la société ecclésiastique (p. 356). 

L'exemple de saint Antoine, abbé, avait été contagieux, en causant de 
très graves dommages (p. 355). Sur un ton voltairien, l'auteur chansonne 
les Moines d'Orient, leurs pénitences, les apparitions des démons, les mi
racles et les prophéties; il leur donne les noms injurieux de grands enfants, 
de bêtes sauvages, de moutons, de fakirs indiens, taxant, de plus, leurs 
actes de vertu, de bizarreries ascétiques (p. 357-365). 

Mgr Duchesne a exercé une influence malfaisante sur l'apostat M. Alfred 
Loisy {Appendice IV, p. 437-467). 
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inspiration des portraits des empereurs païens (p. 509-511). — Tout homme 
religieux du moment où il pense est théologien (p. 512). 

Il paraît qu'on n'admettait pas de distinction dans les premiers siècles 
entre le clergé et les laïques (p. 513). L'auteur tourne en dérision les Exor
cismes de l'Eglise en Occident (p. 515). Idées gallicanes de Mgr Duchesne 
sur V autorité des Conciles (p. 516). Pour lui, Y autorité du Pape romain 
avait moins de concentration et d'efficacité que celle du Patriarche d'Alexan
drie (p. 517). Pour lui, tandis que l'église locale est très fortement consti
tuée... VEglise universelle, n'a guère une réalisation concrète (p. 519). Il 
répète que les moines, en face de l'Eglise, avec leur genre de vie, pre
naient une sorte d'attitude critique. Il les tourne, en dérision; il confond à 
plaisir les faux moines avec les vrais, les logeant tous à la même ensei
gne, pour jeter sur tous le même mépris (p. 521-524). 

3. — D'après le système historique des modernistes, Mgr Duchesne trans
figure et défigure horriblement les trois plus saints docteurs" de l'Eglise, 
au V» siècle : saint Epiphane, saint Jérôme, saint Cyrille d'Alexandrie, non 
seulement en leur enlevant le nimbe de la sainteté, dont, jusque-là, la 
tradition des siècles avait orné leurs fronts, mais en les réduisant aux 
proportions de l'humaine faiblesse la plus dégradée (p. 525-540). Pour
quoi? Parce qu'ils furent des lutteurs intransigeants pour défendre la vé
rité de la foi. Telle est la défense tacite du ^modernisme de notre époque 
(p. 540-543). 

Graves inexactitudes touchant la doctrine -de saint Augustin et le péla-
gianisme (p. 545-548). Mgr Duchesne affirme qu'on a dû sacrifier plus 
d'un détail de la doctrine de saint Augustin sur la grâce (p. 549). L'au
teur prend la défense de Pelage (p. 550-553). Le Pape Innocent Ta con
damné sans fondement, poussé par saint Augustin {p. 555). Il suppose 
saint Zosime favorable aux Pélagiens, avant et après son élévation au 
souverain Pontificat; et dit qu'il a ensuite changé de sentiment par force. 
L'évolution du prêtre Sixte (plus tard le Pape Sixte III), de protecteur 
de Pelage devenu son adversaire (p. 553-557). II raconte les représailles 
puériles du Pape Zosime contre les Africains : autant d'inventions, em
pruntées au janséniste Quesnel, et déjà réfutées par Pagi (p. 560). Les 
appels transmarins sont présentés comme tournant à la honte du Siège 
romain (p. 563-566); Il défend le pélagien forcené, Julien, évêque d'Eclane, 
déjà déposé; il lui donne des conseils dignes d'un moderniste (p. 567); 
il l'appelle enfin VAthanase d'Eclane, comme s'il avait été un champion de 
la foi contre les nouveautés de saint Augustin (p. 370). 

Mgr Duchesne se révèle semi-pélagien : pour lui c'est un excès doctrinal 
de dire avec saint Augustin, que le libre arbitre seul, sansja grâce, ne peut 
rien dans Tœuvre du salut (p. 571). Il accuse saint Augustin d'avoir ensei
gné la réprobation absolue, comme Calvin et les Prédestinai'ens (p. 672-
573); et l'idée catholique : « Bien veut le salut de tous » est, pour Duchesne, 
une « idée bien peu augustinienne » (p. 575). 

4. — Pour aplanir la voie en vue de la défense de Nesfcorius, qui « bene 
sensit, sed maie hautus est », d'après Mgr Duchesne, on suppose que dans 
l'Eglise Romaine s'était déjà introduite la notion de personne morale ou 
juridique pour expliquer l'apparente contradiction du problème trinitaire (sic) 
et celui de l'Incarnation (p. 583) : l'Eglise de Rome caressait le moda-
lisme des Sabeliiens (p. 585). Avec Nestprius, il préfère, comme moins dan
gereux, le titre Christolàcos poux la Vierge à celui de Theolàcos, parce que, 
dit-il : « Si c'avait été un terme clair, il n'aurait pas donné lieu à tant, de 
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conflits » (p. 389). II appelle Nestorius seulement imprudent, pas héré
tique (p. 591). ' 

Il taxe d'apollinarisme saint Basile, saint Grégoire de Nazianze et saint 
Grégoire de Nysse (p. 587). Il dit de saint Cyrille qu'il était inconsciemment 
disciple d'Apollinaire (p. 595). Il le traite de tyran, d'archevêque impla
cable, audacieux, dur, diplomate, qui écrit au Pape uniquement i-ar inté
rêt et non parce qu'il le reconnaît pour son Chef (p. 597). D'après Mgr 
Ducbesnc, avec ses douze Anathêmatismes, théologie inconnue à Rome, parce 
qu'elle n'était pas la foi commune de l'Eglise universelle, saint Cyrille, comme 
un intransigeant de nos jours, trouble la paix de la chrétienté (p. €05-609). 
Au contraire les Anathèmes opposés par Nestorius « sont orthodoxes, en ce 
sens qu'il est fondé à condamner les doctrines qu'il condamne », c'est-à-dircv 
les Anathêmatismes de saint Cyrille (p. 609). 

5. — Il affirme que le Concile d'Ephèse, « en somme, avait été convoqué 
oopztre Cyrille » (p. 661); mais il passe ici soxis silence beaucoup de 
choses utiles à savoir concernant cette convocation (p. 612-615). Après avoir 
jeté le ridicule et le sarcasme sur la vente de Cyrille et des siens à Ephèste 
(p. 616), il écrit que, «c pour éviter la situation d'accusé, il prit hardiment 
le rôle du juge », s'arrogeant non seulement la présidence du Concile, mais 
encoro la représentation du Pape, sans aucun droit, ne regardant ni les 
Légat3 pontificaux, ni les évêques orientaux (p. 617). Pour ce motif, d'après 
Mgr Duchesne, le concile d'Ephèse fut irrégulier dans les commencements, 
c'est-à-dire dans la première Session, où fut condamné Nestorius (p. 622). 

11 mel en doute si l'Eglise dans laquelle se tint le Concile était propre
ment dédiée à Marie, Mère du Sauveur, ou à une fondatrice nommée Marie, 
alors que saint Cyrille, par deux fois, affirme qu'elle était dédiée à la Mère 
de Dieu (p. 622-624). Relativement au séjour de la très Sainte Vierge Ma
rie à Ephèse, il dit : Il ne reste, à ce sujet, que « de prétendues visions, 
dont il m'est bien impossible de faire état » (p. 625). Il regarde comme 'une 
légende l'origine miraculeuse de la Basilique de Sainte-Marie-Majeure, ja
dis appelée Notre-Dame des Neiges (p. 624, Note 1). 

Il falsifie l'histoire du Concile d'Ephèse (p. 625-628;. Il excuse, avec -
l'anglican Bethune-Baker, l'expression hérétique de Nestorius : « On ne sau
rait dire d'un enfant de deux ou trois mois, qu'il est Dieu » (p. 629). 
Il affirme que les passages des Saints Pères, cités par le Concile à l'appui 
de la .foi, étaient en partie non authentiques, c'est-à-dire apollinaristes, et 
en partie authentiques, mais avaient une toute autre signification (p. 629-
630). 

En parlant de la Jubilation débordante du peuple d'Ephèse, lorsqu'il ap
prit la condamnation de Nestorius, Mgr Duchesne fait la remarque ironique 
suivante : « Pour ces braves gens, h Christ avait vaincu Vhêrêsiz, et Marie 
avait triomphé de Nestorius. Dans cette forme schématique, le Concile 
d'Ephèse fut rapidement accaparé par les imaginations, spécialement en Oc
cident; et cette impression demeura. La réalité est plus compliquée » (p. 
631-632). Et ainsi, chemin faisant, l'auteur continue à dénigrer ce célèbre 
Concile, à la suite des protestants (p. 632-635). 

6. — Nouvelles calomnies contre saint Cyrille, qu'il appelle par dérision 
le Pharaon d'Egypte, qu'il accuse de se laisser corrompre par For et les 
présents et enfin de se rendre coupable de népotisme, en vidant les boursea 
des Egyptiens pour remplir celles de ces parents. H le poursuit jusque dans 
la tombe (p. 637-642). Il affirme faussement que le Symbole de l'union 
(an. 433) était en complète contradiction avec les Anathêmatismes cyril-
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liens (p. 643), et soutient qu'on n'a jamais répondu arec précision à la 
question - « Qu'entend on par doctrine nestorienne? » — Il assure encore : 
« Il n'est pas douteux que le symbole oriental, accepté par Cyrille, ne corres
pondît à la croyance de Nestorius » (p. 643-647). 

Importance d'Eutychès, gui d'après Mgr Duchesne, est un saint moine, 
un grand ami de Cyrille, une des célébrités les plus insignes de 2'ascétisme 
(p. 649). La déposition d'Eutychès, faite par saint Flavien, fut u n rude 
coup, U n e mesure excessive, qui frappait aussi Cyriilo (p. 652-655). 11 a c 
cuse s a i n t Cyrille d e duplicité, l e partageant en deux : le vrai et .l'histo
rique est eutychien; le diplomate et le faux est catholique (p. 655-659). .11 
affirme que des « fragments apollinaristes figuraient dans lo Concile d'Ephèse 
parmi les documents de foi, et qu'Eutychès pmt, de bonne foi, présenter à 
Léon une lettre d e son prédécesseur, Jules, très explicite contre le dogme 
des deux natures ». Ce qui est très faux (p. 660-661). 

Il décrit habilement la réhabilitation d'Eutychès dans le conciliabule d'Ephèse, 
pour l a jeter à l a face d e saint Cyrille, comme eutychien (p. 663-669). \I1 
dénature lej paroles d e saint Léon dans l e Tome, pour montrer que Nes-
torius était d'accord avec le Pape dans la doctrine christologique (p. 672-
673). Eu racontant l e concile d e Chalcédoine avec un art d'une habileté 
parfaite, il cherche à démontrer que l'uniformité de doctrine qui y fut ac
clamée entre Léon et Cyrille n'était qu'apparente, o u officiellement supposée, 
parce que l e Pape et l e Concile étaient d'accord pour ignorer le Cyrille des 
Ânathématismes, c'est-à-dire l e vrai Cyrille, Y eutychien (p. 673-680). 

Nestorius a obtenu sa revanche et les évêques d e Chalcédoine, avec leur 
inspirateur, l e Pape Léon, sont autant d e Nestoriens. Quelle comédie 1 On 
lance l'anathème contre Nestorius, pour canoniser sa doctrine (p. 681-682). 

Et après avoir cherché, bien inutilement, à montrer que Flavien et Léon 
pensaient précisément comme Nestorius, Mgr Duchesne ose s'écrier sar-
castiquement : « Vive la doctrine de Flavien et de Léon! Anaihème à Nesto
rius t Voilà tout le Concile de Chalcédoine! » C'est-à-dire, voilà Un concile 
qui est la contradiction même dans les termes 1 (p. 685). Et il poursuit ainsi, à 
l'aide d e sophismes, la défense d e son héros, e n travestissant l'histoire vé
ritable des deux Conciles d'Ephèse et d e Chalcédoine, ne faisant en cela 
que copier les protestants (p. 686-701). 

7. — Parlant d e l a doctrine d u Pape Léon, il affirme qu'à l'exception des 
Romains e t des amis d e Théodoret, tous, dans l'empire grec, étaient d'ac
cord à y reconnaître des ressemblances fâcheuses avec la profession de Nés-

, torius (p. 703-704). Il dit q u ' a u Concile d e Chalcédoine, « au fond », Cy
rille, l'authentique Cyrille, avait été sacrifié à Léon, et que la crise mono-
physite exigeait le sacrifice de Léon à Cyrille (p. 705-706). Il assure que 
l'unité d e l'Eglise Romaine n'était pas complète (p. 712); il parle des ti
tres d e la Primauté, comme en parlerait un protestant (p. 714-715). Il dit : 
Nestorius fut déposé, i! le doit à c e qu'il ne reçut aucun appui de Rome (p, 
716); l e suprême pouvoir d u Pape n'était pas pleinement organisé (p. -716). 
Enfin, le chapitre XVe et dernier, bien que d'une manière plus voilée, ne-
fait que rappeler tout ce qui a .été écrit dans le tome I I sur la Primauté 
du Pape, qui, dans le V« siècle, de fait, c'est-à-dire historiquement, d'après 
Mgr Duchesne, n'existait pas encore (p. 718). 

Voilà, réunies comme en u n faisceau, les principales erreurs d e Mgr Du
chesne, éparses dans ses trois volumes d'histoire ecclésiastique. Nous n e 
parlerons pas d e ces réticences étudiées et continuelles, e n des choses par
fois d e l a plus haute importance, en particulier à l'égard du surnaturel, ni 
d e cet esprit de scepticisme qui l a remplit tout entière (comme l'observe la 
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Perseveranza même, journal voltairien de Milan), de façon à laisser dans 
l'esprit du croyant un vide profond, un véritable écœurement, un esprit 
de voltairianisme latent, propre à causer, non seulement chez les ignorants, 
mais même chez les savants (et je crois, plus peut-être chez ces derniers) 
de très graves préjudices. 

Or, si l'ouvrage de Mgr Duchesne contient tant et de si graves erreurs,1 

si tel est l'esprit mauvais qui le pénètre et l'infecte tout entier, même de 
l'aveu des libéraux, quel sera le naïf qui osera l'appeler un ouvrage clas
sique, un ouvrage où aucune parole ne mérite de blâme au poin* de vue 
théologiq'ue ? Qui pourra dire avec vérité que Mgr Duchesne « a servi l'Eglise, 
par une science de "bon aloi, comme d'autres l a servent 'par la prière ou par 
la prédication »? 

Nous pensons, au contraire, qu'un écrivain qui, pendant trente ans, a 
employé sa plume, vraiment puissante, presque exclusivement à effacer de 
la tradition des siècles tout ce qu'il y a de plus sacré et de plus vénérable 
dans l'Eglise du Christ, encourt justement cette terrible menace que le 
gibelin Alighieri adressait injustement au magnanime Pontife Boniface VIII : 

Ma tu, che sol, per cancellare, scrivi, 
pensa che Pietro e Paolo, che moriro 
per la vigna che guasti, ancor son vivi! (1) 

(Par. XVIII). 

UN LIVRE POSTHUME DE L'ABBÉ FRÉMONT 

C'est VHistoire d'une conversion, correspondance de l'abbé Fré-
mont avec une protestante, 1883-84, qui yient de paraître, d'abord 
par extraits dans le Correspondant des 10 et 23 janvier 1914, et 
puis en librairie chez Bloud et Gay. 

Il y a dans ce livre rémouvante ascension d'une âme d'élite 
qui, protestante d'origine, se met à réfléchir sur le catholicisme sous 
l'influence d'une rencontre et d'une conversation en chemin de fer, 
entre Marseille et Avignon, avec l'abbé Frémont, déjà célèbre par 
ses conférences. Il envoie à cette dame, Mme X..., mère de quatre 
enfants, un volume de ses conférences sur les rapporLs de l'Eglise et 
de l'Etat. C'est l'occasion d'une lettre de remerciements, suivie, avec 
l'autorisation de M. X..., d'une correspondance régulière, qui répond 
à toutes les objections de Mme X... et de sa famille contre la religion 
catholique. Bientôt cette « grande âme » se décide à abjurer le pro
testantisme et devient catholique fervente, prête à se dévouer géné
reusement à la conversion de son excellent mari, de son père bien-
aimé et de ses chers enfants. Le livre se termine sur une lettre 
•écrite au jour anniversaire de la première rencontre, 22 septembre 
1884. 

L'action de la grâce dans une âme offre toujours un attrait mys
térieux et divin. Ici, Ton voit en outre que la marche de la vérité 

1. Mais toi, qui écris seulement pour détruire, pense que Pierre et Paul 
qui moururent pour la vigne que tu dévastes, sont encore vivants I (Dante, 
Par. XVIII, 44). 
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dans un esprit lumineux a quelque chose de triomphal qui peut vain
cre d'autres résistances plus obstinées que celles de Mme X... 

« Le protestantisme, dit-elle, nous met la Bible entre les mains et en 
fait notre loi. Il suppose tout homme capable de pénétrer le sens de 
l'Ecriture Sainte et de mystères divins qui nous confonde. C'est incon
cevable! II est inadmissible qu'une intelligence abandonnée à elle-même; si 
Supérieure qu'elle soit, résolve toute seule le moindre de ces problèmes 
immenses. » ^ 

Pénible pour un individu, cette incertitude est poignante, angois
sante pour qui a charge dames , comme une mère de famille : « Il 
faut savoir ce qu'on croit. » Et l'invariabilité, L'infaillibilité de 
La doctrine calholique au milieu des continuelles « variations » des 
Eglises séparées est une des meilleures preuves de la divinité de 
l'Eglise romaine. Mme X..., même avant sa conversion, peut écrire : 

<c Depuis cinq ans j'ai compris- qu'il n'y a pas de plus grande grâce 
que d'être né dans l'Eglise catholique; j'ai vécu par les livres dans l'inti
mité des giandes âmes qui en font la gloire, j'ai entrevu dans l'Eucha
ristie les seules forces capables de soutenir notre misérable faiblesse; j'ai 
jeté de loin sur le sanctuaire un regard d'admiration, d'amour. » 

• Elle peut s'en approcher enfin avec son grand cœur, qui serait 
digne d'une telle grâce, si la créature pouvait jamais la mériter. 

Cette Histoire d'une conversion est vraiment: édifiante. Mais faut-
il y voir, comme le disait le Correspondant, « un admirable exemple 
de correction,. de tenue morale, d'émouvante sincérité, et tout à la 
fois de force et de discrétion dans l'apostolat » ? 

M. l'abbé Cristiani, dans La Croix du 18 février, reproche au 
livre, Histoire d'une conversion, « l'absence d'imprimatur qui n'est 
certes pas le fait de feu l'abbé Frémont. Mais ce qui lui est bien 
personnel, c'est le souvenir peut-être « trop souvent » équivoque de 
ses triomphes oratoires : 

« On vint me dire, écrit-il, que le concours du peuple était démesuné : 
Une sérénité surnaturelle s'empara de mon âme, et les deux questions 
que i© devais traiter, quo j'avais préparées avec un soin jaloux, prirent 
tout à coup dans ma pensée une forme lumineuse. J'ai pu tenir en haleine 
cet immense auditoire pendant plus d'une heure; il ne s'est pas détaché 
de moi une minute et la grande image de Dieu planant sur cette assemblé» 
lui donna, vers la fin de mon discours, un aspect sublime qui me mit hors 
de moi, etc., etc. » 

« Visiblement, ajoute M. Cristiani, M. Frémont fut une belle âme 
d'apôtre, généreuse, enthousiaste, conquérante, mais à la façon dont 
il parle (p. 28) de sa « mélancolie cachée », de rînassouvissement pro
fond de toutes ses facultés ardentes », de son « prodigieux élan vers 
l'Infini », des « regrets immenses que lui arrache sa jeunesse éva
nouie », — il avait alors 32 ans, — et surtout de ses maîtres : Cha-
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teaubriand, Mme de Staël, Lamarline, Victor Hugo, Jean-Jacques, 
Bernardin, Lacordaire, < hommes de style différent et de foi inégale... 
dont l'âme a échauffé et fait éclore la sienne », on ne peut s'em
pêcher de voir en lui, en même temps qu'un prêtre honnête, un dis
ciple attardé de l'école romantique I » 

Mais ce qui nous paraît plus grave que ce romantisme, ce sont 
certaines appréciations sur le catholicisme et les catholiques, le pro
testantisme et les protestants, qu'on nous permettra de souligner 
discrètement. 

* 

« Âhl certes, écrit Madame X... dans son journal intime, le 23 sep
tembre 1883, nous étions loin du zèle amer qui anime trop souvent les 
apôtres du Christ, qui les divise et les aigrit les Uns contre les autres. » 

Sur quels « apôtres du Christ » est donc tombée Mme X... avant 
la providentielle rencontre de M. l'abbé Frémont, et quel « zèle 
amer », quelles « divisions », quelle « aigreur » a-1-elle dû subir de 
leur part pour déclarer avec tant d'âpreté qu'il y a « trop souvent » 
des « apôtres du Christ » taillés sur un tel modèle? Seraient-ils 
alors « des apôtres » et faudrait-il profaner ce grand nom en le leur 
appliquant ? 

Mais écoutons ce qu'a dit M. l'abbé Frémont à Mme X... dans 
cette première rencontre. C'est lui-même qui l'a écrit en vue de la 
future publication de son livre : 

« Me plaçant s'ur le terrain inexpugnable de la charité, je démontrai... 
1° que le protestantisme avait été, en grande partis, causé par les fautes des 
catholiques », p. 24. 

C'est très beau, la charité, mais il faut « faire la vérité dans la 
charité, ueritatem facientes in caritate ». Or, la vérité historique 
permet-elle de dire que ce sont « les fautes des catholiques qui ont 
causé, en grande partie, le protestantisme » ? Non, certes, car les 
trois dogmes fondamentaux du protestantisme : 1° le dogme psycho-
Logique de la1 corruption foncière de la nature humaine et de la 
négation du libre arbitre; 2° le dogme solériologique de la rédemption 
de l'homme par le Christ seul, à l'exclusion de toute coopération de 
nos bonnes œuvres, et 3° le dogme ecclésiologique de la déchéance 
de l'autorité papale, au bénéfice de l'autorité exclusive de l'Ecriture, 
individuellement interprétée (1) , n'ont point eu comme cause pro
chaine, ou même lointaine, « les fautes des catholiques ». Luther 
a trouvé ces dogmes en* respirant à Ërfurt l'atmosphère où les 
Frères du Libre-Esprit et les docteurs Berthold, Wersel et Vesel 
avaient répandu tant d'idées aventureuses ,», sans parler de celles de 
Wi-clef et die Jean Huss, et de l'influence qu'exercèrent sur le jeune 
moine augustin les théories nominalistes de Guillaume d'Occam, les 
livres mystiques d'Eckart, et Jean de Staupdtz, supérieur général des 

1. D'après F. Mourret, Histoire générale de VEglise, V, p. 271. 
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Augustins, disant à son disciple:: « Dieu a blessé (le cœur de l'hom
m e ) pour l e guérir. Il T a perdu pour le sauver!... Le Christ est le 
vrai pardon des vrais pécheurs. » Luther enseigna ces erreurs, de 
1551 à 1516, avant de parler passionnément, en 1517, contre les indul
gences; du reste, ses 95 thèses de Vittemberg n'en niaient pas la 
valeur et la 71e. était ainsi libellée : « Anathème et malédiction pour 
quiconque parle contre la vérité des indulgences apostoliques! » 
Sans doute, il s'insurgeait après cela contre la basilique de Saint-
Pierre < si chère au diable », contre la déchéance du clergé et contre 
le Pape; mais ce n'étaient que les à-côtés de sa doctrine sur la jus
tification par la foi sans les œuvres et sur le libre examen interprétant 
la Bible. 

* 

L'abbé Frémont écrit, p-. 154 : 

« Sous une lumière pleine notre liberté no s'exercerait pas; elle serait, malgré 
elle, fixée dans le bien. » 

Non, certes, connaître le bien ne suffit pas pour faire le bien, il 
y a le mot éternellement vrai : 

... Video meliora proboque^ 
Deteriora sequor. 

« Nous avons besoin de vivre, ici-bas, dans une lumière tempérée, incomplète; 
autrement, nous ne serions pas libres de choisir entre le bien et le mal, et n'étant 
pas libres de choisir, nous n'aurions aucun mérite. » 

Sans d'où te, il n'y aurait pas de « mérite » s a n s « liberté », mais 
l'essence de la liberté, ce n'est pas « de choisir entre le bien et le 
mal i», c a r à c e dompte n i Dieu, ni liai Sainte Vierge, ni les sainte con
firmés i e n grâce n e seraient libres. O n est aussi libre, lorsqu'on choi
sit entre deux biens, que lorsqu'on choisit « entre le bien et le mal ». 

M. l'abbé Frémont n'était pas non plus dans « la vérité » quand il 
affirmait, le 3 janvier 1884 : 

Le crime de Luther et de Calvin a consisté à briser l'unité de la foi 
en haine de quelques hommes qui, d'ailleurs, ne méritaient guère l'estime. 
Il fallait réformer et non détruire. 

D'abord, c'est, n o n pas la haine, mais l'orgueil et l'indépendance 
d'esprit de Luther qui lui a fait « briser l'unité de la foi » et brûler, 
à Wittemberg, la bulle Exsurge de Léon X, 10 décembre 1520. C'est, 
n o n pas t la haine », mais l'entêtement opiniâtre, autoritaire de 
Calvin, curieux et merveilleux exemple du plus formidable < égoïsme 
intellectuel » dont l'histoire de l'esprit humain fasse, je crois, men-
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lion » (1) , qui a fait de lui « le Pape de Genève » et l'organisateur 
puissant du protestantisme. 

« Les hommes en nains desquels Luther et Calvin auraient c brisé 
l'unité de la foi », Léon X, Adrien VI, Paul III, Jules III, Marcel II, 
Paul IV, Pie IV, saint Pie V, ne méritaient nullement cette « haine », 
et leur acLivité, réformatrice des abus, s'est manifestée surtout par la 
convocation et la tenue si persévérante, en dépit de toutes les interrup
tions, du saint Concile de Trente. 

C'était à ces Papes, à ce Concile, à l'Eglise, en un mol, de « ré
former » la « cour pontificale et une poignée de cardinaux avec 
tous les abus indéniables alors existants, et non pas à un moine en 
rupture de ban avec ses vœux, comme Luther, pas plus qu'à un ancien 
bénéficiaire de cure française, comme le clerc Calvin, de Noyon. 

M. l'abbé Frémont écrit encore, le 3 janvier 1884 : 

« Il me répugne absolument de douter de la bonne foi d'hommes aussi sé
rieux et aussi êminents que les Guizot, les Edgard Quinet, les Henri Martin. » 

Oui, « éminent », M. Guizot. Mais, « éminent », Henri Martin, le 
vieux « druide », à Y Histoire de France aussi sectaire que tousse? 
« éminent », Edgard Quinet, « un barbare », comme il s'appelle lui-
même, aux haines féroces contre l'Eglise catholique et les Jésuites, 
au style dur, rocailleux, sans couleur, sans relief, sans souplesse et sans 
charme » de prophète apocalyptique? M. l'abbé Frémont se moque 
do nous dans un libéralisme de mauvais aloi. Plaider la « bonne 
foi » de ces deux derniers énergumènes est une gageure. Quant à celle 
de Guizot, après les Méditations chrétiennes et même 1 Histoire de 
la civilisation en France et en Europe, elle était défendable. Mais, 
comme récrivait Louis Veuillot, « un livre de ses derniers jours a 
donné l'effrayante mesure de l'incorrection où ses prétendus principes 
l'avaient plongé. Nous voulons parler du travail qu'il a intitulé : 
Vie des quatre grands clwêtiens français : I. Saint Louis; IL Calvin; 
III. Vincent de Paul; IV. Duplessis-Mornag. Assurément, M. Guizot 
ne se proposait pas de révolter le sens public. Qu'aurait-il pu imaginer 
cependant de plus propre à lui faire atteindre ce but? » 

M* l'abbé Frémont, — 26 novembre 1883, — appelle « le Pro
testantisme un noble faubourg de la cité de Dieu ». Non, certes; il 
n'est que la « déformation » de cette « cité » céleste, dont il a mu
tilé le Credo, mutilé les sacrements, mutilé les dogmes et la morale, 
mutilé la hiérarchie et la structure divinement établies par le Verbe 
de Dieu fait chair. 

Il n'était nullement nécessaire de faire à une protestante de telles 
concessions au détriment de l'Eglise catholique notre mère ; et valait-i* 
bien la peine de déployer une éloquence vraiment apostolique par 
tant d'endroits et digne du plus beau succès, s'il ne s'était agi que de 
faire entrer Mme X... d'un « noble faubourg » dans T la cité de 
Dieu », et non pas de la conduite des ténèbres du schisme et de l'hé
résie à la lumière rayonnante chi « Soleil de justice et de vérité »? 

Th. D E L M O N T . 

1 . RELIT do Ju l l ev i l l c , Histoire de la langue et de la littérature française, M , 

P . 3 2 6 . 
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P R É D I C A T I O N - R É C L A M E 

Parmi les défauts de la prédication contemporaine, il en est un 
que M. l'abbé Beaupin a négligé de relever dans l'essai analysé en 
tête dë ce numéro. Il ne rentrait pas, il est vrai, dans son cadra 
mais il ne sera pas inutile de le signaler ici en appendice. 

C'est la réclame. 
L'élogo motivé, mesuré, objectif, d'une prédication qui s'attache, 

pour attirer les âmes, à faire ressortir sa valeur, et môme son éclat, 
n'est que louable. Celui-là cherche surtoul à faire goûter, apprécier 
la parole de Dieu, et non pas directement, principalement, pour ne 
pas dire presque uniquement, comme on le voit en certains cas, 
à créer un courant d'admiration au bénéfice de la personne du pré
dicateur, de sa personne et de ses idées plus ou moins sûres en d'au
tres matières. Le bluff est ici • particulièrement déplacé. 

Les exemples n'en sont pas rares à notre époque. Tout le monde 
les connaît. 

En voici un nouveau, que nous citons sans esprit d'animosité con
tre le prêtre qu'il concerne, mais parce que la réaction contre de 
tels abus nous paraît importer à la dignité de la chaire chrétienne, 
et, disons-le, à celle aussi des prédicateurs autour desquels on s'ef
force de faire tapage. 

On lisait le 5 avril, dans le Semeur du Tarn, « organe de la jeu
nesse catholique Tarnaise », celle information, dont il n'est proba 
blement pas le seul à avoir été favorisé. 

Au C A N A D A . — Notre ami, M. l'abbé Desgranges, qui todt derniè
rement encore était chez nous, se troutve actuellement au Canada où 
il apporte, avec la chaleur de sa parole convaincante et chrétienne, 
un peu\ plus de prestige à la France. 

Tous les grands joi^rnaux quotidiens catholiques et même protes
tants qui Vont interviewé et photographié à son arrivée, consacrent 
de longs articles de première page à ses conférences qui attirent 
toutes les semaines, malgré an froid de 15 à 25 degrés au-dessous 
de zéro, des foules de 10 à 12.000 personnes dans la vaste église de 
Montréal. 

Nous qui connaissons son pouvoir sur les foules, nous ne doutons 
pas un seul instant que la « Bonne nouvelle » que M. l'abbé Des
granges est allé annoncer là-bas ne soit une « Bonne semence ». 

Si los journaux se sont emparés, dès le premier jour, pour l'inter
viewer et le photographier, de M. l'abbé Desgranges, venu au Canada 
pour prêcher le carême à Montréal, c'est que son apparition avait 
été préparée, célébrée et chauffée par la presse, avant qu'il débar
quât, comme celle du ténor Caruzo ou de Sarah-Bernhart. Nous 
avions eu entre les mains ces dithyrambes où s'étalaient les moin
dres détails biographiques sur le prédicateur, et sur ses faits et 
gestes, hormis toutefois ceux du grand apôtre du Sillon. 

Critique dn libéralisme. — I e ' Mal 19M. 4 
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Les apôtres et les anciens hérauts de la « Bonne nouvelle » y 
allaient autrement. 

Nous nous garderons bien d'émettre un doute sur ce qu'est, au 
Canada, la prédication de M. l'abbé Desgranges, n'en sachant rien. 
Seráit-il vrai que les journaux protestants, aussi bien que les jour
naux catholiques, la trouvent assez à leur goût pour lui consacrer 
de longs articles en première page? Et qu'en devrait-on penser? 

D'autre part, M. l'abbé Lcspinasse, vicaire général d'Agen, prê
chait celte année le carême à Saint-Louis des Français, à Rome. 

Lîi C r o i x de Paris annonçait, l'autre jour, dans ses dernières nou
velles, où elle mentionne en quelques mots les faits dont elle ne 
veut pas faire attendre la connaissance à ses lecteurs, que M. Lespi
nasse venait de prêcher un sermon de charité dans cette église 
devant une nombreuse assistance. Je ne voudrais pas être irrespec
tueux ni désobligeant, mais je pense que plus d'un lecteur aura passe 
en se disant : Allons 1 Tant mieux! 

Ces quatre maigres lignes étaient pourtant trop peu, siiion au gré 
de la Croix, du moins à celui des admirateurs de M. Lespinasse, 
quoique notre grand organe religieux dût avoir trop à faire, malgré 
ses six pages, s'il lui. fallait consacrer Un coriipte-rendu à chacun 
des prédicateurs « distingués » qui se sont fait entendre dans les 
principales chaires pendant la grande quarantaine. J'écarte l'hypo
thèse où le suivant, paru dans la C r o i x du 11 avril, émanerait de • 
M. Lespinasse lui-même, car, jusque dans le style, la: réclame né'prend 
pas la peine de «e déguiser. Le morceau vaut là peine d'être cité à 
cause de cela. 

M. le chanoine Lespinasse; vicaire général d'Agen, qui achève de prê
cher le Carême à Saint-Louis-des-Français avait, dès le début, attiré au
tour de sa chaire un nombreux auditoire. Il l'a gardé jusqu'au bout, et 
c'est là, à coup sûr, le meilleur signe ~ que sa prédication a été goûtée. 

* Elle a mérité ce succès par sa clarté, par sa chaleur, par l'abondance 
des développements, par la justesse des aperçus, et surtout par la constante 
préoccupation apostolique. 

M. lé chanoine Lespinasse a su donner à la suite de ses discours un 
bel enchaînement, ayant adopté, pour sujet général, la Vis de la foi, La 
plus exacte théologie n'a cessé de l'inspirer jusque clans Tordre qu'il a 
suivi. Décrivant d'abord la foi en elle-même, il l'a montrée vertu infuse 
reçue au baptême avec la grâce de la justification, et il a fait voir les 
effets bienfaisants qui on résultent pour chaque individu, dont elle perfec
tionne l'intelligence et la volonté, et qui rejaillissent sur la société tout 
entière. Etudiant ensuite la foi dans son objet, le distingué quarésimaliste 
a précisé le motif surnaturel de notre adhésion aux vérités qu'elle nous 
propose. Il s'est, comme il convenait, étendu sur les signes de crédibilité, 
et spécialement sûr les miracles. Avec une évidente opportunité, il n'a pas 
craint de considérer les miracles qui continuent à s'accomplir sous nos 
yeux, et il "a étudié de $rès les gfûérisons extraordinaires de Lourdes. 
' Une indisposition le contraignit à se faire suppléer pour quelques-

•unes de ses dernières prédications. Le R. P. Alix, 0 . P., maître des no
vices au Collège angélique, qui le remplaça, notamment le dimanche dë 
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la Passion, élucida, avec une remarquable élévation théologique, les rap
ports entro la science et la loi. M. le chanoine Lespinasse, qui donna 
d'ailleurs toute la retraite pascale sur les moyens de préserver, d'entre
tenir et de développer la foi, reprit le cours de ses instructions le ven
dredi 3 avril; il y adressa d'abord un éloquent appel en faveur de la 
quête destinée à la Conférence internationale de Saint-Vincent de Paul des 
étrangers et à Y Association des Dames de charité de Saint-Louis. Il traita 
ensuite, avec une belle ampleur, le sujet capital de la règle de la foi, 
montrant dans. l'Eglise l'indéfectibiliLé doctrinale et dans le' Pape le gar
dien de cette ïndéîectibilité. 

Comme poncif, on ne fait pas mieux. 
leiais il y a quelque chose de plus piquant. Les amis de M. Lespi

nasse ne sont pas tous adroits. Ils n'ont pas non plus des relations 
très sûres, et i l ne faut pas faire de compliments à celui qui, grâce 
aux siennes, réussit à faire passer un pompeux éloge du prédica
teur dans... l'Italie, le journal moderniste qui outrage chaque jour 
le gouvernement de Pie XI La pièce était d'ailleurs tournée quelque 
peu dans le goût du journal, quoique son début rapproché de celui 
de la précédente feraient se demander si l'une el l'autre n'ont pas été 
écrites de la même main. 

On lisait dans VItalie, le 23 mars : 

Le chanoine Lespinasse, vicaire général d'Agen, prédicateur de la sta
tion, a su grouper et retenir autour de la chaire de Saint-Louis-des-Fran-
çais un auditoire d'élite. Ce succès est justifié par le talent avec lequel 
l'orateur sait traiter le sujet très ardu qu'il a abordé; ardu, mais d'une op
portunité qui s'impose à tous les esprits attentifs aux préoccupations de 
leur temps. Il parle de lã foi, de ses teourcës, de ses raisons, de ses problè
mes, do son influence sur les vies individuelles et les mœurs publiques. 
L'hygiène même de la foi, qui veut être vécue et veut faire vivre sa vie 
à chacun d'entre nos contemporains, n'est pas oubliée. 

Les ' auditeurs de M. Lespinasse ont ainsi l'heur d'assister à des con
férences apologétiques du plus haut intérêt ; l'érudition historique y mar
che de pair avec la solidité de la doctrine théologique; l'austérité du sujet 
se pare de toutes les élégances d'une parole bien française; les problè
mes les plus abstraits sont présentés sous une forme très vivante; on n'y 
sent pas l'appareil toujours quelque peu rebutant d'une préparation li
vresque, mais le* jaillissement spontané d'une pensée longuement méditée. 

Aussi philosophes et savants ne sont pas rares autour de la chaire d'un 
incontestable maître de îa -pensée contemporaine. Nous avons reconnu dans 
cet auditoire d'élite, les figures d'un bon nombre de notabilités scienti
fiques. Quant aux auditrices, personnifications élégantes et intellectuelles 
de la Rome vivante, loin de s'effrayer d'un thème austère, elles montrent 
Une fois de plus l'intérêt qu'elles portent aux plus hauts problèmes do 
l'esprit. 

L'auditoire masculin des conférences de Saint-Louis-des-Français est de 
jour en jour plus compact. Le discours de l'orateur est suivi chaque fois 
d'une brève cérémonie religieuse, durant laquelle s'exécutent des chants 
sacrés choisis avec un goût exquis et interprétés par des artistes de pre
mier ordre. 

Les soirées des dimanche, mercredi et vendredi dans le cadre distingué 
et discret de Saint-Louis-des-Français offrent à l'auditoire recueilli et avide 
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d'émotions religieuses une heure charmante de puissante jouissance de pen
sée intellectuelle et de sentiment artistique d'une rare et pénétrante inten
sité, vivement goûté par un public d'élite. 

Mais, oh! vicissitudes humaines! Le lendemain, volte-face dont nous 
ne saurions expliquer la raison. L'Italie désavouait cet article et le 
dénonçait brutalement comme une réclame envoyée du dehors. 

CUIQUE SUUM. — Sous notre rubrique des choses religieuses et vaticanes 
s'est glissé hier un article de réclame en faveur d'un certain prédicateur de 
carême, article dont nous sommes d'autant moins disposé à prendre la res
ponsabilité, qu'ayant assisté à l'un ou l'autre sermon, nous avens pu ad
mirer seulement, l'incohérence et la médiocrité de l'orateur. 

Le style de l'article prouve d'ailleurs amplement qu'il n'a pas été écrit 
à la rédaction. 

Et mine erudimini... 

Il est temps de revenir à la simplicité évangélique. 

LE LIBÉRALISME DE M ONT ALE M BERT 

Personne plus que nous n'admire l'éloquence incisive et mordante, 
généreuse et passionnée, que déploya pendant vingt ans ce noble « fils 
des Croisés » au service de toutes les grandes et saintes causes, la 
liberté de renseignement, la défense des nationalités opprimées, Ir
lande, Pologne, Grèce, chrétiens de Syrie, le Sonderbund, l'expédi
tion de Rome et le pouvoir temporel, du Pape. Chef incontesté 
du « parti catholique » sous le Gouvernement de Juillet et la Répu
blique de 1848, Montalembert lui rendit les services les plus eminents 
et les couronna par sa belle Histoire des Moines d'Occident. 

Pourquoi faut-il que de si grands mérites aient été ternis par un 
libéralisme que le grand orateur avait puisé à l'école de Lamennais, 
et de Y Avenir? Ceux qui ont le souci de sa gloire devraient nous 
épargner le chagrin de constater que ce libéralisme s'accentua jus
qu'au dernier jour. 

Ce n'est pas ce souci qui semble avoir présidé! à la publication faite 
par la Revue des Deux-Mondes, le 1er e t le 15 novembre 1913, toute 
une série de Lettres d u comte Charles de .Montalembert à la com
tesse Sophie Apponyi, Hongroise, veuve du comte Jules Apponyi, fils 
du comte Antoine Apponyi, ambassadeur d'Autriche à Paris, de 1824 
i\ 1848. 

Dans ces Lettres, qui vont de 1861 à 1868, il y a la délicate et 
noble vivacité de sentiment du père et de l'ami, la chaleur d'éloquence 
et la distinction aristocratique qui furent toujours l'apanage de l'il
lustre orateur qu'on a égalé, mais non pas surpassé à la tribune 
française. Il y a aussi l'aigreur et l'amertume d'un homme à qui 
la tribune parlementaire avait valu les plus beaux triomphes et qui, 
à partir de 1852, s'était vu fermier l'aocès de cette tribune et condam
ner à un silence qui lui pesait comme une épreuve intolérable : 
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« Cette grande et surprenante renaissance de la vie parlementaire en 
France, écrivait-il îe 23 janvier 1864, sans que j'y sois pour rien, est une 
grande amertume pour moi. Songez donc que, depuis mon adolescence 
à 21 ans Jusqu'à 41, j'ai toujours été mêlé à tout ce qui s'est dit et íait 
dans mon pays, que j'ai eu pour collègues et pour amis, M. Mun (1) et M. 
Berryer et tous ceux qui reparaissent aujourd'hui sur l'horizon avec un 
éclat nouveau, tandis que je languis, oublié et anéanti, comme un naufragé 
dans une île déserte. » 

Il est « aussi peu de son pays que possible », et « cette infirmité 
explique en part ie l'impopularité dont il jouit » ( 3 0 juillet 1861). 

On pardonne volontiers au noble comte cette nostalgie de la vie 
politique et de l'éloquence parlementaire, où il avait brillé d'un si vif 
éclat pendant vingt années. 

On est moins édifié des rancunes qu'il garde contre Louis Veuillot, 
alors privé de son organe par la suppression momentanée de VUni-
vers (1860-67), contre le clergé du second Empire et contre les di
rections de Sa Sainteté Pie IX. 

* * * 

Le 15 mai 1862, il dit, à propos de Lacordaire : 

« C'était 'un homme, et quel cœur I et non pas des fanatiques sans 
énergie comme sans esprit, courtisans d'un césarisme idéal, comme tous 
ceux qui, à Rome ou à Paris, respirent et admirent cet infect Parfum de Rome 
qu'on vient de me faire lire en même temps que VEglise devant la Révolution, 
par Crétiiieàu-Joly, autre produit du même panier pour moi... Je suis soda 
de cette double lecture avec une répugnance invincible. » 

Le "23 mars 1863, il « craint que (la comtesse Apponyi) ait été 
veuillotisêe depuis son arrivée à Romtc. S'il en est ainsi, le mail est 
irréparable, car j'ai remarqué que ceux dont le cœur avait été atteint 
par ce venin n'en guérissent jamais... Même avec les conditions de 
salut (que vous aviez) on succombe à la contagion ». 

Il est question ailleurs de « la tourbe veuillotiste » (23 octobre 
1862). 

Ainsi donc, Louis Veuillot, c'est une « infection, un venin ingué
rissable, une contagion » mortelle. Si M. de Montalembert a échoué, 
en 1863, aux élections pour le Corps législatif, en Bretagne et en 
Franche-Comté, la faute en est à Louis Veuillot (!) 

« Le clergé (du Doubs) qui, malgré les calomnies de M. Veuillot, m'a 
énergiquement soutenu, a perdu tout empire sur les populations. MM. Keller, 
Cochin, Falloux, tous les candidats catholiques (2), en un mot, ont échoué 
comme moi. C'est la conséquence naturelle de la politique insensée que 
YUnivers et le Monde, si approuvés à Rome, ont inspirée pendant dix 
ans d'impérialisme au clergé et aux fidèles. » 

1. Il faut, sans doute, lire Thiers, élu en 1863. 
2. Non : il y avait d'autres candidats catholiques et impérialistes qui 

avaient été élus. 
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On avouera que, si Louis Veuillot avait besoin d'être défendu pour 
avoir dit, dans une lettre à Mme de Pitray, « l'acariâtre Charlotte, 
plus connue sous le nom du comte de Montalembert »3 on .pourrait 
alléguer à sa décharge les injures auxquelles se laissait aller le noble 
comte, qui parle encore ailleurs de « cet ensemble grossier de passions, 
de préjugés et de rancunes qui se personnifie dans le Monde, • suc
cédané de l'Univers (6 juin 1885). 

* * 

Si dur pour un ancien anii qui , lui, ne rêvait que d 'une réconcilia
tion avec l'ancien chef du parti catholique, le comte de Montalem
bert n*est pas plus tendre pour le clergé du second Empire. 

Il ne se gêne point pour dire, 7 mai 1863, à l'occasion de sa 
double candidature en Bretagne et çn Franche-Comté, où, pourtant, 
« le cardinal Mathieu, archevêque de Besançon, lui a témoigné un 
dévouement aussi courageux qu'inespéré » : 

<c Je suis habitué à une telle ingratitude, à une telle bassesse de la part 
des principaux dignitaires du clergé, que cette sympathie publique de mon 
archevêque m'a beaucoup touché. C'est un devoir pour moi de vous le 
raconter, parce que je vous ai dit beaucoup' de mal de notre clergé. 
Malheureusement, - il mérite trop d'être blâmé en général sous le rap
port politique, et, en ce moment même, plusieurs des défenseurs les plus 
zélés du Saint-Siège, combattus par le pouvoir impérial avec acharnement, 
sont abandonnés par leurs évêques. » 

L'accusation est bien grave contre ces évêques ; il faudrait des 
faits précis pour la justifier. M. de Montalembert n'en allègue au
cun, et il nç craint pas d'écrire, le 24 juin 1863 : 

<r Je n'ai pas réussi,- parce que j'ai eu contre moi, en Bretagne, un 
évêque servile. » 

Que fait donc Montalembert de « l'impopularité », dont il a dit 
« qu'il jouissait » alors? 

Voilà l'homme" qui, après avoir accusé un évêque de « servilité », va 
se p la indre amèrement qu 'on n e respacte pas assez Lacordaire et la 
personne de 'Mgr Dupanloup, « notre unique et admirab le évêque 
d'Orléans!» (6 juin 1865). — Et Mgr Pie, et Mgr Gerbet, et 
Mgr Parisis, et Mgr Dupont des Loges, el le cardinal Mathieu, et tant 
d'autres ne cpmptaient donc pas pour notre libéral? 

* 

Mais ce qui est plus fâcheux encore dans les L e t t r e s de Monta
lembert à la Comtesse Apponyi, c'est la manière dont il parle de 
Pie IX, de son gouvernement et de ses actes pontificaux. 

« Le pouvoir temporel des Papes, écrit-il le 25 mai 1862, ne survivra, 
— -s'il survit — qu'à îa condition d'une .transformation radicale. Causez 
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de tout cela avec M. Cochin-, personne n'est mieux à même de vous éclairer 
sur cet avenir. » 

Voici cjes critiques qui portent plus haut que le gouvernerqent 
temporel de Pie IX : 

« L'Eglise avait besoin de cette épreuve (le Papo exilé) pour remonter 
à la hauteur de son auguste mission (Elle en est donc déchue I), au milieu 
de cette société moderne qui ne la comprend pas et qu'elle ne comprend 
pas (il), mais que Ton essayerait en vain de ramener dans les voies du 
passé » (29 septembre 1862.) 

Ce qui suit est beaucoup plus vif, 27 décembre J862 : 

« L'ensemble de 3a politique qui règne à Rome me déplaît. J'espère 
Ôtre aussi bon catholique que n'importe qui, et je crois avoir fait mes 
preuves à cet égard ; mais tout en ayant horreur du piémontisme, mi 
cavourisrne, etc., je suis convaincu qu'à Rome on ne se fait pas une 
juste iflée de la situation du. monde actuel, qu'on y tient outre mesure g. une 
fotfle de vieilleries qui doivent disparaître sous peine de conduire à des 
résultats absurdes et odieux, comme dans l'affaire de l'enfant Mortara, et, 
en revanche, qu'on n'y tient pas assez compte de la liberté et de Vhonneur, 
deux choses sacrées à mes yeux et dont je ne veux pas qu'on me parle'comme 
de chimères -profanes, étrangères ou hostiles à la religion... N'allez pas 
toutefois me regarder comme un hérétique ou révolutionnaire, parce que 
je demeure inébranlablement fidèle aux nobles croyances de ma' jeunesse, 
et à la conviction que la société moderne ne se réconciliera avec l'Eglise 
catholiqfue que sur le terrain de la liberté et de l'honneur. » 

Ce n'est pas l'Eglise cathplique qui a méconnu « l'honneur et la 
liberté » véritables : c'est la société moderne qui les a laïcisés. 

Mootaîembert prononce en 1863 ses fâcheux discours de Malines : 
« L'Eglise libre dans l'Etat libre », et il écrit le 19 octobre : 

<{ Je craignais tant qjue mes discours de Malines ne vous eussent inquiétée; 
tant ils ont été mal rendus par la plupart des journaux qui s'en sont 
occupés, tant surtout ils ont été détournés de leur véritable sens par 
les calomnies et les insinuations ^perfides du Monde et de sa séquelle qui; 
sans en citer un seul mot, n'ont pas craint de dire que j'avais affligé tous 
les catholiques et n'avais été loué que par les libres-penseurs. » 

Arrive le S y l l a b u s , 8 décembre 1864. Montalembert écrit : 

« J'étais jusetmeat à Paris, lorsque ce document a paru, et je no puis 
comparer la c<msternaiion qu'il a produite chez tous les catholiques non 
fanatisés par le Monde, qu'à celle dont tous les honnêtes gens' ont été 
accablés au lendemain de la Révolution de 1848. » 

Louis Veuillot avait donc raison de combattre le libéralisme de 
Montalembert et d'en appeler à tous les catholiques sincères : est-ce 
que l a c o n s t e r n a t i o n est le sentiment d'obéissance filiale qui con
vient, devant une Encyclique et un document pontifical de la plus 
haute importance doctrinale, à quelqu'un qui se dit « aussi bon ca-
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Indique que n'importe qui? » Et puis, peut-on sans injure pour le 
Saint-Siège, comparer à la Révolution de 1848 un document qui, 
au lieu d'être une * révolution », n'était que le résumé, le « Sylla-
bus » des « erreurs » déjà condamnées par l'Eglise romaine? Hélas I 
Montalembert, au lendemain du Syllabus comme au lendemain de ses 
discours de Malines, demeurait « le libéral » impénitent, que ne 
parvenait pas à convaincre Mgr Dupanloup, dont il cite de belles 
lettres : 

« L'Eglise, mon ami, ce ne sont pas les hommes que l'Eglise. Les 
hommes passent, l'institution de Jésus-Christ reste. Les hommes ne sont pas 
saints, l'institution de Jésus-Christ est sainte : en un mot, l'institution de 
Jésus-Christ est divine, mais les hommes sont des hommes et c'est précisément 
ce qui reste en eux d'humanité qui fait ressortir et éclater la divinité 
de l'institution. Elle a un côté divin, mais aussi un côté humain. C'est 
pourquoi il y a, et ïl doit avoir dans l'histoire de l'Eglise, à côté de la 
lumière, des ombres, à côté des grandeurs, des défaillances, à côté de la 
sainteté, la peccabilibé humaine. Le Pape lui-même, chef de l'Eglise, est 
infaillible, lorsqu'il parle en son nom et dans les conditions où l'infailli
bilité lui est promise. » 

Plût à Dieu que le grand évêque d'Orléans et le comte de Monta
lembert eussent toujours gardé de tels sentiments! Le noble comte 
n'aurait pas écrit son article si fâcheux contre « l'idole du Vatican », 
et Mgr Dupanloup n'aurait pas été le chef de l'opposition à la défini
tion de l'infaillibilité pontificale, sous prétexte qu'elle était inop
portune. 

Mais Montalembert, en 1864-65, comme au moment de «a mort, 
en voulait à Louis Veuillot d'avoir dit : 

« Qu'il y a eu deux Pie ÏX : Pie IX premier, de 1846 à 1850, et Pie IX 
deux, qui est, selon lui, le bon. Je isuis, comme en tout, d'un avis opposé 
au sien et je suis pour Pie IX premier, pour le pontife dont l'avènement a 
été salué par les acclamations des deux mondes, et qui semblait alors 
prédestina à établir cette bonne intelligence entre VEglise et la société moderne, 
gui est absolument indispensable à Vum comme à Vautre : » (8 mars 1866). 

Telle est, hélas! la chimère obstinément poursuivie par Monta
lembert, comme si l'Eglise avait besoin, pour ses immortelles des
tinées, de s'harmoniser avec les principes « de la société moderne » 
qui lui sont radicalement opposés! 

Il écrivait encore, le 9 mars 1862 : 

« La révolution c'est nous », a dit le prince Napoléon : toute la situa
tion est dans ce mot. Or, la révolution sera invincible, tant que le catholi
cisme et la liberté ne se sont pas sérieusement alliés, et nous sommes 
bien loin de cette entente si nécessaire. 

Voilà « l'illusion libérale », comme le disait Louis Veuillot, l'illu
sion libérale que Montalembert avait héritée de Lamennais et de 
Y Avenir et dont il ne devait jamais se guérir. Il oubliait, hélas! 
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les paroles de Grégoire XVI dans l'Encyclique Mirari vos et les 
enseignements de Pie VI dans sa Lettre du 23 avril 1791 à l'arche
vêque d'Avignon et aux autres évêques du Com ta t Venaissin, où il 
condamne « les Droits de l'homme » comme < formellement .con
traires à la religion et à 1» société : Illa scilicet jura religioni et 
socieiati adoersantîa. Léon XIIÏ les a condamnés à son tour, dans 
l'Encyclique Immortale Deit sous le nom de « principes modernes, 
fondements d'un droit nouveau ». 

Th. D E L M O N T . 

CONTRE LES «INTÉGRAUX» 

4Queiques documents à enregistrer, sans commentaires, après tant 
d'autres. 

On lisait dans VUnilà catlolica du 9 avril, cette information parue 
lo 28 mars dans le Corriere délia Sera. 

Nous avons à enregistrer encore aujourd'hui une nouvelle manifestation 
qui, pour être moins importante que celle signalée hier (on verra celle-ci 
plus loin), ne manque pas d'intérêt. 

Le P. Kolb, ton des" plus connus et des plus influents jésuites autri
chiens, a prononcé un remarquable discours dans la réunion du << Pius 
Vereia », tenue à Vienne. Comme tout le monde le sait, c'est une des 
plus importantes associations catholiques orthodoxes d'Autriche; beaucoup 
de ses membres appartiennent au clergé ou à l'aristocratie. Dans cette 
réunion à laquelle assistaient, entre autres, Mgr Pifll et l'archiduchesse 
Marie-Valérie, le P. Kolb a fait une charge à fond de train contre les 
intégralistes, dénonçant la campagne de suspects et de dénigrements à 
laquelle ils se livrent en Autriche. A un moment de son discours, le P. Kolb 
a cité, en la faisant sienne, la parole suivante prononcée par le Primat 
de Hongrie : « Les vrais catholiques intégraux ne sont pas ceux qui n'agis* 
sent pas en chrétiens. » 

Le discours de l'illustre Père jésuite aura certainement un grand écho 
en Italie, car le P. Kolb doit venir 'prochainement faire une suite de 
prédications dans l'église allemande Sainte-Marie dell' Anima. 

C'est un phénomène remarquable que les jésuites, qui, tant en Autriche 
q'u'en Allemagne, passaient jusqu'ici pour les paladins de l'intransigeance, 
s'associent (1) aujourd'hui au (mouvement de protestation et de réaction sou
levé par les excès de l'anti-modemisme. 

Ce mouvement ira toujours s'accentuant, et, comme nous l'avons fait 
prévoir, il prépare l'orientation politiçfue du nouveau pontificat. 

C'est dans la moderniste Italie du 24 mars, que nous trouverons 
l'autre manifestation, plus importante encore que celle du P. Kolb, à 
laquelle le Corriere delta Sera faisait sans doute allusion. 

Mgr Paul Tei, de l'Ordre des Capucins, évoque de Pesaro, a publié une 
remarquable lettre pastorale dajns laquelle il s'occupe aussi de la presse 
qu'il appelle l'apostolat le plus formidable de notre époque. 

La presse, dit-il, doit servir à améliorer les mœurs, à défendre les droits 

1. Wnità redresse ainsi, en rappelant l'article des Etudes : dirigent. 
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de Dieu et de l'Eglise, à faire resplendir la figure du Vicaire de Jésus-Christ. 
La presse catholique a aussi la missson d'exercer un apostolat social, mais: 

pour pénétrer dans les familles, « les journaux doivent avoir en abondance 
des nouvelles pouvant intéresser la vie intellectuelle, littéraire, commer-
ciale et ' politique du temps, avec cette prudence qui, étant fille de la 
morale chrétienne et des enseignements de l'Eglise, l'assure contre tout danger 
de dévier du droit chemin ». 

L'évêque de Pesaro insiste ensuite sur la nécessité de la concorde entre 
journaux catholiques, disant qu'on ne (toit pas frapper les hommes, mais 
les erreurs, semer la discorde et surtout qu'on doit s'abstenir de prononcer 
des sentences en matières délicates. 

Si l'on observait lo précepte : in necessariis unitas, in ãúhiis libertas, in 
omnibus charitas, on gagnerait mieux la sympathie du public et l'on donne
rait un bel exemple aux adversaires en se traitant réciproquement avec cour
toisie. 

L'évêque ajoute : 
« Aujourd'hui, malheureusement, il y a des personnes qui, de bonne foi, 

ou comme elles disent poussées par un grand amour envers l'Eglise et le 
Pape, voulant montrer leur obéissance inconditionnée au généralissime, pas
sent par-dessus la tête des capitaines et n'obéissent point à l'évêque qui 
est près d'eux et arrivent ainsi à se soustraire à l'obéissance au Pape 
qui est au loin. » 

« Quelle anarchie I Avec un pareil système d'obéissance à l'autorité, aucun 
gouvernement civil ne pourrait subsister, encore moins le gouvernement 
de l'Eglise où le troupeau est lié aux pasteurs et ceux-ci sont liés au Centre 
Suprême, au Pasteur des Pasteurs, et enseignent et conduisent les hommes 
jure divino, comme l'enseigne Léon XIII. Nul ne peut être avec le Christ 
s'il n'est point avec le Pape et nul ne peut être avec le Pape s'il n'est Ipoipit 
avec l'évêque. 

» Heureusement, nous avons une unité telle de l'Episcopat avec le Pape 
que jamais on ne l'a eue mieux dans le cours des siècles passés. Quiconque 
oserait mettre en doute cette unité, la qualifiant d'hérésie nouvelle et 
inventant pour F exprimer un vocable nouveau, sans le vouloir, offenserait 
indignement tout l'Episcopat et l'offense serait encore plus grande à l'égard 
du Pape Pie X qui, étant heureusement le fondement et le chef de 1g 
divine hiérarchie de l'Eglise, est heureux, de serrer sur son cœur tous les 
Vénérables Frères du monde catholique, lesquels, comme un seul homme 
protestent de leur parfaite adhésion au Vicaire de Jésus-Christ, usque ad 
sanguinis effusionem inclusive. 

» Il arrive malheureusement que quelquefois on peut lire des appré
ciations peu respectueuses sur le compte àe Ceux qui sont appelés à 
gouverner une portion de l'Eglise de Jésus-Chrict et " cela sous le pré
texte que ceux-ci ne suivent pas en tout les enseignements du Saint-
Siège. Mais qui doit juger en pareille matière? Le disciple a-t-il le manjdat 
de juger le maître? La brebis est-elle donc destinée*à guider le pasteur? » 

Mgr'Toi dit de grandes et fortes vérités, mais il risqUe d'être dénoncé par 
les papaux-intégraux, inventeurs de l'hérésie de Tépiscopalisme. 

On lit encore dans l'Italie (16 avril 1914), sous ce titre : « Les 
Jésuites contre le catholicisme intégral ». Ce que disent les Stimmen 
aus Maria Laach, revue des Jésuites allemands. » 

En septembre-octobre, la CivUtà cattolica, organe des jésuites italiens, 
a publié des articles très sévères, mais aussi très justes, dans lesquels 
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elle signalait le danger provenant de l'exagération de ia part de ceux que, 
depiaiis. des années, nous avons qualifiés de « papaux-intégraux », vrais Mor
mons de l'Eglise catholique, qui passent leur temps à dénigrer tous les honnê
tes gens et à les accuser d'hérésie plus ou moins moderniste. Le déver
gondage des feuilles de ce parti néfaste, qui entend s'emparer de l'Eglise 
pour en faire un instrument en faveur de certains partis politiques;, a été 
encore vigoureusement stigmatisé par les Etudes, organe des jésuites fran
çais. 

Les Stimmen aus Maria Laach viennent de publier un article dans le 
même sens, où Ton met les choses parfaitement au point. 

Cette revue est l'organe des jésuites allemands. Jusqu'ici les membres 
de la Compagnie de Jéstis ont été accusés plutôt d'être trop romanisanls; 
aussi, les déclarations successives de leurs revues autorisées démontrent 
que, dans la Compagnie de Jésus, on s'aperçoit de l'œuvre délétère qui 
s'exerce dans l'Eglise catholique et qu'en a compris l'imminence du danger. 

Pionniers du catholicisme, les jésuites ont commencé à se mettre à 
l'avant-garde, comme c'est leur devoir, et ils crient : « Garde à vous! » 
sachant bien que les sentiers dans lesquels on fait entrer l'Eglise romaine 
sont dangereux et peuvent lui procurer, non des victoires, mais des défaites 
dont longtemps elle aura à souffrir tout en ayant les promesses de succès 
final. , 1 

En ce moment, disent les Stimmen aus Maria Laach, on invente une 
théologie nouvelle. Il y eut Un temps où l'on en appelait du Pape au 
Concile. Ces temps sont heureusement passés. De nos jours, il y a des 
fidèles qui, en appelant au Pape, se déclarent soumis à sa juridiction 
directe en se jouant des évêques. On en est arrivé dans certaines feuilles} 
catholiques sociales, à dire que ces prêtres peuvent être dans l'erreur, que 
les évêques peuvent être à côté de la vérité, mais Pierre ne peut jamais 
se tromper" en aucune matière, même lorsqu'il (lui et les papes ses sucesseurs, 
s'occupe d'affaires concernant des diocèses, parce que le Saint-Esprit l'assista 
en tout jusque dans les détails, etc. 

C'est tanû dogmatique nouvelle, disent les Stimmen aus Maria Laach, e\ 
la revue des jésuites allemands demande si vraiment d'après ces théories, 
l'épiscopat allemand est en contradiction avec le Pape et si en Allemagne 
on tend à créer une Eglise schismatique... 

Le Christ n'a pas fondé son Eglise sur la base épiscopale parce q'ue de 
son temps îl n'existait ni journaux, ni télégraphes, mais parce qu'il a voulv 
que la subordination épiscopale et hiérarchique fût la base de l'organi
sation fondamentale de son Eglise. 

Personne n'osera nier l'autorité du Pape sur les évêques, mais, disent très 
bien les Stimmen aus Maria Laach, personne ne peut dire qu'il est exempt 
de la juridiction episcopal a et tous doivent," avant tout obéir à leurs 
évêqUes. Si l'évêque manquait à ses devoirs, c'est au Pape de le rappeler à 
l'ordre, et alors les prêtres et les fidèles seront avec le Pape. 

Mais le peuple allemand a pleinement confiance en ses évêques et les 
nouveaux théologiens qui se targuent d'avoir une certaine autorité n'ont 
aucun' droit de 'juger les évêques, encore moins dp les condamner de ïeii* 
propre chef. S'ils faisaient cela, ils empiéteraient précisément sur l'autorité 
pontificale qui se trouve être seule juge en pareille matière. 

L'auteur de l'article des Stimmen dit très bien que dans foules 1°° 
controvBr-^s actuelles H no pont-êtra question de la suprématie du Pane PW 
tes évêques, suprématie que personne r«e met en doute, mais il s'agit do 
peux qui intriguent pour se faire croire immédiatement soumis au Pane en 
passant par-dessus la tête des évêques. Un catholique, disent les Stimmen. 
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doit être juridiquement en adhésion avec Rome par l'entremise de son 
ovcque. Si quelque évêque devait être en défaut au point de vue de la 
vérité, le Pasteur suprême saura déjà prendre les mesures nécessaires et 
alors les prêtres et les laïques sauront aussi rompre les liens avec l'évêque. 

Mais le peuple allemand a confiance pleine et entière en ses évêques 
et cela malgré tous les efforts de certains prétendus théologiens qui n'ont 
jamais appris la théologie. 

Les Stimmen aus Maria Laach citent ensuite plusieurs textes de Pie IX, 
de Léon XIII et de Pie X reconnaissant et établissant les droits et la 
juridiction des évêques dans l'Eglise et cela se résume dans la formule 
de Pie X : Que tous les prêtres veuillent bien retenir ce que Léon XIÏI 
a dit : 

« L'autorité de leurs évêques doit être sainte pour les prêtres; qu'il? 
soient convaincus par le ministère sacerdotal, s'il est accompli sous la 
direction dos évêques, est saint, salutaire et fructueux. » 

Que devient donc en face de tout cela l'hérésie de l'Episcopalisme inventée 
par certain?. Mormons de l'Eglise? 

Bien entendu, nous laissons à Y Italie la responsabilité de son 
information. 

Si les Stimmen ont parlé de l'épiscopaiisme, comme ce journal le 
dit, c'est d'une habileté regrettable et cousue de fil blanc. Qu'on 
nomme donc quelques-uns de ces intégraux qui, dans les circons
tances actuelles, se réclament de la juridiction immédiate du Pape, 
qui est d'ailleurs u n e vérité définie, au mépris de celle des évêques! 

Qu'a-t-on voulu désigner en par lant d 'un nouvel épiscopalisme? 
— Une manière d'éluder les enseignements sociaux et les directions du 
Saint-Siège, même en des points indiscutables, en s'autorisant des hési
tations ou de l'inertie de certains évêques, et d'accuser, ceux qui s'en 
tiennent à ces directions de ne pas se régler sur la hiérarchie. 

Il n'est pas inouï dans l'histoire de l'Eglise que des évêques aient 
mal suivi le Pape, même en des matières plus graves, et que des catho
liques, mêmes illustres, aient quand même marche à sa voix, sans 
contester aucunement la juridiction épiscopale. 

J'ignore si de tels évêques se rencontrent actuellement en Allema
gne. Dira-t-on qu'il n'y en. a nulle part? Et niera-t-on qu'on voit 

•nombre de catholiques se réclamer d'eux, ici ou là, pour faire sour
noisement, quand ce n'est p&s ouvertement , opposit ion à ce que 
veut le Pape? 

Le voilà, le nouvel épiscopalisme. Il y a quelques- années, le mo
dernisme était une invention des flaireurs d'hérésie. La tactique n'a 
pas changé. Elle ne fait pas honneur à ceux qui l'emploient. 

En mémo temps que Yltalie, et avec la même complaisance qu'elle, 
le Carrière délia Sera analysait l'article des Stimmen. On lit cette 
réflexion dans le passage de cette analyse que reproduit YUnità 
raffolicà du 16 avril : 

Cet article publié dans l'organe de la Compagnie de Jésus en Allemagne 
a. U n e aussi grande importance que celui de la revue, les Etudes, organe 
des jésuites français, qui s'était déjà prononcé ouvertement contre Tinté-
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gralisme. Les jésuites sont donc aujourd'hui au premier rang dans la croisade 
contre les intransigeants, et c'est là un symptôme assez significatif. 

Inutile d'observer que c'est prêcher en eau trouble et que, d'ailleurs, 
comme on Ta déjà fait remarquer, ni les Etudes ni les Stimmen n'é
tant des organes officiels de l'Ordre, ces généralisations sont arbi
traires et injustes. Il reste qu'il est regrettable d'y avoir donné pré
texte. 

Sous ce titre : « Les intégristes », une petite revue ecclésiastique 
de Lyon, «Le trait d'union*, dit aussi leur fait à ceux-ci, à la grande 
joie de journaux opportunistes comme le Télégramme de Toulouse, 
qui s'empressait récemment de reproduire en entier son article. Dé
tachons-en ces passages : 

Où gît donc le désaccord entre les violents, les « intégristes » et les braves gens 
du clergé français? Dans une différence de méthodes et de procédés. 

Je prétends que les intégristes servent mal l'Eglise et la compromettent. Je pré
tends même que, leur bonne foi restant insoupçonnée, il se glisse dans leur foi 
des infiltrations inquiétantes. Ils ont (je grossis un peu les nioLs) des procédés 
jacobins et des ames protestantes. 

1. Les procédés jacobins. Serait-ce calomnier les feuilles intégristes, que do les 
comparer aux pires journaux du Bloc jacobin? .Dans les deux camps, c'est a peu 
près dans les mêmes termes, la dénonciation à jet continu, c'est « l'abject régime » 
des fiches, des mouchards, des délégués. C'est l'intimidation non seulement prati
quée sans réserve, mais avouée, érigée on système, en doctrine. 

Nos « Grands Ancêtres » pratiquaient déjà l'intégrisme; sans so soucier du Roi, 
ni d'ailleurs des électeurs, ils s'improvisaient législateurs et pouvoir exécutif el, 
du droit de l'audace, se substituaient à la nation. Nos syndicalistes ne procèdent 
pas autrement : citoyens conscients et organisés, cerveau de la classe ouvrière, 
ils s'imposent par la violence à leurs adversaires comme h leurs fidèles. Nos inté
gristes, toutes proportions gardées, suivent ces utiles exemples. Modestement, ils 
s'intitulent l'élite et gounnandent, régentent pasteurs et brebis. Et aux uns comme 
aux autres, l'audace réussit. Il faut marcher droit. Nous ne risquons pas la guil
lotine, ni la chaussette à clous, mais nous risquons notre honneur sacerdotal. Et 
c'est pourquoi la discussion au grand jour nous est interdite. C'est triste, mais h 
qui la faute II ferait bon, a moins qu'on ne soit cardinal (et encore!) ou « les 
Etudes », dire leur fait à nos modernes Fouquier-Tinvillo. Du coup, nous serions 
insultés, modernistes suspects. Le devoir est de rester derrière le rempart jusqu'au 

•jour où nous pourrons combattre h armes égales. 

Avec l'intimidation, c'est encore la manie de la surenchère. Les jacobins ne se 
trouvaient jamais assez avancés, leur terreur était de se voir accusés de modéran-
lisme, nos radicaux glissent à gauche, nos jacobins noirs glissent à droite. Les 
modernistes déformaient la foi en l'adaptant, en l'humanisant, en la désossani,, si 
je puis dire, en la privant de son armature, de la hiérarchie, de sa base historique 
et philosophique. Ils so croyaient oncore chrétiens, ils n'étaienl à coup sûr, ni 
catholiques, ni romains. Eux, les intégristes, déforment et minimisent, mais à leur 
façon. Ils sont tellement catholiques qu'ils ne sont presque plus chrétiens. Ils ne 
voient dans l'Eglise que l'armature, la hiérarchie; l'âme et l'esprit leur échappent. 
Et, par une apparente contradiction qui est au fond subtile logique, ils introdui
sent dans cette religion appauvrie d'organes essentiels, des éléments hétérogènes, 
la politique, la « politique d'abord », la politique royaliste, et oncore celle de 
l'Action Française. Ils y font entrer aussi, et c'est peut-être plus grave, certaines 
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2. Ames protestantes. Oh! entendons-nous, je n'accuse pas nos intégristes d'être 
sciemment et formellement protestants, ni d'écrire dans le Cfïré'tien libre, comme 
fit jadis, je crois, après une défection retentissante, leur plus solide théologien. 
Tout ceci doit fîlre pris cum grano salis. J'enfle le paradoxo, mais le paradoxe n'est 
quo l'exagération de la vérité. Je caricature, mais sous les lignes déformées on 
retrouve les traits primitifs. 

Protestants! — Presbytériens, plutôt. Voilà de simples prêtres qui s'érigent on 
censeurs systématiques de l'épiscopat, qui inventent, suivant le joli mot des Etudes, 
l'h érési e de « l'épiscopalisme ». S'il s'agissait d'une cri tique modérée, respec
tueuse, filiale, présentée dans des revues spéciales, le mal n'en serait peut-être pas 
très grand, mais j'entends d'ici les imprécations de nos bons intégristes, soutiens 
patentés de l'autorité, si la critique partait d'une plume estampillée. En tout cas 
je ne sais rien d'aussi douloureux que ces lignes do la Semaine catholique du dio
cèse d'Agen. « Ces rectifications étaient nécessaires. Mais n'est-il pas pénible au chef 
d'un diocèse de les publier? S'il se taisait, une revue irait semer aux quatre coins 
de la France des insinuations graves contre la pureté de sa doctrine et la rectitude 
do sa conduite! Pourquoi de telles suspicions? .. Parce qu'un ancien religieux que 
lo Décret rendu le 15 juin 1009 par la Sacrée Congrégation des Rites, déclare im
propre, il ne peut le nier, & tout office dans les cathédrales et les curies épiscopales, 
à tout enseignement dans les universités et les séminaires, grands et petits, bien 
entendu sa?:S! dispenso du Sai ni-Siège, parce cpje cet ancien religieux, disons-nous, 
s'est arrogé le droit de juger en matière doctrinale les catholiques, les prêtres et les 
évêques. Il est h lui tout seul un SainfcOfficc, une Consistoriale, une Congrégation 
do l'Index. » 

EL cotte question do traiter clans la presse quotidienne los questions de théologie 
cl de discipline, do s'adresser à. l'opinion, do la prendre pour juge, n'est-ce pas 
au fond rationalisme, hypercritéisme? N'est-ce pas leur raison, leur sens propre, 
qui s'érige en juge do la foi dos autres et de la loi. Sommes-nous si loin du libre 
examen? 

Et la thèse essentiellement protestante de la foi sans les œuvres? Certes ils ne 
la professent pas dogmatiquement, mais tout se passe comme s'ils la professaient. 
La foi avaitfc tout, fruis c'est bientôt, on fait, la foi seulement. Et la charité? Si 
vos chasses à l'hérétique vous laissaient qUeltme loisir de lire le Nouveau Testament, 
je vous conseillerais la parabole du Pharisien et dû Publicam., et surtout dans la 
première an Corinthiens, l'éloge de la charité. Vous connaissez tous les mystères, 
vous avez le don do prophétie, vous n'aves pas encore que je sache déplacé des 
montagnes, et l'oussiez-vous fait, sans lu charité, vous ne seriez; encore quo le 
cymbalum íinnions. EL puis, vous savez, arrangez-vous avec saint Paul, cantas 
benigna est, non agit pauperam, non cogilat malum... non inflatur. 

Malheureux intégraux 1... 

11 y a aussi un de leurs bons et vieux amis qu'on aurait été sur- -
pris de ne pas voir s'unir au concert. C'est M. l'abbé Birol, ancien 
vicaire général d'Albi, affehiprêtre de la Gathédrale et directeur du 
B u l l e t i n p a r o i s s i a l d e S a i n t e - C é c i l e , une de nos meilleures connais
s a n t s aussi. Ils ont, M. Birot et son Bulletin, leurs raisons de 

concepLlons sociales inquiétantes; un étrange propriétisme qui, sous couleur de 
défendre la propriété individuelle, s'inspire de l'individualisme révolutionnaire et 
du libéralisme de l'Encyclopédie et de Manchester, et soustrait l'économie politi
que au contrôle de la morale. 
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se dédommager dans u n e occasion si opportune, de La sagesse, oppor
tune également, à laquelle les « chieris errants » dé l'intransigeance, 
comme ils traduisent « canes latrantes » les avaient contraints de 
se résigner depuis quelque temps. 

M. Birot songeait seulement faire venu* la question avec ce naturel 
parfait qui est le secret des maîtres et dont il possède toutes les 
nuances. Le lecteur pourra penser de prime d'abord, qu'il y a médio
crement réussi cette fois, si nous lui disons que la diatribe ci-dessous 
(du 17 avril) se lit dans un très long article sur la reprise nécessaire 
des relations diplomatiques entre la France et le Saint-Siège. Quel 
rapport? Mais, qu'il lise jusqu'au bout. C'est dans les dernières 
lignes que l'art se révèle et que le lien enLre les questions apparaît. 

Et comment? Le voici. Ahl c'est que, si nous avions un ambas
sadeur au Vatican, ces r e l a t o n s du Gouvernement avec lui, permet
traient à un Briand o u à u n Barthou, chefs du ministère, d'obtenir 
diplomatiquement, en. faveur de M. Birot et de sec consorts, une 
intervention du Pape contre les intégraux, auxquels ils sont actuelle
ment livrés sans defensei — Comme au bon temps- où Waldeck-
R o us seau t rouvai t ainsi moyen de faire, fermer la bouche aux A-ssomp-
lioncistes de la Croix, n'est-ce pas, M. Birot? 

Et voilà, certes, un© nouvelle et grave raison, qui avait échappé à 
d'autres-, de demander que la bonne République nous, rende bien 
vite un ambassadeur à Rome. 

Quant à la modération avec laquelle M. l 'abbé Birot s'exprime 
ici, elle ne. surprendra personne, tout le monde sachant que les vio
lences de laiigage, les injures gratuites et les insinuations perfides 
sont exclusivement le fait des Bouledogues de l'orthodoxie. 

Cependant, les Catholiques français souffrent individuellement de cette défection 
de leur gouvernement, aussi bien que l'Etat lui-même. Far la lèlure qu'on laisse 
subsister, d'étranges abus se glissent. Les rôles se ronvorsent, les responsabilités 
se déplacent. La suspicion, la délation, la terreur s'organisent. Uno sorte de pou
voir occulte s'établit, s'impose, par sa seule audace. L'Intégrisme fleurit : c'est te 
règne des purs, comme d'ans toutes les révolutions. Et voici le Comité du salut 
public. H tient ses assises dans les journaux affolés par une surenchère d'intransi
geance eî de servilité. Nous avons vécu plusieurs années sous la férule de la Cor-
respohdance de Borne, et il a fallu le coup de pied d'un évêque allemand dans cette 
baudracha pour nous en débarrasser. De La %€ro'ix, avec l'honorable M. Charles, à 
la Vigie avec M, Duguet; de l'Univers avec MM. ttoc&fort et Lecigne, à la Critique 
du Libéralisme, où M. Barbier s'est érigé en procureur général de i'orthcdoxio, 
irréligieux, abbés on laïques sans mandat, cos singuliers inquisiteurs occupent 
toutes les avenues de l'opinion; l'injure, la calomnie, Vêquivoque coulent à pleins 
bords. Et malheur aux suspectal Ces gens traduisent h leur barre les meilleurs 
calàolíques; ils, décident souverainement des questions îos plus épineuses; ils por
tent dos jugements sans appel. M. de Mun est suspect; M. Pion l'est aussi; nous lo 
sommes avec eux. Les évêques eux-mêmes n'échappent pas a leurs critiques, à leurs 
injonctions Hautaines. Cependant, si Ton s'étonne, ces aventuriers se vant-ent de 
détenir des missions secrètes; si Ton se plaint d'injustices flagrantes, ils se retran
chent derrière une sorte de raison d'Etat; ils ont a leur service une théologie et 
une morale intégristes, déconcertantes autant qu'ingénieuses, qui permettent do 
qualifier de « Catholiques » des fethées notoires, et de traiter en vils moderniste? 
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les humbles chrétiens qui croienL en Jésus-Christ. De temps à autre, quelqu'un de 
ces naufrageurs sont démasqués et disparaissent dans le mépris public. Mais leur 
œuvre reste : une calomnie propagée par la presse est une blessure que rien ne 
guérit. 

Rome laisse aboyer ces chiens errants, canes latrantes, laissant à chacun de nous 
le soin de s'en défendre. Mais cela ne laisse pas que de créer dans le pays un 
malaise profond, et chez les Catholiques un désarroi, un découragement, des souf
frances qui paralysent leur essor, des dissentiments croissants qui rendent impos
sible toute confiance mutuelle, toute coopération générale au bien public. 

Qu'on ne s'y trompe pas : c'est un prurit politique qui produit cette agitation. 
Pour la faire tomber, il suffirait que la paix avec Rome lui enlevât toute portée. 

Il manque aux catholiques de France la sauvegarde que les catholiques ries autres 
pays trouvent comino citoyens dans la vigiSanco cîo leurs gouvernements, qui se 
mettent très aisément d'accord avec le, Vatican pour ce que j'appellerai, par anti
phrase, la police des rues et l'assainissement de la voirie. 

En avant, le bras séculier... mais foin de l'InquisitionI 

Voici enfin la dernière manœuvre, qui n'est pas la moins habile, 
mais de cette habileté grossière qui fait prendre également en pitié 
ses auteurs et ses dupes. C'est aussi un nouvel exemple de l'impu
dence avec laquelle le parti exploite, même à l'avance, les acles 
du Souverain Pontife. 

Le « Corriere délia Sera » de Milan donnait le 20 avril, cette 
information : 

Lo P. Wernz, Général des Jésuites, vient d'être reçu ces jours-ci par le Pape, et 
l'audience n'a pas passé inaperçue dans les cercles ecclésiastiques. On lã rapproche, 
en effet, de bruits relatifs à l'élévation du P. Wernz au cardinalat et à un docu
ment que le Pape préparerait sur la question des Jésuites et du catholicisme 
intégral. 

Nous avons noté les diverses manifestations par lesquelles los Jésuites, en ces 
derniers temps, se sont déclarés contre les intransigeants, et, entre autres, l'article 
connu des Etudes de Paris, le discours du P. Kolb, & Vienne, etc.. Tous ces faits 
et d'autres encore ont donné occasion aux intransigeants d'accuser la Compagnie 
do Jésus de se montrer en contradiction avec les directions connues du Vatican. 
Or, comme la Compagnie de Jésus a toujours affirmé être en tout avec le Pape, on 
dit que le P. Wernz a protesté contre ces accusations près du Souverain Pontife 
qui, pour lui donner satisfaction, se prononcerait prochainement et affirme
rait de nouveau ses sentiments d'estime et de bienveillance pour la Compagnie de 
Jésus. Pour publier co document, le Pape choisirait l'occasion du centenaire du 
rétablissement des Jésuites, qui, comme nous l'avons déjà dit, doit se célébrer le 
1 e r août prochain. Il y aura alors, en effet, cent ans accomplis depuis la publication 
de la Bulle de Pie VII qui rétablit la Compagnie de Jésus supprimée par Clé
ment XIV en 1773. 

Si co document est réellement publié, il aura une grande importance, parce qu'il 
sera une réponse indirecte aux intransigeants et une approbation complète de la 
nouvelle conduite des Jésuites. Toutefois, la chose n'est pas certaine, et il faut 
attendre pour voir si vraiment le Papo portera un tel coup aux intransigeants. 

Et voilà la presse qui leur reproche d'exploiter à leur fantaisie 
les actes du Saint-Siège, de le faire parler quand il, n'a rien dit, de 
n'avoir pour ses volontés qu'un feint respectI... 
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C'est elle qui déclame contre les « semeurs do zizanie »!... 

Tandis que les dits intransigeants, obligés de répondre aux atta
ques venant de certains membres de la Compagnie ou de revues diri
gées par eux, évitaient avec un soin marqué de mettre en cause l'Ordre 
lui-même, cette presse s'efforçait ouvertement de le solidarisr avec 
eux, et affectait d'applaudir à son entrée générale en ligne contre les , 
intégraux : aujourd'hui elle le plaint d'être en butte à ces insinua
tions, oubliant qu'elle a été la seule à les répandre. Mentita est iniqui-
tas sibi. 

Rien de plus vraisemblable, assurément, que la faveur d'un Bref 
renouvelant l'expression de îa suprême bienveillance du Souverain 
Pontife pour la Compagnie de Jésus, à l'occasion du centenaire 
dont la date approche. Mais aussi, rien de plus fantaisiste et de 
plus impudent que d'en annoncer d'avance la signification. 

La Compagnie de Jésus sait bien que, si les « intégraux » ont dû, à 
leur grand regret, relever les tendances fâcheuses de plusieurs de ses 
membres et se défendre dans le procès aussi excessif crue violent 
soulevé par ceux-ci, son honneur nous est plus cher qu'à beaucoup 
d'amis douteux, et crue notre vœu le plus sincère est de le voir 
toujours intact. -

E. B. 

LE CAS DE M. L'ABBÉ BELORGEY isuite) 

On a lu dans notre dernier numéro la réponse publique de Mgr 
l'Archevêque de Bourges à M. l'abbé Belorgey; directeur du Bien 
du Peuple, de Dijon, qui avait eu l'outrecuidance de lui adresser des 
remontrances au sujet de la lettre collective des évêques de sa Pro
vince, sur la conduite à tenir dans les élections. Ce rallié inconver-
tissable s'obstine à protester en faveur du terrain constitutionnel obli
gatoire. 

La publicité du fait a nécessité un communiqué officiel de Mgr 
l'évêque de Dijon à sa Semaine religieuse (18 avril), réprouvant 
énergiquement les écarts de M. Belorgey. Outre l'exposé rapide de 
faits déjà connus de nos lecteurs, il contient de curieux détails sur 
d'autres agissements de ce prêtre. 

... Ainsi mis en cause, avec son diocèse, l'Evêque de Dijon ne peut et ne doit 
pas garder le silence. Il lui incombe le pénible devoir de protester contre une 
attitude qui prend, dans l'espèce, le caractère d'un mépris formel des ins
tructions du Souverain Pontife et de la sentence portée par la Sacrée Congréga
tion Consistorîale, sentence provoquée avec insistance par l'abbé Belorgey lui-
même et par lui seul. 

Soutenir encore la même « thèse erronée », intervenir pour l'accréditer, dans 
les directions que les Evêques, chargés de gouverner les diocèses, donnent offi
ciellement à leur clergé, marque une telle obstination et un tel dédain des déci
sions de l'Autorité ecclésiastique, qu'il ne nous est pas possible de laisser passer 
les graves remarques de S. G. Mgr l'Archevêque de Bourges sans y ajouter les 
nôtres. 

Critique du libéralisme. — 1 e r Mal 1914 5 
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On connaît les faits. M. Belorgey compose une sorte d'Etude sur Les Catho
liques français et les Pouvoirs é t a b l i s . Contrairement à l'usage, il choisit lux-
même le censeur diocésain qui doit l'examiner. On le laisse faire. Le regretté 
Doyen du Chapitre de Saint-Bénigne estime que le Nihil o b B t a t ne peut être 
donné. Pour bien montrer sa condescendance, l'Evêque de Dijon soumet encore 
ces feuilles à un autre censeur qui conclut au refus d'Imprimatur en le moti
vant. L'auteur s'adresse alors à un évêque voisin dont' personne ne peut contes
ter la droiture et la bienveillance. Le prélat refuse son patronage. L'abbé Belor
gey défère son cas à l'Archevêque Métropolitain, Son Eminence le cardinal 
Coullié, qui ne veut pas s'en occuper. Ensuite, c'est le recours au Pape lui-
même. La chose est dite à qui veut l'entendre. Tout le monde le sait. Aussi 
bien il y avait là l'exercice d'un droit légitime. Personne ne songea à l'empêcher. 

Un an se passe. Le 30 juin arrive, à l'Evêché de Dijon, la décision de la 
Consistoriale dont le Pape lui-même est Préfet et communiquée par Son Emi
nence le cardinal de Laï. 

Le document officiel déclare que l'abbé Belorgey a très récemment constitué 
un procureur à Rome, auprès de la dite Congrégation, en raison du refus de 
l'Eyêque de Dijon d'approuver l'impression et la diffusion de son opuscule. Après 
un mûr examen, dit le document, la Consistoriale estime que cette autorisation 
a été refusée pour de très justes motifs et que la sentence de l'Evêque doit 
demeurer invariable et définitive. Celui-ci était chargé de signifier ce jugement 
à l'intéressé et de l'avertir en outre qu'il avait à se soumettre pleinement (1). 

Ainsi fut fait, le 3 juillet 1913. L'abbé Belorgey répondit le 5 juillet : «. C'est 
de grand cœur que j'acquiesce à la sentence de la S. C. Consistoriale qui con
firme votre refus à'Imprimatur, au modeste opuscule que j'avais soumis à son 
appréciation. » Il ajoutait : « Dans toute cette affaire, je n'ai eu d'autres inten
tions que de soumettre mes doutes à l'Eglise. La réponse est venue. Cela suffit 

» J'avais même cessé, bien avant l'arrivée de Votre Grandeur dans notre dio
cèse, de dire que le devoir des catholiques était, d'accepter la constitution en 
vigueur. Les polémiques avaient cessé. 

» Et quand vous avez officiellement déclare le caractère de l'Union diocé
saine, le 1 e r janvier, et dans le mandement de Carême, Le Bien du Peuple a 
donné sa pleine et entière adhésion, en des termes qu'il serait 'difficile de rendre 
plus explicites. » 

Cet acquiescement, la justice le demandait, fut rendu public en même temps 
que la sentence. L'Evêque de Dijon n'avait qu'à le prendre tel quel, encore 
qu'il n'oit jamais dît, ni écrit» pas plus qu'aucun évêque de France, pas plus que 
la Sacrée Congrégation de Rome, que les Catholiques ne doivent pas accepter 
« la Constitution en vigueur ». Comme lui, beaucoup durent le juger de même. 

On voit, par le communiqué de S. G. Mgr Dubois, ce qu'il faut en penser. 
Relativement canalisé à Dijon et se sachant surveillé, l'abbé Belorgey, obstiné 
dans ses vues opposées à celles de son Evêque et à te l'appréciation » des juges 
romains sollicités par lui, se permet d'intervenir, pour les mêmes motifs a réprou
vés », près du Métropolitain de Bourges. 

Il y a là, pour les prêtres et pour les catholiques, à l'occasion- d'une a thèse 
erronée », qu'il cherche par tous les moyens — nous ne dirons que cela pour le 
moment — à mettre au jour, un exemple non équivoque d'insoumission et de 
désobéissance a à ceux qui ont mission de les diriger ». 

C'est l'unique raison de notre intervention. 

L'attitude que nous réprouvons est d'autant plus étrange que cet ecclésias
tique a le recours à Rome facile et l'invoque à tout propos. Certes, on ne saurait 

1. Semaine Religieuse, 12 juillet 1913. 
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l'en blâmer, et nous ne le blâmons pas de ce chef. Encore conviendrait-il de 
ne pas tant évoquer les Congrégations, le Vatican, la Ville Eternelle et de 
mieux leur obéir quand ils ont parla. 

A son évêque qui, un jour, ne lui avait pas donné satisfaction il écrira qu'il 
se réserve ce de faire résoudre le cas par la Sacrée Fénitencerie à Rome ». 

Aù Vicaire Général il fait savoir, à popos d'un Communiqué, que sa « première 
pensée a été de se pourvoir en Cour de Rome, car, s'il y a « des juges à Berlin », 
c'est surtout au Vatican qu'il y a chance d'en rencontrer.. Avant de prendre le 
chemin de la Ville Eternelle, je préfère surseoir tout en réservant mes droits, et 
attendre la réflexion. » 

Après avoir réfléchi» et sans doute consulté, il mande au même : « Par les 
présentes, j'ai l'honneur de vous informer du recours que j'ai formé devant le 
Saint-Siège contre votre premier Avertissement, et contre le Communiqué de la 
Semaine Religieuse ». 

A d'autres, il dit qu'il « en appelle à l'Eglise » ajoutant que si on lui répond 
qu'il s'est trompé, il est bien résolu à s'incliner et plus probablement h se retirer 
de la presse. Résolution qui ne lui a jamais été suggérée. 

M. l'abbé Belorgey professe, il Fa affirmé, qu'en vertu de son rôle de jour
naliste s'adressant à des laïques, il doit les diriger sur tous les terrains « tem
porels et spirituels ». Ce n'est pas du tout notre avis ni notre volonté qu'il en 
soit ainsi. Il se demande encore ce que serait devenu Le Bien du Peuple depuis 
sa fondation, si au lieu de tenir fermé pour ses convictions, il avait servilement 
cherché le vent du côté de son chef immédiat. 

Quoi qu'il en soit, nous ne voulons pas laisser supposer, en France et à Rome, 
qu'il y a parmi nous une école ouverte de désobéissance aux instructions du 
Saint-Siège et aux « décisions transmises. » 

Nous ne voulons pas que du fait d'un seul homme ou de quelques adhérents, 
s'il en a, — mais qui soutiendra cette thèse et cette attitude ? — on continue de 
faire au diocèse et au Clergé de Dijon une réputation qu'ils ne méritent pas. Car 
ce n'est pas seulement à Mgr l'Archevêque de Bourges que l'abbé Belorgey « a 
exposé ses vues personnelles et déjà réprouvées par Rome ». Tout le monde sait 
de quel lourd fardeau a été chargé le jeuise et éminent évêque de Lille, dans 
l'organisation d'un nouveau diocèse, et quelles délicates et douloureuses diffi
cultés il a rencontrées dès ses premiers pas. Or c'est encore à Mgr Charost que 
M. Belorgey a osé écrire pour discuter à propos de M. l'abbé Lemire et se mêler 
de l'interdiction des conférences portée par le prélat. 

L'Evêque de Lille ne daigna pas répondre, mais nous ne pouvons pas, nous, 
accepter une façon d'agir qui en remontrera bientôt à tout l'Epîscopat. Nous 
avons pardonné à l'abbé Belorgey, et nous lui pardonnons, les procédés déso
bligeants et les outrages publics à notre égard, nous ne pouvons, après nos 
avertissements officiels et nos monitions privées, ne point blâmer son opiniâtreté 
et ses intempestives ingérences dans l'administration de nos vénérés Collègues. 
Les Evêques de France ont un labeur assez rude, ils travaillent trop durement 
chaque jour; ils veulent trop, en se tenant au-dessus des discordes politiques et 
en les déplorant, l'union de tous les catholiques pour mériter d'être ainsi relancés 
par un prêtre sans mandat, sans autorité, en quelque sorte hors rang, et sans 
responsabilités. 

A Dijon, le 13 avril 1914. 
jj JACQUES-LOUIS, Evêque de Dijon. 

Il faut donc s 'attendre à voir la L i b r e P a r o l e , Y E c l a i r , et cin
quante aut res journaux catholiques de France et de l 'étranger, sans 
oublier plusieurs semaines religieuses, surtout celle de N i c e , qui ont 
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eu à cœur de donner toute la publicité possible aux plaintes de 
Mgr l'évêque d'Agen contre le Directeur de la Critique du Libé
ralisme », saisir avec empressement cette nouvelle occasion de ven
ger l'autorité épiscopale et celle des décisions romaines, cette fois 
méconnues, cette immixtion dans le gouvernement des évêques, 
UAction, le Gil Blas, le Matin, le Voltaire et autres journaux anti
cléricaux, sans oublier le Chrétien librei des prêtres apostats et les 
revues protestantes, ne manqueront pas non plus de les appuyer de 
nouveau. On saura enfin, que l'autorité des évêques n'a jamais trouvé 
de défenseurs plus sincères qu'aujourd'hui. 

P.-S. — 27 avril. — Désillusion! c'est le silence complet sur toute 
la ligne. 

PERI CU LU M EX FRATRIBUS 

Faut-il ou ne faut-il pas, peut-on ou ne peut-on pas se dire « catho
lique intégral »? — A notre sens, les avis sur celte question demeu
rent parfaitement libres. La « Critique du libéralisme » l'a voulu 
faire entendre, pour les raisons indiquées plus bas, en acceptant déli
bérément l'article que (M. Roger Duguet lui avait spontanément proposé 
et qu'elle n'aurait d'ailleurs point provoqué (15 mars 1914). Mais la 
forme de plus en plus aiguë que la discussion a prise sous la plume 
de Féminent Directeur de la « For catholique » paraît bien près 
de faire naître une autre question qu'on estimera plus libre encore : 
a-t-on ou n'a-t-on pas le droit de défendre une opinion différente 
de celle de M. l'abbé Gaudeau? 

Cette discussion avait déjà presque une histoire quand notre revue 
s'est ouverte à M. R. Duguet pour la soutenir. 

Mis en honneur par l'agence A. I. R., le vocable de « catholique 
intégral » fut critiqué par l o Directeur de la Foi catholique. C'é
tait son droit. Il le combattait au nom de la théologie,-non moins que 
pour son inopportunité. L1A. I. R. et la Vigie répliquèrent. La dis
pute devint vive. Elle le fut surtout de la part de M. Gaudeau, qui 
ne se contenta pas d'opposer ses arguments. 

Il raillai! fort R. Duguet d'invoquer l'opinion favorable d'un théo-, 
logien étranger à son journa l , pour suppléer à la manifeste incom
pétence dont il faisait ainsi l'aveu; ce qui neTempêchai t pas de 
s'appuyer lui-même sur d'autres autorités de même genre, avec une 
insistance plus grande, comme il le fait encore dans son dernier nu
méro, en ajoutant que ces théologiens de renfort ont bien voulu lui 
diro que ses preuves étaient « définitives ». Le sont-elles réellement? 
Je sais que, même à Rome, des hommes de grande doctrine, de ceux 
que le Saint-Siège consulte, ont trouvé, sur cette question, sa théo
logie, qu'il me pardonne de répéter le mot, un peu simpliste. 

Mais enfin, sauf l'importance excessive donnée par M. Gaudeau à 
cette affaire, une lutte à coups de raisons avait sa légitime raison 
d'être, puisque sub judice lis est. 



I N F O R M A T I O N S ET D O C U M E N T S 145 

Moins justifié était le ton hautain de l'abbé Gaudeau à l'égard de 
ses contradicteurs. Mais surtout la surprise fut pénible de le voir 
mêler à un débat dont l'objet était aussi limité que l'intérêt, des 
généralisations et personnalités d'autant pîus fâcheuses qu'elles ten
daient visiblement à déprécier dans l'opinion des catholiques des 
organes servant la cause de l'Eglise et du Saint-Siège, sinon avec 
autant de talent et d'autorité, du moins avec autant de zèle et de 
courage que la Foi catholique, et menant le même combat qu'elle, 
avec une allure différente, il est vrai, sans qu'on ait jamais eu 
d'erreur sérieuse à leur reprocher. 

Quelles que fussent les réserves que M. l'abbé Gaudeau s'estimât 
en droit de faire sur eux pour son compte, quel besoin, quelle .uti
lité de lancer publiquement ces appréciations désobligeantes, visant 
ces organes eux-mêmes, d'écraser violemment les pieds de ceux qui 
ne lui laissent pas la place assez libre, surtout à une heure où les 
« intégraux » se voient en butte à tant d'autres attaques et où tous 
ceux qui le sont de fait, qu'ils acceptent ou non l'étiquette, auraient 
si grand intérêt à marcher unis?... 

On a vu le thème : l'incompétence et le bluff, l'inconscience égale 
à l'audace, la fureur de la surenchère, sont les caractères distinctifs 
du journal moderne. La Vigie n'est qu'un journal. Ses rédacteurs 
sont donc jugés. L'argument ne manque déjà pas de rudesse; sa forme 
développée devient brutale. 

D'ailleurs, est-il juste? Tel quel, on l'appliquerait aussi bien à Y Uni
vers de Louis Veuillot, à Aug. Roussel et à M. Arthur' Loth, directeurs 
de la Vérité française, à laquelle M. Gaudeau donnait volontiers sa 
collaboration, à des publicistes du temps actuel, comme notre colla
borateur, Paul Tailliez, journaliste de profession, dont nos- lecteurs 
ont cependant apprécié la solidité de doctrine et l'esprit pénétrant. 
Rabaissera-ton au niveau méprisable de l'incompétence, du bluff 
et de la surenchère, les remarquables articles philosophiques et Ihéo-
logiques, sans parler d'autres genres, qui ont illustré l'œuvre de ces; 
« journalistes »? 

II y a mieux, car le journaliste, paraît-il, demeure frappé des mêmes 
tares dans tout ce qu'il écrit même en dehors de sa feuille. L'article 
de revue que M. R. Duguet a donna à la Critique du libéralisme vaut 
ce qu'il vaut, il est soumis à discussion; mais enfin, c'est un article 
sérieux de fond, courtois de forme, et, s'il discute l'argumentation 
de M. Gaudeau, il ne laisse dans sa trame aucune aiguille blessante 
A lire la Foi catholique du 25 mars, voici ce qu'il en faudrait penser : 

« Incompétence et bluff, c'est-à-dire légèreté et audace poussées 
» jusqu'à l'inconscience; parfaite ignorance du sujet, déformation des 
» arguments de l'adversaire, silence absolu sur ceux auxquels o n . 
» ne peut pas même faire semblant de répondre, méthode d'équivo-
» ques et de diversion perpétuelle : tels sont, ai-je dit, les caractères 
» du genre el de l'esprit « journalistiques ». On n'a guère à changer. 
» d'avis après avoir lu ces pages... » 

L'A. L R. à qui on avait déjà dit aussi son fait, se l'entend répéter 
dans ce même numéro, après qu'on y a mis le nom de Mgr Beni-
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gni, pour mieux marquer à qui le trait s'adresse : « Une entreprise 
» lancée un peu légèrement, appuyée sur une doctrine insuffisante, 
» et qui, pratiquement, embrouille et divise plus qu'elle n'éclaire 
» et unit ». 

La Critique du libéralisme s'était tenue en dehors. Mais, en pré
sence de ces attaques pour le moins inopportunes, on voyant les 
rédacteurs de la Vigie dénoncés comme les deux pelés de qui pro
cède tout le mal, et après avoir lu cette assertion audacieuse que « les 
partisans, en France, de la méthode (1) des « intégraux » se réduisent 
à deux personnes, et ce sont les deux uniques rédacteurs de celte 
petite feuille la Vigie... >̂  elle a cru s'honorer en ne reniant pas 
toute solidarité avec eux en cette matière, et elle a' jugé bon de 
laisser comprendre au public, en acceptant l'article de M. R. Duguet, 
que l'avis tranchant de M. Gaudeau dans la question débattue, et non 
moins sur la valeur et les services de la Vigie et de l'A. I. R., n'était 
pas rigoureusement partagé par tout le monde. 

A son tour donc d'être qualifiée. 
Avec elle aussi, il ne s'agit plus seulement d'une discussion sur un 

point particulier. 
M. l'abbé Gaudeau veut bien, il est vrai, reprocher aux Etudes de 

n'avoir pas fait entre la Vigie et la Critique du libéralisme une dis
tinction, qui, d'ailleurs, lui sert à merveille pour mieux écraser celle-
là, ce qui nous en gâte le prix : « Car il est impossible de mécon-
» naître qu'au point de vue de la compétence, du sérieux de la 
» documentation et des raisonnements, de la dignité du ton, il n'y a 
» aucune comparaison à faire entre ces deux organes... ». 

Cela le met à l'aise pour ajouter : 

I l est d ' a i l l e u r s l o i s i b l e d e c r o i r e q u e l a « C r i t i q u e d û l i b é r a 

l i s m e » , c o n s a c r é e e x c l u s i v e m e n t à s i g n a l e r , d a n s l e d o m a i n e 

des f a i t s (2),les « t e n d a n c e s d é f e c t u e u s e s des c a t h o l i q u e s trop 

)> p e u e n n e m i s des e r r e u r s m o d e r n e s , r e p r é s e n t e tout a u 

» m o i n s , — a v e c ses q u a l i t é s , ses d a n g e r s , ses i n c o n v é n i e n t s 

» et p a r f o i s ses o u t r a n c e s , — l e m a x i m u m t o l é r a b l e d ' u n 

» g e n r e d a n s l e q u e l ses partisans l e s p l u s d é c l a r é s n e p e u v e n t 

» v o i r q u ' u n m a l n é c e s s a i r e . » 

C'est aussi galamment que savamment tourné. 
Nos partisans les plus déclarés ne le sont peut-être pas tous à la 

façon de M. l'abbé Gaudeau, qui demandera tout à l'heure de compter 

1. Le passage d'où cette assertion est extraite donne nécessairement h l'expres
sion un "peu vague de méthode le sens d'opinion sur la question débattue. 

2. 11 est très exact qu'elle relève nombre de faits dont, la « Foi catholique » 
s'abstient de s'occuper. Mais la « Foi catholique », elle aussi, n'examine que des 
faits. Toutes deux les jugent à la lumière de la doctrine, avec une différence d'auto
rité dont personne plus sincèrement que nous n'attribue l'avantage à celle-ci. Mais 
si l'on voulait donner à entendre plus ou autre chose, cela deviendrait complètement 
inexact et arbitraire. 
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parmi eux. Est-il bien sûr qu'à leurs yeux, notre œuvre, avec ses 
qualités, compensées, comme bien l'on voit, par ses dangers, ses 
inconvénients, sans oublier les outrances, n'est acceptable que comme 
un mal nécessaire, d'un genre dont elle représente tout au moins le 
maximum tolérable? 

Et n'est-il pas plutôt loisible de présumer que beaucoup, même 
parmi les nombreux amis de M. Gaudeau, estimeront que son atti
tude, en ces circonstances, représente tout au moins le maximum 
tolérable d'un genre dans lequel ses partisans les plus déclares ne 
sauraient voir qu'un mal sans nécessité? 

Nous passons. Il poursuit : 
« Plus est trop — (c'est alors trop sur trop) — Et si la Critique 

» du libéralisme semble incliner vers ce plus en se solidarisant actuelle-
» ment avec les méthodes et les agissements (???) de la Vigie (1), 
» il est permis à ceux qui se montrèrent ses amis, même en des 
» heures difficiles, de le regretter pour elle ». 

Il y a là un mot qui nous serait sensible, s'il était juste. Il s'ac
corde avec cet autre, jeté sur sa carte, à notre adresse, par le Direc
teur de la Foi catholique à la lecture de l'article de M. Roger Duguet, 
mot laissé naturellement sans réponse : 

« Le 17 mars. — Mes sincères remerciements pour la reconnaissance 
» par laquelle vous répondez à ce que fai toujours dit et écrit de la 
» Critique du libéralisme et de son Directeur; — et toutes mes félicita-
» lions pour la façon dont vous entendez décidément vous solidariser 
» avec les procédés et la théologie de la Vigie. » 

Eh! mais, à moins que le Directeur de la Foi catholique n'ait deux 
manières de parler et d'écrire... 

L'ingratitude nous pèserait comme un remords. Mais notre con
frère nous permettra de lui dire qu'il estime ses bienfaits à trop 
haut prix, quelle que soit la hauteur du sommet d'où ils descen
dent. C'est beaucoup de parler de « reconnaissance » pour les mar
ques de sympathie et d'estime échangées entre périodiques do même 
esprit. Les nôtres ne sont sans doute pas de même valeur que 
les siennes; nous croyons qu'elles ont racheté ce désavantage en 
s'affirmanl mieux, et nous ne sommes donc poinf en reste. 

La Foi catholique se fait un honneur de s'être montrée notre amie, 
« même en des heures difficiles ». L'ayant très assidûment suivie, nous 
devons avouer que cet excellent service de sa part nous a complète
ment échappé. Il nous souvient seulement que le Bulletin de la Semaine 
ayant déverse une hotlée d'injures sur le Directeur de la Critique 
du libéralisme, à l'occasion do l'éclat fait par Mgr l'Evêque de Nice, 
il y a deux ans, M. l'abbé Gaudeau releva vivement l'indignité de 
celte pièce, mais seulement comme spécimen du genre, et en s'abs-
tenant de nommer celui qu'elle visait, sans rien dire en sa faveur 

1. On lit un peu plus loin que la « Critique du Libéralisme » se fait, dans la 
circonstance présente, « un prolongement » de la Vigie. On voit à quoi cela la ramè
nerait, à prendre la Vigie pour ce que M. Gaudeau la donne. 
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ou à son éloge. Réserve dont nul n'aurait songé à lui faire un repro
che, mais enfin, le geste ne prouve pas non plus un sentiment de 
générosité porté à son comble. 

Toutefois, nous nous ferions un sérieux reproche de refuser à 
M. l'abbé Gaudeau la justice à laquelle il aurait droit, et comme, 
après le témoignage qu'il se rend, il ne doit plus lui en coûter beau
coup de le justifier, nous l'invitons à le faire, s'il le juge à propos, 
nous réservant d'expliquer alors pourquoi, à notre avis, il n'a pas 
sujet de s'accorder ce mérite ou de se faire un titre spécial de ce que 
le directeur de la Foi catholique a dit et écrit de notre revue et de 
celui qui l'a créée. 

Jusque-là, on comprendra que nous n'acceptions pas ce repro
che et que nous ayons cru devoir le dire. 

Je n'ai pas voulu discuter l'appréciation de M. Gaudeau, mais, 
volontiers, je la compléterai el la rectifierai môme, en montrant 
ce qu'il augurait il y a trois ans, de la Critique du libéralisme, qui 
retsit lalujjo'urd'hui ce qu 'elle était alors. Il 'écrivait à son directeur : 

« Mon cher ami, 

> Conformément au dernier mot que j'ai reçu de vous, je reste à 
» votre disposition (il s'agissait d'un rendez-vous pour déjeuner), 
» attendant désormais que vous me fassiez signe. 

r Jo profite de cet intervalle pour vous ouvrir très sincèrement 
» mon cœur, estimant qu'entre amis c'est le premier dos devoirs. 

» Je vous assure que, lorsqu'il y a déjà assez longtemps, je vous 
» ai suggéré de publier en fascicules périodiques le travail pour 
» lequel il vous était difficile d'avoir un imprimatur (1), je ne pré-
» voyais pas et n'aurais pu croire que vous profiteriez de cette idée 
» pour fonder une Revue définitive, inévitablement rivale de la mienne, 
» et fatalement destinée, même sans le vouloir, à travailler sur le 
» même terrain, .à me supplanter. 

» Si c'est pour le bien, je ne demande pas mieux, et je vous le 
» dis sans aucune amertume. J'espère et même je suis sûr que vous 
» regarderez ma franchise comme un acte de vraie confiance et 
» amitié. Liberavi animam moam. 

» No me répondez pas avant d'avoir lu le numéro actuel de ma 
» revue, que vous recevrez mercredi, et où les sujets traites vous 
» intéresseront. 

» Rien affectueusement à vous. » B. G A U D E A U . » 

E. B 

P.-S. — J'ai évité à dessein de rentrer dans le sujet du débat, dont 
il semble qu'il faille désormais attendre la solution de plus haut. 

S. G. Mgr Volpi, évoque d'Arczzo, ayant • daigné me faire parve-

1 . C'était au sujet des études politico-religieuses et de l'histoire de diverses asso
ciations catholiques, qui ont alimenté en partie les commencements de la « Criti
que du Libéralisme ». 
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nir, depuis que ces pages ont été écrites, sa Lettre pastorale du 
jour de Pâques, j'en citerai le passaige relatif à cette question, mais, 
ne voulant pas me départir de celte réserve, je m'abstiendrai d'émet
tre les réflexions auxquelles ces paroles émanées d'une si grave 
autorité fourniraient une matière facile. 

Mgr l'Evêque d'Arezzo, après avoir éloquernment parlé de la sou
mission de cœur au Vicaire de Jésus-Christ, poursuit en ces ter
mes : 

Que notre obéissanco a u Pape soit donc entiers el s'étende a tous ses ordres et 
à t o u s s e s dés irs . C e r t a i n e m e n t celn n e p la î t pas h l ' e n n e m i , qu i , v o y a n t par ce t te 

s o u m i s s i o n ses e m b û c h e s d é c o u v e r t e s e t ses r e m p a r t s r o m p u s , t ente , s e l o n s a 

vieille méthode, de l 'assa i l l ir , en combatiam jusqu'à cette appellation dont on a 
dû faire usage pour désigner les vrais catholiques qui incluent cette obéissance 
dans leur programme d'action, pour se distinguer de ceux qui, pour ne pas renon
cer entièrement à leur manière de voir et à leurs aspirations particulières, se 
contentent de s'en tenir à un minimum au delà duquel on cesserai t même d'être 
catholique. Vous le comprenez, je parle de cette appellation de catholique intégral, 
que beaucoup combattent de nos jours, comme si c'était par ce nom-là qu'rst jetée 
la division dans le camp catholique. Vaines craintes! 

Jamais adjectif ne fut plus propre à exprimer l'attitude obligatoire des catholiques 
d'action de notre temps. Il en est plusieurs qui se réclament de l'essence de la foi, 
de l'essence du christianisme, de l'essence du devoir chrétien; et do l'essence ainsi 
conçue, ils font un noyau réduit le plus possible an dogme, e t a u x pratiques qui 
se remplissent à l ' ég l i se . Bien p l u s , n o u s a v o n s v u dos é g a r é s de t o u s bords s 'em

p a r e r de ce concept de l ' e s s e n c e p o u r c h e r c h e r le q u i d c o m m u n e n t r e les diversos 
religions, dans des publications récentes, jusque parmi les catholiques. 

Contre l'abus d'un tel eoncopt, le mot intégrité exprime bien tout ce qui, de la 
foi, et de l'Eglise et du devoir des catholiques, découle pour la confusion des finas
series minimisalrie.es de l'ennemi. 

Il est, physiquement, de, l'essence de l'homme de posséder une Orne et un corps 
unis dans l'unité de nature; mais si le corps est partiellement inapte aux opérations 
de l'âme, môme si l'essence demeure intacte, l'intégrité en souffre. 

C'est ainsi qu'à celui qui est privé de bras ou de jambes, de la vue ou de l'ouïe, 
ou encore de l'usage de la raison à la suite d'un dérangement des facultés men
tales, on ne peut certainement reprocher de manquer de ce qui appartient à 
l'essence de l'homme, mais bien de ce qui est intégrité, des membres et de l'exercice 
des facultés des sens et de l'intelligence. 

Une humanité d ' e s t rop ié s s e r a i t t o u j o u r s u n o humanité. 
E t c 'es t p o u r q u o i , — b i e n quo les e n n e m i s de l ' in tégr i té do la doc tr ine et de la 

discipline et de la profession du catholicisme dans la vie publique, ne jugent néces
saire au chrétien que la s e u l e essence de ce qui appartient à la foi , — les catholi

ques fidèles aux directions de l'Eglise et conscients de la tendance moderne à dimi
nuer de toute façon les attributions de VAutorité de cette même Eglise sur les 
individus et sur la sociéLé civile, ont bien fait d'exprimer par l'adjectif « intégral » 
leur conviction et leur profession de catholicisme sans restrictions et sans sous-
entendus. 

Au temps de saint Athanase, plusieurs faisaient aussi griei h cet invincihle mar
teau de l'hérésie arienne de ce qu'il employait l'adjectif consubstanticl relativement 
à Jésus, Fils de Dieu, disant que par ce mot il soulevait de graves litiges et don
nait occasion à de graves scandales. En réalité, les Ariens ne voulaient pas du 
mot, parce qu'ils ne voulaient pas de son contenu. 

La même chose arrive de nos jours. Aussi, mes chers Prêtres, s o y e z bien sur vos 

http://minimisalrie.es
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L E P. B I E D E R L A C K C O N T R E L A « C I V I L T A » 

Si fâcheuse que soit cette constatation, et quelque regret qu'on 
éprouve de la faire, il faut bien reconnaître que les divergences pu
bliques de certains membres de la Compagnie de Jésus entre eux 
donnent un spectacle auquel ses fortes traditions et sa discipline 
rigoureuse n'avaient point habitué les catholiques. 

Le nouvel exemple qui nous en est offert aujourd'hui ayant déjà 
la publicité la plus notoire, on ne nous accusera pas de chercher 
le scandale en le rapportant. II est d'ailleurs très instructif de sui
vre les courants d'opinion sur la question du syndicalisme chrétien 
et de noter comment les positions se marquent. 

Nous courons seulement le risque que les rédacteurs des Etudes 
nous reprochent une fois de plus de chercher, par un méchant dessein, 
à mettre leurs confrères en opposition les uns avec les nutres, à 
semer la zizanie entre eux, d'attaquer la Compagnie elle-même et, 
quoi encore? je ne sais plus. A cela nous répondrons que les Etudes 
se trompent d'adresse, que les confrères auraient un moyen bien 
simple, qui dépend d'eux, et non de nous, de prévenir cet émoi. 
Et nous souhaitons de tout notre cœur qu'il soit appliqué. 

On lit dans VUnità cattolica, du 24 avril. 

Les articles de la Civilta cattolica sur le Syndicalisme chrétien ont provoqué 
des controverses et discussions, dont les plus notables ont été un article de la 
Scvola cattolica de Milan, écrit par un organisateur, Louis Colombo, et une lettre 
du P. Joseph Bicderlack, S. J., publiée dans le Lavoro italiano (Le travail ita
lien), journal de Milan dirigé par le D r Valente, ancien organisateur des syndi
cats interconfcssionnels en Allemagne et, comme on sait, ami, il y a 10 ans, de 
Romolo Mnrri. 

L'article de la Scuola cattolica a un ton serein; il suit, point par point, les 
objections de la Civilta cattolica sans la nommer et les repousse au moyen de 
contre-affirmations qui, à notre avis,-n'ont pas la force d'une réfutation, mais ne 
constituent qu'une simple antithèse. 

La position du D r Valente, au contraire, en conformité de son caractère batail
leur et ardent, est une position de lutte : dans un article il tend la main à 
Eligio Cacciaguerra de la Ligue Démocratique (ancienne organisation de Murri), 
de Cescna; dans un autre, il s'en prend aux « attaques donquichottesques » de 
VU ni ta cattolica contre les alliances interconfessionnellcs du Centre allemand; 
dans un autre, plus caractéristique, il publie la lettre du P. G. B., S. J., que 
Valente appelle le plus illustre sociologue de la C i B de Jésus, lettre dans laquelle 
B. (le P. Biedcrlack) qualifie d'erronés les articles de la Civilta cattolica. Une 

gardes pour ne pas être-mis on défaut et tenez-vous bien attentifs afin que ne tom
bent, pas non plus dans le piège les fidèles confiés à vos soins. Il n'y a de catholi
que intégral que celui qui, en tout et pour tout, veut ôtre avec le Pape, et a envers 
le Tape une déférence sans réserves, c'est-à-dire pleine, absolue et intègre, car il 
est persuadé de ne rien pouvoir faire de. bien en s'écartant même d'un seul point 
de ce que le Pape non seulement commande mais désire. Que notre gloire soit d'ôtre 
tels : alors seulement nous pourrons dire avec vérité : Quœ placita sunt ei facio 
semper. 
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lettre aussi caractéristique ne peut qu'intéresser vivement le journalisme catho
lique, soit pour l'importance de la question elle-même, soit à cause des personnes 
et des partis appelés à prendre part à ce débat, et qui sont d'un côté, ceux qui 
sympathisent avec toutes les larges idées démo-libérales florissant sur le terrain 
de la confusion internationale, et, d'un autre côté, les soldats de la pensée catho
lique militante intégrale dans la vie publique. 

Certes le terrain choisi est bon pour une grande bataille d'idées : le syndica
lisme est la suprême (ultima) expression du mouvement démocratique; expression 
dégénératrice, suivant la Civilta callolica, qui la considère à la lumière des idées 
élevées du christianisme; expression légitime, suivant le P. Biederlack, Valente,. 
Cacciagucrra et tout le bataillon des aconfessionnels. 

Nous constatons qu'ici il s'agit d'idées directrices ( informa trici), et non des 
bons ouvriers ou des bons propagandistes qui, animés de saintes intentions, se 
dévouent à l'apostolat du bien au milieu des classes déshéritées. Nous constatons 
également que dans la C i c de Jésus, les camps sont douloureusement divisés; que 
le P. Biederlack représente une idée prédominante chez les Jésuites d'Allema
gne, d'Autriche, de France, tandis que la savante Civilfa catlolica représente 
plus directement les tendances et les idées des Jésuites italiens dans leur très 
grande majorité. 

Voici in extenso la lettre vraiment violente et tout à fait déplorable écrite par 
le P. Biederlack, S. J., contre l'excellente revue romaine la Civilta catlolica à 
l'occasion de ses articles sereins et très louables sur le syndicalisme chrétien. 

A remarquer que la lettre adressée à M. Valente est publiée par le Lavoro 
italiano (19 avril) de Milan, avec ce titre sur deux colonnes : Le, syndicalisme 
chrétien. Les articles de la « Civiltà catlolica » n i e paraissent bien erronés (1),. 
déclare le sociologue le plus illustre de la Compagnie de Jésus. 

Voici la lettre du P. Biederlack : 

Très honoré docteur Valente, 

Je ne voulais pas répondre à votre lettre très courtoise du 5 courant avant 
d'avoir lu également l'article de la ISCTTOZA cattolica. Or, l'ayant lu hier, je ne puis 
pas ne pas le louer hautement. A mon avis, c'est un article magistral, convain
cant, et, malgré son caractère polémique ou défensif, il. est écrit avec un grand 
calme et une grande sérénité. Je vous déclare volontiers que les articles de la 
Civilta me semblent erronés; leur auteur écrit sans la connaissance (2) nécessaire 
de l'esprit du mouvement syndical chrétien. II est très nécessaire, bien entendu, 
que le mouvement se renferme dans les limites de la foi et de la morale catho
liques (3). Le mouvement comme tel, où le syndicalisme chrétien est tout à fait 
justifié et rendu nécessaire, peut-on dire, par les conditions économiques des 
ouvriers ; il a déjà contribué grandement et contribuera davantage encore, avec-
l'aide du Seigneur, au bien commun de la société civile, mais aussi de la Sainte 
Eglise (4). 

1. Mi sembrano sbagliati peut se traduire également : me semblent une mé
prise, vne bêvve. (Note du traducteur). 

2. C'est donc un ignorant. (Note de TU. C.) 

3. Le P. B. est-il préoccupé de marquer les limites? (Note de TU. C.) 

4. Mais s'il arrive que l'Eglise enseignante donne raison aux articles de la 
Civilta cattolica? (Note de PU. C.) 
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Je félicite M. l'Avocat Louis Colombo de son très bel article (1), et j'ai lu de 
même avec une très vive satisfaction celui qu'un périodique français, le Mouve
ment social du 15 mars 1914, a publié sur ce même sujet. Un écrivain, A. Dan-
set (2), y a bien établi que l'expression « Syndicalisme chrétien », n'a rien de 
répréhensible (3), que le syndicalisme en général n'est pas d'origine antichré
tienne, ce qui ferait du syndicaliste chrétien un païen christianisé ou baptisé. 
Le syndicalisme chrétien a remporté en Belgique des succès splendides et les 
•évêques d'Irlande, comme on le rapporte dans le fascicule cité du Mouvement 
social, ont eux aussi déclaré au sujet des syndicats (4) : « Leur organisation est 
très désirable » (5). 

Bien que la réponse de M. Colombo dans la Scuola cattolica à la Civilta catto
lica. et également les divers articles du Mouvement social n'épuisent pas encore 
la question ou, mieux, ne répondent pas encoro à toutes les difficultés soulevées 
par le collaborateur de la Civilta, cependant ils montrent à toute personne de bon 
sens que les accusations portées contre le syndicalisme chrétien ne sont pas fon
dées (6). 

Mes réponses à vos questions se formulent donc avec grande facilité. 

1. — L'accusation portée contre le mouvement syndical chrétien ou le syn
dicalisme chrétien « qu'il préconise ou veuille réaliser l'égalité des conditions 
•économiques entre les hommes, l'élimination du capital, la lutte de classe, ou 
autre prétention ou autre moyen violent, excessif, ou désastreux, contre d'autres 
classes de la société ou l'Etat, ou bien que de telles conséquences utopiques et 
illicites puissent en quelque manière découler des principes ou critères professés 
ou soutenus par lui », cette accusation est, à mon avis, tout à fait injuste et 
insoutenable. Bien plus, pour autant que je connais les principes du syndicalisme 
chrétien — et je los connais bien pour l'Allemagne et l'Autriche-H(ongrief — 
c'est tout le contraire qui est la vérité. 

2 et 3. — Si donc on attribue ces tendances subversives ou ces principes faux 
-à ceux qui professent les principes du syndicalisme chrétien, ils ont parfaitement 
le droit de se défendre de toute manière et par tout moyen non interdits par la 
loi divine (7). Et ce faisant elles ne manquent point de respect aux personnes 
— quelque autorisées qu'elles soient — qui répandent ces fausses accusations. 

4. — Les « fruits du mouvement syndical chrétien, c'est-à-dire de l'organisa-

1. Toujours l'article contre la Civilta cattolica. (Note de l'U. C.) 
2. Membre, sauf erreur, de la Compagnie de Jésus. (Note du traducteur.) 
3. Et les preuves? (Note de l'U. C.) 
4. I / « U . C. » met ici en note le seul mot de Tradp-Unions. Par une méprise 

vraiment regrettable, le R. P. Biedcrlnck fi lu syndicalisme là où les évêques 
•d'Irlande ont écrit Trade-Unions. Et il n'y a point là une simple querelle de 
mots; car le collaborateur du Mouvement social, cité par le R. P. B., avoue lui-
même que, dans une étude récente sur le syndicalisme (V. traduction complète 
dans les Questions actuelles, t. CXV, p. 21-32), le cardinal Bourne a constaté 
que « l'objet » du syndicalisme s'est amplifié « pour devenir enfin co que nous 
savons que Ta fait l'idéal révolutionnaire de la C. G. T. ». Et le R. P. Danset 
ajoute aussitôt très loyalement et en termes exprès (Mouvement social, 15 mars 
1914, p. 252) : « De fait, c'est bien en ce sens exclusif que l'entend — le syn
dicalisme — le grave document des évêques irlandais que nous reproduisons en 
tête de notre numéro; voir p. 209 ». (Note du traducteur). 

5. Mais non, avec les théories blâmées par la Civilta cattolica. (Note de l'U. C.) 
6. Mais si la Civilta cattolica a donné les preuves de ses assertions? (Note de 

l'U. C.) 
7. Mais la Civilta cattolica a donné des noms et des citations précises. 
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tion ouvrière de classe inspirée des principes du christianisme ou du catholicisme»,, 
même « au point de vue religieux-moral », sont tout à fait consolants, larges et 
abondants (1). Ce qui me désole et m'a désolé depuis plusieurs années, c'est quc< 
le clergé catholique, tant séculier que régulier, n'a pas encore compris (2) quel 
avantage on retirerait pour la cause catholique, c'est-à-dire pour le salut des 
âmes, à promouvoir parmi les ouvriers les syndicats ouvriers chrétiens. 

...Poursuivons donc « le bon chemin »; ceux qui nous combattent ou nous 
attaquent sont des attardés (3). 

Et je saisis cette occasion pour vous remercier de l'envoi du Lavoro italiano; 
je n'en lis pas chaque numéro en entier, mais toujours cependant quelque chose, 
ce qui me documente sur des. choses fort utiles. 

Salutations cordiales. 

Votre tout dévoué, 

[Suivent les initiales du P. Biederlack.] 

Nous nous bornons à citer cette lettre. 
Pendant ce temps, le P. Boubée écrivait dans le dernier numéro des 

E t u d e s une chronique sur le cardinal Kopp qui mériterait aussi 
l'attention. Nous y reviendrons prochainement. 

L'ÉLECTION DE CHOLET 

Le Comité directeur de VAction libérale s'est enfin dégagé par-
deux communiqués successifs, des compromissions louches dans l'é
lection de M. Jules Delahaye. 

Le premier est du 12 avril : 

Dans une note précédente, le comité directeur de l'A. L. P. a précisé que jamais 
il n'opposait un candidat à un député sortant ayant toujours défendu les idées 
catholiques. Il affirme de nouveau sa volonté absolue de persévérer dans cette ligne 
de conduite et, par conséquent, de no susciter à M. Delahaye aucune difficulté. Il 
est donc absolument étranger à toute candidature qui viendrait à se produire, et 

.notamment à celle de M. Manceau, annoncée par certains journaux comme pro
bable. 

C'était bien quelque chose, mais on a, senti qu'il fallait une décla
ration plus nette pour donner à l'opinion justement émue la satis
faction nécessaire. Quelques jours après, la formule est devenue plus-
précise : 

Le Comité directeur de l'A. L. P., dans deux communications récentes faites à la 
presse, a rappelé que son principe invariable était de soutenir la candidature >de 
tout député sortant, ayant défendu les intérêts catholiques et nationaux. Il ne s'en 

1. Il faut distinguer. (Note de PU. C.) 

2. Tous ignorants? (Note de PU. C.) 

3. Grave accusation contre les écrivains, ses confrères de la Civilta cattolica, qui 
ne sont pas certes réfractaires aux documents pontificaux, comme Poncyclique 
sur le Sillon, l'autographe de Pie X au comte Medolago sur la confessionnalité du 
mouvement ouvrier, la lettre récente du cardinal Merry del Val sur les affaires-
de Vienne, etc. Ils sont tous des attardes? (Note de PU. C.) 
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est donc pas départi vis-à-vis de M. Delahaye, jusqu'au moment où celui-ci s'est 
retiré. 

Le Comité n'avait qu'à rcnouvelor cette affirmation, après que M. Delahaye s'était 
remis sur l e s rangs : il l'a fait à deux reprises. 

La candidature de M. Delahaye est donc la seule que le Comité accepte et re
commande. 

Aucune autre ne peut so réclamer rte l'A. L. P., ni directement, ni indirectement. 

Il faut louer VAction libérale de ces déclarations. Elle mériLeraii 
•encore davantage d'en être félicitée, si Ton ne sentait qu'elles lui 
ont été arrachées par pression, et si elles avaient précédé les me
naces de représailles. Et il reste fâcheux que le Comité directeur n'ait 
pas pris cette altitude il y a quelques mois, lors de l'élection au 
Conseil d'arrondissement, dans laquelle les adhérents de VAction libé
rale en Vendée ont donne, comme tels, le scandale d'une coalition tavec 
les radicaux, dans le but avoué de faire échec au plus vaillant et 
au plus méritant de nos députés catholiques. 

M. de Mun, membre du Comité directeur, s'est honoré personnelle
ment en écrivant à Jules Delahaye la lettre suivante, datée dur5 avril : 

Roscoff (Finistère). 

Mon cher ami, 

Appelé ic i par des réunions que je ne p o u v a i s différer, je n'ai pu assister aux 
s é a n c e s do j eud i e t do v e n d r e d i . Je lo regrpt te v i v e m e n t , k c a u s e d u p la i s i r que 

j ' a u r a i s e u à v o u s a p p l a u d i r , à v o u s s errer les m a i n s et à v o u s f é l i c i t er de v o t r e 

courage. 
Je lo fais de loin très cordialement, espérant que les difficultés, au courant des

quelles je ne suis pas et qui, m'a-t-on dit, s'opposeraient à votre réélection, sont 
entièrement dissipées. 

Votre bien dévoué, 
A. DE MUN. 

De son côté, M. Paul Beauregard, président du groupe progres
siste à la Chambre, après avoir pris l'initiative de la lettre collective 
do ses collègues à M. Pellaumeil pour l'inviter à retirer sa candidature, 
a adressé celle-ci à M. Manceau, le compétiteur qui a pris sa place et 
rjui s'était posé en adversaire déclaré de Jules Delahaye dans l'élec
tion rappelée plus haut, où M. Turpault échoua. 

Paris, le 10 avril 1914. 

Monsieur, 

Bien que je n'aie pas l'honneur d'Ôtro connu de vous, j'espère que vous ne m'en 
voudrez pas si je me permets d'insister auprès de vous dans la situation que nous 
-ont faite les événements. On m'assure que vous avez l'intention de vous présenter 
•contre M. Delahaye. Je viens vous prier instamment de ne pas le faire. 

Je n'ai évidemment aucune raison de soutenir M. Delahaye en tant qu'il appar
tient à un tout autre parti que le mien. Mais la question est plus haute; elle do
mine les partis et met en jeu des principes essentiels. 

Vous ne pouvez triompher qu'à la condition de réunir au second tour, d'abord les 
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voix, qu'au premier tour vous aurez enlevées à M. Delahaye, et secondement les 
voix radicales. Veuillez considérer qu'en cas de succès, vous aurez simplement 
permis aux radicaux de se venger de l'homme qui les a si énnrgiquement combat
tus au cours des derniers s c a n d a l e s . 

Si vous voulez bien vous souvenir que nous avons tous applaudi au courage avec 
lequel M. Delahaye a dénoncé les abus de pouvoir commis au détriment du pays, 
vous r e c o n n a î t r e z qu'il n e n o u s a p p a r t i e n t pas de s econder les v e n g e a n c e s de c e u x 

que nous avons combattus avec lui. 
Où irions-nous si le courage d'un représentant du peuple servait do prétexte pour 

faire c o n t r e l u i de t e l l e s c o a l i t i o n s ? 

Je suis bien convaincu qu'il surtira des observations que je me permets de vous 
soumettre pour épargner nu parti progressiste le regret d'assister à une lutte qu'il 
ne s a u r a i t c o m p r e n d r e e t e n c o r e m o i n s a p p r o u v e r . 

Veuillez bien agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les plus distin
gués. 

T a u l R E A U R E G à H D , 

Député, Membre de l'Institut, 
Président du Groupe progressiste de la Chambre des Députés. 

La loyauté m'oblige à envoyer copie do cette lettre h M. Delahaye. Je suis bien 
convaincu que vous ne lui donnerez pas l'occasion de la publier. — P. B. 

Les nouvelles de l'élection nous parviennent à la dernière heure. 
Il a manqué au vaillant Jules Delahaye 23 voix pour être élu au 
premier tour, en dépit de toutes les manœuvres. Il a obtenu 7,980 
voix; M. Manceau en a eu 4.386; le radical Gaschet, candidat de 
diversion, 3.215; deux autres, un républicain indépendant et un so
cialiste unifié, 177 el 24. 

Le succès de M. Delahaye au second tour est certain, tous les ca
tholiques fidèles s'en réjouiront. Mais cela reste un scandale, que des 
intrigues honteuses l'aient empêché de remporter au premier tour le 
triomphe qui lui était dû. 

L'ÉLECTION DE M. L'ABBÉ LEMIRE 

Il l'emporte, probablement pour son malheur. 
Le M a t i n en annonce la nouvelle avec une joie délirante. On sent 

que le triomphe de M. Lemire est celui des ennemis de la hiérarchie 
et de l'autorité de l'Eglise. 

Hazebrouck, 26 avril. — De l'envoyé spécial du « Matin » (par téléphone). — 
Dans l'allégresse générale, l'abbé Lemire, réélu avec plus de 2.000 voix de 
majorité sur son concurrent libéral, vient d'être reconduit à son domicile 
par une foule qui délirait d'enthousiasme. 

Les trois dernières journées de la lutte avaient été terribles, et ce matin, 
après de nombreux refus d'absolution, les prédicateurs, du haut des chaires 
paroissiales, avaient engagé les fidèles à ne pas voter pour l'abbé Lemire, 
qu'ils représentaient comme un survivant de la bande à Pollet. 

Quand le résultat a été proclamé ce soir, quatre mille personnes, aceflu-
rues de tous les points de la circonscription, se trouvaient massées sur la 
grand'place d'Hazebrouck, devant l'Estaminet de la Fleur-de-Lys, L'abbé Lemi
re y tenait le cercle lorsque la formidable clameur du peuple l'obligea à 



156 LA CRITIQUE D U LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

paraître à la fenêtre. La médaille de député au revers de sa douillette, 
l'écharpc tricolore barrant sa robe noire, il célébra sa victoire comme un 
triomphe nouveau des idées républicaines dans les Flandres, et sou discours 
Put hache littéralement par les cris de « Vive Lcjnircl » dans une ovation 
de triomphe. 

Lorsqu'il sortit pour regagner à pied son domicile, la foule ne cessa de 
l'acclamer, l'entoura et lui fit escorte. Dans la longue rue pavmséo, le 
formidable cortège s'engagea, multitude délirante dont on se saurait décrire 
l'enthousiasme. 

L'abbé Lcmire, congratulé, embrassé, mit plus d'une heure pour parcou
rir trois cents mètres, et encore fallut-il que la police lui ouvrît un passage 
pour qu'il parvînt jusqu'à sa porte. 

Toute celle foule se massa devant la villa du prôtre-dépulé. Ayant à ses 
côtés le fidèle M. Boute, M. Lemire parut au balcon et, faco à l'église 
Saiul-Kloi où il a subi les plus douloureux affronts de sa vie, il recomman
da lo calme, le pardon des offenses, l'oubli du mal et l'amour de la République. 
Quatre mille poitrines l'acclamèrent. 

Puis, religieusement, gravement, la foule entonna un Vivat semper in 
tpfrrnam, auquel succédèrent la Marseillaise et des chansons de circons-
ta nec. 

A l'heure où je vous téléphone, on ne signale aucun incident grave. 25 
gendarmes patrouillent en ville, mais tout est à la joie. On chante, on acclame 
et on danse à la Tueur des feux de bengale qui s'allument aux quatre coins 
de la ville. 

Ce (pu contribuo à redoubler l'enthousiasme populaire, c'est que. l'on vient 
d'apprendre que l'abbé Lemire a obtenu nu très grand nombre de suffrages 
dans deux circonscriptions voisines, line manifestation grandiose s'organise 
pour demain soir. 

Fasse Dieu que la France n 'ai t pas aussi son Murri ! 

A V I S - — N o s a b o n n é s r e c e v r o n t p r o c h a i n e m e n t l ' i n d e x 
a l p h a b é t i q u e d u t o m e X I , a v e c s a c o u v e r t u r e e t son t i t r e . 

AVIS 
A f i n d'éviter les c o m p l i c a t i o n s d e c o r r e s p o n d a n c e et l e s retards d a n s 

les envois t les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue s o n t priées oVadresser directement leur demande à / ' A D M I N I S T R A T I O N , 

Maison Désolée, De Brouwer et C l e
 4 1 , rue du Metz, à L I L L E , Nord, et 

non pas à la D I R E C T I O N , dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne Us abonnements ei 

le service de la Revue. 

Le Gérant : G . S T O F F E L . 

IMP. PAR DÉSOLÉE. DM BROUWER & C", 41, RUE D U METZ. IjILLE. — 2.650-a 
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MONSEIGNEUR DUPANLOUP 

NOUVEAUX PORTRAITS 

A propos du livre de M. Emile Faguet, sur Mgr Dupanibup, M. 
de Lanzac de Laborie a voulu crayonner, à côté de ce qu'il appelle 
« un nouveau portrait » de l'illustre évêque, une esquisse ne varietur, 
parce que, dit-il, l'heure de l'histoire a sonné. C'est peut-être aller 
un peu vite. Mais, il n'en est pas moins vrai que Mgr Dupanlo-up 
s'avance vers la postérité, et l'on pourrait dire au moins qu'il a 
déjà un pied dans l'histoire et qu'il commence à prendre l'altitude 
qu'il y gardera. 

Le travail de M. de Lanzac de Laborie en est une preuve; et puisr 
qu'il s'agit de portraits, quelle différence n'y aurait-il pas lieu de 
constater entre le portrait peint par Mgr La grange et r eau-for te que 
nous venons de voir dans le Correspondant! Nous savions que la 
physionomie de l'évêque d'Orléans était très mobile et difficile à 
saisir; mais il y a plus de trente ans qu'elle est au repos c l qu'il 
a cessé d'être « un fanion des polémiques de parti pour entrer dans 
l'apaisement relatif de l'histoire ». Ici, M. de Laborie confond sans 
doute le fanion avec le général en chef, mais l'observation n'en- est 
pas moins juste. C'est donc là, que le peintre du dernier portrait va 
prendre son héros. Il l'aborde avec une sincérité qui lui fait hon
neur. « Notre très vive admiration se double d'une indépendance de 
jugement que nos amis ne pouvaient pas se permettre; notre point 
de vue, notre état d'âme surtout n'est plus identiquement le mô
me ». Aussi entend-il bien-risquer cette tentative en son nom person
nel et sous sa seule responsabilité, et il s'excuse auprès des lecteurs 
du Correspondant de ses « témérités ». 

* * 

Si court que soit un article de revue pour un homme dont on a 
écrit la. vie en trois gros volumes, l'auteur ne remonte pas moins 
avant le déluge, je veux dire avant la naissance de Félix Dupan-
loup. Il ne parle pas de cet événement avec toute la clarté et la jus
tesse désirable, mais avec une audace qui eût fait frémir d'horreur 
le premier historien. On n'a pas oublié la phrase singulière, gênée, 
souffrante, incohérente, contradictoire, par laquelle l'abbé Lagrange 
dit, sans le vouloir, que le petit Félix n'avait pas de père. Aussi, quand" 

Critique du libéralisme. — 15 Mai 1914. 1 
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M. ûa Laborie parle des « origines de famille », on ne peut voir 
là qu'un lapsus, puisqu'il n'y avait pas de famille. 

« Une fille du peuple mise à mal par un mauvais drôle », lequel 
ne reparaît que lorsque « l'enfant grandit, manifeste d'heureuses dis
positions ». Ici le lecteur se demande quel - e s t -donc co vilain drôle, 
et reste, hélas! sur le « mystère flatteur au point de vue mon
dain ». Encore une fois, q.uel est ce mystère? Si nous sommes dans 
l'histoire, pourquoi ne pas Iè dire? 

Mais il reste la mère, et, au sujet de cette mère, notre auteur entre 
dans dos considérations qu'il nous permettra d'estimer quelque peu 
étranges el déconcertantes. Que Mgr Dupanloup ait aimé les Alpes, 
les Alpes de Savoie, c'est bien. Il y, a plus : « Une de ses villégiatu
res de prédilection dominait le lac d'Annecy, sur les bords duquel 
s'était écoulée sa première enfance,, difficile et déconsidérée; il se 
rendait volontiers en pèlerinage à Saint-Félix pour remercier le Dieu 
de son baptême, bravant le voisinagp du registre où était consignée 
l'irrégularité de sa naissance ». Il ajoute : « Cela n'était pas d'une 
âme.mesquine ». Si je comprends, l'âme mesquine serait celle d'un 
bâtard qui ne penserait qu'avec humiliation à son origine, et" qui, 
au lieu de braver, jetterait, sur cette tare, un voile discret. A ce 
point de vue, l'abbé* Dupanloup aurait pu recevoir une leçon de 
sa mère, Car, elle, du moins, ne bravait rien du tout, et, sans 
doute, pour épargner à son fils la honte de son irrégulière mater
nité, elle se faisait appeler Mme Dupanloup. 

Pour lui, « sans so contenter d'aimer sa mère (comme tous les 
hommes qui se respectent), il' l'entourait d'autant d'égards que si elle 
eût clé la plus irréprochable dès matrones ». Il veut qu'elle so i t 'a 
ses côtés, bravant (encore!) les commentaires ironiques des mon
dains, des confrères, des élèves... « Lés pages où il a raconté la mort 
de sa mère sont déchirantes de douleur... » Et M. de Laborie estime 
quo cela est très beau et très noble. Nous ne le contredirons pas tant 
qu'il no sera question que du fond de ce sentiment, de cet amour 
filial auquel on peut permettre et pardonner presqu'autant qu'à l'a
mour maternel, même égaré " par le seul orgueil supportable, celui 
des mères. Mais quand l'abbé Dupanloup, qui, par tempérament, met
tait de l'excès en tout, étale sa mère, qu'il ferait mieux de tenir dans 
la pénombre, et parle d'elle à tout propos; quand, au lieu de verser 
sur; sa tombe des larmes discrètes, il crie son éloge, pour la posté
rité;1 nous nous inclinons devant «celte douleur intime, profonde, sin
c è r e » . Mais il nous semble qu'il y a là quelque chose de faux, qui 
détonne et qui prouve que; si ce fils avait un cœur malgré tout, 
bien né, il avait peut-être moins de jugement. 

Parmi les femmes dont le front s'illumine du rayon de la mater
nité, la mère de Félix n'avait pas de place. L'antiquité ne l'aurait 
pas. mise au rang- des grandes héroïnes de la guerre ou de la trage-
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die. Evoquez les noms d'Andromaque, de Cornélie, de Blanche de 
Castillo; il faudra descendre jusqu'à la Montespan. Il y a pourtant 
un bon sens moral auquel personne ne peut impunément se heurter, 
et que Von ne brave pas. Mlle Dupanloup l'avait bien compris, qui 
voulait * aller cacher sa honte à l'hospice de Chambéry ». 

* * *• 

.Tel est,, à n'eu pas douter, le sentiment de l'Eglise, qui, pourtant, 
couvre tant de pécheurs du manteau de son indulgente charité. 
Elle n'accepte pas, sans les formalités d'une dispense, elle n'intro
duit pas, dans le corps sacerdotal, ceux qui n'ont pas d'autre * ori
gine de famille » que celle-là. Le jeune Félix ne devint prêtre qu'à 
cette condition. Mais dès qu'il fut d'Eglise, il le fut aveo son lempé-
ment et sou- caractère,, avec ses. hautes vertus, avec ses qualiLés et 
ses défauts, avec, son libéralisme d'idées et son absolutisme de vo
lonté, avec ses exigences e t ses concessions, avec celte modestie qui 
lui eût . fait refuser l'épiscopaL,. e t celte ambition trop peu déguisée 
qui l e portail à vouloir gouverner l'Eglise. 

Il n'eut d'abord à gouyerner que de jeunes- écoliers, élèves d'un 
petit séminaire; et c'est là peut-être,, plus que partout ailleurs, qu'il 
se montra à la hauteur, au-dessus de sa situation. Car, de tous les 
personnages• qui se sont successivement incarnés en lui, le prêtre et 
l'apôtre, l'évêque e t l'homme d'Etat, l'orateur, l'écrivain, le polémiste, 
on peut dire que l'éducateur s'affirme plus remarquable et jusqu'à.pré
sent plus incontesté. Il est vrai que, dans ce litre, on dislingue entre 
i'instructeui et l'éducateur proprement dit. Or, les portraitistes ne 
paraissent pas faire grand, cas de l'instructeur. Ils constatent qu'il 
ne fait que suivre les Jésuites; que sa formation classique se réduisait 
à une pure rhétorique; que « son objectif était ce triste, ce brillant 
rhétoricien » (E. Faguet),; quîil attachait trop d'importance aux vers 
latins, cet exercice d'ingéniosité métrique et verbale,, d'où l'inspira
tion poétique est toujours absente; qu'enfin ce système subordon
nait le fond à la forme... Mais on le loue do ce qu'il « pratiquait 
assidûment et révérait: profondément les classiques, les latins surtout. 
II est vrai que l'on tient évidemment à lui donner raison dans la 
fameuse question des « classiques chrétiens ». Et, sans doute, il avait 
raison lui-même, de vouloir conserver les classiques grecs e t latins; 
mais ses contradicteurs >nîélaient pas moins autorisés à soutenir qu'il 
fallait expurger les païens- et faire un peu plus d& place aux chré
tiens. 

Si l'on, conteste l'instructeur, on s'accorde.à dire que « l'éduca
teur; le pétrisseur d'âmes se révélait original, incomparable ». 11 culti
vait'« les. plus nobles qualités naturelles, la délicatesse de-conscience; 
le désintéressement, la sincérité ». Il prenait ses élèves par le cœur et, 
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à ce propos, on cite avec raison ce mot de Renan : « Quel bon, 
grand et noble cœur! » 

Mais, il est évident que l'abbé Dupanloup ne pouvait pas rester 
dans les murs de cette prison de Saint-Nicolas du Chardonnet. Son 
activité, son zèle, son prestige débordaient de toutes parts. Tout 
l'appelait au dehors; l'Eglise et la chaire, le monde, la presse el ses 
discussions, les femmes et la direction des consciences. Volontiers 
il se laissait faire, quand il n'allait pas au-devant des sollicitations et 
des besoins Ses conférences de Notre-Damio, o ù il avait été appelé 
très jeune, lui avaient acquis plus de notoriété qu'elles 'n'avaient 
eu de succès, et il était descendu de cette chaire avec une auréole qui 
appelait l'attention. C'est ce qui lui valut, quelques années plus tard, 
l'honneur périlleux d'être appelé par la duchesse de Dino, au chevet 
du vieux Talleyrand. Il a raconté lui-même les démarches qu'il avait 
faites auprès de l'évêque défroqué, apostat, marié, les entretiens qu'il 
avait eus avec lui, les délais, les échappatoires, les ruses, les roue
ries de style avant de signer sa paix avec l'Eglise, semblables aux 
roueries de Bonaparte avant de signer le Concordat, les ajourne
ments de la Providence à l'heure du diplomate mourant, tout ce 
qu'il avait dû subir pour arriver à une contrition si bien in extremis, 
qu'on peut se demander si la confession ne s'est pas faite qu'au delà. 
« Il reçut pourtant l'absolution avec une humilité, un attendrissement, 
une foi. qui me firent verser des larmes ». Le terrible abbé Maquard 
a fait la critique de ce récit avec une, rigueur et vigueur de logique 
qui ferait croire, comme dit M. de Laborie « à un protocole diplo
matique plus qu'à un élan de contrition chrétienne ». Tout ce que 
nous savons tend à prouver que le rusé diplomate voulait mourir 
dans la communion de l'Église, et, pour cela, recevoir, sans se con
fesser, l'absolution. Il a réussi. 

L'abhé Dupanloup n'eut pas non plus dans le mondei du .second em
pire tout le succès que méritait un zèle vraiment apostolique. On 
peut dire, sans doute, que ce monde était frivole, superficiel; mais 
n'esl-cc pas plus ou moins le monde de tous les temps; et il faut 
dire qu'à cette époque, Mgr Dupanloup était évêque, dans la pléni
tude de ses facultés, dans tout l'éclat de sa renommée. C'est dire que 
de même que l'abbé Dupanloup rayonnait bien au delà des murs de 
son petit séminaire, Mgr Dupanloup rayonnait, bien au delà des 
limites de son diocèse, sur l'Eglise tout entière. Aussi bien, M. de 
Falloux, qui l'avait fait nommer, n'avail-il pas dit : « Il y a des prê
tres qu'il faut faire évêques pour un diocèse; et il y en a qu'il faut 
faire évêques pour l'Eglise »? Ce que M. de Falloux avait dit, l'on 
peut juger après coup que l'abbé Dupanloup l'avait déjà pensé, car 
l'histoire de son épiscopat nous inclinerait à croire qu'il se regar
dait un peu comme évêque de l'Eglise en général et d'Orléans en 
particulier. 
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Son rôle d'évêque universel n'allait pas sans inconvénients, sans 
danger. Saint Paul, qui ne l'avait pas cherché, s'en plaignait déjà : 
Sollicitude omnium ecclesiarum. C'est un fardeau très lourd pour 
les épaules d'un homme. Mais Mgr Dupanloup parut assez fort pour 
le porter. Doué d'une activité dévorante, « prodigieusement labo
rieux », avare de son temps, capable de mener de front plusieurs) 
travaux, sachant atteler. à sa besogne plusieurs secrétaires, comme 
un meunier qui fait tourner plusieurs meules à la fois, il suffisait à 
une tâche supérieure aux forces d'un homme. Absorbé par cette 
action extérieure, il vivait peut-être trop souvent en dehors de son 
diocèse, il était exposé à en négliger le gouvernement. Mais quand il 
était chez lui, il s'appliquait aux questions administratives avec cette 
activité parfois un peu fébrile qui le caractérisait. Il multipliait trop 
facilement les nominations, les déplacements de curés; et l'on voyait 
sur les routes du Loiret, les voitures de déménagement des prêtres: 
qui allaient occuper les presbytères les uns des autres. Il en allait 
autrement dans l'organisation spirituelle. Tout le inonde s'accorde 
à reconnaître qu'à Orléans, les paroisses, les œuvres, ont reçu de 
Mgr Dupanloup une impulsion qui se fait sentir encore aujourd'hui. 
II savait secouer ce que M. de Laborie appelle « la traditionnelle indo
lence du clergé rural ». Le diocèse d'Orléans lui en est encore recon
naissant, et, s'il est vrai, que, d'ordinaire, il n'y a pas de grand évê-
que'pour son clergé, le clergé d'Orléans reste fier de Mgr Dupanloup-, 
non sans s'attribuer quelques rayons de celte gloire. 

Homme de gouvernement, l'évêque doit être surtout homme de 
doctrine : successeur des apôtres, c'est à lui qu'il a été dit : « Allez, 
enseignez... ». Il importe donc qu'il soit nourri de la saine doc
trine et qu'il la communique à ses peuples dans son intégrité. Que 
Mgr Dupanloup ait eu la science suffisante, on n'en saurait douter; 
mais il n'aura marqué ni comme savant, ni comme philosophe, ni 
comme théologien. On pourrait dire qu'il ne le fut pas assez (théo
logien) pour éviter certaines fautes, pour ne pas frôler certaines erreurs, 
pour ne pas s'exposer à certaines accusations que la droiture de ses 
intentions lui faisait prendre pour des calomnies, qu'il méritait pour 
l'incorrection de son langage. 

M. de Laborie n'aborde qu'en passant cette question de l'ortho
doxie de Mgr Dupanloup. Il semble que, pour lui, ce ne soit pas une 
question. Il y a deux sortes de gens, les amis et les ennemis, pour 
qui il en est de même; les uns et les autres l'ont tranchée à leur 
façon. Pour les uns, il est non seulement libéral, mais le chef des 
catholiques libéraux; pour les autres, « il n'a jamais de près ou de 
loin professé la théorie qui reconnaît une valeur égale en principe 
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ã toutes les doctrines ». M. de Laborie paraît croire que cette for
mule exclut tout libéralisme condamné ou condamnable. 

Quoi qu'il en soit, et sans prétendre aller au fond de cette ques
tion, Ton peut "bien dire que le libéralisme a tenu une grande placo 
dans la vie de révSquc d'Orléans, qu'il a été très discuté à ce point 

:de vue, qu'il a été le chef du deuxième groupe des catholiques libé
raux, qu'il a subi les inconvénients, les compromissions de =cette 
attitude et de ce rôle. Lamennais avait eu -tant d'influence sur ses 
disciples que 'Lacordaire et Montalembert emportèrent, en se* sépa
rant de lui, la marque ineffaçable, j'allais dire, la marque de fabri
que; et lorsque, vingt ans plus tard, o n vit se former le deuxième 
groupe libéral, composé d'hommes si remarquables, il fut facile de 
constater que l'esprit de Lamennais, à peine modifié et 'assagi par 
l'âge, revivait parmi eux. L-evêque d'Orléans, qui n'avait ni l'élo
quence de Lacordaire, ni le prestige de Montalembert, ni la. finesse 
politique de Falloux, n'en fut pas moins leur -chef à tous. Il 
s'imposa sans douto • par des qualités -réelles, mais.surtout -par ce 
caractère ferme et résolu, par cet esprit de prosélytisme, par-cette 
ardeur à soutenir ses idées, par cette ambition conquérante, qui 
lu i faisaient prendre partout la première place. Mais chef des catho
liques libéraux, *s'il en avait les avantages, il en courait les dangers. 
Ge fut le malheur de sa vie. 

On croit avoir tout dit quand on a constata qu'il fut attaqué par 
la gaucho et par la droite et qu'il a le droit, se tenant 1 m medio... de 
mépriser cette guerre qui l'honore : « Traité de « libéral », dit M. 
Faguet, dans le sens le plus détesté du mot par les catholiques les 
plus intransigeants, el de clérical réactionnaire, par les héritiers des 
Jacobins, il n'a pas eu à tendre l'autre joue pour recevoir des coups 
des deux côtés,'et, à travers des mouvements d'impatience! et décolère , 
il sentit fort bien que c'était son honneur, sa gloire et sa consolation, 
et cela restera son titre au respect et à la haute estime de la posté
rité ». Ce serait très bien, si M. Faguet pouvait dire avec quelque 
compétence que .son héros n'a pas mérité les critiques des catholi
ques intransigeants, c'esl-à-dire qu'il n'a jamais transigé avec Terreur. 
Car l e libéralisme catholique ne consiste pas, M. de Laborie devrait 
lo savoir, à reconnaître'une valeur égale en principe à toutes'"les 
doctrines : c'est là le libéralisme de Pilate, des Jacobins, des l ibéraux 
de la Restauration et des blocards, voilà le libéralisme absolu. lIl y 
a'un autre libéralisme doctrinal qui professe-des erreurs condamnées 
par l'Eglise, et un libéralisme pratique qui consiste à transiger 
avec l'erreur, et à se faire des allusions i sur les adversaires, sur la 
liberté, sur les conditions de la vérité parmi nous, sur le droit et .sur 
la force, sur l'Eglise et l'Etat. 

Que Mgr Dupanloup se soit Tait illusion sur ce que :lïon peut 
attendre des ennemis de l'Eglise, des hommes de la Révolution 1, et 
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de la société qui en est sortie et qui s'appuie sur ses principes; cela 
paraît incontestable. Avec son imagination, sa sensibilité, et, pour 
tout dire, son grand cœur, il a cru que c'était, pour un ministre de 
l'Evangile, un beau .geste, à -faire, que de s'en aller, une branche 
d'olivier à la main,, proposer, à- la société, à la civilisation moderne, 
la paix avec l'Eglise. C'est en 1845, dans son livre de La Pacification 
religieuse, tju'il prit, jeune encore,- celte attitude, qu'il se leva, comme 
un chef autorisé, pour négocier, au nom de l'Eglise, avec la société 
moderne. Sans mandat, sans programme, il fit ses propositions > il 
formula ses conditions, je veux dire, ses concessions, et, sans 1 s'as
surer de-ce que le parti • adverse pouvait accorder à l'Eglise, il accep
tait à l'avance les conditions de l'ennemi : * Qu'entend-on -pa-r l'esprit 
do la Révolution française? Entend-on les institutions libres, la 
liberté de conscience, la liberté politique, la liberté civile, la liberté 
individuelle, la liberté des familles, la liberté de l'éducation, la liberté 
des «opinions, .l'égalité devant la loi... Tout cela, nous l'acceptons fran
chement, nous i-l'invoquons au grand jour des discussions publiques *. 
Tout cela est très mêlé;-et, comme il lui est arrivé très souvent.de  
-s'exprimer avec cette naïve imprudence, il ne faut pas ^s'étonner 
qu'il ait été attaqué ou suspecté par les catholiques -même non 
intransigeants. 

Certes l'Eglise n'est pas l'ennemie de la conciliation et de la paix. 
Il y a si longtemps qu'elle traite avec toutes les, puissances de la 
terre qu'elle a -l'babitude des concessions. Elle en fait sur tous les 
terrains, excepté celui de. la vérité, et voilà pourquoi elle n'a jamais 
donné à-Mgr Dupanloup mission de traiter en son nom. Quand il 
l'a fait, il ne s'est autorisé que de son initiative personnelle,. et il 
est juste de reconnaître que - son intercession fut plus d'une fois 
heureuse et fructueuse. On sait qu'en 1864, le Syllabus tomba dans 
le monde comme pierre dans la mare aux grenouilles. Ce fut un lapage 
épouvantable. Mgr Dupanloup eut l'idée de traduire à l'usage de 
tous les batraciens de l'univers le document pontifical. Il le fit, non 
en théologien préoccupe des formules de l'école, mais en homme de 
bon sens qui expose des vérités de bon sens, et il eut un très vif 
succès. Sa brochure était une sorte de diptyque où il avait mis d'un 
coté la Convention du i'5 septembre^ et, de l'autre, Y encyclique du 
8 décembre On a bien dit que, dans sa pensée, la première devait 
faire passer la seconde. Quoi qu'il en soit, la brochure eut quarante 
éditions, et il reçut, avec une lettre de Pie IX, les félicitations de six 
cents évêques. 

' Nous n'avons pas rintention de rappeler toutes les discussions 
qui se sont élevées autour de la lettre du Pape. Les amis du prélat y 
ont trouvé une approbation sans réserve de la brochure; d'autres y 
ont noté un silence significatif et une invitation à transmettre à son 

"peuple « le sens propre » de la lettre. 
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Voici donc le texte de celte lettre qui veut être lue avec attention . 

« A notre vénérable frère Félix, évêque d'Orléans, à Orléans. 

» Vénérable frère, salut et bénédiction apostolique. Nous sommes 
tellement persuadé, vénérable frère, de votre respect et de votre amour 
pour nous, que, même avant d'avoir reçu l'écrit dans lequel vous avez 
embrassé si heureusement et si utilement des sujets très disparates, il 
Nous semblait déjà entendre votre voix se mêlant aux nobles voix de 
vos frères qui, mettant de côté toute considération humaine et tout 
péril, soutenaient presque tous, avec une fermeté et liberté sacer
dotales, par devant les ministres suprêmes de l'empire, les droits de 
ce Saint-Siège, et leurs propres droits foulés aux pieds, tandis que, 
en même temps, ils avaient soin de prémunir les fidèles à eux con
fiés contre le danger des erreurs condamnées par Nous, et qu'ils 
déclaraient détester ces erreurs absolument dans le sens même par 
Nous réprouvé. Aussi avons-Nous été charmé, mais certes non sur
pris, soit de la' diligence avec laquelle vous attestez avoir fait parvenir 
des exemplaires de Notre lettre à tous les curés de votre diocèse, soit 
de l'opuscule dont vous Nous avez fait hommage, dans lequel, après 
avoir exalté la courageuse protestation de vos frères, vous déclarez 
vous joindre à eux de tout votre cœur. Or, en parcourant cette pu
blication avec avidité, Nous avons été heureux de constater que non 
seulement vous avez détaillé et condamné à un juste mépris les ca
lomnies et les erreurs des journaux qui ont si indignement défiguré 
le sens de Notre doctrine, mais encore que vous vous êtes élevé avec 
force contre l'outrageante interdiction en vertu de laquelle, tout en 
laissant à des écrivains ineptes et ennemis la liberté de déblatérer, ón 
a trouvé bon d'enlever le pouvoir de publier et d'expliquer Notre 
lettre à ceux qui seuls en sont les interprètes légitimes et à qui seuls 
elle avait été adressée. Mais principalement Nous Nous sommes 
délecté dans cette énumération des perfidies, des machinations ourdies 
avec la plus coupable insolence, des spoliations et des cruautés que, 
d'après des faits indubitables et très publics, vous avez voulu mettre 
sous les yeux de tous, dans la première partie de votre travail, afin 
de faire connaître l'esprit de ceux à la noble garde desquels on a 
voulu confier, par la convention du 15 septembre dernier, les restes 
-de leur proie et la sainteté de nos droits. Nous vous adressons donc 
Nos remerciements, tenant pour certain que, eu égard au zèle, avec 
lequel vous avez continué de défendre la cause de la religion et de la 
vérité, vous transmettrez à votre peuple "avec d'autant plus d'em
pressement et d'exactitude le sens propre de Notre lettre, que vous 
avez stigmatisé avec plus de véhémence les interprétations calom
nieuses dont elle a été l'objet. Or, tandis que Nous appelons de 
tous Nos vœux, à cause de l'œuvre dont il s'agit, une ample récom
pense pour vous, comme gage et comme témoignage de Notre bien-
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veillance particulière, Nous accordons avec amour à vous, vénérable 
frère, et à tout votre diocèse, la bénédiction apostolique. 

» Donné à Rome, près saint Pierre, le 4 février 1865, de Notre 
pontificat Tan dix-neuvième. » 

Cette lettre fut, comme la brochure, l'objet de discussions très 
vives De part et d'autre, on accusait l'évêque d'avoir « transfi
guré l'encyclique » : c'est le mot du Journal des Dèbals, Il ré
pondit : « J'ai voulu défendre, et je soutiens sans exception toutes 
les vérités qu'il (le Pape) enseigne ». Mais à Rome on ne fut pas 
satisfait. 

Dix ans plus tard, on devait publier le texte de la fameuse inscrip
tion du château de La-Roche-en-Breuil, où de Falloux, Poisset, Co-
chin, Montalembert, de Broglie, réunis sous la présidence de révoque 
d'Orléans, avaient fait, en 1862, le vœu d'employer le reste de leur 
vie pour l'Eglise libre dans la patrie libre : « Pro Ecclesià libéra in 
libéra patrià ». C'était la déplorable formule de l'Italien Cavour, et 
Montalembert avait jugé à propos de l'inscrire sur le drapeau des 
catholiques libéraux. 

Cet incident devait être exploité cruellement dans une brochure 
qui fit beaucoup de bruit. L'auteur était un chanoine d'Orléans qui 
ne craignit pas de critiquer publiquement la doctrine de son évêque. 
Condamné par ses pairs, les membres du Chapitre d'Orléans, il en 
appela à Rome, et la Sacrée Congrégation du Concile rendit celte 
sentence : « Les Révérendissirnes Pères, après avoir lu tous les docu
ments produits de part et d'autre, et après avoir mûrement peso 
toutes choses, quoiqu'ils n'aient aucunement condamné la brochure elle-
même, n'ont pu approuver néanmoins, qu'uni prêtre, en même temps 
chanoine de l'Eglise cathédrale, se livrât publiquement, par le moyen 
de la presse, à l'examen des écrits et des actes de son évoque. Sous 
ce rapport, et par le simple fait de la publication, ils ont pensé 
que le prêtre Pelletier mérite d'être repris ». Il est permis de con
clure de là que Mgr Dupanloup avait intérêt à ce que le débat ne 
fût point porté à Rome. En France, on n'était frappé que de voir 
un prêtre critiquant son évêque, et on le condamnait sans faire 
aucune distinction; là-bas on condamnait le procédé, on réservait le 
fond. Cette réserve dut paraître bien dure à Mgr Dupanloup. Il 
convient d'ajouter que le travail de Pelletier aboutissait à celte con
clusion que les écrits de l'évêque étaient entachés de libéralisme. 

Est-il bien nécessaire de rappeler son altitude avant et pendant le 
Concile du Vatican, attitude qu'il « garda même après la défini
tion de l'infaillibilité » ? Ses amis eux-mêmes reconnaissent qu'elle 
fut déplorable, et que, comme dit M. de Laborie, « il se laissa aller 
à un cerlain nombre de fautes de conduite, et que la chaleur de la 
controverse fil par moments dévier son opposition sur le terrain des 
principer ». Il voudrait excuser ce que Mgr Dupanloup fil pour obte-
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nir « une intervention 1 officielle du gouvernement français contre 
la définition du dogme II sent qu'il n'est pas"plus excusable en cela 
que pour avoir quitté Rome avec un certain nombre de ses collègues 
afin de ne pas prendre part au vote. 

On .n'expliquerait pas d'une manière satisfaisante une attitude si 
fausse et si choquante, pour ne pas dire scandaleuse, par une erreur 
de doctrine : on sait qu'il admettait théologiquement l'infaillibilité 
pontificado II est possible -qu'il se représentât l'Eglise comme une 
monarchie parlementaire, où les conciles périodiques tiendraient lieu 
do corps législatif. Mais sans aller plus loin, tout s'explique, sem-
•ble-t-il, par son caractère. IÍ entrait dans la lutte avec une ardeur qui, 
passant par la violence, allait jusqu'à l'exaspération, et que le dépit 
poussait aux derniers excès. Voilà pourquoi il a quitté le concile 
dans les conditions que l'on sait : affaire de tempérament où l'on 
trouve, comme dit M. Faguet « l a palpitation • et la vibration de ses 
artères plutôt que le travail de son cerveau. 

Il devait être mieux inspiré et plus heureux dans les campagnes 
qu'il entreprit contre les erreurs de son temps. Il se mit à la tête des 
catholiques qui 'le suivirent tous pour la défense du pouvoir tem
porel. Il stigmatisa, comme elles le méritaient, les doctrines matéria
listes qui s'étalaient dans les écrits des' Littré, Taine et autres. Il fit 
de même pour Voltaire, à l'occasion de son centenaire. Enfin, com-
me député el sénateur, il défendit avec éloquence la liberté d'ensei
gnement. 

* * * 

-Par là nous arrivons à l'homme politique qu'il fut, soit dans ses 
•écrits, soit dans ses relations, soit par l'attitude qu'il prit en face 
des régimes qui se succédèrent. Au'long de s a vie, quatre"eoups d'Etat 
au moins changèrent'-le gouvernement de la France. De bonne heure, 
il s e trouva en relation avec la famille régnante. Nous le rencon
trons à côté d'un prince qui ne lui porta pas bonheur. Catéchiste 
du duc de Bordeaux, 'il vît partir son élève en 1830, et il semble 

•qu'il en ait vi*e et bien facilement pris son parti et que chez lui 
l'orléaniste ail remplacé du jour au lendemain, le légitimiste. Plus 
tard, il voulul se faire le conseiller du Comte de Chambord, de 
qui « il reçut publiquement la plus 'hautaine, la rjïus sèche des 
fins de. non-recevoir ». M. dé"Laborie ajoute cette réflexion qui gagne 
à être formulée par un grand admirateur: « Son désespoir, aussi 
violent que celui de son ami le comte de Falloux, se Tût mué en 
exaspération s'il avait soupçonné ce qui vient de nous être T é v é l é , 

à savoir que l'un au moins des manifestes, où, le petit-fils de Charles X 
formulait *eii très noble langage son irréductible intransigeance, avait 
été minuté de la main de Louis Veuillot ». Qu'il nous soit permis 
d'observer, à cette occasion, que le système de concessions qu'il pra-
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tiquait -en tout,. excepté dans ses polémiques religieuses, ne devait 
pas mieux réussir auprès du-Pape qu'auprès du roi. 

Sous le gouvernement de Juillet, il -eût des -relations personnelles 
avec certains membres de la famille royale; mais il garda son indé
pendance, e t il réclama avec les catholiques la liberté d'enseigne
ment, qui, du reste, était promise par la charte elle-même. "U n'y a 
donc pas lieu de dire qu i ! ne s'est pas posé en adversaire irrécon
ciliable du régime. Il en fut de même pour la seconde "République 
dont un ministre, M. de Falloux, rallié de ce temps-là, devait le faire 
nomme* évêque. 

Quant à l'empire, il semble qu'il n'ait pas même' imité M. de Mon
talembert qui commença par l'accepter et qu'il "lui ail, dès le prin
cipe, tenu rigueur ou de son origine ou de son caractère autoritaire : 
il n'aurait pas pu digérer le coup d'Etat. Il avait pourtant accepté 
l e coup d'Etal "de juillet et celui de février, oommle il devait plus lard 
accepter celui du Qualre-Septembre. Mais on reprochait à Napoléon 
d'avoir bridé la liberté, celte cavale chère aux libéraux. Il fut donc 
correct, mais « sa correction se nuança d'une visible froideur »,'Nous 
pourrions ajouter qu'il y eut plus que de la froideur quand il entre
prit sa campagne en faveur du pouvoir temporel du pape ét contre 
la presse antireligieuse que Napoléon III encourageait et subvention
nait. Et c'est à cet empire qu'il n'avait pas accepté à son origine, 
quand il donnait à l'Eglise des gages de ses bonnes dispositions, qu'il 
avait combattu dans la question romaine et à propos de la mau
vaise presse, c'est-à-dire cet empire devenu libéral, il est vrai, qu'il 
demandait son appui pour empêcher la définition de l'infaillibilité! 

Quant à la politique qui domine la question de parti et de forme 
de .gouvernement, on peut se demander ce qu'il penserait aujour
d'hui de la question ou des questions sociales. M. de Laborie dit non 
sans raison, qu'il n'avait « ni le goût, ni le sens de la démocratie ». 
Mais il n'est pas moins à propos de constater « qu'il était très.pater
nel pour les petits et les humbles ». On peut conclure de là qu'il 
no .serait ni avec .les abbés démocrates, ni avec la Sillon, mais tout 
simplement avec l'Eglise. 

II semble que nous ne pouvons arrêter ici ces réflexions sur le 
rôle de Mgr Dupanloup, sans dire un mot de ses qualités et de ses 
défauts, des dons de l'esprit et du cœur, du tempérament et du ca
ractère, et, pour tout dire, des grandes passions auxquelles il obéit. 
Pour tout cela, il a été tantôt honni et tanLôt glorifié. Nous ti'avons 
pas la-prétention "de faire le juste départ entre'la-louange et "la criti
que". Mais on peut dire que, mettant de côté tout préjugé, -et, .en 

,se plaçant au point de vue tout objectif, on peut constater que cette 
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gloire a pâli, que le piédestal de cette statue s'est affaissé, et qu'enfin 
Mgr Dupanloup n'est plus aussi grand pour la postérité qui com
mence que pour ses contemporains. 

Il avait, certes, de grandes qualités, des aptitudes remarquables. 
Peut-on dire qu'il fut un astre de première grandeur? C'est au moins 
douteux; et, en exprimant ce doute, o n croit lui faire honneur. Au 
vrai, il était surtout polémiste. Il se plaisait à cette sorte de guerre. 
M. de Laborie remarque qu'il aurait dû renouveler la confession de 
Louis XIV à son lit de mort : « J'ai trop aimé la guerre ». Il se 
disait pacifique (le pacifisme n'était pas encore inventé), niais « il 
éprouvait une inconsciente et instructive allégresse chaque fois que 
l'occasion se présentait à lui de mettre en œuvre ses remarquables 
qualités de polémiste ». Mais puisque la polémique est la guerre, il 
ne suffit pas toujours d'y porter l'élan, la bravoure, la fureur. M. de 
Laborie constate chez lui « l'absence de sang-froid... l'impatience 
fébrile qui l'empêchait de temporiser, lors même qu'il en sentait la 
nécessité; l'emportement qui lui faisait parfois perdre îa mesure, 
et compromettre, par des exagérations de langage, une cause fondée 
en justice et en raison ». Je ne sais si M. de Laborie est l'enfant ter
rible du parti libéral; mais il excelle à dire des vérités que, jusqu'à 
présent, les amis de Mgr Dupanloup se contentèrent de penser, pour 
les dire à la charge de Louis Veuillot, chez qui l'on reconnaissait 
— forcément — les remarquables qualités du polémiste; mais à qui 
Ton attribuait les violences, les emportements, les exagérations que 
Ton signale enfin chez son antagoniste. 

Les voilà donc en face l'un de l'autre, ces deux hommes qui .tiennent 
tant la place dans l'histoire de l'Eglise au XIX» siècle; tous deux 
de si basse extraction et de si hautes destinées, dont l'un arrive au 
sommet de la hiérarchie catholique, et l'autre au premier rang du 
journalisme, cet autre sacerdoce; celui-ci le fait tout seul, et, sans 
maître, il devient un des grands écrivains de langue française; celui-
là passe par l'école, il enseigne les belles-lettres, il écrit et l'on se 
demande s'il restera quelques pages de lui; il e s t prêtre et l'on craint 
qu'il n'ait faussé quelque vérité de renseignement de l'Eglise; le 
laïque, son rival, se distingue par un sens catholique impeccable. 
Tout en suivant deux voies parallèles, ils se rencontrent pour se 
heurter, et le monde assiste à ces combats de plume, comme si c'était 
Turennc et Condé, ou plutôt Bossuet et Fénelon. 

Si, dans toutes ces discussions, Mgr Dupanloup n'avait pas, quoi 
qu'il pût penser de lui-même, les qualités de Louis Veuillot, il était 
encore plus inférieur comme écrivain. Il a pourtant, de ce chef, joui 
de tous les succès et de toutes les gloires. Pendant trente ans 
et plus, il â eu à son service la claque de tout un parti; l'Académie 
a fait de lui un immortel et consacré son mérite. Mais la baguette de 
cette fée n'a rien ajouté à la valeur de ses écrits. Ses amis, le 
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reconnaissent avec une sincérité qui les honore. Citons : « Dans la 
forme, cet humaniste zélé, aux inspirations souvent puissantes ou 
pathétiques, n'était point un irréprochable écrivain ». On voudrait 
atténuer la portée de cet aveu, en alléguant la nécessité où il était 
réduit par le mauvais état de sa vue à user et abuser de. la dictée. 
Quoi qu'il en soit, il en résuite que « son style est souvent diffus et 
négligé, et qu'il n'apporte pas assez d'attention à émonder ces locu
tions o u tournures familières que les plus puristes se permettent 
dans l'improvisation parlée, qui déparent un pays aux yeux des 
connaisseurs ». C'est bien, mais il faut croire qu'il a fallu, à cer
tains connaisseurs, beaucoup de temps pour s'en apercevoir. 

Aussi bien nous ne croyons pas que cette explication soit satisfai
sante. Les meilleurs écrivains ne sont pas toujours exempts de ces 
imperfections et de ces négligences. A moins de faire tache d'huile et 
de gâter tout le morceau, ces taches ne comptent pas : ubi plura ni-
tent... Il y a autre chose dans la composition et le style, dans le fond 
et la forme des écrits de Mgr Dupanloup. Il faudrait faire de tout 
cela une pénétrante' analyse, voir de quels matériaux il se servait 
pour ses édifices littéraires et dans quel ordre il les faisait entrer 
dans sa construction. Ce travail a été fait de main d'ouvrier, par un 
homme dont on croyait pouvoir récuser le jugement, mais qui pour
rait bien avoir dit le mot juste en qualifiant l'œuvre de l'évoque d'Or
léans opus tumultuarium. 

Mais il est si rare que l'on ait tous les dons à la fois et qu'un 
homme soit complet. Si Mgr Dupanloup n'était pas un grand écrivain, 
c'est peut-être qu'il était plus grand orateur. Il sentait vivement et il 
exprimait avec non moins de vivacité ses impressions. Il n'égalait 
point Lacordaire- mais il mettait dans son discours toute son âme 
et tout son cœur, et quelque chose de plus, s'il est possible, selon le 
mot de M. Faguet « les vibrations de ses artères ». Mais l'impression 
reçue et l'impression rendue sont choses aléatoires, et c'est pourquoi 
il était inégal et souvent inférieur à lui-même. A la lumière d'une 
idée, sous le coup d'un événement, il vibrait, il résonnait comme la 
statue de Memnon au soleil levant. Mais le soleil n'était pas toujours 
le même, lui. non plus. 

* * * 

Les hommes publics sont la proie de la curiosité, les hommes célè
bres, bien plus encore, et quand l'heure de l'histoire a sonné, elle 
pénètre jusqu'au mystère de leur vie, de leur cœur, de leur conscience. 
L'évêque d'Orléans n'a rien à craindre de ces investigations. Il fut 
homme, prêtre, évêque, de mœurs irréprochables, de correction par
faite, de piété tendre et édifiante. Mais enfin, il avait comme tout le 
monde, sans excepter les saints, son caractère et ses défauts. 
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L'ARD-EUI A V E C LAQUELLE IL SOUTENAIT S E S I D É E S , LE TON QU'IL- PRENAIT; 

ET A V E C LEQUEL IL S ' I M P O S A I T ; LE D E S P O T I S M E P R A T I Q U E ' QU ? IL EXERÇAIT- S U R 

TOUË- K* M O N D E AUTOUR D E LUI, S E S E X I G E N C E S P A R F O I S D U R E S , O N T P U 

FAIRE CROIRE QU'IL" ÉTAIT ORGUEILLEUX, ET IL FAUT A V O U E R QU'IL Y A CONTRE 

LUI C E S A P P A R E N C E S . M A I S IL Y A P O U R LUI CETTE P I É T É VRAIE, S I N C È R E ; 

P R O F O N D E Q U I R E P O S A I T S U R L'HUMILITÉ CHRÉTIENNE C O M M E S U R S A B A S E : 

A FEXTÉRIEUR, IL N ' Y AVAIT RIEN D A N S S A V I E Q U I P A R Û T E X P R I M E R LES 

ORGUEILLEUSES PRÉTENTIONS D ' U N P A R V E N U . M . D E L A B O R I E DIT TRÈS B I E N 

QU'IL ÉTAIT D É D A I G N E U X , N O N S E U L E M E N T D U FASTE, M A I S D E TOUTES LES 

RECHERCHES- MATÉRIELLES^. , Q U ' O N L'AURAIT P R I S P O U R U N CURÉ D E VILLAGE1 

U N P E U NÉGLIGÉ. . . S O N GROS P A R A P L U I E ÉTAIT LÉGENDAIRE À O R L É A N S . Un 

JOUR, IL S E RENDIT À LA C O N F É R E N C E D E N O T R E - D A M E . ' A V E O U N C H A P E A U 

Q U E M . DE. FALLOUX VOULAIT LUI FAIRE, CACHER S O U S ; S O N BRAS-. 

AVE<- CELA, il ÉTAIT LE P L U S - AUTORITAIRE, LE P L U S A B S O L U D E TOUS- LÈS 

L I B É R A U X . IL TENAIT TOUJOURS LE D É - D E L A - C O N V E R S A T I O N . T O U T LE M O N D E 

AUTOUR D E LUI ÉVOLUAIT C O M M E SATELLITES A U T O U R D ' U N SOLEIL. AVAIT-IL, 

LA N U I T , U N E I D É E Q U I LUI PARAISSAIT L U M I N E U S E , U N SECRÉTAIRE S E LEVAIT, 

A U C O U P D E SONNETTE, P O U R LA FIXER S U R LE - P A P I E R . L E S - É L É M E N T S E U X -

M Ê M E S D E V A I E N T LUI O B É I R . U N J O U R , O N - S E M E T À TABLE :* IL- D E M A N D E D U 

P A I N RASSIS — I I - N ' Y E N A P A S , M O N S E I G N E U R . — E H - B I E N I DIT-IL-, Q U ' O N 

EIR FASSE. — L E S - PETITS TRAITS FONT CONNAÎTRE LES G R A N D S H O M M E S . E N 

V O I È I U N AUTRE Q U I - P R O U V E R A I T Q U E LE GRAND, É V Ê Q U E N'ÉTAIT P A S ÉTRANGER 

À LA P L U S M E S Q U I N E SUSCEPTIBILITÉ. C'ÉTAIT À ORLÉANS^ P E N D A N T LE M O I S 1 D E 

M A R I E . L ' É V Ê Q U E ARRIVE, À- L'HEURE D E LA P I E U S E C É R É M O N I E ET IL . M O N T E 

E N C H A I R E . Q U A N D IL FUT PARTI,, LE J E U N E VICAIRE, . Q U L DEVAIT PARLER CE 

SOIR-LÈ, S E P E R M I T D & D I R E : . « - S I ( J ' A V A I S P R Ê C H É C O M M E . M O N S E I G N E U R , IL 

M ! E N V C R R A I T À T A V E N S * — TOUTE PETITE, P A R O I S S E , ALORS V A C A N T E . — L E L E N 

D E M A I N - M A T I N , , LE P R O P O S ÉTAIT R A P P O R T É À L 'ÉYÊQUE Q U I , S U R L'HEURE, 

N O M M A C U R É D E T A V E R S : . S O N : J E U N E CRITIQUE. A . QUEL S E N T I M E N T O B É I S -

SAIT-IL? • O IL POURRAIT . ENCARE, Q U E C'ÉTAIT, U N E . V E N G E A N C E , PERSONNELLE ET 

M E S Q U I N E , P E U D I G N E , D ' U N , G R A N D . H O M M E ET D ' U N ÉVÊQUE^ O U B I E N QU'IL 

VENGEAIT, . D A N S CETTE PETITE, QUERELLE, L A - D I G N I T É . É P I S C O P A L E . M A I S Q U O I . Q U E 

L'ON E N : PUISSE: , P E N S E R , IL RESTE QU'IL S E ' D O N N A I T P A R F O I S , LES A P P A R E N C E S 

D U D E S P O I I S M E . . 

* * 

N O U S AVONS D O N C J U G É À P R O P O S , P U I S Q U ' O N REPARLE D E M G R D U P A N 

L O U P , D E RELEVER LE P O I N T O Ù E N EST- CETTE M É M O I R E ENCORE ASSEZ I N 

Q U I È T E ET D E NOTER C E Q U E L'ON- E N - D Î T E N P R E N A N T 1 ACTE D ' A B O R D ET 

SURTOUT D U J U G E M E N T D E S E S A M I S ET A D M I R A T E U R S . ILS R E C O N N A I S S E N T Q U E 

1 0 T E M P S N E Va P A S S E R V I . L E S P E R S P E C T I V E S D E FHISFÓIRE* N E 'LUI S O N T 

P A S FAVORABLES. IL S E M B L E Q U ' A U LIEU D E GRANDIR D E P U I S S A M O R T , 

11 A PLUTÔT P E R D U D E SA'TAILLE. I L S - P E R D R O N T E U X - M Ê M E S Q U E L Q U E S - U N E S , 

D E S ILLUSIONS QU'ILS GARDENT ENCORE A U J Ò U R D U I U I . N O U S - N E S A V O N S C E 
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q u i - s u r v i v r a d e sa vie et de ses œ u v r e s : du moins res ter a,-til de 
l u i . u n grand nom. 

Bour. l o -momen t , nous- S a v o n s e u d'autre intention que .de - fixer 
le p o r t r a i t du . j o u r , en at tendant les. re touches de ' l 'histoire.. 

Abbé F . B E L L E Y I L L E , . 

(de Bourges). 

LA TERMINOLOGIE SCOLASTIQUE. 

Dans sa magistrale- encyclique. Mterni Paires et dans plusieurs 
autres documents de son long pontificat,-Léon XIII recommande, avec 
instance, L'étude, de. la philosophie scolastique. Pie X a. souvent réi
téré, et aceenfcué ces. prescriptions doctrinales de; son prédécesseur. 
Il écrivrail dans r encyclique • Dominici gregis : « E n ce qui concerne 
les : études, nous voulons et ordonnons,, wolumus probeque maadamm\ 
que la philosophie scolastique soit .mise à la base des.sciences sacrées... 
Nous déclarons donc que tout ce. qui a été. édicté à ce sujet par 
Notre Prédécesseur, reste pleinement en vigueur, et, s'il en, est ber 
soin,, nous l'édictons. à nouveau et le. confirmons, e t ordonnons qu'il 
soit par. tous rigoureusement observé- ». (1). 

Quel a. été l'accueil fait à ces ordonnances des Papes? Sans doute-
des esprits respectueusement .soumis aux directions- pontificales, ont 
appris.-à connaître, et, en même, temps,, à goûter la doctrine de l'Ecole, 
de saint Thomas, son chef et son principal représentant. Faut-il avauer 
qu'ils forment peut-être., le petit nombre? Combien d'autres.sont restés 
sourds à la voix 'des vicaires.de Jésus-Christ, ou. ne l'ont écoulée.qu'à 
demi, avec l'amer regret d'une indépendance perdue o u restreinte l 
Tant il esl vrai que ^obéissance, surtout l'obéissance intellectuelle, 
répugne souverainement à l'orgueil de l a nature humaine. 

De cette insoumission plus o u moins profonde les causes sont 
multiples et d'ordre varié. Les unes plus cachées,, plus efficaces aussi, 
agissent dans le secret de l'âme : telles, la soif ardente des nouveau
tés, le prurit dangereux du changement, l'horreur, de tout joug, de 
toute loi. 

Les autres, moins aclives, mais en apparence plus raisonnables,, 
paraissent facilement au grand jour, par la parole et par la presse. 
Parmi elles,. le mépris provoqué par la terminologie scolastique occupe 
une place de choix. 

1. Encyc. Pascendi dominici gregis, 8 sept. 1907£ 
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Quelle .est la nature? quelle est la valeur des hostilités dont cette 
terminologie est Pobjet? Nous essaierons, dans ce travail, de répon
dre à ces deux questions. Elles sont importantes, à cause du problè
me qu'elles. soulèvent, et surtout en raison des conséquences prati
ques ; estime ou aversion pour la philosophie scolastique, auxquel
les elles aboutissent suivant la solution qu'elles reçoivent. 

I 

On appelle terminologie, en général, l'ensemble des mots didacti
ques, le vocabulaire spécial d'une science, d'un art ou d'une indus
trie : par exemple de la pharmacie, de la musique, de la menuiserie. 
La terminologie scolastique désigne les mots et les locutions techni
ques, usités dans le langage de l'Ecole, et consacrés par l'emploi 
des grands penseurs du moyen âge, en particulier de saint Thomas. 

Elle a servi de thème à maintes déclamations passionnées contre 
l'enseignement de l'Ecole. Elle est traitée avec une hautaine ironie, 
dans des revues dites sérieuses, par les modernistes, ennemis de la 
forto discipline rationnelle qu'elle propage, par les libéraux qui la 
considèrent comme un obstacle à la liberté de penser et au progrès 
des sciences modernes, par tous les adversaires de l'Eglise. 

Ce dédain contagieux n'est pas inconnu même à des hommes « bien 
pensants? »- Qui de nous n'a entendu quelqu'un d'entre eux se moquer 
avec une joie maligne du vocabulaire e t 'des procédés scolastiques? 
Et de jeunes séminaristes s'imaginent faire montre de supériorité 
intellectuelle en lançant leurs quolibets contre les termes techniques 
qu'ils doivent apprendre. « Il n'y a pas aujourd'hui d'écolier qui 
ne sacho se moquer d'un Barbara o u d'un Baroco », écrivait le 
P. Gratry (1). 

Efforçons-nous de résumer, aussi complètement et aussi fortement 
que possible, le violent réquisitoire dirigé contre la terminologie 
scolastique • 

On dit : Une philosophie digne de ce nonu veille à la clarté de son 
vocabulaire. Elle redoute que l'obscurité des mois jointe à la diffi
culté des questions traitées ne dégoûte les esprits. Mais la scolastique 
n'a pas, semble-t-il, ces préoccupations vulgaires 1 Son lexique suffit 
à rebuter les intelligences les plus perspicaces. Parcourez un do ses 
manuels, et bientôt vous aurez recueilli une abondante collection de 
terme.*» et d'expressions énigmatiques. Ce sont les ridicules inven
tions d'écrivains du moyen âge, oublieux o u ignorants des lois de 
la grammaire et de la philosophie. Ce sont pour la plupart d'affreux 
barbarismes, qui choquent aujourd'hui non seulement des oreilles 

1. Gratry, Logique. Et il ajoutait : « Mais il n'en est aucun gui n'incli
ne la teto devant un X ou un Y ». 
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habituées au nombre et à l'harmonie de la période cicéronienne, 
.mais encore le modeste savoir d'un jeune latiniste. On comprend, 
qu'au treizième siècle, des auteurs satiriques aient représenté Bar
barisme comme un soldat intrépide combattant sous les ordres de 
la logique péripatéticienne. 

Voulez-vous quelques échantillons de cette langue abstruse? Nous 
l e s prenons .au hasard. L'Ecole vous parle des termes catégorémati-
ques et syncatégorématiques, dénominatif et dénõminant; des uni-
versaux ou prédicables, et des catégories ou prédioaments. Elle vous 
^apprend à construire <des syllogismes en Bamaîipton, Disamis, Bo-
cardo, etc., etc. En métaphysique, elle disserte sur l'acte et la puis
sance, l'essence et l'existence, la substance et les accidents, sur les 
qûiddités, les entités, le situs, l'habitus, sur les transcendant aux... 
Elle compose des vers comme celui-ci : 

S u b - p r œ , tam prœ-prœ, tum s u b s t i b , d e n i q u e p r e e - s u b . Et tous ces 
mots didactiques se multiplient comme les mauvaises herbes dans 
un terrain propice. 

Aussi bien ce langage incorrect, émaillé de barbarismes, et d'ex
pressions techniques, est un chef-d'œuvre d'obscurité. 11 est- l'objet 
d'une science ésotérique. Seuls les initiés croient en posséder les 
secrets. Si après les avoir péniblement découverts, ils veulent les expo
ser au public, ils ressemblent à ces prêtres des idoles qui rendaient 
des oracles incompréhensibles. Il faut des commentateurs, des inter
prètes pour dévoiler au regard des profanes les mystères de leur 
terminologie barbare. 

. De la sorte, les scolastiques sont réduits à vivre en dehors du 
monde intellectuel contemporain, qui ne les écoute point, sur lequel 
ils n'exercent aucune action. Ils paraissent des revenants « de la 
longue nuit de mille ans » égarés au milieu des savants modernes. 
Et ou ne craint pas de les comparer irrespectueusement à des fos
siles o u à des momies antiques. 

Il semble raisonnable d'affirmer qu'une philosophie imposée au 
clergé, qui prétend à la direction des esprits, dont on proclame 
l'excellence, doit se débarrasser de cette terminologie surannée, à 
profil hiéroglyphique. Elle y gagnera en clarté, en autorité et en 
influence. 

* * 

Tels sont les principaux griefs formulés contre la langue scolas-
tique. Ils ne sont pas nouveaux. Depuis le treizième siècle, des 
voix satiriques n'ont cessé de les répéter. Erasme (1467-1536) est un 
de leurs coryphées. Il poursuit de sa verve caustique la terminologie 
do l'Ecole. Wimpheling la traite de « barbare ». 

Au seizième siècle, la Renaissance et la Réforme l'attaquent avec 
acharnement. Les humanistes et tous les érudits de cette période pro-

ORLTIQUE D U LIBÉRALISME. — I & M A L 1 9 U . 9 
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fessent un' dédain absolu pour le latin scolastique. « Que dirai-je, 
s'écrit Nizolius, de •cette immensité de termes barbares et inouïs jus
qu'à c e jour, dont les dialecticiens latins ont souillé la philoso
phie par leur ignorance «des choses et l eur inhabileté dans fart de 
parler? Quel est celui qui a un peu fréquenté 'les écoles de c e s phi-
losophâtres et n'a pas entendu cent fois 'parler de potentialités, de 
quœWités, d'entités, d'eccéités, d'universalités, de formalités, de -maté
rialités et de mille autres termes semblables ? » (-1). Ludovicus Vives 
se moque des sopMsmata, de la dialectique «désordonnée de r-Univer-
site de i?aris et de ses docteurs : * l i s inventent, dit-il, e t fabriquent 
des inepties et quelque nouvelle langue -qu'ils sont seuls à enten
dre » ( 2 ) . 

Les partisans de la Réforme, à l'imitation de Luther, déversent 
leur ironie et leurs injures grossières SUT le- 'vocabulaire scolasti
que ( 3 ) . Au dix-^septième Siècle, Malebranche e t Arnaud se raillent 
des « espèces intentionnelles ». Molière fait T i r e le public du théâtre 
sur la th ébrio des puissances et la vertu dormitive de l'opium. 

Les philosophes du dix-huitième siècle n'ont pas assez de mépris 
pour tout ce qui appartient à cette période « d'imbécillité » du moyen-
âge. 

« La scolastique, écrit "Diderot, est moins une philosophie particu
lière qu'une méthode d'argumentation sèche et serrée sous laquelle 
on a réduit l'aristotélisme, fourre de cent questions puériles » ( 4 ) . 

Brucker, dans son « Histoire critique de la philosophie » (5) , si
gnale longuement la barbarie du langage jointe à celle de la pensée, 
« juncta b a r b a r i e s sermonis c u m b a r b a r i e cognitionum caractéris
tique des auteurs scolastiques anciens. 

Ces ennemis du latin scolastique ont aujourd'hui des successeurs 
nombreux. Ce sont .la plupart des universitaires, les criticistes, les 
modernistes et tous les amateurs de .nouveautés. 

Le dédain du vocabulaire de l'Ecole forme u n des dogmes iinpor-

1. Cité par F. TJouillier. Histoire de 'la philosophie cartésiznne, t. I, p. 6 ; 
3e -édit. -Dèfagrave, Paarrs. 

'2 .1» PsmaO'dialecticas ' (opera, éd. 1782) t. ÏÏL p. 38. — On peut lire sur 
ce sujet, un petit livre d'Adam Tribbechoviue. (1641-1687). 11 -est inti-
lé : De doctoribus scoïasiieis et corrupta per eos âiuinarum humanarwmQue 
rerum scientia. En voici cfuetçpi&s extraits suggestifs : « Les scolasticpies 
tinrent le royaume d e s lettres dans la barbarie » (p. 37). Us connaissent 
« abysses poteûtiŒiahiEiiodlBaliiaiuBi et aptitudkialitaiiini ». (p. 46). L'auteur 
a T e c u e i l l i plusieurs appréciations défavorables au îatin de l'Ecole, 'formu
lées par les -humanistes de son temps» (Of. .De Wiîlf. Histoire ide la philoso
phie médiévale, >,p. 107 et .105, en note; — 4« édit; Alcan, Paris). 

3 . Luther appelle saint Thomas .« un. inutile radoteur, la .source et l'ali
ment de toute hérésie »; les thomistes « des cochons et des ânes ». Lettres, 
1522. , 

4 . Histoire de la philosophie, p. £98. (Paris. 1883). 

5. Historia critica phftosophia (Leipzig. 1766). 
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tarits, "fidèlement conservés par une tradition anOscolastîque aussi 
vivatc que la haine de l'Eglise et de ce qu'elle protège. 

II 

Est-il juste? Nous ne le croyons \psts. Et nous espérons 1« démon
trer en prouvant 1° que la lerminaî'qgie scolastique esit légitime; 
2» qu'elle n'est pas exagérée. 

l o E l l e est l é g i t i m e . 

O n pourrait le conclure a , p r i o r i de l'usage qu'en ont fait des génies 
comme Aristo te, l'Ange de l'École et les autres docteurs célèbres du 
XIII e siècle. Comment supposer raisonnablement qu'ils ont employé 
un lexique incorrect, barbare, condamné par les règles.de la gram
maire, de la logique et du bon sens? Mais cet argument extrinsèque 
n'aurait pas de valeur aux yeux des adversaires de la langue scolas
tique. 

Indiquons immédiatement la raison intime, fondamentale, qui éta
blit la légitimité de cette terminologie. 

Les opérations de l'esprit .humain son incalculables. Leur multi
tude se ramène à trois principales : l'idée, le jugement et l e raison
nement. Les deux dernières se composent d'idées. L'idée est donc 
l'élément simple de toutes les formes de l'activité intellectuelle. Elle 
est la pure représentation intelligible d'un objet quelconque. 

L'homme peut la produire sans avoir un terme qui l'exprime au 
dehors de l'intelligence. D'ordinaire cependant le mot s'unit natu
rellement à l'idée. D'une part, en effet, nous sommes des êtres socia
bles (Z&ov 7îo?.tnzov), inclinés à communiquer nos pensées à autrui. 
D'autre part, cette communication n'est possible qu'à l'aide de signes 
extérieurs dont le plus important est le mot, signe sensible d'une 
idée invisible. 

Qui comptera les idées de F homme? Elles sont plus nombreuses 
que les gouttes d'eau de la mer, que les étoiles semées au firmament, 
que les atomes répandus dans l'espace, puisqu'on peut se repré
senter intellectuellement chacun de ces êtres, chacune de leurs par : 

ties et une infinité d'autres : passés, présents ou futurs, actuels ou 
possibles. 

Elles se divisent en deux groupes généraux, aux frontières res
pectives assez imprécises. Les unes sont l image d'objets familiers, 
et se présentent souvent à l'esprit; l e s termes qui les expriment for
ment le dictionnaire d'une langue, ils sont déterminés par l'usage : 

Sic volu.it usus 

Quem penes arbitrium est et fu& et norma loquendi. 

file:///psts
http://volu.it
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Les autres signifient des réalités qui n'intéressent pas le peuple, et 
lui sont'inconnues. Le langage usuel n'a pas de termes pour les ren
dre. C'est pourquoi celui qui étudie ces objets se voit dans l'absolue 
nécessité de recourir à un vocabulaire spécial qui contienne leur 
n o m : de l'employer, s'il est déjà créé; de l'inventer, s'il n'est pas 
encore formé. Cette conduite est en parfaite harmonie avec la nature 
de l'homme, de l'idée et du terme. 

Aussi bien chaque industrie, chacun des arts, et chaque science 
ont un lexique propre, une terminologie réservée. Citons au hasard 
quelques-uns de ces mots didactiques. 

Le chimiste désigne le sel sous le nom de chlorure de sodium. La 
formulo H 2 O lui représente ' l'eau ; une autre, C O 8 , l'acide carboni
que, etc. — Le biologiste découvre dans le suc pancréatique trois 
diastases : l'amylase, la trypsine et la saponase o u lipase. Il enseigne 
que le neurone est orné de ramifications différentes : les unes s'appel
lent dentrites; l'autre, cylindrax. Le cylindrax traverse des cellu
les avec o u sans myéline. — Que dire du vocabulaire de la médecine 
dont l'appareil didactique est universellement connu? Les sciences 
les plus élémentaires comme la grammaire, la géométrie, l'algèbre, pré
sentent des mots mystérieux pour le débutant. — Même constata
tion dan^ les arts : la musique, l'architecture, la peinture. Lisez une 
revue sportive, et vous saurez ce qu'est un lexique technique. 
Chaque ouvrier emploie un vocabulaire spécial. Son camarade le 
parle comme lui; le public ne le comprend pas. 

La philosophie obéit à la même loi. « Je ne crois pas qu'elle puisse 
se passer d'une certaine technique : science, el le a des procédés à elle, 
des formules à elle » (1). Son histoire le prouve. Chaque système a 
eu et possède son vocabulaire. Le stoïcisme ancien use de termes 
spéciaux, comme : lôyoç aroppcrixoç, ç&nwu, xaraAyjTtnxáv, xa9^xovy xarep-
0ojua.Pour comprendre parfaitement les théories philosophiques actuel
les, i! faut avoir sous la main un dictionnaire approprié à chacune 
d'elles. Leibnitz emploie des locutions et des formules étrangères à 
Descartes. Bergson ne songe pas à reproduire le langage du subjec
tivismo ou du positivisme» Kant est inintelligible à celui qui ignore la 
notion de «raison pure et de raison pratique; d'esthétique, analyti
que et dialectique transcendantaies, de catégories; de jugements syn
thétiques a priori et a posteriori, de noumène, d'antinomie, d'im
pératif catégorique, etc. » (2). Ainsi toute science, toute école philo
sophique dispose d'une langue particulière. 

On reconnaît ce droit à toute discipline scientifique. Pourquoi le 
refuser à la scolastique? — Sans doute l'objet et les problèmes de 

1. Ollé-Lapfune, La philosophie et le temps présent, p. 373, 5« édit. (Belin, 
Paris). Ce livre contient plusieurs erreurs. 

2. On a composé plusieurs lexiques de ces termes kantiens : v. g. Eant-
lexicon £?. Wegnsr (Berlin, Peters). 
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cet- enseignement diffèrent des autres branches du savoir humain. 
Mais est-ce que la chimie ressemble à la musique? Et cependant qui 
défend à l'une et à l'autre l'usage de termes propres? — C'est préci
sément i parce que la philosophie de l'Ecole traite de questions spé
ciales, étrangères aux autres sciences et ignorées du vulgaire, qu'elle' 
est obligée de recourir à une terminologie particulière. Comment 
se soustrairait-elle à cette loi naturelle qui règle l'expression de la 
pensée? 

Yoilà comment s'explique et se justifie la formation et l'existence 
de ce vocabulaire scolastique si généralement décrié. 

2o Elle n'est pas exagérée. 

Les ennemis de la philosophie scolastique lui accorderont peut-
être le droit théorique d'avoir un dictionnaire spécial. Mais cette 
concession ne marque pas la fin de leurs attaques. S'ils admettent 
ce droit, c'est pour en critiquer aussitôt l'usage. La terminologie 
de l'Ecole, disent-ils, est surchargée de termes trop barbares, trop 
nombreux et trop obscurs, qui la rendent inacceptable. Nous exa
minerons successivement la valeur de ces accusations. 

Sans doute, des scolastiques, à toutes les époques, ont abusé du 
vocabulaire didactique : nous le reconnaissons sans peine. Leurs excès 
apparaissent dès la fin du quatorzième siècle, et surtout pendant 
le quinzième et le seizième. Ils emploient un latin détestable, igno
rent même l'orthographe, inventent trop facilement des mots nou
veaux. C'est contre eux que la Renaissance lançait ses épigrammes 
et i ses violentes invectives. 

Notre dessein n'est pas de défendre ces abus. Le savant qui dé
montre l'utilité de l'induction, de l'observation et de l'hypothèse 
prétend-il légitimer toutes celles qui ont été faites? 

Pio X écrivait, après Léon- XIII, au monde chrétien : « S'il se 
rencontre chez les docteurs scolastiques quelque chose qui paraisse 
traité avec trop de subtilité ou accepté avec trop peu de sagesse, 
quelque chose qui cadre mal avec les conclusions établies des âges 
suivants ou enfin qui, pour un motif ou un autre, manque de proba
bilité, il est bien éloigné de notre esprit de le proposer à l'imitation 
de nos contemporains » (1). Si les souverains pontifes émondent ainsi 
l'arbre scolastique de quelques rameaux inutiles ou défectueux, à 
plus forte raison sera-t-il permis de rejeter quelques feuilles mortes, 
c'est-à-dire, de réprouver les abus d'un vocabulaire prétentieux ou 
ridicule. Tout excès est blâmable. Celui que nous venons de signaler 
n'échappe pas à cette condamnation. 

L'équité demande qu'on n'attribue pas à toute une école les torts 

1. Encyc. JPascendi dominiez gregis, 8 sept. 1907. 
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do quelques-uns de ses membres. Beaucoup- d^historien-s. et d'adver
saires, du latin du moyen âge ont oublié, cette règle, de; justice e t dfcr 
logique, i ls ont rejeté sans. appeL la. terminologie de l'Ecole en basant 
leur jugement sur le témoignage de ses. détracteurs, et sur les abus 
dont, nous avons parlé. Il ne serait, pas plus absurde- d'interdire la 
médecine à cause des. méfaits de quelques médecins, et d'imputer à 
la religion catholique les crimes- de. plusieurs de ses adeptes. 

Nous ne prenons ici la défense que de la véritable terminologie sco
lastique,. telle qu'elle a été définie a u début de c e travail; .de. celle qui 
a été employée par Arislote, saint Thomas et les autres grands- doc
teurs du XIII*1 siècle et de nos jours, par leurs disciples fidèles. Elle 
est l'objet de reproches immérités. 

On l'accuse d'abord de barbarisme. — « Si parler d'une façon bar
bare, répond Frédéric Paulsen, professeur de philosophie à l'Univer
sité de Berlin, veut dire : parler autrement que l e s Romains du temps 
de Cicéron, le latin dix moyen âge. est certainement barbare, tout 
comme le français et ràllemand. Si, au contraire, on entend par là 
un langage qui ne répond" pas à la pensée, rempli d'incorrections, 
formé de phrases recueillies de tous côtés, n'occupant pas leur vraie 
place et* vides de sens, alors ce reproche de parler une langue barbare 
s'appbquerait bien plus souvent aux humanistes qu'aux philosophes 
et' aux théologiens du moyen âge. La langue de ces derniers ne con
vient pas moins et n'est pas moins nécessaire à leurs investigations 
scientifiques que le slyle d'Arislote ne Test à sa philosophie... Le 
latin au moyen âge fut absolument propre à remplir son rôle, être 
la langue universelle de la science » (1). 

Ajoutons quelques observations plus précises. — II faut remarquer 
que le vocabulaire scolastique ne oontieht pas les mots purement 
mnémotechniques, destinés à faciliter le travail de la mémoire, comme : 
t Barooo, Datisr, Perison, etc. ». 

Le barbarisme proprement dit est un terme inconnu à une Langue 
dans la forme o u le sens qu'on lui donne. Or; la majorité des termes 
scolastique» viennent du langage ordinaire, par exemple : Unum, bo-
num, verum, substanlià, accfdens; persona, actio, passio, deductio, 
essentíh; actas, causa, principiam.- ». Au treizième siècle, on crée 
plusieurs mots nouveaux, en' s'inspirant des règles de la philologie 
et de la linguistique. Les uns' se forment p a r l'addition à an radical 
connu de préfixes et de suffixes1 déterminés, les autres ont une ori
gine grecque. Peuples- et savants1 n'ont-ils pas toujours, au cours des 
siècles, suivi la même loi?' Effacerons-nous d u dictionnaire fran
çais actuel les m o t s : téléphone,.télégraphie,' aéroplane, inconnus au 
temps de Louis XIV? Non : car tous les termes- récents, pour une 
époque donnée, ne sont pas[, à cause - de cela même, des barbarismes 

1. Geschichte des gelehrten Unterrichts auf dm deutschen Sekulen %md Univer-
silàten von Ansgang des.: Mittslalters bis mr' Qegmioart (Leipzig,. tô8&).. 



LA T E R M I N O L O G I E S C O L A S T I Q U E 11791 

à proscrire sans pitié; il y a des néologismes nécessaires, pour ex L  

primei* des idées.nouvelles, qu'il s'agisse d'inventions industrielles, ou 
de nations abstraites. 

Le reproche de «. barbarie », résultant de néologismes, convient à 
la scolastique mioins qu'à toute autre science. La langue de l'Ecole 
descend directement d'Aristo te. Elle reproduit généralement. 'es no
tions et les.-thèses d u fondateur du Lycée en les transcrivant en 
prose latine du treizième siècle. Pour le constater, il suffit de com
parer lo style d'Aristote: à celui de saint Thomas, ou, ce. qui est plus 
facile,, de parcourir « l'Ontologie du cardinal Mercier »>. Dans son 
livre, l'éminent auteur a souvent réuni les expressions- latines aux: 
locutions grecques correspondantes. 

Des auteurs ont pu caractériser la scolastique par son vocabulaire1 

aristotélicien'. « La scolastique, écrit-on,, est une philosophie emprunt 
tant la. langue: péripatéticienne » (1). 

Lo latin du moyen âge n'est donc pas- aussi barbare que ses dé
tracteurs rassurent. Un lecteur équitable avouera qu'il rencontre, 
dans les oeuvres, de cette époque,, relativement peu de mots, complet 
teinent inconnus, crue la terminologie scolastique n'est pas embarras
sée d'un appareil technique aussi complexe que celui' de la cosmogra
phie o u de la botanique, par exemple. Une déclaration si* exacte et 
si loyale n'est pas le fait de tous les intellectuels. 

Il en est, nous en avons connu, qui admirent le style didactique des 
savants el des philosophes modernes, et qui rejettent, avec impa
tience et dédain,, un livre ou une revue scolastique, présentant quel
ques termes techniquesi. Ils ont deux, poids, e t deux - mesures; iis s e 
guident d'après leurs préjugés. L'impartialité leur fait défaut. 

* * * 

Ils accusent encore la terminologie de l'Ecole d'être, trop déyekkp1-
pée, de renfermer trop de mots didactiques. Leur multitude, disent-
ils, fatigue et rebute l'esprit le plus pénétrant et le mieux disposé. 

Ces termes sont-ils aussi nombreux qu'on nous l'affirme? 11 n e 
semblé pas-- La liste en a été dressée. Les professeurs de l'Institut 
supérieur de philosophie de l'Université de Louvain ont publié- eut 
deux volumes un « traité élémentaire d e philosophie à_ l'usage, des 
classes ». Parce que les élèves, au sortir des humanités, ne sont pas 
familiarisés avec les notions abstraites, un vocabulaire philosophique 
s'ajoute- a u second, volume- Or, ce vocabulaire compte à peine vingt-
quatre pages. Notons, qu'il explique plusieurs mots qui n e sont pas» 
réservés au langage scolastique : v. g. absolu, altération, analyse, 

1. Huet, Recherches historiques et critiques sur 1% vie, les ouvrages* et 
Va doctrine de Menti de Gond, p. 95. (Ga/nd, 1838). Cf. Èict. de èhéoL cathol 
art : Ârisioiélisme de. la- scolastique, par A. fehollet. 
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conscience, etc. Souvent il indique la définition et les principales 
espèces d'un être réel ou logique. De plus, l'auteur orne son œuvre 
de citations très bien choisies. Mais tous ces développements rédui
sent d'une manière considérable la part de terminologie propre à la 
philosophie scolastique. 

La philosophie ou plutôt les philosophies modernes ont un lexique 
beaucoup plus complexe. Le criticisme kantien est remarquable à 
c e point de vue. « .Obscurités de vocabulaire, expressions j)édantes 
qui veulent être techniques et ne sont qu'ambiguës, tout s'(y) réunit 
pour décourager la recherche » (1). Plusieurs dictionnaires ont été 
composés pour en rendre possible l'intelligence (2). 

Si chacun des systèmes récents pris isolément est moins surchargé 
d e . m o t s scientifiques que l'enseignement scolastique, celui-ci a cer
tainement une terminologie beaucoup plus simple que l'ensemble des 
locutions savantes dont il faut connaître le sens pour comprendre 
les œuvres des écoles philosophiques d'aujourd'hui. 

Supposons, (dato, non concesso) que la philosophie contemporaine 
soit supérieure sur ce point à la doctrine de l'Ecole. Elle se glori
fierait d'un triomphe trop facile. — Les modernes subissent les in
fluences criticaste et positiviste. Ils regardent comme impossible et 
absurde la science de l'être en général. En conséquence, ils suppri
ment de leurs écrits la métaphysique générale ou ontologie. Le pro
gramme universitaire du baccalauréat pour la . philosophie l'ignore 
totalement. 

Saint Thomas et ses disciples ne manifestent pas un semblable 
mépris. Dans leur œuvre, la métaphysique a une place d'honneur, 
qui lui revient à juste titre. Elle y est longuement traitée et d'une 
manière approfondie. Or, la méditation des problèmes difficiles qu'elle 
résout a révélé nombre de notions auxquelles ne répondait aucun 
mot du langage usuel. De là, l'obligation de créer des termes nou
veaux Aussi bien, l'ontologie contient-elle peut-être autant de mots 
technique:- que toutes les autres parties réunies de la doctrine de 
l'Ecole. Est-il étonnant, dans ces conditions, que la terminologie sco
lastique soit plus développée que celle des philosophes récents? Cette 
infériorité apparente n'accuse-t-elle pas une supériorité authentique? 
Nous préférons un ouvrage qui expose une question pleine de diffi
cultés en se servant de quelques locutions savantes, à un autre 
qui n'essaie même pas de l'aborder. 

En tout cas, on ne peut comparer le nombre relativement restreint 
des termes scolastiques à celui de la plupart des autres sciences, sur
chargées d'expressions didactiques. Or, on accepte volontiers celles-ci. 

1. P. Charles, Métaphysique du Kantisme dans Bévue de Philosophie, fév. 
1913. 

2. Nous avons déjà relaté le Kantlexicon. Pour la Critique de la raison pure, 
voir îe commentaire du IX Vorl&nder en 4 volumes. 
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Pourquoi proscrire la terminologie de l'Ecole? N'est-ce pas dévoiler 
une partialité choquante? et prouver qu'on juge selon des préjugés, 
et . non ' d'après la connaissance exacte du problème que nous étu
dions ? 

* * * 

On dit encore : « La terminologie scolastique brille par son obscu
rité ». Comment pénétrer la signification de ses formules énigmatiques? 
Les maîtres n'y réussissent pas toujours : ils offrent au public lettré 
le spectacle de controverses vives et persistantes, sur ce sujet. Com
ment des élèves, comment tous les novices de l'Ecole y parvien
dront-ils ? 

La critique est grave : car toute science doit être lumineuse; notre 
esprit a horreur des ténèbres. Mais est-elle fondée? — Nous avouons 
notre surprise de la voir formulée par ceux-là mêmes qui revendiquent 
pour la philosophie le droit d'être obscure : « Ce qui est clair n'est 
plus intéressant, affirme M. Le Roy, puisque c'est ce à propos de 
quoi tout travail dè genèse est achevé... La philosophie a le droit 
d'être obscure; elle en a le devoir pour autant qu'elle doit toujours 
ou s'approfondir o u s'élever... Le discours est subordonné à l'action 
et le clair à l'obscur » (1). 

Sans doute, certaines locutions scolastiques sont des énigmes pour 
le débutant. Pourquoi s'en étonner? Elles ne sont pas plus obscures 
pour lui que l'alphabet et les premières leçons de lecture et de gram
maire pour l'enfant de huit à dix ans, que des ouvrages didactiques) 
abstrus pour un adulte encore non initié à leurs difficultés. — La 
connaissance d'une langue, donc du latin de l'Ecole, suppose l'étude. 
L'homme n'est pas doué de la science infuse. 

Sans doute encore, le style des docteurs du moyen âge ne dévoile 
toutes ses richesses merveilleuses de profondeur et de précision qu'à 
une recherche attentive, méthodique et prolongée. 

Mais qu'on ne lui impute pas une obscurité proprement dite. Nous 
disons qu'une langue est véritablement obscure lorsqu'une intelli
gence ordinaire, après une étude convenable, ne la comprend pas ou 
ne la comprend que très difficilement. Il n'en est pas ainsi du latin 
scolastique. 

Les élèves laborieux des cours de philosophie thomiste s'habituent 
facilement à ces termes techniques et se familiarisent avec eux. « Les 
formules scolastiques sont intelligibles (même) sans qu'un maître les 
explique du haut d'une chaire, et d'excellents traités de tout genre 
permettent à qui le désire de s'initier à la saine philosophie du XIII e 

siècle, sans quitter son bureau de travail ou sa bibliothèque » (2). 

1. Mev. de Mita, et de Morale, 1901, p. 304, 305, 306. — « Le vague est 
seul vrai », disait Renan. 

2. De Wtdf. Introduét. à la philo, nêo-scolast. p. 50 (Louvain, 1904). 
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Celui qui les étudie sans, préjugés et avec persévérance e n admire 
bientôt la clarté. Cette clarté provient de plusieurs causes;. 

Beaucoup de termes soolastiques conserv/enÉ le sens que l e vul
gaire leur attache o u s'en rapprochent notablement. Quelques exem
ples établiront celte assertion. Bonum est quod omm'a appelant (1) . 
Pour le peuple, le bien d'un être est, en effet, ce que cet être désire. 
D'où : bonitas est appetibilitas, — Même remarque pour* l'es- notions 
de cause, de principe, d'unité, elc. — Saint Thomas définit L'être 
id cujus actas est esse: ce dont Pacte- (l'a perfection-) est d'exister,-ce 
qui revient à la notion populaire : l'être est ce qui existe ou peut 
exister, ce qui* est (être réel), ou peut être (chose possible). On pour
rait prolonger cette énuméralion de mots scolastioo-usuels. Ils démon
trent que la philosophie éternelle, philosophia perennis, selon l'ex
pression de Leibnîtz, ne méprise pas le vocabulaire ordinaire qui est 
celui d K bon- sens. Ils- la rendent plus accessible et plus: claire. 

Tous les philosophes modernes n'imitent pas cet exemple. W. Ja
mes, qui est loin d'être un scolastique, parlant spécialement 1 de cer
tains docteurs d'outre-Rkin, critique « avec verve leur- licence effrénée 
de parler, sinon pour ne rien dire, du moins pour n'être pas compris, 
grâce à leur impénétrable jargon. Un vocabulaire abstrus, digne 
cachette d'une doctrine obscure, retranchée derrière d'interminables 
listes de noms propres, qui patronnent les systèmes les plus bizarres 
et les plus contradictoires : telles sont les conditions réglementaires 
du « sport » professoral pratiqué surtout en Allemagne. Aussi un 
vieux professeur proclamait-il, non sans gloire : Oui, nous autres 
philosophes-, quand nous le voulons, nous pouvons marcher d'un 
tel pa* qu'en, deux phrases nous savons nous transporter là où per
sonne ne saurait nous suivre- » (2) . Les docteurs de- L'Ecole ne visent 
pas- à cette étrange supériorité. Leurs termes; leurs* formules- ont un 
sens précis, déterminé, contenu dans une définition concise et com
plète. Ils ne se proposent pas -remploi continuel de métaphores, bril
lantes qui charment l'imagination, mais n'offrent rien de solide à 
l'esprit (3) . La terminologie kantienne leur déplaît : Elle manque 
de'précision. « 11 n'y a peut-être pas un seul ternie ka&iiien qui- ne 
soit ambigu », affirmait un auteur (4) versé dans- l'étude du philo- , 
sopho de Kœnigsberg. Et Mme de Staël écrivait : « Dans ses* traités 
de métaphysique il prend les mots comme des chiffres-, et leur 

1. Aristote. Ethic. ad Nicom., I, 1. 
2. JM. A. Lalànde, Le pluralisme d'après W. James d'ans Rev. philosophique, 

janv. 1910. 
3. «. Qu'on, ne- s'étonne' pas,, écrivait M. Le Roy, de* me- voir donner plus- de-

métaphores que de raisonnements : la métaphore est le langage naturel 
de la métaphysique, pour autant que celte-ci consiste en une vivification 
de l'inexprimable, en une saisie du supralogique par le' dynamisme créateur 
de l'esprit. » (Rev. de Meta, et de. Morais, 1901, p. 310). 

4. P. Charles, Métaphysique du Kantisme, dans- là Rev. de Philos, fév. 
1913; p. 12.4. 
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donne, la valeur qu'il vewt, sans s'embarrasser de celle qu'ils-" tiennent 
de l'usage ». 

L'uniformité du vocabulaire scolastique conïribiue puissamment à 
sa- clarté. Les mois essentiels gardent aujourd'hui leur signification 
d'autrefois Les manuels de philosophie thomiste du XX e siècle re
produisent exactement les définitions formulées par Aristo te et saint 
Thomas. Et cela, dans tous les pays : à Paris comme à Louvain, à 
BerMn comme à Rome-. Cette uniformité offre $es avantages incon
testables non seulement pour îa clarté de la langue de l'Ecole, mais 
encore pour la parfaite intelligence de ses œuvres anciennes et ré
centes-. 

Ajoutons que ses formules- s'éclairent réciproquement comme des 
miroirs se renvoyant la lumière d'un même foyer. Les no lions-«d'acte 
et de puissance, par exemple, aident à saisir celles de l'essence' el 
de l'existence, de la substance et de l'accident, de la matière et de 
la forme : toutes ces réalités ont entre elles les relations de la puis
sance à l'acte. 

Aussi bien le latin scolastique a exercé l'action la plus heureuse sur 
la clarté du français moderne. Celui-ci « a subi pendant tout le 
moyen âge l'influence du bas latin, cette langue nouvelle que la 
théologie et la scolastique ont tirée du latin classique, en le modi
fiant pour l'approprier aux besoins nouveaux de l'esprit, et dans 
laquelle ont écrit les penseurs et les philosophes les plus éminents 
de noire époque... Cette continuation barbare (!) est à la fois une 
langue originale, qui sert à traduire des idées, des sentiments jus
qu'alors inconnus, et une- des sources du français moderne, en ce qui 
concerne l'expression des idées abstraites, religieuses, scientifiques, 
juridiques (1)... C'est à la scolastique et au bas latin que le français 
doit l'incomparable netteté qu'il apporte dans la langue philosophi
que > (2). 

La terminologie de l'Ecole est claire. C'est le témoignage unanime 
de ceux qui l'ont étudiée. Barthélemy Saint-Hilaire déclare avec rai
son que la scolastique est < toute française et toute parisienne » (3). 

Ces affirmations autorisées, méritent plus de créance que celles 
d'adversaires,, la plupart ignorants de la langue qu'ils attaquent. 

On, le voit, leurs critiques contre le latin du! moyen âge sont injustes. 
Leibnitz lui-même, dont on ne suspectera point la partialité en faveur 
de l'Ecole,, rend un hommage public à cette langue du treizième 
siècle correcte dans sa forme, sobre, claire, vigoureuse, comme la 
pensée qu'elle exprime. Haureau affirme : « Il se» forma dans les, 
écoles du XIII e siècle une langue nette, fière et pleine d'énergie,, qui 

1. Hatzfeld et Darmestêter, Dictionnaire général' de la langue- française; etc., 
Introduction p; VIL 

2. Darmestèter, La vie des mots, p. 72, note. 
3. Traduction de la Logique d'Aristote-, fc. I, prof. p. v. 
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devait, avec le temps, perdre sa rudesse, mais non sa précision, et 
devenir après quelques autres transformations notre langue natio
nale » (4). Ce sentiment est le nôtre. 

Ces auteurs porteraient-ils une appréciation semblable sur le style 
de tel ou tel de nos philosophes universitaires? Il est permis d'en 
douter. — La Grande Revue a ouvert, il y a quelques mois, une en
quête sur M. Bergson, académicien, professeur au Collège de France, 
« le philqsophe à la mode ». Parmi les réponses des enquêtes, nous 
en rapportons deux intéressantes : Tune de M. E. Faguet, l'autre 
de M. J.-H. Rosny. 

Le premier écrit : « J'ai bien des fois lu et relu les ouvrages de 
M. Bergson; mais faute d'éducation philosophique suffisante, je n'en 
ai jamais compris une seule page » (1). Le second : < Je doute que 
son (de M. Bergson) influence persiste. Dès aujourd'hui cette influence 
est un leurre. 'Les gens qui la subissent n'ont aucunement saisi M. 
Bergson. Il ne faut pas trop s'en étonner. Ce charmant esprit est si 
insaisissable qu'il échoue souvent à se saisir lui-même ». 

La terminologie scolastique n'est ni illégitime, ni exagérée. Nous 
ne prétendons pas cependant que, partout et toujours, à temps et à 
contretemps, il faut user de ses termes techniques. Ils! seraient déplacés 
dans un catéchisme, un sermon adressé au peuple, dans une conver
sation familière avec des interlocuteurs non initiés à leur significa
tion, dans les ouvrages de vulgarisation philosophique. Non est hic 
locus. Celui qui l'oublierait parlerait inutilement, ferait preuve de 
pédantisme, de vanité scientifique et inspirerait de l'aversion pour 
une langue excellente en elle-même. 

La parole de l'orateur ou la plume de l'écrivain qui veulent con
vaincre et persuader, doivent se proportionner au public auquel 
ils s'adressent. 

Nous le reconnaissons. Beaucoup de formules scolastiques relè
vent de la pédagogie, elles appartiennent à l'enseignement didactique, 
aux manuels, aux professeurs et aux élèves'dans la classe; elles con
viennent surtout à des spécialistes s'entretenant avec des spécialistes. 

Est-ce un motif pour les condamner? Faut-il orner la pensée de 
l'Ecole d'un vêtement moderne? « Dans la fièvre de réforme des 
études du clergé qui a sévi, il y a quelques années, écrit le P. Ri
chard, les plus modérés des réformateurs demandaient tout au moins 
l'abandon de tout appareil scolastique, dans l'enseignement de la 
philosophie et même dans les livres d'école... Cet abandon, loin 
d'être un progrès, ne serait qu'une pernicieuse erreur ». Les termes 
scolastiques, ont, en effet, au milieu des variations incessantes du 

1, Ad. Franck, Diction, des Sciences philosopha Scolastiqfue, B.-H. 
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style et île la pensée philosophiques modernes, l'inappréciable avan
tage de présenter en des formules d'une netteté rigoureuse des no
t ions fixes et parfaitement définies. Si on veut les proscrire, il faudra 
aussi interdire à toutes les sciences l'usage de mots techniques! 
• Le motif le plus influent de l'aversion pour l'enseignement sco

lastique n'est pas sa terminologie. Ce dédain a des causes plus inti
mes et plus générales. Signalons, chez les ennemis de l'Eglise, la 
haine de la doctrine révélée expliquée et défendue par l'Ecole (1) : 
Dele Thomam, et dissipàbo Ecclesiam, s'écriait un des chefs du pro
testantisme; chez d'autres, c'est l'ignorance de ce latin du XIII e siè
cle apprécié par ceux qui le connaissent; chez d'autres enfin, c'est 
L'horreur de la pensée antique et l'attrait pour les doctrines nouvelles. 

Son Eminence le cardinal Lorenzelli écrivait récemment : « L'on 
constate trop souvent que même les fortes intelligences sont- arrê
tées dans leur essor, si dès le début elles n'ont pas reçu cette droite 
et vigoureuse impulsion (donnée par le magistère d'Arislote et de 
saint Thomas). Le manque d'ordre et de logique, les doutes insensés, 
et les conceptions dangereuses, la confiance sans contrôle et la pas
sion du nouveau engendrent, dans les esprits vides de philosophie 
aristotélicienne et thomiste, le dégoût du vrai et la recherche de ce 
qui plaît : non veri, sed placiti rationêm sectantes, avait déjà remar
qué dans son Prologue le Maître des sentences. Et l'histoire con
temporaine nous en donne des exemples aussi connus que déplora
bles » (2). 

L!estime profonde et raisonnée de la terminologie scolastique et 
de la doctrine qu'elle exprime, son emploi prudent et modéré remé
dieront efficacement à ces graves désordres intellectuels. 

Un docteur en théologie. 

Comme tout le monde, tout en restant original, Mgr Henry Bolo 
aime les animaux. Il le dit et il l'écrit (3). Sa théologie personnelle 
permet, à la rigueur, qu'on les tue, mais seulement pour les manger ( 4 ) ; 
à l'appui de cette précaire tolérance, il nous montre, en quelque sorte. 

1. Voir Bulle Triumphantis de Sixte-Quint. 
2. Lettre du card. Lorenzelli, préfet de la S. C. des Eludes, à M. Peil-

la'ube, 7 mars 1914. 
3. Les Animaux et h Devoir chrétien. Contribution à Vétudz d'une question 

de théologie morale encore peu explorée* Paris. 1914, pp. 32. 
4. On trouve, ç à et l à , des gens qu i massacrent, sans pitié, certains-
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du- doigt, les deux mots : « Tuez et mangez », du Deutéronome, 
mais ïi refuse d'aller plus loin dans la voie des concessions. L e t o u 
cher lui fait l e même effet que le soldat. Soldats et bouchers, il les 
met tous -siasr le même plan : ils tuent, parce qu'enfin il faut tuer- : 
« On tue-des hommes sur les champs de bataille; o n tue des animaux 

dans les abattoirs, non pas parce que Dieu en a fait une msfôtation, 
mais parce qu'on ne peut plus faire autrement. Il faut man
ger, il faut se défendre, et nous voilà, -hélas 1 les armes à la main 
égorgeant: l es hommes , nos frères égaux, et les animaux, nos frè
res inférieurs » (p. 12.) -'Ces quelques lignes- résument adéquatement 
le fond de sa théorie. La juxtaposition ne relève peut-être pas le 
métier militaire, mais en revanche e l le rehausse la "boucherie. Et encore 
cette nécessité du boucher, il ne l'admet pas d'emblée, sans discussion ; 
gravement, il nous dit, en latin d'abord, e n français ensuite : « ab 
inifio non fuil sic; ce n'est pas ce que le Créateur a voulu. » 

Nos premiers parents pratiquaient le végétarisme; ils s"en trou
vaient bien; pourquoi ne retournerions-nous pas à ce régime aussi 
varié que sain? Au fait, pourquoi? Ne pourrait-on entreprendre une 
campagne, une croisade, dans ce sens? Mais enfin il' se résigne au 
boucher; seulement, à aucun prix, il n e veut qu'on lui parie de chas
seurs ou de chasseresses; ni surtout des chirurgiens qui expérimentent 
sur les animaux. Il exècre particulièrement ces gens-ci ; il l e s compare 
au Destructeur, au Bourreau éternel, bref à Satan (p. 15). 

La partie raisonnable, modérée, de la théorie rallierait tous les gens 
sensés; que ne se contente-t-U de protestei* contre la cruauté qui con
siste à faire souffrir sans raison les animaux? Maïs il n'aime pas les 
demi-mesures : il met chasseurs et chasseresses au même niveau que 
leurs meutes, et quant aux vivisecteurs, il les qualifie tout de go de 
« criminels ». Parfaitement! et à l'appui de son verdict, il produit 
même une illustre autorité : « C'est un crime, disait le cardinal Man-
ning, parlant de la vivisection » (p. 24.) Ne lui dites point que, dans 
la pensée de ceux qui la pratiquent, la vivisection tend ou doit tendre à 
diminuer la souffrance. Mumai-oe aux dépens de la souffrance animale : 
il n'admet pas de ces distinctions; il les tient pour frivoles. Chasse 
e t vivisection lui inspirent une répulsion à peu près égale. On le 
comprend d'ailleurs ; l'éloquent Prélat voit dans les animaux des 
« frères », des « frères inférieurs » sans doute, mais en fin d e 
compte, des frères et naturellement le fratricide lui fait horreur. 

Là-dessus, il édifie une thèse; il la cimente d'aperçus aussi rares 

parasites —* « nos frères inférieurs » — qu'à la suite de saint 'Thomas, 
noas aie /mentiàanicms xpie sous- leur vocable latin, de ptiblices et de Tpedieulh 
mais ils s'abstiennent généralement de les manger. Faut-il absotanent faire 
de la seconde* opération; une condition &ine qna • non de la première ? 
Le cannibalisme constituerait-il Tunique cause de ce fratricide « de deuxiè
me zone », pour emprunter à réminent Prélat une de ses expressions carac-
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qu ?ingénieux, si Ton peut dire; il l'arc-boute de textes de l'Ecriture, 
de passages tirés :des Pères de é g l i s e ; i l la renforce de considérations 
élevées, inconsistantes. Il invite les évoques à introduire, dans les 
séminaires,, l'étude, une étude sérieuse .de sa théorie ; il espère même, 
que, -dans jin -document solennel, quelque :chose au moins comme -une 
encyclique, le Souverain Pontife en personne, daignera prendre -en 
main la cause tout à la fois des animaux et de cette .théolqgîe,, mal
heureusement « encore peu explorée * ou plutôt entièrement in
connue aux maîtres, enfin de ce qu!il nous donne le droit de qualifier 
de théologie zoologique. 

Au reste , voici les termes de la thèse avec toutes les preuves desti
nées à la soutenir : « Que l'homme soit, en effet, à des titres et 
des degrés divers : notre prochain et notre semblable, cela est établi 
par la nature,, par la théolqgie, par l'histoire de la chute et les effets 
de la Rédemption dont les animaux ont une part à laquelle beaucoup 
n'ont peut-être pas réfléchi » (p. 16). 

Nous allons suivre la thèse et son cortège de preuves, avec iout 
l e sérieux que tout cela comporte, peut-être .même dans la pensée 
de sou auteur. 

I. 

'Cela £sl établi -par la nature. 

L. .Nous pourrions -qualifier l a première preuve, -de preuve par raison 
théologique. Voici pourquoi : Pariant de la définition classique : 
l'homme est un animal raisonnable qu'il rapproche d'une expression de 
saint Paul : « l'homme animal », le Prélat complète sa pensée par 
cette observation : « l'homme .animal auquel i l est si naturel de vivre 
comme un animal et si difficile de vivre raisonnablement *. Puis il 
constate sinon tout à fait .le triomphe de l'animal .sur la raison (1) , au 
moins T égalité o u la j>resq,u'.égaiité de l'homme avec la bête, en ces 
termes : « non seulement au point de vue surnaturel et avec un succès 
constant, la chair, (l'animal) fait échec .à l'esprit, maïs encore,, dans 
la vie naturelle de l'homme, combien sont innombrables les mouve
ments et les actes purement instinctifs,, animaux, et rares les actes 
vraiment rationnels e t conscients I » (p. 16). 

Mais ce verdict, dénué d'indulgence, ne l e base-t-ii pas exclusi
vement sur les pires ou tout au moins sur les plus vulgaires ou com
muns spécimens de la nature humaine et sans tenir compte de la plus 
saine et la plus noble portion de l'humanité, nous voulons dire les 

1. J. de Maistre ne partage point la « charité de deuxième, zune » de 
Mgr. Bolo..Les animaux, écrit-il « sont... environnés, touchés, pressés par 
tous les signes de Tinteîligence, sans jamais pouvoir s'élever jusqu'au moin
dre de. seà actes,» jamais vous ne 'trouverez qu'un .asymptote de la raison,-
epui .pourra .s'en approcher tant que vous voudrez, mais sans jamais la 
toucher ». Et il souligne, Soirées de Saint-Pétersbourg, cinquième entretien. 



188 LA CRITIQUE D U LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

saints? Cette simple constatation n'ébranle-t-elle pas déjà la solidité 
de la preuve, même sans recourir à d'autres distinctions? 

2. Suit une seconde preuve d'un tour aussi pittoresque, nous semble-
t-il, qu'inattendu : « Quelle parenté plus étroite peut-on imaginer que 
la maternité? Or, une paisible vache, une bonne et fidèle chèvre peu
vent remplir auprès d'un enfant ce rôle de nourrice qui est bien le 
plus essentiellement maternel, après celui de la parturition. Quelle 
consanguinité plus étroite peut-on concevoir que celle qui confond 
dans l'unité, les parties d'un seul e t même corps? Or la chirur
gie peu t prendre à un animal certains organes, certains tissus, les 
greffer sur un homme qui vit avec cet organe, ce tissu, comme si ce 
dernier était sorti du sein de la même mère » (pp. 16-17.) 

Un enfant nourri de lait de vache ou de chèvre, deviendrait donc, 
d'après cela et autrement qu'en vertu d'un trope extravagant, un fils 
ou quasi-fils de la < paisible vache » ou de la « bonne et fidèle 
chèvre », dans le premier cas et une greffe de quelques centimètres 
carrés de tissu emprunta à un animal, au profit d'un homme, suffirait 
à faire de l'animal et de l'homme comme deux frères « sortis du 
sein de la même mère » dans le second cas. La zoophilie n'outrepas
ser ait-elle jamais les bornes d'une saine raison, tout comme la con
damnation in globo de la vivisection, et même davantage? 

3. Àu demeurant, les preuves tirées de la nature se diversifient pres
que à l'infini. Ainsi, nous dit-on, il existe entre nous et les animaux 
« deux sortes de ressemblance : celle des caractères et celle des vi
sages ». Les voici toutes les deux : et d'abord la ressemblance des 
caractères. 

< Le regard des chiens, le jeu des petits chats, l'ardeur du cheval, 
l'industrie de nombreux insectes, la constitution physique de pres
que toutes les bêtes, nous décèlent jusqu'à nous déconcerter des senti
ments, des habitudes, des passions, des pratiques, des conformités 
enfin dans lesquelles nous nous retrouvons nous-mêmes à des degrés 
divers » (p. 17.) 

Pour reprendre le raisonnement : les chiens regardent l'homme tout 
ainsi que l'homme regarde les chiens; les petits chats aiment à jouer 
exactement comme les enfants; le cheval aime à courir, la jeunesse 
aussi; les insectes font toute espèce de jolies choses, on les prendrait 
pour des industriels en miniature; en ce qui concerne les membres et 
parties essentielles du corps, « presque toutes lès bêtes sont constituées 
élémentairement comme nous; comment refuser, après cela, de re
connaître dans l'animal « notre semblable » ; juste ce qu'il fallait 
démontrer. 

Passons maintenant à « la ressemblance des visages » : — « On 
peut rapporter à des types d'animaux les principales catégories de 
visages humains. Telle figure est simiesque, telle autre chevaline: 
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voici une tête de bouledogue, voilà un museau félin. Il y a des 
gens qu'on ne peut considérer, sans penser aussitôt à des perroquets: 
d'autres, à qui on mettrait volontiers le menton dans une auge. Gran-
ville fut un dessinateur de génie, c'est-à-dire de vérité intense, pour 
avoir donné à des ours, à des oies, à des serpents, à des rats, 
à des dindons, à des lions, une expression ou des formes dans les
quelles l'humanité se reconnaît » (p. 17.) Voilà bien de quoi faire 
tressaillir d'aise l'ombre de Darwin î 

Il ne nous appartient, à aucun litre, de donner un démenti à l'émi
nent Prélat : il connaît ses amis, son entourage et lui-même. Le 
nombre de nos amis n'égale assurément point le nombre des siens; 
toutefois, qu'il nous permette de le lui confier : aucun d'eux, que nous 
sachions, n'évoque jamais dans notre esprit, l'idée d'un singe, d'un 
bouledogue, d'un chat, d'un perroquet; à aucun d'eux nous ne met
trions « volontiers le menton dans une. auge ». Sans ressembler, ni de 
près ni de loin à' Y Apollon du Belvédère, il faut évidemment faire 
la part de l'illusion et de l'amour-propre, mais nous du moins, ne nous 
reconnaissons dans aucun « des ours, des oies, des serpents, des rats, 
des dindons ou des lions » de Granville. Au demeurant, admettons la 
vérité objective de cette spirituelle boutade, c'est-à-dire que nous res
semblons aux animaux ou que les animaux nous ressemblent, le prin
cipal reste encore à prouver, c'est-à-dire que l'animal « est notre 
prochair. ». Or voilà précisément ce. qu'il fallait démontrer. 

4. Mais voici que l'éloquent Prélat se laisse aller à sa verve, verve 
d'orateur semi-clérical, semi-laïque : « Regardez encore, aussi bien 
dans leurs gestes extérieurs que dans leurs sentiments intérieurs, ces 
chasseresses et ces chasseurs échauffés à la poursuite d'un malheu
reux cerf. traqué, forcé,'haletant, « aux abois », c'est-à-dire en proie 
aux appréhensions les plus affolantes, et qui versera de grosses larmes 
au moment de mourir : ne forment-ils pas à cet instant une meute qui 
se confond par son ardeur sauvage et son tapage infernal avec la 
meute des chiens qu'ils ont eux-mêmes excités? Cet homme qui noie 
sa raison dans l'alcool ou l'oublie dans la débauche, n'est-il pas à cet 
instant si proche du singe et du pourceau qu'il a pu les dépasser dans 
sa dégradation? » (pp. 17-18.) On le voit, l'écrivain aime la ma
nière forte. A ses yeux, « ces chasseresses et ces chasseurs » se dis
tinguent à peine de leurs meutes (1) . « L'homme qui noie sa raison 

1. Quoi capita, tôt sensus, « La chasse, la vénerie, écrit Aristota, est 
chose juste et naturelle. Par là, l'homme affirme son droit sur ce qui lui 
appartient naturellement ». Saint Thomas pense identiquement de même. I, 
q. 96, a. 1, in cor p. « Au dessus de ces nombreuses races d'animaux est 
placé l'homme, dont la main destructrice n'épargne ries de ce qui vit; 
il tue pour se nourrir, il tue pour se vêtir, il tue pour se parer, il tue 
pour attaquer, il tue pour se défendre, il tue pour s'instruire, il tue pour 
s'amtiser, il tue pour tuer : roi superbe et terrible, il a besoin de tout, et 

Critique du libéralisme, — T5 Ma! 1914 3 
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dans l'alcool ou s'oublie dans la débauche », se fait le proche pa
rent du singe et du pourceau et même le parent inférieur ; et voilà que 
la thèse se retourne à l'improviste et que de « frères inférieurs », 
les animaux arrivent, ou peu s'en faut, à devenir nos frères supérieurs., 
L'excès en tout est un défaut* 

Seulement, une considération suffit à ruiner cette curieuse- théorie : 
l'homme ne naît pas, il se fait lui-même semblable aux bêtes et, sur 
ce point, Bossuet se contente de répéter et commenter nos saints livres 
quand il écrit : « , Dieu honore l'homme ; pourquoi se déshonore-
t-il lui-même en se rendant semblable aux bêtes sur qui l'empire lui 
est donné? * (1).| JEt dans l'Elévation suivante, reprenant le 
même thème, il continue : « Homme animal, qui te ravilis jus
qu 'à te « rendre semblable aux bêtes » et souvent te mettre au-des
sous et envier leur état, il faut aujourd'hui que tu comprennes ta di
gnité par les singularités admirables de ta création »M Et le grand 
évêque part de là, pour développer une doctrine inconciliable avec 
celle de Mgr Henry Bolo ; doctrine qui peut se résumer ainsi : Dieu 
élève l'homme presque au niveau des anges, et l'homme se ravale lui-
même presque et même tout à fait, au niveau des bêles, sinon même 
plus bas. 

IL 

Par la théologie. 

Voilà pour les arguments tirés « de la nature » ou ce que d'une 
métaphore hardie, extravagante, nous appelons plus haut : raison théo-
logique. Voici que le Prélat aborde maintenant, de plain-pied, le ter
rain de la théologie; il nous ouvre la porte du noble édifice : entrons, 
à sa suite : 

1. Premier argument : une distance infinie nous sépare du « Très r 

Haut », et cependant « le Très-Haut n'a pas dédaigné de nous déclarer 
faits à son image et à sa ressemblance », Une dislance finie seule
ment nous sépare « du chien, du cheval et de l'âne », par conséquent 
ou nous ressemblons au chien, au cheval et à l'âne, ou le chien, le 
cheval et l'âne nous ressemblent. Rien qu'au point de vue de la com
mune logique, l'argument ne manque ni d'originalité, ni de fantaisie; 
donnons-lui encore plus de relief, tout en lui gardant sa forme singu
lière : une distance infinie sépare les anges du Très-Haut el une dis
tance finie seulement les sépare du chien, du cheval et de l'âne; par 
conséquent, ou le chien, le cheval et l'âne ressemblent aux anges ou 
les anges ressemblent au chien, au cheval et à l'âne. Mgr Bolo.n'esli-

rien ne lui résiste... », lisons-nous dans les Soirées de Saint-Pétersbourg, 
septième entretien. Sur ce point comme sur beaucoup d'autres, J. de Mais-
tre B'accorde avec Aristote et saint Thomas. 

li Elévations sur les mystères, IVe semaine) IV* élévation. 
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me-t-il pas lui-même que l'argument va loul de même un peu loin? 
(p. 18.) 

2. Second argument : « Nous disons après saint Paul que toute 
paternité vient de Dieu.. . Nous sommes donc tous, hommes et animaux,, 
issus, si j'ose dire, en ligne collatérale encore « qu'inégale » "d'une 
souche commune... » (p. 18.). Le lecteur entendra que les animaux sont 
enfants de Dieu, puisqu'on le lui enseigne; néanmoins, rassurons-le. : 
toutes approbations de droit revêlent, sans doute, le travail du dis
tingué Prélat; el pourtant, en dépit de toutes les approbations, il peut, 
avec le catéchisme, continuer à exclure les animaux du privilège 
dont-l'Evangélisle écrit : « Il leur (aux hommes) a donné le pouvoir 
de,devenir enfants de Dieu, à ceux qui croient en son nom ». On voit 
que saint Jean met les bêtes à leur place : dehors. 

3. Troisième argument : « Jésus-Christ, revêtant notre chair, est 
devenu notre frère en humanité... » Quoique sa divinité le tienne in
finiment au-dessus de nous, elle n'empêche pas son humanité de le 
constituer, dans toute la rigueur du terme, notre frère, notre premier-
né. Si le Christ est un Dieu et un homme, l'homme est de façon ana
logue, une âme et un animal. L'âme, en lui, empêchera-t-elle l'animal 
d'être de même nature que les autres animaux et, à ce titre, leur 
frère supérieur? » (pp. 18-19.) 

Ce texte suggère et même appelle un certain nombre de questions 
et réflexions : 

Et d'abord que signifient ces premières lignes : « Quoique sa divi-
nité le (Jésus-Christ) tienne infiniment au-dessus de nous, elle n'em
pêche pas son humanité de le constituer, dans toute la rigueur du 

' terme, notre frère, notre premier-né »? et particulièrement ce « dans 
. toute la rigueur du terme » ? Car nous ne voulons pas regarder le reste 
de trop près? Que Dieu est notre père el Marie notre mère, dans toute 
la rigueur du terme, comme nous appelons, dans toute la rigueur du 
terme, Jésus-Christ fils de Dieu et fils de Marie? Non? mais alors 
quel sens raisonnable trouver à ce « dans toute la rigueur du terme » ? 

Puis, a. la question : « L'âme, dans l'homme, empêchera-l-clle l'ani
mal d'être de même nature que les autres animaux et, à ce litre, 
leur frère supérieur? » ne faut-il pas absolument, mais absolument, 
répondre que « l'âme empêche l'animal humain d'être du tout, de 

• même nature que les animaux el, à ce litre, leur frère supérieur' »? 
Sans recourir à d'autres considérations, la création de l'homme, telle 
que la raconte l'Ecriture n'indique-1-elle pas l'existence d'une diffé
rence de nature? Bossuel l'insinue dans une belle Elévation : « Que la 
terre produise des herbes et des plantes; que les eaux produisent les 
poissons et les oiseaux; que la (erre produise les animaux. Tous les 
animaux sont créés par commandement, sans qu'il soit dit que Dieu 
y ait mis ia main. Mais quand il veut former le corps de l'homme, il 
prend lui-même de la boue entre ses doigts, el il lui donne sa figure. 
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Dieu n'a point de doigts et de mains; Dieu n'a pas plus fait le corps 
de l'homme que celui des autres animaux-; mais il nous montre seu
lement, dans celui de l'homme, un dessein et une attention particu
lière » (1) . Bossuet le croit et, sur ce point, nous en croyons Bossuet. 

El encore, le Prélat n*oublie-t-il point que notre parenté divine avec 
Dieu, que nos titres de fils de Dieu, de frères de Jésus-Christ, que tout 
cela ne vient pas à notre connaissance comme conclusion d'un raison
nement même logique, mais par suite d'un enseignement positif, divin? 
Jésus-Christ, en personne, nous fait connaître tout cela par l'intermé
diaire de l'Evangile; il nous intime d'appeler Dieu notre père; il se dit 
lui-même notre frère; mais où appelle-t-il les animaux enfants de 
Dieu et ses, frères ou seulement nos frères? 

De plus, ne s'aperçoil-il point qu'en faisant de nous les frères de 
Jésus-Christ d'une part, et frères des animaux d'autre part, il aboutit, 
par voie de logique et même nécessaire conséquence, à faire des ani
maux, les frères inférieurs, tant qu'il voudra, mais pourtant encore 
les frères de Jésus-Christ? Celle conséquence ne révolle-t-elle pas, en 
lui autant qu'en nous, le sens commun tout ensemble et le sens chré
tien? 

4. Quatrième argument. En voici les termes : « Nos théologiens en
seignent que, dans l'immense chaîne de la création, nous unissons au 
dernier chaînon du monde invisible, l'ange, le premier chaînon du 
inonde visible, l'homme. Comment ne pas reconnaître crue, par notre 
corps, nous relions également la nature immatérielle à la nature ani
male et que, par conséquent nous sommes, de ce chef, très proches 
parents des animaux? * (p. 19.) 

Seulement notre auteur ne se rend-il point compte qu'entre l'homme 
le plus stupide et l'animal le plus intelligent, il existe une différence în-
calculable, plus grande bien des fois que celle qui sépare l'animal le 
plus intelligent d'un caillou ; un abîme infranchissable ? « Hélas ! 
hélas! écrit encore Bossuet, l'homme qui a été mis dans un si grand 
honneur, distingué des animaux par sa création, s'est égalé aux bêtes 
insensées... » (2) = 

5. Cinquième argument : « Vous entendez n'être en rien semblable 
aux animaux. Vous repoussez toute communauté, de condition avec 
ce « parent pauvre » dont vous reniez l'humilité. Quel orgueil 1 Notre 
divin Maître a bien voulu être déclaré le semblable de l'agneau con-' 
duit à la boucherie, du veau immolé sur l'autel, du bouc chassé hors 
du camp, du lion qui règne par sa force... » (p. 19.) 

Où « a-t-il jamais voulu être déclaré le prochain et le frère même 
supérieur » de l'agneau, du veau, du bouc et du lion? 

6. Sixième et dernier argument : « L'universelle théologie enseigne 

t. Elévations sur les mystères, IVe sem., X« élév. 
2. Elév., IV° sem., Xle é l é v . 
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que, si les animaux ne sont pas doués de raison, ils n'en ont pas 
moins une âme, et une âme apparentée à la nôtre » (p. 19.) 

Quel théologien, — théologien au singulier, — enseigna jamais quo 
les animaux « ont... une âme apparentée à la nôtre? » Comme dit 
l'autre, 

Jo ne suis pas curieux mais je voudrais bien voir ça! 

Bossuet? Non, Bossuel se rallie plutôt à la thèse contradictoire : 
l'esprit « vient de Dieu, non qu'il soit en Dieu comme substance... 
mais il est en Dieu comme dans son seul principe et sa seule cause, cl 
c'est pourquoi on dit qu'il le donne. Tout le reste est terrestre et 
corporel. Ce qu'on appelle les esprits dans les animaux, ne sont que 
des parcelles détachées et une vapeur du sang : ainsi tout vient de la 
terre. Mais l'âme raisonnable faite à l'image de Dieu est donnée do 
lui et ne peut venir que de cette divine bouche » (1). 

Une simple question : « L'universelle théologie » n'enseignerai l-
elle plus la même doctrine que Bossuet? Tout change tellement par 
le temps qui court! 

III. 

Par Vhistoire de la chuie. 

Mgr H. Bolo n'éprouve aucun goût pour les idées qui courent les 
livres. Improvisateur, intuitif, comme on dit, aucune hardiesse ne 
l'effraie et il va, il va et nous jette face à face avec des théories com
plètement inconnues avant lui : que l'animal « soit déchu par le fait 
du péché d'Adam, cela ne souffre aucune difficulté. L'homme est la 
cause première de la condition douloureuse des bêtes et il l'est en 
raison même de sa parenté avec elles. C'est parce que la nature ani
male est dans l'homme que l'homme a entraîné ranimai dans sa dé
chéance... Même avec la mort, les animaux n'élaient pas sujets aux 
misères qui sont la conséquence du désordre introduit dans la nature 
par le péché originel... Ils ont connu, à cause de la forfaiture de 
l'homme, la misère, la maladie, la faim inapaisée, la cruauté des 
choses, la férocité savante des humains , la méchanceté qui attire les 
représailles, la mort douloureuse, la faim prématurée » (pp. 20 et 21.) 

Notre auteur ici ne met pas ses idées au compte, dé « l'universelle 
théologie »; il fait bien; il les lire de son propre fond; mais il les 
présente avec une telle puissance d'affirmation qu'il expose des lec
teurs peu avertis à le croire sur parole. Disons-le donc : il croit, il 
écrit une chose; saint Thomas d'Aquin croit et il écrit une autre chose, 
une tout autre chose. Les deux opinions suivent la loi des lignes pa? 
rallèles, elles ne se rencontrent jamais. On vient de lire la théorie de 

1» Ihid, 
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raniment Prélat, voici la théorie de saint Thomas d'Aquin : « Il 
y a des gens qui prétendent, que les animaux qui sont maintenant 
féroces et qui tuent les autres animaux n'étaient que mansuétude 
alors, c'est-à-dire dans Tétai d'innocence, non seulement à l'égard 
de l'homme, mais encore à l'égard des autres animaux. Mais cette 
opinion est lotalement dénuée de raison : sed h&c est omnino irrationa-
bile. Le péché de l'homme, en effet,, n'a modifié en rien la nature des 
animaux. Il ne faut pas s'imaginer que ceux qui se nourrissent de la 
chair des autres animaux, comme les lions et les faucons, auraient 
alors vécu d'herbe. La glose de Bède ne dit pas ce qu'on lui fait 
direj à propos du premier chapitre de la Genèse, que « tous les ani
maux et même les oiseaux se seraient exclusivement nourris d'herbe 
et de plantes ligneuses, mais seulement quelques-uns ». Même alors 
certains animaux se seraient fait naturellement la guerre. » (1) 

Il faut décidément en faire son deuil : saint Thomas croit à la dé
chéance de la nature humaine, mais il ne croit pas à la déchéance 
de ia nature animale. 

IV. 

Par les effets de la Rêdempi'mn dont les animaux ont une part. 

L'éminent écrivain se plaît visiblement dans ces forêts vierges 
ou ne pénètre jamais aucun de ses « frères égaux » ; il aime les soli
tudes indéfinies où nul théologien ne lui lient compagnie, ne gêne ma
lencontreusement les envolées de son imagination aventureuse. Quand 
on lit ce qui va suivre, rien n'y donne l'impression du « déjà vu ». 
Nous citons : « La Rédemption, — Fabondanle rédemption, copiosa 
redemptbo, — vient d'ailleurs confirmer ce que la déchéance met en 
lumière. Les animaux ne sont pas exclus du bénéfice de ce généreux 
mystère » (p. 21.) 

Et comment prouve-t-il celle proposition extraordinaire? Surtout 
par un texte de saint Paul qui résume toutes ses autorités et ce texte, 
voici que Cornélius a Lapide prend soin de lui enlever lui-même toute 
force demonstra tive, précisément par le commentaire que notre écri
vain reproduit comme une irrésistible autorité; autorité qui se re
tourne exclusivement contre lui; citons encore: « Le bon Corneille 
de la Pierre commentant magnifiquement le Commovebo cœlum et 
terram du prophète Aggée, en résume l'interprétation traditionnelle en 
ces lignes : « Toutes les créatures ont été restaurées par le Christ, bien 
plus ont élé comme déifiées; en tant que par le Christ elles sont unies 
au Verbe. L'homme est en effet le résumé et le microcosme de toutes 
les créatures. En révêtant la nature humaine, le Christ a donc revêtu 

1. Summa thcol ; I, cj. 96, a. 1, ad 2. 
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toutes les créatures; et voilà pourquoi dans son Incarnation, toutes ont 
été émues, toutes ont été joyeuses, toutes ont pour ainsi dire tressailli 
de bonheur. D'autant plus que par Lui elles ont espéré et espèrent (Être 
délivrées de la corruption et de la misère dans lesquelles les a entraî
nées 1er péché d'Adam, conformément à ce texte de l'Apôtre... » (p. 22.) 

Et là-dessus l'auteur conclut : « Ainsi il est bien avéré que les 
bêles ont leur part de la Rédemption. » La preuve le convainc sans 
aucun 'doute, mais elle ne convainc et ne peut convaincre un autre 
que lui 

• Que dit en effet Cornélius a Lapide?-Que l'homme résume en soi 
l'univers et donc qu'en revêtant l'humanité, Jésus-Christ revêt la créa
tion entière : « EL voilà pourquoi, dans son Incarnation, toutes les 
créatures ont été émues, toutes ont été joyeuses, toutes ont pour ainsi 
dire tressailli de bonheur »; quelles créatures? mais toutes sans 
exception. Il n'existe aucun privilège au profil des animaux. Règne 
animal, règne végétal, règne minéral, Cornélius a Lapide n'établit, 
ne suggère aucune distinction, saint Paul non plus. « Les animaux ne 
sont pas exclus du bénéfice de ce généreux mystère », écrit-on; as
surément, mais ils y participent exactement au même litre que les 
arbres, les plantes, les pierres, le sable; autant dire qu'ils y participent 
uniquement en ce sens que l'homme se les approprie, se les incorpore 
et, de celle façon, les représente. Seulement, en tant qu'êtres spé
cifiquement distincts, ils n'existent plus, plus, du tout. Une transsubs
tantiation naturelle en a fait l'homme. On n'aperçoit pas clairement 
en quoi cette vérité, vérité certaine celle-ci, avance la théorie de 
Mgr H. Bolo. 

Et pourtant, le vénérable Prélat ne s'arrête pas en si beau chemin: 
il insinue, nous allons voir qu'il fait même plus qu'insinuer, que les 
animaux jouissent d'une certaine immortalité : « Les théologiens, 
écrit-il, qui n'aiment pas les bêtes leur refusent naturellement une sur
vivance quelconque » (p. 24.) Ce qui signifie, sauf erreur, que les 
théologiens qui aiment les bêtes, leur reconnaissent « une survivance 
quelconque ». Quels théologiens? Quel genre de survivance? Bossuet? 
Mais Bossuet écrit : « Sans le péché nous n'aurions vu la mort que 
peut-être dans les animaux; encore un grand et saint docteur semble-
t-il dire qu'elle ne leur serait pas arrivée dans le paradis, de peur que 
les yeux innocents des hommes n'eussent élé frappés de ce triste 
objet. » (1) D'où il appert que Bossuet « leur refuse naturellement lune 
survivance quelconque ». Saint Augustin? Mais saint Augustin écrit 
« qu'il n'existe pas de survivance bienheureuse pour les animaux: 
non cadit in animalia expertla rationis ut beatd sint ». Saint Thomas 
d'Aquin? Mais saint Thomas suit, sur ce point spécial comme sur tant 

l, Elevât., Vie sem., XVe élév, 
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d'autres, la doctrine de saint Augustin (1) . Il faut décidément, cher
cher ailleurs : « Un temps viendra, écrivait saint Paul, que les hommes 
ne souffriront point la saine doctrine, mais que, piqués de curiosité, 
ils chercheront maîtres sur maîtres, au gré de leurs désirs, et, dé
tournant l'oreille pour ne pas entendre la vérité, ils se tourneront du 
côté des fables. » (2) 

En vérité, la mort fait le départ du composé animal et du composé 
végétal, et l'âme de l'animal prend le même chemin que l'âme de la 
plante; toutes les deux vont « où sont les neiges et les roses d'antan ». 
Le P . Joseph Ballerini éclaire le sujet par une similitude excellentej 
la similitude tirée d'une peinture sur toile. La toile représente le 
corps de l'animal ou du végétal et la peinture représente ce qu'on 
appelle, faute d'un mot plus adéquat, l'âme de la plante ou de la 
bête. Que le temps ou les mites dévorent la toile, et la peinture dis
paraît; toile et peinture, pardon pour l'expression un peu bien pédan-
tesque, synchronisent. En d'autres termes, aucun des deux éléments 
principaux qui composent l'animal ou la plante ne survit à leur 
union (3) . Aussi faut-il voir comme les théologiens écartent d'un mot. 
sans discussion, l'idée de l'immortalité des animaux ou des plantes : 
« L'animal ne vit que de choses périssables, écrit l'un d'eux, écho 
d'un grand nombre d'autres; quoi d'étonnant qu'il partage leur desti
née et périsse avec elles » (4) . 

En résumé : la nature de l'animal actuel ressemble à la nature ani
male d'avant la Rédemption, et aussi à la nature animale d'avant la 
chute de l'homme. « Le péché de l'homme, écrit saint Thomas, n'a 
modifié en rien la nature des animaux. » (5) Autrement dit : Adam les 
vit dans l'état où nous les voyons. 

Une dernière réflexion en guise de conclusion : Mgr H. Bolo- ne 
s'étonnera-t-il pas de nous voir prendre ainsi au sérieux un simple jeu 
d'esprit, une plaisanterie, un paradoxe, qu'à l'exemple de Cicéron et de 
J. de Maislre, il écrivit peut-être uniquement pour se délasser ou uti
liser « quelques journées de loisir », ainsi qu'il le déclare dans son 
Avant-Propos? L ' énormité même du paradoxe nous incline à le penser. 
Comment concilier autrement le fait qu'il nous somme de voir, dans 
les animaux, « notre prochain... des frères inférieurs », avec cet 
autre fait qu'il nous permet et se permet peut-être même de les tuer 
et de les manger pour l'unique raison « qu'il faut manger » (p. 12) : 
ce qui reviendrait, en principe, à professer que la nécessité peut légi
timer le fratricide additionné de cannibalisme? 

1. 1. 2. q. I. a. 8. 
2. 2. Tim. IV. 3. 4. 

3: Brève défense de la religion, ch. XVI. 
4. M. J. Laforêt. Les Dogmes catholiques, I, 355, Paris, 1360. 
5, Op. cit.j h Q* 
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Puis l'humour se trahit jusque dans la description du jugement der
nier, où le Prélat met l'animal, victime de la vivisection, face à face 
avec le chirurgien son bourreau : « Les hurlements de la bêle, ses 
convulsions impuissantes, seraient donc autant ' d'avertissements el 
d'anathèmes de la Vie outragée. Elle crie à ces affreux criminels et 
d'une façon vraiment tragique, le mot de saint Thomas d'Aquin : 
« Scélérat! Tu es aujourd'hui le plus fort, mais au jour du jugement 
je témoignerai de ta méchanceté! * (p. 15.) Qui soupçonnerait ja
mais l'éminent orateur de vouloir sérieusement caricaturer une des 
plus redoutables vérités du Christ ianisme? 

Il s'amuse. Dans la Préface à son livre des 6.000 proverbes, le P. 
Cahier imagine qu'un lecteur lui dit : « Vous auriez pu mieux em
ployer votre temps > ; et qu'il lui répond : « C'est vrai, mais j'aurais 
pu aussi remployer plus mal! » Critique et riposte, Mgr H. Bolo 
s'approprie sans doute tout cela. Et pourtant, 'seul le respect 
que nous inspirent son caractère et sa dignité, nous empêche 
de qualifier sa « Contribution à l'étude d'une question de théologie 
morale encore peu explorée » de regrettable fantaisie. 

J. CHAPLAIN. 

INFORMATIONS ET DOCUMENTS 

L E S I T Z - B E R L I N E T L E S Y N D I C A L I S M E 

P R I N C I P E S E T A P P L I C A T I O N S 

(Seconde partie) 

Cette seconde partie, qui expose le fait et le droit de grève et de lock-out, 
est le principal obiet d'à Mémoire. Elle est remarquablement traitée. Nous 
avons voulu reproduire ce travail in-extenso, sans nous borner à cette partie 
pratique. Mais ce n'est pas à dire, qu'à notre avis, il soit suffisamment 
clair sur tous les points et qu'on, ne puisse déduire de certains principes 
admis des conséquences outrées. Par exemple, est-ce la simple existence 
des professions qui est voulue par Dieu, auteur de la société, ou est-ce 
leur organisation même qui ferait « partie intégrante » de celle-ci, 
reposant comme elle sur la nature et voulue par Dieu au même titre? On 
sait que cette thèse ne nous paraîtrait pas admissible. D'autres passages 
paraissent attribuer à l'Etat le droit d'exercer au nom ou à la place de 
la profession une autorité qui serait propre à celle-ci, mais qu'elle ne 
serait pas capable d'exercer, Il y aurait là un danger de socialisme d'Etat 
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10) v. no du 1 e r mai, 

Et encore, toute justice est-elle remplie par un contrat de salaire qui 
assnro à l'ouvrier le strict nécessaire? Nonobstant ces réserves et d'autres 
semblables, le Mémoire du Sitz-Berlin nous a paru offrir un intérêt docu
mentaire considérable, surtout a cause de cette seconde partie. 

7 . La grève. 

A) FAITS E T CIRCONSTANCES 

Les progrès de la technique et le développement des relations de 
propriété ont eu pour résultat que, sur une seule et même^ exploitation 
industrielle, o u sur un seul cl même objet de propriété, ce ne 
sont pas seulement ses propriétaires qui sont intéressés, mais aussi beau
coup d'autres, souvent des centaines et même des milliers de non-
possédants, qui participent par leur travail à l'élaboration et à l'ex
ploitation de cet objet de propriété qui leur est étranger. Ces pro
priétaires, ces ouvriers ne possédant pas ce qu'ils exploitent, ont natu
rellement besoin les uns des autres, à tel point que sans les ouvriers 
les propriétaires ne peuvent tirer parti des objets de leur propriété 
conformément à leur destination; et sans ces objets de propriété les 
ouvriers ne peuvent exercer leurs forces d'une façon raisonnable et 
appropriée à leur fin, qui est l'entretien de leur existence; en un 
mot, i ls ne peuvent travailler (10). 

Le développement de la société, surtout la répartition des biens 
terrestres et les progrès de la civilisation ont amené cet état de 
choses, d'où résulte la nécessité de régler les rapports entre ceux 
qui possèdent et ceux qui ne possèdent pas, c'est-à-dire entre patrons 
et travailleurs. 

Ce règlement s'est effectué selon les peuples et les époques d'une 
façon tout à fait différente. De nos jours, le mode de règlement usité 
est le contrat privé de travail. 

Lorsqu'ils forment le contrat de travail, le patron et l'ouvrier se 
trouvent donc en principe et formellement, l'un à l'égard de l'autre, 
comme des facteurs à droits égaux. Effectivement et matériellement, 
l'état de choses est tel, surtout dans les grandes entreprises, que 
l'ouvrier isolé n'a, pour l'ensemble de l'exploitation, qu'une impor-
tance tout à fait secondaire, tandis que pour lui, faute d'instruments 
de travail lui appartenant 1 en propre, un travail au service d'autrui 
lui est assigné comme nécessaire, s'il veut assurer son existence et 
celle des siens. Par conséquent, l'ouvrier, au moment de conclure 
un contrat de travail, représente très souvent le parti faible à l'égard 
du patron; il est tout simplement forcé d'accepter les conditions qui 
lui sont prescrites et dictées par le patron propriétaire et entrepre
neur, sans que lui-même puisse poser de conditions au patron ou 
même traiter, à proprement parler, avec lui. Il en est réduit à se con
tenter de ce qu'on lui offre. 

Dans ces conditions, le contrat de travail cesse d'être libre, puisque 
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les deux parties n'ont pas l'égale faculté de pouvoir le conclure ou 
non. Pour remédier à cet inconvénient, les ouvriers s'organisent 
afin de trai 1er ensemble avec leur patron. Si minime que soit pour 
le patron l'importance économique de chacun des ouvriers en soi, 
leur collectivité, par contre, lui est indispensable. C'est ainsi que les 
ouvriers pensent pouvoir établir entre eux et leur patron l'équili
bre de la puissance économique et pouvoir traiter, par conséquent avec 
lui avec une liberté, non seulement de droit, mais aussi de fait. 

De plus, comme la situation et les intérêts des ouvriers de diver
ses exploitations de la même branche professionnelle sont identi
ques en beaucoup de points, et parce qu'ils poursuivent les mêmes 
buts par^ des moyens analogues, il en résulte ceci : non seulement 
les ouvriers d'une même exploitation s'associent pour une action 
commune et une assistance mutuelle, mais cette association s'étend 
encore aux ouvriers de différentes exploitations d'une même indus
trie. Celte association commence d'abord par une ville ou une région 
particulière, puis elle comprend un pays lout entier; finalement, 
les ouvriers nouent des relations avec les ouvriers de la même indus
trie au delà des frontières mêmes. 

Ces associations des ouvriers se font dans les différentes contrées 
et nations sous forme d'organisations centralisées — sociétés ouvriè
res, syndicats — avec un comité directeur commun. Le comité direc
teur ou d'autres membres de l'organisation, élus spécialement dans 
cette vue, sont chargés, au nom de la communauté des ouvriers qu'ils 
représentent, d'engager des négociations avec les patrons sur les con
ditions du contrat de travail intéressant de la même manière lous 
les ouvriers, c'est-à-dire le taux du salaire, la durée du travail, les 
précautions sanitaires, les mesures de sauvetage et un grand nom
bre d'autres arrangements relatifs à l'exploitation. Mais ces comités ou 
représentants des organisations ouvrières (syndicats) n'ont, à propre
ment parler, ni la mission, ni le pouvoir de conclure les contrats de 
travail individuels, au nom de chaque ouvrier individuellement pris; 
ce droit demeure réservé au jugement personnel et à la discrétion 
de chaque ouvrier. Les accords conclus avec les patrons par les comi
tés des syndicats ne contiennent que des règles tout à fait générales. 
D'après ces règles, le ou les patrons ayant adhéré à l'accord doi
vent et peuvent, à l'avenir, conclure les contrats de travail dans leurs 
exploitations. On peut donc comparer l'effet de ces accords généraux 
h une lot générale pour laquelle îe ou les patrons ayant adhéré à ces 
traités doivent, pendant la durée de cette convention, ne conclure avec 
leurs ouvriers actuels o u futurs aucun contrat de travail à d'autres 
conditions quo celles prévues dans l'accord général. Ce contrat géné
ral limito donc, premièrement, la liberté générale des patrons en 
matière de contrat de travail, et, en second lieu, exerce» son effet d'a
près l'intention des contractants dans les ateliers en question. El 
cela à l'égard de tous les membres de la profession des ouvriers en 
cause, sans s'occuper de savoir s'ils ont participé directement ou 
non au traité. 

Ces sortes de contrats portent le nom de tarifs généraux ou de 
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« contrats c o l l e c t i f s ». Ce n e s o n t donc p a s , à p r o p r e m e n t p a r l e r , 

d e s c o n t r a t s d e t r a v a i l , c a r i l s n e c o m p o r l e n t p o u r p e r s o n n e l ' o b l i 

g a t i o n do t r a v a i l l e r . De m ô m e , a u c u n p a t r o n ne s ' y e n g a g e à m e t t r e 

s a propriété à l a d i s p o s i t i o n d u t r a v a i l . Mais c h a q u e p a t r o n q u i 

a d h è r e à u n t a r i f g é n é r a l « contrat c o l l e c t i f » e n d o s s e l ' o b l i g a t i o n 

n é g a t i v e de ne c o n c l u r e a u c u n c o n t r a t d e t r a v a i l à d e s c o n d i t i o n s 

c o n t r e d i s a n t c e l l e s d u t a r i f g é n é r a l « c o n t r a t c o l l e c t i f ». De m ê m e , 

l e s o u v r i e r s s ' e n g a g e n t à n e p a s cesser de c o m m u n a c c o r d le t r a v a i l , 

c'est-à-d ire à n e p a s f a i r e l a g r è v e , pendant l a d u r é e d u c o n t r a t c o l 

lectif. 
C'est principalement, quoique non exclusivement, pour obtenir de 

t e l s c o n t r a t s c o l l e c t i f s , q u ' o n f a i t l a grève. C'est-à-dire, l e s o u v r i e r s 

c e s s e n t d ' u n c o m m u n a c c o r d e t d ' u n e f a ç o n s i m u l t a n é e l e u r t r a v a i l 

d a n s un o u p l u s i e u r s a t e l i e r s , e n v u e d ' o b t e n i r p a r l a c o n t r a i n l e l e s 

c o n d i t i o n s d é s i r é e s . 

D ' a p r è s c e l a , l e contrat c o l l e c t i f e t l a g r è v e n ' o n t p a s l e caractère 
d ' a c t e s i n d i v i d u e l s , ni m ê m e c e l u i d ' u n e s o m m e d ' a c t e s i n d i v i d u e l s 

q u i s e r a i e n t e f f e c t u é s d ' u n e m a n i è r e u n i f o r m e e t s i m u l t a n é e par u n 

g r a n d n o m b r e d ' i n d i v i d u s p a r l ' e n t r e m i s e d ' u n e r e p r é s e n t a t i o n c o m 

m u n e . *Ce s o n t d e s a c t i o n s c o m m u n e s d ' u n e c o l l e c t i v i t é u n i f i é e d i s 

p o s a n t , d a n s l e s e x p l o i t a t i o n s e n q u e s t i o n , d e s a c t e s d e t o u t e l a p r o 

f e s s i o n q u ' e x e r c e c e t t e c o l l e c t i v i t é . Si d o n c c e t t e c o l l e c t i v i t é , q u i 

dispose de l'activité d e toute la profession, e s t un syndicat dont les 
membres sont liés ensemble par des intérêts et des buts communs, 
p a r u n s t a t u t c o m m u n , p a r u n e o r g a n i s a t i o n c o m m u n e , e l l e a g i t en 

t a n t q u e c o l l e c t i v i t é , c ' e s t - à - d i r e c o m m e u n e u n i t é s u p é r i e u r e , d i f f é 

r e n t e d e l a s i m p l e a d d i t i o n d e s e s m e m b r e s , e t p l a c é e a u - d e s s u s d ' e u x , 

c o m m e u n totum ex sîngulis individuis constitutum (46 à 49). 

Les a c t e s d e c e t t e u n i t é c o l l e c t i v e s ' a c c o m p l i s s e n t b i e n d a n s l ' i n 

térêt des m e m b r e s d e l ' o r g a n i s a t i o n , e t m ê m e u l t é r i e u r e m e n t d a n s 

l ' i n t é r ê t d e t o u s l e s m e m b r e s d e l a p r o f e s s i o n à l a q u e l l e - a p p a r t i e n 

n e n t l e s m e m b r e s d u s y n d i c a t ; m a i s i l s s o n t accomplis p a r l ' o r g a n i 

sation qua talis e t n o n à t i t r e i n d i v i d u e l p a r s e s m e m b r e s o u p a r 

d e s m e m b r e s d e l a p r o f e s s i o n . 

Comme l a n a t u r e d ' u n a c t e e s t d é t e r m i n é e , n o n p a s p a r c e l l e d e 

qui le fait, mais par son essence propre; comme, en outre, la grève 
et le contrat collectif disposent essentiellement de r a c t i v i t é de toute 
u n e p r o f e s s i o n s u r l e o u l e s c h a n t i e r s a t t e i n t s p a r l a g r è v e o u régis 
p a r l e c o n t r a t c o l l e c t i f , l a g r è v e e t l e c o n t r a t collectif s e c a r a c t é r i s e n t 

46) Thom. 3 d i s t . 2. q. 1. a. 3. s o i . 3. a d 3 m . 
Totom proprie loquendo non sunt s u a e partes, sed aliquid ex partibus 

constitutum. 
47) Thom. I. 2. q. 4. a. 5 ad 2 m. 
Esse totius non est alicuius suarum parthim. 
48) Thom. 3. q. 90 a. 1. c. ReSpoiideo dicendlim, q u o d p a r t e s r e i sunt 

in q u a s m a t e r i a l i t e r t o t u m d i v i d i t u r ; h a b e n t e n i m s e p a r t e s a d t o t u m s ic t t t 
m a t é r i a ad f o r m a m : u n d e in 2 Physic. text 31 p a r t e s p o n u n t u r i n g é n è r e 
c a u s a e m a t e r i a l i s , t o t u m a u t e m i n g é n è r e c a u s a e f o r m a l i s . 

49) Thom. I. q. 89 a. I. c. 
Moâus operanâi uniuscuiusque rei sequitur modum essendi ipsius. 
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donc, d'après leur nature, comme des actes de la profession (Slandc-
saklionen). Et cela, indépendamment de la question de savoir si les 
organisations en grève ou qui ont conclu le contrat collectif, em
brassent ou non tous les membres de leur profession ni si elles sont 
autorisées o u non à représenter la profession comme telle. En consé
quence, un contrat collectif, de même qu'une grève, ne peuvent pas 
être jugés comme des actes individuels, ou même comme des actes 
d'une organisation privée. Ils doivent l'être comme des actes conve
nant naturellement à une profession. 

Si donc il s'agit d'apprécier ces actes selon les règles de la morale, 
il est très important de se demander si l'organisation en grève ou qui 
a conclu le contrat collectif, est autorisée à représenter sa profes
sion, ou si, au contraire, elle s'arroge un pouvoir qui ne lui revient 
pas et dont elle ne se sert que par usurpation (1). 

Voici en détail l a t a c t i q u e suivie dans les grèves : 
Après avoir cessé le travail d'un commun accord, soit en observant 

les délais de congé fixés dans leurs contrats actuels, soit en les 
violant, les ouvriers n'ont pas l'intention de chercher ou de prendre 
du travail ailleurs. Leur intention est, au contraire, une fois la 
grève terminée, de réintégrer les chantiers désertés avec de nouvelles 
conditions à leur convenance, obtenues moyennant la pression faite 
par la grève. 

Mais, comme les ouvriers en grève ne cherchent aucun autre 
travail et comme selon l'état général des choses ils n'en trouvent 
pas hors de l'exploitation atteinte par la grève, la cessation du tra
vail dans cette exploitation équivaut pour eux à la cessation de 
tout travail, c'est-à-dire à l'oisiveté. Si les ouvriers trouvent et accep
tent du travail à la maison ou ailleurs, en dehors des chantiers dé
sertés, ils ne font plus grève, d'après l'acception générale du m o t 
Il n'y a grève que si les ouvriers restent effectivement oisifs, alors 
qu'ils pourraient travailler (1'EncycL Rer. noa. et plusieurs moralistes 
insistent sur l'expression' oiium comme définition essentielle de la 
grève). 

Les conditions actuelles de communication permettant, en général, 
au patron de remplacer facilement les ouvriers en grève et d'annihiler 
ainsi le but de la grève, les grévistes mettent tout en œuvre afin d'en
lever au patron la possibilité d'engager d'autres ouvriers de leur 
industrie. De cette façon ils l'excluent, de leur propre autorité, des 
relations qu'il a avec leur profession : ils le boycottent. 

C'est pourquoi, dans une grève contre un ou plusieurs patrons, 
on s'efforce en règle générale par des ententes communes, par des 
conspirations, par une propagande assidue, par les statuts de l'orga
nisation, par des discours, des réunions, des feuilles volantes et des 

1. Les actes des syndicats en tant qu'ils sont des actes de corps 
diffèrent donc essentiellement des actes des individus. Ils diffèrent morale
ment b aiussi des actes des professions en ce que les syndicats n'ont aucune 
autorisation de représenter un organe de la société, par exemple tune 
profession, et de plus en ce qu'ils n'en contiennent pas môme tous les 
membres en • général. 
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grévistes postés partout comme des sentinelles, de .supprimer les 
relations naturelles qu'ont les patrons frappés par la grève avec les 
ouvriers de la profession entière intéressée, e t d'empêcher par tous 
les moyens que ces ouvriers ne soient suppléés par des travailleurs" 
volontaires. 

Dans les grandes organisations", une notice publiée dans le bulletin 
syndical suffit déjà à réaliser l'accord de tous les ouvriers en ques
tion. Mais dans les organisations moins fortes ou dans d'autres grou
pes de grévistes, l'intention formelle de ces derniers est également 
toujours de tenir éloignés des établissements atteints par la grève 
tous les travailleurs volontaires; autrement, la cessation du travail 
n'aurait presque jamais d'avenir ni de but. 

Par co boycottage, les ouvriers empêchent le patron frappé par 
la grève d'exploiter sa propriété conformément à sa destination et 
de faire marcher son entreprise. Ainsi ils ne se contentent pas de 
retirer leur propre travail et de ne plus se soucier des ateliers aban
donnés. Ils exercent non seulement une pression redoutable, mais 
encore une vraie violence économique, en tant qu'ils suppriment 
pour le patron boycotté les rapports sociaux qu'il a naturellement avec 
la profession, rapports dont il a absolument besoin pour faire valoir, 
conformément à sa fin, la propriété qui lui est garantie par la 
société, de telle sorte qu'ils empêchent l'usage de la propriété, et 
qu'ils compromettent aussi l'existence économique au propriétaire 
en lui causant du dommage. Or, comme la propriété implique le 
droit d'user de l'objet possédé, ce boycottage et cette impossibilité 
pour le patron d'exploiter ses biens, impossibilité artificiellement 
provoquée par les ouvriers, constituent, ' de la part de ces derniers, 
un empiétement sur le droit de propriété d'autrui, dans tous les cas 
où les ouvriers ne peuvent faire valoir et établir u n droit personnel 
quelconque à la co-utilisation ou à la co-disposilion des objets en 
question. 

Ainsi donc, de tout ce qui a été dit, il s'ensuit que l'oisiveté et le 
boycottage sont les moyens par lesquels les grévistes arrêtent le 
travail chez le patron frappé par cette ' mesure. Ils le mettent dans 
l'impossibilité d'exploiter, conformément à sa fin, sa propriété, et 
lo contraignent par là à céder aux revendications de ses ouvriers, 

Le chômage prive les grévistes de leur salaire et, par suite, de leurs 
moyens d'existence. Alors les syndicats réunissent, au moyen des 
cotisations de leurs membres ou de collectes, un fonds de grève qui 
sert à les soutenir jusqu'à ce que la résistance du patron ait été 
brisée. 

Pour parer à ce danger qui menace chaque patron et qui, ainsi 
que le prouve l'expérience, les atteint les uns après les autres, les 
entrepreneurs d'une même branche s'unissent, eux aussi, contre les 
ouvriers et fondent des contre-organisations. Cela permet aux pro
priétaires, atteints par la grève : lo de faire face, autant que possible, 
à leurs obligations à l'égard des clients; 2° de congédier collective
ment (lock-outer) les ouvriers de leurs entreprises, qui vont ainsi 
grossir le nombre des ouvriers sans travail. Ces derniers-, dans leur 
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tolalilé, no peuvent alors se soutenir qu'en recourant au fonds de grè
ve, qui, par suite, est épuisé en peu de temps; de cette façon, il 
devient impossible aux travailleurs de toutes les exploitations — 
même des entreprises isolées — de continuer la grève. 

A cette mesure les ouvriers répondent alors par la grève générale 
contre tous les entrepreneurs de la branche économique en question. 

C'est ainsi que la guerre économique passe nécessairemenl, par 
ce système, de la grève partielle dans les entreprises isolées à la lutte 
universelle de toute la classe ouvrière contre la totalité des patrons 
de la même branche. Elie paralyse, par suite, l 'activité de toute une 
profession, c o m m e telle, pour le temps de la grève. 

D'après cela, le dernier fondement sur lequel s'appuient le pro
gramme et l'efficacité des syndicats en tant qu'organisations de com
bat, c'est l a p e u r . La peur de nouvelles luttes et des dommages con
sidérables qui en résulteraient sûrement de part et d'autre, maintien
dra ouvriers et patrons dans l'accomplissement de leurs fonctions 
naturelles réciproques et de leurs devoirs envers la société. Les ou
vriers accomplissent leurs devoirs par crainte du lock-out et du 
manque de pain pour eux et leurs familles; les patrons le font par 
crainto du boycottage, c'est-à-dire par crainte de ne pouvoir utiliser 
leur propriété el de subir des désastres dans leur existence écono
mique. 

L 'expérience a appris qu 'en dépit de leurs efforts extraordinaires, 
mémo vis-à-vis de petits et de moyens patrons, surtout si ces derniers 
appartiennent à une association patronale, les ouvriers grévistes voient 
souvent leurs luttes prendre une tournure défavorable et même se 
terminer presque toujours par une défaite, s'ils se trouvent en face 
de gros capitalistes, coalisés o u même isolés. C?est, pour les ouvriers, 
mettre en jeu leurs intérêts matériels les plus graves; enfin, ils se 
persuadent ou plutôt se laissent très souvent persuader que, dans 
ces luttes économiques, ils défendent des droits et que, pour protéger 
ces prétendus droits, ils en sont réduits à user de moyens de guerre, 
moyens souvent sans aucun succès et finalement sans aucune chance. 
Pour toutes ces raisons, i l s s'aigrissent tout d'abord contre l'organi
sation actuelle de la société, contre laquelle ils conçoivent une. aver
sion ha ineuse; et, secondement, pour défendre leurs prétendus droits, 
ils recourent t rop souvent à des moyens qui dépassent de beaucoup 
les limites de la simple cessation du travail (de Yotium) et du bòycot-
lage. Tels sont : 

a) Les dommages immédiats causés à la propriété ,dcs patrons 
par la destruction des outils et du matériel de l'exploitation; 

b) L'emploi de la force brutale envers les travailleurs qui veulent 
continuer à travailler; 

c) La rébellion contre les organes de l'autorité chargée de protegei* 
la propriété, l'intégrité des personnes et l'ordre public établi; ordre 
qui, d'après la mentalité des ouvriers, les lèse dans leurs droits el 
qu'ils s'habituent, séduits par l'esprit agressif que leur donne la 
grève, à considérer non plus comme le droit, mais comme une injus
tice. Les ouvriers réclament le changement d'un ordre qui paraît 
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si contraire à leurs intérêts et luttent contre les organes qui le pro
tègent, en employant contre ceux-ci les mêmes moyens de combat 
dont ils ont appris à se servir dans la lutte contrcfleurs patrons. C'est 
ainsi que la grève tourne immédiatement contre l'ordre social géné
ral, contre l'autorité temporelle pour la forcer à se soumettre aux 
désirs des travailleurs et immédiatement donc contre le bien géné
ral, c'est-à-dire que la grève devient politique et révolutionnaire. 

De tout ce qui précède, il ressort que la grève et le lock-out, arme 
que les patrons ont à lui, opposer, ne sont pas du tout une simple 
rupture de contrats de travail privés, faite par tous? et en' même temps, 
ainsi que pourraient le faire croire les travaux de plusieurs mora
listes, qui ne touchent la grève que dans le traité de contractions, 
au chapitre de locatione et conductione operarum. La portée de la 
grève et du lock^out va beaucoup plus loin, au contraire; elle s'é
tend jusqu'aux fondements de droit naturel du contrat de travail mê
me, c'est-à-dire jusqu'aux devoirs naturels et généraux du travail, 
aux droits de la société et à la propriété. 

Il importe d'observer en particulier que le grève et son but habi
tuel qui est le contrat de tarifs, dépassent le cadre dans lequel agissent 
les individus. Dans la grève, non seulement les ouvriers quittent indi
viduellement leur travail accoutumé, mais encore l'intention des gré
vistes est que la totalité des ouvriers de toute la branche intéressée 
soit tenue à l'écart des ateliers atteints par la grève. C'est là le but 
poursuivi par eux avec un soin jaloux, même dans les plus petites 
grèves. Le plein pouvoir donné aux représentants des ouvriers pour 
diriger la grève et pour conclure les contrats de tarifs ne s'étend, 
d'ailleurs, aucunement à leur obligation personnelle de travailler. Il ne 
s'étend qu'à la fixation des conditions et des règles générales du tra
vail, d'après lesquelles seules il sera permis désormais à toute la pro
fession à laquelle appartiennent les ouvriers grévistes, de travailler 
sur les chantiers désertés. Ce plein pouvoir s'étend donc à la repré
sentation de ces derniers en tant que membres d'une profession à 
l'activité et aux devoirs de laquelle i ls participent. C'est uniquement 
sous ce rapport que les représentants des ouvriers, dans la grève, 
sont munis de pleins pouvoirs pour disposer des fonctions des tra
vailleurs en grève et pour conclure des contrats de tarifs (48 à 49). 

La grève et le contrat de tarifs sont dont caractérisés par le fait 
que, par eux, il est disposé de l'activité d'une profession, comme telle, 
sur les chantiers désertés. Il s'ensuit donc, ainsi qu'il a été démon
tré plus haut, que la grève et le contrat de tarifs, par leur nature 
même, sont des actes de la profession, et non un simple ensemble 
d'actions individuelles ou d'actes d'associations privées. On doit tou
jours les apprécier en tant qu'acles professionnels. 

B) APPRÉCIATIONS 

Par conséquent, pour juger si une grève est ou non permise mora
lement, il importe d'examiner les rapports qu'elle a : 
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1. Avec le droit de contrat privé; 

2 . Avec l'obligation universelle naturelle du travail et avec l'oisi
veté; 

3. Avec le droit social; et cela en tant que a) les individus, b) les 
professions, c) la société, comme un tout complet, tombent sous ce 
droit; 

4 . Avec la propriété et l'emploi qu'on en fait pour le service des 
individus et de la société conformément à sa destination. 

a d 1. Du droit des contrats privés, en tant qu'il s'agit de contrats1 

existants, il n'y a nien à dire, personne ne mettant en doute qu'aucun 
contrat actuellement en vigueur ne peut être rompu même par une 
grève; mais si le contrat est régulièrement expiré ou s'il est nul en 
lui-même, il ne peut venir en ligne de compte. 

Quand il s'agit d'un contrat encore à conclure, il faut s'en tenir 
au principe que tous les contrats, en vertu du droit positif humain, 
doivent être maintenus dans les limites du droit naturel. Par consé
quent, il n'est pas permis non plus, en les concluant, de recourir à 
des moyens contraires au droit naturel ou interdits pour d'autres 
motifs, car le moyen n'est pas supérieur à sa fin. Contraindre d'une 
façon injustifiée (extorquer) peut impliquer le devoir de restituer 
dans certaines circonstances. 

a d 2 . Aucun motif, comme nous l'avons démontré plus haut, n'exisle 
de se considérer comme dégagé de l'obligation universelle du tra
vail dans le cas où ce travail ne rapporte rien de plus que ce qui 
est nécessaire aux besoins de la vie, et si, d'autre part, il n'est pas 
en opposition avec les nécessités morales. Dès lors, la grève, consi
dérée comme oisiveté, n'est pas permise, quand l'occasion de tra
vail refusée offre au travailleur tout ce qui lui est nécessaire d'après 
la loi naturelle. Dans cette hypothèse, en effet, le but essentiel du 
travail est atteint, de sorte que les désirs d'avoir davantage, qui 
sont exprimés par les ouvriers, ne rentrent pas dans les conditions 
du commandement naturel et positif fait par Dieu de travailler. Ils 
ne concernent régulièrement et naturellement, que des avantages rela
tivement secondaires pour les ouvriers. 

a d 3. Au point de vue du droit social, on doit distinguer trois 
groupes de grèves : 

à) La grève contre un ou plusieurs patrons isolés; 
b) La grève contre toute une classe de patrons; 
c) La grève contre l'ordre social actuel el contre l'autorité. 

a d a, Employer la contrainte comme mesure dans une grève contre 
un ou plusieurs patrons jpris individuellement, c'est le boycottage. 

Celui-ci : 
Premièrement ; interrompt illicitement de son propre mandat les 

, Critique du libéralisme. — 15 Mal 1914. 4 
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relations naturelles de l'employeur avec une partie intégrante de la 
société, c'est-à-dire avec les ouvriers de sa profession; par suite, avec 
celte dernière elle-même. L'employeur a un droit naturel à ces rela
tions, non par contrat ou par libre décision, mais en tant que mem
bre de la société (40). 

Deuxièmement : par là, le patron est empêché d'exploiter d'une 
façon régulière et conforme à sa fin la propriété qui lui est garantie 
par la société. 

Le boycottage viole donc le droit naturel de société et de propriété. 
Sous le point de vue du boycottage, la grève n'est pas permise si les 
ouvriers qui cessent le travail ne sont pas nécessairement réduits, 
pour vivre, à travailler dans l'exploitation frappée par la grève et 
s'ils reçoivent ce qui est indispensable à leur subsistance ( 4 0 ) , ( 4 1 ) , ( 2 8 ) . 

Enfin, la grève, en tant qu'elle se fait pour conquérir de prétendus 
droits, n'est qu'un recours au pouvoir arbitraire privé (ois priuata). 
Elle constitue, par conséquent, un empiétement sur les droits suprê
mes de l'Etat. 

Outre cela, il est nécessaire que toutes les conditions pour appli
quer licitement la vis privata soient données, pour que la grève 
puisse être jugée permise. Du point de vue du pouvoir arbitraire 
(vis privata), elle n'est pas permise, si l'autorité civile compétente 
prête son aide ( 4 3 ) , ( 3 8 ) , ( 4 1 ) , ( 2 8 ) . 

a d b . La grève contre tout un corps de patrons d'une môme 
branche professionnelle (grève générale) interrompt les relations en
tre ces derniers et la classe tout entière des! ouvriers deT cette branche. 
Elle empêche donc les patrons d'exploiter leur propriété comme 
c'est leur devoir et met ainsi la société dans l'impossibilité de satis
faire aux besoins généraux auxquels cette branche professionnelle 
doit pourvoir. Il s'ensuit que, en recourant à ce procédé collectif, 
ce n'est pas seulement contre le corps patronal d'une branche profes
sionnelle que se tourne l'action de la classe ouvrière, mais encore 
contre la société elle-même. Par là, l'union du peuple est troublée. 
Mais un peuple n'est pas une foule réunie au! hasard; c'est un corps 
organique, dont les membres sont groupés à la fois par le droit com
mun, qui comprend en soi les rapports de droit naturel des classes 
sociales entre elles, et par l'intérêt du bien général. C'est pourquoi 
une semblable grève est à la fois con t ra i re à la justice et au bien 
général, et, à ces deux points de vue, elle^prend donc le caractère 
d'une sédition. 

La différence entre la sédition, au sens rigoureux du mot, et la 
sédition par la grève contre toute une classe de patrons, consiste 
uniquement en ce que, dans la première, la lutte s'effectue en cer
tains cas par les moyens violents des armes; tandis que, dans la 
seconde, elle s'effectue en principe au moyen de la violence éco
nomique et sociale et n'a d'issue sanglante que dans certaines occa
sions. Mais essentiellement la grève «contre toute une classei de patrons, 
(grève générale) et la sédition sont équivalentes. Toutes deux sont 

•40) v. nP d'u 1er mai. 
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l'opposition violente entre deux parties de la société et sont diri
gées au moyen de la violence matérielle contre l'harmonie natu
relle, contre l'union et la paix de la société, proclamées par Léon XIII 
comme un don de la divine Providence, et désignées par saint Tho
mas comme des biens qu'on ne peut compromettre ni combattre sans 
péché grave* Il s'ensuit que le grève contre toute une classe de 
patrons se tourne contre l'ordre harmonieux voulu par la> nature entre 
les professions dans la société; par suite, contre le droit et le bien 
public (21) , (50). En tant que sédition, la grève est donc défendue, 
si le nécessaire exigé par la loi naturelle est assuré aux ouvriers 
d'une profession. 

Ce qui vient d'être dit s'applique également à la grève d'une pro
fession contre une autre.-

a d c. La grève dirigée contre l'ordre social actuel, comme tel, el 
contre PEtat ou l'autorité doit être finalement qualifiée de rébellion ; 
car, pour influencer l'ordre légal public, elle se sert de moyens de 
violence, qui ne sont ni constitutionnels, ni légaux. 

a d 4 . Nous savons que selon les principes de la propriété ceux 
qui ne possèdent rien n'ont le droit de recourir aux biens d'autrui 
que dans le cas de nécessité évidente et extrême; nous savons, de 
plus, quo les ouvriers e n grève, ainsi qu'il a été dit plus haut, ne 
se contentent pas de retirer leurs propres forces des ateliers et chan
tiers atteints par la grève, mais qu'ils s'opposent même positivement, 
par le boycottage du patron et de son usine 3 à l'usage juste el 
voulu de la propriété, auquel le propriétaire a droit en tant que tel. 
Nous concluons dono qu'au point de vue de l'inviolabilité de la 
propriété une grève ne peut être considérée comme juste et permise 
que si l es ouvriers se trouvent dans une nécessité évidente et extrême 
et n'ont pas d'autre moyen à leur disposition pour en sortir; c'est-à-
dire si, pour sortir d'une situation extrême, il ne leur reste comme 
unique moyen de salut que de se tourner vers la propriété du 
patron. Car, étant donné ces conditions, le droit de propriété ne 
va pas jusqu'à exclure ceux qui ne possèdent rien. 

Si la grève était justifiée en dehors de ce cas de nécessité, .-aucune 
limita objective ne pourrait être fixée à sa légitimité, et cela aussi 

50) Thom. II. II. q. 42. 2. 
Respondeo discendum quod, sicut dictum est (art. praec. ad 2), seditk> 

opponitur unitati multitudinis, id est populi, civitatis vel regni. Dicit autem 
Augostinus (De civ. Dei, lib. II, cap 21, à med. et lib. XIX, cap. 21), « quod 
populum déterminant sapien&es, non omnem coetum mnltitudinis, sed coe. 
tam juris consensu, et utilitatis communione sociatum ». Unde manifes* 
tam est unitatem, cui opponitur seditio, esse unitatem juris et coramtinis 
utilitatis. Manifestam est ergo quod seditio opponitur et justitiae et com
muni bono; et ideo ex SUJO génère est peccatum mortale, et tanto gra-
vras quanto bonum commune, quod impugïiatur per -seditionem, est majus • 
quam bonum privatum, quod impugnatur per rixam. Peccatum autem sedi-
tionis "primo Cuidem et pïâncipaliter pextinet ad eos qui eos sequuntur, pertur
bantes bonum commune. Illi vero qui -bonum commune defendimt, eis resis
tentes, non sunt dicendi seditiosi; sicut nec illi qui se defundunt, dicunrur 
rixosi, 'ut supra dictum est (II. IL q. 42. a. 1). 
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longtemps que l'usage de la propriété, conforme à sa destination, four
nit encore au propriétaire un revenu dépassant les salaires qu'il paie 
aux ouvriers. Reconnaître à la grève le ijroit de contraindre les 
patrons à accorder des salaires dépassant le nécessaire de l'existence 
convenable des ouvriers, ce serait conduire logiquement à la limita
tion extrême et même à la suppression de tout profit de la propriété 
privée pour le propriétaire, et c e serait aller contre le but immédiat 
de la propriété privée, qui est de servir au bien du propriétaire. 
Par là, la propriété privée serait elle-même illusoire. Cela est opposé 
au but de droit naturel de la propriété privée, donc au droit naturel 
lui-même. 

Si l'on voulait autoriser la grève pour obtenir, par la contrainte, 
des salaires et des conditions de travail dépassant le nécessaire exigé 
par lo droit naturel et même, le cas échéant, allant jusqu'à la limite 
du possible, il faudrait, par contre, reconnaître aux patrons, dans 
une aussi large mesure, le droit de lock-ooit jusqu'à imposer aux 
ouvriers le salaire minimum. Par conséquent, la paix et la concorde 
industrielles, auxquelles les patrons et les ouvriers sont destinés par 
nature, ne seraient jamais assurées en principe ; par suite, l'har
monie sociale voulue par Dieu et le bien public se trouveraient 
constamment en danger (21) , (13) . 

L'intégrité e l la liberté de la propriété individuelle, de même que 
la paix et l'harmonie de la société, concernent le bien public et sont, 
par suite, des biens d'une nature -supérieure à celle) des avantages* acci
dentels poursuivis par les ouvriers au moyen de la grève. Il n'est 
donc pas permis, pour obtenir ces avantages subalternes, de s'atta
quer à ces biens supérieurs. 

Finalement, la différence de force économique et, par suite, de 
liberté, qui se manifeste lors de la conclusion d'un contrat de tra
vail entre l'ouvrier et l'employeur, ne constitue pas par elle-même 
une injustice; cette différence n'est autre chose que l'inégalité entre 
les pauvres et les riches. Mais cette inégalité a été voulue par la 
Providence elle-même. Pie X écrit, dans le Motu próprio du 18 dé
cembre 1903 : « L'égalité des divers membres de la société consiste 
uniquement en ce que tous les hommes tirent leur origine de Dieu, 
leur Créateur, qu'ils ont été rachetés par Jésus-Christ et qu'ils doi
vent, d'après la mesure exacte de leurs mérites et de leurs démérites, 
être jugés, récompensés ou punis par Dieu (Encyclique Quod Apostolict 
muncris). 

« En conséquence, il est conforme à l'ordre établi par Dieu qu'il 
y ait dans la société humaine des princes et des sujets, des patrons 
et des prolétaires, des riches et des pauvres, des savants et des igno
rants, des nobles et des plébéiens qui, tous unis par un iien d'a
mour, doivent s'aider réciproquement à atteindre leur fin dernière 
dans lo ciel et, sur la terre, leur bien-être matériel et moral-(Ency
clique Quod Apostoïici muaeris). » 

L'inégalité entre les pauvres et les riches n'est donc mauvaise ni 
en elle-même, ni dans ses conséquences nécessaires, et, pour cette 
raison, elle ne peut pas être combattue par la violence (43). 
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Il faut considérer, en outre, que les questions touchant le salaire 
et le travail encore pendantes de nos jours ne peuvent pas être réso
lues d'une façon satisfaisante par le système de lutte et de pression 
économique des classes industrielles et commerçantes les unes sur 
les autres. 

Cette lutte par la violence n'a, au contraire, aucune chance de 
succès pour ceux dont les ressources économiques sont faibles ou 
nulles. Elle aboutit, en fin de compte, à l'assujettissement complet 
des gens qui ne possèdent absolument rien, ou des gens sans grandes 
ressources économiques, dominés absolument par le gros capital in
ternational . Cela impl ique les dangers les plus graves pour l 'ordre 
•social et politique tout entier. Ou bien elle aboutit au renversement 
violent de toute civilisation existante. 

Uéquilibre nrntêrtel du pouvoir économique entre les patrons et 
les ouvriers n'est ni une exigence de la justice, ni même une possi
bilité réalisable Car, pour subvenir à leur existence, les ouvriers sont 
nécessairement réduits à continuer le travail ou à vivre des secours 
provenant des fonds de grève. Ces fonds sont d'ailleurs, rapidement 
épuisés, tandis que les gros capitalistes peuvent continuer à vivre 
do leurs rentes et de leurs crédits à longs termes. 

Les succès apparents que semblent en partie obtenir les luttes par 
la violence et la pression économique, ne sont, eni réalité, obtenus* que 
vis-à-vis , d'entrepreneurs et d 'ar t isans de moyenne importance. Et 
cela, parce que ces entrepreneurs ou artisans ne sont ni concen
trés, ni organisés, mais exposés à la "pression d'une forte concur
rence, des courts délais de crédit et de livraison et d'une production 
plus coûteuse. Ces luttes ne font qu'accélérer la déroute progressive 
de ces petites et moyennes exploitations. Elles diminuent, par suite, 
en même temps la possibilité de choisir les occasions de travail, aug
mentant le nombre des ouvriers sans travail et ne servent, en somme, 
quà fortifier le gros capital. Celui-ci, en effet, tire de la suppression 
de la concurrence des classes moyennes un avantage économique et 
un regain de puissance des ouvriers et de la société. 

De plus, l'expérience a démontré que les luttes par la violence 
et par la contrainte économique constituent le plus grand danger 
pour la religion et pour les mœurs. Elles engendrent l'envie, la 
haine de classes, l'esprit de lutte entre celles-ci, toutes choses con
traires à la charité chrétienne par l'opposition à la justice; elles con
duisent à l'oppression de la liberté personnelle des ouvriers par leurs 
camarades et par les patrons; elles s'attaquent au droit de propriété 
des patrons et à leurs relations avec la société; elle empiètent sur 
les droits de suprématie de l'Etat, ébranlent son autorité et trou
blent Tordre. 

L'hypothèse que la lutte économique entre les patrons et les ou
vriers est chose nécessaire pour régler favorablement les conditions de 
salaire et de travail, même au risque d'exposer l'Etat et la société 
aux plus terribles secousses, méconnaît complètement la réalité des 
circonstances et des faits. Cette réglementation ne peut provenir que 
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d'une entente équitable basée sur le droit et les lois même entre les 
différents intérêts économiques des classes sociales; entente à laquelle 
on doit donc lendre dès aujourd'hui, par le développement organique 
de la législation existante. Ce but sera atteint d'autant plus vite que 
non seulement les individus, mais encore et surtout les organisations 
économiques * libres » (1) se laisseront guider comme telles par 
une conviction religieuse et morale, forte et précise, basée sur les prin
cipes catholiques. 

8. L i b e r t é d e d r o i t d e c o n t r a t . 

D r o i t d e g r è v e e t d e l o c k - o u t . 

La liberté du droit de contrat et de droit de grève el de lock-out 
que l'on en déduit, doivent être limités par les devoirs et les droits 
du travail, par ceux de la propriété' et des professions, lesquels sont, 
indêpendaniment de laizl pont rat, fondés sur la loi naturelle '.et les com
mandements de Dieu. 

Ils sont limités en particulier : 
1*> Par les droits qu'ont les ouvriers, leurs familles, la société, 

l'Etat à une existence et une liberté assurées et bien ordonnées; 
2° Par la liberté de la propriété et de son utilisation, et par celles 

de relations naturelles des propriétaires avec la société o u avec les pro
fessions qui la composent; 

3° Par le bien public en général. 
On "doit observer ici que la position ef les fonctions des professions, 

dans l'ordre social, ne reposent pas comme ceux des particuliers sur 
une libre décision et sur un contrat librement conclu, mais sur la 
nature de la société, en tant qu'organisme dont les professions sont 
des parties intégrantes. Leurs fonctions à l'égard de l'individu et de 
la société ne peuvent donc être ni supprimées, ni modifiées ou sus
pendues par une décision arbitraire d'une seule des parties, comme 
c'est de coutume et de droit pour les personnes privées. 1 

Enfin, il faut observer, que la grève et le lock-out ne sont point 
des fonctions de la loi de l'offre et de la demande, mais qu'ils en sont, 
au contraire, la suppression. La grève comprend, précisément, tout 
l'essentiel du monopole, que la morale chrétienne condamne comme • 
une atteinte portée à la liberté naturelle du, commerce et èt la loi de 
l'offre et de la demande" loi dont résulte Vaestimatio communis des 
choses, e t . par conséquent le prix juste des marchandises. Sainl 
Alphonse et les autres moralistes sont d'accord en ceci, que les 
r è g l e s du. monopole s'appliquent aussi bien à la vente qu'au con
trat de travail (Voir Saint Alphonse, 1. ÏV, tract. 5, N° 817). Lehm-
kulh, S. J. Theol. Mor. Ed. 11. Tom. I, p 770, N° 1334, va jusqu'à 
dire : « Quod de monopolio vel de conventionné venditorum dicitur, 
appiicari etiam potest ad operários, qui conveniunt, ne quis operam 
suam locet infra certam mercedem : nom vendunt suos labores » ; 

• t. « Libres », spontanées de la -part de leurs membres. 
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et Vormeersch, S. J. (De Juslilia et Jure, pag. 447) : « respondeo 
ista de considerando pretio quod sine monopolio vigeret, quam a plu-
ribus saeculis pro certissima habent theologi, omnino est rctïnenda ». 

Prétendre, comme on l'a fait malheureusement quelquefois, que 
les contrats de travail ne sont réellement rien autre que des contrats 
Rachat, c'est nier absolument tous les principes exposés ci-dessus, 
aussi bien que tous les devoirs et tous les droits du travail fondés 
sur la nature de l'homme et de son activité. Appliquer sans discer
nement, à l'action des professions (traités de tarifs, grèves, lock-outs), 
les règles morales et légales qui sont applicables aux actions des 
personnes privées, c'est une erreur toul aussi grave. 

Jusqu'ici nous avons examiné surtout la grève en tant qu'elle est 
faite par les ouvriers pour obtenir des avantages dépassant ce qui 
est considéré comme nécessaire par la loi naturelle. 

Il a été démontré que cette sorte de grève est moralement inad
missible au point de vue de l'obligation naturelle du travail, des 
droits sociaux des patrons, de l'harmonie et de l'ordre social établis 
par Dieu, des droits de souveraineté de l'Etat, et de l'intégrité de la 
propriété privée. Mais la question de la légitimité de la grève prend 
une tout autre face, si, dans leurs conditions de Iravail, le néces
saire exigé par la loi naturelle est refusé aux ouvriers, alors que ce 
nécessaire pourrait leur être donné, tiré du produit du Iravail exé
cuté par eux avec les moyens de travail fournis par autrui. Dans ce 
cas, cesser le travail pour obtenir à l'avenir le nécessaire aux besoins 
de l'existence, ne blesse pas la loi naturelle du travail; cette loi pour
suit, en effet, comme but immédiat l'obtention de ce qui est néces
saire à" l'entretien de la vie. Dans ce cas, les ouvriers ne chôment que 
forcément; cette cessation du travail ne tend qu'à réaliser le but 
naturel immédiat du travail voulu par Dieu; elle ne peut donc pas, 
si elle a chance de succès, être considérée comme une oisiveté cou
pable. 

De même, dans des conditions de ce genre, un boycottage de l'ex-
ploitalkm ne lèse pas davantage les droits de la société, ni la pro
priété des propriétaires particuliers. Ceux-ci, en effet, n'ont un droit 
naturel de prétendre à une participation intacte, aux avantages que 
leur confère la société comme telle, que si, de leur côté, ils remplis
sent leurs devoirs naturels envers la société o u envers les autres 
classes, c'est-à-dire s'ils observent ce qui est dû au droit naturel. La 
propriété privée n'exclut pas non plus, en cas d'extrême nécessité, les 
non-possédants. Si donc les ouvriers, pour assurer leur subsistance, 
n'ont aucune autre ressource que les objets en question de la pro
priété privée, dont l'utilisation est rendue impossible par leur boy
cottage; si, d'autre part, ils n'ont pas d'autres moyens à leur dis
position pour sortir de leur nécessité; si surtout l'autorité sociale 
compétente leur refuse son aide nécessaire, les ouvriers, eu prati
quant le boycottage, ne se rendent alors coupables ni d'atteinte à la 
propriété d'autrui, ni de violation des droits sociaux d'autrui. Cela, 
bien entendu, supposé que les biens atteints par leur boycottage 
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(objets de propriété) puissent fournir à leurs propriétaires, et en 
même temps aux ouvriers, ce qui est nécessaire à l'existence (24). 

Un principe semblable s'applique même à la grève générale faite 
contre une classe de patrons injustes qui refusent à leurs ouvriers le 
nécessaire exigé par la loi naturelle, malgré la possibilité qu'ils au
raient de leur donner; car, dans ce cas, ce ne sont pas les ouvriers 
qui, par leur grève générale, se rendent coupables d'attentat contre 
l'ordre naturel des professions et, par suite, contre la société, c'est-à-
dire coupables de sédition; mais les coupables sont plutôt les -pa
t rons qui manquen t à l 'accomplissement des devoirs que la loi natu
relle leur impose envers toute une catégorie d 'ouvr iers . Dans u n 
tel cas, ces derniers ne sont pas les agresseurs ; lésés dans*leurs droits 
naturels, ils ne font que se défendre contre le tort qui leur est fait 
et contre ce qui les menace pour l'avenir. (Thom. II , II , q. 42, 2.) (50) . 

Maïs, dans tous les cas qui précèdent, il faut encore observer que 
la grève, entraînant toujours de grands inconvénients pour tous ceux 
qui y participent, ne peut être permise pour des raisons générales 
que dans les conditions suivantes : 

a) Si elle a des chances sérieuses de succès; 
b) Si elle n'occasionne aucun dommage plus grand que l'avantage 

qu'on espère en tirer, par exemple, une atteinte portée au bien 
public; 

c) Si l 'on no dispose d'aucun autre remède (par exemple, change
ment de chantiers ou d'ateliers, protection de la part des autorités 
gouvernementales, etc.) 

Les principes développés ci-dessus en matière de légitimité de la 
grève n'altèrent aucunement : 

lo Le droit qu'ont les ouvriers à titre individuel, de chercher, 
pour leur propre compte, les chantiers ou ateliers qui leur convien
nent le mieux et leur promettent les plus grands avantages; 

2° Le droit de rechercher, par des négociations pacifiques et par 
tous les moyens permis, des avantages dépassant le salaire du tra
vail établi comme nécessaire par la loi naturelle. 

Enfin, l'autorité gouvernementale, à laquelle incombe de s'occuper 
du bien public, a incontestablement le droit, dans l'intérêt même 
d u b ien public, de veiller à ce que des salaires et des avantages dé
passant le min imum déterminé par îa loi naturel le puissent être et 
soient établis en faveur de la classe ouvrière. Ce souci pour le 
bien de la classe ouvrière, si nombreuse, ne porte préjudice ni aux 
fins de la propriété privée, ni à la paix industrielle des professions, 
ni à l'harmonie de la société. Cette prévoyance a été pendant de 
longs siècles le droit en vigueur; c'est chose reconnue légitime par 
tous les .moralistes ainsi que par l'Encyclique Reruné novarum (1) , (37) , 
(40), (45), (47), (54 à'57),(63), (43) , (32), (44), ( 5 1 , 5 2 , 5 3 , 5 4 , 5 5 ) . 

1. On sait que pour aplanir les différends entre les patrons et ouvriers 
et pour mieux pourvoir au bien de ces derniers, l'Encyclique Rerum novarum 
recommande instamment l'arbitrage souverain d'un conseil d'hommes « pru
dents et intègres » de la profession même dont il s'agit de régler les 
conditions. Voir aux pièces justificatives n°s 33, 37, 38, 34. Il est évi-
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Mais toute violence employée à cet effet par des particuliers revêt 
lo caractère d'un pouvoir arbitraire privé (vis privata); elle est 
donc défendue à ce titre. 

En partant du même point de vue, extorquer par la grève le né
cessaire exigé par la loi naturelle est également défendu aussi long
temps que l'autorité temporelle ne refuse pas son aide (31 à 34). 

Pour toutes ces raisons, on peut donc dire, en général, que l'em
ploi des moyens de violence économique entre ouvriers et patrons 
constitue une atteinte grave : 

1° A la loi naturelle du travail et aux devoirs particuliers imposés 
par elle aux individus et aux différentes professions; 

2° Au bien de la famille, aux droits et aux devoirs des pères de 
famille; 

3° Au droit qu'ont les travailleurs volontaires de gagner leur vie 
et de jouir de leur liberté; 

4» Au droit de propriété, aux droits sociaux et à la liberté des 
patrons ; 

dent que ces conseils d'arbitrage ne sauront tirer leur autorité décisive 
qtie de celle de la loi positive, vu •que l'initiative privée ne suffît notoire
ment sous aucun rapport. 

51) Encyclica Rerum novarum. 
Iubet igitur aequitas, curam de proletário publiée geri, u t ex eo, quod 

in wrnirtoem affert utilitatep, percipâat i p s e - aliçfuid, u t tectus, ut vestito 
u t saîvus vilam tolerare minus aegre possit. Unde consequitur favenduïn. 
rébus omnibus esse çraae conditûoni opificum q u o q U o modo videantur profu-
fcurae. Quae cura tantum abest ut noceat cuiquam, ut potins profutura 
sit universis; quia n o n esse omnibus modis eos m i s e r o s , a quibus tam 
necessária bona proficiscuntur, prorsus interest redpublicae. 

52) Encyclica Immortale Dei. 
Deus enim sicut in rébus, quae sunt quaeque cernuntur, causas genuiL 

secundarias, in quibus perspici aliqua rafcione posset natura actioque divina, 
q U a e q u e ad eum fiiaem, quo haec rerum spectat universitas, condlicerent : 
ita m societate civili voluit esse principatum, quem qui gérèrent, ii imaginem 
qtiamdam divinae in g e n u s h u m a n u m potestatis divinaeque providentíae re
ferrent. 

53) Encyclica Rerum novarum. 
Oum igitur illud sit perabsurdum, parti civium consulere, partem negli-

geré, consequitur, in sainte commodisque ordinis proletariorum tuendis curas 
debitas colliocari publics oportere : ni fiât, violatum iri justitiam, suum 
cuique tribuere praecipientem. Qua de re sapienter S. Thomas : sicut pars 
et totum quodammodo sunt idem, ita id, quod est totius, qTOdlaramiQdò1  

est partis. Proinde in officiis non paticis neque levibus populo bene consu-
lentfrim principium illud in primas emânet, ut unumiq)uem(fae civium ordi
nem aequabiliter tuentur, ea nimirum, quae distributiva appellatnr, iusti-
tia inviolate servanda. 

54) Encyclica Immortale Dei (1. XI, 1886). 
Sacrum... est omne in potestate arbitrioque Ecclesiao : cetera vero, quae 

civile et politicum genus complectitur, rectum est civili auctoritati esse 
subjecta, cum Jesus Christus iusserit, quae Caesaris sinfc, reddi Caesari, 
qtiae Dei,. Dec. 
, 55) Encyclica Rerum novarum. 

Sanctissima natrurae lex est, ut victu omnique cultu paterfamilias tueatur, 
quos ipse procréant : idemque illuc a natura ipsa deducitur, ut velit libé
ria dois, quippe qui patemam référant et quodammodo producunt personam, 
acquirere et. parare, uode se honeste possint in ancipiti vitae cursu a 
misera fortuna defendere. 
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5° Au bien public, surtout au commerce et à l'industrie; 
60 a la paix et à l'ordre général de l'Etat et de la société, aux rap

ports mutuels des différentes professions, aux devoirs et aux droits 
de l'autorité gouvernementale; 

7° Aux droits de souveraineté de l'Etat lésés par l'emploi du pou
voir arbitraire privé (vis privata); 

8° A la sûreté de l'Etal à l'extérieur; 
9° Et, par tout ce qui précède, à de nombreux commandements de 

Dieu, principalement les septième, cinquième et quatrième. En outre,, 
ces luttes économiques violentes sont un grand danger pour les 
mœurs des ouvriers arrachés à leur activité régulière; elles sèment 
une haine persistante entre les classes el un esprit de rébellion con
tre l'autorilé gouvernementale. 

En raison de tous ces dommages graves et indéniables, moraux et 
matériels, les luttes économiques de ce genre sont non seulement 
profondément déplorées par tous les vrais amis du bonheur du peu
ple et principalement par le pape Léon X I I I , dans son Encyclique 
Rerum novarum, mais encore elles sont sévèrement condamnées par 
tous les moralistes et dans la plupart des cas. Ainsi s'expriment, par 
exemple . 

1. L E U M K U H L , Casus Conscientiae, Ed. I I I , 1907, Vol. 1, pag. 454, 
nu m. 895. 

« Quios a labore turmatiin ex cond ido facta fere natura sua tanta 
secum trahit mata, ut vix umquam consulenda sit. 

y Nam, ut alia taceam, péssimos habet effeclus in mores operário-
rum, qui otiositale facile feruntur in ebrietatem, luxuriam, violen-
tias alque insuper proni redduntur ad id, ut, etiami per injuriam, cos 
ad deponendum laborem cogant, qui ex sese laborare optant ». 

2. V E R M E E R S C H , S. J. : « Quaestiones de juslilia, Ed. II, 1904, apud 
Beyaerl iii Bruggc, pag. 6 2 6 ». Judicium œconomicum : Incunctanler 
in malis et quidem ingentibus numerando, sunt opcristiiia, quippe 
quae odio dividant cives, religionem ac mores corrumpant (est-ce au 
point de vue économique ? ), inducant calanutafes et sic nunquam 
non aiforant detrimentam reipublicae... Judicium morale : Quia bonum 
est ex integra causa, operistitia non ideo fam existi manda suai licita, 
quod neque ex fine neque ex modo sint injuste...y p. 629: Ex effeclibus 
odiorum el ruinarum operistitia, etiam si jùsta, graviter adversanlur 
caritati et pietati in patriam : 

a) Quando bonum cujus spes datur non lanli est momenti, 
b) Quando de talis medii idoncitale merilo dubitandum est, 
c) Quando via suppetit suavioret melior assequendi inienlum fincm ». 

3. W I L L E M S , Philos. Moratis, Trier, 1908, pag. 351. 
« Celerum frequentes hae cessationes a labore maximum inférunl 

damnum et negotiis ipsis et tamiliis operariorum et aliorum qui ab 
illis negotiis dépendent, nec non salutem publicam, parem et morali-
tatem saepe subruunt, teste experientiay pmeseriim posfquam eliam 
negociantes f cedera ad illas cessationes cohibendas inicrunl. » 
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4 . C. M A R C , I. InsliLutiones Morales Alphonsianac, éd. XIII, t. I, 
pag. 7 2 9 : « Quacr. 1° An operariis sinl licita operistit ia?. . Rcsp. 
Dist. A. .Theoretice loquendo et per se; Affirmative, dummoclo jus-
titiae non adversentur, nec in re, nec in modo, justa el gravis habcalur 
causa et nulla suppetat alia via finem consequendi... gravis (causa) : 
Cum enim ex operistitiis pessimae plemmque orianlur sequelae, re
quiritur causa magni momenti, qualis eril, spectalis circumslantiis, 
diminutio laboris excessivi, vel cessatio vcxalionum. B . Practice lo
quendo cl per accidens : Négative pleriimque. quia rarissime constare 
potest de conditionibns supra diciis ci multa accédant incommoda. » 

5 . N O L D I N (S. .T.)- Summa Theologiae Moralis, 6 . Edition 1 9 0 6 , 

Tom. 2 , p. 3 1 3 / 3 1 4 : « Cessatio ab opera magna damna inferi tu m 
ipsis operariis, tum heris, lum prosperilati communi, tum denique 
tranquillilati publicae. » « ... et solum ubi non suppelil alia via 
ob'inendi juslum finem inlentum, ose quo toi ci tanta inala sequuntnr. » 

6 . G U Y - F E R R E R É S . Coinpcclium Thcol. Mor., Ed. IV, Hispana, Tom. I, 
pag. 2 9 2 / 2 9 3 : « In praxi tamen ca incommoda commnnissinie secam 
offert (scil. : cessatio a labore ex condicto) ut vix umquam licita pro-
nuntiari qneat. Eleninr, ut ail Rom. Ponlifex, « genus jstud cessa
IT tionis non héros dunlaxat atque opifices ipsos afficit damno, sed 
» mercaluris obesl, reique publicae ulilitatibus : quumquc haud 
•» procul esse a vi lurbisque soieal, saepenumero tranquillitatcm pu-
» blicam in discrimen adducit... » 

Jllicila etiam erit ex ralionibus intrinsecis : ... 3 ° si ex odio domiiii 
et sine necessitate propriae defensionis cessalionem faœrênt eo mo
mento, quo ca gravius dctriinenlum domino afferret, 4« si alii.s liberln-
teiTi no.i relinquant « collocandi operam suam ubi libet » (Lill. En-
cycl. ad Arch. et Ep. Stal. Focderf 2 6 jan. 1 8 9 5 ) . » 

7 . G É N I C O T , S. J., Theologiae Moralis ïnstiluliones, Ed. VI, lom. II, 
pag. 2 4 , 2 5 . « Lice* non desint casus in quibus lalis cessatio a 
labore licita dici queat, non esl tamen arihibcndai nisi cum frustra 
tenta ta fuerint alia omnia media innocua ad finem intentum obtinen-
dum. Nam, sicut plerumque aegre constare potest num adsînt omnes 
oonditiones supra recencifae, lia plnrinta ci gravia incommoda e 
oessafionibus Wis enasci soient... » 

8 . B E R A R D I , Thcol. Mor. Theor. Praclica, Favenliae 1 9 0 4 , Vol. III, 
p. 3 8 0 : « Caelerum, praescindendo etiam ab injustîtia, hac opera rum 
intermissiones vix unquam non erunt graviter iftici/ae I . 

Comme le montrent les citations qui précèdent, quelques mora
listes indiquent le « operistilium * comme « per se licitum », mais 
malgré cela, comme presque jamais permis, en pratique, à cause des 
conséquences désastreuses qu'entraînent les grèves. Cette manière de 
voir s'explique par la circonstance que, souvent, les moralistes trai
tent cle la grève à l'occasion du contrat privé, spécialement dans le 
chapitre « de Iocatione et conductione operarum ». Considérée des 
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points de vue seuls de ce genre de contrat, la grève peut bien être 
souvent regardée, il est vrai, comme « per se licitum », quoique non 
permise pour d'autres motifs. Seulement l'essentiel de la • doctrine 
touchant la grève ne réside point, comme nous l'avons vu, dans le 
droit positif du contrat, mais dans la doctrine de l'obligation naturelle 
du travail, du droit social naturel et' du droit de propriété; c'csl-à-
dire dans des matières d'une portée beaucoup plus vasLc que le 
droit positif du contrat considéré « en lui-même ». C'est pourquoi, 
aussi, presque toulcs les raisons données par les moralistes pour juger 
défavorablement la grève sont basées sur l'oisiveté, la perturbation 
de la paix, de l'ordre social et du bien public. Considérées au point 
de vue du droit de conLrat pur et simple, ces dernières revêtent, il 
est vrai, le caractère de phénomènes accidentels, tandis qu'elles doi
vent êlre, autrement, considérées comme constituant l'essence propre 
do la grève, à moins de circonstances toutes spéciales, qu'on ne peut 
présumer. 

L'expérience journalière démontre combien les moralistes ont rai
son de prémunir contre la grève. L'oisiveté, l'ivrognerie, l'endette
ment des familles, la haine, l'esprit d'insurrection et sa mise à exécu
tion par les attaques contre les droits de propriété, contre la liberté 
d'autrui, ainsi que contre les droits de la société, attaques telles que les 
implique nécessairement le système de lutte par la violence écono
mique, sont incompatibles avec le véritable esprit chrétien et la 
conduite chrétienne du peuple; ils ébranlent inévitablement les fon
dements de la religion. L'Eglise ne pouvant assumer la responsa
bilité des luttes en question, mais ayant au contraire, en sa qualité 
do gardienne de la loi morale naturelle et divine, le devoir de mettre 
en garde contre de pareils excès, il en résulte que le système de 
lutte économique violente, nécessairement, à la longue, éloigne lé 
peuple des représentanls de l'Eglise et finalement de l'Eglise elle-
même. Pour toutes ces causes, on doit, au point de vue du soin des 
âmes, s'opposer de toutes ses forces au système de violence écono
mique, aux grèves et aux lock-out, et surtout établir et mettre en 
pratique avec la. plus grande vigueur les vrais principes de la mo
rale concernant la grève, afin d'écarter et d'empêcher tout égarement 
des esprits et finalement aussi le désaccord et la lutte au sein du 
camp catholique. 

Si nous résumons brièvement tout ce que nous enseignent les 
actes des papes, les principes de la philosophie chrétienne et de la 
théologie, principalement de la théologie morale, et tout co qui, en 
somme, a de l'importance pour apprécier moralement les grèves, 
nous voyons qu'une grève ne peut êlre considérée comme légitime 
que si les c i n q c o n d i t i o n s s u i v a n t e s sont hors de doute el si
multanément réalisées : 

1° S'il y a violation des droits et des devoirs inaliénables des ou
vriers, dont le maintien ou l'abandon ne dépendent pas de la libre 
volonté des intéressés, c'est-à-dire surtout si Ton attente à la sau
vegarde de l'existence bien ordonnée et de l'accomplissement des 
devoirs religieux ; 
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2° Si l'autorité compétente refuse son aide; 
3° S'il n'existe pas d'autre moyen pour sortir de la misère; 
4° Si aucun autre bien supérieur n'est lésé; et 
5 r t S'il existe des chances sérieuses de succès. 
Par contre, de simples désirs d'ordre économique ne justifient pas 

La lutte économique, ni l'interruption portée dans l'accomplissement 
des devoirs de Iravail imposés par la loi naturelle et par le précepte 
divin. 

Si la .réunion des conditions énoncées ci-dessus rend manifestement 
légitime une grève, il n'est permis de la mettre à exécution que si 
l'on évite, en outre, d'employer des moyens qui sont moralement 
condamnables à d'autres points de vue que ceux envisagés jusqu'ici. 

C'est sur ces principes que l'Union Centrale des Associations ca-
liques ouvrières de Berlin a, jusqu'à présent, toujours réglé sa con
duite; et. bien qu'elle ail défendu et soutenu énergiquemcnl et effica
cement les intérêts de ses membres, elle ne s'est encore jamais vue 
dans la nécessité de recourir à une grève. Mais là où sa liberté d'in
tervention n'a pas élé violemment troublée, elle a empêché bien des 
luttes économiques, elle a obtenu, par des voies pacifiques, de nom
breux avantages pour les ouvriers, e l elle a contribué puissamment 
à une coopération des ouvriers et des patrons, harmonieuse el bien
faisante pour tout le monde (56). 

DU RALLIEMENT A LA SÉPARATION 

Sous ce titre qui, comme l'article le fait voir, ne marque pas seu
lement, dans la pensée de l'auteur, la durée d'une période, mais plutôt 
une relation de cause à effet entre deux événements, M. Flourens, an
cien directeur des cultes et ancien ministre des Affaires étrangères, 
vient de donner, dans la Revue catholique des Institutions cl du Droit 
(avril 1914), sur l'invitation de son directeur, un article fort intéres
sant et suggestif, dont nous reproduisons la partie principale à litre 
documentaire. 

Oblige de toucher à la fois au domaine religieux et au domaine 
politique, il s'excuse rie ce qui pourrait heurter les convictions des 
uns ou des autres, mais il demande la permission de s'expliquer avec 
une franchise sans fard, selon son habitude. 

M. Flourens le fait d'abord sur une question qui lui est person
nelle. À l'occasion du livre récent de M. L'abbé Tournier : « ï je 
cardinal Lavigerie et son action politique », qui nous a fourni, l'au
tomne dernier, la matière d'une étude assez importante (1), et par 

56) Encyclica Quod Aposlolici muneris. 
Tandem cum Socialismi sectatores ex hominum genero potissimum quae-

rant'ur qui artes exercent vel operas locant, quique laborum fortissimo 
divitiarum spe ac bonorum promissione facillime alliciuntur, opportunum 
videtur artificum atque opificum societates fovero, quae sub religionis tutela 
constitutae omnes somos sua sorte contentos operumque1 palicnloa efficiatit, 
et ad quietam ac tranquillam vitam agendam iuducant. 

1. Voir les oi'umcros des 1 e r et 1-5 septembre. octobre 1913. 



2 1 8 LA t ï . n j Ç U i . DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

suilo des insinuations de M. Aulard qui présidait le jury examinant 
cette thèse de doctorat, on a cru dans la presse quo la responsabilité 
des tractations avec le Saint-Siège retombait sur l'ancien directeur 
des cultes devenu ministre, et que M. Flourens avait été, avec le 
cardinal Lavigerie, l'instigateur d'un complot politique, où l'on ten
tait d'entraîner la loyauté républicaine. 

La fable n'a qu'un malheur : elle se heurte à l'évidence des faits et des dates 
J'ai quitté la direction générale des cultes en 1885; j'ai quitté le ministère dos 
affaires étrangères en 1888. Le toast d'Alger est du 12 novembre 1890; l'ency-
clirfue de Léon XIII est de 1892. A celte époque, je n'appartenais plus, ni 
de Iprès, ni de loin, soit à l'administration, sait au gouvernement. J'étais 
encore député, il est vrai, mais député de l'opposition, votant contre le 
ministère. J'avais rompu boute relation avec la Présidence du Conseil et 
avec l'Elysée; j'avais secoué la poussière de mes souliers sur les hommes 
nu pouvoir ou en passe d'y arrriver, dont favais percé à jour l'absence de 
conviction, la faiblesse de caractère et la couardise devant la Maçonnerie. 
J'avais acquis la certitude qu'il n'y avait à attendre d'eux aucun effort 
sérieux pour arracher la France au bourbier du radicalisme où elle s'enlizait; 
je me détachais tous les jours davantage de la république; ce n'est pas 
le moment que j'aurais choisi pour conseiller de s'y rallier, non certes! 

M. Flourens rappelle les efforts qu'il fit pour détourner le cardinal 
Lavigerie de son entreprise en résumant devant lui les événements de 
1880 que nous avons racontés. Ayant cilé le fameux toast d'Alger, il 
entre au cœur de son sujet. Voici toute la suite de cet article. 

Cette adhésion sans réserve à la forme républicaine, cette injonc
tion si subite et si imperativo de s'y rallier sans condition, soulevè
rent, en deçà et au delà de nos frontières, l'explosion de sentiments 
rlivers, mais je crois pouvoir dire, sans exagération, que le plus 
général fut la stupéfaction. Le cardinal s'était acquis la réputation 
d'un diplomate habile. J'ai souvent entendu dire sur son passage à 
ceux qui s'extasiaient sur sa corpulence peu ordinaire : « tanto //no, 
quanto grosso ». Comment un homme avisé avait-il fait un pas aussi 
décisif sans être assuré, au préalable, que celui, vers qui il s'avançait, 
prendrait la main qui lui était tendue? 

Jo n'avais quitté la direction des cultes qu'après avoir acquis, par 
uno expérience prolongée, la conviction raisonnéc que toute tenta
tivo de conciliation était vouée à un échec certain. Depuis lors, je 
n'avais rien constaté ni dans les votes de la Chambre, ni dans les 
actes du Gouvernement, qui m'autorisât à changer d'opinion. Etaient-
co les lois scolaires, par hasard, qui dénotaient quelque améliora
tion dans les tendances de ceux qui détenaient le pouvoir et en gar
daient jalousement les accès? La tribune relcntissait-elle d'attaques 
moins acerbes contre la religion? La majorité était-elle moins disposée 
à voter toute mesure vexatoire contre l'Eglise, à rogner,) chaque année, 
sur le budget des cultes et, sous le prétexte die poursuivre une 
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stricte exécution du Concordat, à en rendre l'exécution loyale, im
possible? La situation ne s'était pas améliorée, elle avait empiré. 

Dès mon entrée à l'administration de la rue Bellechasse, je me 
siiis trouvé en face de deux courants opposés. Je m'attendais à avoir 
à lutter contre l'intransigeance du Vatican, de l'épiscopat, du clergé; 
je m'attendais à êlre soutenu par un gouverncmient, soucieux de main
tenir, avec l'Eglise, des relations oorrccbes dans l'intérêt même de 
l'affermissement de nos nouvelles institutions encore mal assises. Au 
contraire, c'est de Léon XIII que me sont venus soutien et encoura
gement dans les heures difficiles, c'est Léon XIII qui a imposé à 
l'Eglise et aux fidèles tous les sacrifices compatibles avec les droits 
imprescriptibles de la conscience, c'est Léon XIII qui s'est prêté, avec 
une patience et une constance inlassables, à toutes les combinaisons 
propres à maintenir cet édifice, sape sans cesse dans sa base par le 
Parlement et mal défendu par le gouvernement, qui s'appelait le 
Concordat. Je suis heureux de rendre ici ce public hommage à sa 
mémoire! 

Celui qui écrira l'histoire de la troisième République el qui, déga
geant les incidents accessoires, déchirant les voiles et arrachant les 
masques, exposera fidèlement à ses lecteurs quelle a été la pensée 
directrice de son œuvre, quelle inspiration maîtresse a conduit les 
cabinets quasi innombrables qui se sont succédé depuis quarante-
deux ans, dira que c'est la haine du catholicisme. En dépit de 
l'incapacité notoire, de la faiblesse morale, de l'ignorance profes
sionnelle de la plupart de leurs membres et des lamentables avatars 
de quelques-uns d'entre eux, les divers ministères ont été soutenus 
par la majorité quand ils étaient irréligieux et ils ont été soutenus 
dans la mesure où ils se sont montres irréligieux. Cette impulsion 
initiale leur a permis de marcher sans recul et sans défaillance, par 
une même voie, la persécution, vers un même but, la destruction de 
la foi. La troisième République, depuis son avènement jusqu'à ce 
jour, n'a été qu'une longue révolte contre Dieu. J'ai personnelle
ment fréquenté tous les républicains qui ont joué un rôle politique, 
jusqu'à ces dernières années; j'ai scruté leurs sentiments. Certains 
affichaient l'athéisme, beaucoup professaient l'indifférence, mais celte 
indifférence n'était qu'un masque dissimulant mal un sentiment fait 
de crainte, de dédain orgueilleux et de superstitieuse répulsion. 

Sous U Monarchie de Juillet et sous le second Empire, le bourgeois 
libéral proclamait volontiers que la religion était une gêne dont il 
convenait h l'homme mûr de se débarrasser, mais qu'il était sage de 
conserver pour les femmes et pour les enfants. Depuis que les intel
lectuels changèrent leur direction et qu'au courant voltairien suc
céda le courant huguenot, ce même bourgeois n'eut plus de cesse 
qu'il n'eut arraché les femmes et les enfants aux enseignements do 
l'Eglise, spolié le clergé romain, dénonce le Concordat et supprimé 
l'ambassade de France près le Vatican, dans l'espoir que le dépéris
sement de l'orthodoxie romaine dans une lente agonie, au milieu 
de la misère, du mépris qu'engendre le dénument et de l'indifférence 
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des générations nouvelles qui, à l'école, n'auront pas appris à con
naître le catholicisme, ouvrirait la voie à l'avènement et au triomphe 
du protestantisme rationaliste. 

Si, il y a quelques dizaines d'années, au moment où il prenait les 
engagements les plus formels de poursuivre la stricte e l loyale; exé
cution du Concordat, vous aviez ouvert le cerveau de l'un quelcon
que des politiciens qui se sont succédé au département des culles, 
vous auriez lu : « Je me hâte vers la séparation de l'Eglise cl de 
l'Etat et, vous qui m'applaudissez, vous savez que je vous mens et, 
comme moi, vous mentez ». Mais ils avaient peur, alors, d'une révolte 
des consciences catholiques. Cette peur les tenait au cœur et aux 
entrailles.. Ce n'est qu'après que le Pape eut sanctionné leur usurpa
tion, passé l'éponge sur leurs méfaits et prescrit l'adhésion à leur 
gouvernement, qu'ils se sont crus assez forts pour accomplir le des
sein depuis longtemps prémédité. 

Léon XIII, au contraire, voulail, à touL prix, sauver le Concordat, 
sauver l'ambassade de France au Vatican, sauver le budget des cultes; 
il jugeait ces trois institutions nécessaires pour la France, pour 1 E-
gliso et pour la politique mondiale dont les conceptions grandioses 
occupaient sa pensée. Il les sentait menacées el il aurait donné son 
sang pour les arracher aux démolisseurs. A cet effet, afin de ne rien 
sacrifier des droits de l'Eglise violés, et néanmoins d'ouvrir aux 
catholiques les portes de la République qui inspirait à beaucoup 
une instinctive répulsion et où leur présence, dans sa pensée, devait 
tout changer du mal au bien, Léon XIII imagina une distinction 
entre les pouvoirs constitués d'une part, et la législation de l'aulne. 
La législation anlicalholique était irrémissiblemenl condamnée el de
vait être combattue sans relâche. Los pouvoirs constitués sous la 
formo républicaine, c'était autre chose. L'Eglise pouvait les accep
ter, rien ne s'y opposait, elle pouvait même les patronner, et, en 
cas de nécessité urgente, les imposer! Celle distinction, vous en trou
verez la trace des les premiers contacts de Léon XIII avec le gou
vernement de la République, elle a 'inspiré tous ises actes; elle s'est, sans 
doute, précisée avec le temps, mais elle est antérieure et au toast d'Alger 
et à l'Encyclique sur le ralliement, qui n'en ont été que des, manifesta
tions. 

Cette distinction était-elle applicable au régime en vue duquel 
Léon XIII la préconisait? Je ne crois pfes. Sous le régime actuel, il 
n'y a qu'un pouvoir constituant et constitué : c'est le suffrage univer
sel ; le suffrage populaire est seul souverain, les autres autorités ne 
ne sont que ses émanations, les agents d'exécution de ses volontés. 
La majorité a le droit de décider, sans, qu'aucun pouvoir public 
soit en mesure d'opposer son veto, que le blanc est le noir, que le 
beau est le laid, que le bien est le mal, que tous nos enfants seront 
élevés dans l'athéisme et que nul ne sera admissible aux emplois 
publics s'il n*a fait profession d'irréligion. De toiles institutions sont 
la négation de'la liberté de conscience. 

M. Poincaré tirait la conclusion logique de ce système, lorsqu'il 
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disait : « La laïcité de l'Etal est le corollaire de la souveraineté popu
laire. » C'est-à-dire que, dans l'état républicain, le peuple règne, sans 
partage, dans le domaine spirituel comme dans le domaine temporel, 
qu'en conséquence, l'ecclésiastique, ministre du culte, même lors
qu'il exerce son magistère sur les âmes, est subordonné au fonction
naire ou magistrat laïque, émanation du peuple, qu'il ne doit approu
ver que ce que le magistrat laïque approuve, condamner que co qu'il 
condamne et que, s'il oppose les prescriptions de sa inorale cl de sa 
religion aux ordres du fonctionnaire ou magistral laïque, il commet 
un acte de rébellion et doit êlre frappé suivant les rigueurs du Code 
pénal. 

Sous un tel régime, quand le catholique se révolte contre une 
loi qui lèse sa conscience religieuse, il se révolte contre la constitu
tion elle-même, puisqu'il refuse à la majorité le droit de trancher 
souverainement même les questions d'ordre spirituel, puisqu'il con
testa à une réunion d'êtres contingents et imparfaits l'infaillibilité 
qui n'appartient, suivant lui, qu'à l'être nécessaire et parfait; il 
nie l'essence même de la République, sa forme comme son fond, en 
l'espèce, inséparables l'un de l'autre. 

M. Poincaré était encore dans la logique et la vérité des faits, 
lorsqu'il disait à M. Charles Benoist : « Il y a, entre les catholiques 
et nous, toute la question religieuse ». Entre les catholiques, en 
effet, qui reconnaissent le souverain magistère du Pape sur les âmes, 
en matière spirituelle, et ceux qui, proclamant, comme M. Poincaré, 
la laïcité de l'Etat, soumettent leur conscience à la juridiction univer
sitaire, seule investie, en France, du droit de dire cruelle est la vérité 
en religion, en morale, en histoire, il y a un abîme infranchissable. 
Les républicains sont Fondes à dire aux ralliés : « Ou abjurez votre 
» croyance en un être éternel, principe de boute vérité et reconnaissez, 
» avec nous, que la source de toute vérité, c'est le peuple, ou cessez 
» de vous dire républicains ». 

•Ce n'est qu'après cette abjuration formelle que nous vous admet
trons dans la République. Jusque-là, nous vous tiendrons à l'écarl 
comme de faux frères qui nous reconnaissent du bout des lèvres, 
mais qui, dans le for intérieur de la conscience, nous répudient 
nous et nos lois. 

Léon XIII, -nourri de souvenirs classiques, a confondu la Répu
blique française contemporaine avec les républiques d'Athènes, de 
Sparte ou de Rome. Les républiques de l'antiquité, qui respectaient 
le pouvoir théocratique el le prestige des dieux et des prêtres, étaient 
des corps politiques. La république actuelle est une agrégation sec
taire qui ne reconnaît d'autre dogme que la négation de Dieu, d'au
tre loi que sa volonté. Dans l'histoire, le type dont elle se rappro
che le plus, c'est la république de Genève, sous la domination de 
Calvin. On ne peut pas plus dire à des catholiques : « Adoptez la 
Réforme, puis lorsque vous l'aurez adoptée, vous la renverserez », 
que Ton ne peut leur dire : « Adoptez une forme de gouvernement 
dont la signification est souveraineté populaire intégrale et intangi-

Urttique du liberalismo. — 15 MAI 1314. 5 
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ble dans le domaine spirituel comme dans le domaine temporel, puis 
vous abrogerez les lois qui sont la conséquence logique de celle sou
veraineté populaire sans limite. 

Cette erreur qui consiste à attribuer aux actes des républicains 
une seule "directive, la haine de la royauté, alors que leur véritable 
directive est bien plutôt la haine de la religion, réapparaissait avec 
la clarté de l'évidence. Jé fus désolé de voir mon ami Lavigerie se 
jeter ainsi, tête baissée, dans les bras de nos pires adversaires. 

Ce qui augmentait ma surprise, c'est que Lavigerie eût choisi 
précisément, pour cette entreprise si délicate, qui exigeait de part el 
d'autre une égale loyauté, le moment o ù il allait avoir comme par
tenaire M. Constans, redevenu ministre de l'intérieur et des cultes, 
M. Constans, dont il avait éprouvé la perfidie dans l'affaire des Con
grégations. M. Constans, qui s'était cyniquement servi de lui comme 
d'un jouet, pour renverser Freycinet et faire triompher son rival, 
Jules Ferry. 

Cette confiance, pleine d'un abandon un peu naïf, me confondait. 
Jo résolus d'en avoir le cœur net et d'interviewer, à ce sujet, M. 
Constans lui-même. Au cours de ma longue carrière administrative, 
j'avais eu de fréquents rapports avec M. Constans, tantôt son subor
donné, quand il était ministre et moi directeur général des Cultes, el 
tantôt son supérieur hiérarchique, quand j'étais ministre des Affaires 
Etrangères et lui plénipotentiaire à Pékin. M. Constans était un hom
me sans préjugés, à l'ancien régime il ne craignait pas d'emprunter 
quelques-uns de ses procédés. De tous nos rois ceux qu'il était le 
plus disposé à admirer et surtout à imiter, c'étaient les rois faux-
monnayeurs. Comme ministre de France en Chine, il avait à encais
ser les "recettes et à liquider les dépenses de nos consulaLs et de nos 
établissements de toute nature dans ce vaste empire. Il s'était attribué 
le droit de fixer le cours du tael : quand il avait à recevoir, le tael 
ne valait que 3, mais quand il avait à payer, ce même tael se trou
vait valoir 7. J'aurais pu faire du scandale, mais j'épargnai un an
cien chef. Je me bornai à me priver de ses services. Il était donc 
plutôt mon obligé, mais je comptais peu sur sa reconnaissance. 

Néanmoins, je le pris un jour à l'écart, dans le désœuvrement 
d'une de nos séances de la Chambre des députés, et je lui dis : « Il 
» paraît que vous allez vous jeter dans les bras du Pape? » — 
Il sourit et me répondit : « Je ne fais rien, vous le savez, que d'ac-
» cord avec Brisson et avec les loges ». — « Mais alors que faites-
» vous? » « Carnot veut donner du lustre à 1 ses réceptions de 
» l'Elysée, et l'aristocratie du faubourg Saint-Germain, sous son pré-
» décesseur, s'y faisait plutôt rare ». — Il vit bien que je ne .me 
payerais pas de semblables explications et i l . ajouta : » Jusqu'ici le 
» clergé a été le centre autour duquel se sont groupés les partis hos-
» tiles à la République et, en dépit des dissentiments profonds qui les 
» séparent, il leur a servi de lien. Nous en avons la conviction, 
» s'il se mettait activement à l'œuvre, il formerait un faisceau assez 
» fort pour nous inquiéter!» — « Eh bien! alors? > — « Eh bien! 
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» alors, il a été l'instrument de leur union, nous voulons qu'il de-
» vienne l'instrument de leur désunion. Il a servi à les relier, nous 
r- voulons qu'il serve a les disperser. 

» Le Pape commandera aux catholiques de se rallier à la Répu-
» blique. Parmi les royalistes et les bonapartistes, certains obtempé-
» reront à cet ordre. D'autres, non. D'où discorde entre eux. Ceux 
» qui se sépareront de l'Eglise perdront leur prestige sur les électeurs 
» ruraux. Ils iront bouder dans leur coin. Quant aux catholiques 
* qui se rallieront, ils seront honnis par leurs anciens amis qui les 
» traiteront de renégats et, croyez-moi, les républicains ne leur ac-
» corderont pas plus d'estime. Ils n'auront aucun crédit dans le 
» pays et aucune autorité dans la Chambre parce qu'ils manqueront 
» de programme politique. Leur conduite ne sera qu'un amoncellc-
» ment d'illogismcs cl leur vie qu'un perpétuel reniement de leur 
» psssé. Ils no compteront pas. Ce sera une poussière qui ne saura 
» où s'accrocher ». 

» Mais quelles concessions, répliquai-je, faites-vous donc en échange 
» d'avantages politiques, d'après vous, si appréciables? — Aucune. 
» — -Vous arrêtez au moins la course vers la séparation? — Au con-
* traire, nous l'accélérons. Dans dix ou quinze ans d'ici, ce sera 
* chose faite ». 

Cependant les négociations de Rome marchaient activement, et le 
16 février 1892 paraissait l'Encyclique de Léon XIII sur le ralliement. 

sfc 
* * 

II es't curieux de suivre, dans les Livres jaunes qui ont été publiés,, 
depuis la promulgation de celte Encyclique jusqu'à la dénoncia
tion du Concordai et à la suppression de l'ambassade près le Vati
can, l'influence qu'a exercée le ralliement sur le ton el le caractère1 

des relations diplomatiques de la France avec la Cour de Rome. 
Jusque-là, en dépit même de l'établissement de la troisième Répu
blique, la conversation, tant orale qu'écrite, s'était maintenue, entre 
les deux - pouvoirs spirituel et temporel, conscients l'un de l'autre 
de leur souveraineté el du concours qu'ils se devaient, sur le ton 
d'une courtoise déférence, d'une mutuelle confiance et d'une indépen
dance réciproque. 

Avec le ralliement, l'altitude et le langage changent et prennent 
un caractère différent. Graduellement, le Gouvernement français de
vient-plus impérieux; plus susceptible, plus exigeant. Il prend texte 
de ce que le Saint-Père a fait un devoir de conscience, aux catholi
ques de se rallier, pour lui demander d'interdire au clergé el aux 
fidèles les actes, les démarches, les paroles ou les écrits qui' lui parais
sent de nature à créer des embarras à la politique ministérielle. Le 
Pape lui-m:ême doit s'abstenir de protester publiquement, même lors
qu'un décret prohibe, dans tous les diocèses de France, les missions 
ou prédications extraordinaires ou lorsqu'un ukhase de M. Com
bes fait fermer à l'improviste toutes les écoles congréganistes, ou* 
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vertes antérieurement à la loi du 1 e r juillet 1901, sous le prétexte 
que les directeurs des dites écoles n'avaient pas demandé l'autorisa
tion prescrite par cette loi; alors que le 31 janvier 1902, le Con
seil des Ministres avait décidé que la loi du 1 e r juillet 1901 ne devait 
pas avoir d'effet rétroactif, que, par conséquent, elle ne s'appliquait 
pas aux établissements scolaires ouverts en vertu de la loi de 1886 
et que les directeurs de ces établissements n'avaient pas d'autorisa
tion à demander; alors que cette décision avait été, par les soins du 
Ministre des Affaires Etrangères, notifiée au nonce à Paris et, par 
les soins de notre ambassadeur à Rome, au Saint-Siège apostolique 
qui en avait reçu copie et en avait donné acte. Le Souverain Pon-
lîfe doit également se taire lorsque la loi est promulguée, en vertu 
de laquelle ont été dissous et dispersés les Ordres religieux, ainsi que 
dans les multiples occasions où, dans la douzaine d'années qui s'esl 
écoulée entre le ralliement et la séparation, les droits de l'Eglise ont 
été violes, méconnus et foulés au pied. 

Le quai d'Orsay ne craint pas de préciser les limites de prudence 
et de réserve imposées au Saint-Père dans les rares circonstances 
où il lui permet de parler el de lui" dicter la mesure qu'il ne doit pas 
dépasser dans ses allocutions consistoriales. M. Deloassé veut faire 
du Papo son agent électoral, il veut que l'autorité du Saint-Siège el 
de l'Eglise Romaine, à tous ses degrés, soit mise au service des 
candidatures officielles. Se rallier à la République, d'après lui, c'esL 
se rallier à la candidature officielle, car, sans candidature officielle, 
il n'y a plus de République. Il n'admet pas que la presse catholique 
fasse de l'opposition, qu'elle critique les actes et surtout les hom
mes du Gouvernement. Si un journal se permet une censure trop 
vive, s'il a blessé l'épidermc sensible de quelques hautes personna
lités politiques, vite qu'on le supprime. Le bureau de la censure préa
lable, qui a été aboli à Paris, place Beauvau, doit, d'après lui, 
être rétabli à Rome, dans le cabinet du cardinal secrétaire d'Etal. 
Là, les journaux trop virulents, les écrivains trop mordants devront 
êlre dénoncés, mandés, réprimandés et condamnés au silence; là 
les évêques ou archevêques qui témoignent à ces victimes de la déla
tion, u n e trop vive sympathie doiv.cnI être tancés. Respecter noire 
sainte Mère l'Eglise, c'est bien; respecter M. Delcassé, c'est mieux. 
Le bon catholique est celui qui vole bien, le journal catholique celui 
qui fait bien voter. 

Simultanément, le Gouvernement s'immisce dans les rapports entre 
les évêques et leur Chapitre et les élèves de leur grand séminaire, 
il s'ingère dans l'ordination des prêtres el la discipline du clergé. 
Iî prend sous sa protection les prêtres modernistes. Il veut les pro
mouvoir aux honneurs, les élever à Pépiscopat. Devant le refus du 
Pape, il prétend passer outre. Ah! croyez-le, quelques spolia-
lions qu'elle ail fait subir à l'Eglise, quelque cruels sacrifices qu'elle 
lui imposo encore, à l'époque où la séparation est arrivée, elle étail 
nécessaire. Elle a été un moindre mal. Le ralliement a fait éclore 
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M O N S E I G N E U R S A B A D E L 

L'Action française, pa r la p lume du comte Bernard de Vcsins, rend 
ce très juste hommage au pré la t dont la mort ne saurait être trop 
regret tée, la mémoire trop entourée de vénération;., 

Nous avons annoncé hier la mort de Mgr Sabadcl, archevêque de Co-
rinthe, que le monde catholique connaissait surtout sons son nom de 
religieux : le Père Pie cle Langogne. 

Nulle influence peut-être n'aura été plus grande en ces 30 dernières 
années que celle de cet humble capucin, qui, arrivé à Rome en 1880, 
n'a pour ainsi djre jamais quitté sa cellule -où il était difficile d'aller le 
trouver, car la porte en était sévèrement défendue aux importuns. 

Membro de la plupart des Congrégations romaines, il fournissait tin la
beur effrayant; son avis dans les questions difficiles était toujours demandé 
et souvent écouté. Ayant réussi, i! y a quelques années, à éviter la pour
pre cardinalice, il ne put refuser d'être nommé par le Pape Pic X. le 27 
novembre 1911, archevêque de Oorinthe, mais il resLa le plus humble 
dos moines de son Ordre. Tl avait été longtemps le collaborateur du cavdi-
dinal Vives qui était capucin comme lui. Une amitié profonde les unissait, 
line singulière parité de vues les rapprochait et par une coïncidence remar
quable,- ils furent presque ensemble frappés du mal qui devait les empor
ter : le cardinal Vives mourut le premier, mais son fidèle ami ne tarda 
pas à le suivre. Depuis quelque temps, la maladie le tenait éloigné de 
ses travaux habituels et il s'esi éteint doucement sans que le monde 
ait été tenu au courant des progrès du mal. 

Fuyant les honneurs et tout ce qui pouvait, le mettre en évidence, le 
Père Pic de Langogne était consulté par les autorités les plus élevées. Son 
accueil, d'une bonté rude, mais profonde, la netteté de ses questions et 
le tour décidé de ses réponses, montraient sa haute et claire intelligence; 
il subjuguait quiconque l'avait, approché. C'était un ami éprouvé pour tons 
ceux qui avaient conquis son estime ou qu'il voyait, animés du zèle, dep 
vrais enfants de l'Eglise. Aucune figure plus modeste ne fut en même temps 
plus rayonnante. Aucune autorité plus discrète ne fut plus étendue. 

En particulier, l'Eglise de France était l'objet de ses préoccupations : il 
connaissait admirablement, tous les éléments religieux de notre pays, il 
savait, ce'ux qui étaient sûrs, il n'avait garde d'en négliger les justes 
défiances que d'autres lui inspiraient.. On peut, certifier que ses avis ont 
pesé d'un grand poids auprès de l'autorité suprême pour bien des déci
sions. 

Alors quo d'autres s'agitaient, beaucoup ne faisaient qu'un tumulte passa
ger, et souvent importun, le Père Pie de Langogne, au fond de sa cellule, 
pesait les raisons, étudiait les hommes, prévoyait, les événements et appor
tait Un avis éclairé par une théologie impeccable, dicté par le seul souci 
de servir l'Eglise. 

Ce serviteur fidèle a reçu aujourd'hui sa récompense : mais il a droit 

la séparation que la maçonnerie couvait depuis longtemps dans son 
sein. 

Emile F L O U R E N S , 

Ancien Ministre des Affaires Etrangères. 
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encore au tribut do reconnaissance, d'affection, de regrets de ceux qu'il a 
daigné jadis recevoir, conseiller mu redresser. Tous les catholiques de Fran
ce lui doivent une admiration et une gratitude sans mesure potor tout 
le bien q"u'il a fait à leur pays. 

C'est l'expression très profonde de CAS sentiments que nous avons voulu 
donner ici en saluant dans le Père Pie de Langogne le grand et saint tnroà-
ne dont nous gardons fidèlement le souvenir. 

Ayant particulièrement éprouvé pour notre part, en toute circons
tance, et à un rare degré, cette amitié fidèle dont le P. Pie de Lan-
gogne, devenu Mgr Sabadel, daignait honorer et soutenir ceux qui 
avaient une fois conquis sa confiance, nous garderons pieusement un 
culte spécial à sa mémoire, comme à' celle de son ami, le cardinal 
Vives, dont nous avions aussi reçu tant de marques de bienveil
lante protection, el nos abonnés ne manqueront pas, nous le savons, 
de s'unir à nous dans la prière fréquente à l'intention de ces deux 
grands serviteurs de Dieu et de l'Eglise. 

EV B. 

M. HENRY TAUDIÈRE 

Une autre perte qui sera vivement ressentie est celle de M. Henry 
Tiiudière. 

Ce vaillant catholique est mort le 7 mai, • laissant les plus sensibles re
grets à tous ceux qui, l'ayant connu, ont pu apprécier sa haute valeur, son 
inépuisable dévouement et sa modestie si parfaite. 

M. Taudière était, par excellence, le conseiller écoute de toutes les orga
nisations auxquelles nous sommes attachés. Jurisconsulte remarquable et 
professeur à l'Institut catholique, ses avis furent recherchés par les plus 
hautes autorités dans toutes les circonstances graves, en particulier lors 
de la Séparation et de l'affaire des Cultuelles. Depuis longtemps, son con
cours el ses lumières avaient été de même sollicités par diverses œuvres 
bien connues de nos lecteurs pour l'intégrité de leurs principes, les Juris
consultes catholiques, par exemple," la Ligue des Femmes françaises, et 
d'autres encore, trop nombreuses pour être signalées ici. 

Eu 1913, après la mort de M. Savary de Beauregard, on lui demanda 
de se présenter à sa place à Bressuire. Il accepta et fut élu avec en
thousiasme, en ce pays de " Vendée militaire, où il avait de nombreuses 
attaches, el où ses convictiqns politiques et, religieuses plaisaient naturel
lement a'ux descendants des combattants d'autrefois. 

Et pourtant, le fardeau qu'il prenait là était lourd, et son dévouemeid 
était héroïque. Non seulement, en effet, ses occupations si graves et si 
nombreuses l'absorbaient toujours, mais depuis longtemps déjà sa santé était 
ébranlée. 11 mourut sur la brèche, épuisé par des fatigues tout spéciale
ment pénibles pour lui. 

La Critique- du Libéralisme perd en M. Henry Taudière un pré
cieux collaborateur et ami. Nos lecteurs uniront encore, dans cette cir
constance douloureuse, leurs regrets et leurs prières aux nôtres. Ils 
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n'auront pas oublié les remarquables études dues à la plume de M. 
Henry Taudière, que cette revue a publiées, et où sa haute compétence 
apparaissait au service d'une foi profonde. E. B. 

LA « FOI » SYNDICALE 

Extrait d'une chronique sociale ayant pour titre « Noire doctrine 
sociale », conférence donnée par un membre de l'A. C. J. F. tarnaisc, 
cl que le Semeur du Tarn reproduit (3*mai 1914), en disant : 
« Chaque groupe devra la lire, la commenter et retenir les fortes cl. 
utiles leçons dont ont bénéficié nos amis de Castres, s'il veut entre
prendre une action syndicale capable de se survivre* » 

Soyons les meilleurs camarades. Solidarité, désintéroissement, voilà nos 
vertus syndicales. 

Et remarquez, mes Amis, que ces vertus sont, essentiellement des ver
tus chrétiennes. 

Elles s'appellent : charité, dévouement. 
Nous autres, Catholiques, nous pouvons revendiquer Vhonneur d'être les 

meilleurs syndicalistes. Relises: notre Credo, et vous verrez que tous, incons
ciemment, nous sommes syndiqués. 

Ne croyons-nous pas à la « Communion des Saints », le syndicat le plus 
surnaturel qui puisse exister, qui naus fait bénéficier des prières d'âmes 
plus saintes que les nôtres, et qui nous incite à venir en aide à ceux qui 
souffrent pour la rémission de leurs fautes? C'est là un merveilleux instru
ment dë progrès dans la grâce; tout comme le Syndicat est un instrument 
de progrès professionnel. 

Eh bien! puisque nous puisons notre foi syndicale au sein même de notre 
foi religieuse, soyons donc de meilleurs chrétiens et nous ferons œuvre 
utile. 

Credo... au syndicalisme. 

Le Gérant : G . STOFFKL. 

IBIP. PAR DÉSOLÉE, D E BKOUWEB & C'% 41, BUE DU METZ. LILLE. — 2-701-a 
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LES ÉLECTIONS 

ET L'ACTION CATHOLIQUE ( 0 

ï 

Il était prévu que les élections législatives ne nous donneraient pas 
une Chambre meilleure. Profondément vicieux ca lui-même, le suf
frage universel subit en outre toutes les corruptions chez un peuple 
entraîné dans l'irréligion cl parmi lequel on déchaîne aveuglément 
les convoitises cl les haines. 

Les considérations politiques n'auront d'ailleurs aucune place ici. 
Mais, du point de vue religieux, la récente période électorale donne 
lieu à des constatations importantes. 

Il semble, de prime abord, que l'influence de l'action cathodique 
y ait été bien médiocre, èt, à ne considérer quo les résultats immé
diats, c'est vrai. Néanmoins, on peut estimer, — et cotte étude a pour 
but de motiver cette opinion, — que les événements actuels font 
naître un grand espoir et que, déjà, ils marquent une résurrection] 
dont tout le bienfait doit être attribué aux fermes et apostoliques 
directions de S. S. Pie X. 

En dépit des apparences, et malgré d'énormes obstacles que les 
esprits mouvants et irréfléchis négligent, elles ont gagné là une 
remarquable, bien qu'incomplèle victoire. 

C'est à l'expliquer, et, ensuite, à faire voir la persistance chez des 
catholiques d'ailleurs sincères, de ce libéralisme si volontiers traité 
de chimère et d'invention perfide, que seront consacrées ces pages. 

Mais, en premier lieu, comme il vient d'être indiqué, une saine 
appréciation des résultats obtenus comporte nécessairement celle des 
difficultés à vaincre. -

A ne considérer que les faits se déroulant sous nos yeux, quel 
spectacle nous ont-ils offert? 

Le programme clairement tracé par Pie X, ses désirs bien connus, 
comportaient le groupement des forces catholiques sur le terrain 
religieux, en dehors des préoccupations politiques, sous la direction 
des évêques, el ce, pour être mues par oc lie direction, non vsculemenl 
dans l'œuvre de restauration religieuse et morale, dans l'action sociale 
catholique, au moyen des « Unions diocésaines », mais encore dans 
l'action civique dont les « Unions catholiques », placées sous leur 

1. Voir le numéro du 1" janvier 1914 : « Les catholiques et los pro
chaines élections ». 

Critique du libéra» «nr. — 1" Juin 1914. 1 



230 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME R E L I G I E U X , POLITIQUE, SOCIAL 

influence immédiate, sinon sous leur présidence directe, seraient le 
régulateur? Ainsi se formeraient les cadres d'une armée catholique 
dont les chefs et les soldats porteraient hautement l'affirmation de 
leurs croyances et la revendication de leurs droits. 

Cependant l'organisation n'a guère été qu'ébauchée. Les « Unions 
diocésaines » elles-mêmes ne sont pas encore constituées dans nom
bre de diocèses (1). Les « Unions catholiques », s e proposant de coor
donner les efforts en vue de l'action publique et des élections, sont 
encore moins nombreuses, malgré les encouragements formels donnes 
par le Saint-Siège à celles qui annonçaient oe dessein (2). Au lieu 
de voir surgir partout des candidats catholiques arborant courageu
sement leur drajjeau, sans compromission avec des principes délé
tères, ils n'ont apparu que clairsemés. N'est-ce pas, moralement mê
me, un échec? 

Bien au contraire. Le noble exemple donné par ces candidats pro
duira ses fruits. C'est une notable réaction contre la lactique qui 
prévalait depuis longtemps. Certains résultats ont montré ce qu'on 
pouvait espérer de la nouvelle, malgré des conditions encore très 
défavorables. Mais surtout la voix des évêques s'est élevée, admira
ble de clarté et de force, pour rappeler aux catholiques un enseigne
ment qu'ils avaient désappris et fixer, avec un courage nouveau, avec 
une précision inaccoutumée en cette matière, la ligne de conduite à 
tenir dans les élections, s'ils voulaient se montrer à la hauteur de 
leur tâche el de leurs devoirs. 

C'est là un grand fait, un fait capital, dont on peut désormais atten
dre des conséquences de plus en plus fécondes. 

A comparer la situation qu'il crée avec celle où nous nous débat
tions depuis vingt ans, on aurait sujet d'appliquer l'expression de 
Bossuet : Quel état et quel état! C'est à quoi ne songent pas ceux qui 
préfèrent détourner leur regard du passé et qui n'en tiennent pas 
compte pour juger le présent. Celte comparaison est pourtant indis
pensable, si l'on veut apprécier à sa juste valeur cette renaissance 
que le mol de résurrection nous paraît caractériser justement. 

Oui, c'est vrai, il s'en faut bien que l'épisoopat ait été unanime 
dans l'imposante manifestation dont je viens de parler; il s'en faut 
tout autant que l'impulsion donnée ait été fidèlement, généreusement 
suivie: en maint endroit môme, les candidats 'catholiques qui s'y 
conformaient ont été mollement soutenus, voire même un peu trahis; 
le goût des compromissions s'est encore malheureusement accusé 
chez de nombreux catholiques et dans une partie notable du clergé : 
mais ces hésitations ou" ces résistances sont la trace inévitable dans 
le présen! de faits antérieurs qui constituaient, en matière d'action 

1. Voir il 0 du 15 juillet 1913, p. 504. 

2. Voir n° du 1 e r juillet 1912, p. 430. 
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publique et de tactique électorale, ce qu'on pourrait, appeler une 
constante jurisprudence. 

On peut les ranger en deux catégories, d'ailleurs liées entre elles 
et procédant de la môme cause. La politique du ralliement a engen
dré l'a suppression des catéchismes électoraux en 1893 et les inter
prétations très abusives en matière électorale, ayant acquis force 
de loi par le silence des autorités ecclésiastiques, sinon par leur 
adhésion, que. les interprètes de ladite politique ont déduites de 
celte suppression, el, généralement, des directions de Léon XIII. 

Aucune intention de polémique n'entre dans le rappel qui va en 
être fait, mais il est nécessaire pour calculer les obstacles qu'il y 
avait à surmonter et mesurer la grandeur du pas accompli. 

II 

Il n'est, pas question de discuter ici la conduite do Léon XIII 
cL les motifs qui le déterminèrent à intervenir, sur la demande du 
Gouvernement de la République, pour supprimer l'enseignement du 
devoir électoral. Mais, à considérer les choses d'un point do vue 
purement objectif, cette intervention ne pouvait pas ne pas avoir une 
influence très considérable sur l'attitude dos catholiques, spécialement 
dans les élections. 

Les manœuvres funestes des ralliés de tout rang pour désarmer 
la résistance ont même là une explication, sinon leur excuse. La 
lettre de Léon XIII aux Français assignait avec forco à la nouvelle 
politique sa raison d'être et son but : les catholiques étaient appelés 
à faire tomber les préventions contre eux en acceptant loyalement 
el ' sans réserve la constitution établie, afin de concentrer toutes 
leurs forces sur la résistance à la législation anlichrélienne. Or, ne 
semble-t-il pas que le premier et le plus efficace moyen d'opérer 
cette résistance devait cire de combattre les candidats partisans 
de ce l le législation et d'élire des députés catholiques? Cependant, 
presque au lendemain de cette invitation solennelle, le Pape décon
seillait aux évêques d'insister sur ce devoir. 

Quel parti n'en devaient pas tirer les libéraux, les conoession-
nisles ou soumissionnislcs, si nombreux dès cel le époque, ot déjà 
trop portés à remettre leur salut entre los mains de ministres ci 
d'hommes politiques dils modérés, mais, en réalité et à ciel ouvert, 
soutiens résolus de cette législation antichrélienne, tout au moins 
dans ses principes fondamentaux et dans ses mesures précédemment 
décrétées! 

On fil valoir alors, et il ne faut pas le taire, qu'il ne s'agissait 
pas de supprimer l'enseignement du devoir électoral pour les hom-
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mes, mais de l'opportunité d'introduire cette leçon dans les caté
chismes pour les enfants. Nul ne s'y méprenait pourtant, qui ne 
le voulût bien, car cette leçon était évidemment destinée à diriger 
les hommes, on le constatera plus loin, el l'effet de cette suppres
sion devait s'étendre bien au delà de r enceinte des catéchismes. 
Guettés par le Gouvernement prêt à les frapper pour toute prétendue 
immixtion dans le domaine politique, les Evêques — ceux-là étaient 
d'ailleurs cri nombre restreint — avaient trouvé c e moyen de rem
plir l'obligation de leur charge en se renfermant dans les limites 
de renseignement religieux. Ce moyen môme allait leur faire défaut. 

Qu'y avait-il dans ces leçons? Elles se répétaient d'un diocèse à 
l'autre dans les mêmes termes. On y inculquait un double devoir : 
de voter el de voler bien. Les directions sur oe second point n'étaient 
pas aussi formelles que plusieurs d'aujourd'hui, mais, du moins, le prin
cipe général de conduite était nettement posé. L'obligation de fuir 
les écoles mauvaises et d'éviter le divorce y était partout traitée 
conjointement avec celle des devoirs électoraux. Je ne cite que les 
passages relatifs à ceux-ci. Les journaux religieux de l'époque s'en 
firent naturellement l'écho. 

Le catéchisme publié par Mgr Place, archevêque de Rennes, et 
répandu partout en Bretagne, portait : 

D. — Comment obtiendrons-nous d'être gouvernés chrétiennement? 
R. — Nous obtiendrons d'être gouvernés chrétiennement en votant aux élec

tions, pour des hommes résolus à défendre les intérêts de la religion et de la 
société. 

O. — Est-ce un devoir de voter aux élections? 
R. — Oui, c'est un devoir de voter aux élections. 
D. — Est-ce un péché de mal voter aux élections? 
R. — Oui, c'est un péché de mal voter aux élections. 
D. — Qu'est-ce que mal voter aux élections? 
R. — Mal voter aux élections, c'est voter pour des hommes qui ne seraient 

pas résolus à défendre les intérêts de la religion et de la société. 

Le catéchisme de Châlons : 

— Pour obtenir de Dieu un bon gouvernement, suffit-il de prier? 
— Non, il ne suffit pas de prier; il faut'encore agir, c'est-à-dire voter aux 

é'ections pour des chrétiens honnêtes et capables. 
— Celui qui manque volontairement de voter aux élections est-il coupable 

devant Dieu? 
— Celui qui manque volontairement de voter aux élections est coupable devant 

Dieu. 
— Qu'est-ce que voter mal aux élections? 
— Voter mal aux élections, c'est donner sa voix à des hommes qui attaquent 

la religion ou qui refusent d'en défendre les droits. 

Mgr Daberl, évêque de Pcrigueux, "avait fait ajouter à son caté
chisme diocésain ce supplément : 
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D. — Comment le chrétien peut-il défendre l'Eglise? 
R. — Le chrétien peut défendre l'Eglise principalement par la prière, par 

l'exemple, et, s'il est électeur, par le vote. 
D. — Pour qui l'électeur chrétien doit-il voter? 
R. — L'électeur chrétien doit voter pour les candidats sincèrement dévoués à 

la religion et à l'Eglise. 
D. — Comment peut-on connaître ces candidats ? 
R. — On peut connaître ces candidats à leurs paroles et h leurs actes, et en 

demandant conseil aux hommes sages et vraiment chrétiens. 
D. — Celui qui vote sciemment pour des hommes ennemis de la religion et 

de l'Eglise commet-il un grand péché? 
R. — Oui, celui qui vote sciemment pour des ennemis de la religion et de 

l'Eglise commet un grand péché. 
D. — Pourquoi celui qui vote sciemment pour des hommes ennemis de la reli

gion et de l'Eglise commet-il un grand péché? 
R. — Parce que celui qui vote sciemment pour des hommes ennemis de la 

religion et de l'Eglise se rend responsable du mal que feraient ces hommes par 
leurs lois et leur administration. 

L'Evêquc de Montauban adressait au directeur de sa * Semaine 
religieuse » la letlrc suivante : 

Montauban, 19 avril 1892. 

Mgr l'archevêque d'Avignon et ses suffragants, NN. SS. les évêques de 
Valence, de Montpellier, de Viviers et de Nîmes, viennent de promulguer, dans 
leur diocèse, l'Encyclique du Saint-Père en date du 36 février dernier. Ils Pont 
accompagnée d'une lettre collective dans laquelle ils expliquent avec une admi
rable clarté les solennels enseignements donnés à la France par le Chef suprême 
de l'Eglise. 

Je ne sais si vous pourrez publier, en son entier, la circulaire de ces éminents 
prélats. Je" désire vivement que vous en reproduisiez du moins la partie relative 
au devoir des électeurs catholiques. 

Il est vrai qu'en publiant, il y a quelques jours, l'Encyclique de Léon XIII, 
j'ai déjà insisté sur ce point d'une manière toute particulière. Mais l'importance 
du devoir, électoral est si peu comprise; tant de chrétiens se font, à cet égard, 
de si étranges illusions, qu'il est nécessaire de saisir toutes les occasions pour 
éclairer les consciences honnêtes. 

Après tous les renseignements donnés par le Pape et par les évêques* les 
fidèles qui continueront à voter pour les ennemis de la religion, qui sont pour 
cela même les ennemis de la patrie, seront sans excuse et encourront devant Dieu 
une grave responsabilité (1). 

On lisait dans le catéchisme d'Orléans : 

1. On remarefuera que les évoques de la province d'Avigncn et celui de 
Montauban déduisaient leur enseignement de la Lettre de Léon XIII aux 
Français. Mgr Gouthe-Soulard, nrohcvêmie rt'Aix, s'autorisait arssi dos En
cycliques de Léon XIII ; « De plus, j'ai tiré ma formulo des admirables 
Encycliques de Léon XI1Í, très grand philosophe, très grand théologien, dont 
la parole est pour moi, et pour tous les catholiques, la parole de Dieu 
même... » Mgr Place cfui, seul, croyons-nous, maintient son enseignement, 
déclarait dans une note de sa Semaine religieuse, après sa condamnation par 
le Conseil d'Etat : « Ces deux leçons sont le commentaire précis et popu
laire des EncyclicrtifS de Sa Sainteté le Pape Léon XIIÏ sur les Devoirs 
des chrétiens comme citoyens et sur les Devoirs des parents par rapport 
à l'éducation de leurs enfants ». 
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Comment obtiendrons-nous d'être gouvernés chrétiennement? 
• Nous obtiendrons d'être gouvernés chrétiennement, en votant aux élections 
pour des hommes résolus à défendre les intérêts de la religion et de la société. 

Est-ce un devoir de voter aux élections? 
Oui, c'est un devoir de voter aux élections. 
Pourquoi est-ce un devoir de voter aux élections? 
C'est un devoir de voter aux élections, parce qu'en ne votant pas on rend 

possible la nomination des ennemis de la religion. 
Est-ce un péché de mal voter aux élections? 
Oui, 'cest un péché de mal voter aux élections. 
Qu'est-ce que mal voter? 
Mal v o t e r , c ' e s t v o t e r pour d e s h o m m e s qu i s o n t e n n e m i s d e la r e l i g i o n , ou 

qui n e s o n t p a s d é c i d é s à d é f e n d r e l e s i n t é r ê t s d e la r e l i g i o n e t de la société. 
Pourquoi est-ce un péché de mal voter? 
C'est un péché de mal voter, parce qu'en votant mal, on est responsable des 

mauvaises lois que pourra voter celui qu'on aura choisi. 

En avril 1892, Mgr Baptifolier, évêque de Mende, commandait à ses 
prêtres, à l'occasion des élections municipales, de lire on chaire, 
sans commentaire aucun, une circulaire que voici : 

Nos très chers frères, 

Notre Saint-Père le Pape, ému de nos d i s c o r d e s politiques, plus ému encore de 
la guerre faite en France à la religion, nous engage à nous unir fortement pour 
s o u t e n i r l e s i n t é r ê t s d e D i e u , d e l ' E g l i s e e t d e s â m e s . 

Or , l e s c o n s e i l s municipaux o n t à c o n n a î t r e d e b e a u c o u p d e c h o s e s qu i c o n c e r 

nent la religion, et plusieurs même dans notre Lozère ont pris des arrêtés contre 
la religion. Il est donc important que vous ne f a s s i e z entrer dans la municipalité 
que de bons chrétiens. 

Vous d e v r e z demander, ou faire demander, à chacun des candidats, de prendre 
l'engagement de soutenir en tout, dans le conseil, les intérêts de la religion; si 
le candidat ne s'y engage pas nettement, vous êtes tenu, en conscience, à lui 
refuser votre vote. 

Sachez bien que si un candidat nommé par vous sans avoir fait cette promesse 
venait à .proposer et faire adopter une mesure anti-religieuse, vous seriez respon
sable de cette mesure devant Dieu, devant l'Eglise, devant votre conscience, et 
vous devriez vous accuser en confession d'avoir porté au pouvoir un persécuteur 
de l'Eglise. 

Donné à Mende, sous notre seing, le s c e a u de nos armes et le contre-seing 
du s e c r é t a i r e g é n é r a l d e n o t r e é v ê c h é , l e 7 avri l 1802 . 

A la même dale, l'archevêque d'Aix* prescrivait à son clergé de 
lire en chaire cette partie de son catéchisme : 

Pourquoi devons-nous prier pour la France? 
•Nous devons prier pour la France, parce qu'elle est notre patrie e t 'que nous 

sommes s e s enfants. 
Pourquoi devons-nous prier pour ceux qui nous gouvernent? 
Nous devons prier pour ceux qui nous gouvernent, parce qu'un gouvernement 

chrétien nous assure la paix et la justice pour tous. 
Comment obtiendrons-nous un gouvernement chrétien ? 
Nous obtiendrons un gouvernement chrétien, en choisissant pour nous gou

verner d e s chrétiens honnêtes, consciencieux,et capables. 
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Est-ce un devoir de voter aux élections? 
Oui, c'est un devoir de voter aux élections. 
Est-ce un péché de mal voter? 
Oui, c'est un péché de mal voter. 
Pourquoi est-ce un péché de mal voter? 
Parce que, en votant mal, nous choisissons pour nous gouverner des ennemis 

de Dieu et de la religion, et par conséquent des ennemis du pays... 

Ces exemples suffisent. 

Le 5 mars 1892, M. Ribot donnait lecture à la Chambre d'une 
dépêche diplomatique adressée par lui, le 17 décembre 1891, à l'am
bassadeur français près du Saint-Siège. Il s'y plaignait d'abord de 
manifestations irritantes d'une grande partie do l'épiscopat, qui com
promettaient les efforts du Pape pour la pacification religieuse. Le 
ministre visait là les "félicitations presque unanimes adressées à Mgr 
Goulhc-Soulard, quand il fut poursuivi devant le Conseil d'Etat, à 
la requête de M. Fallières, ministre des cultes, pour la vigoureuse 
réponse qu'il avait faite à la lettre de celui-ci, interdisant aux évê
ques d'organiser de nouveaux pèlerinages à Rome, à cause des gra
ves incidents qui avaient marqué celui de la Jeunesse Catholique 
(octobre 1891). M. Ribot, dans sa dépêche, se félicitait d'avoir appris, 
par les déclarations du cardinal Rampolla et par l'attitude du Nonce, 
Mgr Ferrata, que le Saint-Siège n'approuvait pas ces manifestations. 
La suite de cette dépêche, qu'on va lire, était relative à l'enseigne
ment du devoir électoral et aux catéchismes électoraux. Si l'on se 
rappelle qu'au moment où le ministre des Affaires étrangères por
tait ses déclarations à la tribune (5 mars), on était au lendemain 
même de l'Encyclique sur le Ralliement, qui est du 16 février, on 
aura un exemple de la façon dont le Gouvernement exploitait sans 
pudeur, contre les évêques et les catholiques, les volontés conciliantes 
de- Léon XIII. 

La déférence envers les représentants du pouvoir civil, la neutralité dans les 
luttes politiques, sont les premiers devoirs d'un clergé reconnu par l'Etat. Du 
jour oîi ce clergé sort de sa mission religieuse pour se mêler à la politique, il met 
en danger le Concordat. 

Je vous signale particnlifaement, à ce point de vue, le projet qui semble avoir 
été formé par un certain nombre d'évêquett de publier, quelque temps avant les 
prochaines élections municipales, nn manifeste sur le devoir des électeurs. On ne, 
manquerait pas de voir dans cette intervention collective une tentative de la 
part des évêques d'exercer une direction politique. 

Je dois surtout appeler votre attention sur les nouveaux catéchismes récemment 
introduits dans un certain nombre de diocèses, et qui contiennent non seulement 
des conseils sur le choix des candidats politiques, conseils fort peu appropriés, en 
tous cas, à l'âge âes enfants auxquels ils sont adressés, mais encore des critiques 
de la loi qui a tracé les programmes d'enseignement dans les écoles publiques. 

Il ne serait que temps de donner aux évêques des conseils de prudence si — 
comme je n'en saurais douter — le Saint-Siège tient â prévenir de nouveaux et 
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graves conflits dans une matière aussi délicate que celle-ci, entre l'autorité civile 
et une partie de l'épiscopat. 

Vous pouvez affirmer hautement que le gouvernement de la République désire 
avec la pins entière sincérité la paix religieuse, qu'il a le plus profond respect des 
croyances et des droits de la conscience. Il vient de donner une preuve des sen
timents qui dirigent sa conduite en déclarant publiquement qu'il ne s'associerait 
à aucune mesure préparatoire de la dénonciation du Concordat. En vous faisant 
l'interprète de ces sentiments vous n'aurez que plus d'autorité pour signaler le 
péril qu'il y aurait à laisser l'épiscopat persévérer dans la voie où il est entré. 
Votre langage doit être, à cet égard, aussi net et aussi ferme que notre conduite 
a été jusqu'à ce jour prudente et modérée. Nous ne voulons pas avoir la respon
sabilité de ce qui pourrait advenir si on l a i s s a i t s'aggraver un état de choses si 

contraire aux véritables intérêts de l'Eglise. Vous êtes autorisé à donner lecture 
de cette lettre au cardinal secrétaire d'Etat. (Applaudissements au centre et sur 
divers banca à gauche.) 

Le minisire des Affaires étrangères ajouta : 

Cette lettre a été communiquée au Saint-Père, et le Pape a dû être frappé des 
considérations qui y sont développées, puisqu'il nous a fait savoir qu'il avait l'in
tention d'intervenir en cette affaire des catéchismes pour la régler de façon à 
prévenir un conflit entre l'autorité civile et l'autorité religieuse. 

Cette intervention ne se faisant pas assez prompte et efficace au 
gré du Gouvernement, il décida, pour la forcer, do déférer au Con
seil d'Etal, deux ou trois évêques choisis comme victimes, afin d'in
terdire ensuite dans les écoles, conformément à son avis, l'enseigne
ment des catéchismes frappés. Cependant le Pape agissait. Mais on 
comprend l'émotion causée parmi les catholiques par ces graves 
incidents. Ils soulevèrent des polémiques très vives, où le respect 
fut parfois oublié. UOsservatore Romano, de son côté, en défendant 
les mesures pontificales, comme c'était son rôle, ne savait point se 
garder de l'emportement. Laissant de côté ces violences, j'extrais 
seulement de son numéro du 5 juin 1892, la justification qu'il pré
sentait : 

En raison de la persécution croissante contre l'Eglise, quelques prélats français 
o n t cru opportun — dans les meilleures intentions assurément — d'insérer dans 
les catéchismes de leurs diocèses respectifs des suppléments, afin de mieux ins
truire les fidèles au sujet des devoirs qui léïir incombent par rapport au choix 
des députés à l'Assemblée Nationale. Ces suppléments sont absolument inatta
quables, si on les considère in abstracto, comme l'affirmation doctrinale d'un 
principe de morale, à savoir que les catholiques sont obligés, en conscience, de 
choisir, pour la confection de bonnes lois, des personnes honnêtes qui ne soient 
pas ennemies de la religion; aussi le Saint-Siège n'a jamais censuré non seule
ment ni ne pouvait censurer une pareille doctrine, mais, par des encycliques pon
tificales, il l'avait enseignée bien avant et d'une façon plus solennelle. 

Toutefois, ces suppléments peuvent aussi être considérés au point de vue con
cret, c'est-à-dire au point de vue pratique, soit par rapport au caractère des cir
constances' locales et à la disposition des esprits, soit par rapport au moyen d'ins
truire les fidèles. En effet, il est bien clair que l'insertion du chapitre sur les 
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devoirs électoraux dans les catéchismes, dont la substance consiste à résumer les 
dogmes fondamentaux et les préceptes généraux de la religion catholique, est, 
en fait, une chose secondaire, dont quelques-uns pourraient même contester la 
convenance (1). Il semble, en effet, que ce jugement soit celui qu'en a porté la 
grande majorité de Vêpiscopat français, lequel, à l'exception d'une domaine de 
prélats, n'a pas cru opportun d'adopter le système des catéchismes pour avertir 
les fidèles de leurs devoirs électoraux, son opinion étant qu'il ne manquait pas 
d'autres moyens qui n'offraient pas les mêmes inconvénients. Néanmoins, le Saint-
Siège n'a fait aucune observation à ce petit nombre d'évêques qui ont cru devoir 
se servir de l'enseignement catéchistique pour obtenir le résultat qu'ils avaient 
en vue. 

Tout d'abord, ces innovations passèrent inaperçues; mais depuis q u ' a u moyen 
de la presse on appela sur ce sujet l'attention des ennemis de l'Eglise, une véri
table tempête fut soulevée contre ces catéchismes électoraux, et les passions souf
flèrent si furieusement au sujet de cette controverse qu'elles firent craindre à bon 
droit de nouvelles injures et de nouvelles représailles contre l'Eglise. 

Le Saint-Père qui, en traitant des affaires de la religion, ne peut subordonner 
à des fins humaines, secondaires et inférieures, les très hauts intérêts de Dieu, 
et qui sent le devoir de les protéger de la manière la plus efficace qui soit en 
son pouvoir, voyant ces intérêts compromis par l'excitation des partis politiques, 
s'appliqua à ôter des mains de ses adversaires cette nouvelle arme de persécution 
et à rétablir dans les esprits le calme troublé par une question absolument secon
daire. 

Or, pendant que, par le moyen de conseils opportuns, s'exerçait la bienfaisante 
influence du Souverain Pontife, destinée à apaiser la tempête, et quand cela était 
suffisamment connu, voici que furent publiés les suppléments catéchistique s élec
toraux de Mgr Vévêque de Périgueux, propres à raviver les passions et à paraly
ser l'action modératrice du Souverain Pontife (2). 

C'est alors que le Saint-Père, par l'intermédiaire du sous-secrétaire d'Etat, fit 
savoir, dans les termes les plus bienveillants et les plus paternels, à cet excellent 

1. Antérieurement, Mgr Gouthe-Soulard disait dans la lettre à son clergé, 
mentionnée plus haut : 

« Je réponds que le catéchisme est le livre des petits e t des grands, des 
» mineurs et des majeurs, de l'enfance, de la jeunesse, de tous les ages; il 
» enseigne la doctrine qui doit être suivie du berceau à la tombe. De plus, 
» j'en ai fait Un manuel qui peut remplacer beaucoup de livres par les 
» additions que j'y ai introduites. 

» Les enfants de nos catéchismes ne sont pas encore on âge de voler, 
» c'est vrai; mais sont-ils en âge d'ôtre ordonnés prêtres ou de se marier? 
» Cependant nous leur enseignons le sacrement de l'Ordre e t le Sacrement 
» du Mariage. Et v o u s , d a n s v o s manuels de morale c i v i q u e , vous l e u r 
» enseignez bien des d e v o i r s qu ' i l s ne rempliront que plus tard ». 

2. M. l'abbé Ressès, directeur do la Semaine religieuse de Périgueux, re
leva cette assertion dans une letlre adressée au directeur de VOsservalore ro
mano, où il disait : 

« Cette phrase, Monsieur lo Directeur, contient, en ce qui touche^ Mgr 
l'évêque de Périgueux, une erreur grave et préjudiciable à plus d'un titre. 

» Chargé par Monseigneur de traiter de ce supplément avec M. Desclée, de 
Lille, imprimeur du catéchisme diocésain, j'affirme, pièces en mains, que 
ce supplément, préparé pendant le mois de novembre 1891, fut aussitôt 
après livré à l'impression. Les épreuves m'en furent adressées le 16 dé
cembre, le bon à tirer f u t donné le 26 du même mois, e t cette feuille fui 
immédiatement ajoutée à la fin du catéchisme. 

» Il est donc bien évident que la publication de ce supplément n'a rien de 
commun avec « la t e m p ê t e » récente dont vous parlez, e t qu'on ne pouvait 
alors prévoir; que, par s u i t e , elle « n'était pas de nature à ranimer les pas
sions et & paralyser l'action modératrice du Souverain Pontife ». 
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-évêque, la préoccupation que lui causait la question des catéchismes en France; 
sans méconnaître le droit qu'ont les évêques d'enseigner aux fidèles qui leur sont 
confiés toutes les parties du dogme et de la morale chrétienne, et dans l'unique 
but de ne pas fournir d'occasion à des représailles et à des recrudescences de 
persécution contre la religion, il lui indiquait la nécessité de ne pas toucher, dans 
7cs catéchismes diocésains, à certains points qui, malheureusement, risquaient 
d'exaspérer les esprits des ennemis de VEglise sous prétexte de mêler la politique 
•à la religion. Ensuite, il exprimait au même prélat le désir de lui voir apporter 
•opportunément un remède, d'autant plus que, l'innovation étant récente, ce 
remède serait plus facile à appliquer. Telle est la pure vérité au sujet de Tinter-

jvention du Saint-Siège dans la querelle des catéchismes, vérité qui ne craint au-
•cune espèce de démenti... 

Il reste à indiquer les effets d© l'intervention pontificale. 

Le 29 juin 1892, Mgr Fava, évêque de Grenoble, écrivait au minis

tre des Cultes : 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre en date du 28 de ce 
mois, relative au supplément de mon catéchisme diocésain. 

J'ai oui dire, monsieur le Ministre, que N. S. P. le Pape aurait désiré qu'on 
n'ajoutât pas aux catéchismes la leçon sur les élections, vu que cela pouvait pous
ser à la persécution religieuse, comme cela est arrivé en effet. C'est pourquoi j'ai 
pris occasion de là d'exécuter un projet que je nourris depuis longtemps, et qui 
consiste à soumettre au Saint-Siège un nouveau catéchisme pour mon diocèse. . 

...Qu'elle (Votre Excellence) veuille donc, en ce qui me regarde, comprendre 
que, pour aller au-devant de ce que je crois être la volonlé ou le simple désir du 
Pape, je retire la leçon précitée concernant les élections, ajoutée à mon .catd* 
•cjusme. 

En écrivant ainsi, le vénérable prélat s'efforçait de ne pas décou

vrir le premier Pasteur. Cependant ce ouï-dire allait devenir, quel

ques jours après, plus positif. Dans une lettre au rédacteur en chef 

•du Grenoblois, Mgr Fava écrivait le 18 juillet : 

Les catéchismes électoraux ont paru au Saint-Père devoir être une de ces 
occasions pour les projets de la secte, et il m'a fait savoir indirectement et verba
lement son désir de me voir retirer le dit catéchisme : J'ai obéi. 

Mgr Trégaro, évêque de Séez, allait préciser un© intervention nou

velle et positive : 

...Quoi qu'il en sojt, monsieur le Ministre, une lettre adressée à Monseigneur 
de Grenoble en date du 8 juillet, par son Em. le Cardinal Rampolla, et que je 
viens de parcourir, me trace ma ligne de conduite. Je n'ai plus à hésiter, et j'ai 
l'honneur de faire connaître à Votre Excellence que je me conforme aux désirs 
qui s'y trouvent exprimes. 

Etj comme M. Ricard, devenu ministre des Cultes, se plaignait 

à lui de la vivacité de sa réponse, le même prélat lui répondait : 

Je regrette, monsieur le Ministre, que ma lettre ait pu vous déplaire'pour le 
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fond et pour la forme. Il ne vous est pas échappé cependant, j'aime à le croire, 
combien il m'en avait coûté pour vous l'écrire; l'obéissance absolue que je dois au 
Souverain Pontife a pu seule m'y décider. 

De son côté, Mgr Rosset, évêque de Maurienno, avait écrit le 8 juil

let à M. Ricard : 

Monsieur le Ministre, 

Ami de la paix, je suis disposé à faire tous les sacrifices compatibles avec ma 
diû'nité en vue de la bonne harmonie entre l'Eglise et l'Etat. A cette fin, je relire 
les deux leçons de mon grand catéchisme que vous avez déférées au Conseil 
d'Etat. Mais je le fais aux conditions suivantes.... 

Néanmoins, le 26 juillet, un arrêté du ministre de l'Instruclioaii 
publique interdisait dans les écoles libres et privées de tout ordre 
ï comme contenant des propositions contraires aux lois », le caté

chisme à l'usage du diocèse d'Àix, édition de 1890. A la fin de la 
même année, même mesure était prise pour ceux de Luçon et do 
Rennes. 

Ainsi que l'écrivait justement à ce propos Auguste Roussel dans 
['Univers (janvier 1893), à la veille de se séparer de ce journal : 

Or, sait-on ce qu'il y a dans ces quelques lignes? Tout simplement l'annonce 
de l'attentat le plus grave qui, au mépris du Concordat, ait été dirigé jusqu'ici 
contre la liberté du culte catholique. On ne .saurait nier, en effet, qu'au premier 
rang des droits que comporte l'exercice de cette liberté figure le droit pour chaque 
évêque d'enseigner les devoirs religieux à son peuple. Pour l'Etat, intervenir -i 
Vencontre de ce droit, s'arroger te contrôle, de l'enseignement episcopal et décider 
finalement-la suppression des livres qui contiennent le dit enseignement, e/est évi 
demment une usurpation intolérable. 

Les mesures oppressives -du Gouvernement n'auraient pas désarmé 
les évêques, mais l'inlcrvention du Pape les fit rentrer dans le si
lence, et, comme aucune impulsion en sens différent'ne vint de sa 
part jusqu'à la fin de son pontificat, ils s'abstinrent désormais d'in
culquer le devoir de combattre les candidats favorables à la.législa
tion antichrétienne. et de faire élire des hommes résolus à défendre 
la religion et les droits des catholiques. On aurait pu croire cepen
dant qu'à l'heure où Léon XIII se tournait vers la démocratie, cet 
enseignement du devoir électoral était plus opportun que jamais. Sous 
un régime démocratique il importe- que les citoyens apprennent et 
sachent de bonne heure quelle règle la religion leur impose dans la 
vie publique. Le catéchisme électoral était la base naturelle de la 
formation de cette « conscience civique », à laquelle nos démocrates 
chrétiens consacraient ' tant d'efforts. Léon XIII, pouf de très hautes 
raisons, jugea cette concession prudente. 
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III 

Du silence sur le vrai devoir électoral à sa mise en oubli et à sa 
défiguration, le pas était glissant, au milieu de l'effervescence causée 
par l'inauguration officielle d'une politique de ralliement au régime 
républicain et des entraînements de néophytes qui croyaient avoir 
à se faire pardonner beaucoup. 

La matière ici est trop vaste. Il faut écarter entièrement l'his
toire des tractations, des compromissions électorales et des intrigues, 
celle d 'une résistance dite cathol ique au sein du Parlement qui fut 
le plus souvent une résistance verbale, où la capitulation des votes 
démentait l'énergie des discours; et nous en tenir aux directions 
sur la tactique électorale préconisées par les interprètes les plus 
écoutés des directions pontificales, sans désaveu des autorités ecclé
siastiques, souvent avec leur appui plus o u moins ouvert Encore 
devrons-nous; dans ce tableau, nous borner à quelques traits saillants. 

L'histoire de cette déformation a les mêmes origines que la politi
que de ralliement et remonte à la tentative du cardinal Lavigerie, en 
1880, pour désarmer l'hostilité religieuse du gouvernement républi
cain eu déterminant les catholiques à une profession de loyalisme 
à Pégard du régime. Le cardinal, dans toutes ses] démarches près d'eux, 
comme Léon XIII dans son Encyclique, mettait en avant la nécessité 
d'une organisation des forces catholiques résolue à combattre contre 
les lois sectaires. En fait, l'inéluctable contradiction entre une résis
tance déterminée sur ce terrain et les exigences d'un loyalisme dont 
il fallait à tout prix faire admettre la sincérité, fit sacrifier l'un 
à l'autre. 

On était alors à la veille des élections législatives de 1885. Dans la 
Vie du cardinal Pitra, Mgr Battandier, son secrétaire, raconte com
ment on envisageait à Rome, à celte époque, le programme à faire 
adopter par les catholiques. 

En décembre 1884, celui-ci (le cardinal Pitra) avait été appelé par Sa Sainteté-
à faire partie d'une commission extraordinaire de cinq cardinaux, qui devait déli
bérer sur la direction à donner à la politique pontifical©, au point de vue spécial 
des affaires de France et de la presse catHblique. D'après tout ce que Ton disait 
sur cette convocation imprévue, Jes mille racontars qui circulaient à ce sujet, il 
ne s'agissait de rien moins que de donner à la presse une allure libérale, de trans
former en ce sens quelques journaux qui n'étaient pas entrés dans ce mouvement, 
ou de les supprimer, s'ils résistaient. lie folio informativo distribué (1), et qui 
ne portait pas de signature, traitait vaguement des élections politiques en France,. 
KT PROPOSAIT D'EN EXCLURE LA QUESTION RELIGIEUSE; il insistait longuement au con
traire sur la presse catholique, qu'il partageait en deux catégories : les sages,-
les modérés, de plus en plus prépondérants, tels que le Monde, le Français, la 

. 1. Lo folio informativo est un simple exposé, qui doit être impartial,, 
de la question à traiter, avec l'indication, parfois in-extenso, des preuves gui 
appuient les différentes solutions. 
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Défense i et les exagérés, représentés par V Univers, tombé, affirmait-on, dans le 
discrédit, et de plus en plus compromettant. On appelait sur ces violents les ri
gueurs du Saint-Siège; on demandait des avertissements sévères, au besoin même 
les censures de l'Index, d'autant plus, disait-on, que ce parti n'attendait que la 
mort du Pape pour déshonorer son pontificat. 

Le cardinal Pitra fut vivement affecté de ce rapport, non seulement à cause des 
allégations fausses qu'il contenait, et qui ne visaient à rien moins qu'à mettre 
VUnivers en suspicion, mais surtout à cause de l'état d'esprit qu'il accusait chez 
ses promoteurs. Il protesta avec énergie contre ce factum, le déclara mensonger 
en des peints graves, et s'éleva avec force contre des insinuations perfides qui 
tendaient à faire croire à un parti d'opposition contre la personne et la politique 
d u Très-Saint P è r e , 

Il concluait par un appel à l'union, disant qu'il était facile de s'entendre sur 
le terrain de la bulle Humanus genus, EN EXCLUANT TOUT CANDIDAT FRANC-MAÇON. 

Ces sages paroles ne furent point écoutées. 

Veut-on d'abord embrasser d'un c o u p d'œil la s i tuat ion depuis l 'épo

q u e d u ra l l i ement jusqu'aux dernières années d e L é o n XIII? N o u s 

la i sserons la parole à M. F l o u r e n s commentant , dans la Réforme 

sociale d u 1er avril 1905 , u n Livre jaune publié par l e Gouvernement 

français , qui contena i t l e s d é p ê c h e s échangées avec R o m e dans les 

dernières années , jusqu'à l a période é lectorale d e 1902. M. F lourens , 

anc ien Directeur d e s Cultes, et qui fut à son heure ministre, des Affaires 

étrangères, sait, par conséquent, l ire les documents diplomatiques. 

Je vous engage à lire ce Livre jaune : il est fort intéressant; il n'est pas long, 
et il vous révélera tout un côté de la question, sur lequel on jette, en ce moment-
ci, un voile complaisant et discret. Vous y apprendrez que toutes les négociations 
entamées et poursuivies entre le ministère de la défense républicaine et le Saint-
Siège, pendant toute la période qu'il comprend, ont eu pour but et pour effet, 
non d'assurer le fonctionnement régulier du régime concordataire en France, 
ou le maintien et la conservation du protectorat diplomatique de la France en 
Orient et en Extrême-Orient, mais d'assurer le maintien et la conservation, aux 
affaires, du ministère Waldeck-Rousseau, et le succès des élections qu'il patron
nait. Vous verrez, dans ce fascicule trop écourté, hélas! et pourtant d'une lec
ture singulièrement suggestive, que l'intervention du Souverain Pontife a été, à 
maintes reprises, sollicitée avec ardeur par le ministère Waldeck-Rousseau, soit 
pour faciliter le vote de lois délicates, soit pour aplanir Ws difficultés qui sur
gissaient sur le chemin d e s entreprises ministérielles, soit pour étouffer certaines 
polémiques gênantes pour certains hommes en place, soit enfin et surtout pour 
assurer le triomphe des candidatures officielles, et qu'elle n'a jamais été refusée. 

Ainsi, dans sa dépêche du 25 mai 1899, pour que le Pape veuille bien rendre 
possible le vote de la loi du 1 e r juillet 1901 sur les associations, M. Delcassé prend, 

,non seulement en son nom personnel, mais au nom du gouvernement tout entier, 
des engagements fermes sur certains points précis et nettement déterminés qui 
concernent tous notre législation et notre politique intérieure. Dans la dépêche 
du 1S octobre suivant, ou se trouve reproduite la réponse faite à cette dépêche 
par le .cardinal secrétaire d'Etat, au nom du Pape, le Pape prend acte des enga
gements de M. Delcassé ; il promet, en revanche, son concours au ministère. Wal
deck-Rousseau. Il se pose, désormais, en défenseur attitré de la constitution répu
blicaine et des lois en vigueur; îl fait valoir tout le chemin parcouru depuis 1889, 
époque à laquelle, paraît-il, le gouvernement de la République n'avait pas encore 
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eu la pensée ingénieuse de faire appel aux bons services du Saint-Siège pour 
faire réussir les candidats officiels, à l'époque actuelle où tous, évêques et prê
tres, sont devenus les auxiliaires les moins soupçonnés et, par conséquent, les 
plus efficaces et les plus précieux de la politique ministérielle. Que si, dans le 
troupeau, il se trouve encore quelques brebis indociles, le ministère n'a qu'à les 
lui signaler, le Pape possède tous Jes moyens nécessaires pour ramener ces brebis 
au bercail. Que si quelques journaux catholiques se permettent encore des criti
ques trop acerbes qui chatouillent désagréablement l'épiderme sensible des amis 
du gouvernement, le Pape a à sa discrétion les émollients les mieux appropriés 
pour édulcorer cette polémique. 

Dans sa dépêche du 2 novembre 1899, après avoir remercié le Saint-Siège de s o n 
intervention p o u r mettre fin à la c a m p a g n e entreprise par les Croix et a u t r e s 

j o u r n a u x de l'opposition catholique, M. Deicassé se félicite de l'attitude que le 
Pape a invariablement observée à l'égard de la France, et dont la haute impor
tance a toujours été appréciée ici comme il convenait. Le bureau de la censure 
préalable de la presse a été supprimé, à Paris, place Beau vau. Il estime qu'il 
pourrait être avantageusement rétabli, à son profit, à Rome dans le cabinet du 
cardinal secrétaire d'Etat. 

Inutile d'observer combien tout ceci confirmait les évêques dans 
leurs réserves et favorisait les abus du ralliement. 

Ecoutons maintenant les interprètes. 

Il en est un, parmi eux, dont le rô le fut absolument premier. C'est 
Mgr Bœglin, aussi effacé dans ces dernières années qu'il demeura 
en vue durant toute cette période, et mort récemment sur un lit 
d'hôpital à Vienne. Son activité fut aussi prodigieuse que sa fa
conde et son aplomb. 

Sous des pseudonymes multipliés, Lu cens dans Y Univers, Liber 
dans le Journal de Roubaix, Richevilie dans la Vie Catholique, Fidélis 
en Belgique, Pennavera en Italie, Innominato dans le Sun de New-
York, e t c . , il alimentait les journaux des Deux-Mondes de corres
pondances où il dogmatisait sur toutes les questions. Mais surtout, 
il dirigeait, à Rome même, le Nouveau Moniteur de Rome, créé pour 
soutenir la politique de Léon XIII et dont toute la presse libérale 
reproduisait ' les articles comme autant d'oracles. Un seul journal, la 
Vérité }rançaise% dirigée par Auguste^ Roussel et Arthur Loth, osai t 
lui tenir tête -en dénonçant ces capitulations et prêchant la résistance 
aux sectaires. On sait qu'il fut publiquement blâmé par le cardi
nal Rampolla, dans une lettre qui résumait ainsi ses reproches : 
« Bref, du langage que tient la Vérité et de l'esprit qui la domine, 
ses lecteurs pourraient facilement inférer que la ligne de conduite 
tracée par le Saint-Père aux catholiques français, loin de rendre la 
situation meilleure, n'apporte qu'un accroissement de maux ». 

En' écoutant Mgr Bœglin et le Nouveau Moniteur de Rome, on 
recueillera donc déjà la note dominante parmi les catholiques ral
liés. Ce sera l'étonnement de l'histoire qu'elle ait pu être donnée 
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avec ce cynisme, qu'elle ait été acceptée avec enthousiasme, au lieu 
de soulever la réprobation 

La base de tout le système était le fameux « programme minimum » 
dont la nécessité fut proclamée par M. Piou (L'Univers, 11 juin 1892),. 
en concluant : « Mais surtout que nui n'ait un prétexte pour dire 
que les catholiques réclament autre chose que la liberté, ou cher
chent à empiéter sur les droits de l'Etat et l'indépendance de la 
société civile » (Les pauvres!). Le Nouveau Moniteur de Rome d'écrire 
aussitôt : 

Trois noms symbolisent avec éclat la politique de Léon XIII en France : M. le 
comte de Mim, M. Lamy et M. Piou. Le programme arboré par le premier est 
la liberté religieuse; le second revendique la liberté et le droit commun; le troi
sième, dans le Figaro, réclame une « République quverte, tolérante et honnête ». 
Une même inspiration guide et domine cette action : un minimum de revendica
tions. On ne saurait trop louer cette réserve. Dans ses appels mémorables à la* 
nation française, Léon XIII n'a-t-il pas convié tous les honnêtes gens à une col
laboration commune pour une même œuvre de salut et de relèvement? Aujour
d'hui, ce qui est en péril, et par conséquent, en cause, c'est la fortune même de
la France. Ce qu'il faut sauver, ce ne sont pas des intérêts secondaires; c'est la 
sécurité nationale, morale et politique de la France; c'est tout l'ensemble des 
idées, des sentiments et des souvenirs qui constituent l'âme et l'existence d'un 
peuple. Monarchie, république, césarisme, avènement de tel homme, prépondé
rance de tel parti, ornements de l'édifice, aménagement même de la maison, que 
sont toutes ces contingences devant ce postulatum de la situation présente : la 
direction et l'ordonnance de la démocratie française? 

Les serviteurs du Saint-Siège, comme les patriotes éclairés, ont compris que 
là est le nœud de la question nationale. De là, les revendications purement géné
râtes de M. Lamy, de M. le comte de Mun et de M. Piou. Un programme mini
mum est" le programme idéal, non quant au but ultérieur, mais quant aux condi
tions de la stratégie électorale. 

En s'y bornant, le» républicains ralliés suivront les instructions de Rome, les 
conseils de la prudence et l'exemple des partis catholiques qui, dans les autres 
pays, ont combattu les saints combats pour l'enjeu de la lutte actuelle ; tous les 
Français qui placent l'intérêt suprême du pays au-dessus de tout, s'associeront à 
ce travail et entreront dans ce sillon (1). 

Un programme minimum n'était pas condamnable en principe, 
et nous constatons qu'aujourd'hui encore on est obligé de s'y rallier. 
Mais ce programme prend aujourd'hui, dans la bouche de nos évê
ques, une expression précise, et, oe minimum, ils lui assignent une 
force obligatoire, tandis qu'alors le néant se dissimulait alors sous 
cette, formule. Quelle serait, en effet, pratiquement, la ligue de con
duite? Elle devait consister, d'après le Nouveau Moniteur, à ne de
mander aucun engagement aux candidats, même sur les lois scolaires. 

Certains catholiques diront peut-être qu'il faut au moins exiger des candidats 
des promesses sur les lois scolaire et militaire. Nous répondrons que si ces candi
dats sont catholiques, il est inutile de leur imposer vn programme qui est le leur, 
et que, s'ils ne sont pas catholiques, il est imprudent de s'exposer à des malenten-

1. Reproduit par la Vérité française, 26 juillet 1893. 
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dus. Le j o u r où le jacobinisme sera v a i n c u , l e s l o i s s e r o n t v i r t u e l l e m e n t mortes 
et appliquées dans un autre esprit. 

Les règles de la stratégie enseignent que, dans les luttes décisives, Vessentiel 
eut de vaincre ; quand la bataille est gagnée* il est temps de songer à V avenir»., (1). 

On peut penser que si les straLégistes du Moniteur de Rome avaient 
exposé leur programme à quelqu'une des écoles militaires de r Europe, 
ils auraient eu un beau succès de rire. Il est facile d'admettre q"ue, 
dans ièh luttes décisives, — et même dans les autres, — l'essentiel 
est de vaincre. Du moins en est-il ainsi depuis le temps de La Palioe. 
Ce qui est moins facile à admettre, ce qui ne Test même pas du tout, 
c'est que, pour vaincre, il ne faille pas d'objectif de combat, bien 
plus, qu'il faille d'abord capituler. 

Ei voilà le plan d'opération qu'on imposait impunément au nom 
du Pape!... 

C'était donc la politique du silence sur toute la ligne : 

Ni le jugement du Saint-Père, ni celui de notre êpiscoïvt au sujet des lois op
pressives n'ont besoin d'être proclamés ou accentues à nouveau ; ils sont connus. 
L'important est de ne pas embarrasser tout l'avenir, pour n'aboutir dans le pré
sent qu'à procurer à ces lois elles-mêmes une confirmation de plus. 

Le vrai sens et l'application du programme minimum sont encore 
clairement exposés dans cette correspondance du même journal 
(1894) (1). 

L'élection de M. Casimir-Périer est le triomphe des modérés et des concilia-
teurs et présage aux catholiques de meilleurs jours, s'ils savent être patients et 
discrets sans cesser d'être prévoyants et actifs. Personne ne peut douter que 
M. Casimir-Périer ne soit un partisan convaincu de la paix religieuse. 

Seulement, nous ne devons pas oublier qu'il manque encore de bien d e s élé
ments nécessaires au succès complet de sa politique, et que trop de précipitation 
pourrait la compromettre. La m a j o r i t é même qui l'a élu c o m p r e n d une p a r t i e 

notable d'indécis, que hante encore, à leurs mauvaises heures, le spectre clérical 
et qui, en s'unissant à l'extrême-gauche et, s'il en était besoin, aux* fanatiques 
de la d r o i t e , p o u r r a i e n t lui f a i r e écHec. 

JVe croyez-nous pas que les catholiques doivent se garder, par des revendications 
prématurées, de leur en fournir Voccasion, en provoquant des conflits qui met
traient l e g o u v e r n e m e n t d a n s l ' a l t e r n a t i v e de tomber d e v a n t l ' e x t r ê m e - g a E c h e o u 

de lui donner satisfaction aux dépens du clergé? Bien des mesures d'apaisement 
peuvent être prises sans éclat, sans susciter d'ombrages, par voie administrative, 
mais à moins d'y être absolument contraint, je crois qu'il est d'une sage politique 
d'éviter au Parlement les débats sur la question religieuse. Dans la situation qui 
lui est faite actuellement, le gouvernement, alors même qu'il en aurait la volonté 
et l e c o u r a g e , n e p o u r r a i t pas a b r o g e r , ni m ê m e p e u t - ê t r e f a i r e a t t é n u e r par le 

Parlement certaines lois dont les catholiques se plaignent avec raison. 
On ne peut que lui demander d'en adoucir l'application. Sa grande tâche, ac

tuellement, est d'encourager et d'aider ce retour de l'opinion à la tolérance, qui 
est le premier fruit de la politique pontificale. 

Mais cette tâche demande du temps, de la patience, de la discrétion-, car cette 

1. Reproduit par la Vérité française, 18 août 1893. 
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tendance à l'apaisement et à la justice n'a pas détruit, il s'en faut, toutes les 
défiances et tous les ombrages que les ennemis de VEglise et, il faut bien le dire, 
ses amis maladroits, ont suscités dans bien des esprits, et rien ne serait plus facile 
que de les y réveiller. 

Accordons au gouvernement le crédit dont il a besoin, ne lui demandons point 
ce qui serait désirable, juste, mais impossible. Il n'y a pas d'homme politique, 
de si bonne volonté qu'on le suppose, qui puisse nous ramener instantanément de 
la situation, où nous étions encore il y a quelques mois à peine, au règne d'une 
parfaite justice et d'une parfaite liberté. 

Le grand péril des catholiques, c'est de ne pas avoir la patience qu'exige d'eux 
une transition nécessaire et laborieuse. Leur grande, leur unique préoccupation, 
doit être de préparer aux prochaines élections l'avènement des modérés, et qiaand 
l'heure seina venue d'y contribuer par leur vote. Pour cela, ils auront à renoncer 
h une tactique qui a prévalu en bien des collèges électoraux et n'a pas peu con
tribué à ruiner l'influence des conservateurs. Je veux parler de leur obstination 
à présenter certains candidats, excellents peut-être, mais qui n'avaient aucune 
chance d'être élus. Rien n'est plus funeste, dans un pays où l'on compte avec un 
parti que dans la mesure où il contribue au triomphe électoral. Des milliers et 
des millions de voix y sont absolument sans influence politique, si elles ne peu
vent revendiquer une part dans llélection des candidats. 

Aussi les conservateurs ne sauraient trop s'habituer à cette idée que leur con
science ne leur impose en aucune manière de voter pour le candidat idéal et sans 
reproche, mais pour le meilleur des possibles. En nombre de circonscriptions, les 
conservateurs, et les catholiques en particulier, ont été les dupes de cette illusion. 
Ils cherchaient un candidat qui acceptât toutes leurs conditions el leur fît toutes 
les promesses, mais dont le succès était impossible. 

L'évocation de cette candidature avait pour effet d'opérer la concentration des 
républicains, et le plus souvent au profit des radicaux. Dans ces circonstances, 
v'eût-il pas été plus sage et plus utile à la cause de porter nos voix au candidat 
républicain le plus modéré, en dépit de ses lacunes ? C'était un succès relatif puis-
qu'en somme il valait mieux que son concurrent — et qu'en assurant son succès 
nous encouragions sa tendance à la modération, et le forcions à compter avec 
nous. Les sectaires existent, mais ih sont rares, et beaucoup de modérés le 
seraient plus fermement, s'ils étaient assurés, au jour de l'élection, de trouver 
leur appoint à droite, au lieu d'être obligés de le demander aux radicaux. C'est 
transiger avec lâcheté, s'écrient les purs — et ils ne comprennent pas que la 
plus pauvre des politiques est celle qui ne veut pas compter avec la faiblesse 
humaine. 

Les derniers événements nous ont appris quel avantage il y avait pour les 
catholiques, là où ils ne pouvaient pas triompher eux-mêmes, à supplanter un 
radical pour assurer le succès d'un centre gauche et même d'un opportuniste. 

L'art si nécessaire de discerner entre ses adversaires manque trop à certains 
catholiques, qui s'en vont répétant pai tout ; ils se valent tous. Rien n'est plus 
faux que ce jugement sommaire. La vérité est que beaucoup de ceux qui nous 
ont combattus en ces dernières années tendent à se rapprocher de nous et surtout 
sentent le besoin d'un apaisement; seulement, il faut ménager les transitions; et 
avant de leur imposer des conditions qui les séparent de leur queue, pour me ser
vir de l'expression vulgaire, il faut leur assurer de notre côté un appoint électoral 
qui les dédommage et ne les contraigne pas à un sacrifice héroïque dont ils ne 
sont pas capables. 

Voilà quelques-unes des idées que nous échangeons bien souvent ici; ce sont 
celles que vous soutenez avec tant de prudence et de fermeté' dans le Moniteur 
de Rome. Elles nous ont été inspirées, à vous comme à nous, par les instructions 
de Léon XIII, qui nous ont arrachés à une opposition inintelligente et stérile, 

Critiqiie du libéralisme. — 1"" J u i n WM 2 
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pour une action féconde, dont la France chrétienne commence à recueillir les 
premiers fruits (1). 

Un grand débat parlementaire avait marqué l'inauguration de l' « es
prit nouveau » par le ministère Casimir-Périer. Les déclarations du 
Président du Conseil et celles de M. Spuiler ne laissèrent d'ailLeurs 
rien à désirer comme affirmation des principes, de l'Etat laïque et 
défense de ses œuvres. A la clôture, M. Brisson ayant proposé un 
ordre du jour haineux, M. Barlhou lui en opposa un autre conforme 
à l'apparente modération du ministère, et qui fut voté avec le con
cours de nombreux députés catholiques malgré sa teneur : 

La Chambre, confiante dans îa volonté du gouvernement de maintenir les lois 
républicaines et de défendre^les droits de l'Etat îaïque, passe à l'ordre du jour. 

La Vérité française relevait ainsi l'invraisemblable excuse de ces 
voles de catholiques, donnée par le journal de M. Bœglin : 

Nous signalons la contradiction flagrante qui existe entre les déclarations du 
Pape aux catholiques français, et les déclarations ministérielles sur le maintien 
des lois de persécution. Ces déclarations répondent malheureusement à un état 
de choses qu'il est trop aisé de constater; elles ont pour but de consacrer cet 
état de choses, pour le soustraire aux revendications des catholiques. Dès lors, 
est-il possible à des catholiques de n'en pas tenir compte, de paraître ne pas s'en 
apercevoir, et de les tenir pour non avenues ?... 

Ces réflexions nous sont principalement suggérées par un article du Nouveau 
Moniteur de Rome, qui prétend exprimer les sentiments des catholiques français 
à l'égard des déclarations ministérielles. 

Voici ce qu'il dit : 
« Les affirmations sur îes lois n'ont à cette heure qu'une importance secondaire : 

pendant cette session, personne ne songe à-une abrogation. Peut-être aurait-on pu 
mettre moins de ferveur dans ces adhésions. Mais là n'était pas le nœud du 

•débat » (2). 
Comment ! Les affirmations sur les lois- de persécution n'ont qu'une importance 

secondaire! Comment! Ce n'est pas le nœud du débat! Mais-pourquoi donc y 
a-t-il depuis si longtemps lutte en France, si ce n'est à cause de cela! Eli pour
quoi, si ce n'est pas à cause de cela, le Pape a-t-il fait entendre1 sa voix aux catho
liques de France? 

Le Nouveau Moniteur de Rome ajoute : « Ce qui était en cause, c'était l'anti
cléricalisme, d'une part, la «t politique nouvçjle » de l'autre. Grâce à M. Brisson, 
la question était nettement posée, et la Chambre l'a tranchée en faveur de îa 
paix. » 

Ainsi l'ordre du jour Barthou, aux yeux du Nouveau Moniteur de Rome, est 
l'acte même du traité de paix qui sera le point de départ de la politique nouvelle. 

Pour émettre une pareille appréciation, il faut que le Nouveau Moniteur de 
Rome prête vraiment trop de naïveté à ses lecteurs, puisque cet ordre du jour, 
on ne saurait l'oublier, tranche en faveur des laïcisations la question posée par 
M. Brisson, dont pn repousse les procédés violents, sans écarter sa doctrine. 

1. Reproduit par la Vérité française, 15 juillet 1894. 
2. N'avons-nous pas entendu répéter Gela- par des députés catholiques même 

en ces derniers temps? 
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Passons désormais la parole à d'autres. Voici l'Observateur français, 
de Rouen, dirigé par M. Denis Guibert, sous la protection du car
dinal Thomas. M. Denis Guibert avait ses entrées à la nonciature et 
faisait partie du groupe de M. Piou. Peu de temps avant les évé
nements que nous venons de rappeler, M. Gonslans avait fait un' grand 
discours à Toulouse, pour préparer les élections de 1893. Il y décla
rait; après M. Dupuy, M. Goblel, qu'il fallait conserver intactes, 
comme le patrimoine propre de la République, ces lois scolaires' et 
militaires contre lesquelles les catholiques n'avaient cessé de pro
tester, et il signifiait aux ralliés que leur acceptation étaiL la condi
tion indispensable pour se faire admettre parmi les républicains. 
Sous ce titre qui disait tout « Désarmement », l'Observateur français 
lançai!, à propos de ce discours, un article auquel on donna la por
tée- d'un manifeste. Il disait : 

La politique qui s'impose à tous les catholiques convaincus et à tous les patrio
tes, sincères est celle du désarmement. Lâcheté, diront ceux-ci. Trahison, crieront 
ceux-là..Lâcheté, pourquoi? Est-ce une lâcheté de signer une paix honorable après 
avoir loyalement combattu? A quoi servira de continuer une lutte stérile, dent 
les conséquences sont les persécutions contre nos prêtres et la haine contre nos 
croyances ? 

Tout nous prêche la concorde : le péril imminent et l'accueil bienveillant de 
nos adversaires. Du reste, ne fussions-nous pas conduits à clore le combat par ces 
considérations plus ou moins intéressées, que la voix du grand Pontife Léon "Klîî 
y eût suffi. Il ne faut pas être plus royaliste que le roi, dit-on. Nous ne1 saurions 
être plus intransigeants que le Pape, ha lutte est finie. 

La lutte est finie l finie dès le premier jour. C'était le mot exact 
de la situation. M-ais qu'était devenu le programme minimum? 

On peut avec raison considérer les abbés Naudet et Dabry comme 
les enfants perdus du parti. Aujourd'hui on nous les abandonnerai t 
sans regret. Mais cela ne doit pas faire oublier qu'ils jouissaient 
alors <£?une influence incontestable,- ils se multipliaient dans les as
semblées de tout genro, e t leurs journaux, la Justice sociale, la 
Vie catholique,, étaient lus même dans les séminaires. M. Dabry a 
fait, d'ailleurs à sa façon, l'histoire de celte époque, dans, un livœe 
« Les catholiques républicains » où les plus violentes attaques con
tre les « intégraux » d'alors se mêlaient à l'apologie des théories les plus 
fausses ( l ) ; , e l tel était l'ascendant d'hommes comme lui* telle l'em
prise de leurs idées sur l'opinion,- que, même à l'époque où. cet 
ouvrage parut, les meilleures revues, comme les Etudes el le Pol$bi~ 
Vlivn, n'osaient aller sur son compte au delà dei reservas embarrassées 
et disparaissaient sous l'éloge. M. Dabry expose, par exemple, en deux 
chapitres « La sottise politique et lit' faute suprême », les causes qui 

1. Chevalier ' et Rivière, Paris, 1905. 
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firent avorter les magnifiques -espérances de « l'esprit nouveau ». 
Nous sommes à la veille des élections de 1898. 

C'est au moment ou la politique pontificale était arrivée non h son apogée, mais 
à une certaine plénitude de force, où un ministère modéré, présidé par M. Mé
line, développant les conséquences de la politique de l'Esprit nouveau et existant 
déjà depuis deux ans, s'était carrément posé en antagoniste des sectaires et main
tenait, malgré toutes les pressions, aux catholiques soumis à la loi commune (1), 
leurs droits, leur liberté, la faculté de s'organiser et de développer leurs œuvres; 
c'est à ce moment que les journaux réfractaires redoublèrent d'ardeur, que, voyant 
venir l'échéance de nouvelles élections, ils se mirent avec plus de frénésie que 
jamais à faire le siège de l'opinion... 

Ceux des catholiques qui étaient hallucinés par Vidée de résister à des sectaires, 
à des persécuteurs dont on n'aurait plus retrouve un seul exemplaire parmi les 
membres du gouvernement d'alors, et qui auraient inventé des persécutions afin 
de pouvoir crier qu'il faut se défendre, ne démêlaient pas ou ne voulaient pas 
démêler la perfidie de ce mot, qui venait caresser en eux et réveiller des affections 
monarchiques mal éteintes... 

Par une fortune que n'avaient jamais eue et que n'auront plus de longtemps les 
catholiques, il y avait au pouvoir un homme sur lequel on n'avait d'abord pas fait 
beaucoup de fond, mais dont la modération et les allures simples cachaient de 
rares qualités de combatif et d'homme'd'Etat. Sans rien sacrifier de la doctrine 
de la neutralité du pouvoir en matière religieuse, il personnifiait depuis près de 
deux ans la politique de « l'esprit nouveau » pour laquelle les radicaux et les 
socialistes lui avaient voué une mortelle haine... 

Il fallait à deux genoux remercier la Providence de nous permettre de combat
tre dans des conditions si favorables. Aux incessantes provocations, interpellations 
et menaces de l'extrême-gauche, M. Méline avait inflexiblement résisté, disant 
explicitement et sous toutes les formes : « Je ne veux pas faire la guerre à l'idée 
religieuse » (2). 

M. Dabry visait ici la Fédération catholique tentée entre les divers 
groupes ralliés, avant les élections de 1898. 

Une Fédération s'était constituée entre eux. en vue de concerter 
l'unilc d'action. Voici les bases de l'accord, sanctionnées d'abord 
par un vote unanime : 

10 Acceptation loyale du terrain constitutionnel. 
2» Réforme, en c e qu'elles ont de contraire au droit commun et 

à la libefté, des lois dirigées contre les catholiques. 
3° Entente avec tous ceux qui veulent un régime de paix dans la 

liberté et la justice. 
Ne voilà-l-il pas le pur esprit de'Rall iement? 
Mais comme il retardait sur le mouvement de la politique! 
11 arriva que l'accord de cette Fédération ne put se maintenir long

temps, après la campagne de 1898. Les groupes étaient tiraillés en 

1. M. Méline conservait aux catholiques leurs droits, leur liberté, mal
gré toutes les.pressions, k la condition qu'ils se soumissent à la loi com
mune, c'est-à-dire à la législation scélérate, qu'il leur appliquait aussi ri
goureusement que leurs pires ennemis. 

2, Quel est, parmi tant d'hommes d'Etat méconnaissant l'Eglise, celui qui n'en 
a pas dit autant ? 
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sens divers. Une déclaration insérée par la Croix du 18 mars 1899, 
marquait le point litigieux : « Qui essaierait de substituer à l'action 
catholique et constitutionnelle une action exclusive de toute affirma
tion religieuse romprait le faisceau qu'il s'agit de maintenir et de 
resserrer ». La politique électorale du Ralliement serait-elle confes
sionnelle, o u non, serait-elle le parti de Dieu, ou simplement le 
parli de l'ordre? Le libéralisme l'emporta, et la scission s'accomplit. 

Qui avait pour soi la pensée du Pape? 

Le litige porté à Rome ne reçut point d'ailleurs de solution nette. 
La lettre que Léon XIII fit écrire au cardinal Richard, cinq semaines 
après, ne prononçait pas sur le caractere confessionnel de la Fédé
ration et n'insistait que sur le loyalisme : 

Qu'ils se placent donc résolument sur le terrain des institutions existantes que 
la France s'est données, pour y travailler à l'intérêt commun ' de la religion et de 
la patrie. 

• Quant à M. Dabry voici en quels termes il appréciait l'attitude 
des groupet de droite dans la Fédération : 

Ce qu'ils voulaient, hélas 1 on ne le savait que trop. Ils voulaient des candidats 
« catholiques », des candidats prenant l'engagement écrit de poursuivre l'abolition 
des lois contraires à la liberté religieuse, à la Chambre, ou de ne jamais émettre 
un mauvais vote. D'autres allaient plus loin. Dans une des séances du Congrès 
national, dans la section où l'on s'occupait de la franc-maçonnerie, on demanda 
d'exiger de tout candidat la déclaration écrite qu'il n'était pas franc-maçon. 
J'étais là par hasard. Je me dis : Ils sont fous! 

M. l'abbe Garnier, qui fut, avec les abbés Naudet et Dabry, un des 
plus agissants et bruyants inspirateurs de la politique nouvelle, écri
vait en juin 1898 : 

Ils (les catholiques) avaient comme candidat modéré un homme qui était peut-
être franc-maçon, qui du moins ne voulait pas promettre de changer les lois intan
gibles. Ils .ont cru qu'ils devaient l'empêcher de passer... Nous avions demandé 
qu'on suivît la conduite opposée. On se souvient encore de la tempête que souleva 
M. l'abbé Dabry en donnant cette opinion au dernier congrès de Paris.». 

Cette opinion, M. Garnier ne cessa de la propager, même en 1910. 
Le 12 mai 1901, il écrivait dans le Peuple français, en réponse à un 
discours retentissant du P. Coubé pressant les catholiques d e ne 
pas hésiter entre Jésus et Barrabás, un long article où il expli
quait qu'entre les deux, en matière d'élections, il y avait des choix 
pas parfaitement satisfaisants sans doute, mais enfin acceptables : 
« Caïphe, le haineux; Judas, le traître; saint Pierre, le faible — (oh! de 
saint Pierre, nous nous arrangerions tout de même) — etc . . et 
qui ne sont pourtant pas des bandits ». Il ajoutait plus loin : 

Lors même que le candidat ne vous fait aucune concession, ne prend aucun en-



502 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME, RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

gagemcnt vis-à-vis de vous, vous n'hésitez pas, vous prenez votre bien partout où 
vous le trouvez et, entre deux hommes, dont l'un veut vous tuer et l'autre vous 
roler, votre choix (spontané?) est bien vite fait, 

EL en 1910, dans le Peuple du dimanche (17 février), M. Garnier, 
malgré les directions si fermes de Pie X, reprenait intrépidement 
cette fameuse thèse du moindre mal : entre deux maux (la peste 
et le choléra) il faut choisir le moindre. Subir l'un ou l'autre, si Ton 
ue peut se soustraire à l'alternative ne suffit pas, le devoir est de 
se l'inoculer volontairement. Après avoir renouvelé pour la centième 
fois ses lamentations sur l'aveuglement des catholiques qui s'y refu
sent, e n ne votant pas pour le candidat modéré (MM. Garnier* et Dabry 
nous ont assez dit celui qu'ils désignent sous ce nom), il s'écriait : 
«• Oh! qu'ils sont coupables devant Dieu et devant tes hommes, ceux 
qui font ces tristes calculs! », et un peu plus bas : 

Mais, dit-on, le candidat modéré refuse de prendre aucun engagement; vous 
allez donc voter pour lui? Certainement, et c'est un devoir incontestable.,. Ceux: 
qui agissent autrement préparent des ruines immenses et se ménagent les plus 
douloureux remords dans l'avenir... 

Mais laissons ces enfants perdus, qui faisaient pourtant figure cle 
dirigeants, et écoutons les organes attitrés de la pensée catholique. 

Voici M. Pierre Veuillot expliquant dans VUnivers du 28 mai 1896, 
qu'il valaiL mieux laisser passer un- partisan des lois sectaires que 
de voler pour un catholique monarchiste 

Une élection aura lieu à Pau, le 7 juin, pour remplacer à la Chambre M. Léon 
Say. Deux candidats sont en présence : M. de Joantho et M. Cassou. Un de .nos 
lecteurs, désireux d'obéir aux prescriptions pontificales, voudrait savoir quelle 
conduite, en la circonstance, doivent tenir les catholiques. Il nous présente ainsi 
les deux concurrents : 

M. ;de Joantho n'est pas un fervent chrétien, mais, toujours, il s'est montré 
d'une grande fermeté sur le terrain des revendications religieuses. Il est monar
chiste et rédacteur en chef d'une feuille réfractaire. M. Cassou, ancien député, 
va régulièrement à la messe, est au mieux avec le curé de sa paroisse; mais, 
toujours, â la Chambre, il a voté les lois de persécution. Il n'en manifeste jus
qu'ici, en public du moins, aucun regrets 

A qui les électeurs catholiques devront-ils donner leurs suffrages? 

M. Pierre Veuillot invile les catholiques à obtenir de M. de Joan
tho une profession de foi constitutionnelle, ou de M. Cassou la 
promesse de réagir contre les tracasseries religieuses, selon le mot 
consacre par l'Esprit nouveau. Ils voteront pour celui des deux 
qui *leur accordera la garantie nécessaire. 

Et si, ni d'un côté ni de l'autre, ils .n'ont rien obtenu, même pas l'indispensa
ble minimum? 

Alors, voici quelle sera la situation : ils se trouveront en présence de deux con
currents, dont l'un, M. de Joantho, refuse obéissance à la prescription très nette 
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du Pape, nous demandant d'accepter la forme actuelle du gouvernement, dont 
l'autre, M. Cassou, résiste à l'ordre pressant du Saint-Père, nous demandant de 
travailler à l'amélioration des lois persécutrices. Les catholiques, résolus à demeu
rer sur le terrain marqué par le Souverain Pontife, ne peuvent donner leurs voix 
à aucun des deux concurrents, pas plus au réfractaire de droite qu'au réfractaire 
de gauche. 

Nous voudrions voir, dans cette hypothèse, les catholiques soumis présenter un 
candidat. Et s'il y avait ballottage, sans qu'on obtînt pour le second tour les con
cessions refusées au premier tour par MM. de Joantho et Cassou, le candidat 
constitutionnel devrait jusqu'au bout se maintenir, coûte que coûte. 

On nous objectem que la candidature d'un catholique dans les Basses-Pyrénées, 
nu, de même, l'abstention des nôtres se refusant à voter pour M. de Joantho, en
traînerait probablement l'élection de M. Cassou. Un fauteur de lois mauvaises, non 
repentant, serait ainsi envoyé à la Chambre. A coup sûr, le résultat serait triste. 
Il n'est pas un vrai catholique, celui qui pourrait l'envisager sans douleur et sans 
hésitation. 

Mais, d'autre part, à un point de vue général, n'y a-t-il pas un inconvénient, 
aussi très grave, à ce que les catholiques, après avoir pris position sur le terrain 
constitutionnel, déclarant accepter le gouvernement établi, continuent, en maintes 
circonstances, à voter pour des ennemis absolus de la forme républicaine? L'atti
tude à nous recommandée par Léon XIII ne peut avoir de succès que si nous per
suadons le pays de notre sincérité. Cela vaut la peine d'y réfléchir. 

Cela signifiait clairement que l'élection d'un député sectaire était 
un moindre mal que celle d'un monarchiste. 

Le vœu de Pierre Veuillot fut exaucé. On suscita la candidature 
de M. Butel, rédacteur en chef du Patriote des Pyrénées, constitu
tionnel et catholique. Le résultat fut l'élection de M. Cassou, le 
partisan des lois de laïcité. 

A plus forte raison, devrait-on préférer au catholique non rallié 
le républicain dit modéré, quoique artisan de la législation anti-
chrétienne. Dans ce même journal, peu de temps avant les élections 
de 1906, M. Pierre Veuillot écrivait : 

Par exemple, entre M. Lasies et M. Ribot, entre M. de Baudry d'Asson et 
M. Aynard, entre M. de Rosambo et M. Renault-Morlière, -nous n'éprouverions 
pas une seconde d'hésitation. Nous voterions avec ardeur et nous ferions voter 
pour M. Ribot, pour M. Aynard et pour M. Renault-Morlière. Ce serait tout 
simplement notre devoir, puisque nous acceptons la République. Ce serait, en 
même temps, conforme à la sagesse et à la loyauté. 

Voici donc, d'une part, M. Lasies, catholique, qui, en toute 'cir
constance, a été le défenseur des droits de l'Eglise; el, de l'autre, 
M. Ribot, protestant, libéral surtout dans l'opposition, courageuse
ment opposé, il est vrai, à l'extirpation des Ordres religieux, 
el à l'abominable loi de Séparation, mais enfin, l'un des principaux 
auteurs des mesures prises jusqu'ici contre la religion catholique, 
chef, par deux fois, du gouvernement, à ses heures les plus mau
vaises ? el qui aurait encore soutenu son œuvre. 

Si la qualiLé de républicain devait assurer aux yeux des catholi-
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ques la préférence à l'opportuniste Ribot sur M. Lasies catholi
que, mais plébiscitaire, que parlait-on de défense catholique au lieu 
de faire simplement de' l'action républicaine? 

Et c'est ainsi que le journal couvert de toutes les approbations 
du Saint-Siège- osait interpréter chaque jour les directions de Léon XIII, 
qui avait donné vingt enseignements comme celui-ci. Dans l'Encycli
que sur les devoirs civiques des chrétiens, où, après avoir dit que 
l'Eglise ne peut accorder son appui et son patronage à des gou
vernements hostiles à ses droits, il ajoute : 

Au contraire, l'Eglise protège, comme elle le doit, ceux qui ont .de justes senti-» 
ments à l'égard de la société chrétienne, comme de la société civile, et qui veu
lent maintenir l'accord entre elles. Ces préceptes -renferment la règle que tout 
catholique doit suivre dans la vie publique, à savoir : de favoriser les hommes 
d'une probité reconnue et qui ont bien mérité du nom chrétien. Mais il ne peut 
sous aucun prétexte leur préférer ceux qui lui sont hostiles. 

Est-il enfin quelque chose de plus tristement suggestif que la 
ligne générale de conduite tracée aux catholiques par le même Pierre 
Veuillot, dans l'Univers du 22 mai 1906, comme morale à tirer des 
élections qui venaient d'avoir lieu? 

Les scrutins du 6 et du 20 mai sont la passive, l'indifférente ratification du 
coup d'Etat jacobin. Il faut, certes, déplorer, mais il ne faut pas méconnaître 
cette docilité du suffrage universel devant le fait accompli. 

Comment jamais le reprendre? En usant à son égard d'autres procédés. Au 
fond, si nous en disons beaucoup de mal, pratiquement nous l'honorons trop. 
Nous croyons l'échauffer en lui parlant de droit, de' liberté, de nobles sentiments. 
Il bâille. Et nous l'entretenons aussi des injustices de la veille. Il s'endort. Nous 
l'ennuyons, tout simplement. Imitons les Jacobins, les sectaires et les socialistes, 
qui savent l'estimer à sa juste valeur et le prendre comme il est. Causons avec lui, 
surfout, de ses intérêts matériels et du lendemain. Voilà ce qui l'intéresse. 

Nous ne disons pas qu'il faille renoncer à toute revendication, à toute protesta
tion d'ordre moral. Coûte que coûte, on doit s'affirmer ce qu'on est, el maintenir 
le droit. Mais il faut faire cela pour nous-mêmes, et aussi pour l'avenir, plus que 
pour l'électeur. Qu'importe-t-il avant tout? De le gagner, de le persuader. Par
lons-lui le langage qui le gagne et le persuade. Ensuite? Eh bien! nous renoue
rons avec Rome, s'il nous plaît, comme les sectaires ont rompu avec Rome, sans 
demander d'abord au pays s'il le veut ou non. Et U ratifiera le fait accompli. 

Un autre grand directeur de l'opinion catholique était AI. l'abbé 
Vanneufville, correspondant romain de la Croix et d'autres publica
tions. Pour préparer la campagne de 1906, il fit paraître une bro
chure intitulée Les Elections et le Bloc! que la Croix recommanda 
dans les termes les plus alléchants et répandit partout, grâce aux 
puissants moyens dont elle dispose (1). 

1. On aurait tort de nous accuser d'animosité contre la Croix dont nous 
avons assez reconnu les précieux services à certains égards. Mais, histo
riquement, il faut constater, qu'à d'autres, elle en a rendu de bien mau
vais, par ses silences, d'une part, par son mode d'action de l'autre. On 
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Mais s i . v o u s regardez aux moyens qu'on proposait, il n'y en a 
qu 'un: portez-vous à gauchei Toute la brochure est dans ces lignes 
de la page 22 : 

En réalité, l'avantage de cette tactique, c'est qu'elle n'est pas une simple tac
tique, mais une politique efficace et loyale, — une politique habile parce que 
généreuse et dépouillée de mesquines habiletés. 

En quoi consiste-t-elle en effet? 
A étudier chaque circonscription, ou mieux chaque région, — à déterminer avec 

soin quel est l'état politique exact de la région, — à reconnaître avec clairvoyance 
toutes les forces qui peuvent se coordonner pour la réforme de notre gouverne
ment, — à accepter ces forces telles quelles sont et quelles qu'elles soient, — à 
observer où il est possible de les faire converger pour en obtenir une résultante 
unique.,. — et, puisque cette résultante, très souvent, ne peut se produire qu'à 
gauche, à se porter vaillamment, et avec abnégation, de ce côté-là. 

Voilà ce que M. Vanneufville entendait en disant : 

Les catholiques doivent acquérir, dans leur action politique, une flexibilité plus 
grande d'allure et de tactique, et l'Action libérale est moralement nécessaire 
pour les diriger dans cette voie nouvelle (page 20). 

Ne faut-il pas dire que le sens catholique réprouve et que la 
conscience catholique condamne des «sommations comme celle-ci? 

.Ce serait une criminelle imprudence que de renouveler certains errements locaux 
de 1902, et de disputer son siège à un progressiste, une criminelle imprudence, 
disons-nous : ajoutons que ce serait aussi une injustice odieuse et une véritable 
trahison (page 35). 

Qui étaient donc ces progressistes? Les anciens opportunistes, le 
parti de Gambetta qui a déchaîné la persécution religieuse, c'étaient 
les vrais auteurs des lois scélérates et les partisans de la/ sécularisation 
de l'Etal. 

Tout cela n'est qu'une ébauche du tableau, une simple esquisse. 
Elle suffit pourtant pour faire comprendre' à quelle profondeur l'opi
nion catholique était gangrenée, n e reculons pas devant le mot 
exact, quelles traces elle conserve encore d'un mal aussi invétéré, et 
combien, par conséquent, elle était mal préparée à entrer flans la 
voie d'une franche affirmation des principes et de la revendication-
des droits. 

IV 

C'est pourquoi, malgré la médiocrité et la grande insuffisance des 
résultats actuels, nous croyons pouvoir à bon droit saluer les signes 

eu a ici lin exemple. Qui a fait aussi les Semaines sociales? C'est elle par 
sa publicité. Sans elle, jamais leur succès ne se fût établi. Qui a vulgarisé 
VAction libérale ? C'est elle. Et ainsi du reste. Nous l'avons suffisamment 
prouvé dans un récent article. 
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Dès :lors, nos très chers Frères, notre ligne de conduite jest toute tracée.. 

1. Ce n'est pas à dire qu'il ne se soit pas élevé de voix épiscopales .pour 
exciter les catholiques à bien remplir le ur devoir dans les élections de 
1906 et surtout de 1910. Il serait injuste de l'oublier. Mais ces actes 
étalent en général loin d'égaler les fermes directions d'aujourd'hui et de 
constituer un aussi admirable ensemble. 

d'une véritable résurrection dans les actes auxquels la récente pé
riode électorale vient de donner lieu. 

Ce sont d'abord et surbout ceux de l'autorité épiscopale. Ils cons
tituent une manifestation de capitale importance el nous la devons 
enregistrer-avec autant de reconnaissance que de fierté (1). Cet hom
mage leur est dû. II "suffira d'en citer les passages essentiels et de 
les grouper, pour faire admirer cet ensemble imposant, et provo
quer l'exclamation rappelée au début : quel état et quel état! 

Omettant les considérations sur lesquelles ces actes s'appuient, nous 
en relèverons seulement ici la partie positive, la ligne de conduite 
que les catholiques doivent tenir dans les élections. Ce sera <sonstî-
tucr un livre d'or à l'honneur d'une partie de r episcopal français. 

En premier lieu se présentent les actes collectifs émanant de tous 
les évêques d'une Province ecclésiastique, car cette forme leur confère 
un caractère spécial d'autorité et d'importance. 

La Icltre pastorale des archevêque et évêques de celle de Bourges, 
sous la direction de Mgr Dubois, archevêque de celte ville, concertée 
avec ses suffragants, NN. SS. Belmont, évêque de Ciermont, Lecœur. 
évêque de Sáint-Flour, Boulry, évêque du Puy, Métreau, évêque de 
Tulle, Quilliet, évêque de Limoges, a eu l'honneur d'ouvrir Ta série 
de ces graves manifestations. 

On y lit : 

...Nous demandons cette union, nos très chers Frères, au nom de nos intérêts 
les plus chers, au nom des intérêts les plus sacrés du pays et-pour la sauvegarde 
de la religion. 

Et notre programme, le voici. 
Nous voulons : 
1° Le respect des droits de Dieu et de VEt/lise dans la société; 
2° La reprise des relations diplomatiques entie la France et le Saint-Siège, pour 

le bien commun de l'Eglise et du pays; 
3° La pleine liberté du culte catholique; celle des associations religieuses ; celle 

de l'enseignement chrétien; 
4° Le droit pour l'Eglise de posséder. 
11 n'est pas un électeur catholique qui ne souscrive à ces revendications et ne 

veuille travailler à les faire triompher. 
Comment? En ne votant que pour des candidats qui en auront fait leur propre 

programme ou qui du moins y auront donné une adhésion satisfaisante. Nous 
ne demandons rien là qu'un honnête homme et un bon citoyen ne puisse réclamer 
avec nous. Mais nous le demandons. 
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I o Noiis refuserons nos voua à tout candidat qui se réclamera des lois dites laï
ques et déclarées intangibles; 

2° Nous voterons sans hésitation et sans arrière-pensée pour tovt candidat catho
lique — republicam, royaliste ou impérialiste — par cela seul qu'il est catholique 
et décidé « avant tout » à défendre et à revendiquer les droits de Dieu el de 
l'Eglise ; 

3° Nous donnerons notre concours aux candidats dits libéraux, à la condition 
qu'ils s'engagent — d'une manière suffisante — à soutenir au Parlement notre pro-
gramme de revendications. 

Ainsi se réalisera l'union des catholiques sur le seul terrain pratique où ils peu
vent se rencontrer pour une action publique de défense religieuse, La politique 
doit passer au second plan; à la religion de prendre le premier. Il n'est que 
temps. 

La lettre pastorale des archevêque et évêques de la Province de 
Tours, Mgr Nègre, archevêque de cette ville, Mgr Rumcau, évêque 
d'Angers, Mgr Grellier, évêque de Laval, Mgr de La Porte, évêque 
du Mans, MM. les Vicaires oapitulaires de Nantes, dit : 

Sous le bénéfice de ces explications, nous vous proposons d'adopter les règles 
déjà formulées en matière électorale par NN. SS. l'archevêque et les évêques de 
la province de Bourges. 

1° Nous refuserons nos voix â tout candidat qui se réclamera des lois dites laï
ques et déclarées intangibles; 

2° iVous voterons sans hésitation et sans arrière-pensée pour tout candidat catho
lique — républicain, royaliste on impérialiste — par cela seul qu'il est décidé à 
défendre et à revendiquer les droits de Dieu et de l'Eglise. 

3° Nous donnerons notre concours aux candidats dits libéraux, à la condition 
qu'Us s'engagent — d'une manière suffisante — à soutenir au Parlement notre pro
gramme de revendications. 

Mgr Chollet, archevêque de Cambrai, Mgr Lobbedey, évêque dJAr
ras, Mgr Charost, évêque de Lille, dont la province était profondé
ment troublée par la scandaleuse révolte de l'abbé Lemire, écrivaient 
dans leur Lettre pastorale collective : 

Notre foi et notre conscience de catholiques veut donc que nous réclamions du 
législateur français la liberté pour l'Eglise d'exister avec sa hiérarchie et son 
organisation propre de diocèses, de paroisses et d'associations religieuses, d'exercer 
la faculté d'enseigner, de sauver les âmes, de posséder les biens nécessaires à sa 
mission, 

Tels sont les principes qui doivent, nos bien chers Frères, animer tout électeur 
catholique, ceux dont nous devons nous inspirer dans'notre vie et notre action 
publique. 

Telles sont les vérités que notre prière suppliera l'Esprit-Saint de faire com
prendre aux consciences françaises. Nous demanderons à Dieu de rappeler aux 
âmes qui lui veulent rester fidèles, que d'ordinaire c'est un devoir de voter, qu'on 
ne peut jamais, sans faute grave, s'abstenir de donner son vote au candidat qui 
saura défendre les intérêts de la France et de l'Eglise en assurant par les lois 
qu'ai proposera ou qu'il combattra, les libertés religieuses définies plus haut; qu'on 
ne peut jamais accorder sa voix à un candidat « si c'est un ennemi de l'Eglise, 
ou s'il professe d'ailleurs des principes subversifs du bien public »„ (Mgr Sevin,. 
Catéchisme sur le devoir électoral), quand même il paraîtrait moins mauvais que 
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son rival; enfin qu'on peut accorder son vote ou opposer l'abstention, à son gré, 
au candidat qui, sans être disposé à aggraver les chaînes de l'Eglise, ne donne 
aucune garantie de restitution de nos libertés religieuses. 

Ce sont là trois documents qui constituent déjà un majestueux en
semble. M a k en voici d'autres (1). 

S. E. le cardinal Dubillard, archevêque de Chambéry, dans un 
communiqué à la Semaine religieuse de son diocèse : 

« Les seuls candidats pour qui les catholiques peuvent et doivent voter sont 
ceux qui s'engageront formellement à soutenir les intérêts religieux et accepteront 
le programme suivant : 

1° Paix religieuse par la révision des lois qui ont porté atteinte à nos libertés. 
2° Reprise des relations diplomatiques avec le Saint-Siège, pour que la France 

conserve ses droits séculaires et reprenne son rang à la tête des autres nations. 
3° Liberté des associations religieuses. 
4,0 Liberté de l'enseignement ; liberté pour les pères de famille d'élever chrétien

nement lettre enfants; obligation pour Vécole publique de se conformer, au moins, 
aux programmes officiels, en enseignant aux enfants leurs devoirs envers Dieu. 

5° Liberté complète du culte à l'intérieur des églises et à l'extérieur. 
Si un candidat accepte publiquement ce programme et promet de le défendre, 

à quelque parti qu'il appartienne — républicain, royaliste, impérialiste — votez 
pour lui. 

Mais refusez impitoyablement votre voix à tout candidat, se dirait-il libéral, mo
déré, antigouvernemental, qui ne voudrait pas souscrire, au grand jour, à nos légi
times revendications. » 

Mgr Ricard, archevêque d'Auch, par la voix du Comité diocésain,' 
dans sa Semaine religieuse : 

Le Comité diocésain, en son nom et au nom de tous les comités paroissiaux et 
cantonaux du diocèse, croit de son devoir, à la veille des élections prochaines, de 
faire la déclaration suivante : 

1° Il adhère pleinement à l'Union catholique, accepte son programme qui ne 
fait que résumer le sien, et déclare exiger de tout candidat, comme minimum de 
revendications catholiques, qu'il souscrive la formule suivante : 

NOUA voulons la paix religieuse par la révision des lois qui ont porté atteinte à 
nos libertés, par l'entente de l'Etat avec le Chef de l'Eglise catholique. 

2° Il souhaite vivement qu'il y ait dans toutes nos circonscriptions un candidat 
disposé à accepter et à défendre ce programme, et il promet, au nom de tous les 
comités, de les soutenir énergiquement. f 

3° Il rappelle à tout électeur que les intérêts religieux et nationaux lui font un 
devoir de voter et de voter selon sa conscience. 

4° Il déclare : 
a) Que tout candidat qui souscrit ce minimum de revendications est le candidat 

bon pour lequel il faut voter et faire voter; 
b) Que tout candidat qui repousse ces revendications et qui est partisan des lois 

dites intangibles est le candidat mauvais qu'il faut combattre et pour lequel ce 
serait une faute grave de voter; 

c) Que pour le candidat de Véquivoque, c'est-à-dire celui qui repousse notre for
mule sans s'avouer partisan des lois dites intangibles — en dehors des hypothèses 

1 Plusieurs nous auront probablement échappé. Nous nous en excusons. 
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exceptionnelles — la logique, la sincérité, la dignité commandent Vabstention ou 
le bulletin blanc. 

Mgr Latty, archevêque d'Avignon, avant le second tour de scru
tin, édietc dans sa Semaine religieuse : 

Un scrutin de ballottage aura lieu, le 10 mai, pour l'élection de tous les députés 
de Vaucluse. 

II est entendu que, en principe, il faut voter. 
Mais les catholiques ne doivent et ne peuvent donner leurs suffrages qu'à des 

candidats qui consentent à défendre et à soutenir de leurs votes les deux questions 
suivantes : 

La pleine et entière liberté d'enseignement; 
La reprise des relations officielles de la France avec le Saint-Siège. 
Que s'il ne se trouve pas de candidats qui veuillent prendre un engagement 

formel sur ces deux points, nous n'aurons pas besoin d'autres considérations pour 
régler notre conduite d'électeurs : l'abstention s'impose comme un devoir.. 

Catholiques, ne soyons ni dupes, ni complices. 

Mgr Gauthey, archevêque de Besançon : 

Comprenez donc que le mandat de député confère à votre élu la puissance 
d'établir des lois. Et si votre député vote de mauvaises lois, attentatoires à la loi 
de Dieu, à la liberté de l'Eglise et aux droits de la conscience, vous, qui lui 
aurez donné votre suffrage, vous serez, pour votre part, responsable du mal qui 
en résultera. 

Donc, il est sûr que si vous votez mal, vous commettez une faute, et une faute 
grave dont votre conscience sera aussi chargée que si vous aviez commis un vol ou 
un faux témoignage. 

II en résulte que vous ne devez pas voter pour un ennemi de votre religion, 
quelque avantage humain que vous puissiez vous promettre de son influence. Il 
vaudrait mieux, selon la parole de Notre-Seigneur, vous couper la main droite que 
de l'étendre pour déposer dans l'urne électorale un bulletin qui porterait le nom 
d'un impie, d'un persécuteur, comme sont les députés qui ont voté les lois contre 
l'Eglise, contre la liberté religieuse, contre les droits des pères de' famille dans 
l'éducation de leurs enfants. 

Tout au contraire, vous devez voter pour le candidat catholique s'il s'en pré
sente un. ' 

Nous pensons, que. c'est une erreur et une cause de faiblesse pour les catholi
ques de ne pas mettre en avant un candidat qui représente nettement leurs con
victions religieuses, en dehors et au-dessus des partis politiques. Ce candidat, qui 
devrait être un homme de dévouement, rallierait peu à peu autour de son nom 
tons- les catholiques et deviendrait, dans chaque région, un personnage avec lequel 
les divers partis devraient compter... 

...Si, aucun candidat ne s'engage à soutenir vos légitimes revendications, par 
exemple, la liberté des catholiques dans la question scolaire et la reprise de rela
tions du Gouvernement avec le Pape, — c'est le moins que vous puissiez exiger, — 
vous aurez néanmoins dans la plupart des cas à voter pour le candidat qui pré
sentera le plus de garanties, afin d'écarter celui qui n'en offrirait aucune. 

On se souvient du programme d'Union catholique exposé par MM. 
Keller et de Bellomayre il y a quelques semaines. Il portait : 
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Pour obtenir ce résultat — sans avoir à dresser la nomenclature complète de 
nos justes réclamations, — il suffirait d'une formule, d'une seule et même for
mule, qui serait à la fois : 

La formule de l'union entre les catholiques; 
La formule de leurs revendications vis-à-vis de l'Etat; 
La formule du minimum à exiger des candidats. 
A ce triple point de vue, la même formule, une et inaltérable, attesterait et 

corroborerait l'unité de notre action électorale, plus concentrée, et par suite plus 
efficace. 

La formule pourrait trouver place dans toutes les professions de foi. Son inser
tion ne gênerait en rien les diversités de composition ou de rédaction des pro
grammes, suivant les appréciations personnelles et les exigences locales.. 

Eclairés par l'enseignement public de l'Eglise, instruits par les provocations 
•de l'ennemi, nous proposons avec confiance la formule suivante : 

Nous voulons la paix religieuse ; 
Par la révision des lois qui ont porté atteinte à nos- libertés ; 
Por Ventente de l'Etat avec le chef de VEglise catholique. 
Bien comprise et appliquée dans l'esprit qui l'inspire, cette formule portera ses 

fruits : 
L'union entre nous sera loyale et cordiale; 
La résistance à l'oppression sera persévérante et irréductible ; 
La mise en demeure aux candidats sera entourée des égards compatibles avec 

une indispensable fermeté. 
Notre attitude vis-à-vis de ceux qui briguent les suffrages populaires dépendra 

de l'attitude du candidat lui-même. 
S'il inscrit notre f o r m u l e clans sa p r o f e s s i o n d e foi publique, il sera l e bon can

didat : nous le soutiendrons toujours et toujours nous voterons pour -lui. 
S'il répudie notre'formule et s'il se déclare-partisan* des- lois dites intangibles, 

il sera le mauvais candidat'; nous le combattrons toujours et jamais nous ne vote
rons pour lui. 

S'il repousse notre formule, sans s'avouer partisan des lois dites intangibles, il 
sera le candidat de l'équivoque ; à son égard, — en logique, la sincérité, la 
•dignité commandent l'abstention ou le bulletin blanc. 

Terminons par un point d'interrogation : ^pourquoi cette formule ne serait-elle 
pas le cri électoral de tous les catholiques, le symbole de leur union, le drapeau 
•de leur armée? 

Mgr Germain, archevêque de Toulouse, a donné à ce programme 
la consécration de son- autorité dans une lettre adressée: aux membres 
du Bureau de l'Alliance des catholiques de la Haute-Garonne, qui 
le faisaient leur : 

...Nos statuts, messieurs, vous confient une haute et bien belle mission : la 
sauvegarde dans Tordre politique, de nos libertés religieuses. En même temps, ils 
vous indiquent le moyen de la remplir. 

Ce- moyen., par vous longtemps étudié, consiste dans l'emploi d'une formule 
minimum, de: revendications à proposer aux candidats et à leur faire accepter loya
lement et publiquement. 

A ce sujet, je tiens à vous faire connaître toute ma pensée, et, par cette lettre 
-(que je vous autorise à publier), à vous faire savoir ce que je vous aurais dit de 
vive voix. 

Ma sollicitude épiscopalé se traduira par un seul mot que vous avez bien des 
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fois surpris sur mes lèvres au cours dè nos réunions et qui me semble le vrai mot 
de la situation. 

Soyez unis, fermement unis, non du bout des lèvres, mais du fond du cœur. 
Cette union- si désirée, pouvez-vou s avoir un meilleur moyen de l'affirmer que 

par l'acceptation- de la formule, récemment proposée et acclamée à Paris, et dont 
je tiens' à rappeler les termes : 

« Nous voulons, la. paix religieuse, par la révision des lois qui ont porté atteinte 
à nos libertés, par Ventente de l'Etat avec le Chef de l'Eglise catholique ». 

Cette- formule,, qui n'a soulevé aucune critique sérieuse, a déjà recueilli, dans 
notre région, — je puis vous le certifier,- — leâ plus hautes approbations. Elle est 
bien, ce me semble, de nature à vous plaire et à vous inspirer un légitime orgueil, 
puisque, avec plus de concision encore, elle est identique à celle qu'après un mur 
examen vous avez, adoptée et qui a été l'assise fondamentale de notre Alliance-. 

Ralliez-vous donc autour d'elle. Efforcez-vous de la faire comprendre, puis de 
la faire acceptes par tous les candidats qui aspirent aux suffrages des catholiques, 
l ia seront sûrs par là de les obtenir. 

Messieurs, nous vivons à cette heure dans l'angoisse d'un impénétrable lende
main. Tous les vrais catholiques le comprennent et leur devoir est nettement indi
qué. Ce n'est pas le moment d'hésiter, de faiblir, de transiger sur les vérités 
nécessaires... 

Mgr Bonnefoy, archevêque d'Aix : 

Nous exigerons de nos candidats le respect effectif de l'Eglise et de sa liberté, 
le respect effectif de la liberté dés consciences dans l'école et dans le foyer, car il 
serait temps que la guerre religieuse cessât d'être la caractéristique d'un régime 
et d'un programme de gouvernement. Nous demanderons en outre à nos candi
dats, pour sauver ce qui reste de la suprématie française en Méditerranée, de 
voter, en* temps opportun, le rétablissement des relations diplomatiques avec le 
Vatican. 

M'gr du Vauroux, évêque d'Agen, dans un communiqué : 

Monseigneur PEvêque, dans deux circonstances, au Congrès de Villeneuve, le 
16- novembre dernier, et le 31 décembre-, à là réception du Clergé d'Agen, a indi
qué clairement les règles que les catholiques doivent observer pour se mettre 
en règle avec leur conscience le jour du scrutin. 

Voici ces trois règles- : 
1° Voter foutes1 les fois qu'on le peut honorablement, et pour cela avoir partout, 

sauf impossibilité, des candidats dignes d'être élus; 
2° N'accorder ses suffrages qu'à des hommes résolus à défendre le minimum de 

revendications indiqué' par Us chefs de la hiérarchie ;-
3°. Faire bibe, non pas sur les noms qui' symbolisent le mieux les opinions aimées, 

mais sur ceux qui peuvent attirer le* plus de voix, bien entendu sous réserve de 
l'observation scrupuleuse de la seconde règle. 

Quant au minimum des revendications catholiques, chacun connaît :• 
I o Reprise des relations officielles de la France avec le Saint-Siège s 
2°- Reconnaissance légale des droits de VEglise, spécialement du droit de- possé

der, du droit d'enseigner, du droit, pour tous les fonctionnaires et serviteurs de 
l'Etat, d'avoir des rapports avec elle. Ce sont Tà des choses essentielles. 

Tels sont les principes. Ils sont nettement posés. En pratique, est-il possible 
de s'y conformer toujours? Lorsque, dans certaines circonscriptions, aucun can
didat n'offre* de sérieuses garanties aux catholiques, quelle attitude ceux-ci doi
vent-ils • prendre?' 

Le cas est embarrassant, iï faut bien- l'avouer... 
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Mgr Campistron, évêque d'Annecy, termine ainsi une lettre-circu
laire à ses diocésains : 

Sous le bénéfice de ces explications, Nous vous proposons d'adopter les règles 
déjà formulées en matière électorale par NN. SS. l'archevêque et les évêques de 
la province de Bourges. 

1° Nous refuserons nos voix à tout candidat qui se têclamera des lois dites laï
ques et déclarées intangibles; 

2° Nous voterons sans hésitation et sans arrière-pensée pour tout candidat catho 
lique — républicain, royaliste ou impérialiste — par cela seul qu'il est décidé à 
défendre et à revendiquer les droits de Dieu et de l'Eglise. 

3° Nous donnerons notre concours aux candidats dits libéraux, à la condition 
qu'ils s'engagent — d'une manière suffisante — à soutenir au Parlement notre pro
gramme de revendications. 

Ces règles de conduite au point de vue électoral sont conformes à celles que 
Nous vous avons données dans les statuts des Unions paroissiales. Nous vous 
recommandons très instamment, Nos très chers frères, de ne point vous diviser 
sur le choix des candidats et le choix, une fois fait, de ne pas disperser les votes 
sur différents noms. 

Mgr Cczerac, évêque de Cahors : 

... Donc, les seuls candidats pour qui vous pouvez et vous devez voter sont ceux 
qui s'engageront formellement à soutenir ces intérêts et accepteront votre pro
gramme, formulé comme il suit : 

I o Paix religieuse par la révision des lois qui ont porté atteinte à nos libertés. 
2 ° Reprise des relations diplomatiques avec le Saint-Siège, pour que la France 

conserve ses droits séculaires et reprenne son rang à la tête des autres nations. 
3° Liberté des associations religieuses. 
4° Liberté de l'enseignement ; liberté pour les pères de famille d'élever chrétien-

nement leurs enfanta; obligation pour l'école publique de se conformer, au moins, 
aux programmes officiels, en enseignant aux enfants leurs devoirs envers Dieu. 

5° Liberté complète du culte à l'intérieur des églises et à l'extérieur. 
Si un candidat accepte publiquement ce programme et promet de le défendre, 

à quelque parti qu'il appartienne — républicain, loyaliste, impérialiste, •— votez 
pour lui. 

Mais refusez impitoyablement votre voix à tout candidat, se dirait-il libéral, mo
déré, antigouvernemental, qui ne voudrait pas souscrire, au grand jour, à ces légi
times revendications. 

Nous en avons assez de voter pour des gens qui, après avoir sollicité et obtenu 
nos suffrages de catholiques, rougissent de nous, nous renient et nous combattent. 

Le candidat qui vous refusera cette garantie ne mérite pas votre confiance. Et 
si, par peur, ou par calcul, ou par quelque autre motif que ce soit, vous lui don
niez votre voix, vous feriez un acte positivement mauvais, vous commettriez une 
faute grave, et vous seriez responsable, devant Dieu et devant les hommes, de tout 
le mal que le sectarisme de votre élu ferait à la religion et,au pays. 

S'il n'y a pas de candidat qui accepte publiquement de faire siennes vos justes 
revendications de catholiques, voua ne voterez pas ou voua voterez blanc. 

On vous dira, peut-être, qu'en agissant de la sorte vous sacrifiez la patrie à la 
religion. 

Ce n'est pas vrai. 
Nous voulons que la France reste catholique, pour qu'elle reste la France. En 

affirmant, en défendant les droits de Dieu, de l'Eglise et des âmes, nous avons 
conscience de servir, mieux que personne, les intérêts de la patrie. 
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La religion catholique est la première des forces sur lesquelles repose la gran
deur nationale. 

Mgr Guilliberl, évêque de Fréjus : 

La conduite des électeurs catholiques est toute tracée par ce principe élémen
taire de morale : 

II est défendit de-faire le mal. — Or, on fait le mal aussi bien en le faisant faire 
par d'autres qu*en le faisant sol-même. 

Ce principe domine toutes les considérations d'ordre politique, dont prêtres et 
évêques ont le devoir de s'abstenir. Mais 51s demeurent en plein sur le seuï terrain 
religieux dont ils ont la garde et îa défense en présentant les règles suivantes à 
la conscience des électeurs : 

I o Ne jamais voter pour des candidats qui ont participé à la confection de lois 
attentatoires à la religion catholique : en supprimant la publicité du culte et 
l'enseignement religieux, en autorisant le divorce, chassant des catégories de 
citoyens parce qu'ils étaient consacrés à Dieu, usurpant les biens et les fonda
tions pies, etc., etc. 

2° Ne donner sa voix qu'aux candidats qui promettront publiquement de rendre 
à la religion l'exercice normal de ses libertés violées, et de s'employer au rétablis-
sèment des rapports du Gouvernement avec le Saint-Siège. Et ce non seulement 
pour Tordre des choses religieuses que l'état de séparation n'empêche pas d'exis
ter, mais aussi pour le maintien nécessaire de l'influence française en Orient et 
en Afrique, conformément au désir unanime des hommes sérieux de tous les 
partis. 

Quant aux cas exceptionnels qui peuvent se produire, où le choix d'un candidat 
moins .mauvais, vu les circonstances, constituerait moralement un acte bon, en 
vertu du principe énoncé ci-dessus, ce choix pourrait être fait. 

M. Catteau, évêque de Luçon : 

Des prochaines élections législatives vont dépendre, dans une large mesure, les 
intérêts de la France chrétienne; aussi nous rappelons aux catholiques que c'est 
pour eux un grave devoir de conscience de voter en catholiques. 

Voter en catholiques, c'est voter pour le candidat qui, par ses déclarations publi
ques, se montre résolu à défendre, comme député, la liberté religieuse. 

Il est nécessaire que de telles déclarations soient exigées de tout candidat; et 
un candidat qui donne ces garanties, quelles que soient par ailleurs ses opinions, 
doit rallier toutes les voix*des électeurs catholiques, sans exception. 

C'est invariablement en ce sens que l'épiscopat français, conformément au mot 
d'ordre reçu du Souverain Pontife, donne des directions aux consciences. 

Manquer à cette discipline serait trahir la cause religieuse. 

Mgr Marty, évêque de Montauban, dans une magnifique réunion 
de 6.000 catholiques, propose comme conclusion de son éloquent 
discours^ les résolutions suivantes : 

1° Nous agirons en catholiques, dans la prochaine lutte électorale, comme dans 
toutes les circonstances privées ou publiques de notre vie. C'est un devoir absolu 
et sans dispense possible. C'est, d'ailleurs, notre devoir de Français aussi bien que 
de catholiques, parce que voter pour qui ne défendrait pas le catholicisme, ce 
serait voter contre la France. 

2° Nous ne voterons, en conséquence, que pour des candidats sincèrement réso
lus à respecter tons nos droits et toutes nos libertés catholiques, car tous nos 

Critique du Hhérulisrre — l p r Juin 1014. g 
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droits et toutes nos libertés nous viennent de Jésus-Christ et sont également intan
gibles et, d'ailleurs, également nécessaires à la vie du catholicisme et de la 
France. 

3° Des lois ont été faites, depuis 1880, contre ces droits et kces libertés. Ces 
lois doivent être abrogées ou revisées. De là, le programme de nos revendications 
catholiques. 

Ce programme a été diversement rédigé; mais il est toujours substantiellement 
le même et peut être ainsi formulé : 

ce Abrogation ou révision de toutes les lois anticatholiques; reprise des relations 
de la France avec le Pape, suprême juge et défenseur de nos droits et de nos 
libertés. » 

4° Nous voterons, en dehors de toute opinion politique et de toute considération 
personnelle, pour qui acceptera notre programme et voudra le défendre. Nous ne 
voterons jamais pour qui ne l'acceptera pas, alors même que ce serait un candidat 
moins mauvais. Car ce candidat, n'acceptant pas le programme catholique, voterait 
contre l'Eglise et, par une conséquence nécessaire, contre la France. Dieu 
d'abord.„ et la France après et avec Lui! Dieu et la France ne se séparent pas. 

5° Non seulement nous voterons pour les candidats catholiques et pour eux seuls, 
mais nous ferons campagne pour eux. Et notre action ne finira pas avec la période 
électorale, car il est à peu près certain que ce n'est pas des élections que nous 
viendra le salut. Nous travaillerons à refaire autour de nous une mentalité vrai
ment catholique... même en matière électorale. Nous prêterons un concours sin
cère et désintéressé au développement ou, si c'est encore nécessaire, à l'établisse
ment des Comités paroissiaux, qui doivent, dans tout le diocèse, opposer l'action 
catholique, qui seule peut sauver la France, à l'action maçonnique, qui la tuerait 
sûrement, parce qu'il ne peut pas y avoir de France sans Dieu. Nous ferons hon
neur à notre devise : « Dieu et la France ! Catholiques avant tout ! » (1) 

Mgr Chatelus, évêque de Nevers : 

Il faut repousser les candidats qui sont les ennemis de l'Eglise. Or, les enhemis 
de l'Eglise sont ceux qui ont voté les lois de persécutions dirigées contre elle ; 
ceux qui veulent maintenir ces lois mauvaises, ceux qui sont disposés à en voter 
de nouvelles. Ces candidats doivent être évincés à tout prix ; voter pour eux est 
une faute grave ; voter pour eux, c'est coopérer au mal qu'ils feront plus tard « 
7a Chambre. 

Mgr Duparc, évêque de Quimper : 

En vue des élections législatives du 26 avril et du 10 mai, nous rappelons aux 
électeurs catholiques de notre diocèse qu'ils ont tous l'obligation grave de remplir 
leur devoir électoral. 

Pour le remplir en bons catholiques, ils doivent voter pour des candîdaits décidés 
à réclamer, outre les lois nécessaires à la défense de la patrie, la reprise des rela
tions de la France avec le Pape, la justice et la liberté pour l'enseignement libre, 
et d'une manière générale la revision des lois hostiles à l'Eglise. 

Us se souviendront que de leur vote dépendra, en particulier, le sort de nos 
écoles chrétiennes, de nos patronages, de nos oeuvres, et de plusieurs de nos com
munautés religieuses. 

A défaut de candidat adoptant pleinement le programme catholique, il est per
mis de reporter son suffrage sur un candidat qui s'engage à soutenir au moins 
l'une ou l'autre de nos revendications essentielles, spécialement celles qui intéres
sent nos écoles. 

1 Cité par la Correspondance hebdomadaire (7 avril J9t4\ 
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On ne doit, sous aucun prétexte, voter pour un partisan des lois dites « de 
défense laïque ». 

C'est l'heure pour tous ceux qui croient, et d'abord pour les membres de 
l'Union catholique, de prier de toute leur âme et d'agir de tout leur cœur. 

Mgr Maillet, évêque de Saint-Claude, dans un communiqué : 

Bien voter, c'est voter selon sa conscience de catholique. Or la conscience d'un 
catholique lui interdit de déposer dans l'urne électorale un bulletin qui porterait 
le nom d'un impie, d'un persécuteur, comme sont les députés qui ont voté les lois 
contre l'Eglise, contre la liberté religieuse, contre les droits des pères de famille 
dans l'éducation de leurs enfants. 

Ce sont des votes semblables qui ont produit la désorganisation matérielle et 
morale dont souffre notre pays et qui causerait infailliblement sa perte, si les élec
tions ne ramènent au pouvoir des hommes résolus à respecter les droits de Dieu et 
de l'Eglise. 

Mgr de Gibergues, évêque de Valence, dans une lettre au clergé et 
aux électeurs catholiques de son diocèse, sur laquelle nous revien
drons tout à l'heure : 

Vous voterez pour des homirïes résolus à défendre les intérêts religieux, les 
libertés des catholiques, les droits de l'Eglise et du Souverain Pontife, ou, tout 
au moins, le minimum de revendications précisées par les Evêques qui sont les 
chefs de la hiérarchie catholique. Bien entendu, vous vous assurerez que les can
didats offrent des garanties suffisantes, pour éviter toute supercherie et toute 
réédition de ces trop fameuses alliances, où les catholiques ont été odieusement 
trompés. 

Nous n'avons pas parlé à son rang de Mgr Sevin, archevêque de 
Lyon, promu aujourd'hui au cardinalat, à la grande joie des bons 
catholiques. Son Catéchisme électoral — le nom reparaît cette fois, et 
avec quel éclat! — est un traité complet nourri d'une solide théologie. 
Citons d'abord ce qu'on y lit sur la question de programme : 

D. — Les catholiques peuvent-ils s'allier, aux élections, avec des candidats qui 
n'admettent point leur programme? 

R. — Avec des ennemis déclarés de la société et de l'Eglise? Non. 
Avec des hommes qui ont donné dans le libéralisme, lequel tient pour l'orga

nisation laïque de la société, avec des hérétiques ou des athées qui ne nourrissent 
aucune hostilité contre l'Eglise? 

Oui, maïs ordinairement sous conditions. 
D. — Sous quelles conditions? 
R. — Sous la condition que le candidat auquel ils portent leurs suffrages s'en

gagera, entre les mains de leur Comité directeur : 1° à s'opposer à toute aggra
vation* des lois de persécution contre l'Eglise; 2° à reyenir, en particulier, sur 
telle et telle déjà votées. 

Les mêmes exigences ne peuvent pas être manifestées par tous les Comités 
directeurs, vu qu'ils ne disposent pas tous des mêmes forces électorales. Se tenir 
en garde contre la politique du minimum. 

Si un candidat ne s'engage pas ou refuse de s'engager, les catholiques ne doi
vent point lui donner leurs voix, au moins en règle générale. Il est clair qu'un 
candidat catholique, c'est-à-dire admettant le programme catholique, n'a pas d'en
gagements à prendre vis-à-vis du Comité'directeur. 
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D. — Y a-i-il vn point sur lequel il faut toujours exiger un engagement du can 
didat. qui brigue les voix catholiques? 

R. — Oui, c'est sur la question de Vécole publique. C'est la question capitale, 
c'est la plus urgente de toutes, car elle met en péril, dans notre pays, l'existence 
même de l'Eglise. Tout candidat doit s'engager : I o à ne pas aggraver la légis
lation en vigueur; 2° à user de tout son pouvoir pour faire restituer aux pères de 
famille les droits imprescriptibles dont ils ont été injustement spoliés nu mépris 
des lois de Dieu et de la loi naturelle elle-même. 

Qu'exigera-t-on sur ce point? Tout ce qui sera possible en la circonstance. 

Le Catéchisme électoral aborde et traite à fond la question des 
transactions passibles, nécessaires .selon les uns , e l l'application du 
fameux principe du « moindre mal », au nom duquel, dans le passé, 
c'est pratiquement opéré un si grand mal. On constatera, et il 
n'y a pas lieu de s'en étonner en matière si complexe et d'aspects 
si différents, selon qu'on l'envisage théoriquement ou au point de 
vue pratique, que plusieurs des directions de nos évêques sont 
restrictives de l'enseignement cité plus bas. Nous n'aurons point la 
grande présomption d'intervenir. Il suffira de noter que le prin
cipe, que l'axiome « entre deux maux, il faut choisir le moindre, » 
suppose l'obligation de choisir, et que la question à résoudre ost dç 
savoir si, dans les cas posés, celte obligation existe.' Plusieurs des 
déclara lions citées plus haut semblent ne pas l'admettre. On ver ra 
plus loin une distinction entre l'intérêt présent et celui de l 'avenir 
qui peut servir à l'expliquer. 

Déjà, en 1910, Mgr Dadolle, évêque de Dijon, qu'on aurait plutôt 
rangé parmi les prélats d'esprit large, parlait en leur sens. 

Enfin, l'électeur catholique est-il en présence de deux candidats qu'il sait pareil
lement capables de voter tout contre la religion et la famille, mais dont les pro
grammes diffèrent sur des points d'un autre ordre? 

Quoi faire en cette circonstance? 
Nous ne sommes pas les partisans de ce qu'on appelle la politique du pire. 
Nous ne le sommes pas davantage de ce que nous appellerons la politique du 

moindre mal à tout prix. Nous ne le serions qu'au cas exceptionnel — non chi
mérique toutefois — où le « pire » s'incarnerait dans un homme d'exceptionnelle 
indignité. 

Hors ce cas qui ne se verra pas chez bous aux élections de demain, nous disons 
aux catholiques que, mis en face de deux candidats également impropres à satis
faire leurs obligatoires revendications de conscience, ils n'ont pas le droit de 
commettre un acte positif, et par conséquent de voter, soit pour l'un, soit pour 
l'autre, attendu que ni l'un ni l'autre, dans l'hypothèse, ne représentent l'espèce 
de moindre mal auquel des catholiques puissent se rallier. 

Agir autrement, ce serait passer à l'ennemi : la conscience'ne le permet pas. 
Il arrivera, çà et là, qu'en se conformant à ces directions, les catholiques ne se 

battront point cette fois pour la victoire immédiate : c'est possible; mais ils pré
pareront d'autant mieux la victoire de l'avenir qu'ils garderont leurs troupes plus 
pures des malhonnêtes compromissions. 

Après quoi, s'il arrive que le pouvoir tombe aux mains de ceux qu'on nomme 
A les plus avancés », les catholiques seront prêts à tout subir, en communauté de 
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sort avec tant d'autres qui réclament du concours pour défendre des intérêts, 
mais n'en veulent point donner pour la défense des libertés et des droits de la 
conscience. 

Mais, c e qu i e s t certain, c'est qu 'on n'aurait pas vu tant de compro
mis déshonorants et de lâches abandons 5 si Ton s'était conformé aux 
condi t ions q u e le Catéchisme électoral met à l'application du principe. 
Le m o i n d r e mal , ainsi compr i s , diffère complètement des théories 
que les interprètes d u ral l iement nous imposèrent. 

D. — Un catholique peut-il voter pour un candidat mauvais on pour une listo 
où sont inscrits des candidats mauvais afin d'éviter un plus grand mal? 

R. — Oui, sous certaines conditions et dans les circonstances ordinaires. Telle 
est la ligne de conduite tracée, ait moins par la plupart des Docteurs (1). 

D. — Comment la légitimer? 
R. — Par application du principe d'un usage courant dans la vie : entre deux 

maux, qu'on ne peut éviter à la fois, il faut choisir le moindre. 
Mais, dira-t-on, le moindre mal ne laisse pas d'être un mal, et il n'est jamais 

permis de faire un mal, quel qu'il soit, pour procurer un bien : Pereat mundus. 
fiât justitia! (2) 

Nous répondons : dans l'espèce qui est ici discutée, le principe ne s'applique 
pas, car l'acte de voter pour un candidat moins mauvais, avec l'intention de pré
venir un mal plus grave, peut se faire ^sans péché, voire même méritoirement. 
Celui-là, enseignent les moralistes, agit absolument bien qui, avec une intention 
droite, une raison suffisante, et tout scandale écarté, produit un acte licite de sa 
nature, ayant deux effets immédiats : l'un bon, qu'il poursuit; Vautre mauvais, 
qu'il permet.et tolère. 

Appliquez la règle commune, que nous acceptons telle quelle, n'ayant pas à 
l'établir, ici; appliques-la au cas qui nous occupe, et vous verrez qu'un électeur 
agit légitimement et louablement lorsqu'il donne son suffrage à un candidat mau
vais pour .en évincer Tin pire. En votant, que fait-il ? Il confère la puissance légis
lative, ce qui est bon et licite de sa nature. En choisissant un candidat qui abu
sera de cette puissance, de préférence à un candidat qui en abuserait davantage, 
il a une intention droite, car ce qu'il vise, ce n'est pas le mal, c'est la diminution 
du mal, et cela est bon. Enfin, il a une raison de se résigner à subir un mal grave, 
puisque c'est pour en éviter un énorme. Quant au scandale, des déclarations oppor
tunes suffisent à l'écarter (3). 

Par ce .qui' précède il est facile de voir en quoi cet électeur se distingue dr 
celui dont nous avons parlé plus haut. Tous les deux coopèrent médiatement aux 

1. WAFFELAERT, L c.t p. 58; — NOLDIN, 1. C . n. 325; — GKWART, Crm-
Kitlt.- III : Se si possa talvolta..., ï>. 26. 

(2. Ita HURTADO , cum aliis. 

3. GENNARI, Gongult. III : Se si possa talvolta..., p. 29-34; — D E LUGO. 
De Fiãc, Disp XIV, n. 161; — S. ALPH. , Lib. II, n. 66; — LESSIIÏS, GÉNI-
COT, PALMÏERI-BALLERÏNÏ, LEHMKULH; — BERARDT, Praxis oonf., n. 3167; — 
OJETTI, MARC, ^ R T N Y S ; — NOLDIN, L C. — La revue espagnole Razon y Fr. 
ayant soutenu la doctrine «nie nous venons d'exposer, fut attaquée par 
Ramon Nocedal, qtû en appela au Souverain Pontife. Dans une lettre à 
l'ovêq-ue de Madrid, en date du 20 février 1906 (Actes de S. 8. Fie X 
[édit. des Questions Actuelles], t. II, p. 150-153), Pie X déclara q'ue « rien 
n'y [dans les deux articles visés de Èazon y Fè] a été trouvé que n'ensei
gnent actuellement la plupart des moralistes sans que l'Eglise les condamne ». 
Le cardinal Riario Sforza, archevêtyue de Naples, avait tenu un langage ana
logue, le 28 mars 1867. D E L VECCHIO, vol. I, n. 332. 
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lois mauvaises que feront adopter leurs élus. Mais celui qui vote pour un candidat 
mauvais afin qu'il fasse passer de mauvaises lois y coopère formellement et rien 
ne peut légitimer sa conduite. Celui, au contraire, qui vote pour un candidat mau
vais afin d'empêcher un plus mauvais d'arriver au pouvoir, ne coopère que maté
riellement aux lois votées par le député qu'il a choisi, et il suffit pour le justifier 
d'agir ainsi qu'il ait une intention droite et une raison suffisante, tout scandale 
écarté. 

• D . — Qu'appelle-t-on candidat moins mauvais, candidat plus mauvais ? 
R. — Le candidat le moins mauvais est celui dont l'élection causera le mains de 

dommage au bien public. Et il peut se faire que, dans une circonstance donnée, 
l'élection d'un candidat plus avancé, qui p r e n d des engagements sur un point 
déterminé» soit moins dommageable à la c h o s e publique que celle d'un candidat 
moins avancé qui se refuse à toute entente (1). 

D. •— Pourquoi avez-vous dit qu'il est permis de voter pour,le candidat moins 
mauvais, mais seulement sous certaines conditions, et dans les circonstances ordï-
i aires f 

R. — Nous avons dît : 
1° Sous cerf ai nés conditions : a) On ne peut voter pour un candidat mauvais 

que si Télection d'un candidat catholique est impossible (2) ; b) On ne peut por
ter sur une liste catholique des candidats étrangers à nos principes que si le 
succès d'une liste purement catholique est impossible; c) On ne peut jamais voter 
pour un candidat dit moins mauvais que son rival, si c'est un ennemi de l'Eglise 
ou s'il professe d'ailleurs des principes subversifs du bien public. Il n'y a pas de 
raison suffisante de préférer, en ce cas^ le moins mauvais au pire, et l'on doit 
s'abstenir. Agir autrement, ce serait passer à l'ennemi. 

De même que nous ne pourrions voter pour un candidat antipatriote, nous n e 
pouvons pas voter pour un candidat anticatholique. Et quand on allègue que, 
pour ruiner la Patrie ou l'Eglise, ce candidat entend user de moyens plus lents et 
plus doux que ceux qui sont préconisés par tel autre, on ne mérite pas d'être 
écouté. 

2° Nous avons dit : Dans les circonstances ordinaires. 
a) Si l'autorité légitime interdit de voter pour tel candidat mauvais, il n'est 

pus permis de passer outre. 
b) Si l'abstention est de nature à produire un bien plus grand que le vote en 

faveur d'un candidat mauvais, sinon immédiatement, du moins dans un avenir 
plus ou moins rapproché, il est évident que la question change et qu'il y a obli
gation de s'abstenir. 

c) Les catholiques ne doivent pas lutter seulement lorsqu'ils aperçoivent la 
victoire immédiate, ils doivent lutter toujours, et ils prépareront d'autant mieux 
le succès de l'avenir qu'ils tiendront leurs troupes éloignées des compromissions 
malhonnêtes. Les votes sans honneur finissent toujours par être sans profít (3). 

1 . VERMEERSCH, h c , n. 8 8 , in mectio : « Fieri potest ut electio personae 
in se pejoris (v. g. socialistas) minus videatur damnosa quam personne 
adscriptsc partibus magis teinperahs Liberalismi. Quia autem ex bono com
mun i res est œstimanda perso n a in se pejor dicenda est, hoc casu, minus in
digna ». 

2. Une première condition peur appliquer cette règle en conscience pa
rai L donc être d'avoir fait le possible pour susciter des candidatures catho
liques. Or, le plus souvent, non seulement on ne s'en mettait point en 
peine, mais ou s'y opposait sous le prétexte que de telles candidatures 
nuiraient au lieu de servir. On pourrait demander, par exemple, même au
jourd'hui, ce qui a été tenté pour susciter et organiser les forces catholiques 
dans tel diocèse, le seul heureusement, dont la Semaine religieuse déclare' 
en 1914, comme M. Vanneufville en. 1906, que c'est folie de ne pas -appuyer 
lo clan des Briand et des Barthou. 

3. GENNARI, l. c ; — WAFPELAERT, p. 58. 
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D. — Peut-il être obligatoire de voter pour un candidat relativement moins mau
vais, dans les circonstances et sous tes conditions ou U est permis de le faire ? 

R. — OuS, toutes les raisons alléguées contre l'abstention s'appliquent dans ce 
cas. 

Quelle que soit théoriquement la valeur —- et elle est considérable 
— de cette décision, — les conditions posées en rendront d'ailleurs 
l'application rare. Sont-ils nombreux, les candidats tenant pour l'or
ganisation laïque de la société, qui consentiraient à prendre des 
engagements pour l'abrogation de telle ou telle loi votée, à user de 
tout leur pouvoir pour faire restituer aux pères de famille leurs 
droits imprescriptibles dans l'éducation de leurs enfants? 

Il y a une autre considération, insinuée plus liant, qui doit aussi 
entrer en ligne de compte et dont o n a généralemient fait peu de cas. 
Elle devrait toucher surtout les ralliés el les libéraux qui s'en fai
saient arme «avec ostentation, en la détournant, il est vrai, de 
son meilleur usage : leur politique, disaient-ils, n'était pas une poli
tique de résultats immédiats, ce qui devait s'entendre de ses 
résultats pour la cause religieuse, tandis qu'ils sacrifiaient tout à en 
obtenir sur l'heure de politiques. C'est la considération de Y avenir. 

Elle est touchée dans les dernières lignes citées du Catéchisme élec
toral et dans la lettre antérieure de M. Badolle. Tout n'est pas, il 
s'en faut bien, dans l'éloignement actuel de candidats mauvais par le 
vote en faveur de candidats moins mauvais, du moins par l'étiquette, 
et de libéraux qui, malgré des intentions plus conciliantes ou sincères, 
consolideront, en fait, par leur abstention tout au moins, par leurs 
votes mêmes, souvent donc par une coopération positive, un régime 
sectaire Les catholiques ont autre chose à envisager. C'est ce que 
Mgr l'Evêque de Valence expose avec lucidité dans sa lettre citée 
plus haut. 

VI. — Si l'on est uniquement en face de candidats résolus à voter des lois con
traires aux libertés religieuses, de candidats mauvais, mais à des degrés diffé
rents, que devra-t-on faire? 

Devra-t-on s'abstenir, — mettre un bulletin blanc, — se rallier sur un nom 
catholique, même sans espoir de succès, — ou voter pour le moins mauvais des 
candidats en présence? 

Théoriquement, d'abord, entre deux candidats mauvais, mais à des degrés di
vers, on peut voter pour le moins mauvais. Ce n'est pas alors pour lui, en réalité, 
que l'on vote, mais contre l'autre. En votant, on empêche un plus grand mal, sans 
cependant participer moralement au moindre; on ne vote pas en vue du mal que 
fera le candidat moins mauvais, mais en vue d'empêcher son concurrent d'accom
plir un plus grand mal : le vote a un bon résultat. Et, si le candidat le plus 
mauvais était un chef de parti très influent, et si, en l'empêchant de passer, on 
donnait à son parti un coup fatal, ce serait un motif de plus de voter pour son 
concurrent. 

Toutefois» dans la pratique, il pourra y avoir lieu de modifier cette première 
solution purement théorique. Dans la pratique, en effet, la question devient très 
complexe et des plus délicates : car elle peut, selon les circonstances, revêtir une 
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foule de nuances et d'aspects divers. Nous croyons bien difficile, pour ne pas dire 
impossible, de tracer des règles toujours applicables, des règles inflexibles et abso
lues. 

Quelques réflexions, cependant, ne seront pas inutiles. 
Il f a u d r a , dans la pratique, s'inspirer de deux considérations : les résultats 

immédiats et les. résultats futurs; le présent et l'avenir. 
Dans le présent, avant de voter pour le candidat moins mauvais, il faudra tout 

tenter pour obtenir de lui, en échange des voix qu'on lui promettra, le maximum 
possible d'engagements utiles. Si l'on ne peut en obtenir directement en faveur 
des intérêts religieux, on s'efforcera d'en obtenir en faveur d'intérêts patriotiques, 
sociaux, ou de liberté d'ordre général, qui auraient indirectement u n e h e u r e u s e 

influence s u r la r e l i g i o n . 

Il f a u d r a s'assurer aussi que le candidat est réellement moins mauvais, et qu'il 
résultera de son élection un mal vraiment moindre que de l'élection de son con
current. Car, si de l'élection de l'un ou de l'autre devait résulter le même mal 
sous des formes différentes, on ne pourrait voter pour aucun. 

D'antre part, avant de voter, il faudra considérer également l'avenir : il faudra 
songer à l'effet produit dans l'opinion et aux conséquences qui découleront du 
vote des catholiques pour le candidat moins mauvais. On devra se demander s'il 
n'en résultera pas un certain désarroi dans l'opinion, un certain scandale même; 
si les catholiques n'en seront pas découragés, amoindris dans leur dignité, émjet-
tés dans leur- union. 

On devra se demander s'il n'y aurait pas avantage, pour l'avenir, quitte à subir 
un échec dans le présent, à se compter sur un nom franchement catholique, à 
demeurer ainsi unis ostensiblement, afin de donner aux catholiques conscience de 
leur force ©t de préparer un succès pour plus tard. Si les catholiques refusent 
leur voix à tout candidat qui ne leur ferait pas des concessions positives en pre
nant au moins un minimum d'engagements envers eux, n'obligeront-ils pas, tôt 
ou tard, leurs adversaires à compter avec eux? 

On comprend la gravité et la delicatesse.de ces considérations, dont les unes 
militent dans un sens et les autres dans un autre, et l'on ne s'étonnera pas de 
voir les meilleurs esprits, les hommes les plus irréprochables et les plus dévoués 
aux intérêts religieux de la France se partager à ce sujet en diverses opinions; 
d'autant plus qu'une foule de circonstances, de lieux et de personnes, peuvent 
encore venir modifier bien souvent les données et les solutions du problème. 

Qu'on se garde toutefois de conclure, dans ces divers cas, à l'indifférentisme 
en matière de vote. Mais, au contraire, que chacun pèse avec plus de soin encore, 
devant sa conscience et devant Dieu, la gravité de l'acte qu'il va accomplir et 
les raisons qui peuvent l'incliner dans un sens ou dans l'autre... 

Enfin, pour clore cette imposante série d'actes épisoopaux, Mgr 
Izart, évêque de Pamiers, qui avait adhéré à la lettre de Mgr l'arche
vêque de Toulou.se, a pris dans son diocèse une initiative plus mar
quée que celle d'aucun de ses vénérables collègues, en se prononçant 
sur les candidatures elles-mêmes, et il a dit nettement à ses fidèles 
qu'ils ne pouvaient pas. voter pour M. Delcassé. Voici sa note offi
cielle. 

On nous demande de divers côtés quelle attitude doivent tenir les catholiques 
et particulièrement les prêtres dans les élections de dimanche prochain.. 

L'autorité diocésaine a le devoir de répondre : 
1° fyqns l'arrondissement de Pamiers, ils, ont un candidat qui peut, justifier 

leurs préférences. 

http://delicatesse.de
http://Toulou.se


LES ÉLECTIONS ET L ACTION CATHOLIQUE 26i> 

V 

Un autre signe de résurrection, ce sont les candidatures franche
ment catholiques. 
1 Certes, nous sommes loin d'en avoir vu surgir partout, comme 
on l'aurait souhaité. Il aurait fallu pour cela une préparation à la 
lutte faite à temps, une organisation de nos forces qui, dans nom
bre de diocèses, n'existe pas encore ou ne s'y trouve que confuse. 
Le chaos dans lequel nous avons longtemps vécu n'est pas oncore 
démêlé. Il reste beaucoup de nuages à dissiper dans l'atmosphère, 
beaucoup d'erreurs et de préjugés à vaincre, beaucoup de passions 
h calmer. Néanmoins, si Ton compare la période actuelle aux pré
cédentes, il est impossible de ne pas reconnaître qu'elle s'en distingue 
par un nombre respectable de professions de foi catholiques dont on 
trouve à peine quelques exemples dans le passé. 

Honneur à ces candidats! C'est un nouveau livre d'or à dresser 
sommairement à leur éloge, pour l'exemple de tous et pour la con
fusion de plusieurs dont la place aurait dû être au premier)jrangi parmi 
eux. 

Je cite sans ordre et seulement par extraits. 

Je mets cependant en première ligne M. J. Delahaye, contre lequel 
tant d'intrigues se sont nouées parmi les catholiques. Il a donné d'un 
mot, dans sa profession de foi, la formule la plus pleine -

2° Dans Varrondissement de Foix, l'unique candidat qui sollicite leurs suffrages 
ne donne aucune garantie à la cause religieuse, l'une de celles qui doivent préoc
cuper les catholiques et les prêtres parmi les divisions politiques des partis. 
La rupture avec le Saint-Siège, la loi de Séparation, la confiscation des biens 
d'Eglise et foutes les lois de laïcité, si attentatoires aux droits de k conscience 
chrétienne, ont trouvé dans cet unique candidat un partisan toujours résolu à 
dépouiller les catholiques de leurs libertés. 

En conséquence, les catholiques ont le devoir de s'abstenir ou de voter blanc. 
Quant aux prêtres, ils compromettraient inutilement leur autorité morale en pre
nant part, sous une forme quelconque, au scrutin du 26 avril. 

3 q Dans l'arrondissement de Saint-Girons, si l'on apprécie en eux-mêmes et sans 
souci aucun des personnes les programmes des deux candidats et les explications 
publiques complémentaires qu'ils en ont données, l'impartialité oblige à recon
naître que les catholiques peuvent se former la conscience et fixer librement leur 
choix. 

En conséquence, nous leur disons de voter sous leur responsabilité personnelle, 
en souhaitant que l'avenir ne leur apporte pas de nouvelles déceptions. 

Toutefois, les divisions de parti sont telles et la présence, dans chaque groupe
ment politique, d'honnêtes gens et de bons chrétiens est si manifeste, que l'auto
rité diocésaine ne verrait pas sans un grand déplaisir MM. les ecclésiastiques 
prendre part, directement ou indirectement, aux prochaines luttes électorales. 

Les intérêts supérieurs de la religion n'étant pas en jeu, ils compendront que 
leur ministère de pacification doit les tenir éloignés du scrutin. 
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Au point de vite religieux, mon programme est celui de nos Evêques, sans réser
ves ni réticences. 

Et il signe : Candidat catholique avant tout. 

M. Louis Réjou, clans r arrondissement de Nontron : 

Ceci dit, je m'explique, et sans détours, sur les caractères de ma candidature. 
Elle est tout d'abord une candidature Catholique! — Oui, Catholique! Car je 

suis Catholique! Je m'en honore et m'en glorifie! 
Mais est-ce que voua ne l'êtes pas tous, ou presque tous, Catholiques? Est-ce 

que vous rougissez de faire baptiser vos enfants? De faire bénir vos mariages? 
De prier et faire prier pour vos morts? — Non, n'est-ce pas? — Alors, pourquoi 
refuseriez-vous votre suffrage à celui qui a la probité d'affirmer ouvertement, hau
tement sa foi,- qui est la vôtre?... 

Oh! je sais! Une poignée de francs-maçons va me traiter de « clérical », par
tisan du « gouvernement des curés ». — Vous laisserez-vous indéfiniment prendre 
à cette piperie des mots, à ce spectre clérical qu'agitent les politiciens radicaux 
et francs-maçons pour amuser les badauds, pendant qu'ils se livrent à des opéra
tions fructueuses pour eux et ruineuses pour la France? 

Qu'avez-vous gagné à la dispersion des Congrégations qui élevaient gratuite
ment, sans qu'il en coûtât un centime à l'Etat, des millions d'enfants du peuple? 
— Qu'est devenu le fameux milliard que Waîdeck-Rousseau faisait luire menson-
gèrement aux yeux des ouvriers, comme devant alimenter la caisse des retraites 
ouvrières?... 

Qu'avez-vous gagné à la séparation de l'Eglise et de l'Etat, sinon l'obligation 
de refaire, avec votre argent, le traitement supprimé de vos prêtres ? 

De quelque côté que nous nous tournions, sous prétexte de lutte contre le cléri
calisme, nous ne voyons que tromperie et mensonge, pillage et gaspillage. 

Voilà pourquoi j'entends donner à ma candidature un caractère nettement et 
fièrement Catholique. D'où il faut déduire que je revendique énergiquement : 

1° La révision des lois sectaires, scolaires ou autres. 
2° La pleine liberté du culte catholique, qui est celui de l'immense majorité 

des Français; 
3° La reconnaissance légale du droit de contrôle des parents sur l'éducation de 

leurs enfants à l'école publique; 
4° La liberté d'enseignement franche et complète, et non hypocrite à la manière 

des Clemenceau et des Buisson; 
5° La répartition proportionnelle du budget de l'Instruction publique entre 

toutes les écoles publiques ou privées, au prorata du nombre de leurs élèves ; 
6° La reprise des relations diplomatiques entre la France et le Saint-Siège, 

pour le bien commun du pays et de l'Eglise, ainsi d'ailleurs que le réclament des 
républicains comme MM. Leygues, Del oncle, Hannotaux, e tc . . 

M. René Caron, dans le Doubs : 

Catholique convaincu, je tiens à affirmer, en sollicitant vos suffrages, mes sen
timents politiques et religieux. Tous les Français, quelle que soit la confession à 
laquelle ils appartiennent, ont droit à la liberté du culte; aucun d'eux ne doit 
être mis à ce sujet hors du droit commun. Qu'iïs puissent s'associer librement 
dans un but religieux sans que le gouvernement, dont la mission est de maintenir 
Tordre et l'harmonie en faveur de tous et non contre quelques-uns, puisse appor
ter à ces associations d'autres restrictions que celles admises pour l'universalité 
des citoyens. Qu'ils aient ou gardent le droit de posséder leurs églises et les édi-
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fices nécessaires à l'exercice du culte. Tels sont mes sentiments en matière reli
gieuse. 

Tous les gouvernements du monde, même protestants, ont leurs représentants 
près du Vatican, la France ne doit pas se trouver dans une situation inférieure. 
Au reste, c'est la seule manière de sauvegarder ce qui subsiste encore de notre 
influencé en Orient. Des républicains avancés l'ont reconnu récemment. 

Partisan résolu de la liberté d'enseignement, je la défendrai opiniâtrement. 
Le seul droit de contrôle que je reconnaisse au gouvernement consiste dans < la 
collation des diplômes et la surveillance des conditions d'hygiène et de la mora
lité de l'enseignement. C'est pourquoi j'estime que les parents dont le devoir est 
d'élever et de nourrir leurs enfants doivent pouvoir contrôler cet enseignement. 
'Nous avons le devoir avec le droit de garantir la conscience de nos enfants de 
toute atteinte. S'il existe un Conseil de l'école, les parents y ont leur place de 
droit. D'ailleurs, cette coopération de la puissance paternelle et de la capacité 
pédagogique du maître est le seul mode qui permette de donner une véritable 
éducation aux enfants de France. 

M. le lieutenant-colonel du Halgouël, député sortant, à Redon : 

Sur les questions scolaires, liberté d'enseignement, liberté du père de famille, 
je veux, vous le savez, la liberté la plus entière pour tout le monde. Les vœux de 
l'Union Catholique sont les miens. 

J'ai donc voté contre cette œuvre vaine et tyrannique que l'on appelle « défense 
laïque »... 

M. Dubois-Fresnay, à Château-Gontier : 

Candidat d'Alliance Catholique, je considère d'abord la question religieuse : 
Sans Religion, point de vraie Morale; sans Morale, point de bons Citoyens, point 
de Famille, point d'Ordre social. 

La neutralité est une utopie. De l'aveu même de ceux qui prétendent l'impo
ser, elle est impossible. R faut ' donc en finir avec une imposture qui marque 
l'avant-dernière étape sur la voie du paganisme. Il est urgent de soustraire l'en
fant à un joug devenu dangereux, et de le retenir étroitement sous l'influence 
saine et légitime de la Famille. 

Le sectarisme le plus bas, le plus haineux, a été chez nous, érigé en système 
de gouvernement; cet état de choses a déterminé une crise funeste dont la France 
a pâti cruellement. 

Le salut est dans le retour aux traditions religieuses du passé!' 

M. Vioile, à Lo rient : 

Je vous dois l'exposé très bref de mon programme : Breton et Morbihannais 
comme vous, je suis tout à la fois catholique convaincu et républicain sincère. 

La France doit rétablir avec le Vatican les relations qu'y entretiennent toutes 
les autres grandes puissances. 

La Liberté d'enseignement doit être intégralement maintenue. 

M. de Mun, à Morlaix : 

Electeurs, 

Pour la sixième fois depuis vingt ans je me présente à vos suffrages et je vous 
demande le renouvellement de mon mandat. Vous connaissez mon programme poli-
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tique. Il se résume eu une idée fondamentale, la défense de la religion, de la 
patrie et du peuple sur le terrain républicain. 

La religion est persécutée par des ennemis du christianisme. 
Le clergé et les fidèles, depuis la loi de Séparation, peuvent être, à tout ins

tant, chassés de„leurs églises. Je demande qu'un statut légal, établi d'accord 
avec le Pape, leur en assure la pleine et libre jouissance. 

L'ouverture et le fonctionnement des écoles libres sont soumis à des lois vexn-
toires et à des règlements arbitraires. Je demande une législation qui leur garan
tisse l'entière Koerte*, en particulier pour le choix des. maîtres et des maîtresses. 

Dans les écoles publiques, la neutralité promise par la loi est trop souvent violée 
et l'enseignement des devoirs envers Dieu, inscrit dans les programmes officiels, 
est supprimé en fait, au mépris du droit des familles chrétiennes, que les nou
veaux projets de défense laïque méconnaissent plus gravement encore. Je demande 
que ce droit soit respecté et protégé. 

M. de l'Eslourbeillon, a Vannes : 

Pour la sixième fois, j'ai l'honneur de solliciter vos suffrages. 
Tous vous me connaissez. — Vous savez quel est mon programme. 
Je veux le respect des droits des Catholiques et la liberté religieuse sans entra

ves et largement pratiquée. 
Je veux dans sa plénitude le respect de la Liberté d'Association pour tous. 
Je veux la Liberté d'enseignement à tous les degrés; le droit imprescriptible 

pour les pères de famille, d'élever et faire instruire leurs enfants comme bon leur 
semble. 

Je veux une équitable répartition des subventions budgétaires, au prorata de 
lr-ur nombre, entre les enfants de toutes les écoles. 

M. do Laborie, à Agen : 

Royaliste de toujours, je suis, avant tout, profondément Catholique-. 
Pour l'instant, réservant la question politique qui n'est point directement en 

jeu, je ne veux me préoccuper que de vos intérêts de l'ordre le plus élevé et 
j'arbore d'une main ferme, pour le tenir bien haut, le drapeau de Dieu, de la 
Religion nationale ei de la Patrie. 

C'est donc exclusivement comme Catholique et Patriote que je me présente à 
vous. 

Comme Catholique, je suis : 
1° Pour la paix religieuse par la révision des lois ayant porté atteinte à nos 

droits et à nos libertés. 
2° Pour la reprise des relations diplomatiques avec le Pape, Pontife et Roi 

des âmes catholiques, afin que la France conserve ses droits séculaires et reprenne 
son rang & la tête des nations. 

3°. Pour la liberté des Associations religieuses. 
4° Pour la liberté de l'Enseignement, celle des pères de famille d'élever chré

tiennement leurs enfants et l'obligation, pour l'école laïque, de se conformer aux 
programmes officiels existant encore et qui devraient être observés, en ensei
gnant aux enfants, tout au moins, leurs devoirs envers Dieu. 

5° Pour la répartition proportionnelle scolaire, estimant que, tous payant l'im
pôt, tous les enfants de France ont droit indistinctement à leur part proportion
nelle du budget de l'Instruction publique dans les subventions et secours. 

6° Pour la liberté complète du culte à l'intérieur de nos églises et à- l'extérieur. 

Le lieutenantroolonel en retraite Boutié, à Toulouse : 
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Ceux qui ont un peu de sang dans les veines, un peu de patriotisme au coeur, 
le désir bien ancré d'arracher la France à l'ornière, voteront pour moi à quelque 
parti qu'ils appartiennent, car -c'est le catholique et le patriote qui se présente, 
et non pas Vhomme d'un parti. 

Comme catholique, je demande la paix religieuse, la révision des lois qui ont 
porté atteinte à nos libertés, le retour d'une entente de l'Etat avec le Chef de 
l'Eglise. 

Le marquis de Juigné, dépulé sortant, à Paimbœuf : 

En bon catholique, je me suis élevé contre des lois qui, sous prétexte de défense 
laïque de l'école, sont un acheminement vers l'atteinte à la liberté des pères de 
famille. 

Le premier de nos droits est de pouvoir élever nos enfants dans les principes 
religieux et sociaux qui sont les nôtres. 

Le duc de Rohan, à Plœrmel : 

Tous, vous me connaissez; 
Tous vous savez que par-dessus tout et avant tout, je suis patriote, catholique, 

Breton loyal et franc! 
Mon programme est net et précis : 
Je suis partisan : 

de la reprise immédiate de nos relations diplomatiques avec le Souverain Pontife. 
Tout l'exige, notre foi, nos intérêts moraux, notre influence séculaire, notre bon 
renom dans le monde, la défense de notre prépondérance matérielle; 

Je veux ; 
La liberté d'association, le respect des volontés sacrées de nos morts; 
La liberté de conscience, absolue, entière, conforme à tous nos droits et à tous 

nos devoirs de chrétiens irréductibles ; 
La liberté de l'école, des pères de famille, des maîtres et maîtresses de nos 

chers enfants assurée par la répartition de tontes les ressources du budget de 
l'instruction publique à toutes les écoles proportionnellement au nombre des élè
ves qui les fréquentent; 

Le comte de Hercé, député sortant à Mayenne : 

Au Parlement, mes votes sont les meilleurs garants de la loyauté et de la 
pondération de mes actes. 

Il ne peut en être relevé un seul qui ne soit inspiré par le souci constant de 
défendre les libertés religieuses, les droits des ouvriers, les intérêts agricoles, de 
donner au commerce et à l'industrie l'essor et la vitalité dont ils ont besoin. 

C'est ainsi que j'ai refusé de voter les Lois contre les pères de famille leur enle
vant le droit sacré et inaliénable de faire instruire leurs enfants comme le leur 
commande leur conscience, et que j'ai été l'adversaire irréductible de toutes les 
-propositions de nature à accroître les divisions dans un pays où l'union entre les 
bons citoyens est plus que jamais nécessaire. 

...Député catholique,'agricole et libéral; tel j'ai été et tel je se roi. 

M. Reverchon, à Lons-Ie-Saulnier : 

Si vous m'accordez votre confiance, voici ce que je demanderai au Parlement : 
... La liberté absolue de conscience et la facilité pour tous, en particulier pour 

les pauvres, les soldats et les malades, de remplir leurs devoirs religieux. 
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La liberté complète de l'enseignement à la seule condition pour les maîtres de 
remplir les conditions générales de capacité et de moralité. 

... Le rétablissement des relations diplomatiques avec le Pape, relations qui 
sont aussi indispensables à la République que celles avec Guillaume II et le Grand 
Turc. 

... A ceux qui ne me connaissent point je dirai simplement : 
Je me présente à vous comme Catholique et Indépendant. 
Et c'est comme Catholique et Indépendant que je réclame pour tous indistinc

tement la liberté, la tolérance et la justice. 

Le comte de Gouyon, à Vannes : 

... J'ai souffert avec vous, en catholique fervent, de ce crime sans nom et 
sans précédent dans l'histoire des peuples : celui d'une nation qui renie officiel
lement Dieu. 

Comme vous j'ai vu l'Eglise menacée dans son enseignement, dans sa morale, 
et dans ses temples, dans ses biens et dans son existence même. 

... Attaché, plus que jamais, à cette religion persécutée, j'accepte de tout coeur 
et m'engage à soutenir le programme des revendications de l'Union Catholique. 

M. Paul Descq, à Versailles : 

... Je me déclare nettement catholique. Je suis de ceux qui ne consentiront ja
mais à rougir de la joi de leurs pères. Pour cette antique foi de l'âme française, 
je ne me lasserai jamais de réclamer la paix et la liberté... 

A Saint-Affrique, M. Léonce de Castelnau signe sa belle profes
sion de foi : Candidat catholique antîblocard. 

M. A. de Baudry d'Asson, dans la 2° circonscription des Sables 
d'OIonne : 

Je vous déclare tout d'abord avec fierté que je suis Catholique avant tout et 
par-dessus tout. 

C'est vous dire que je veux travailler avec tous ceux qui respectent la religion, 
quel que soit le parti politique auquel Us appartiennent, au triomphe de VEglise 
catholique et au salut de la France/ 

Avec t o u s l e s honnêtes gens je veux d e m a n d e r et poursuivre énergiquement 
l'abolition des lois persécutrices qu i f o n t mentir la devise r é p u b l i c a i n e Î Liberté, 
Egalité, Fraternité. Vous connaissez ces odieuses lois d'exception, faites par une 
majorité sectaire et grâce auxquelles on a chassé de France les. Religieux ; arraché 
le Crucifix des Prétoires; privé les mourants dans les hôpitaux de l'assistance si 
consolante du prêtre, et les malades des soins si dévoués des « Bonnes Sœurs »; 
volé les biens du Clergé; fermé 86.000 écoles et d'innombrables établissements de 
charité où des milliers d'enfants pauvres, d'orphelins et de vieillards trouvaient 
asile; refusé aux élèves des écoles libres la part à laquelle ils ont droit, comme 
les autres, dans la distribution des secours scolaires; et enfin, ces derniers jours, 
décrété l'amende et la prison contre les parents et les protecteurs de l'enfance. 

M. "Ybarnégaray, à Mauléon : 

Catholique, fidèle à la vieille devise de nos pères : « Eskualdum fededum ». 
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vous me verrez au premier rang des défenseurs des revendications catholiques, 
parmi ceux qui croient que l'ordre et la morale sont les plus fermes bases de la 
société, et que sans eux il ne saurait y avoir que dissolution et anarchie. 

... Je revendiquerai pour tous les citoyens la liberté de conscience et la liberté 
de l'enseignement. Je demanderai donc l'abrogation des lois de persécution reli
gieuse et de spoliation à l'aide desquelles les sectaires ont chassé les congréga
tions et volé les biens ecclésiastiques. Je demanderai également l'application, dans 
les écoles laïques, des programmes scolaires officiels, et la répartition, entre toutes 
les écoles, libres et publiques, proportionnellement au nombre de leurs élèves, des 
fonds du budget de l'instruction publique et des secours accordés aux enfants 
indigents par les départements et les communes; 

Enfin, pour donner à l'Eglise un statut légal, pour permettre le règlement des 
multiples difficultés créées par la Séparation des Eglises et de l'Etat et pour as
surer le maintien des droits de la France en Orient, je proposerai le rétablissement 
des relations diplomatiques avec le Vatican. 

M. Antier, au P u y : 

Ma candidature est d'abord une protestation contre la Politique antireligieuse 
pratiquée ces dernières années, contre les lois sectaires et spoliatrices qui se sont 
succédé sans interruption sous le régime radical et blocard qui nous gouverne. 

Nous avons vu le Christ chassé des écoles, des tribunaux, des hôpitaux, les 
congrégations religieuses dispersées et dépouillées; nous avons vu expulser de 
France, comme s'ils n'étaient pas de bons Français, ces Frères et ces Sœurs 
admirables, dont l'unique souci était d'instruire nos enfants, de soigner nos mala
des et nos pauvres, et à qui on ne pouvait reprocher que leurs vertus et leurs 
bienfaits. 

Je ne saurais reconnaître l'intangibilité des lois qui nous ont injustement privé 
des libertés d'association et d'enseignement. 

Je ne viens pas vous faire de vagues déclarations d'un catholique résigné aux 
méfaits accomplis par la franc-maçonnerie. Je viens vous dire : « Réparons 
les atteintes.portées à la liberté et à la justice; que les frontières s'ouvrent aux 
religieux exilés; que renseignement soit réellement libre; que l'Etat règle avec 
le Pape, dans une entente loyale, le statut légal de l'Eglise en France, et que 
les catholiques cessent d'être marqués à l'égard des emplois public, d'une note de 
défaveur. 

M. Malartre,. à Yssingeaux : 

J'adhère de toutes mes forces au programme Catholique développé dans l'admi
rable lettre de nos Evêques, et je veux, dans cet ordre d'idées : 

Le rétablissement des rapports entre la France et le Saint-Siège. 
La fin de la persécution religieuse. 
La liberté de conscience. 
La liberté d'enseignement à tous les degrés. 

La liberté d'Association et du Culte par la révision des lois qui ont porté si 
gravement atteinte à ces libertés essentielles. 

La répartition proportionnelle des fonds des communes, du département et de 
l'Etat, en faveur de toutes les écoles. 

M. Groussau, dépuié sortant, à Lille : 

J'ai toujours mis au premier plan la revendication des libertés religieuses. Main-
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tes fois, j'ai réclamé la liberté de conscience et le libre exercice de la religion 
pour ceux qui en sont trop souvent privés, je veux dire : les fonctionnaires, les 
pauvres, les soldats, les marins. 

La liberté des associations ne peut être refusée plus longtemps aux religieux 
•et aux religieuses. 

Nul n'ignore comment ont été injustement rompus les rapports de l'Etat avec 
l'Eglise. Il est inadmissible que la France catholique puisse rester sans représen
tant auprès du Saint-Siège : la reprise des relations avec le Chef suprême de 
l'Eglise est indispensable à la pacification intérieure et aux intérêts extérieurs de 
la France. 

Soit au sein de la Commission de l'enseignement, soit dans les débats de la 
Chambre, j'ai combattu la première tentative de monopole de l'enseignement, 
lutté contre ("Vautres projets odieux, soutenu les droits imprescriptibles des parents 
et défendu l'âme de vos enfants. 

Les écoles libres ont droit à l'équité et à la justice. Il m'a été donné de porter 
à la tribune la question de la répartition proportionnelle des crédits entre les 
écoles publiques et les écoles privées. D'un autre côté, j'ai protesté contre l'abo
minable refus de faire participer les élèves indigents des écoles privées aux secours 
des caisses des écoles. 

Quant aux écoles publiques, j'ai demandé que l'enseignement n'y fût pas con
traire aux sentiments chrétiens des familles et j'ai bataillé contre trois ministres 
de l'Instruction publique pour que le programme officiel qui exige de parler, dans 
le cours de morale, des devoirs envers Dieu, fût réellement appliqué. Quels sont 
les parents de cette région qui ne partagent pas mon avis ? 

M. Maisonnier , à P a u : 

On me connaît comme un homme profondément religieux; je n'en rougis pas. 
De bons amis me disent : « N'en parlez pas! c'est maladroit; vous allez faire 
peur. » Et je réponds : « Merci de vos bons conseils. Laissez-moi donc m'inspirer 
de moi-même. La ville de Pau me connaît comme un catholique convaincu. En 
disant à mes concitoyens que je me présente comme tel, je ne leur apprendrai 
rien et non seulement je ne leur ferai pas peur en le leur disant, mais ils m'ap
prouveront de le leur dire moi-même. Ils me sauront gré de ma franchise. (Vifs 
applaudissements). 

... Tout mon programme tient dans cette formule : je veux pour les catholiques 
français toutes les garanties que les catholiques trouvent à l'étranger dans les 
pays non catholiques. Ni plus ni moins. 

L'Eglise a besoin d'un 4 statut qui lui garantisse ses libertés essentielles. Ce 
statut qui lui fait défaut, je le réclame pour elle. 

J'estime que le gage de In pacification sera pour la France de renouer les rela
tions diplomatiques avec le Saint-Siège. On commence à en parler. Je me rallie à 
cette politique. 

Toutes les questions des Congrégations trouveront par ce moyen leur solution 
la meilleure et la plus rapide. -

Je suis partisan de la liberté d'enseignement, je l'ai assez de fois proclamé et je 
désire la répartition proportionnelle dans toutes les écoles. 

Je ne prétends violenter la conscience de qui que ce soit, mais je tiens essen
tiellement à ce que nos consciences chrétiennes soient également respectées. 

Tel est, messieurs, tout mon programme sur ce point, et je suppose qu'il n'a 
vraiment rien d'excessif en ses prétentions. (Applaudissements). 

M. Corbel, à Châleaulin 
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Partisan du droit d'association pour tous, pour les catholiques congréganistes 
comme pour les autres, et de la répartition proportionnelle scolaire (les écoles 
privées participant au budget en proportion du nombre de leurs élèves) ; partisan 
du rétablissement des rapports de l'Etat avec le Vatican, gage de la pacification 
religieuse en France et sauvegarde de notre protectorat en Orient... 

M. Huon de Penanster, à Lannion : 

Catholique convaincu, je veux qu'un statut légal garantisse, avec la. liberté du 
culte, l'entretien des édifices qui y sont consacrés et la reconnaissance de sa 
hiérarchie i cette consécration légale, nécessaire pour assurer à l'intérieur lu paix 
religieuse, ne l'est pas moins pour l'exercice de l'influence française en Orient. 

-Père de famille, je n'accepterai jamais que l'Etat, veuille substituer son auto
rité à la nôtre en instruisant nos enfants dans les principes matérialistes et athées, 
et en transformant le foyer familial en un lieu de luttes quotidiennes. 

M. Chaillouet, à Saint-Amand : 

Je sais fort bien que si, d'elle-même, une candidature catholique ne peut recueil
lir qu'un nombre modeste de suffrages, à plus forte raison, une candidature sur
gissant & la dernière heure. 

... J'ai voulu seulement que les électeurs catholiques ou simplement horinêtes 
de la région puissent se .grouper sur un autre nom que celui d'un candidat plus 
ou moins fantaisiste. 

... Non seulement, nous ne sommes point morts et nous ne sommes point finis, 
mais les instances de nos amis ont fait que je me suis levé, avec, en mains, comme 
drapeau,1 le drapeau catholique. 

C'est trop tard, je le sais, pour réunir les milliers de voix que j'aurais pu obte
nir en allant dire au peuple ce que, nous autres catholiques, nous avons d'amour 
pour lui, au fond du coeur, et de quelle duperie il est la victime, quand il fait 
confiance à' des francs-maçons ou à des socialistes (1). 

M. Barbe, à Villeneuve-sur-Lot, se déclare * catholique militant et 
royaliste impénitent », « partisan du maintien intégral de la loi Fal
loux ». 

M. Bruyère, à Valence : 

Catholique; je le proclame bien haut, tout en respectant sincèrement les croyan
ces de ceux qui ont une autre religion. 

J'ai défendu les Congrégations, nos biens religieux, la liberté du culte, et je 
suis fier des condamnations que j'y ai récoltées. 
. Je veux la paix religieuse, une situation définie et légale, reconnaissant pleine

ment les droits de la religion catholique. Je veux la liberté d'enseignement com
plète.... 

A Tours, MM. de Cardonne et Nicot ont fait leur le programme de 
la Fédération catholique de ce diocèse qui, après avoir affirmé que 
la croyance religieuse est la base indispensable de toute morale, sociale 
aussi bien qu'individuelle, revendique : 

1. Cette candidature de la toute dernière heure a recueilli 1713 voix. 
Celle de M. de Villermoat, se présentant aussi dans les mêmes conditions, 
comme candidat catholique à Vierzon, en a obtenu 1755. Ni progressiste, 
ni libérai, disait cel'ui-ci, catholique seulement. 

Or if. que du libéralisme. — l"" J u i n 1014 4 
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1° L'abrogation des lois contraires à la liberté religieuse; 
2° Le respect de la liberté de conscience et du culte; 
3° Le respect de tous les droits du père de famille dans l'éducation de ses 

enfants, en particulier au point de vue de l'enseignement moral et religieux, et 
la garantie de la Liberté d'enseignement par la Répartition proportionnelle sco
laire. 
• 4° L'application énergique des lois réprimant les outrages aux bonnes mœurs 
et l'excitation à l'immoralité;. 

5° La reprise des relations officielles de l'Etat français avec le Souverain Pon
tife, reconnue même par des radicaux notoires comme nécessaire à l'intérêt natio
nal et au maintien de l'influence française en Orient (1). 

M. Piou, le Président de l'Action Libérale, termine sa profession de 
foi par ce cri : « La Lozère aux catholiques! » Mais le morceau 
lui-même est remarquablement terne Vers la fin seulement, et après 
avoir dit que la paix intérieure du pays dépend d'une révision de la 
Constitution, M. Piou ajoute ces deux lignes prudemment tournées : 

Elle dépend aussi d'un sincère respect des consciences, de la révision des lois 
sectaires, du rétablissement des rapports réguliers avec l'Eglise et son Chef. 

Dans la première circonscription des Sables d'Olorme, son lieute
nant, M. Henri Bazire, tout en se disant catholique, mais évitant 
de donner cette marque à sa candidature de « républicain libéral », 
dose avec le même soin ses formules : 

Catholique, vous disai-je, il y a quatre ans,, je veux la liberté pour moi, et 
la voulant pour moi, je la veux, aussi pour les autres... (On est libre de ne. voir la 
que l'expression d'un faux libéralisme). Je ne laisserai pas diminuer encore la 
liberté d'enseignement (?) et je combattrai de toutes mes forces les projets qui 
violent les droits sacrés des pères et des mères de famille. 

Avec un « loyal accord "entre l'Etat et l 'Eglise», c'est tout son 
programme de revendications. 

L'Univers, .dans ses statistiques, compte une centaine de cândida -
tures catholiques. C'est un nombre assurément médiocre. Il y aurait 
d? ailleurs une importante distinction à faire, comme on le voit par 
l'exemple de M. Bazire, entre les candidats qui se bornent à affir
mer leur foi personnelle sans en faire la base de leur programme, 
et ceux qui font des professions de foi catholique On dira même, 
et je n'y contredirai pas, que parmi les uns ou les autres, plus 
d'un, peut-être, faisait montre intéressée de ses convictions. C'est néan
moins un heureux résultat qu'ils en aient éprouvé la nécessité. Et 
il y a une contre-partie : plusieurs aussi valent mieux que leurs 
déclarations; ici l'intérêt électoral portait à parler, là on a estimé 
qu'il commandait la réserve. 

1. M. de Cardonne a obtenu 1987 voix ; M. Nicot, 1912". 
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Un bon nombre d'autres, de convictions très incertaines, se sont 
prononcés, au moins en termes généraux, pour la liberté religieuse. 
Nous n'avions pas à en faire état. 

Nous n'avons relevé, et probablement pas sans omissions que1 celles, 
exemptes de compromission et d'allure décidée. Plusieurs députés 
catholiques sortants, tels que M. Taudière, dont la mort récente est 
une grande perte, MM. de Kernier, de Fontaines, de Gailhard-Bancel, 
e t c . , étaient assez connus par leurs services pour n'avoir pas besoin 
de prendre des engagements ou de renouveler des déclarations ex
presses. 

Mais il y a aussi nombre de candidats connus pour catholiques 
pratiquants dont le silence ou les réticences paraîtront regrettables, si, 
au lieu d'envisager seulement leur intérêt personnel et le petit avan
tage de leur succès escompté, on regarde les choses du point de 
vue plus élevé que signalait la lettre de Mgr PEvêque de Valença 
D'autres, eu formulant les revendications nécessaires, n'ont pas su 
s'abstenir de le faire au nom des principes du libéralisme, à l'heure 
où l'affirmation des principes vrais qui peut seule produire de bons 
résultats est devenue si indispensable. C'est là que se manifeste la 
persistance du mal : Usquequo claudicatis in duos partes? 

M. Marcel Sembat écrivait récemment dans VHumanité sous ce 
titre « tLa Frousse » : 

J'ai lu tous les manifestes! 
Ce qu'il y a de plus manifeste dans les manifestes, c'est une peur de tous les 

diables ! 
Quelle frousse, mes amis, quelle frousse! 
Lisez-moi tous ces grands appels au pays! C'est écrit avec une plume d'oie par 

des gens qui ont la tremblote. 
On sent que derrière le secrétaire de l'organisation, qui rédigeait, il y avait des 

candidats qui lisaient anxieusement par-dessus son épaule. 
Penchés sur lui, ils s'écriaient à chaque phrase : «r Prenez garde! C'est peut-

être très juste, ce que vous écrivez là. Mais ça nous coule 1 II faut ménager tout 
lo monde, que diable ! Il faut ménager le petit commerce ! Il faut ménager ceux 
dont les enfants vont chez les Sœurs! Rectifiez, mon cher ami, rectifies! » 

— Mais, je ne peux pourtant pas supprimer cela! C'est notre revendication 
principale I 

— Qui vous parle de supprimer ? Parbleu, non ! Vous ne pouvez pas supprimer l 
Nos amis se plaindraient! Il faut réclamer l'impôt sur le revenu pour nos amis, 
c'est entendu! Et puis, nos amis satisfaits, il faut calmer nos ennemis. Spécifiez 
bien que nous voulons l'impôt sur le revenu, mais sans déclaration, sans vexation, 
sons inquisition!... 

Les manifestes électoraux de gauche sont-ils les seuls dont on 
doive dire que leur caractéristique, c'est la frousse? Ce qui nous 
reste à exposer donnera peut-être à penser qu'il y aurait à faire, en 
maint cas, une transposition de la satire du leader socialista 



280 LA CRITIQUA DU LIBÉRALISME, RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

VI 

L'Action Libérale représente, telle quelle, une partie trop considé
rable des forces catholiques, pour ne pas mériter spécialement l'at
tention. 

On a lu plus haut les nobles déclarations de M. de Mun et de 
M. Groussau, Mais que d'autres, parmi celles des 33 membres du groupe 
dans l'ancienne Chambre, en diffèrent! Quelques-unes ne nous sont 
pas parvenues. Admettons que ce sont des meilleures. 

Le lecteur n'a pas oublié le programme incomplet, mais enfin pré
cis sur certains points, que, selon la déclaration de M. Piou au der
nier congrès de l'A. L. P., ses collègues et les candidats patronnés 
par la Ligue devaient hardiment affirmer devant les électeurs. 

L'Univers du 7 mai constatait, en citant les textes, qu'à la suite 
du projet d'Union catholique formée par MM. Keller et de Bello-
mayre, le Bulletin de l'A. L. P., dans une pensée d'émulation, avait 
plutôt renchéri sur lui. Dans le numéro du 15 avril, le dernier avant 
les élections, un Communiqué déjà répété, se doublait d'un édito
rial intitulé « Soyons fermes », qui insistait sur la nécessité d exi
ger i'inscription publique du « programme minimum », sans se con
tenter de la liberté d'enseignement et du refus du monopole que 
les plus sectaires acceptent : 

Parlons en martres î A nous d'imposer nos conditions et d'exiger des garanties, 
non pas vagues — telles que la liberté d'enseignement ei le refus du monopole que 
les plus sectaires inscrivent dans leur programme — mais précises et nettes, telles 
que celles qui figurent 'à notre programme minimum en tête de ce numéro. 

Ces garanties, exigeons-les publiques, au grand jour des affiches et de la presse. 
Et, s'ils nous les refusent, refusons-leur nos voix sans hésiter et saisissons immé
diatement le grand public de leur refus. 

Et YUnivers ajoutait sous la plume de M. Rocafort : 

Et d'abord, par une inconséquence .monumentale, c'est à se demander s'il y a 
un secrétaire de rédaction dans ce Bulletin, et qui le lise, et qui le comprenne. 
Dans le m^me numéro d'oà je viens d'extraire ces injonctions catégoriques, trois 
pages plus loin, on trouvait une « liste des candidatures amies ou acceptables », 
qui leur donnait le démenti le plus formel : gens de la Fédération de M. Charles 
Benoist, de la Fédération des gauches de M. Bri&nd, de l'Alliance Carnot, e t ' 
même des républicains de gauche, troisannistes et erpéistes tant qu'on voudra, 
mais dont je n'ai pas besoin de dire qu'ils ne donnaient aucune satisfaction sur 
la question religieuse, les moins mauvais accordant tout au plus cette liberté 
d'enseignement et ce refus du monopole dont l'Action Libérale déclarait trois 
pages plus haut qu'elle ne se contenterait pas : MM. André Tardieu, Jean Riche-
pin, Gaston Cogniard, Paul Albert, Mignot-Bozérian, Ollivier-Henry, Corentin-
Guyho, Hennessy, Robert David, Delom-Sorbe, Alexandre Mary, Colrat, Néreî, 
Bourdin, Gaudry, Périer, Coureau, Drouot, Thierry-Delanoue, Daniel Massé, e tc . . 
Et il a été fait comme le Bulletin.le demandait, non pas le Bulletin du Commu
niqué, mais celui de la.liste. L'Action Libérale, délestée sans douleur, au bon 
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moment, de ses exgiences religieuses, a voté et fait voter pour ces candidats, 
dont quelques-uns sont francs-maçons. Voilà où elle mène les troupes catholiques, 
dont elle se réserve si âprement le monopole, à un véritable Sedan, et pire que 
l'autre, parce qu'elle le leur fait accepter comme une bonne affaire. 

Ce n'est pas tout. Les membres eux-mêmes du groupe parlementaire de l'Action 
Libérale ont été loin de souscrire unanimement aux parties religieuses du pro
gramme prétendu minimum. Je n'ai pas encore sous les yeux leurs professions de 
foi à tous; ceux dont je n'écrirai pas les noms ont-ils suivi fidèlement le mot 
d'ordre du Comité directeur? Ce qui est certain, c'est que tel n'est pas le cas de 
MM. Cassadou, Driant, Augé, Paul Simon, Alfred Dumont, Rochereau, de Monti, 
de Chappedelaïne, qui n'ont parlé que de la liberté d'enseignement, de MM. Du-
treiî, Lamy, Delafosse, qui n'ont pas même parlé de cela. 

Ce n'est pas tout. Les membres du Comité directeur, éditeurs responsables du 
terrible Communiqué, ont-ils été, eux du moins, exacts, sans aucune exception, à 
s'engager sur tous les articles religieux du Programme-qu'ils avaient rédigé en 
commun et imposé aux autres avec tant d'insistance ? <r Soyons fermes », disaient-
ils : pour leur compte personnel, l'ont-ils tous été? Ce ne fut pas assurément le 
cas de M. de Mun fils, lequel a tout lâché : Comité directeur, Ligue, et pro
gramme, pour se présenter uniquement comme républicain viticulteur... M. de 
Ludre, M. de Villeneau, n'ont parlé que de la liberté d'enseignement, et je ne 
trouve rien de M. Plichon sur la reprise de nos rapports avec Rome, rien de 
MM. Denais, Lerolle, Charles Meunier, de l'Estourbeillon, Soubigou, Claude 
Cochin, sur la réintégration de Dieu dans l'école l'Etat.. 

Nous avons déjà dit un mot de la profession de foi de M. Piou et 
de M. Bazire. M. Lefebvre du Prey, un des membres les plus dis
tingués du groupe, député de Saint-Omer, dit dans la sienne : 

Partisan d'une République de Liberté et de Progrès, j'ai donné mon appui aux 
ministères qui ont voulu faire oeuvre de défense nationale, d'apaisement, d'union 
et d'aide mutuelle entre les Français. 
. ... Je continuerai d'abord à m'inspirer des principes de vrai libéralisme qui 

m'ont fait combattre les atteintes portées aux droits des pères de famille et à 
l'égalité de tous les enfants de France vis-à-vis du budget de l'Etat. 

Je continuerai à défendre : 
La liberté des convictions religieuses, 
La liberté d'enseignement, 
La liberté d'association, 
La .liberté individuelle, 
La justice égale pour tous, 

Rien de plus, ni de mieux. 

M. Auriol, A Villefranche (Haute-Garonne) : 

Je. veux également la pacification en toutes choses, dans les esprits comme dans 
les moyens de gouvernement, dans notre pays comme à l'extérieur, et c'est la 
paix que je mets ainsi à la base même de ma profession de foi. 

A chacun, la liberté de croire et de pratiquer, sans la moindre contrainte, sa 
religion, en assurant, par de nouvelles dispositions législatives, l'entière gratuité 
des cérémonies du culte. A chacun aussi le droit de faire enseigner ses enfants 
comme il lui plaît et, pour tous ceux qui ne peuvent choisir leurs maîtres, la 
neutralité absolue ci loyale de Vécole publique. C'est la paix assurée des conscien-
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ces et ce sera aussi la fin des détestables querelles qui, à propos d'enseignement, 
divisent les habitants de nos hameaux. 

Rien de mieux, ni de plus. ' 

M. Meunier, à Saint-Brieuc : 

Avec les patriotes de toutes opinions, je demande le rétablissement des rapports 
de la Franee avec le Vatican, dernière sauvegarde en Orient et dans nos colonies 
de notre protectorat, déjà bien compromis par des sectaires à courte vue. 

Le pays a soif de pacification : je veux avec lui la restitution du droit commun 
aux citoyens français expropriés aujourd'hui de la faculté de s'associer et d'en
seigner. 

Le programme des radicaux-socialistes prévoit de nouvelles lois scolaires coer-
citives, conduisant au monopole de l'enseignement. Je proteste de toutes mes 
forces contre des mesures qui violent la liberté de conscience et portent atteinte 
aux droits des pères de famille. Je veux la République libérale et tolérante, res
pectueuse de toutes les convictions; elle procurerait au pays l'apaisement qu'il 
désire et les économies dont il a besoin. En traitant les écoles libres comme des 
auxiliaires, on chasserait la plaie de l'ignorance et on dispenserait l'instruction, 
à bon compte, à tous les enfants du peuple. 

Toujours même note. 

M. de Chappedelaine, un autre catholique éminent de l'A. L. P., 

députe de Dinan : 

J'ai défendu ces deux principes sacrés : la liberté'de conscience et la liberté 
de l'enseignement. 

Un point. C'est tout. 

Le commandant Driant, à Nancy : 

Notre politique à nous, libéraux, politique de liberté, de justice et de frater
nité, est l'inverse de celle-là. Elle peut se résumer ainsi : 

... Liberté de conscience, l'anticléricalisme n'étant plus qu' « un haillon de 
guerre civile », et liberté d'enseignement, en raison du principe sacré que l'enfant 
appartient à ses parents et non à l'Etat. 

Même sobriété et mêmes omissions 

M. Porteu, à Rennes : 

Mon programme n'a pas varié. 
Je pense que le suffrage universel et le droit commun doivent être à la base 

de nos institutions. 
... Je crois à la nécessité d'une législation chrétienne, à l'urgence de reprendre 

les relations diplomatiques avec Rome. Je souhaite ardemment la pacification reli
gieuse, la révision des programmes scolaires, de façon qu'entre l'école publique 
et l'école libre il n'y ait plus qu'une amicale concurrence. 

Les libéraux, le jour où ils arriveraient au pouvoir, réaliseraient ces réformes 
sans heurts, sans révolution, sans léser les intérêts ni les droits de personne. 
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...Mon cher Concitoyen, 
J'appartiens au petit groupe des défenseurs les plus ardents des principes libé

raux: mais ces principes figurent au programme de plus de deux cents députés. 
Aux prochaines élections, dans la France entière, ils feront encore de nouveaux 
progrès et l'heure est proche où nous serons tous à l'honneur, après avoir été long
temps à Ja peine. 

M. Delachenal, à Chambéry, a été d'une prolixité remarquable. 
Son programme forme une brochure de 80 pages. Il y fait sonner 
très haut son républicanisme, comme c'est son droit, et se réclame 
dans plusieurs passages, de son accord avec M. Poincaré. Longues 
explications sur les questions politiques, sociales, financières, où on 
lit entre autres choses : « Outre ces dépenses normales, il y a les 
dépenses exceptionnelles. Je passe sous silence les 900 millions de 
la défense nationale : car j'estime qu'ils ne doivent être payés que 
par les riches et j'ai voté la proposition de M. Magniaudé qui deman
dait que les 900 millions fussent uniquement à la charge de ceux 
dont la fortune est supérieure "à 60.000 francs ». Sous la rubrique 
« Maximes républicaines », d'abord, la liberté religieuse : une page 
où il dénonce les attentats généraux et locaux contre elle, mais sans 
préciser aucune revendication; puis sur là liberté d'enseignement : 

« Sous tout régime républicain, digne de ce nom, les parents doivent avoir le 
droit de > donner à leurs enfants l'éducation qu'ils estiment préférable. Les lois 
de 1850 et de 1875, qui ont proclamé ce droit, ont été votées par des Chambres 
républicaines. 

» Bien des atteintes ont été apportées, pendant le cours de ces dernières an
nées, à la liberté de l'enseignement. 

» La majorité radicale trouve que ces entraves sont encore insuffisantes. 
» Sous prétexte qu?il importe de défendre l'école laïque contre je ne sais quel 

ennemi imaginaire, les radicaux ont proposé des mesures destinées à arracher 
les vestiges de liberté d'enseignement qui subsistent encore. L'un d'eux, 
M. Brard, a demandé que les écoles libres ne puissent pas s'établir dans les 
communes de moins de 3.000 habitants et l'urgence fut votée en faveur de cette 
proposition. 

» Je n'ai pas hésité à combattre ces projets sectaires ». 

Mais quoi de plus? — Enfin, en .conclusion de l'œuvre : 

Maintenir la République; 
Appliquer les principes de liberté pour tous (spécialement liberté religieuse et 

liberté d'enseignement), d'égalité et de fraternité, 

M. de Monti, à Laval : 

Partisan de la pacification religieuse, du maintien des droits protecteurs de 
l'agriculture française, du respect des droits acquis et de la liberté pour les fonc
tionnaires, de l'assainissement du suffrage universel par le scrutin de liste et la 
représentation proportionnelle, je suis 1' « adversaire » résolu de toute loi mar
quant un acheminement vers le monopole de l'enseignement comme de tout impôt 
sur le revenu ayant à sa base une déclaration vexatoire et laissant place à des 
mesures in qui si tonales, nuisibles surtout pour les commerçants et les agriculteurs. 
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Ces professions de foi ne sont pas seulement bien incomplètes com
me programme. Il y manque l'âme qui devrait les vivifier, et, pour 
•plusieurs de ces catholiques, par ailleurs méritants, ce serait donc 
du libéralisme ou du principe républicain bien compris que nous 
tiendrions nos droits et nos libertés? Ahl le bon billet! 

Il n'entre pas dans notre cadre de raconter les intrigues et les ma
nœuvres autour des candidatures catholiques. Celles qui se sont agi
tées autour de M. de Laborie, à Agen, dont on a l u la magnifique 
profession de foi, méritent cependant une exception, p o u r montrer, 
par un nouvel exemple, après l'élection de Cholet, l'action en plus 
d'un cas néfaste, des comités de TA. L. P. Loin de mettre, d'ailleurs, 
en cause ici le Comité directeur de la Ligue, nous déclarons savoir 
que le Comité local a agi à rencontre de ses avis. Mais c'est aussi 
de quoi faire admirer une fois de plus cette admirable discipline qui 
est l'honneur el la force de l'armée commandée (??) par M. Piou. 

Le 3 mai, le Afídí royaliste dénonçait ces manœuvres, et la Croix 
du Lot-et-Garonne, dont l'attitude dans cette campagne a été excel
lente,, le fit aussi les 19 et 26 avril. 

Or, la campagne était menée pari le président du Comité local de 
TA. L. P., catholique fervent, membre du Comité diocésain d'Action 
catholique, à r encon t r e des directions précises de l ' autori té ecclé
siastique, près de laquelle il ne négligea aucun effort. 

Il engagea tous ceux sur qui il avait influence'ù voter pour M. 
Cels, au sujet duquel la Croix locale du 19 avril disait : 

Dans son dernier numéro, la « Semaine catholique » a inséré une communica
tion dans laquelle est très nettement déterminé le minimum des revendications 
que les électeurs catholiques doivent demander aux candidats de défendre ou tout 
au moins de soutenir devant le Parlement. 

Or, M. Cels s'étant rendu dans une localité voisine d'Agen, le même jour, pour 
exposer ses idées devant le corps électoral, un électeur catholique lui a très net
tement posé les questions de principe indiquées par la hiérarchie. 

A la première formulée par le document episcopal : « Reprise des relations 
officielles de la France avec le Saint-Siège », M. Cels a non moins nettement 
répondu : 

a Depuis la Séparation, nous ne connaissons plus l'Eglise. La question de reli
gion est une question personnelle et intime qui regarde chaque individu et dont 
je n'ai pas à m'occuper. » 

A la deuxième : « Reconnaissance légale des droits de l'Eglise, spécialement 
du droit d'enseigner », M. Cels a répondu : 

« Je reconnais aux pères de famille le droit et leur laisse la liberté d'envoyer 
leurs enfants à l'école de leur choix; mais je veux la suprématie (c'est son mot 
plusieurs fois répété) de l'école laïque et je refuse de les traiter sur le même pied 
d'égalité. Je demanderai en outre le contrôle de l'Etat sur les manuels employés 
à l'école libre. » 

La candidature de M. de Laborie. est dénoncée publiquement dans 
un jçrur-nal qui fait les affaires du président de 1'^. IL. P., comme 
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n'étant pas « une candidature d'Union catholique, mais d'intrigue 
et de cuisine électorale ». Puis, le même journal, reconnaissant l'im
possibilité de soutenir M. Cels devant les catholiques, sollicite ledit 
président de se porter lui-même candidat. 

Résultat : M. de Laborie n'obtient que 1.700 voix; 4.000 catholi
ques environ votent pour M. Gels, qui passe au premier tour. 

Il- y aurait à signaler, dans cet ordre, la campagne sournoise 
• dirigée contre la candidature éminemment catholique du colonel Boutié 

par le Télégramme de Toulouse, qui appartient à la Presse régio
nale de M. Feron-Vrau, et celle, non moins perfide, de YOuest-Eclair 
contre MM.' de Gouyon el de i'Estourbeillon. 

Ou peut regretter aussi qu'à Brest, où à côté de M. Fonlupt, ancien 
sillonniste notoire et demeuré fidèle compagnon de M. Sangnier, 
devait se présenter l e commandant Barthes, sous le patronage de 
L'Union catholique, avec un programme digne d'elle, M. de Mun soit 
personnellement intervenu pour le décider, comme il fut fait, à y 
renoncer. 

Le Bulletin de l'Action libérale consacre naturellement bon pre
mier article des 1« et 15 mai aux résultats des élections. L'A. L. P. 
les juge du point de vue de son programme, de celui qui est le vrai, 
quoi qu'il en soit des déclarations religieuses arrachées par la pres
sion catholique et destinées à gagner nos voix. Le maintien de la 
loi de trois ans et là représentation proportionnelle, c'était à peu 
de chose de près tout ce qu'avait réellement dans le corps 
ce nouveau cheval de Troie qui, une fois introduit dans la citadelle 
du Bloc, la devait faire sauter. L'A L. P. exulte donc du .succès. 
Quant à la résistance catholique, quant à nos revendications et à 
leur effe!, l'A. L. P., qui ne s'y sent pas engagée, mais qui, néanmoins, 
leur demeure, comme on le dirait, sympathique — je traduis ce 
qu'on va lire — elle trouve facilement sa fiche de consolation. La 
note est .la même dans les deux articles. Celui du 1« mai débute ainsi : 

De ce premier tours nous ne voulons retenir que le succès incontestable de la 
loi de 3 ans et de la Représentation proportionnelle qui figuraient au premier 
plan de notre programme. 

Au point de vue religieux, qui nous est particulièrement cher, nous sommes 
heureux. $e constater (...) les atténuations que les radicaux, eux-mêmes ont dû 
apporter à leurs déclarations a laïques » et les échecs de MM. Thalamas, Brard 
et Ferdinand Buisson. * 

La suite n'est qu'un relevé des succès ou des revers des députés 
appartenant à la Ligue. Cependant on y lit : 

Nous saluons aussi de tout coeur, au nom de nos adhérents, les nouveaux élus, 
anciens et jeunes députés, qui viennent renforcer notre groupe, l'enrichir de leur 
expérience et de leur ardeur. Nous sommes d'autant plus heureux de leur succès, 
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qu'il est, pour la plupart d'entre eux, le fruit de l'affirmation catholique et de 
l'union, sans distinction de partis, sur le terrain religieux et national. 

Ces ligues contiennent, des assertions qu'on peut appeler osées. 
Il s'en faut bien que la réélection des anciens membres du groupe 
ait été le plus souvent le fruit de l'affirmation catholique, et l'on 
peut se demander comment l'A. L. P . s'arrange avec la logique et la 
loyauté pour déclarer siens de nouveaux députés élus avec un pro
gramme nettement catholique qu'elle a toujours repoussé. Nous qui 
avons, des 1906, signalé publiquement les lacunes et les contradic
tions de TA. L. P., aujourd'hui constatées par tous ceux qui ont vrai
ment le sens catholique, nous reconnaissons sans peine notre pensée 
dans ces lignes de l'Univers (16 mai). 

Qu'est-ce que l'Action Libérale? C'est un groupe de républicains qui sont 
aussi des catholiques. Un quarteron alors? me direz-vous; la plupart, s'ils sont 
de bons catholiques, ne sont républicains que do résignation ou d'intérêt. — Peu 
importe, je prends l'Action Libérale comme elle so donne, un groupe de répu
blicains libéraux, qui s'intéressent particulièrement à la liberté religieuse, mais 
en la tenant à son rang, c'est-à-dire au rang des autres libertés, sous l'égide du 
droit commun. Voyez leurs professions de foi. 

Les catholiques qui ne partent pas du principe qu'ils sont républicains (ou au
tre chose), qui sont des catholiques avant tout et tout court, qui posent leur ac
tion publique sur le terrain religieux, en demandant pour la religion tradition
nelle de la France un privilège et non pas seulement la liberté de tout le monde, 
ces catholiques-là ne sont pas de l'Action Libérale, ils sont des nôtres, c'est 
nous-mêmes, c'est le mouvement que nous nous- efforçons ici de dégager, avec 
des éléments anciens et nouveaux. 

Or, le même journal s'élève avec raison, comme nous l'avions 
fait dès le début, contre l'effort de l'A. L. P. , encore plus inad
missible aujourd'hui qu'alors, pour représenter la défense catholique 
et absorber ses meilleurs éléments. 

Eh bien, le préjudice grave causé à l'Eglise de France par l'Action Libérale, 
ce n'est pas qu'elle continue à être autre chose que nous, un parti républicain 
libéral (ce qui est son droit), mais c'est qu'elle persiste, en dépit de Pic X, à se 
présenter dans nos provinces et à être présentée par ses auxiliaires laïques et 
religieux, surtout religieux, comme le bon terrain, toujours recommandé, du ral
liement ratholique; c'est que, au fur et à mesure que l'action proprement reli
gieuse déterminée par le pontificat actuel a produit un député à son image, un 
député catholique, aussitôt les agents libéraux, surtout religieux, le circonvien
nent et le pressent pour que, à Paris, il vienne s'inscrire et se fondre dans l'Ac
tion Libérale, si même le pacte secret n'a pas eu lieu avant l'élection, consolidé 
d'un concours financier. 

A la dernière législature, on connaissait deux députés élus sans qu'ils eussent 
fait aucune mention d'ordre politique dans leurs professions de foi, élus comme 
catholiques exclusivement, M. Taudière et M. Hugot-Derville. Seul le regretté 
M'. Taudière était resté le député de sa candidature. M. Hugot-Derville avait 
passé imédiatement à l'Action Libérale; il n'a pas été réélu. 



LES ÉLECTIONS KT L*ACTION CATHOLIQUE 287 

Voici que le coup vient de recommencer, et cette fois pour trois députés, sinon 
pour six. 

Je me réfère au Bulletin de l'Action Libérale elle-même. Il s'attribue trois 
députés, MM. de Gouyon (Morbihan), Dubois-Fresnay (Maine-et-Loire) et Ro-
chereau (Vendée) dont je cherche en vain sur leurs professions de foi quoi que 
ce soit qui soit une allusion non seulement à l'Action Libérale, mais à la Répu
blique. Si M. Rocher eau ne parle guère que libertés, les deux autres parlent sur
tout religion, Eglise, Pape; M. Dubois-Fresnay s'intitule lui-même candidat 
d'Alliance catholique. 

Je vois en outre que les journaux amis attribuent dès maintenant à l'Action 
Libérale deux nouveaux élus, M. de Ludre (Orne) et M. de Castelnau (Aveyron), 
dont la candidature, publiquement du moins, a été si peu d'Action Libérale que 
le Bulletin ne les a pas portés dans la liste de ses candidats. Le premier y figure 
avec la désignation « libéral », l'autre avec celle d' <r Union Catholique ». 

Cinq ou six députés, trois au moins, se disposeraient donc à nous donner de 
nouveau le spectacle de M. Hugot-Derville en 1910. Issus d'une élection propre
ment catholique, ils dévieraient sur un groupement qui ne l'est pas. D'élus con
fessionnels, ils mueraient en députés libéraux. Mandataires du privilège catholi
que, ils ne seraient plus les porte-parole que de la liberté en général; et du droit 
commun pour tous. 

... L'Action Libérale n'a rien gagné à gauche, il est même à remarquer qu'elle 
perd de plus en plus de ses anciens éléments de gauche, comme on en peut 
juger par les échecs de MM. Cassadou, Massabuau, Auriol, Hébert, etc. A ce 
qu'elle gagne à droite par ses sapes sournoises, qu'est-ce que gagne la religion ? 
Voilà des pays comme la Vendée, la Mayenne, VAveyron, d'autres encore, ou 
l'on est catholique tout court, à l'ancienne mode; on y élit contre l'anticatholi
cisme régnant des députés de résistance catholique : quel bénéfice trouve la reli
gion à ce que ces élus confessionnels se transmuent en libéraux, c'est-à-dire en 
députés chez lesquels c'est le point de vue constitutionnel qui devient le domi
nant, qui réduisent le privilège catholique à n'être plus qu'une simple liberté de 
droit commun ? Avant-coureurs et fourriers des progressistes, qui le sont des 
républicains de gauche, et ainsi de suite, de dégradation en dégradation, jus
qu'à la culbute du mandat dans la poche maçonnique d'un radical. 

Et qu'on ne réponde pas que les deux solutions, la libérale et la catholique, 
sont voisines, et qu'il n 'y a qu'à laisser se débrouiller entre eux leurs partisans 
respectifs, jusqu'à complet écrasement de l'un d'entre eux. Les deux solutions 
sont contradictoires. L 'une est bonne à l'Eglise; l'autre, je crois, mauvaise; il 
faut opter. 

VII 

Laissons l'Action Libérale et passons à d'autres candidats catholi
ques, la plupart, d'ailleurs, patronnés par elle. 

M. Ncl Ariès avait eu l'indiscrétion de poser dans le Nouvelliste 
de Lyon un cas de conscience. Etait-il tenu de voter pour M. Bal
lande, catholique notoire, mais dont il relevait plusieurs votes ou 
abstentions, comme député, qu'on n'aurait pas dû attendre de lui 
et qui révélaient un libéralisme peu zmssurant? M. Ballande essaya 
une justification embarrassée. A la réplique que M. Ariès lui fit, 
le Nouvelliste du 29 avril ajoutait : 
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M. Bal Ian de, aux dernières lignes de son papier bleu, nous parle du « caractère 
orthodoxe de sa candidature au point de vue religieux ». Ce caractère n'apparaît 
que très médiocrement dans les trois pages de la Circulaire qu'il a adressée à ses 
électeurs. Ce document, qui comporte près de cent lignes de texte, est, « au point 
de vue religieux », d'un terme désespérant. On n'y trouve pas une seule fois le 
mot de laïcité. Les libéraux, qui escomptent certains suffrages de gauche, ont de 
ces prudences. 

Nous lisons seulement dans la Profession de foi du député « orthodoxe » : ce La 
liberté de l'enseignement n'est qu'un leurre si le contribuable, 'pour qui l'école 
neutro est insuffisante, n'obtient pas, avec la Répartition proportionnelle, le moyen 
d'élever ses enfants à son gré. » Le problème de la liberté de l'enseignement 
n'est-il donc qu'une question de. « répartition proportionnelle » de gros sous? 
Quant à « l'insuffisance » de l'école neutre, nous demandons en quoi elle consiste. 
N'est-elle pas suffisamment neutre? Ou n'est-elle insuffisante que parce qu'elle 
est sans Dieu ? Mais, si Dieu y était admis, elle ne serait plus « neutre ». En 
vérité, l'école neutre n'existe pas; elle est l'école a laïque »; mais ce mot, redi
sons-le, quand on quête à Gauche, n'est pas sans inconvénient. 

Un candidat moins « orthodoxe » eût simplement et clairement inscrit dans 
son programme la promesse de s'employer à l'abrogation des lois de laïcité. 
M. Bailando n'a pas osé. «. Jo n'ai de pacte avec personne », affirme-t-il cepen
dant. Que serait-ce s'il en avait? II y a trois jours, M. le colonel Keller, qui est 
pour le moins aussi « orthodoxe » que M. Ballande, écrivait : « Les candidats 
catholiques se borneront-ils à inscrire dans leurs programmes de vagues revendi
cations de liberté et ne sentiront-ils pas la nécessité de mettre en tête de leur 
appel au pays l'acte de foi qui repousse avec indignation la formule athée de leurs 
adversaires? » 

Dans la circulaire du représentant a orthodoxe » de la deuxième circonscription 
de Bordeaux, on cherchera vainement cet « acte de foi ». Il est vrai que M. André 
Ballande est candidat — ce sont les termes de son bulletin de vote — « républi
cain libéral progressiste ». Ces trois mots expliquent tout. 

Voici, à Toulouse (3 e cire), M. Bellet, ancien président, et, à Muret, 
M. Deffès, président actuel de l'Association catholique de la Jeunesse 
Française dans celte région. A meilleur droit encore, vu cette qualité, 
on pourrait leur appliquer les dernières réflexions du Nouvelliste. 

M. Bellet repousse le monopole de l'enseignement : 

I o Parce qu'il est un attentat aux droits du père de famille; 
2° Parce qu'il tend à faire disparaître cette liberté d'enseignement si glorieu

sement conquise; 
3° Parce qu'il ferait supporter à notre budget 100 millions de nouvelles charges 

annuelles aussi vexatoires qu'inutiles. 
En ce qui concerne l'école publique, je veux dégager l'instituteur de toute 

préoccupation étrangère à sa tâche difficile, et j'aurais voté sa nomination par 
l'inspecteur d'Académie ou le recteur, alors que le parti radical-socialiste veut le 
laisser sous l'étroite dépendance des préfets. 

Je veux donc la liberté absolue de conscience sous toutes ses formes, avec tou
tes ses conséquences, et notamment la paix religieuse. 

El, dans une feuille d'un jour, créée pour le scrutin de ballottage, 
* L'Union républicaine et sociale » disait : 

Nous devons voter pour Bellet : 
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1 0 Parce qu'il est républicain et se présente sous l'égide de l'Alliance démo 
cratique. 

2° Parce qu'il défend un programme nettement républicain et social, 
aï Représentation proportionnelle. 
11 y a lieu de remarquer que si au scrutin do ballottage les chiffres du premier 

scrutin étaient maintenus, M. Crnppi représenterait une minorité, 5.700 voix, alors 
que 8.600 électeurs n'auraient pas de représentant. 

b) Service militaire. 
Réduction à deux ans dès que les susceptibilités allemandes réveillées par 

M. Crnppi, au sujet du Maroc, se seront apaisées. 
c) Impôt sur le revenu. 
M. Bellet est partisan d'un impôt sur le revenu basé sur les signes extérieurs 

de la richesse, parce que cet impôt ne peut atteindre ni l'ouvrier, ni le paysan, 
ni la petite propriété, ni le petit commerce. 

Plus un mot de religion, silence complet sur les revendications 
religieuses En revanche, comme tant d'autres, mais encore moins 
excusable, M. Bellet flatte les passions socialistes. 

M. Dcffès : 

A une politique stérile, d'agitation et de querelles religieuses d'un autre âge,-
il faut substituer au plus tôt une politique de larges libertés garantissant à tous 
le respect de' leurs croyances. 

M'inspirant de ces principes, je crois que la question scolaire ne peut être réso
lue que par la liberté d'enseignement. 

Je suis contre le monopole de l'enseignement : 

Et c'est tout!! 

L9Orléanais offre un spectacle particulier. Nulle part n'ont été 
déployés des efforts plus persévérants pour organiser des Comités 
paroissiaux, mais sur des cadres trop flottants, et nuls résultats n'é
taient pias vantés. 

A Orléans (2c cira), se présentait M. Darbley, appartenant à une 
vieille famille catholique et conservatrice, connu lui-même pour ses 
convictions religieuses. Sa profession de foi est muette sur les re
vendications catholiques : 

Rural comme vous, habitant toujours au milieu de vous, je connais vos aspi
rations. Nous avons les mêmes désirs. Nous demandons la liberté absolue : liberté 
de conscience, liberté de l'enseignement, liberté du travail; l'égalité de tous 
devant la* loi, c'est-à-dire plus de justice pour les humbles. Nous voulons l'écono
mie dans les charges de la République. 

Rien autre chose, si ce n'est qu'à Tigy, d'après le Journal du 
Loiret (17 avril), journal religieux : 

M. Darblay fit remarquer, en outre, la concordance de son programme avec 
celui d'hommes politiques éminents : MM. Poincaré, Barthou, Briand, Millerand, 
voulant avant tout une "république vraiment démocratique, respectant la liberté 
de tous. 
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Près de lui, à Montargis, il y avait aussi un candidat catholi
que pratiquant et l'un des chefs des groupements paroissiaux, M. Le 
Brecq. Ici encore, cherchez une affirmation et d'cs revendications 
catholiques. Néant! Sa profession de foi ne contient que cotte phrase : 
« Je soutiendrai toujours les libertés de conscience et d'enseigne
ment ». 

Et encore, il y a la manière. Le « Démocrate » de Gien (18 avril) 
rapporte ley déclarations faites par M. Le Brecq dans une conférence 
contradictoire à Ladon : 

« Je n e suis pas partisan de la répartition proportionnelle scolaire. Les écoles 
privées doivent être entretenues par les fonds particuliers. L 'Etat a assez à faire 
avec les écoles publiques sans avoir à s'occuper encore des écoles privées. » 

Et, serré de plus près encore par M. Vazeille, son concurrent, M. Le Brecq 
ajoute : 

« Le contrôle actuellement exercé par l'Etat, dans les écoles privées, n'est pas 
suffisant. Il est nécessaire que ce contrôle permette à l'Etat de s'assurer que rien 
de contraire aux lois de la République n'y est enseigné : Cela je le demande. » 

Finalement, M. Le Brecq, comme Dézarnaulds, se prononce pour le principe 
de la neutralité « qui est une forme de la liberté de conscience. » 

D'autre part, le Paris-Centre (21 avril), journal rédigé par un autre 
candidat catholique, M. Henri Brun, l'un des orateurs des groupe
ments paroissiaux, rapporte avec de grands éloges, sous la plume 
d'un autre membre des dits groupements, les déclarations suivantes 
de M. Le Brecq, dans une conférence à Châtillon-Goligny : 

Pour ce qui regarde l'enseignement, j'estime' que l'école laïque, telle que l'a 
fondée Jules Ferry, est indispensable dans un pays comme le nôtre, si divisé par 
les questions philosophiques et religieuses. J'estime aussi que renseignement privé 
doit être contrôlé, au moins à deux points de vue. D'abord, l'Etat doit contrôler 
la morale professée dans les écoles libres, ensuite il doit surveiller s'il n'y est rien 
enseigné contre la République. Mais je m'oppose à ce qu'on supprime aux parents 
le droit d'envoyer leurs enfants à l'école de leur choix. En cela, avouez que je 
ne suis pas en mauvaise compagnie avec les républicains les plus illustres et les 
plus rccommandables qui s'affirment, comme moi, contre le monopole de l'ensei
gnement. 

Citoyens, vous aurez à choisir entre plusieurs programmes. Le mien se réclame 
des ministères Briand, Bnrthou, Poincaré et s'oppose au programme de MM. Mo-
nis et Caillaux, ces deux chefs récemment compromis dans les histoires Rochette. 
Pour moi, j'ai grande confiance dans le verdict des électeurs de France, qui don
neront .leurs voix aux partisans d'une politique vraiment pacifique, vraiment natio
nale, celle qui apportera aux citoyens la liberté au lieu du perpétuel combat entre 
eux. 

. Nous avons nomme M. Henri Brun, l'un des représentants officieux 
des Comités paroissiaux et qui figurait récemment au déjeuner « in
time » de journalistes amis de l'Action Libérale, organisé par la 
Libre Parole. Le Travailleur de Gien, connu de nos lecteurs, rédigé 
par des prêtres, recommandait ce candidat « comme le seul dont 
le programme fasse droit aux plus indispensables garanties ries catho-



LES ÉLECTIONS ET TRACTION CATHOLIQUE 291 

liques » (19 avril). Or, cherchez dans Loulos ses déclarations la note 
catholique, toujours néant! Sa profession de foi, à laquelle celle-ci 
n'ajoulr rien, porte seulement : 

Liberté religieuse pleine et entière pour tous les citoyens, avec toutes les consé
quences qui en découlent (liberté du culte — liberté d'association et d'enseigne
ment — répartition proportionnelle scolaire —) toutes choses incluses en somme 
dans la devise républicaine : liberté, égalité, fraternité. 

... Liberté, égalité, droit commun pour tous, sans distinction d'opinions politi
ques ou de confessions religieuses. 

Enfin, dans la 1« cire. d'Orléans, M. Louis d'Hillicrs est présenté 
aux « catholiques » Orléanais par le « Patriote », organe des grou
pements paroissiaux dù diocèse (19 avril), comme un « jeune », un 
« brave », un « sympathique », leur homme pour tout dire. Sa pro
fession de foi ne se distingue pas des précédentes : 

Il faut apaiser les luttes religieuses. 
L'enseignement doit être véritablement libre. 
L'école publique doit observer une neutralité absolue", mais bienveillante; et la 

liberté du père de famille doit y être scrupuleusement ménagée. 
D'ailleurs, comme l'a dit M. Briand : « La République ne peut pas vivre uni

quement sur la question du cléricalisme et de l'anticléricalisme ». 

L'apaisement, la liberté, la République tolérante et ouverte, d'a
près les principes de 89 et sous l'égide des Briand, des Barthou, el 
des Poincaré. Ces catholiques ne cherchent rien de mieux. 

L'élection de CholetÍ On a vu ce qu i s'est tramé depuis six mois 
contre Jules Delahaye. Son triste compétiteur, M. Manceau, quoi
qu'il se présente, d'après son journal, VIntérêt public de Cholet (12 
avril), comme « candidat indépendant, avec un programme nettement 
catholique », ne mettra pas, lui, le feu aux poudres. Et, quant à ce 
programme nettement catholique, le voici : 

Catholique convaincu, j'estime que la Religion plane au-dessus des partis et 
n'est le monopole d'aucun. Prétendre le contraire serait, à mon avis, la rabaisser 
et en méconnaître les nobles principes. 

Je respecte la sincérité de toutes les opinions politiques, et je m'incline devant 
ceux qui, fidèles aux traditions de leurs ancêtres, rêvent le retour de la monarchie. 
Mais, je dois à ma franchise de déclarer nettement quo je ne partage ni leurs 
idées ni-leurs espérances. 

... Libéral et tolérant, ami enthousiaste du progrès, je fais appel à tous les 
électeurs sans distinction d'opinion, qui, respectueux do la liberté sous toutes ses 
formes, en tête desquelles je place la liberté de conscience et la liberté d'ensei
gnement, veulent, à l'écart des luttes stériles de la politique, travailler loyalement 
et de bon cœur dans une union féconde à l'amélioration tant désirée du sort des 
travailleurs, et à la prospérité générale de notre beau pays. 

Avec une phrase sur la reprise des rapports avec le Vatican, c'est 
tout. M. Manceau estime, comme M. Bazire, qu'une profession de con-



292 LA. CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

viciions personnelles supplée avantageusement la candidature catho
lique. Ce son! pourtant choses distinctes et de portée très différente. 

Devant l'écrasante supériorité de M. Delahaye sur lui au premier 
tour, et après la retraite opérée par le Comité directeur de l'A. L. P., 
M. Manceau s'est désisté. Mais ce porte-drapeau des catholiques a 
eu la courageuse petitesse de le faire sans un mot pour inviter ses 
électeurs catholiques à reporter leurs voix sur celui qui devenait 
Tunique représentant de leur cause -on face de nos ennemis. Pas même 
une allusion 1 Elu au second tour, M. Delahaye n'a guère bénéficié 
que d'un millier de voix sur les quatre mille et plus que M. Manceau 
avait obtenues. 

A noter que le vaillant député ayant signé sa profession de foi 
« Catholique avant tout », est simplement qualifié par la « Libre 
Parole » (11 mai), « Royaliste ». 

A Poiliers, M. Edgard de Monljou, bien connu pour ses convic
tions religieuses, ne trouve à dire que ceci : 

Mes chers concitoyens, 
Pour la quatrième fois>- je me présente à vos suffrages et je vous apporte le pro

gramme d'Union dans la République et la Liberté, que vous avez fait triompher 
sur mon n o m e n 1902 , en 1910 e t , j e p e u x l e d i r e , on 1906. 

J'ai été fidèle à m e s engagements, e t j e v o u s dois, comme je. m e dois à moi-
même, de demeurer à votre disposition pour continuer la même politique. 

Républicain sincère et loyal, je considère que la République a pour raison d'être 
la Liberté. 

Aussi, j'ai défendu et je défendrai partout où elles seront menacées : 
La liberté de conscience; 
La liberté d'enseignement ; 
La liberté d'association ; 
La liberté du travail. 

M. Guj de Montjou, dans la Mayenne : 

Je n'ai d'autre ambition, en posant ma candidature, que de servir la P'rance, 
la R é p u b l i q u e e t Vous Tous. 

Mon p r o g r a m m e , c'est celui des honnêtes g e n s , las des luttes fratricides d e ces 
dernières années. Il se résume dans cette devise inscrite partout : « Liberté, 
Egalité, Fraternité. » 

Je suis partisan de la Liberté sous toutes ses formes et je ne puis admettre 
qu'on veuille l'étrangler dans l'une quelconque de ses manifestations. Avec l'émi-
nent M. Poincaré, Président de la République, je veux la liberté de conscience, 
la liberté de culte et la liberté d'enseignement. 

M. Lannes de Montebello, à Reims : 

La suprématie du pouvoir civil, à laquelle j e suis profondément attaché, doit 
avoir pour corollaire, et pour contrepoids la liberté de penser, de parler, d'écrire 
et d'enseigner, la liberté sous toutes ses formes, et dans toutes les branches, de 
l ' a c t i v i t é humaine. 
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... La République au-dessus de toute contestation, mais étayée par une politique 
d'apaisement, de concorde, de justice, de progrès et de liberté ; 

La liberté de renseignement, corollaire de la liberté de conscience. 

Le fils ce celui qui fut le paladin de la Croix el qui demeure, mal
gré des faiblesses, un des plus nobles représentants de la cause ca
tholique, M. Bertrand de Mun, à Reims aussi, et dans une réunion 
à Avenay, s'en lire par des pirouettes! (Courrier du Nord-Est, 19 avril). 

Les républicains les plus éprouvés ont proclamé que cela ne pouvait durer, que 
la France dépérissait. Quand je viens donner mon adhésion à une politique de 
réorganisation et de salut, quelles objections vais-je trouver sur mon chemin? 

Vous les connaissez. Elles ne me feront pas peur. 
On vous dira-que je suis un clérical. Et qui dit cela? Un ancien homme d'Eglise 

qui prétend m'accabler avec Grégoire Vil auquel je ne pensais guère, pas plus 
qu'au Syllabus. (Rires). 

Je tâche de vivre en accord avec mon temps et avec ma religion, qui est une 
chose très belle. Pourquoi me fait-on un grief d'être catholique? Est-ce (pie les 
choses iraient mieux, et ma candidature serait-elle pins acceptable si j'étais juif 
ou protestant? Chacun est libre de ses croyances. Je demande que Ton respecte 
la religion. La mienne me laisse parfaitement la liberté de mes opinions politi
ques. De même qu'elle ne doit pas prétendre à la direction des affaires publiques, 
je n'entends pas qu'on excite l'opinion contre elle et que la diversion sur ce ter
rain artificiel trouble constamment la prospérité du pays et paralyse sans cesse 
nos efforts. 

Pas plus que la religion, la République n'est une petite chapelle. J'ai le droit 
de me dire républicain, parce que je défie bien que l'on me montre dans toute 
ma carrière un acte qui n'ait pas été inspiré par l'amour loyal de nos institutions. 
N'étaient les attaques dirigées contre moi par Mgr Mailly avec son Syllabus 
(Nouveaux rires), j'aurais laissé de côté les rengaines sur le cléricalisme et la 
réaction. Je les signale pour m'en moquer et je passe à l'examen des affaires 
sérieuses, nos affaires nationales et nos affaires locales. 

A Fougères, M. Lefas, qui, sauf erreur de notre part, et comme M. 
Ballandt, avait glissé de l'Action libérale aux progressistes, mais sans 
doute sans rien sacrifier, ainsi que son collègue, de ses principes 
religieux bien connus, en renferme toute l'application dans ces sim
ples mots : 

Avec d'éminents républicains, j'estime qu'une politique de pacification reli
gieuse et sociale s'impose, si l'on veut conserver à ce pays sa force et sa grandeur. 

Voici Marc Sangnier! Lui aussi fut un paladin du Christ. Mais 
on connaît son évolution. Il n'en professe pas moins demeurer un 
fils dévoue de l'Eglise; seulement la nouvelle manière dont il la 
sert ressemble trop à l'ancienne et en laisse percer les erreurs. Sa 
profession de foi débute ainsi (La Démocratie, 13 avril) : 

Nous voulons une République vraiment démocratique, c'est-à-dire qui permette 
h chaque citoyen, dans la mesure de ses forces et de son dévouement, de parti
ciper à la direction des affaires publiques. 

Critique du libéralisme. le* Jnin 1PJ4. 5 
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Relire le Lettre de Pie X sur le Sillon. Quant aux revendications 
catholiques, voici ce qui en lient lieu : 

Nous voulons la pacification morale et religieuse. Nous "luttons énergiquement 
contre toute tentative d'établissement d'un Monopole de renseignement qui serait 
injuste et funeste. Nous demandons que les débats philosophiques et religieux 
soient situés hors du terrain de la politique républicaine et nous protestons contre 
cette politique de sectarisme irréligieux qui désunit les Français à l'intérieur et 
affaiblit dans le monde l'influence de la France. 

Couplet final : 

Nous avons confiance, Camarades, que ce programme correspond vraiment aux 
aspirations les meilleures et les plus profondes de nos concitoyens. Nous espérons 
qu'il triomphera bientôt dans la 6° circonscription de Sceaux ainsi que dans toute 
la France, et qu'aux vieux partis surannés d'oppression politicienne, succédera 
bientôt ce grand parti de la République démocratique, hardiment réformateur, 
mais respectueux des droits et de la liberté de chacun, qui assurera la prospérité 
matérielle et morale de notre pays et fera de la République le large terrain de 
la réconciliation nationale. 

M. Jacques Fonlupt est bien connu comme un des plus ardents 
parmi les anciens militants du Sillon. If se présentait à Brest. A-t-il 
mieux dépouillé le vieil homme que son ancien cher? Nous avons de 
lui deux professions de foi successives, donl la seconde n'est • pas 
parvenue à corriger suffisamment la première. Ccltc-ci por Lait : 

Croyant sincère, je ne sitis pas de ceux qui, sons des formules habiles, en atta
quant le cléricalisme toujours haïssable, visent en réalité la religion qui doit être 
respectée. 

Je me refuse à confondre la religion et la politique. 
La République n'a pas à prendre pirti dans les questions de conscience, mais 

elle doit assurer le respect de toutes les convictions et garantir l'exercice de toutes 
les libertés. 

C'est dans ces sentiments, que je m'oppose à toute mesure avouée ou occulte 
qui tendrait à supprimer ou à restreindre la liberté d'enseignement. 

... Sans compromission du côté de la réaction comme de la révolution, n'obéis
sant à aucun mot d'ordre et ne relevant que de ma conscience, je jette avec con
fiance à la Démocratie l'appel qui résume mon idéal politique : 

Les mots soulignés plus haut ont d isparu dans la seconde : 

Croyant sincère, je me refuse à confondre la politique et la religion. Je ne veux 
pas faire de la religion que je professe une arme de parti qui pourrait l'exposer 
û d'injustes représailles. 

Républicain convaincu, je ne veux pas que soient méconnus les principes de 
fraternité et de liberté qui sont l'honneur de la République. 

M. Pierre Taitlinger, candidat en Charente, est catholique. Il dit 
dans sa profession de foi : 

Je fais mienne cette partie du programme de la Fédération Républicaine : 
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Droit de croire ou de ne pas croire. 
Liberté d'enseignement. 
Ecoles d'Etat rigoureusement neutres. 
Ecoles privées soumises seulement à la loi et non harcelées de tracasseries mes-

quines ; les unes et les autres collaborant, dans un esprit de large patriotisme, à la 
paix civile, impossible sans la paix religieuse. 

M. Emile Néron-Bancel, à Yssingeaux : 

Je veux une République toujours plus juste, plus tolérante, plus libérale, plus 
humaine « une République, comme l'a dît Henry Chéron, ancien sous-secrétaire 
d'Etat, où chacun de ses membres puisse trouver la pratique la plus largo de la 
liberté pour toutes les opinions, pour toutes les convictions, pour toutes les croyan
ces, l'application des lois dans un esprit absolu d'équité pour tous, le souci cons
tant de la justice et de l'intérêt général, une politique de solidarité, de bonté, 
de concorde. 

... Je suis partisan de la liberté d'enseignement sous le contrôle technique de 
l'Etat. 

Je me suis déjà expliqué dans d'au 1res circonstances au sujet de la liberté reli
gieuse : « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses », dit la 
Déclaration des Droits de l'Homme de 1789; tel est le principe.qui doit, aujour
d'hui comme autrefois, inspirer la politique à l'égard de ces questions. Quoi 
qu'on ait pu dire, je n'ai jamais vote aucune loi d'exception, ni prêté mon concours 
à aucune mesure qui pût avoir même l'apparence d'être oppressive. 

La France a fait une Révolution pour avoir la liberté ; c'est lui demeurer fidèle 
que d'en vouloir toujours davantage. Plus que tonte promesse, ma conduite passée 
est le garant de ma conduite à venir. 

... La situation politique est claire et sans ambage; trois candidats se présen
tent à vos suffrages : 

M. Malartre, avec le drapeau royaliste; 
M. Joifbert-Peyrot, radical-socialiste du Congrès de Pau; 
Et Emile Néron-Bancel, avec le programme du Parti républicain démocratique, 

qui s'honore des Barthou et des Poincaré! 
Electeurs, choisissez ! 

Le prince Jean cle Broglie était candidat dans l'Oise. Le délégué 

de VAction française dans la région lui a demandé par lettre ouverte 

s'il acceptait le programme de défense catholique, soit de YUnion 

catholique, soit de Mgr l'archevêque de Bourges, déclarant que, en ce 

cas, les. ligueurs d'A. F. voleraient pour lui bien qu'il fût républicain. 

A une réunion publique donnée quelques jours après, la même ques

tion fut posée par le même. « Il ne s'agit pas, spécifia ce dernier, 

de vos convictions religieuses personnelles, mais de voire ligne de 

conduite vis-à-vis de la défense catholique ». — « Je suis catholique, 

déclara le prince, je vais à la messe, je comprends parfaitement qu'on 

n'y aille pas, qu'on soit protestant ou libre-penseur, je ne veux pas 

faire entrer les questions confessionnelles dans la politique ». — 

« Je me suis sans doute mal exprime, reprit, son interlocuteur, je 

viens précisément de dire que vos opinions religieuses personnelles 

m'étaient indifférentes. Voici le programme do revendications de Mgr 

l'archevêque de Bourges. Oui ou non, l'acceptez-vous? » — Le prince 
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lut et répondit : « Je n'accepte pas, je m'en tiens à mon programme : 
liberté pour tous ». 

Une fois de plus le candidat de l'Action libérale, foulant aux 
pieds les instructions de Pie X, avait mis dans sa poche son drapeau 
catholique pour arborer celui du libéralisme. 

Voici encore, dans la région du nord, des candidats que l'A. L. P . , 
dans son Bulletin du 1 e r mai, reconnaît pour siens : M. Dambrine 
et M. Cléty, à Lille, M. Fauvel, à Amiens, M. Parcnty, à Boulogne, 
M. Paris, à Arras. Le fameux programme minimum exigé subit aussi 
de fortes réductions de leur part. Le principe d'une République 
« tolérante et ouverte », selon le r ê v e , y apparaît comme ailleurs 
suffisant pour tenir lieu aux revendications calholiques d'une ga
rantie d'ordre plus élevé cl tout autre, dont l'objet est sagement tenu 
dans la pénombre. 

De la question religieuse. M. Dambrine croit avoir assez éloquem-
menl parlé en disant : 

Mon passé vous est un sûr garant de l'avenir. Au Parlement, comme à l'hôtel 
de ville, ma seule ambition sera de bien servir mon pays et de me rendre utile 
à mes concitoyens. 

Mes opinions vous sont connues : 
Républicain sincère et convaincu, je veux une République vraiment nationale, 

c'est-à-dire largement ouverte à tous les bons citoyens, reconnaissant toutes les 
libertés, réalisant l'égalité de tous, dans le droit commun, et assurant avec la 
vraie fraternité, l'accomplissement intégral de notre belle devise républicaine. 

Rien de plus. M. Cléty : 

Je me place loyalement sur le terrain constitutionnel. 
Je veux une République libérale, tolérante, ouverte à tous. Si j 'ai des convic

tions religieuses, j'entends ne les imposer à personne; j 'ai , au contraire, le respect 
absolu de toutes les opinions sincères. Je veux la liberté de conscience pour tous-

La loi a proclamé la liberté des associations ; c'est en méconnaître le caractère 
et l'étendue que d'en refuser l'exercice à une seule catégorie de citoyens. 

Notre législation permet à chacun d'user à son gré de l'enseignement officiel 
ou privé; mais pour que cette liberté soit entière, il faut que, par une modifica
tion de lois sur l'instruction, les ressources communes aillent à l'une et à l'autre 
des écoles, en proportion du nombre des enfants qui les fréquentent. 

II est, en tout cas, essentiel que, dans l'état actuel de l'organisation scolaire, 
les libéralités et les dons destinés aux familles nécessiteuses et alimentes par la 
coopération de tous les contribuables, soient distribués indistinctement ontre les 
élèves de tous les établissements. 

M. Fauvel : 

Seuls pourront remédier au mal des hommes de principes, dépourvus d'ambi
tion personnelle, et puisant dans le seul amour du pays un programme de sagesse 
exempt d'équivoques. 

Le mien vous est connu. 
11 comporte d'abord l'irréductible revendication de nos libertés, au premier 
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rang desquelles je place les libertés religieuses, fondements de toutes les autres. 
Ne contraignant personne» je laisse à chacun sa responsabilité devant sa con

science ; 
Maïs je veux que le citoyen professe ses croyances sans la moindre entrave; 

qu'il les transmette à ses enfants par les maîtres de son choix; qu'aucun préjudice 
direct ou indirect, n'en résulte pour lui. 

M. Parenty : 

Mon programme est le programme intégral de l'Action libérale populaire qui 
seul peut ramener la paix à l'intérieur, la sécurité à l'extérieur. 

Je suis très sincèrement républicain, mais je veux une république honnête, 
largement et loyalement ouverte à tous et non pas cette République lamentable 
que les Radicaux et Radicaux-Socialistes, acoquinés aux Socialistes révolution
naires et collectivistes, tous plus ou moins unifiés, traînent dans la houe et dans 
le sang. 

... Je défendrai avec toute mon énergie : 
La liberté de conscience et de croyance; 
La liberté de la n i e ; 
La liberté d'enseignement; 
La liberté complète d'association; 
La liberté de la presse; 
La liberté du travail. 
Toutes les libertés sans le respect desquelles l'Etat tombe dans la tyrannie et 

le sectarisme. 

M. Paris : 

Adversaire résolu de l'anticléricalisme, de ses vexations et de ses tracasseries, 
j'estime que la liberté de penser et son corollaire nécessaire, la liberté des croyan
ces et des cultes, doit être garantie à tous. 

La liberté d'enseignement à tous les degrés doit appartenir à tous les Français 
indistinctement et sans mesures vexatoires. 

L'oeuvre scolaire est une oeuvre capitale, à une époque où l'augmentation de la 
criminalité chez les enfants et la constatation du nombre d'illettrés à la caserne 
constituent des symptômes inquiétants. L'émulation entre toutes les écoles publi
ques et privées, le souci d'éviter des conflits grâce au respect de toutes les 
croyances, la sollicitude égale des pouvoirs publics pour les enfants assidus à 
l'école choisie par leurs parents, sont les conditions essentielles de la fréquentation 
scolaire et de la pacification des esprits. 

La Vigie faisait ces réflexions sur la candidature catholique de M. 
H. Degroote, à Hazebrouck, opposée à celle de l'abbé Lemire révolté * 

M. Degroote s'affirme hautement — et nous l'en félicitons de tout notre coeur 
— ce catholique avant tout ». Mais pourquoi donc a-t-il éprouvé le besoin, ensuite, 
de parler républicanisme, liberté, égalité, fraternité? De telles déclarations 
étaient, à notre avis, bien inopportunes. 

Ce n'est pas que nous contestions à qui que ce soit, le droit d'adhérer à une 
formule politique quelconque. Mais, dans les circonstances actuelles et telle que 
se présente l'élection d'Hazebrouck, y avait-il vraiment nécessité d'affaiblir, par 
des questions de cet ordre, la portée et le caractère d'une bataille où il ne s'agît 
pas de faire triompher une cocarde politique ou sociale, mais la notion de disci 
pline religieuse? 

Orf tique dp libéralisme. — 1 e r Juin 1914 5 bis 
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Le doute n'est pas possible à cet égard. Ce qui est en cause, dans L'élection 
d'Hazebrouck, c'est bien et uniquement le principe de l'autorité dans l'Eglise. 
Le Pape a prononcé : il a décidé que l'autorité diocésaine en France a qualité 
pour accorder ou pour refuser aux prêtres la permission d'être candidats. Cette 
décision, M. Lemire ne la reconnaît pas, il la méprise, il la brave, il la viole, et 
les lemiristes ne se font pas faute de donner son véritable sens à cette candida
ture. Prêtre contre évêque, dit le Réveil du Nord. Qu'on ne se laisse pas égarer 
par une expression .qui, de prime abord, semblerait indiquer un conflit entre pres
bytériens et episcopal iens. Prêtre contre évêque a ici une signification plus grave. 
Ce mot signifie en réalité : prêtre RÉVOLTÉ contre évêque SOUMIS. Car Mgr Gha-
rost est soumis au Pape, tandis que M. Lemire est frappé de suspense a sacris 
pour révolte. 

Dans ces conditions, M. Degroote n'aurait-il pas mieux fait, pour donner plus 
d'éclat à sa victoire — qui sera celle de la Discipline religieuse — de débrous
sailler le champ de bataille et du point de vue politique et de la fameuse trilogie : 
liberté, égalité, fraternité, susceptible de tant d'interprétations équivoques? Et 
n'aurait-il pas mieux valu, étant donné les circonstances très particulières de 
l'élection d'Hazebrouck, et pour assurer plus large et plus unanime l'union des 
catholiques, de la faire uniquement sur le terrain religieux? 

M. Dcgroolc n'aurait rien perdu, peut-être tout «au contraire. 

La liste s'allongerait encore, et plus d'un fait saillant nous a certai
nement échappé. Il resterait pourtant à signaler les déclarations trop 
pâles, trop mêlées, de catholiques bien avérés dont on devait atten
dre mieux 

A Sainte-Menehould, le docteur Matthieu, que la Croix locale pré
sente ainsi : « M. le docteur Matthieu est un catholique convaincu; 
il le déclare sans fausse honte comme sans ostentation : c'est un. 
homme d'oeuvres... » ne va, pas au delà de ceci dans sa profession 
de foi : 

Désigné par le Comité d'Action Libérale Populaire de l'arrondissement de 
Sainte-Menehould, je me présente à vos suffrages. 

Je suis et je reste ce que j'ai toujours été : républicain, patriote et libéral. 
... Libéral, je veux la liberté de conscience et la paix religieuse. En particulier, 

je demande la révision des lois qui portent atteinte à la liberté des Associations 
religieuses, et la reprise des relations diplomatiques entre la France et le Chef de 
l'Eglise catholique. 

... Au point de vue scolaire, je demande la stricte observation de la neutralité 
confessionnelle de Vécole publique, la liberté complète de l'enseignement et la 
participation des écoles privées au budget scolaire en proportion du nombre de 
leurs élèves. 

M. Hosolle, qui a noblement et fièrement posé sa candidature en 
face du ministre Renoult, dans le Doubs, en reste pourtant à la 
République libérale et à un vague libéralisme : 

Libéral convaincu, je m'opposerai à toutes les mesures qui, sous prétexte de 
déclaration, mettraient l'honneur, la situation des commerçants et des agricul
teurs à la merci d'un fisc sans vergogne. 
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Partisan de la liberté de conscience, je réclamerai pour la croyance que je pro
fesse et qui est celle de la grande majorité des Français, le respect qu'elle mérite. 
Hostile à toutes les mesures d'intolérance, je demanderai le maintien de la liberté 
d'enseignement, «le réclamerai la liberté d'association pour tous et les secours de 
l'Etat pour tous les enfants pauvres sans distinction d'école. 

A Bergerac se présentait M. Beauchamp, très catholique, député 

depuis deux ans, patronné par l'Action Libérale : 

A mon arrivée à la Chambre, deux politiques étaient en présence. 
L'une, toute de justice, de droiture, de réformes démocratiques et d'amour du 

pays, proclamait l'urgence de l'apaisement et de la concorde. Elle voulait que la 
République fût vraiment la maison de tous les Français. Cette politique, qui a eu 
l'assentiment du pays républicain, a été sanctionnée par l'élection de M. Poincaré 
à la présidence de la République. 

J'ai voté pour M. Poincaré, président de la .République. 
Elle a été continuée par les ministères de MM. Briand et Barthou. 
J'ai soutenu de mes votes MM. Briand et Barthou. 
... La Liberté de renseignement, corollaire de la liberté de conscience, est une 

des conquêtes de la République. J'en ai été, j'en reste le partisan déterminé contre 
toute intrusion plus ou moins déguisée du monopole. J'ai vote pour le dévelop
pement des œuvres post-scolaires, pour la création d'une caisse des écoles; mais 
j'aurais voulu que nul enfant des pauvres ne fût exclu des secours de cette caisse. 

M. de Glatigny, candidat à Dreux, est catholique pratiquant. Sa 

profession de foi est muette sur la question religieuse. 

Il en est de même de M. Dubois, candidat à Bourges. 

La Chronique Picarde, qui faisait sonner très haut naguère son 

dévouement à ta cause catholique, faisait ouvertement campagne 

à Abbeville, en faveur de M. Haignerelle, catholique passé au pro

testantisme, comme candidat du moindre mal, et qui disait dans sa 

première profession de foi : 

Homme de paix, je défendrai toutes les libertés, notamment la liberté de con-
' science et d'opinion pour tous, et la liberté d'enseignement qui est le corollaire 

indispensable de la liberté de conscience. 
Laïque d'éducation, de cœur et de profession, je défendrai l'école laïque en 

la soustrayant à l'influence des politiciens, en la protégeant contre un monopole 
qui ferait du maître un esclave du pouvoir occulte de la Franc-Maçonnerie. 

La deuxième circulaire communiquée huit jours seulement avant 

l'élection, ne parlait même plus de la liberté do conscience. 

M. Paul Proust, à Chambéry : 

Mon programme ne s'embarrasse pas de formules. J'aime In clarté et la fran
chise. Je suis républicain, je suis catholique. 

Je suis pour la République : la Liberté de conscience, — d'enseignement, — 
des pères de famille. 

« Par tradition de famille et par conviction personnelle, je suis républicain. 
Comme la grande majorité d'entre vous, je pense que la République doit être le 
régime du Droit, de la Justice et de la Liberté. Vos croyances sont les miennes, 
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vos désirs me sont' communs, rien de ce qui vous touche ne m'est étranger et le 
souci de vos intérêts me préoccupera autant que le souci de votre réputation 
d'hommes droits, libres et fiers. 

A Chartres, M. de Saint-Fol, excellent catholique, s'en tient aux 
formules de tons ces « candidats républicains libéraux » : 

Je veux que la liberté soit autre chose qu'un mot sur une façade; je veux 
qu'elle soit largement assurée à tous, qu'elle s'appelle liberté de conscience, liberté 
d'enseignement ou liberté du travail. 

Je ne veux qu'en aucun cas les citoyens puissent être molestés ou favorisés en 
raison de leurs idées politiques et religieuses. 

ïl faut ajouter un long et caetera. 

VIII 

Il n'est pas besoin de longues considérations pour conclure. 
La politique du ralliement a entraîne une masse de catholiques, 

d'ailleurs sincères et méritants, sur la pente du libéralisme. Malgré 
les pressantes exhortations que Pie X leur a fait entendre depuis 
dix ans, ils répugnent à la remonter. Leur intelligence refuse de 
s'ouvrir, non stimulée par 'une volonté complètement alanguie. Une 
sagesse loul humaine, qu'il faut appeler aveuglement, les fait per
sister à ne vouloir être que le parti « de Tordre et de la libertjé i>, 
et non celui « de Dieu ». Un rêve de paix et de conciliation les 
hante. 

Cependant, des le jour où il monta sur le siège de Pierre, Pie X 
leur disait, dans sa première encyclique : 

« Sans doute, le désir de la paix est dans tous les cœurs, et il n'est 
» personne qui ne rappelle de tous ses vœux. Mais cette paix, insensé 
» qui la cherche en dehors de Dieu, car, chasser Dieu, c'est bannir 
» la justice; et la justice écartée, toute espérance de paix devient 
» une chimère. « La paix est l'œuvre de la justice >. — Il en est, 
» et en grand nombre, Nous ne Vignorons point, qui, poussés par 
» Vamour de la paix, c'est-à-dire de la tranquillité de Vordre, s'asso-
» cient et se groupent pour former ce qu'ils appellent le parti de l'or-
» drc. Hélas! vaines espérances, peines perdues! De partis de l'ordre 
» capables de rétablir la tranquillité au milieu de la perturbation des 
» choses, il n'y en a qu'un : le parti de Dieu. C'est donc- celui-là qu'il 
» faut promouvoir; c'est à lui qu'il nous faut amener le plus d'adhé-
• rents possible, pour peu que nous ayons à cœur la ^sécurité publique ». 

Et quelques lignes plus haut, le Pape définissait l'inspiration de 
ce parti, en écrivant qu'il fallait hâter l'œuvre divine, non seule
ment par une prière persévérante, « mais encore, et ce qui importe 
» le plus, par la parole et par les œuvres, au grand four, en affir-

•» mant et en revendiquant • pour Dieu la plénitude de son domaine 
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» sur les hommes et sur toute créature, de sorte que ses droits et son 

» pouvoir de commander soient reconnus par tous avec vénération et 

» pratiquement respectés 

Elail-il possible de dénoncer avec plus de clarté et de force l'illusion 
de ceux qui croient travailler efficacement au rétablissement de Tordre 
et de la paix en substituant à cette affirmation de la vérité reli
gieuse les vagues formules de justice, de progrès, e t c . , et en adop
tant pour unique drapeau, dont ils agitent au vent les couleurs mi
roitantes, 7a liberté! 

Léon XIII lui-même, dans la Lettre apostolique pour son jubilé 
pontifical (19 mars 1902), lettre dont l'émouvante éloquence dépassa 
peut-être celle de toutes ses encycliques, signalait celte illusion. Après 
avoir retracé le tableau saisissant des maux qui accablent la société, 
il adjurait les hommes de bonne volonté de réfléchir aux remèdes 
•de cette situation extrême, el passait d'abord en revue ceux dans 
lesquels beaucoup d'entre eux mettaient leur espoir : 

« Avant tout il faut se demander quels sont ces remèdes et en 
» scruter la valeur. La liberté et ses bienfaits, voilà d'abord ce que 

» nous avons entendu porter jusqu'aux nues; en elle on exaltait le 

» remède souverain, un incomparable instrument de paix féconde et 
» de prospérité. Mais les faits ont lumineusement démontré qu'elle ne 

» possédait pas Vefficacité qu'on lui prêtait Des conflits éoonomi-

» ques, des luttes de classes s'allument et font éruption de tous les côtés, 
» et Ton ne voit même pas briller l'aurore d'une vie publique où le 
» calme régnerait. Du reste, el chacun peut le constater, telle qu'on 
» l'entend aujourd'hui, c'est-à-dire indistinctement accordée à la vérité 

» et à l'erreur, au bien et au mal, la liberté n'aboutit qu'à rabaisser 

» toul ce qu'il y a de noble, de saint, de généreux, et à ouvrir plus 

» largement la voie au crime, au suicide et à la tourbe abjecte des 

»• passions ». 

Plus que jamais à cette heure, il n'y a donc de salut qu'en répu
diant le terrain libéral, pour se placer franchement et avec courage 
sur le terrain religieux. 

Ce n'est pas sans tristesse et sans peine qu'on voit, même à l'heure 
présente, des hommes qui, après avoir travaillé plus longtemps qu'il 
n'était permis, à défendre le terrain constitutionnel et les positions 
libérales qu'il impliquait, et voulant aujourd'hui faire montre de 
docilité, préconiser je ne sais quel amalgame. Dans la Croix de Paris 
du 7 mai, « Cyr » (le chanoine Masquelier), directeur de la Croix du 

Nord, avait critiqué, comme inutiles et plutôt inopportunes les candi
datures ouvertement catholiques suscitées, tardivement peut-être, ici ou 
là (1), ce qui provoqua une protestation dans la partie officielle de la 

' 1. La Croix d'Amiens (Chronique de Picardie) y allait plus carrément : « Nous 
r> sera-t-il permis d'ajouter que, dans bien des diocèses, les instructions des évê-
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« Semaine religieuse de Bourges ». La Croix d'ailleurs s'empressa 
de corriger l'effet comme elle le pouvait. Mais quelques jours après, 
« Cyr » écrivaiL dans son propre journal, à propos du résultat des 
élections : 

t La leçon qui découle de ces faits est qu'en face de la marée as-
» cendante du parti révolutionnaire il n'y a plus qu'une seule force 
» qui vaille et qui puisse le refouler : cest le parti de l'ordre basé sur 
» le catholicisme ». 

Comme elle est floue, celte paraphrase de l'expression « parti 
de Dieu » ou, ce qui est la même chose, parti catholique! 

Pour nous, prenant simplement le mot parti dans le sens de cause 
commune, d'une représentation de principes et d'intérêts, nous di
rions, comme nous l'avons écrit dans cette revue en 1909, en défi
nissant le seul parti qui vaille : le parti catholique est le parti de 
r affirmai ion publique des droits de Dieu sur V homme et sur la société, 
de leurs devoirs essentiels envers lui et envers r Eglise. Le parti catho
lique est le parti de la politique chrétienne. 

Au poinl de vue politique et social, le libéralisme n'est autre chose 
que la négation, chez ceux qui se séparent de l'Eglise, la préten
tion, chez les catholiques, de ces droits essentiels .de Dieu, de la 
dignité surnaturelle et des droits de l'Eglise. 

T/excuse qui, aux yeux de ces derniers, légitime cette prétention 
et la rend même nécessaire, ce sont les exigences de la politique qui 
est affaire d'expérience et de combinaisons; ce sont les accords 
entre hommes ou groupes d'opinions différentes se concertant sur des 
points qui ne les divisent pas, pour faire face à un ennemi commun. 

Mais il y a trois choses à considérer dans un parti : ses principes, 
sa propagande et son programme. 

Les principes lui donnent la cohésion et la force. Ils sont l'essence 
et Pâme du parti. C'est par eux qu'il vil, qu'il se soutient et se 
développe, car leur affirmation est l'indispensable moyen de sa pro
pagande. El les seuls partis forts, les seuls qui s'imposent, sont ceux 
qui ont, avec intransigeance, le courage de leurs convictions. 

Intransigeance qui, sans se démentir, n'exclut point l'accord, pour 
la réalisation du programme, .avec des hommes qui, sans admet
tre les principes du parti, se rencontrent avec ses membres sur la 

» ques au lieu d'assurer la coordination des efforts, ont ajouté aux tiraillements. 
» Elles étaient autorisées, mais étaient-elles indiquées pour ce renouvellement? » 

La Sema/ne r e l i q î e v s e d ' A v t u n , commentant l'article du 7 mai, disait dé son 
côté : « Tels sont les conseils que donne à un vaillant « candidat de dernière 
» heure », le chanoine Masquelier (Cyr), dans la Croix du 7 mai. 

» Ah! si l'on employait à d'intelligentes et persévérantes campagnes de presse 
» et de conférences, à des fondations d'œuvres sociales et professionnelles, les 
a.sommes englouties dans ces candidatures de dernière heure, qui ne se pr,opo-
» sent que de fournir aux honnêtes gens l'occasion a de se compter » une fois 
» de plus!... » 

Toujours le rêve de la conquête des âmes par la seule vertu de l'action' sociale 
en renonçant à faire de l'action catholique dans la vie publique. 
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nécessité de faire adopter telle mesure, de faire rejeter telle autre 
Mais c'est á la condition que Ton ne consente pas à voiler son dra
peau, à taire ses principes, à en faire môme partiellement le sacri
fice, sous le prétexte que cette concession est un gage nécessaire de 
sincérité dans- l'accord. 

Voyez, le parti socialiste. Il a ses principes. Il s'en glorifie et 
doit à leur affirmation constante, impitoyable, l'effrayant succès de 
sa propagande. Son intransigeance l'empêche-l-elle d'accepter la col
laboration d'une certaine école de catholiques, très étrangers à lui, 
en vue de réformes économiques ou de projets de loi? 

Mais, par contre, a-Um jamais vu les socialistes voter pour un 
adversaire de leur système, en se contentant de savoir qu'il no va 
pas jusqu'à vouloir l'asservissement absolu du prolétariat au capita
lisme ? 

Filii hujm saeculi prudentiores fdiis lucis (Luc, XVI, 8). 
La grande voix de Pic X rappelle les fils de la lumière à la vérita

ble prudence II en est un grand nombre parmi eux dont les 
yeux ne sont pas encore dessillés. Néanmoins on vient de voir la 
lumière percer à travers ces ténèbres. Un long et brillant rayon a lui. 

Fidèles échos de celte voix, les évoques ont fail entendre aux 
catholiques, dans un concert déjà puissant et qui le deviendra plus 
encore, leur vrai devoir électoral; ils ont ramené l'action catholique 
à ses vrais principes, aux règles de conduite dont l'observation lui 
rendra seule le prestige et la force. A leur appel se sont levés des 
hommes courageux. Le bataillon qu'ils forment n'est pas nombreux. 
Il grossira. La valeur fail d'ailleurs beaucoup plus que lo nombre, 
encore qu'il faille aspirer à obtenir celui-ci. Dix Delahaye intro
duits dans la Chambre feraient, soit dit sans irrévérence, besogne 
aulremenl utile que deux cents Piou. 

Et si l'on met en regard la léthargie profonde dans laquelle l'opi
nion catholique avait été plongée depuis si longtemps avec l'éveil 
retentissant qui vient de lui être donné, on comprendra quo, sans 
nous arrêter à l'insuffisance présente des résultats, et confiants dans 
les desseins miséricordieux de la Providence divine sur un pays 
qu'elle a toujours privilégié, nous saluions avec joie, dans les ma
nifestations qui viennent de se produire, les signes précurseurs d'une 
résurrection de la France catholique. 

Emm. B A R B I E R . 

Le Gérant : G. S T O F F K L . 
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ERNEST RENAN ET 

M. PIERRE LASSERRE 

Lorsque Ernest Renan vivait et qu'il écrivait, la plupart des.catho
liques n'éprouvaient pour sa personne que de la pitié et pour ses 
écritures que du mépris; pitié tout ensemble el mépris sans limites 
assignables. De ceux-là, Louis Veuillot se fit, à diverses reprises, 
l'interprète que l'on sait. Les années passent mais le souvenir des 
pages vengeresses ne passe pas encore. 

Qui donc se plaignait l'autre jour que le public oublie Voltaire? 

M. P. Lasserre constate que le public oublie Renan aussi. Mais 
le public, n'oublie tout à fail ni l'un ni l'autre : seulement il ne 
retient d'eux guère que leurs noms et le fait que le premier avec bru
talité, le second avec des airs papelards, haïrent le Christ et son 
Eglise; il oublie à peu près le reste; preuve additionnelle qu'il 
existe vraiment, même ici-bas, ce qu'on appelle quelquefois uno jus
tice immanente. 

Dans les sept conférences données en janvier et février, à la salle 
du Foyer (1), M. Pierre Lasserre répète Louis Veuillot et il le supplé-
menle. Quand, dès la première, il prévient son auditoire et ses lec
teurs qu'il va déplaire à tout le monde : « Les personnes qui se 
bouchent les oreilles, dit-il, et celles qui béent d'aise au seul nom 
rte Renan seront mécontentes de moi » (10 janv., p. 146), ne se mé
prend-il pas? Un bon nombre d'entre nous, en effet, éprouvons à 
le l i i c une satisfaction extrême : en quelques pages aussi élégantes 
que savoureuses, il ramasse, comme en un arsenal à notre ser
vice, tout o u à peu près tout ce qui justifie et au delà, notre pitié 
de toujours pour le pauvre malheureux qui opère déjà son entrée 
dans l'oubli définitif, et notre inaltérable mépris pour son œuvre, 
toute son œuvre. Aussi le prions-nous de recevoir ici l'expression 
de notre gratitude. 

Qu'on nous comprenne bien : nous n'entendons ni affirmer ni 
même insinuer que M. Lasserre se pose en antagoniste résolu de 
Renan, encore moins qu'il se propose de faire, à notre profil, œuvre 
d'apologiste, non, rien de cela : il ne fait pas mystère de la grande 
admiration qu'il éprouve pour tout un côté de l'homme et surLout 
d e l'écrivain. Voici tout ce que nous voulons dire : il dresse contre 
lui un terrible, un irrésistible réquisitoire. Sans doute, il se fait tout 
à la fois ministère public et défenseur; mais il ne nous en voudra 
pas de constater que le premier bat l'autre à plate couture et en 

1. Cf. La Bévue hebdomadaire de janvier et de février 1914, qui les re
produit in extenso* 
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conséquence d'offrir au vainqueur nos compliments sincères avec 
l'expression de notre reconnaissance fort sincère aussi. 

I 

Et d'abord qu'il ne craigne rien : nous n'éprouvons pas le moin
dre désir de sonder le fond de cette âme; d'en remuer oomplaisam-
mcnl la vase, de chercher à deviner quelles causes; secrètes attirè
rent sur Renan la perte de la foi. Il nous suffit do savoir que Dieu 
ne retire jamais ce don de la foi, l'un de ses plus grands, qu'à l'hom
me qui le mérite et, par voie de conséquence, que nul n'a le droit 
d'excuser Renan aux dépens de la justice et de la bonté de Dieu. 

Relevons pourtant ce fait o ù se manifeste l e châtiment : à la fin de 
sa vie, il initie lui-même le public aux mystères les plus secrets de 
son âme, si on peut dire : « Oui, nous dit M. Lasserre, le nihilisme 
et l'ironie sont les muses de ce dernier Renan des Drames philoso
phiques (je parle de VEau de Jouvence et du Prêtre de Némi\ un de 
ses ouvrages littérairement (je dis : littérairement) les meilleurs, la 
plus sincère peut-être de toutes ses compositions, celle où il s'est 
accordé, quant au fond, toutes les licences... Je ne dis pas que sa 
fantaisie ne soit quelquefois un peu pédante et je fais toutes mes 
réserves sur certaines intentions qu'il a crues voluptueuses mais qui 
se ressentent plutôt d'une perversion candide... Il trouve d'ailleurs la 
vie une chose excellente à tout prendre. Et o n lui a reproché de l'a
voir beaucoup trop dit à la jeunesse en l'invitant à bien jouir de 
cette bonne chose » (28 fév., pp. 472-474). Sans y mettre tant de 
façons., un conteimporuin de Rabelais écrirait tout bonnement : ce 
vieux exhala ses dernières années à célébrer la paillardise (1) et à 
y convier la jeunesse. Ce métier porte un vilain nom en latin et aussi 
en d'autres langues : « O Platon, écrivait Byron, tu n'es qu'un en
tremetteur! » 

Du reste on prend soin de nous rappeler quo cette vieillesse conti
nuait logiquement la jeunesse : « Il est encore question, dans Pa
trice, du « suprême mystère » auquel l'abbé de la veille desespere 
d'être initié jamais... mais je n'ose indiquer de quoi il s'agit » (24 
janv., p. 483). Et M. Lasserre, que nous sachions, ne se pique pas 
de pruderie. Or, chacun sait que Patrice s'appelle en réalité Ernest 
Renan. El encore que signifient « celte sobriété el cette chasteté 
sinon constantes au moins habituelles » (10 janv., p. 150-151); qui, 
de la part d'un homme aussi maître de sa plume que M. Lasserre, veu
lent assurément dire quelque chose? Bref, cet ensemble de notations 

1. Qu'on n'estime pas excessif le vocable « paillardise ». L'anecdote re
latée (28 fév., p. 462) décèle à quel .fumet de sacristie et de porcherie com
binées, se plaisait cet « échappé de séminaire », ainsi que l'appelle plus 
d'Une fois M. Lasserre; ce « curé rate » comme il trouvait élégant de se 
qualifier lui-même : échappé de séminaire et curé raté en cheveux blancs I 
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nous remet en esprit oe qu'écrivait saint Paul à propos de certains 
philosophes de son temps : « Ils sont inexcusables... ils se sont 
perdus dans leurs vains raisonnements et leur esprit insensé s'est 
aveuglé... c'est pour cela que Dieu los a abandonnes à leurs désirs déré
glés, à l'impureté ». Qu'on nous réplique et nous repèle, tant qu'on 
voudra, que saint Paul ne visait pas le cas de Renan; les mots de 
saint Paul le font, c l cela suffit à justifier celle association d'idées. 
Ecourtons, fermons ce chapitre malpropre, pour ne le rouvrir plus. 

II 

Que faut-il penser de l'intelligence et du jugement de Renan? Nous 
unissons l'intelligence et le jugement parce que sans le jugement, 
l'intelligence ne compte guère. Elle ne peut, au mieux, jamais res
sembler qu'à de beaux yeux d'aveugle. De son « grand homme litté
raire », de ce « grand écrivain », de « cet esprit si brillant » (28 
févr., p. 475), M. Lasserre n e convient pas, en toutes lettres, qu'il 
manque de jugement, mais il nous fournit les prémisses d'où la con
clusion se dégage d'elle-même et rigoureusement. Le jugement, en 
effet, ne peut exister là où ne se rencontrent ni la fermeté, ni la 
clarté, ni la droiture intellectuelles. Or, quiconque lit, comme nous, 
attentivement les sept conférences, ne tarde pas à se rendre compte 
que tout cela fait défaut dans le cas présent et que, d'abord, on ne 
peut jamais, jamais croire E. Renan sur parole : non seulement 
parce que le « grand homme » se trompe; qui donc no se trompe 
jamajs? errare humanum est; non seulement parce qu'il se contre
dit à plaisir, mésaventure familière à tout esprit faux; mais parce 
qu'il écrit consciemment, délibérément — le contraire de la vérité. 
S'il ne s'agissait pas d'un aussi grand homme, M. Lasserre ne recu
lerait pas devant le mot propre et il dirait sans hésiter : il ment. 
Contentons-nous de notre formule un peu pâle à notre gré. Les 
spécimen;; de la manière nous confrontent presque au tournant de 
chaque page. Signalons-en quelques-uns : Renan se donne pour le 
disciple de l'Allemagne; à l'en croire, il tient de l'Allemagne tout ce 
qu'il vaut. M. Lasserre l'en croit-il sur parole? Jamais de la vie. 
Voyons-le ahaner à sa plaidoirie : « Renan, conclut-il, n'y regarde 
donc pas de très près ou plutôt ne paraît pas très fixé lui-même quant 
aux sources d'une initiation qui aurait pourtant, à l'entendre, modi
fié toute sa manière de voir. Nous en serions fort surpris, si, par
courant ses propos à ce sujet, nous n'apprenions un fait qui tout à 
la fois dissipe et épaissit le mystère : à savoir que les Allemands 
n'ont joué quasi aucun rôle dans sa découverte de l'Allemagne ». 
Aussi bien nous met-il sous les yeux l'aveu do son client : c Je n'ai 
lu que quelques lignes des Allemands » (17 janv., pp. 359-360). Com
ment résoudre ce problème de psychologie ou- de morale? On ne le 



ÍJ08 LA CRJTIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

résout pas; en désespoir de cause, on le laisse là : « Un de ses criti
ques, nous diL-on, a été frappé de « la franchise et de la simplicité » 
qu'il apporte dans la contradiction avec lui-même. Mais c'est qu'il 
ne se contredit pas, il s'est mis à l'abri de tout danger do se contre
dire » (28 fév., p., 466). Que voilà donc un client malaisé à défendre! 

Par un vice de constitution, vice naturel ou acquis, la clarté, dans 
celle intelligence, partage la destinée de la droiture cl de la fermeté; 
tout sombre dans une commune banqueroute : « Faudrait-il peut-
être se représenter son intelligence divisée en deux zones différentes : 
au centre une nappe de lumière grecque et, à la périphérie, les bru
mes accueillantes de Thulé séparées de cette lumière par des confins 
sans cesse mouvants? » (17 janv., p. 358). 

Ah! cj'u'en termes exguis ces choses-là sont dites! 

Nous écrivons ceci, que M. Lasserre nous en croie, sans la moin
dre intention d'ironie; seulement ailleurs, et quand il s'agit d'autres 
personnalités, il appelle un chat un chat, pourquoi n'en fait-il autant 
ici et dore-t-il, avec cette prodigalité, la pilule de sa critique? Nous 
le comprenons malgré tout, quand il écrit : « Voyez Auguste Comte, 
Proudhon, Taine, Veuillot. Les adversaires les plus résolus de leurs 
opinions rendent un plein hommage à la dignité de leur pensée. 
Pareil honneur est-il fait à Renan? Ne l'accusc-t-on pas d'avoir joué 
avec la sienne? — Ce n'est pas moi qui parle, ajoute-t-il, c'est un 
langage, une forte rumeur que je rapporte. Dire que j'y adhère, je 
ne le puis : car ce serait mentir. Dire que je n'en suis pas troublé 
ne serait pas sincère. La thèse de Renan amuseur et sophiste a en sa 
faveur d'assez considérables apparences pour que la réfutation di
recte en soil malaisée » (10 janv., pp. 149-150). Nous le comprenons, 
encore une fois; il manque à l'intelligence de Renan « la dignité de 
la pensée », justement ce qui pourrait le mettre sur le même plan 
qu' « Auguste Comte, Proud'hon, Taine et Veuillot ». Nous ne pre
nons, bien entendu, pas à notre compte une juxtaposition qui révol
terait certainement Louis Veuillot, pour ne rien dire de ses admira
teurs; il nous suffit qu'on n'ose introduire E. Renan dans cette com
pagnie el précisément pour les motifs qu'ici et en combien d'autres 
passages, on nous indique ou suggère. Résumons-nous : deux adjec
tifs : désemparée, détraquée, composent à cette intelligence — el 
donc aussi à ce jugement — Tunique suite qui lui convienne. 

III 

L'intelligence de Renan ressemble à un bateau sans gouvernail ni 
boussole; l'homme et son bateau tirent des bordées à l'aventure et 
vont à la dérive nul ne sait où ; aussi concluons-nous, sans plus, 
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qu'il manquait au « grand homme de lettres », le jugement ou pré-
fère-t-on : le sons commun! Il ne lui manque pas moins le goût* 
ou le sens littéraire; nous répétons : il ne lui manquait pas moins le 
goût ou le sens littéraire et M. Lasserre nous fournit, encore ici, les 
considérants de l'arrêt. 

Nous nous faisons un plaisir et même un régal de mettre sous les 
yeux de nos lecteurs, quelques extraits de ces pages où le style 
finement ciselé rehausse des aperçus aussi opportuns que solides. 
Puissent quelques professeurs ou écrivains catholiques, laïques et au
tres, y trouver, eux aussi, à glaner et peut-être à moissonner! 

M. Lasserre commence par rendre justice, et même pleine justice, 
à l'Allemagne savante. Il considère les Allemands comme de mer
veilleux hommes de peine, comme des carriers inappréciables pour 
leur vigueur et leur patience, mais il leur conseille de borner leur 
ambition à extraire, débiter et charrier le marbre et s'en remet
tre pour le reste aux artistes de profession. A chacun son métier : 
la nature ne les fit point artistes. Qu'ils s'en tiennent à leur rude 
besogne el se contentent de leur lot, lot utile sinon reluisant : qu'ils 
collectionnent des faits et laissent à d'autres plus heureusement doués, 
le soin de les mettre en œuvre : « Ge qui est regrettable, ainsi s'ex
prime le conférencier, c'est qu'il n'ail pas distingué .entre les résul
tats matériels de leurs recherches et de leurs travaux et la philoso
phie commune qu'ils y ont fait présider, les idées générales aux
quelles ils les ont soumises ou dont ils leur ont demandé la confirma
tion.. Ces idées apparaissent beaucoup moins admirables que tout ce 
labeur en lui-même et plus semblables à celles qui pourraient venir 
à Polyphcmc ou à Gambrinus dans leur demi-sommeil qu'à celles 
que forme Minerve éveillée. On s'étonne de la facilité avec laquelle. 
Renan les adopte * (24 janv., p. 487). 

Il faut voir surtout comme le conférencier motive son verdict : 
* L'une de ces idées, c'est la négation de la littérature. N'est-ce 
point la nier, en effet, que d'en ramener tout l'intérêt à un intérêt 
d'histoire ou de philosophie, comme quand on.traite les grands poètes 
en simples documents privilégiés sur l'esprit ou le prétendu esprit de 
leur époque, ou bien quand on les considère comme les échantillons 
et pièces d'expérience d'une sorte d'analomie et de physiologie com
parées de l'espril humain? » (24 janv., p. 488). 

Puis quelques lignes plus bas, l'exécution continue : « Si la criti
que allemande en annexe l'élude à quelque ordre de savoir plus 
grave en apparence et les estime avant tout pour les contributions 
qu'elles y fournissent, n'est-ce point que la plus précieuse essence 
lui en échappe? Si elle en fait des chantiers de travaux, n'est-ce 
point faute d'y trouver assez des objets de plaisir? Renan ne partagera 
certes pas cette rudesse. Il ne s'est •malheureusement pas dédit de 
telles affirmations désolantes dont une certaine médiocrité s'est auto-
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risée chez nous pour établir son règne sur les études littéraires, les 
écraser, el les réduire à i'élat de mort où on les voit aujourd'hui. 
Des phrases comme celle-ci : « L'histoire littéraire est destinée à rem
placer en grande partie la lecture directe des œuvres de l'esprit 
humain », semblent enseigner que les synthèses extrêmement confu
ses développées dans les préfaces •— manifestes de Taine, qu'un livre 
comme l'Evolution dès genres, qu'un manuel de classe un peu chargé, 
nourrissent plus l'intelligence qu'une ode de Ronsard, une tragédie de 
Racine, un sermon de Bossuet ou un poème de Lamartine » (L c). 

Donnons-nous la jouissance d'ajouter ce paragraphe, encore qu'il 
ne tienne à notre sujet que par un lien plutôt lâche : « L'érudition 
littéraire n'est que le plus absurde mélange de lourdeur et de frivo
lité si elle ne se place au service du goût littéraire et, dans sa rigou
reuse exactitude, ne tire de cette subordination quelque chose d'a
gréable et d'animé. Toute la raison des lettres réside dans le goût, 
qui est une science distincte, la science de la convenance et de l'har
monie, la science de l'humanité. Cette science s'insinue plutôt qu'elle 
ne dogmatise, elle se résout en un sens fin" plutôt qu'en des principes, 
elle est la moins répandue et la plus précieuse de toutes, mais elle 
n'en est pour cela, ni moins sûre ni moins ferme ni moins 
universelle. Je sais bien qu'il y a aujourd'hui des professeurs 
de littérature qui se sont donné pour propre doctrine la négation du 
goût, parce qu'au milieu des révolutions qu'il a subies et des con
testations qui l'assaillent, ils ne se retrouvent pas. Qu'est-ce à dire? 
Que ces professeurs ont besoin d'être enseignés ». (24 janv., p. 489). 
Le morceau vise directement les Allemands et les germanisants, mais 
il atteint aussi Renan, au moins par ricochet. 

M. Lasserre passe à un autre considérant : « Un autre dogme alle
mand que Renan a toujours arboré, sauf à en secouer vivement le 
joug dans ses travaux personnels, concerne l'inspiration prétendue 
anonyme de la poésie... Ce principe dont la fortune fut prodigieuse 
dans toute l'Europe pendant la première moite du dix-neuvième siècle, 
a imposé à la critique mille erreurs, notamment quand il l'a con
trainte à trouver les couleurs de la barbarie et l'atmosphère des 
cavernes dans les œuvres comme Y Iliade et Y Odyssée, ruisselantes 
de politesse et de civilisation » (24 janv., pp. 489-490). Notre confé
rencier explique laborieusement comment il s e fait que son client 
se laisse ainsi piper aux savantes niaiseries d'outre-Rhin; l'explica
tion de Louis Veuillot nous paraît autrement satisfaisante : « Cer
tains esprits semblent faits pour r erreur comme certains tempéra
ments pour la maladie. Tout ce qui passe d'insalubre s'accroche 
là ». ' ' 

Encore un considérant : « A ce mythe de l'anonymat poétique s'en 
rattache un autre : celui de la spontanéité opposée à la .réflexion. 
Une des choses dont l'Allemagne s'est crue la plus sûre (quoique 
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cette chose-là, si on la presse un peu, n'ait même pas beaucoup de 
sens), c'est que la spontanéité caractérise les âges reculés, primitifs, 
du genre humain et qu'elle ne fait qu'un avec la puissance de 
création poétique ou religieuse, laquelle enveloppe donc, comme on 
voit, une sorte d'ignorance sacrée; la réflexion, au contraire, froid 
apanage des époques tardives, savantes, critiques, exclut la faculté 
créatrice. Cette opposition, notez que les Allemands en accaparent 
avec tranquillité tout le bénéfice, se peignant comme le peuple jeune; 
dans la pleine efflorescence de ©a phase spontanée, au lieu que la 
civilisation, la littérature et l'art des Français offrent, à les en 
croire, le type de l'artificiel mimant habilement la vie » (24 janv., 
pp. 490-491). Il faut lire ces pages, dans le texte même; nous re
grettons de ne pouvoir, faute d'espace, les reproduire ici, non plus 
que la conclusion : « Ces idées fausses, ces nuages d'idées qui ont 
joué et jouent un rôle considérable au service de toutes les barbaries 
esthétiques modernes, qui ont aidé à la gloire de tant de faux grands 
hommes, donné le change sur tant de charlatanismes, auréolé tant 
d'inspirations creuses et de fausses naïvetés... » et le reste. 

Mais nous tenons à mettre, sous les yeux de nos lecteurs, quelques 
lignes du « faux grand homme ï» lui-même; elles en valent la peine 
on ne saurait renchérir sur cette incompréhension et barbarie tudes-
ques : « Les nations étrangères, écrit donc Renan, sauf celles qui n'ont 
aucune originalité littéraire, ne comprennent pas l'attrait qu'ont pour 
nous les ouvrages de ce temps [le dix-septième siècle I] et n'y voient 
qu'une littérature tertiaire, si j'ose dire, un écho de la littérature 
grecque. Les Allemands, si larges et si éclectiques dans leur goût, 
qui ont travaillé avec tant de passion à tédaircir les moindres particu
larités de la littérature italienne, de la littérature espagnole, die notre 
moyen-âge provençal, ne s'occupent presque jamais de notre grand 
siècle et ont peine à en voir l'intérêt ». (24 janv., pp. 492-493). Là-
dessus, le conférencier prend feu, il s e fâche tout de bon : « Tertiaire! 
la littérature du dix-septième siècle! Mais heureusement! Raphaël, 
Corrège, Titien eux aussi sont tertiaires ou quaternaires. Sera-ce aux 
pauvres graffiti gravés dans les pierres et ossements des caver
nes préhistoriques, que nous devrons donc admirer les beautés 
du primaire ou du primitif, émanation immédiate de l'esprit divin? 
Les Allemands ont peut-être le goût assez « large » et « éclectique » 
pour cela. A vrai dire, ils l'ont absent. Et l'on est navré de voir un 
esprit comme celui-ci se mettre à leur remorque pour reprocher aux 
grands écrivains de l'époque de Louis XIV qui ne lisaient pas la 
Bible avec les lunettes de Gesenius ou d'Ewald « leur fonds de con
naissances incomplet et inexact ». Comme si le « fonds de connais
sances » n'était pas à la portée du premier Heer professor venu! » (ib). 

Mais retenons la conclusion : « Tel est le déplorable empire qu'ont 
exercé sur Renan ses rengaines germaniques. En principe, il n'y a 
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I V 

Et l'artiste au moins, que vaut l'artiste? Se rachèterait-il par là? 
« Pour être artiste, disait Ary Scheffer, lisons-nous dans Self-Help, 
il faut avoir en soi un sentiment élevé et une conviction puissante, 
dignes d'être exprimés dans une langue qui peut être indifféremment 
la prose, la poésie, la musique, la sculpture ou la peinture ». Un 
sentiment élevé, une conviction puissante, Renan connut-il jamais, 
jamais rien qui ressemble à cela? A juger de l'artiste sur ce prin
cipe, il ne vaut pas grand'chose. 

En dépit des griefs qu'il formule contre « la pédagogie et la 
rhétorique » de saint Nicolas, il reste toute sa vie un brillant spéci
men de cette pédagogie et de cette rhétorique. Il ne pouvait faire 
autrement. Il lui manque ce qui, d'après Ary Scheffer, fait 1*artiste, 
Qu'on voie plutôt si ce que M. Lasserre écrit de ou contre saint 
Nicolas n'évoque pas le souvenir de Renan: « Le goût littéraire y 
était ardent, mais la beauté du style y était cherchée, moins dans 
la lumière de la pensée que dans une sorte d'agitation brillante et de 
frémissement superflu ajouté par la personnalité de l'écrivain à ce 
qu'il exprime; o n y professait, avec le bel amour du talent, une 
notion du talent qui n'était pas complètement saine; on y estimait 
la forme classique à son juste prix, mais on la croyait propre à 
revêtir des conceptions trop faibles en réalité pour elle et au con
tact desquelles elle devait perdre sa consistance et dégénérer » (10 
janv., p. 170). De qui s'agit-il ici? De saint Nicolas? de Renan? De 

jamais renoncé. Après la guerre, il est vrai, i l ne les! répétait plus que 
faiblement. Il y revenait néanmoins, il n'arrivait pas à s'en délivrer. 
C'est qu'il y a chez lui,,, à côté d'un esprit admirable de précision, 
de clarté, de finesse, je ne sais quelle hantise des idées vagues, de 
celles-là du moins qui impriment à la pensée un vaste bercemeni 
Renan est un marin breton, dur et solide à la manœuvre, mais qui, 
moins sage "de pensée que' d'action, tire en rêve, des bordées dans 
le brouillard » (ib). 

Résumons : il manque à Renan le jugement et le goût littéraire; 
quand il tire ses bordées dans le brouillard, ce marin, comme les 
camarades, tient en main une boussole, mais lui ne sait plus com
ment s'en servir. Souhaite t-on une autre formule? M. Lasserre nous 
la fournit encore : « Renan a connu des lois dans l'exercice de son 
intelligence, il n'en a guère connu dans les directions de sa pensée » 
(28 fév., p. 475). Un écolier — cette engeance ne cultive pas la nuance 
— dirait plus simplement : il bat généralement la campagne. 

Comme on comprend donc qu'il fasse le bonheur surtout des pri
maires ! 
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tous les deux peut-être. Ses « morceaux » épars dans ses divers ou
vrages évoquent, au moins en nous» l'idée d'un rhetcrfcien distingué 
tant qu'on voudra, mais enfin d'un rhétoricien : un charmant costume 
sur un mannequin d'osier; de jolies phrases sur un désert, un néant 
d'idées personnelles. M. Lasserre le reconnaît pratiquement lorsqu'il 
écrit à propos de L'Avenir de la science : « L'ensemble est informe 
et trouble; les parties sont fréquemment admirables » (24 janv., 
p. 468); et ailleurs : « N'ayons pas la simplicité de réfuter une 
thèse qui, entendue à la lettre, supposerait une logique et des défini
tions par trop défaillantes. Demandons-nous plutôt si les mots dont 
Renan ourdit de pareilles formules y sont pris dans leur sens normal 
ou s'il ne fait pas plutôt subir à leur sens quelque astucieuse trans
formation. A vrai dire, ce qu'il veut nous faire accepter revient en 
substance à ceci » (ib. p. 476), et il traduit, mais il faut traduire. 
Aussi lisons-nous, sans la moindre surprise des appréciations comme 
celle-ci : « La crise de cervelle qui a été capable de faire écrire par 
Renan de tels propos... » (ib., p. 479); ou cette autre: « Ces dépla
cements et cet alibi de langage, ces façons d'habiller de défroques 
pieuses une franche et robuste impiété, cette négation qui encense, 
cette ironie qui s'attendrit, ce dédain qui sympathise, toutes les 
subtilités et les finesses de ce double jeu dont Renan se fera désor
mais une habitude, très diversement envahissante, d'ailleurs, selon 
les époques de sa vie, les milieux auxquels il s'adresse et l'objet 
de ses travaux, ont eu pendant quelques saisons un succès fort vif. 
On s'en émerveillait comme d'un tour ingénieux, on y voyait le fin 
du fin. Le goût contemporain qui, à tant d'autres égards, a baissé, 
mais qui au moins est plus viril, en juge plus sainement 11 verrait 
plutôt là une faiblesse » (ibid., pp. 483-484). Donnons au moins un 
échantillon du procédé, de la manière; M. Lasserre le tire des Dialo
gues philosophiques : « Toute la nature vivante produirait une vie 
centrale, grand hymne sortant de milliards de voix, comme l'animal 
résulte de milliers de cellules, l'arbre de milliers de bourgeons... 
L'univers serait un polypier infini où tous les êtres qui n'ont jamais 
été soudés par leur base vivent à la fois de leur vie propre et de la 
vie -de f ensemble*». On peut admettre un âge où toute la matière soit 
organisée, o ù des millions de soleils agglutinés ensemble, serviraient 
à former un seul être, sentant, jouissant, absorbant par son gosier 
brûlant un fleuve de volupté qui s'épancherait hors de lui en tin 
torrent de vie... Un jour, une bouche colossale savourerait l'infini, 
un océan d'ivresse y coulerait; une intarissable émission de vie, 
ne connaissant ni repos ni fatigue, jaillirait dans l'éternité » (28 fév., 
pp. 469-470). Du coup, le conférencier ne peut se tenir d'ajouter ce 
.commentaire : « C'est ainsi que la théologie de Renan, commencée 
en pastorale, finissait en cauchemar. Et il serait tout à fait déplacé 
de soumettre à la discussion dialectique cette orgie d'idées. » 
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Voilà bien du Victor Hugo, du pire s'entend, celui que pastichait 
Louis Veuillot dans l'apostrophe que Ton sait : O Hugo, tu n'es 
qu'une citrouille remplie de beaux diamants; seulement dans le .cas de 
Renan, Louis Veuillot 5 comptez-y, aurait supprimé les diamants, 

Commenï définir cet « artiste » d'espèce particulière? « Une harpe 
éolienne qui rend quelques beaux sons, mais qui n'exécute aucun 
air? » pour emprunter à Joubert cette « pensée », ou, en faisant 
encore un emprunt au même Joubert, faut-il l e ranger parmi « ces 
gens qui, toutes les Sois qu'ils veulent rire, montrent de vilaimes 
dents? » (7 fév,, pp. 49-51). Ne choisissons pas : prenons les deux. 

V 

Et maintenant que penser de ses œuvres, surtout de ses œuvres 
agressives9 M. Lasserre documente sur ce point ses auditeurs tout 
ensemble et ses lecteurs : 

« L'Avenir de la science fut remis au tiroir pour en sortir et voir 
le jour quarante-deux ans après, en 1890 » (24 janv., p. 467). Au
gustin Thierry qualifia tout d'abord l'ouvrage « d'énorme paquet ». 
Le conférencier n'allège pas la critique d'Augustin Thierry, il l'ag
grave * « Etrange composition ï écrit-il. Par son apparence générale, 
VAvenir de la science nous offre une sorte de monstre littéraire et il 
serait difficile de mériter davantage le nom de < paquet »... On di
rait le type de ces ouvrages respectablement avortés où un auteur 
plein d'idées qu'il ne domine point, qu'il ne sait point distribuer 
et conduire, va en tout sens et se rend impossible à suivre » (ibid., 
p. 468). 

En ce qui touche aux Origines du christianisme, M. Lasserre admet 
que l'historien se laisse diriger « dans une assez bonne mesure » 
par sa fantaisie; fait qu'explique peut-être l'idée que Renan se fait 
des sciences historiques, lorsqu'il les appelle < de petites sciences 
conjecturales » (17 janv., p. 351). « Aussi a-t-il trouvé, nous dit le 
conférencier, à cet égard des juges rigoureux qui, tout en rendant 
hommage à son mérite supérieur d'artiste, lui ont reproché de man
quer à la sévérité nécessaire du genre et d'y introduire volontiers la 
fantaisie, en faveur du charme, de l'agrément et de la beauté. Je ne dis 
pas qu'il ne prête point dans une assez bonne mesure à un tel grief > 
(7 fév., p. 66). 

Mais, dans l'opinion publique, le nom, la personnalité de Renan 
s'identifie avec la Vie de Jésus. Lui-même considérait ce livre comme 
son œuvre capitale : « Ce gros morceau en portefeuille, écrivait-il 
à Berlhelot, fait toute ma force », et M. Lasserre ajoute aussitôt : 
« Sa force pour le succès et pour le bruit du nom, assurément 

Et d'abord que vaut la Vie de Jésus au point de vue scientifique? 
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On nous le dit sans ambages : « Invoquera-t-on l'intérêt de la science 
qui doit, dit-on, tout expliquer, tout élucider, à qui tout appartient? 
Mais chacun sait que la Vie de Jésus n'a* pas le caractère d'une œuvre 
scientifique; il n'y a qu'un avis là dessus; et si Renan lui avait 
donné ce caractère, elle n'aurait pas pris l'aspect par où elle a tant 
offensé » (28 fév., p. 462). Ainsi donc, on peut dire qu'au point 
de vue scientifique, l'ouvrage n'existe pas. 

Et au point de vue historique? Disons-le pour quelques-uns qui 
tiennent à considérer l'œuvre exclusivement par ce côté; au point de 
vue historique, le livre ne vaut pas mieux : il ne vaut rien, ce qui 
s'appelle rien. M. Lasserre le dit et même il le prouve : l'auteur se 
met en quête de documents à l'effet d'appuyer une conviction déjà 
faite. Il ressemble à ces magistrats qui viennent à l'audience avec 
leur jugement ou leur arrêt dans leur poche. Quant aux témoignages, 
dans l'espèce aux textes, il les travaille, ajoute, retranche suivant 
les nécessités d'une décision indépendante de toute information : « La 
Vie de Jésus n'est pas un ouvrage historique, et il n'est personne, je 
crois, qui voulût lui reconnaître cette qualité. C'est l'exposé d'une 
certaine interprétation de la religion chrétienne. Renan, bien plutôt 
qu'il ne soumet cette interprétation au contrôle des documents, en 
cherche la confirmation dans les documents utilisés avec une liberté 
qui a été unanimement jugiée sans limites » (7 fév., p. 63). 

Pour la physionomie ou personne de Jésus dont il affecle de racon
ter l'histoire, il la traite avec le même sans-gêne de fantaisie créa
trice. Aussi bien commence-t-il de la composer dès sa sortie de Saint-
Sulpice. Il se contente au surplus de lui prêter sa propre physiono
mie, au point que le conférencier — après et avec d'autres — retrouve 
Renan dans le Jésus peint par Renan: excès d'impudence qui suffirait, 
sans plus, à justifier notre pitié pour l'homme et notre mépris pour son 
écriture : « Le frémissement poétique causé à ce fils de Chateaubriand par 
le plus beau paysage du monde a réveillé chez Renan une imagination 
de sa vingtième année, une figure idéale qu'il composait au sortir de 
Saint-Sulpice avec ses mélancolies et ses délicatesses de lévite sans 
église, son byronisme réservé de philosophe précocement soustrait 
à. l'illusion universelle, maïs qui ne veut pas (et bien au contraire) 
en dégoûter les autres, son rêve de noblesse morale, de gravité dans 
le charme, son penchant de poète et de jeune démocrate pour les 
âmes des simples et des petits, enfin certaine note de sentimentalité 
germanique reçue de Mme de Staël; idéal où il mettait, on le voit, 
beaucoup de lui-même, mais qu'il se plaisait déjà à incarner dans le 
fondateur du christianisme » (31 janv., pp. 663-664). II y revient dans 
la dernière conférence : « Le Jésus pâle et romantique dont il s'était 
formé l'image au sortir de Saint-Sulpice, et dans lequel' il avait incarné 
ses mélancolies dé jeunesse, les impressions d'un paysage idyllique 
et fiévreux, la philosophie germanique de l'Inconscient, les idées 
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méprisantes de Dupuis et de Voltaire sur l'origine des cultes, les 
lambeaux ou des ressouvenirs d'une piété perdue, tout cela s'est 
fondu et comme cristallisé en lui ». (28 fév., pp. 464-465). 

Far endroits, il nous le montre au travail sur ses textes, les c solli
citant à l'excès », les frelatant à plaisir et il nous donne un échan
tillon complet de ce curieux travail; échantillon que nous reprodui
sons, cette fois, intégralement. L'intérêt qu'il présente fera passer 
sur sa longueur. Voici le tout : texte de Renan et commentaire de 
M. Lasserre : 

« Dans le récit de la prédication de saint Paul à Corinthe, il est 
question d'Apollos qui « égalait Paul par la connaissance des Ecri
tures et l'emportait de beaucoup sur lui par sa culture littéraire ». 

« Apollos el Paul présentaient tous deux, dans la secte nouvelle, 
des physionomies à part... Les natures comme celle de Paul ne chan 
gent qu'une fois en leur vie... Apollos, plus curieux et plus chercheur, 
était susceptible de chercher toujours. C'était un homme de talent 
plutôt qu'an apôtre. Mais tout porte à croire qu'il joignait à ce talent 
une grande sincérité et qu'il fut une personne très attachante ».-

Or, comme « chez ces populations légères, brillantes, superficielles 
des bords de la Méditerranée, les factions, les partis, les divisions, 
sont un besoin social » et que « la vie sans cela paraît ennuyeuse », 
comme « deux prédicateurs ou deux médecins se rencontrant dans 
une petite ville du Midi, la ville se divise en deux parties sur les 
mérites de chacun d'eux », il se forma parmi les chrétiens de Co
rinthe un parti de Paul et un parti d'Apollos. 

« Le talent d'Apollos tourna toutes les têtes, c'était une manière 
absolument différente de celle de Paul; celui-ci enlève par sa force, sa 
passion, l'impression vive de son âme ardente; Apollos, par sa parole 
élégante, correcte, sûre d'elle-même ». 

Je m'arrête là dans le parallèle et me reportant aux texteá des Actes 
et des Epîlres qui nous informent d'Apollos, c'est à peine si avec 
une extrême bonne volonté, j'y découvre quelque lueur de ce que 
Renan met en scène avec tant de verve. Les chrétiens y sont préve
nus d'une manière générale contre le danger de s'attacher au pré
dicateur de Jésus-Christ plutôt qu'à la doctrine et à la personne 
même de Jésus-Christ. Mais ce danger n'est pas rapporté à Apollos 
plutôt qu'à Paul ou à Céphas. Il y est dit qu'Apoîlos est puissant 
dans les Ecritures, mais non pas qu'il le soit plus que Paul, et quant 
à ses séductions oratoires, il n'en est aucunement question. Paul se 
défend d'user « de paroles étudiées ». Mais si Renan a vu là une 
allusion malicieuse à l'adresse d'Apollos, c'est qu'il l'a bien voulu. 
Tout ce petit tableau de factions, de partis, de dames folles de l'élo
quence d'Apollos peut être trouvé spirituel : l'histoire en sourit et 
il est difficile de croire que Renan n'en ait pas fait autant » (7 fév., 
pp. 75-76). 
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On comprend que le conférencier rapproche l'autour de Thaïs 
et Renan : < L'auteur de Thaïs a ajouté de charmantes couleurs à 
L'encre de son encrier. Mais l'encrier de Renan est plus grand » (7 fév., 
p. 30). Aujourd'hui peut-être le rapprocherait-il aussi de l'auteur de 
La Révolte des anges. Nous ne contredirons ni à la première juxtapo
sition ni à la seconds. Les deux hommes se valent; ils évoquent, à 
l'envi, le souvenir du mot de Calígula : « J'ai une qualité : mon 
impudence », ou faut-il dire impudeur Y 

En un mot, quand M. Lasserre passe au creuset l'oeuvre capitale 
ou religieuse de Renan, l'opération achevée, il ne trouve rien au 
fond du petit pot, rien qui vaille ou si peu! A sa place, Louis 
Veuillot écrirait — il l'écrivit d'ailleurs à propos de gens de lettres 
de la même famille intellectuelle : « Tantôt il me semble que vous 
ignorez un peu ce que vous dites; tantôt que vous ne dites pas ce 
que vous voulez dire; très souvent que vous ne dites rien » (1). 

VI 

M. LasseiTc nous rend un autre service d'ordre plus général : il 
coupe les ailes à un certain nombre d'invraisemblables canards. Lors
qu'un ecclésiastique « défroque », il manque rarement, si jamais, de 
confier au public narquois o u indifférent que les motifs de son « éva
sion » appartiennent exclusivement à l'ordre doctrinal. Il ne donne 
guère le change à personne; mais la confidence joue le rôle de 
soupape de sûreté dans Les sentiments ou les craintes du pauvre mal
heureux généralement assez embarrassé de lui-même au début. Il sait, 
en effet, quelle.impression font d'ordinaire et feront au surplus tou
jours, sa personne et son passé. Cet état psychique explique les efforts 
de Renan dans ce sens : « Mes raisons, écrit-il selon la formule1 usuelle, 
furent toutes de l'ordre philologique et critique ». M. Lasserre n'en 
croit rien et il nous le dit : « Renan semble dire que sa foi a été 
ruinée par l'examen purement historique des faits qui serveut de 
fondement au christianisme, ou, ce qui revient au même, des témoi
gnages sur lesquels se fonde la croyance à ces faits, sans qu'aucune 
vue préalable o u supérieure sur l'ordre général du monde soit inter
venue dans cet examen, non plus qu'aucune idée admise d'avance sur 
le genre des choses qu'il est et qu'il n'est pas permis à l'esprit hu
main de croire. Mais à coup sûr ce n'est pas ainsi que ses explications 
doivent être entendues. Elles ne sembleraient point pouvoir être 
acceptées en droit. Elles ne pourraient certainement l'être en- fait » 
(17 janv., pp. 348-349). Il y revient quelques pages plus loin : « II 
a été incroyant à la manière de Voltaire, de Buffon, d'Auguste Comte, 
de Tainc ou de Sainte-Beuve. L'hébreu n'y est, originairement du 

1. Bévue pratique d'apologétique, 15 avril 1914, p. 112. 
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moins, pour aucune part, non plus, quoi qu'on ait prétendu, que la 
philosophie al lemande» (ibid., p. 353). Qu'on cesse donc de nous 
rebattre les oreilles avec ces sortes de balivernes. Quand les- gens 
défroquenl, ils ne le font point pour les motifs qu'ils clament ou 
murmurent, mais pour d'autres connus d'eux seuls, et où ils se gar
dent bien d'introduire le public. Aussi bien ces histoires, histoires 
généralement compliquées, n'intéressent personne en dehors d'eux. 

VII 

M. Lasserre complète ce portrait par une page inoubliable qui va, 
nous semble-l-il, à démontrer qu'il manquait plus d'un lobe au cer
veau de Renan. Ce vice de constitution l'affectait-ii au point sinon 
de supprimer, au moins de diminuer sensiblement la responsabilité? 
Ses amis doivent le croire : il n'existe pas d'autre moyen de le défen
dre. Qu'on juge : 

« Ne lui reprochons pas d'avoir donné, en 1848, dans l'idéalis
me cosmopolite : c'était la maladie du temps; qui ne l'a eue alors? 
Oublions la sympathie qu'il a marquée sous l'Empire pour la poli
tique prussienne et l'unité italienne; cette erreur, qui supposait d'ail
leurs un sens national obscurci et émoussé par les nuées d'un vani
teux philosophisme... lui fut commune avec un vaste parti et l'exem
ple en venait de haut. Beaucoup y persistèrent jusqu'à la veille de 
la guerre; du moins leur passa-t-elle sous le coup de la défaite. A 
Ernest Renan rien ne passe. Son âme incontinente est incapable de 
rien expulser d'elle-même; au contraire, elle conserve avec je ne 
sais quelle immense avidité .paresseuse tous les sentiments, toutes les 
imaginations, toutes les idées, toutes les rêveries qui l'ont une fois 
possédée, comme si, uniquement préoccupée de l'aisance et des com
modités de sa vie propre, elle voulait se réserver des refuges sans 
nombre contre la sommation énergique des événements. Oui, en 
pleine invasion, il demeure capable de s'élever au point de vue de 
l'humanitarisme transcendantal. On connaît la fameuse anecdote du 
Journal des Goncourt à la date du 6 septemore 1870 : 

« Berthelot continue ses révélations désolantes, au bout desquelles 
je m'écrie : 

— Alors tout est fini, il ne nous reste plus qu'à élever une géné
ration pour la vengeance 1 

— Non, non, crie Renan qui s'est levé, la figure toute rouge, non 
pas la vengeance; périsse la France, périsse la Patrie, il y a au-
dessus le royaume du Devoir, de la Raison... 

— Non, non, hurle la table, il n'y a rien au-dessus de la Patrie. 
— Non, gueule encore plus fort Saint-Victor tout à fait en colère : 

n'esthétisons pas, ne byzantinisons plus, f..., il n'y a pas de chose 
au-dessus de la Patrie » ((21 fév., pp. 346-347). 
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Ce souvenir gênait le personnage et il fit tout ce qu'il put pour 
l'oblitérer mais sans succès. Ainsi que nous le rappelle M. Lasserre, 
ici décidément sans pitié : « Renan a reproché à ce propos à Ed
mond de Goncourt son inaptitude à saisir les idées générales et a 
voulu par ce biais infirmer l'autorité de son récit II n'y a qu'un mal
heur : c'est que cette idée générale-là, Renan l'a plusieurs fois expri
mée, presque dans les mêmes termes, dans des livres antérieurs à la 

'guerre. E. de Goncourt ne l'a forgée à aucun degré. Elle est reve
nue à Renan terriblement hors de saison » (ibid., note). 

Au surplus le grand homme ne trouve aucun sens au patriotisme : 
« Il a une théorie qui lui est chère (car il y est indéfiniment revenu 

à toutes les époques de sa vie) et d'après laquelle ce sentiment serait 
chose aussi vaine et déplacée que la recherche de remèdes pour un 
malade condamné sans appel 1 II veut qu'une nation qui a produit 
quelque événement, quelque œuvre intéressant l'humanité tout en
tière" en doive fatalement mourir. La Grèce a été la mère univer
selle de la pensée et des arts et elle est morte comme nation. La 
Judée a vu naître en son sein la religion du monde et elle est morte 
comme nation. La France a fait la Révolution. Elle périra » (ib.t 

pp. 347-348). 

Il ne nous déplaît d'ailleurs point de constater, dans un cerveau 
et un cœur également détraqués, la coexistence presque logique de 
l'anticatholicisme et de l'antipatriotisma Renan appartenait de droit à 
l'Allemagne; le gouvernement français disposait de sa majorité à 
tout faire : il s'empara du cadavre que nul d'ailleurs ne lui dispu
tait et il lui décerna des funérailles nationales. Il se reconnaissait en 
Renan, comme il devait plus tard se reconnaître en Zola et encore 
dans d'autres ejusdem farînœ. On le comprend : il trouvait dans 
le premier, une religion, ou plutôt 'suivant le jargon du jour, une 
philosophie et une science, et dans l'autre une morale, tout cela 
essentiellement, authentiquement laïque, image adéquate, idéale du 
régime. 

Pour le public, le faux grand homme s'identifie exclusivement avec 
lá Vie. de Jésus; ce livre suffit à expliquer tout ,à la fois sa fortune 
et sa réputation. Dans ' sa chanson,. Jules Levallois n'exagérait rien, 
quand II écrivait : 

« Sachons verser un piem* sur le Calvaire 
Et mod'oler des hymnes au grand Pan, 
Car c'est ainsi que l'on fait sa carrière, 
Et qfu'on devient le grand monsieur Renan » (28 fév., p. 469). 

Les pages qui précèdent justifient, du moins à notre satisfaction' 
personnelle, la gratitude que nous inspirent les sept conférences 
données au Foyer, dans les deux premiers mois de cette année. Plu
sieurs critiques de notre temps donnent à leurs appréciations, un 
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LE GUIDE SOCIAL DE R E I M S 

Cette dernière année, l'Action populaire de Reims a fait paraître 
son Guide social pour 1913-11914' beaucoup en relard sur les dates 
habituelles des années précédentes. On pouvait se demander si à 
la suite des discussions auxquelles celui de 1912 avait donné lieu, 
les auteurs anonymes et collectifs de cette œuvre avaient jugé bon 
de modifier leur attitude. Puis, le volume une fois publié, on est 
resté quelque peu perplexe. Le ton a été adouci en maint endroit> 
cela est évident el c'est une reculade dont les Pères de Reims de
vraient être félicités : mais par ailleurs ils affirment bien haut qu'ils 
suivent toujours la même voie, qu'ils maintiennent tout, qu'ils ne 
rétractent rien; par conséquent ils prendraient des félicitations pour 
des offenses et ne voulant point les blesser je me garde de leur 
en faire. 

Voici, en effet, comment débute la préface : 

Ce volume continue les précédents; il s'inspire du même esprit 
et tend aux mêmes fins... Prévenons toute équivoque. Le Guide social est 
un livre catholique composé à la lumière de la doctrine 'authentique de 

tour plus expressif et aussi plus bref, mais le fond varie à peine. 
M. Lasserre lui-même pense à Renan cru and il parle des « ébriétés 

du rêve » (31 janv., p. 652); Brunetière lui attribue « une insin
cérité naturelle » (10 janv., p. 153); Jules Lemaître en dit qu' « il 
plaît à la façon d'un compère de revue tout à fait supérieur; » 
(ib.t p. 150). Sarcey, lui, n'y va point par quatre chemins et il le qua
lifie net de « fumiste » (*&., p. 151). Renan mérite au moins tout cela. 

Finissions : les conférences de M. Lasserre font, sur nous, l'effet de 
ces poignées de fleurs que des mains tantôt affectueuses, tantôt in
différentes, jettent sur un cercueil. Bientôt le fossoyeur referme la 
tombe sur le mort et « en voilà pour jamais 1 » le temps commence 
bientôt son œuvre d'oubli. Dans moins d'un siècle, les érudits seuls 
se douteront encore peut-être qu'il exista jadis un certain Renan. 
« Galiléen, tu as vaincu », s'écriait, dit-on, Julien l'Apostat mourant. 
Il vainc toujours : ne conviendrait il point, sur la pierre tombale 
des vaincus, de graver le sérieux avertissement de saint Augustin : 
Laudantur ubi non sunt; ubi sunt cruciantur? 

J. CHAPLAIN. 

La fin prochainement. 
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VEglise. Cette lumière est plus que jamais nécessaire. Le mouvement qui 
emporte le monde, jette la société dans des voies nouvelles, mal éclai
rées* semées d'écueils. Il appartient aux catholiques fidèles à \ esprit d'ini
tiative de l'Eglise d'y porter les premiers la lumière, de les aplanir, d'en 
faire des voies droites. Abandonner cette tâche à d'autres serait exposer la 
société à des expériences dangereuses, peut-être aux pires déviations. Nous 
ne lo nierons point : l'œuvre n'est pas sans péril, même pour des catho-
iiqjues; mais, s'ils travaillent en pionniers dociles à là voix de leurs chefs 
hiérarchiques, les chemins qu'ils ouvriront aux foules ne sont pas, ne 
saiuraient être des chemins trompeurs (1). 

L'Action populaire prétend donc toujours détenir le monopole 
de la vérité, puisqu'elle affirme que « abandonner cette tâche à 
d'autres serait exposer la société... aux pires déviations ». 

Après cela, il n'est pas douteux que l'œuvre actuelle est présen
tée sous te couvert de l'autorité officielle de l'Eglise et pour ainsi 
dire avec la garantie de son infaillibilité doctrinale. 

Il faut donc quelque hardiesse pour aborder la discussion. Ce
pendant certaines contradictions que nous relèverons entre la doc
trine de Reims et la doctrine d'ailleurs — doctrine d'ailleurs qui 
n'a pas de moindres patronages, sinon même de plus hauts et de 
plus augustes — nous font espérer qu'on nous permettra d'être 
franc. 

Dès la page 14, une citation tendancieuse nous met en garde. Le 
Guide social voulait « attirer l'attention sur quelques documents pon
tificaux se rapportant à la doctrine et à l'action sociales », 
ce propos il dit : 

Nous devons signaler aussi, en raison de l'approbation particulière qui 
lui fut donnée par le Pape, le rapport sur la confessionnalité des œuvres, 
présenté au congrès diocésain de Sarlat (25 mai 19Í2) par &L Louis Du
rand. A propos de ce rapport, le cardinal secrétaire d'Etat insiste sur la 
nécessité du caractère religieux dans les œuvres en général : « Comme les 
œuvres catholiques sont telles, non seulement de nom, mais de fait, par 
l'esprit qjui les anime, les doctrines qu'elles professent, la morale qu'elles 
pratiquent, il était souverainement opportun cle rappeler en quoi consis
tent cet esprit, cette doctrine, cette morale ». 

Je fais ici les observations suivantes : 

lo Que de la lettre du, cardinal Merry del Val à l'évoque de Pé-
rigueux, au sujet du discours de Sarlat, le Guide social ne transcrit 
jp&s une seule ligne qui se réfère à la partie doctrinale du discours, 
et qu'il lié reproduit pas non plus un seul mot des éloges donnés la 
la « synthèse » de cette œuvre remarquable, pas plus que de ceux 
donnés à < l'ajustement dies parties dans le tout » et à la « vraie 
mesure » fixée à chacune d'elles; 

L Op. cit., p. III. C'est nous qui avons souligné certains mots, ici comme 
ailleurs dans cet article. 

Orttlqno du libéralisme. — 10 Juin 1914. 2 
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2« Que le Guide social suppose et fait croire que ce discours 
ne s'est occupé que de la confessionnalité des œuvres et par con
séquent qu'il n'a pas été autre chose qu'un commentaire anticipé de 
la lettre pontificale Singulari quadam du 24 septembre 1912, adres
sée quatre mois plus tard aux évêques d'Allemagne. Or, plus de 
la moitié du discours de M. Durand est consacrée à des questions 
purement économiques ou sociales : théorie de la valeur, existence 
et nature des lois économiques, juste salaire, grèves, etc., sans que 
la question de la confessionnalité des œuvres y réapparaisse une 
seule fois ; 

3o Que cette seconde partie — la plus longue du discours de M. 
Durand — renferme avec une énergie et une netteté remarquables 
des thèses que le Guide social rejette brutalement et dans leur 
ent ier . je veux dire par exemple la thèse de l'existence même 
des lois économiques. Voyez, par exemple, à la page 192 du vo
lume le jugement que le Guide social porte sur ces lois, en citant 
le jugement de M. Duthoit à leur égard et en se l'appropriant 
sans aucune réserve. 

Les faits donc restent ceci : le Guide social supprime plus de la 
moitié du discours de Sarlat; i l contredit ouvertement les doctrines 
qui sont le fond de ce discours; enfin il tait ou déforme l'approba
tion que le cardinal Merry del Val, au nom de Pie X, a donnée à 
ce disco ors et la recommandatio n qu'il a faite de l'étudier. 

Le Guide social est-il donc, même en 1913 et 1914, un ouvrage 
de parti pris? Je commence à le craindre. 

Je me souviens du reste que dans les Etudes le P. Auzias-Tu-
renne avait traité fort dédaigneusement la lettre du cardinal Merry 
del Val à l'évêque de Périgueux sur le discours de Sariat. Tout 
cela se tient fort bien et rien n'a été changé dans l'intervalle. 

Dans la préface dont nous citions plus haut quelques lignes, le 
Guide social annonçait un « chapitre plus exclusivement doctri
nal » qui allait y être ajtouté « comme avant-propos du syndica
lisme ». C'est là que mon attention s'est portée en premier lieu. 

J'ai eu beaucoup de peine à comprendre ce chapitre. Après coup 
je me suis expliqué cette difficulté par les contradictions mêmes 
dont il fourmille, non pas tant peut-être des contradictions de 
mots,, que l'on relèverait assez vite, mais des contradictions de 
raisonnement consistant en ce qu'on vous amène sans vous pré
venir à des conclusions qui ne sortent pas le moins du monde des 
prémisses o u qui même y sont contraires. 

Nous allons aider le lecteur à se reconnaître dans ce fouillis, o ù 
la logique est fort souvent mise à mal. 
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Il y a au sujet des syndicats deux grosses questions : Tune de 
définition, l'autre de morale, la première influant singulièrement 
sur la seconde pour en préparer ou en dicter la solution. La pre
mière question est de savoir si les syndicats professionnels, les 
corporations ouvrières, etc. (appelez-les comme vous voudrez) sont 
des associations proprement naturelles; la seconde est de savoir si 
elles ont un pouvoir coercitif, sur qui elles l'auraient et par quels 
moyens elles pourraient l'exercer. Cette dernière question est d'une 
importance capitale pour le moraliste : car il faudra», s'il est direc
teur d'âmes, qu'il sache s'il peut encourager o u au moins per
mettre, s'il doit au contraire blâmer et réprouver les boycotta
ges, les patrouilles contre la liberté du travail, les mises en in
terdit d'une usine o u d'un ouvrier, les violences sur la personne des 
renards, etc., etc... 

Or, savoir si, oui o u non, le syndicat est une association naturelle 
n'est pas indifférent pour la solution des cas pratiques ci-dessus 
posés. Mais qu'il en soit une, l'idée assurément est nouvelle, j e 
veux dire nouvelle de quelques années. 

Au Xllïe siècle, - c'est-à-dire au temps o ù fîorissaient tout ensem
ble et la théologie scolastique et les corporations de métier dans 
les villes (je dis dans les villes, car le village et la vie agricole 
ne les ont jamais connues), il ne nous semble pas que nous ren
contrions cette théorie-là. Saint Thomas ne paraît concevoir que 
deux sociétés naturelles, la famille et la société civile. Quia honro, 
dit-il, naturaliter est animal sociale... conseqaens est quod homo 
naturaliter sit pars alicufus multitudinis... Que quidem auxilio in
diget a d d u o . . . P r i m o q u i d e m . * . a d h o c auxilmtur homini domestica 
multitudo... Alio modo... aie homini auxiliatur multitudo civilis... 
Sciendum est autem quod hoc totum, (juod est civilis multitudo vel 
domestica família, habet S O L U M unitatem ordinis. Oii le voit : l'énu-
mération n'est jamais que de deux membres. Et de là — une fois 
que Ton a mis à part la morale purement individuelle — de là suit 
une division de la philosophie morale en deux branches seulement, 
selon qu'elle considère les o[pérations du groupement domestique 
ou bien celles du groupement civil. Moralis philosophia3 poursuit 
saint Thomas, in très partes diwditur. Quarum prima considérât 
operationes U N I U S homims ordinatas ad finem, quae vocatur mo
nástica; secunda autem considerai operationes multitudinis DOMES

TICAE, q u a e v o c a t u r o e c o n o m i c a ; tertia a u t e m c o n s i d é r â t opera
tiones multitudinis CIVILIS, quae vocatur civilis (1) . 

Vincent de Beau vais, en même temps, avait une division toute pa
reille,- lorsque, dans la practica scientia, il distinguait une première 

1. S. Thomas, Eihicorum lib. I. Le texte ci-dessus est précisément cité 
dans la Déclaration du Sitz-Berlin, que la Critique du libéralisme vient de 
publier dans son numéro du 1» mai. 
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partie, solitária, quae mores instituit et ad singulos pertinet; ilnc* 
seconde, privata, quae fantiliatîi dis punit el ad singulos pertinet; 
une troisième enfin, publica, quae urbes régit ei haec pertinet ad 
urbium redores (1). 

Remarquons bien cependant que ces auteurs, s'ils avaient voulu 
conclure au caractère naturel de la corporation ou association pro-
fessionnelle^ il'auraient éu qu'à en investir une institution qu'ils 
voyaient fonctionner sous leurs yeux. Or, rien de plus Simple et 
de plus fréquent que ,de proclamer nécessaire et naturel ce que 
UO'Xi voit autour de soi, avec la conviction que cé qui est doit être 
et que bien arriérés, bien ignorants o u profondément pervers étaient 
les siècles qui se passaient de ces organismes ou dé ces prati
ques: Peu importe : lá théologie scolastique — qui, du reste, soit 
dit entre nous, ne s'est jamais inspirée de l'état social oontëin-
ptifaihj mais uniquement de considérations' générales de lous les 
temps ét de tous les milieux — la théologie scolastique, disons-nous, 
n'a pas même songé aux corporations lorsqu'elle a parlé de grou
pements nécessaires. Léon XIII, dans l'Encyclique Immortale Dei 
de 1885* ne cite également que deux sociétés naturelles : insitum 
homini natura est ut in civili societate vivat 1s enim necessarium viiaè 
oultum et paratùm, itemque ingérai atcfue animi perfectionem curû 
in solitudine adipisci non possit, provisuM divinitus est, ut • ad 
confunctionem congregationemque hominum nnsceretur TUM DOMESTI-

QAM$ TUM etiam CIVÎLÊM.. . 

Conclusion : l'association professionnelle n'est pas une institution 
de nature, ni voulue par la nature. 

Peut-être bien ie P. Desbu^uois l'avâit-il dit dans les Etudes, 
mais sous une forme ambiguë : « Pour armef le syndicat d'un 
droit de contrainte excessif, dit-il, il faudrait le considérer comme 
un groupement naturel nécessaire, de même ofdré que lá famille. 
Cela n'est pas »: Je dis que cette phrasé a deux sens. Premier 
sens : il n'est pas un groupement h aturei nécessaire, tandis que 
L'Etat et la famille le sont l'un et l'autre; deuxième sens : il en 
est bien un, mais pas de même ord^e que l'Etat et la famille qui 
en sont d'autres, La suite de lá phrase du P. Desbuquois ne .tran
che pas le doute, car elle établit seulement ce contraste* que « les 
siècles se déroulent, que les contingences humaines se succèdent et 
se contredisent et que la famille gardé, Stables, immuables, ses ca
ractères essentiels », tandis que c il n'en est pas de même de l'or
ganisation professionnelle (2) ». Ce parallèle ne fait-il pas con
clure à unô différence d'ordre plutôt qu'à une absence de néces
sité? Ensuite oh se tirera encore d'affaire en armant le syndicat d'un 

1. Spéculum doctrinale, L VII, c. I, tit. IL 
'2. Là lettré du carSinàl M è r r y del Val au comte de Mun, par Gustave 

Desbuquois, dans les Etudes, n° du 20 février 1913, p. 496. 
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droit de contrainte que Ton déclare, en soi, ne pas êlre excessif. Mais 
où commencera ce qui serait excessif et où finira ce qui ne le 
serait pas? Quant à moi, il me semble que si le syndicat était 
un groupement naturel, c'est alors précisément que &on droit de 
contrainte ne serait pas excessif o u ne le serait pas nécessaire
ment. 

Eh bien! sur ce même sujet, que dit le Guide social? Oui et non, 
à ce que j'ai compris; après quoi, sur les conséquences morales 
de la question de définition, il conclura comme on devrait conclure 
avec la thèse de l'origine naturelle de la corporation, il conclura 
donc comme si c'était indiscutablement oui. 

C'est ce que nous allons voir. 

Le Guide social a consacré quarante-quatre pages à cette matière 
(pp. 181-224). Le plan qui y est suivi est tel que nous allons l'ex
poser. 

D'après le Guide trois doctrines sont < en présence au sujet du 
groupement professionnel : le syndicalisme absolu ou révolutionnaire ; 
rindívidualísmje feibisuiu ou libéralisme économique; enfin, la doc
trine catholique de l'organisation du travail dans la liberté » (p. 
182). Dans la liberté? demander ai-je, Non certes, si tant est que 
la doctrine de Reims soit la doctrine catholique! Mais ajournons 
ce débat 

En tout cas, cette division tripartite est usuelle et se rencontre 
bien ailleurs qu'à propos du syndicalisme. Les. catholiques sociaux 
nous ont accoutumés, en effet, à opposer l'un contre l'autre le so
cialisme et l'économie politique libérale (en quoi ils ont raison) et 
à vouloir intercaler entre eux deux, comme substantiellement dis
tincte de tous deux (en quoi ils ont tort), une économie sociale 
dite catholique dont le premier caractère soit de faire litière de 
r économie politique, qu'ils ignorent par principe et comme par 
vertu, et de faire litière par conséquent des lois économiques, qu'ils 
prétendent qui n'existent pas. 

Le Guide social rejette le syndicalisme absolu, soit sous, sa forme 
révolutionnaire, soit sous sa forme adoucie • (pp. 182-191): nous ver
rons cependant qu'il reprend ensuite pour son compte, sous le 
couvert de la théorie de la légitime défense, la seule conséquence 
pratique vraiment, intéressante du syndicalisme absolu. Mais n'an
ticipons pas sur la discussion. 

Cependant cette réprobation du syndicalisme n'est point telle que 
le Guide social ne se permette de transporter aux syndicats cer
tains traits essentiels et caractéristiques de la propriété en tant 
qu'institution naturelle- J'en ai la preuve dans la chaude appro-
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D a t i o n que le Guide social donne à une formule de M. Lorin, cal
quée par celui-ci sur la formule même de Léon XIII à propos de 
la propriété foncière. 

La propriété, au sens abstrait, est une institution de droit natu
rel; mais son attribution concrète et les délimitations de ce qui 
en est l'objet sont régies par les lois humaines. 

Voilà ce que dit l'Encyclique Rerum novarum. 
Eh bien! répète en termes tout pareils M. Lorin, « quant aux 

groupes locaux et professionnels dont le plan divin postule la for
mation et f organisation, leur composition et leur délimitation sont 
œuvre humaine, résultat variable du développement historique et 
de Faction des faits économiques. Dieu a laissé aux hommes la 
tâche de déterminer les modalités de leurs organisations, avec la 
seule obligation de se conformer aux exigences chrétiennes de jus
tice et de progrès social (1) ». Lo Guide social, avant de citer ce texte 
de M. Lorin, avait dit textuellement : « Il nous semble que c'est 
dans ce sens, tout à fait conforme à la rigueur scolastique, que 
M. Lorin fait sa part à la liberté en face de la nature » (p. 207, en 
note). 

On peut rapprocher de cette note du Guide social et de ce mot 
« la liberté en face de la nature » une doctrine fondamentale de 
M. Lorin, que nous avons critiquée ici même dans le numéro du 1 e r 

avril dernier : à savoir, que la liberté consisterait dans la part 
que l'on prend à l'élaboration des lois et règlements que l'on su
bira. D'où il suivrait que les catholiques, participant par le suf
frage universel à l'élection des députés et par conséquent à l'éla
boration des lois, ne peuvent pas se plaindre de ne pas être li-

« bres actuellement en France! Qu'en dites-vous? Mais vous" doutiez-
vous que Reims, par M. Lorin, donnât ainsi la main à Jean-Jac
ques Rousseau et qu'il servit de la sorte les idées du Contrat so
cial? 

Je reviens au plan suivi .par le Guide social. Après la critique 
du syndicalisme absolu (forme révolutionnaire et forme adoucie) 
(pp. 182-191), nous avons la critique de l'individualisme absolu ou 
libéralisme économique (pp. 191-199). Est-ce critique qu'il faut dire 
ou bien caricature? 

Nous abordons enfin la partie constructive de l'œuvre : la « doc
trine catholique de l'organisation du travail dans la liberté » (p. 
19(9-224). 

Cette partie s'ouvre par de longues citations de documents pon
tificaux. Après et sous couleur d'en extraire ce qui s'y trouve 
implicitement, Reims rebâtit à peu près tout ce qu'il avait démoli 
dans la critique négative qu'il avait faite du syndicalisme. Ce pro
cédé n'est pas sans analogie avec la célèbre méthode de Kant : 

1. Semaine sociale de Dijon, 1906, p. 12. 
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Critique de la raison pure, il n'y a plus rien de vrai, ni de cer
tain; Critique de la raison pratique, nous allons tout rebâtir sur 
la base heureusement conservée du sens moral. Remarquez bien, 
du reste, que je fais une simple comparaison des méthodes, sans 
aucun rapprochement quant au fond. 

D'abord il faut distinguer, d'après le Guide, le présent et l'ave
nir : le présent, qui est l'anarchie, et l'avenir qui sera l'ordre et 
l'harmonie, la cité actuelle, que la Révolution a bâtie, et la cité 
future que l'Eglise édifiera... Hum? est-ce que M. Sangnier aussi 
ne nous a pas prédit une cité future qui doit être l'œuvre de la 
démocratie éclairée et consciente? Seulement le Pape n'en a pas 
voulu! 

Mais passons. 
Quoi qu'il en soit, plus tard la corporation sera « organisée » 

et tout changera de* face. 
Ici, permettez-moi encore une parenthèse. Est-ce que vous vous 

imaginez que la corporation ait jamais été organisée au sens gé
néral et social du mot? Non : . pas même à ce beau XlIIe siè
cle, vraiment si beau par tant de côtés, où l'Eglise dominait le 
monde et o ù pourtant elle n'institua point ce que vous croyez. 
Car la corporation n'existait même alors que pour des privilégiés : 
privilégiés, les patrons, petits artisans de l'époque, parce que c'étaient 
eux qui légiféraient seuls pour l'atelier, quelle que fût d'ailleurs 
la familiarité de vie qui, selon les mœurs du temps, les unissait 
aux compagnons; privilégiés ensuite, parce que tout le travail agri
cole et toute la population même non agricole des bourgades et 
des villages vivaient en dehors de ce régime corporatif. M. Louis 
Durand, à Sarlat, a parlé de seulement quelques centièmes de la 
population qui fissent partie des corporations, et nous sommes cer
tain qu'historiquement il n'a eu tort ni pour la France du moyen 
âge, ni pour l'ensemble de F Europe chrétienne de ces mêmes temps. 
Faut-il préciser? Nous doutons que le régime corporatif embras
sât la vingtième partie de la population et nous sommes sûr qu'elle 
ne dépassait point cette proportion. Encore en 1734 et après un 
certain essor déjà de l'industrie manufacturière, Melon, qui cer
tainement s'y connaissait bien, comptait en France un dixième seu
lement d'artisans contre neuf dixièmes de cultivateurs et un di
xième de nobles et de bourgeois. 

Mais revenons à notre Guide social. , 
A l'en croire, pour le présent et en attendant l'avenir promis, 

c'est le syndicalisme qui doit être la règle. En d'autres termes, « la 
profession est une société fondée en nature » (p. 207). 

Il est intéressant d'observer par quelle voie le Guide social nous 
ramène pour le moment actuel — pour le moment, seule période 
dont nous devions nous occuper dans nos conflits du moment — 
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à cette même doctrine qu'il semblait avoir répudiée. Le tour, je 
veux dire le circuit de la pensée est hardi autant qu'ingénieux. 

La nature concrète actuelle des choses, dit le Guide, crée entre les mem
bres des professions des relations telles qfu'ils ne peuvent, en beaucoup 
de leurs actes, a g i r honnêtement sans se préoccuper de l'effet de ces 
actes sur les autres membres. Elle pose ou peut poser le cas échéant les 
conditions nécessaires pour que le devoir général d e charité devienne hic 
et nutio 'argent- et o b l i g e $ des a c t e s d é t e r m i n é s ; e l l e r e n d e n particuliOTs 

nous Pavons vu, les associations professionnelles très opportunes, — Donc, 
pour autant, la nature des choses associe, de fait, ces membres et leur in
d i q u e d e n o u v e a u x d e v o i r s ; p e u r a u t a n t , e t d a n s c e s e n s s e u l e m e n t , la 

profession est une société fondée en nature (p. 207). 

Ainsi, entre le syndicalisme absolu et la prétendue doctrine ca
tholique tout le désaccord porterait sur l'épaisseur de ces mots : 
« en ce sens seulement ». En théorie, c'est quelque chose, mais 
en pratique ce n'est rien. 

Puis le Guide invoque ici pour lui l'autorité du comte de Mun, 
du marquis de la Tour du Pin... et même de M. Paul Leroy-
Beaulieu, mal compris, cela va sans dire. 

La même idée revient à plusieurs reprises. 

La profession organisée, est-il d i t plus loin, e s t tellement postulée a c 
tuellement par l'état économique du monde que l'on peut dire que la 
nature même pousse à son institution et Vappeler, en ce sens, « société 
fondée en nature » (p. 213). 

Ici comme ailleurs, c'est nous qui avons souligné : mais les guil
lemets enfermant les quatre derniers mots sont bien dans le texte. 

Finalement la « déchéance » de la bienfaisance patronale o u du 
paternalisme est hautement proclamée (pp. 217-220). On sait du reste 
que M. de Mun a évolué radicalement du paternalisme à la dé
mocratie, comme M. le chanoine Gaudeau le lui a excellemment 
dit dans la Foi catholique. Finalement le chapitre tout entier, dans 
une dernière section intitulée « caractère catholique du syndicat 
lisme », nous laisse sur cette sentence sans appel : « / / doit y 
avoir un syndicalisme catholique » (p. 224). 

Tout récemment la Civilta cattolica, dans un article fort judi
cieux qui a été beaucoup remarqué, demandait s'il peut y avoir 
un syndicalisme chrétien et elle répondait négativement à raison de 
la contradiction du contenu des deux termes. Reims ne se con
tente pas de dire qu'il peut y avoir un syndicalisme chrétien; il 
déclare qu'il le faut et il affirme une nécessité. Quel abîme, pour
tant; entro une impossibilité logique suivant Les uns et -une néces
sité suivant les autres! Car je ne suppose pas que Ton fente, de, 
jouer sur les mots « chrétien » et « catholique » pour mettre d'ac* 
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cord Rome et Reims, attendu qu'ici l'Encyclique Sîngulari quadam 
n'est aucunement en cause, pas plus que la divergence de program
mes entre Cologne et Berlin. 

Bref, il y a une contradiction irréductible" entre les deux doc
trines. Nous comprenons donc très bien que les Pères de Reims — 
ou d'ailleurs en France — aient protesté contre la traduction qui 
a été donnée ici même de l'article Sindicalismo cristianof de la 
C i v i l t a . Ils voulaient que la contradiction fût ignorée, comme igno
rés aussi les solides arguments que la revue romaine avait déve
loppés. Dans le texte italien, l'article en question n'aurait été connu 
que de quelques privilégiés lisant l'italien et recevant la revue; 
au contraire, avec la traduction, toute la partie du public français 
que ces questions intéressent, était initiée à la connaissance du 
conflit, non moins qu'instruite des doctrines opposées et mise à 
même par conséquent de les comparer et de les juger. 

« Etouffons la lumière, s 'eston dit à Reims, et supprimons ce 
qui nous gêne ». 

* * 

Voilà le point de droit bien établi, comme on dirait au jpalaisi : 
Le syndicalisme doit être, on me l'affirme du moins; il doit être 
parce qu'il est postulé par la nature. 

Cela dit, je m'aperçois que le i G u i d e , dans les vingt-cinq pages 
de ce qu'il a appelé « Doctrine catholique de l'organisation du tra
vail dans la liberté », a parlé beaucoup de syndicalisme et pas 
du tout do liberté. Il aurait bien dû cependant nous en dire quel
que chose, d'abord parce qu'il l'avait promis, ensuite parce qu'une 
phrase essentielle de la lettre du cardinal Merry del Val à M. de 
Mun, du 7 janvier 1913, revendiquait précisément une place pour 
la liberté. On sait que dans celte lettre le cardinal 'Secrétaire 
d'Etat se plaignait d'une « conception erronée de certaines orga
nisations sociales >*, ainsi que « des droits et des devoirs créés 
de toutes pièces, là où la loi .naturelle consacre la liberté ». 

Eh bien! ces « organisations sociales », ces « droits et ces devoirs 
créés de toutes pièces », serait-ce par hasard dans le syndicalisme 
de Reims qu'il faudrait les découvrir? Mais, par contre, cette « li
berté que consacre la loi naturelle », quelle place le Guide social 
lui fait-il? 

Je vais glaner, non sans effort, tout ce qu'il paraît en dire. 
C'est que Léon XIII et Pie X « proclament la liberté du travail 
de l'individu » (p. 206); c'est que les syndicats sont « des organis
mes libres, qui ne peuvent s'imposer à ceux qui refusent d'y en
trer » (p. 209); c'est enfin que « le droit de grève cessera » lors
que « la profession sera organisée » (p. 211). J'ignore ce qu'on 
entend par l'organisation de la profession; j'ignore aussi comment 



330 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME, RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

alors on empêchera le fait de grève, après qu'on en aura supprimé 
le droit. En tout cas, les théoriciens de Reims imitent volontiers 
les socialistes en ceci que les uns et les autres, très prolixes sur 
la critique du présent, sont au contraire très sobres de détails 
sur la description de l'avenir. Ajoutons encore que la société idéale, 
la société future que le catholicisme social doit réaliser, débor
dera infiniment sur les cadres du moyen âge : car on nous dit 
que « les régîmes du salariat, du fermage et du métayage n'abou
tiront pas à des organisations identiques » (p. 206), c'est-à-dire que 
fermage et métayage auront eux aussi la forme corporative, quoi
que avec des différences, alors que les professions agricoles n'avaient 
abouti à aucune organisation dans la période idéale du Xllïe siè
cle et alors que le salariat lui-même, à tout prendre, n'y avait pas 
abouti à autre chose qu'au rôle à pou près passif des compagnons 
dans la corporation, jusqu'à ce que, de guerre lasse, les compa
gnons mécontents eussent imaginé le compagnonnage. 

Nous allons toucher enfin à ce qui est par excellence le point 
critique de la discussion, en même temps qu'un admirable spécimen 
de contradiction et de sophisme. 

Lisez bien la page 209 du Guide. 

Vous y verrez : 1° que le syndicat a autorité sur ses membres, 
parce que « l'autorité est essentielle à toute société »; 2° que « les 
syndicats ne peuvent pas s'imposer à ceux qui refusent d'y en
trer » ; 3° qu'ils ne peuvent pas non plus « retenir malgré eux ceux 
qui veulent les quitter ». Ces deux dernières formules réapparais
sent à la page 212, où nous lisons qu'il t ne serait pas juste de 
dire ' que le syndicat acquiert un droit de coercition sur ceux qui 
ne sont pas ses membres ». « Quant aux droits sur les non syn
diqués, avait-il été dit à la page 211, il est clair que le syndicat 
n'en possède aucun ». 

Très bien, dites-vous : voilà les libéraux qui vont se réconci
lier avec Reims! 

Hélas! non, pas encore ou jamais. Car Reims fait une réserve 
ou ajoute une exception qui — réserve ou exception — annihile 
les quelques choses sensées que nous venons de rencontrer. Cette 
réserve ou exception, c'est le cas de « légitime défense ». 

Dans l'état inorganique où se trouve actuellement le monde du travail, 
le syndicat jouit, comme tout particulier, du droit de légitime défense (p. 
212). ...Son droit sur les non syndiqués n'est que le droit de légitime 
défense, régi comme tel par les principes de la morale en la matière 
(p. 213). 

C'est donc par ce droit de légitime défense du syndicat que le 
Guide social va nous reprendre tout ce qu'il nous avait concédé. Il 
a déclaré que l'ouvrier peut se refuser à faire partie du syndicat, 
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qu'il peut s'en retirer à volonté et que le syndicat n'a aucun pou
voir de coercition sur les non syndiqués et par conséquent aussi 
sur les démissionnaires : mais par cette théorie de la légitime dé
fense, le Guide les asservira quand même au syndicat aussi du
rement que jamais, sinon même davantage. Alors, en effet, étran
gers au syndicat, les asservis n'auront pas même cette liberté à 
la Rousseau que M. Lorin fait consister dans la part que Ton a> 
eue à la confection des lois que l'on- subit. 

Cette théorie de la légitime défense, faisant son apparition pour 
la première fois dans le Guide de 1913-1014, est tout un poème. 
Qu'on nous pernlette de le raconter. 

Suocessivemlemit, et pour la seconde fois en mars 1912, il parut dans 
les Annales de la Jeunesse catholique (qui sont, comme on le sait, 
sous la même direction et la même inspiration que l'Action popu
laire de Reims) deux articles sur la chasse aux renards qui firent 
sensation Ces articles concluaient que des ouvriers n'ont pas le 
droit individuel de travailler lorsque la grève a été déclarée et 
que les grévistes ont, au contraire, le droit de les en empêcher : 
tout au plus, et aussi longtemps que le monde du travail ne sera 
pas organisé (toujours l e rêve de l'organisation, en contraste avec 
l'anarchie des temps présents I) on peut être amené à tolérer que 
des ouvriers, ayant femmes et enfants dans la misère, travaillent 
encore malgré la mise en interdit des ateliers. Plus tard, cette to
lérance devra cesser, car la corporation sera alors assez riche 
pour entretenir les familles : ce n'est donc qu'une tolérance pro
visoire et elle ne saurait être non plus qu'exceptionnelle. Donc, 
en règle ordinaire et générale, les grévistes peuvent empêcher les 
renards de travailler, pour être plus sûrs par là du succès pra
tique de la grève. La Croix donna de longs extraits de ces ar
ticles, dans lesquels elle vit une heureuse mise au point et pour ainsi 
dire une formule transactionnelle sur laquelle tout le monde de
vait tomber d'accord. 

L'article des Annales de la Jeunesse catholique fut critiqué, entre 
autres journaux par le Nouvelliste de Lyon dans son numéro du 15 
avril 1912. Les partisans de la liberté du travail exhumèrent à ce pro
pos un passage, qui leur semblait décisif, de l'Encyclique Longínqua 
Oceani du 28 janvier 1895, adressée aux évêques des Etats-Unis. Offi

cia permagna, avait dit Léon XIII en parlant des associations ou
vrières, singulos esse sinere ad res suas liberos; quominus operam 
suam locare queat ubi libet et quando libei, prohibere neminem. 
Peut-être bien n v étions-nous pas étranger à ces citations fort op
portunes de l'Encyclique Longínqua Oceani : car. nous en avions 
appelé à cette décision de Léon XIII dès la seconde édition de 
nos Eléments d'économie politique, parue en 1896 (1). 

1. Op. cif., 2e édît., p. 103. 
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Vrai, le texte pontifical était gênant. Comment s'en débarrasser? 
Allait-on dire que cette Encyclique et cette règle n'étaient mo
tivées que par des violences exceptionnelles que les grévistes des 
Etats-Unis venaient de commettre? On le dit en effet. .Cependant 
on ne le pouvait guère, tellement générale était la formule de 
liberté et si variés, s i nombreux étaient les sujets que Léon XIII 
abordait dans cette Lettre pontificale. 

Il fallait cependant et h tout prix, je ne dis pas maintenir le 
droit de grève qui n'était pas précisément en cause, mais légi
timer les divers faits qui d'ordinaire accompagnent la grève sous 
forme de menaces, d'intimidation, de détournement des outils de 
travail, parfois aussi sous forme de violences sur les personnes, 
tantôt comme obstacles à l'exercice du travail, tantôt comme ven
geance ou punition d'un travail repris ou continué malgré le vote 
de la grève. Les mêmes questions se présenteraient aussi en dehors 
de toute grève, par exemple si un ouvrier prenait du travail à 
d'autres conditions que celles du syndicat, s'il en prenait chez un 
patron mis en interdit, ou bien si, frappé personnellement d'inter
dit, il voulait encore s'embaucher quelque part et continuer à vi
vre de son métier. 

Que faire donc? Se rétracter, désavouer les thèses soutenues et 
cesser de légitimer la chasse aux renards? 

Cela, Reims ne le voulut pas. Il croyait devoir • persister dans 
l'opinion émise et n'avait plus que l'embarras de trouver de nou
veaux arguments pour la soutenir. Reims me fait penser aux tri
bunaux qui, ayant résolu a priori de donner tort à tel des plai
deurs, n'ont plus que Rembarras de dire pourquoi : ils commen
cent donc par rédiger le dispositif du jugement, avant de &e met
tre martel en tête pour y trouver des considérants et des « at
tendu que... » 

C'est alors que l'idée de la légitime défense se présenta à l'es
prit. Oui, se dit-on, le travail est libre, puisque Léon XIII le veut : 
mais cette liberté de théorie va dans la pratique se buter au droit 
de légitime défense dont le syndicat est investi. Donc cette liberté 
n'existera pas : c'est .tout ce que nous voulons. 

Je n'invente pas : la preuve, c'est que je cite in extenso. 

Après avoir invoqué la légitime défense, le Guide social conti
nue : 

Colle doctrine nous paraît conforme aux principes de la théologie mo
rale, qui sont dans ce cas ceux de la morale naturelle. Un scrupule d'cidre ' 
positif pourrait subsister. Sommes-nous en règle • avec t le texte de l'Ency
clique Longínqua Oceani (Léon XIII, 1895)? « Ils (les ouvriers) ont de 
» très grands devoirs... laisser à chacun la liberté pour ses propres affaires, 
» n'empêcher personne île (donner son travail où il lui plaît et quand il 
» lui plaît. » 
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Nous sommes en règle et nous le montrons par ces deux raisons : 
1° Un document pontifical dont les termes restent, en somme, l'expres

sion d'une loi générale du droit naturel, ne doit pas être considéré comme 
la désapprobation de ce que les moralistes catholiques sérieux et m nom
bre suffisant ont ajouté à cette loi générale pour la spécifier. Or, nous 
sommes dans ce cas : donc ce document romain doit être interprété sui
vant' les principes et les conclusions de la théologie morale, qui, elle, ad
met notre position au moins comme solidement probable; 
, 2° Ce document doit être interprété eh conformité avec le reste de la 

doctrine do son auteur. Or, Léon XIII dit dans l'Encyclique Humanum genus ; 
K Nous voulons parler de ces corporations ouvrières destinées à protéger, 
» sous la tutelle de la religion, les intérêts du travail et les mœurs des tra-
» railleurs » Dans l'Encyclique Rerum novarum, il souhaite que les syn
dicats «c augmentent leur nombre et l'efficacité de leur action ». Il affirme 
que les citoyens ainsi associés sont « libres de se donner les statuts et rè-
» glements qui leur paraissent les plus appropriés au but qu'ils- poursui-
» vent. » 

De ces deux raisons, nous concluons que Léon XIII reconnaît explicite
ment à l'association professionnelle, formée du reste librement, le droit 
de limiter, dans une sage mesure et en vue du bien commun, la liberté 
individuelle de ses membres ét que, vis-à-vis des non syndiqués, s'il n'a 
pas consacré un droit normal de contrainte que nous avons repoussé nous-
mêmes* il n'a pas interdit au syndicat le droit de légitime défense tjue la 
morale lui reconnaît (p. 212, en note). 

Eh bien! ce nous semble, voilà, pour aboutir à une pétition de 
principes, un des plus étranges amoncellenienfjs de sophismes qui 
puissent se rencontrer. 

Sed est contra, dirait saint Thomas. 
Ad primam respondendum est... Au • premier argument, — à sa

voir, que l'Encyclique Longínqua Oceani n'énonce qu'une loi gé
nérale et que celle-ci a été précisée et modifiée en matière de syn
dicats par les « moralistes catholiques sérieux et en nombre suf
fisant », suivant l'adage Specialia générations derogant, — à ce pre
miei* argument il faut répondre que l'Encyclique Longínqua Oceani, 
au lieu d'énoncer seulement une loi générale, en a fait au con
traire une application particulière à ce cas des conflits ouvriers 
qui nous occupe ici. Donc, en fait, l'argument du Guidé social ne 
porte pas. 

Ad secundum... Mais le secundum se subdivise en trois bran
ches selon les textes de Leon XIII qui sont invoqués ; 

lo Léon XIII recommande « les corporations ouvrières destinées 
à protéger, sous la tutelle de la religion, les intérêts du travail et 
les mœurs des' travailleurs ». — Fort bien : mais il y a pour 
cela bien d'autres moyens que les atteintes à la liberté du tra
vail d'autrui. Dans l'ordre économique, sans parler de l'ordre mo
ral, il y a lès bureaux de placement, les offices de renseignements, 
les écoles d'apprentissage, etc., etc., et surtout les institutions in-
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finiment variées qui rentrent dans les secours mutuels, secours 
aux malades, pensions aux vieillards, etc., etc. Tout au moins, rien 
ne permet de croire que Léon XIII, parmi ces moyens de « pro
téger les intérêts... et les mœurs », ait compris la chasse aux 
renards et les atteintes quelconques à la liberté du travail indivi
duel des non syndiqués et des démissionnaires. Tout obligé au 
contraire à penser autrement, puisque lui-même, après 1" Encycli
que Humanum genus, allait le dire avec l'Encyclique Longínqua 
Oceani. 

2© Léon XIII souhaite que « les syndicats augmentent leur nom
bre et l'efficacité de leur action ». — Très bien encore : mais ce 
souhait ne tranche aucunement la question de savoir si tel moyen 
pour atteindre ce but est licite o u illicite. De grâce, ne venez donc 
pas nous dire que la fin justifie les moyens, ces moyens fussent-ils 
criminels selon le droit commun! 

3° Léon XIII, enfin, déclare que les syndiqués * sont libres de 
se donner les statuts et règlements qui leur paraissent les plus 
appropriés au but qu'ils poursuivent ». — Très bien toujours : 
mais cela non plus ne vise pas la question de la licéité de telle bu 
telle clause spéciale à mettre dans ces statuts et règlements; sur
tout cela ne confère aucun droit, ni direct, ni indirect; sur des 
ouvriers qui ne seraient pas soumis à ces règlements parce qu'ils 
auraient voulu y rester étrangers. De quel droit légiférez-vous sur 
eux et contre eux? 

Pétition de principe, dirai-je aussi. De ce que la clause est dans 
le règlement vous concluez qu'elle est moralement licite et bonne; 
mloá, au contraire, de ce que par antécédent elle serait licite ou bonne, 
je conclus que vous pourriez la mettre. Léon XIII sans doute a pro
noncé ici le mot de liberté, liberté de se donner des statuts : mais 
il est absurde de croire qu'il ait visé une liberté créatrice de droits 
qui n'eussent pas préexisté à l'usage qu' ion e n ferait, en un mot 
une liberté capable de légitimer ce qui en soi était mauvais. Léon XIII 
n ' a pu songer qu'à une liberté très chrétienne de se mouvoir dans 
le bien. Simon, nous 'tombons dans Terreur philosophique d'un li
béralisme condamné, d'un libéralisme à la Jean-Jacques, et quel
que critique que je fasse ici de l'Action populaire, je ne veux pas 
l'accuser de verser consciemment et ex professo dans cette der
nière erreur. C'est bien assez qu'elle y verse inconsciemment 

Il y a encore une autre remarque à faire. Le Guide social, quand 
il cite l'Encyclique Longínqua Oceani, ne la traduit pas avec une 
rigoureuse exactitude. Il dit : « Ils (les ouvriers) ont de très grands 
devoirs... ». Sont-ce, je le demande, les ouvriers à titre individuel, 
c'est-à-dire les ouvriers pris ut singuïi, o u bien, les ouvriers syn
diqués, par conséquent les syndicats? Le Guide social fait penser 
au premier de ces deux sens. Or, l'Encyclique Longínqua Oceani 
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donnait explicitement le second : car la succession des phrases y 
rattachait visiblement la proposition officia permagna esse à un 
complément qui avait été énoncé un peu plus haut, sibi inter de 
societate conglobatis... Donc, pour traduire exactement et sincère
ment, il aurait fallu écrire : « Ils (les ouvriers réunis entre eux 
en société) », à moins que plus brièvement on n'eût écrit : « Ils 
(les syndicats)... » 

J'ai répondu aux arguments du Guide : c'est à mon tour de lui 
exposer les miens contre sa théorie de la légitime défense. 

Théorie inadmissible, lui dis-je. 
La légitime défense suppose la défense d'un droit contre un non 

droit. Voilà pourquoi je me défends légitimement contre le voleur 
ou l'assassin, parce qu'ils n'ont pas le droit de me prendre mes 
biens, ni de me tuer. S'ils avaient ce droit-là, je n'aurais plus de 
légitime défense contre eux. En effet, je n'en ai pas contre l'af
famé qui, en cas d'extrême et urgente nécessité, me dérobe un 
morceau de pain, parce que cet affamé n'est pas sans droit pour 
me le prendre. De même encore, ni le débiteur récalcitrant, ni 
le déserteur, ni le voleur ne sont en légitime défense contre l'huis
sier qui vient saisir l'un o u contre le gendarme qui vient arrêter 
les autres : car ni le débiteur récalcitrant, ni le déserteur, ni le 
voleur, s'ils se défendaient, ne défendraient u n droit contre un 
non droit. Voulez-vous d'autres hypothèses? Si je concours pour 
rentrée à une école o u l'obtention d'un poste quelconque, je n'ai 
point de légitime défense contre mes concurrents, pour les empê
cher de faire o u de bien faire leurs compositions, parce qu'ils ont 
le droit de concourir. Si mon voisin bâtit devant mes fenêtres 
une maison qui va m'enîever îa vue du paysage, je n'ai pas non 
plus de légitime défense contre lui et je ne pourrai pas, par exem
ple, aller détruire nuitamment ses travaux; car il a bien le droit 
de bâtir sur son terrain (laissons de côté l'hypothèse d'une ser
vitude prédiale comme en serait une non altius tollendi). 

Dans notre cas donc, les rédacteurs du Guide social auraient dû 
prouver d'abord que les non syndiqués n'ont pas le droit de tra
vailler; puis ils auraient tenté d'en déduire leur théorie d© la lé
gitime défense. Pas du tout : ils ont commencé par la légitime 
défense pour en conclure ensuite que les non syndiqués n'ont pas 
le droit de travailler malgré la volonté du syndicat. C'est la plus 
belle pétition de principes qui se puisse imaginer. Vrai! pas forts 
en logique, à Reims I Et dire qu'ils se sont mis non pas un, mais 
tous, pour accumuler ces séries de contradictions et de non sens! 

Oui o u non;, l'ouvrier a-ML individuellement le droit de travail
ler? Si vous dites qu'il n e l'a pas, vous vous insurgez contre l'En
cyclique Longínqua Oceani; s i vous dites au contraire qu'il l'a, 
vous démolissez toute votre thèse de la légitime défense, puisqu'il 
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n'y a ni ne saurait y avoir de légitime défense que conlre un acte 
que son auteur n'a pas le droit de tenter ou d'accomplir, en un 
mot et plus brièvement, de légitime défense que contre un non 
droit. 

L'expression « légitimé défense <» appelle enfin une dernière obser
vation. C'est que toute défense, qu'elle soit ou ne soit pas légitime, 
implique le maintien d'un état actuel et la résistance à une atta
que qui prétend le changer. Ainsi, je me défends contre quelqu'un 
qui veut nie prendre mon bien : mais une Pois que j'en ai été 
dépouillé, ce n'est p lus de défense qu'il faut par ler si je veux 
le reprendre . Ici, parlez de récupération, de revendication, etc., niais 
non pas de défense. 

Appliquons à la grève ces raisonnements de gros bon- sens. Il 
y a huit jours, tous les ouvriers travaillaient à certaines condi
tions d'usage ou de contrats. Aujourd'hui les trois quarts ou les 
neuf dixièmes des ouvriers rte travaillent pas, parce qu'ils veulent 
des conditions différentes. Eh bien! ce sont eux qui veulent intro
duire le fait nouveau, tandis que le quart ou lé dixième qui veut 
travailler, ne fait que continuer lo fait ancien. On ne peut pas 
dire que ceux qui me veulent pas changer sont ceux qui attaquent, 
tandis que ceux qui veulent changer seraient ceux qui se défendraient. 
Décidément, Reims est brouillé avec le dictionnaire comme avec le bon 
sens et la logicftle. 

Tout cela poui* le fond seulement du principe de la légitime dé
fense. 

Et la forine maintenant, dirons-nous? 
Dans une société régulière, il n'y a de défense légitime par ac

tion directe et personnelle que dans le cas de l'impossibilité ab
solue d'un recours aux pouvoirs constitués. In societate hominum, a 
dît Saint Thomas, nullus habet coactionem nisi per publicam potes-
tatem (1) Et cela i l le disait jusqu'en plein morcellement du ré
gime féodal. Donc, s i j'en reviens au cãs du voisin qui va masquer 
ma vue par la construction d'une maison et si je Suppose que j'aie 
sur lui une servi tude active non allias tòlltndi, en un mot r}ue je 
sois un droit se défendant contré un non droit , je devrai poursu i 
vre mon voisin judiciairement et non pas détruire ou faire détruire 
moi-même sa maison commencée. Je n'aurai, en u n mot, qu'une légi
time défense judiciaire. 

Mais ici elle ferait défaut et c e n'est pas d'elle, bien entendu, que 
le Guide social entend parler. 

Aussi, quand il parle d'une légitime défense du syndicat con
tré les dissidents o u les non syndiqués, il admet fort bien ce qui 
s'appelle l'àctâou directe. Il la juge juste et nécessaire à raison 
de « l'anarchie » dans laquelle il voit la société. 

1. Somme théologique, II» Ilae, q. LXVI, art. VIII. 
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Dans l'état économique et social du présent, disions-nous dans Y Année 
sociale internationale de 1911, p. 432, état absolument anarchique, les em
ployeurs et les employés se trouvent dans la position où se trouvaient nos 
ancêtres lointains lorsqu'il n'y avait ni codes, ni tribunaux organisés... 
Dans les sociétés primitives, quand un conflit particulier surgissait, la force 
le tranchait, le Faustreckt ou droit du poing étant le seul droit en vigueur. 

C'était de conflit entre ouvriers et patrons qu'il s'agissait dans 
cet alinéa : mais la situation est bien identiquement la même, c'est-à-
dire anarchique selon le Guide social, quand le conflit est entre des 
ouvriers syndiqués o u grévistes, d 'une part, qui veulent soit e m 
pêcher le travail quel qu'il soit, soi! empêcher tin travail dans des 
cas et des formes qui leur déplaisent, et d'autre part des ouvriers 
qui veulent ou bien travailler malgré la grève ou bien travailler 
dans des conditions et des formes que le syndicat n'admet point. A 
tout prix, en effet, l e Guide veut que le syndicat ou la grève triom
phent : « L'action syndicale, répète-t-il en 1913 après 1911, profite 
à tous les professionnels; elle atteint, indirectement, même les non 
syndiqués », tandis que « l'abstention même déraisonnable de ceux-
ci peut rendre impossible cette action elle-même » (p. 212). Voilà 
pourquoi il faut empêcher cotte abstention de faire grève, c'est-à-
dire ces actes individuels de travail. 1 

Le Guide n e s'occupe pas mémo de la proportion numérique des 
syndiqués et des non syndiqués. Ainsi la volonté de deux cents 
syndiqués, parce qu'ils sont un corps, devrait l'emporter sur plu
sieurs centaines de volontés individuelles, et cela toujours en vertu 
de la légitime défense. Mais pourquoi donc, dirai-je, seraient-oe 
les deux cents qui auraient le droit de légitime défense contre les 
autres plusieurs centaines, et non pas ces plusieurs, autres cen
taines contre ces deux cents? 

J'attendais au moins quelques détails sur les moyens à employer 
contre les dissidents, boycottage, saisie des instruments de travail, 
patrouilles pour empêcher l'accès des usines, obstacles matériels 
et résistance à bras le corps, menaces aussi de choses pires et 
menaces qui seraient dérisoires si leur mise à exécution n'était pas 
envisagée comme possible... Quoi donc i e n mi mot? Ici le Guide 
reste muet, car il n'a que ce s deux lignes : « Sur quels terrains 
et par quels moyens (le syndicat) défendra-t-il avec sa propre exis
tence les droits et les légitimes intérêts de ses membres? Il n'est 
guère possible de répondre par une formule plus précise que celle 
des moralistes déterminant le droit de légitime défense : cum mo
dera mi ne inculpatae iutelae » (p. 212). 

Le Guide ici manque à son titre, car il ne guide pas. 
Voilà comment nous avons refait en arrière tout l e chemin par

couru en avant. On nous avait dit qu'il n'y a pas de coercition; 
possible sur les non syndiqués (par conséquent aussi sur les dé-

Oribiqiie fin libéralisme. — 15 J u i n 1914. 3 
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missionnaires) : mais le droit de légitime détense a ressuscite le 
droit de coercition. Il aurait dû en procéder . pas du tout, il le 
confère. 

Le droit de légitime défense, transformé ainsi en une force tic 
coercition, ressuscite du môme coup1, par un choc en rctqur, la 
Formule du caractère naturel cl nécessaire du syndicat. En effet, 
comme l'a dit le P. Dcsbuquois lui-même, « pour armer le syn
dical d'un droit de contrainte excessif, il faudrait le considérer 
comme un groupement naturel nécessaire, de même ordre que la 
famille ». Il y a bien dans cette phrase le qualificatif excessif, mais 
je ne crois pas qu'il exprime aucunement la pensée de récuvain, 
puisqu'on peut le remplacer sans inconvénient et même avec avan
tage par le qualificatif raisonnable. 

Telle est J'œuvre de Reims. Sur la foi des atlas, j'avais toujours 
cru que Reims était en Champagne. On me brouille maintenant les 
idées. Les Champenois de l'Action populaire finiront par me faire 
croire qu'ils sont bien plutôt des Normands. 

Qui pis est, ce n'est pas une œuvre individuelle; co n'est pas 
n no personnalité spulempnt ou une signature qui est compromise 
par l'oeuvre Non. L'œuvre est collective el solidaire, entraînant 
par conséquent une responsabilité solidaire. 

On a voulu même cette responsabilité aussi vaste que possible. 
« Le chapitre nouveau, — dit la préface, — dpnl s'enrichit le 
Guide social (c'est le chapitre sur le syndicalisme) servira, nous 
F espérons, à éclairer les gens de bpnne volonté et fie bonne foi ». 
Et Ton ajoute : « En raison même de la part plus large faite 
ainsi à la doctrine, nous ayons soumis le présent volume à la cen
sure diqçcsaine ». Ceci est vrai : deux imprimatur sur la page 
de garde en font foi |îeurouisement, l'Encyclique Pascendi npus a 
mis en gar.flc oontee les imprimatur donnés à contretemps ou sans 
examen. 

Et malgré moi je pense de nouveau au mot du cardinal Merry 
çlcl Val écrivant h M. dp Mun . « On voit . . au nom .dune concep
tion erronée* île eprtaines organisations sociales, t}cs droits cl des 
devoirs créés de toutes pièces là où la loi naturelle consacre la li
berté ». 

* 

Peut-être bien, il est vrai, l'Actiipn populaire 4 e Reims a-t-elle à 
certains égards — quoique non certes en matière de th.éqlogie et de 
mioraje — une excuse cjans sa profonde ignorance du droit, de i'éco-
nqmic politique cl des faits sociaux contemporains. On y disserte 
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sui? tout ei l'on s 'y met à cette besogne avant de s 'y être preparo 
par des études compétentes. J'ai une preuve de cette ignorance dans 
le Vocabulaire économique et sociql que Reims a fait paraître. Le 
moindre licencié en droit s'en fût tiré beaucoup inieux. Les défini-
lions y sont très souvent des naïvetés de M. de La Pâli ce, plus sou
vent encore des équivoques ou des demi-vérités, e l le reste du temps, 
des erreurs complètes. Quelques exemples le prouveront. 

CIRCULATION MÉTALLIQUE. — C'est le stock métallique gui existe dans 
un pays. 

La définition consiste, on le voii, à remplacer « circulation » par 
« slock », mots qui ne sont pas même synonymes l'un de l'autre, 
à peu près comme si on remplaçait le mot « courant » (d'une rivière) 
par le mot « quantité d'eau » (qui court ou qui ne court pas). Bien 
plus,, le mot qui explique est moins français et moins clair que le 
mot à expliquer. 

MÉTAYAGE. — Système de culture dans leçpiel propriétaire et fermier 
se partagent les charges et les fruits de la propriété. 

Double erreur : 1 ° il n 'y a pas. partage de charges (sinon par des 
clauses accidentelles du contrat), 3 moins que vous n'appeliez chqrge 
le fait par l'un de fournir à l'autre le terrain à cultiver; 2 ° ï\ n 'y a 
non plu?; de fermier dans le métayage, puisque le métayage est 
exclusif de l'idée de fermage comme l'idée de cercle est contradic
toire à l'idée de carré. 

R E N T E DU SOL (théorie de la). — Théorie célèbre de Ricardo, tendant 
à démontrer l'illégitimité de la rente foncière. 

Il fallait d'abord définir celte rente, et après cela on n'aurait pas 
laissé croire que Ricardo la tint pour illégitime, car il n'en a jamais 
dit un mot. En tout cas, l'auteur ou les auteurs du Vocabulaire 
croient-ils à la théorie de la rente? Et si oui, pensent-ils qu'elle 
condamne la propriété foncière? Ils ne s'en expliquent pas : mais puis
qu'ils le font p lu tôt penser, pourquoi abriter cette théorie, quoique 
bien à tort, sous le renom d 'une des plus fortes têtes de l'économie 
politique? 

RENTES SUR L'ETAT. — Intérêts qVon reçoit de l'Etat à raison d'un 
titre appelé obligation qu'on possède et qui représente un emprunt de 
l'Etat 

Je demande s i la rente est chaque revenu périodique que Von encaisse 
ou bien si elfe est le d)roit à en toucher un dans J'ayenir et toujours 
(ce qui n'est pas la même chose). Mais la plus grande erreur es,( de 
confondre le contrat de rente avec le contrat de prêt : car ici l'auteur 
anonyme du Vocafiulajir^ n'enipleie que des termes qui conviennent 
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LA QUESTION DE L'EUTHANASIE 

SUICIDE OU ASSASSINAT MÉDICALEMENT AUTORISÉS. 

Peut-être, ne savez-vous pas, ami lecteur, ce que c'est que l'Eutha
nasie ? 

Et cependant, elle s'annonce au loin, elle a déjà ses littérateurs, 
ses médecins, ses apôlres et même... ses victimes. 

au prêl (intérêts..., obligation..., emprunt). C'est grave de la pari d'un 
théologien qui veut faire l'économiste; avec cette ignorance, en effet, 
il n'a certainement jamais rien compris à la législation de l'Eglise 
en matière de prêt à intérêt. 

TARIF DOUANIER. — Série de droits de douane, établis sur les mar
chandises à leur entrée eu à leur sortie. 

Un point : c'est tout. 
Eh bien! un enfant, en eut dit tout autant. Mais l'auteur voudrait-il 

nous citer beaucoup de droits à la sortie des marchandises? 

UNEARNED INCRÉMENT. — Système cfui consiste à frapper la propriété 
fonciòro d'un impôt croissant dont la progression, etc... 

Non : le Vocabulaire confond Yuncarned incrément ou plus-value 
avec l'impôt sur cette plus-value * il fait comme s'il disait : « La 
valeur d'une propriété foncière est un impôt qui grève les térrea... » 

Il y a près de 200 pages dans ce genre. Les lecteurs des publica
tions de l'Action populaire ont donc besoin d'être ignorants eux-
mêmes pour pouvoir s'accommoder de cet enseignement Et dire 
encore que ce petit volume portait sur la couverture ce mot pré
tentieux : PUBLICATION DOCUMENTAIRE! 

En tout cas, quand les auteurs anonymes et collectifs de celte biblio
thèque de Reims font ainsi preuve d'autant de suffisance et de légè
reté, on ne doit pas trop s'étonner de les voir manquer aussi de 
logique et verser dans le socialisme en matière de syndicats, de grèves 
et de chasse aux renards. Aussi bien le font-ils sans l'ombre d'un 
scrupule. Ils sont .pourtant, comme vient d'écrire le chanoine Gaudeau 
dans la Foi catholique, le « foyer officiel de l'action sociale des 
Jésuites eu France ». 

J. R A M B A U D . 
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Voici venir les temps nouveaux de son avènement. Quel sera son 
règne? Heureux ou malheureux? c'est à voir. 

Mais il n'est pas malaisé de prédire qu'elle nous vaudra, suivant 
l'usage, des questionnaires dans les journaux, des concours, des en
quêtes dans les revues; nous serons invités à des conférences dans les 
grandes villes; o n , n o u s demandera de l'applaudir sur nos théâtres; 
nous verrons, nous entendrons des eulhanasisles et des anlieulhana-
sisles. On saisira l'opinion, el peut-être même enfin (ne sourions pas, 
cela s'est fait ailleurs) des projets de loi seront-ils déposés au Parlement 
français?... 

Et plus encore!... 
Qui sait! 
L'Euthanasie que nous avons en vue, est la mort douce provoquée 

pour éviter les souffrances des maladies incurables, et les angoisses de 
l'agonie. C'est, en somme, le suicide et l'assassinat médicalement 
autorisés. 

* L'assassinat médical ou suprême charité », tel est le Lilre de 
combat que fait retentir un de ses plus chauds défenseurs. CertesI 
cela sonne fort. Nous verrons plus tard si cela sonne juste 

L'excessive liberté intellectuelle de notre époque, le profond dé
sarroi des consciences modernes, fruit naturel de cette liberté sans 
limites, font apparaître les théories les plus subversives, les. nou
veautés les plus téméraires1, les paradoxes les plus audacieux, pour 
monter à l'assaut des prescriptions impératives de la morale tradi
tionnelle et de la religion. 

Mais aussi quel florilège de droits voyons-nous s'épanouir sous 
nos yeux! Après le droit à la force, le droit au plaisir, le droit au 
bonheur, le droit à la vie, voici le dernier né : le droit à la mort. 

Libre-penseur, libre-faiseur, disait Veuillot, on n'est l'un que pour 
devenir l'autre. 

La liberté de penser si chère à nos contemporains, devient la 
liberté de tout dire, et le point terminus de cette magnifique voie, 
c'est la liberté de tout faire. 

« Tout est permis », fière devise annonciatrice de dissolution, de 
ruine e t de mort. 

Pensée, parole, action, trilogie classique de la psychologie de l'E
cole. Le pensée est intimement liée à la parole, et toutes lesi deux, 
à l'action. On peut essayer de les séparer par un schisme hardi, mais 
contre la nature des choses toute lutte est vaine, et telles qu'elles 
sont, elles vont de l'une à l'autre par une pente insensible, formant 
le cercle infranchissable où se meut tout entière l'activité de l'homme: 

« Le respect de la vie humaine, tel que l'entendent les traditions 
» médicales, a paru, à certains moments, perdre de sa rigueur; des 
» médecins n'ont pas craint d'inoculer le cancer, la tuberculose ou 
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» la syphilis à dés individus; ailleurs, des enfants ont été livrés aux 
» vivisecleurs ». 

Qui ddïic parle ainsi? C'est uti médecin, lé í)r E. Sicàrd, daiis' son 
« Essai sur l'Euthanasie », thèse médicale dë 1913 à laquelle lioiïs 
avons fait quelques emprunts, car elle contient quantité de d'ocii-
merits intéressants. 

En Allemagne, en Amérique et en Angleterre, en France môme, des 
hommes de lettres, dont la raison s'égara sous la poussée généreuse 
d'une sensiblerie maladive, utopistes, diseurs de ténèbres, se sont p ro
clamés les initiateurs et les défenseurs de l'Euthanasie. 

Trop souvent, hélas! et cette fois encore, la multitude immense des 
esprits indécis, amorphes, débiles, va ôtre livrée sans défense à 
leurs formules chetives el captieuses, à leur paralogismes dévasta
teurs e l séduisants et risquera de succomber. 

Et quel temps fui jamais plus propice au règne des mauvais ber
gers, à ces effractions dés intelligences, à ces âplklisséurs des carac
tères ? 

Cet abaissement général des caractères tient à la faiblesse de lá 
raison, et celle-ci tient à l'ignorance des vérités premières, dés prin
cipes directeurs de la vie humaine. Pllis d'étoile, plus de phare, nau
frage. 

Pesons tout cela, et étonnons-nous que la vue baisse, que le senti
ment ou l'instinct prennent ie pas sur la raison, que les insanités 
anglo-saxonnes, évolulionnisme, criticisme, relativisme aient leur in
fluence centuplée, et que l'homme adoplç. avec ferveur le cuite de 
ces opinions à basse figure, de ces théories empoisonnées qui le dé
gradent, qui l'avilissent, il le sait, mais aussi quii lui donnent un droit 
de plus, mais surtout qui le dispensent des devoirs les plus sacrés. 

Un droit de plus, u n devoir de moins Fameuse aubaine! 

Ainsi s'étend et s'étendra la diffusion de l'Euthanasie. 

D ' abord simple jeu d 'esprit, pure fantaisie d 'auteurs épris d'origi
nalités, optatif inconscient cl incertain, l 'Euthanasie tait maintenant 
le tour de l'univers civilisé, en quêle de consécration scientifique, 
de naturalisation dans le monde des idées, de. réalisation dans le 
domaine des faits cl des lois. 

l o Faisons une course rapide à travers ses récentes étapes. 

2° Ecoritons le plaidoyer de ses avocats. 

$o Considérons les réponses médicales c{u'on lui oppose. 

4° Terminons enfin par l'examen des raisons transcendantes qui 
seules éclairait le débat él qui S3i l íès aussi le peuvent trancher sans 
appel, 
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I 

Sans remonter plus haut que le XIX e siècle à peine, faut-il y signa
ler quelques pages éparses dans quelques rares • ouvrages en fa
veur de l'Euthanasie? Petits ruisselets sans lendemain aussitôt taris 
qu'apparus, ces minuscules courants ne purent se mêler jamais aux 
grands fleuves des idées directrices de l'époque. Nuages qui passent 
et se dispersent. Mais depuis dix ans la scène a brusquement changé 
au XX* siècle. 

Qu'on en juge : 
Èn octobre 1903, La New-York State Médical Association deman

dait l'euthanasie pour les cancéreux dont le néoplasme a récidivé, 
pour les tuberculeux à la troisième période, pour les blessés atteints 
d'une fracture de la colonne vertébrale. 

Un clergyman, M. Wright, invité à celle réunion, se fit au dessert 
l'avocat chaleureux de cette cause. 

En Saxe, la même année, un projet de loi fut déposé, demandant 
pour le médecin le droit de donner ia niorl à ceux qui la demande
raient; pourvu qu'ils fussent dans certaines conditions requises. Ce 
projet fût rejeté. 

Eii Italie, un certain M. Nobel avait fondé xihe institution où toits 
ceux qui voudraient en finir avec la vie le pourraient faire à leur 
gré, en s'asphyxiànt délicieusement avec un gaz de sa composition. 
Cfispi refusa de l'au,tbriser: 

Un f>as dë plus, Dans l'Etat d'Ohio, le 23 janvier 1906, un bill 
inspiré' par Miss Anna S. Hall, de Cincinnati, désireuse de voir abré
ger les souffrances de sa mère par le chloroforme^ fut présenté cl 
adopté en première lecture. 

En 1906, dans l'Etat d'Iowa, fut présenté et adopté le bill Gregory, 
demandant l'euthanasie anesthésique pour les malades sans espoir 
et pour les enfants hideusement conformés ou idiots. 

Remarquons la première ramification du projet; sa première ex
tension hors des maladies douloureuses. 

A New-York, un contre-projet sévère fut voté au Parlement : « Toute 
personne qui, par discours, circulaires, messages, lettres, documents, 
prospectus, journaux, articles, etc., préconiserait le devoir de mettre 
à mort ceux qui sont atteints d'une maladie incurable mciilalè bu 
physique, sera déclarée coupable de félonie. » 

Ën iine adepte de là colonie des Quakers, se croyant perdue, 
est á sa prière doucement et définitivement endormie au chlorofor
me. L'autopsie révéla des lésions tuberculeuses très siïpërftcielles, 
parfaitement guérissables. Un verdict de meurtre fíit reriliù cdriire 
le chef de lá colonie. 

Eii 1912, uii nouveau projet de loi est soumis au Congrès dë 
Washington, et repoussé. RëpbnsSé aussi, le geste de Sãrah Harris; 
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demandant aux juges de New-York l'autorisation pour son médecin 
de mettre fin à ses souffrances. 

En France, rien de tel... jusqu'à présent. * 

Toutefois, il est aisé de noter quelques symptômes du mal, de 
citer quelques faits divers qui témoignent que la thèse hante les es
prits, quoiqu'elle n'ait pas eu les honneurs (faut-il dire honneurs?) 
de la discussion parlementaire. 

A maintes reprises, dans une catastrophe de chemin de fer, des 
personnes ont été à demi broyées sous un wagon. Les blessés sup
pliaient les sauveteurs de les achever à coups de revolver, les ingé
nieurs affirmant qu'il faudrait attendre de longues heures avant de 
pouvoir les dégager. Les médecins sollicités refusent. Des assistants 
intercèdent auprès d'eux, joignant leurs supplications à celles des 
malheureux blessés. Ils refusent toujours. Personne n'ose faire le geste 
demandé. 

A Paris, il y a 2 oui 3 ans, ixn ancien député socialiste avait résolu 
de mettre fin à ses jourjs à 70 ans, pour éviter les ennuis de la vieil
lesse. Sa femme, une fille de Karl Marx, s'associa à ce dessein, et 
prépara tout avec lui pour la funèbre échéance. Ils se tuèrent en 
avalant du cyanure de potassium. 

Cet exemple pris dans la thèse citée plus haut, est un peu en 
dehors de la stricte euthanasie. Et notre auteur qui Ta utilisé, se 
trouvera fort embarrassé si l'on en use. contre sa thèse antieulha-
nasiste. 

Enfin, un dernier cas. Le 22 novembre 1912, Mme Begucrrier, 
hémiplégique, endnrant d'horribles souffrances, fut assassinée à coups 
de revolver par son mari, ancien procureur de la République, qui 
déclara qu'il n'avait pas pu, lui, supporter plus longtemps la vue de 
ces atroces douleurs, et ajouta.qu'il n'avait fait que son devoir. 

L'autopsie ne révéla aucune maladie organique, « et il faut, ajoute 
notre docteur, que la conscience juridique soit bien incertaine pour 
que son cas ne fût même pas soumis aux tribunaux. Arrêté, relaxé 
'aussitôt, il ne fut jamais inquiété ». 

En 1913, au Reichstag, dix ans après le projet saxon, un. nouveau 
projet de loi fut déposé. Le Siècle moniste, organe de l'Union mo-
niste (d'ailleurs dissoute depuis, si nous ne faisons erreur), en publiait 
le contenu. Il comporte de nombreux articles, l'examen du malade 
par le médecin légiste, el par deux spécialistes, etc. 

Nous ne savons pas si le projet a été examiné. 

Voilà où nous en sommes. Tel est l'itinéraire parcouru par l'Eu
thanasie. Nous avons établi le point, comme les marins, sur la 
carte des faits. Passons à celle des idées génératrices de ces faits. 
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ÏI 

Nous ne nous attarderons pap à passer en revue les auteurs qui ont 
écrit sur ce sujet. Nous donnerons quelques noms, parmi les plus 
récents. 

Lionel Tollemache, en 1873. Benson, dans le Maître de la Terre. 
J. Regnault « Assassinat médical ou suprême charité », un roman : 
Le droit à la mort. Un docteur anlieuthanasiste, le Dr Guermon-
prez, le seul qui ait faiL tout un livre sur la question. N'ayons garde 
d'oublier le célèbre romancier Wells dans « Anticipations », qui ima
gine un état social où l'Euthanasie sera érigée en loi. 

Nous avons hâte d'en arriver à Mœterlink, le modèle du genre 
eulhanasiste, dans son dernier ouvrage : La Mort. 

Transcrivons ses phrases, et méditons-les. 

On l'a dit admirablement : « La mort! c'est encore elle seule qu'il faut 
consulter sur la vie, et non je ne sais quoi avenir et quelle survivance 
où J 1 0 Q 3 no serons pas. Elle est .aiotre propre , fin et tout se ]>asse 
dans un intervalle d'elle à nous. Qu'on ne me parle pas de ces prolon
gements illusoires qui ont sur nous le prestige enfantin du nombre; qu'on 
ne me parle pas à moi qui mourrai tout entier, des sociétés et des peu
ples. 

» Il n'y a de réalité, il n'y a cle d'urée véritable qu'entre un berceau 
et "une tombe ». 

Et une page plus loin : 

Il n ;y a pour nous, dans notre vie et dans notre univers qu'un événement 
qjui compte, c'est notre mort. 

Donc, premièrement, il n'y a de réalité que la vie entre un berceau 
et une tombe, nous mourrons lout entiers (affirmations dogmatiques 
sains preuves), et deuxièmement, il n'y a plus qu'un événement qui 
compte, c'est la mort. Est-ce la vie qui est une réalité véritable, ou 
n'est-elle rien qu'une apparence? Nous ne le savons pas, notre au
teur dit oui à la page 2, et non à la page 3. 

Men/lionnons une bonne recette pour ne pas s'effrayer de la mort. Il 
faut lui dire : 

Je ne sais q"ui tu es, sinon je «serais ton maître; mais aux jours où 
mes yeux y voyaient plus haut qu'aujourd'hui, j'ai appris ce que lu n'es 
pas; c'est assez pour que tu ne deviennes pas le mien. 

Il paraît qu'avec ces paroles, 

on porterait ainsi, grave dans la mémoire, une image éprouvée contre 
laquelle ne prévaudraient point les dernières angoisses et où s'iraient ras
surer les regards assaillis de fantômes. 

Ainsi donc, il suffit de savoir ce qu'est une chose, ou' un être, pour 
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en devenir le maître, nous ne nous en serions jamais douté,, il suffit de 
savoir ce qu'est le soleil pour lui ordonner de luire, ce qu'est le vent 
pour le faire souffler, ce qu'est là mer polir calmer la tempête, et 
mille ail 1res choses diverses. Rien de pliis aisé que de commander 
à la lumière, au vent et à la mer, et d'être le maître du monde. 

Une nouvelle définition de la prière à recommander aux prédica
teurs de carêmes : 

Au lieu de l'effrayante prière des agonisants l'homme (muni de la pré
cédente formule) dirait sa propre prière, celle "des sommets dë sá vie où 
seraient réunies comme des anges de tfaix, les pensées les plus nettes, les 
phis lucides de son existence. N'est-ce pas la prière #ar excellence? Qu'êsi-cc 
au fond qu'une véritable et digne prière, sinon l'effort le plus aidant et 
le plus désintéressé pour atteindre et saisir l'inconnu? 

Pourquoi effrayante ? Qu'est-ce que c'est que « ces sommets de 
la vie, ces pensées les plus nettes, les plus lucides » ? Comment de
viennent-elles « des anges de paix »? En <fuoi consiste* et comment 
dirîge-t-on « cet effort ardent pour atteindre l'inconnu » ? 

Autant de questions troublantes qu'on nolis laisse saris réponse, sahs 
parvenir à nous en donner aucune raison. Combien légers sont les es
prits qui peuvent se contenter de pareilles obscurités ! 

Après ce travail d'approche, nous arrivons à l'euthanasie. 

Il y a longtemps, disait Napoléon, que les médecins et les prêtres ren
dent la mort douloureuse, « apprenons donc- à la regarder telle qu'elle 
est bit soi, chassons d'abord tout ce qui lá précède et qui n'est nas à 
elle ». Nous lui imputons ainsi les tortures de la dërriic're maladie : et fcë 
n'est pas juste. 

À mesure que progresse la science, se prolonge l'agonie qui est ló mo
ment le plus affreux; mais tout cela ne regarde pas la niorfc. Celá sé passo 
ert avant et au-dessous d'elle. Ce n'est pas l'arrivée dë la mort, c'est le 
départ de la vie qui est épouvantable. 

Il semble que toutes ces lignes soient écrites pour dire quelque 
chose, elles, en ont l'air, mais elles ne disent rien. Nous touchons ici 
de Tinintclligiblc à l'état pur. Le départ de la vie, est très différent 
de l'arrivée de la mortl Le regretté La Palice devrait changer sa 
chanson. 

Le départ de la vie est épouvantable, l'arrivée de la mort, c'est là 
douceu.' m ê m e ! ! ? ? . . . 

Comprenne qui pourra. En attendant, une retnarque sur les mé
decins. 

Tous les médecins estiment que íe premier de leurs devoirs est de me
ner aussi loin que possible les convulsions les plus atroces de l'agonlë 
Ja plus désespérée. Qui donc n'a voulu vingt fois leur demander grâce ? Ils 
sont pleins d'une telle certitude et le devoir auquel ils obéissent, laisse 
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si peu de place au moindre doute, ijlie la pitié et la raison, aveuglées jpnr 
les larmes, répriment leurs révoltes et reeulerit devant une loi tfue tous 
reconnaissent ét vénèrent comme la plus haute loi do la conscience hu
maine. 

Ne sont-ce pas là de nobles paroles? « une telle certitude sans le 
moindre doute », « vénérer la plus haute loi de la conscience hu
maine ». 

Certes oui, mais vous ne connaissez pas notre écrivain" saulillant. 
Immédiatement, à la phrase qui suit, il s'écrie sévèrement : 

« Un jour ce préjugé nous paraîtra barbare ». Ce n'était donc pas 
une loi, et encore moins une loi vénérée el vénérable! Ce n'était 
donc pas le premier de leurs devoirs? Il laisserait donc place au 
doute? Il n'est donc pas la loi que tous reconnaissent el vénènenl 
comme la plus haute loi de la conscience humaine? 

Ses racines plongent aux craintes inavouées qu'ont laissées dans le cœur, 
des religions mortes depuis longtemps dans là raison ries hommes. 

Hé! là' ô homme de l'inconnu (voir lá prière) il y a longtemps, 
en effet, que vous et Vos pareils, vos grands ancêtres < annoncées 
ijttë ces religions sont mortes dans la raison humaine. Vous prenez 
Vos désirs pour la réalité, vous avez une ingénuité, une naïveté aditii-
rables, celte contre-vérité accuse combien les préjugés de votre for
mation sont demeurés vivaces en vous. Vous n'avez rien oublié; mais 
vous n'avez rien appris. 

Enfin dhë sévèrfe accusation contre les médecins. 

Ils semblent persuadés (il y a deux pages, ils étaient pleins d'une certi
tude sans pareille) que toute minute gagnée parmi les souffrances les plus 
intolérables est dérobée à des souffrances incomparablement plus redouta
bles efue réservent aux hommes les mystères d'outre-toimbë ; ët (le deux 
maux, pour éviter celui qu'ila savent imaginaire, choisissent le seul réel: 

O médecins, mes átrits, mes frères, nous passons ici par une savante 
dégradation de l'entière certïLude el de la suprême moralité, à la
quelle nous obéissions malgré tant d'obstacles, malgré tant de sollicita
tions contraires venues de toutes parts el des autres, et de notre propre 
Sensibilité, ion nous fait passer de ce bel ë!o$e au pire blftme; ôii nous 
accuse maintenant de la plus hoirë hypocrisie; o n hòlis accuse de 
choisir poiir nos inalados le mal réel; pour leur) éviter un mal que nous 
savons imaginaire. Ce « que nous savons » est iirië trouvaille. 

Ainsi se terminent bien dès polémiques. Ainsi, de tout temps, ont 
procédé les rationalistes purs. Èh face d'un fait qui dément leur thèse, 
'ou en face d'une loi morale qui les gêne, que faire 1 Ils essaient bien; 
au début, d'observer, d'argumenter, de ruser, mais ils sentent leur 
faiblesse, et ils finissent pas user d'une méthode indigne de leur 
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talent, e l qu'ils ont souvent condamnée eux-mêmes ; ils nient les 
faits, ou ils insultent la loi morale et ceux qui la suivent. 

Ces échantillons nous suffisent. Il serait fastidieux de compter les 
contradictions qui se succèdent comme des fusées. 

Intarissable verbiage, confusion sans nom el sans remède, je le 
crains, voilà en quoi se délecte cet esprit rare. 

Nous y trouvons une seule affirmation polymorphe : La souffrance 
est un mal, il faut avoir pitié, et cette autre : La mort est douce ©n 
soi! 

A la quatrième partie nous analyserons la métaphysique et les 
dogmes soigneusement cachés sous ces séries de lignes sonores el 
colorées qui s'adressent à l'imagination et aux sens. 

III 

Noire jeune docteur (a-t-il été nommé?) entre ici on scène pour 
combattre Mœterlink et tous les autres cuthanasisles. Beau dessein, 
ma foi. Comment va-t-il s'y prendre? 

Ah ï certes! il commence bien! Sans ambages, il déclare qu'il tient 
avant tout à bien spécifier, plusieurs fois plutôt qu'une, qu'il aborde 
cette question brûlante d'actualité dans uir esprit absolument médi
cal... et qu'il écarte tout à fait le point de vue philosophique, social 
et religieux. 

Entendez-vous ? Quelle épouvante cette exclusion révèle! Il parle 
de ce triple point dë vue, comme à voix basse, comme s'il s'agissait 
d'une véritable mine d'explosifs qu'il est dangereux de toucher, pour 
lui et pour les autres. 

Autrefois, om parlait de la bravoure française. Qu'est-elle devenue? 
Il nous avertit, il nous conseille. Il semble nous dire : Faites atten

tion; je ne vous mène pas là-bas au centre de ces terribles choses. . 
qu'il faut fuir. 

Sachez m'en gré. Je vais vous promener dans les jardins fleuris 
de la médecine. 

Ce langage aimable nous tranquillise. Suivons-le. 
La Science comparée et l'Ethnographie nous enseignent que tous 

les peuples réprouvèrent l'Euthanasie. 
Aux assertions de ces littérateurs utopistes il oppose une-vive cri

tique purement médicale et il fait entendre non sans modestie que la 
médecine repousse l'Euthanasie pour des raisons absolues. 

Ab-so-lues? — Oui, oui, absolues. — Comment? Ce problème d'ordre 
moral « Non occides » va être résolu absolument par la médecine, 
science d'observations? 

C'est à n'y pas croire I Mais on apprend tous les jours. Cela 
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m'intéresse profondément. Dans notre enfance on nous posait le célè
bre problème de l'âge du capitaine à Irouver quand on connaîL la 
hauteur des mâts de son navire. Et on nous avait dit que c'était une 
attrape, parce que les données étaient insuffisantes pour conclure. 
Aujourd'hui on va nous donner une réponse absolue avec des données 
conditionnelles. A quand la solution d'un problème historique par 
la biologie végétale, la géométrie ou l'algèbre? Nos pelils-fils sont 
bien heureux, ils verront de balles choses! 

Noire anlieuthanasistc fait évidemment do son mieux. Il a une 
bonne cause à défendre; il est animé des meilleures intentions, il 
limite la question pour mieux en faire le tour,, ses. réponses sont 
nettes, bien travaillées, mais qu'y faire? on ne peut pas tout avoir. 
Elles ont une faible p o r i è e , elles ne touchent pas l'assaillant. N'an
ticipons pas. 

Ses arguments peuvent être répartis en deux groupes .. hétérogènes : 
Les uns qu'il croit médicaux el qui le sont, mais qu'il estime con

cluants absolument, et qui ne concluent pas du tout. 

Les autres qu'il croiL médicaux, mais qui ne le sont pas, ci dont 
il se sert quand même un peu frauduleusement. 

Il s'adresse à Mceterlink cl commence par l'accuser d'ignorance. 
C'est assez amusant. Elève Moeterlink, homme positif, qui avez su 
dès longtemps répudier de votre raison puissante, les enfantillages 
des religions mortes, vous qui invoquez contre leurs légendes, l'au
torité des faits scientifiques, approchez. Voici un de ces hommes de 
"science qui vous reproche de parler d'une chose que vous ne connais
sez pas. M. Sicard se demande et vous demande si vous avez vu 
des mourants ; il vous soupçonne de peindre « de chic » comme les 
mauvais artistes, les affres de l'agonie, el de lui donner une teinte 
sombre qu'elle n'a pas. 

Vous avez transposé à voire gré, vous n'avez pas fait œuvre de 
science. Il vous faudra étudier un peu mieux. Dans l'immense ma
jorité des cas, l'agonie n'est pas douloureuse. Ce n'est pas à celle pé
riode qu'on observe les souffrances physiques les plus aiguës. Il y 
a mieux, même dans les cas où l'altitude extérieure du malade semble 
révéler des tortures suprêmes, il n'en est rien. Apprenez, entre mille 
autres exemples, qu'un général" cyanose, angoissé, se déballant dans 
ces effroyables tortures qui ne sont pas la mort, mais qui la précè
dent, fut soigné sans espoir par ses médecins qui ne se firent aucune 
illusion et conclurent à sa mort imminente. A peine pcnsaienl-iisi 
avoir le temps de sortir de la demeure. Et le lendemain le général 
les reçut avec amabilité, leur parla longuement, et leur affirma que 
la veille, il n'avait rien éprouvé de pénible. 

Il convient de signaler une autre erreur scientifique commise par 
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l'écrivain, et que nous félicitons vivement le docteur d'avotir rele
vée. Voici les paroles de M. Mœterlink : 

•Il est pourtant un point sur lequel ils (les médecins) commencent à 
céder et à se mettre d'accord, ils consentent peu à peu, lorsqu'il ne reste 
plus d'espoir, sinon à endormir du moins à assoupir les suprêmes angois
ses. Naguère aucun d'eux no l'eût osé faire; et encoro aujourd'hui 'beau
coup hésitent, comptent en avares et goutte à goutte 'la clémence et la 
paix, qu'ils détiennent et devraient prodiguer, appréhendant d'affaiblir les 
dernières résistances, c'est-à-dire les plus inutiles et les plus pénibles sur
s a u t s d o l a v i e qui n e v e u t (pas céder l a place au r e p o s q u i s'avance, ill 

n o m'appart ient p a s d e d é c i d e r s i l e u r p i t i é pourrai); pire, p l u s au4acieuse., 

Et plus loin : 

Toutes c e s luttes, ces attentes, ces alternatives, ces malédictions tra
giques s o n t accidentelles et provisoires et n'émanent que de notre /igno
rance. 

Objection spécieuse, certes, mate que l'on répète un peu partout, 
et à laquelle d'ordinaire on ne répond pas. Peu intimidante, elle 
n'eu impressionne pas moins les lecteurs ou les auditeurs plus cré
dules qu'instruits, ou ceux et combien nombreux! qui ne savent pas 
se défendre contre les sophismes qu'on e n tire. Il n'est pas vrai que 
les m é d e c i n s commencent à céder, que naguère aucun d'eux n'eût 
osé soulager les malades. De tout temps les médecins ont fait de leur 
mieux pour apaiser la douleur. 

Aujourd'hui comme hier, demain comme aujourd'hui, ils consi
dèrent que c'est un de leurs devoirs. Voilà l'erreur de fait. Il se 
trouve seulement, el c'est ce qui a trompé l'auteur, que les médecins 
ont en ce moment, à leur disposition, une quantité considérable de 
calmante, analgésiques, anesthésiques, qu'ils n'avaient pas autrefois, 
qu'ils ne connaissaient même pas. Ils les utilisent pour le bienfait de 
leurs malades, comme ils ont utilisé partout et toujours ce qu'ils 
avaient. 

A c e l l e e r r e u r d e f a i t , s ' a j o u t a ; un paralogisme q u ' i l f a u t réfuter. 
Il est prescrit de calmer les souffrances sans porter de préjudice à 
celui que l'on soigne. M. Mœterlink croit, ou feint de croire qu'on 
a brège la vie en empêchant de souffrir. Singulière conclusion Í 
C'est précisément le contraire qui est vrai. Les tortures excessives 
sont de nature à briser l'organisme, à précipiter vers la mort. Toute 
atténuation produit un second bienfait qui est de prolonger la vie. 
Calmei* et conserver vont de pair. 

Quant aux expressions « qu'ils devraient prodiguer », « \es plus 
inuLiles résistances », nous n'insisterons pas ici, nous en reparlerons 
à la 4c partie. 
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Faut-il s'alarmer ou sourire, dit M. "Sicard, de ces amers repro
ches que Mceterlink fait infliger aux médecins par Napoléon, cl 
qu'il inflige lui-même pour son compte? 

N'en doutez pas, docteur, il ne faut pas s'alarmer, il faut sourire, 
M. Maurice Mceterlink n'a aucune compétence en la matière1. Ses 
reproches ne valent rien. 

« Ce qui est incurable aujourd'hui, peut se guérir aisément de
main », continue noire ami médecin. La médecine n'est pas une 
science absolue, elle évolue, elle progresse Elle no doil même ses 
progrès qu'à force de tentatives qui restent longtemps- infructueuses. 
' Que vous en semble, Mceterlink, homme du progrès ? Scriez-vous, 
on secret, l'adversaire résolu du progrès médical? de celui-là même qui 
nous tient le plus à cœur, de celui qui vaincra la maladie, la douleur 
et la mort même? 

Que devons-nous penser quand nous vous écoutons célébrer les 
fastueux triomphes de la pensée humaine, surtout de celle qui s'est 
affranchie du joug de ces vieilles religions? Sericz-vous à double 
face? 

Homme du progrès indéfini de l'humanité, adorateur mystique de 
cet âge d'or élineelant que vous décrivez d'avance pour les siècles 
futurs, où, paraît-il, régneront des délices sans égales, où rien ne 
subsistera plus des laideurs du temps présent, aucune ignorance, 
nul labeur, plus de souffrance ni d'agonie, ni de mort, comment le 
rendez-vous possible, comment en préparez-vous les voies? Voulez-
vous donc vous y opposer? Voulez-vous donc arrêter la science qui 
graoidu à force de tâtonnements el d'essais? ou plutôt serait-ce que 
vous ne croyez pas du tout à cet âge d'or? 

Notre science médicale n'est pas certaine, poursuit le médecin ; 
nous n'avons pas de certitude dans le diagnostic, pas de certi
tude dans le pronostic, pas de certitude non plus pour fixer l'heure 
cle la mort. Nous ne pourrons donc pas vous avertir que l'heure est 
venue d'eulhanasicr. 

Demain peut-être aurons-nous cette assurance dans la certitude? 
Faut-il vous énumérer toutes les conquêtes médicales pour lesquelles 
il a fallu attendre? Vous ne le voudriez pas? La liste est assez im
posa nie, assez glorieuse des merveilles de noire science pour que 
j'aie Le droit de vous y renvoyer. Passons. 

La deuxième catégorie d'arguments auquel fait appel nolrp anlieu-
ÍJianasistí, spnl (Tordre mpral, et non pas médical. 

Il invoque : 1° la vocafion du médecin qui lui commande la com
passion, la pitijê, l'incessante sollicituide pour ses mafades, mission 
qui est aux antipodes de l'homicide. 
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2° Les traditions médicales depuis les temps les plus reculés, jus
qu'à nos jours, depuis le serment d'Hippocrale, en passant par la 
réponse historique de Desgenettes à Bonaparte. 

On sait, en effet, qu'en Egypte la peste décimait l'armée de Napo
léon. Devant les pestiférés de Jaffa, celui-ci donna à son médecin 
Desgenettes l'ordre d'augmenter assez la dose d'opium pour mettre 
un terme à leurs souffrances, préserver le reste de l'armée, e l empê
cher les mourants de tomber sous l e cimeterre des Turcs. 

Gomme on peut le voir, les motifs ne manquaient pas. Desgenettes 
fit alors sa réponse célèbre : « Mon devoir est de conserver, non 
de détruire ». 

Napoléon s'inclina et plus tard, à Sainte-Hélène, il aimait à rappe
ler cel le fière parole dont il disait qu'elle était la noble expression du 
devoir professionnel. 

Puis M. Sicard ajoute une catégorie de motifs dérivés de ce devoir 
professionnel, qu'il groupe autour du consentement du malade. 

En effet, dit-il, même dans la thèse euthanasisle, on requiert avant 
tout le consentement du malade. Or, pour le lui demander, il faudrait 
le prévenir qu'il n'a plus aucun espoir d'échapper à la morL Cet 
avertissement, jamais un médecin ne le donnera, ajoute-t-il avec plus 
d'énergie que de justesse. L'Euthanasie sera donc impraticable. 

De plus, ce consentement du malade, quelle chose variable! Il 
consent aujourd 'hui, demain il s'y refusera. Que dire? Ce n 'est pas 
d'un jour à l'autre qu'il changera de résolution, mais d'une heure à 
l'autre el dans la même heure et dans la même minute., Comment donc 
faire? Supposons un malade qui a consenti; sera-t-il "irrévocable
ment lié, obligatoirement tenu par cette parole, donnée tout à 
l'heure avec sincérité, et qu'il révoque, qu'il abroge maintenant avec 
un redoublement d'énergie et de sincérité? 

Y aura-l-il lutte d'influences autour de lui? Cruelle énigme pour les 
euthanasisles. Douloureuse, intolérable situation pour le malade! 

Enfin, qui nous dira si cet incurable ne nous affirme pas vouloir 
mourir, dans l'unique but de démasquer nos mensonges encoura-
geanls, qu' i l soupçonne, mais dont il n'est pas bien sû r? Que de 
questions insidieuses ne font pas ces pauvres malades? Que de re
gards anxieux ! I 

En résumé, M. Sicard invoque trois motifs : les incertitudes pré
sentes de la médecine et ses progrès futurs, les difficultés de détails 
qui rendraient l'euthanasie impossible en pratique, el enfin la majesté 
sacrée de la vocation, de la tradition, du devoir. 

Ces derniers sont excellents, ce sont des arguments de droit, par
faitement adaptés au problème qui est d'ordre moral. Mais dans la 
main de celui qui les a maniés, ils ne valent rien-, précisément parce 
qu'il a voulu se placer a u point de vue exclusivement médical. 
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Vous parlez de vocation, de tradition, de devoir?? Ah! çà! Mais 
dans quel siècle vivez-vous? Dans quelle cave? Dans quelle tour 
fermée? Ne lisez-vous pas? Ne sortez-vous pas? N'en tendez-vous donc 
rien? 

Faut-il vous apprendre que le fin du fin, le nec plus ultra de 
l'heure présente, c'est de déclarer la guerre aux vocations, aux tra
ditions, oui, à toutes les traditions, et de préférence aux plus anti
ques, aux plus respectables, aux plus sacrées; aux traditions fami
liales, sociales, nationales, morales et religieuses? 

Faut-il vous enseigner, arriéré que vous êtes, que ce sont là de 
vieux mots sans objet, vestiges honteux des superstitions qui tenaient 
la raison en esclavage, et qu'il n'y a rien de plus urgent que de les 
répudier, pour devenir un homme libre? 

Et vous vous flattez, candide docteur, vous nourrissez le fallacieux 
espoir de toucher votre euthanasiste, de l'arrêter, de le désarmer 
en faisant sonner votre toute petite tradition professionnelle... qui 
lui imposerait le respect, et devant laquelle il s'inclinerait! Quelle 
erreur est la vôtre? 

Il me semble entendre sa réponse. Que dis-je? Il vous a répondu 
par avance. Ne vous souvenez-vous pas? 

« Un jour, a-t-il dit, ce préjugé nous paraîtra barbare ». C'est 
un préjugé dont les racines plongent au sein des religions disparues 
Préjugé barbare. 

Vous, médecin, ajouterail-il, vous avez pour mission, pour voca
t ion/ pour devoir, (écoulez bien, il emploierait vos propres mots) de 
faire du bien, or, la souffrance est un mal, donc... vous devez la sup
primer, fût-ce au prix de la vie, car la douleur est te mal, et la 
mort est douce et bienfaisante en soi. Compassion, pitié, sollicitude, 
mais ces raisons ne sont pas à vous, elles sont à moi, euthanasiste, 
vous me les dérobez sans droit, c'est moi, euthanasiste (moi seul et 
pas vous), qui puis parler de pitié, de compassion, et non pas vous, 
homme de bronze au cœur implacable. 

La pitié? mais c'est mon argument par excellence, c'est par pitié 
que je vous prie, que je vous supplie de faire cesser le mal réel, La 
souffrance, et de ne pas vous inquiéter de l'au delà dont vous savez 
qu'il est imaginaire. 

Nous rappellerions à M. * Mœlerlïmk que voilà le type de la vraie 
prière. Demander à un être intelligent et libre de nous secourir, 
et non pas faire un effort pour atteindre... l'inconnu??) 

Et vous me répondez, antieuthanasiste, que c'est par pitié que 
vous ne tuez pas, que vous n'allez pas au-devant1 de ce mal imaginaire. 
Emi vérité, en vérité, les mots n'ont pas entre nous la même significa
tion, ï l y a là une trahison, un contresens. Il faudra éclaircir la chose. 
Mais il est sûr que vous vous trompez, probablement parce que vous 

Orttiqnft du Hbérottame. — 15 Jnin 1914. 4 
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n ; êtes pas assez affranchi; être affranchi, tout est là, moi, homme 
libre, moi seul y vois clair. 

Quant à vos premiers . arguments, que votre science n'est pas 
absolue, que vous manquez de certitude dans le diagnostic, le pro
nostic, le délai de survie, etc., à première vue, cela paraît plus 
solide Cependant, veuillez d'abord convenir avec moi, docteur, que 
si votre science n'est pas absolue, elle ne saurait donner des raisons 
absolues, (et moi aussi je sais raisonner). Ah I comme il dit vrai 
contre vous, docteur! 

D'autre part, vos incertitudes! Oui! je sais! Mais veuillez un peu 
réfléchir avec moi. Croyez-vous, de bonne foi, que les lois, les 
décrets et les règlements, requièrent une entière certitude? L'immense 
majorité des actions humaines s'accomplit dans la foi et l'espé
rance, et non pas sous l'empire de la pleine certitude, telle que 
vous paraissez l'entendre. Que de choses graves, très graves, entre
prises avec confiance mais sans la certitude l'Que de batailles livrées I 
Que de guerres entreprisesI Que de voyages commencés! Que d'af
faires de toutes sortes tentées sans certitude! Que de condamnations 
infligées sans cette entière assurance! Cela ne vous est-il jamais 
arrivé? Ce serait étrange! Et vos traitements nouveaux? Quand 
vous essayez un traitement nouveau, une médication nouvelle, lorsque 
vous consentez à faire une opération, nouvelle ou non, n'y a-t-il 
chez vous, aucun doute, aucune inquiétude, aucune hésitation? Al
lons, docteur, avouez donc. Essayer, tâtonner, expérimenter, c'est 
le propre de celui qui ne sait pas encore. Nos actions sont environnées 
de risques et de périls, et nul ne saurait se flatter de dominer 
l'avenir. Vous voudriez donc rayer, supprimer la quasi totalité des 
actes humains, la totalité peut-être? Songez-y. Il y a là matière à 
méditation. Le plus mince de nos desseins ne va pas sans une part 
d'incertitude, et implique la foi. 

Nous qui demandons à tout instant « Quid est veritas? », qui pro
clamons qu'il n'y a pas de vérité, qu'elle change, que l l e évolue (ce 
qui équivaut à l'inexistence), nous ne savons pas ce que vous enten
dez par 'ce mot ,d© certitude. La certitude est fonction de la vérité. 
Nous avons tué la vérité, il n'y a donc plus de certitude 

Ah ! non ! vos incertitudes ne nous gênent pas, car vous avez du 
moins de solides probabilités. Il ne nous en faut pas davantage. Nous 
ne vous demandons pas autre chose. 

Il y a mieux encore. Vous avez prétendu que ces incurables d'au
jourd'hui seront guéris peut-être dans un avenir prochain. Est-ce bien 
sûr? En avez-vous cette entière certitude dont nous parlions tout à 
l'heure. Non, certainement non, vous me dites peut-être ! 

Vous voyez bien que je ne peux pas vous écouter, puisque vous 
n'avez pas de forte assurance. Je ne peux pas vous attendre, sous 
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l'incertain prétexte que demain vous ferez mieux. Votre raisonnement 
ne vaut rien, et se retourne contre vous, docteur; vous me dites que 
je ne peux pas euthanasier parce que peut-être la mort ne viendra 
pas, et je vous réponds que moi, je ne peux pas non plus laisser 
souffrir parce que votre science trouvera peut-être plus tard, et pour 
un autre, le remède à ce mal. 

Peut-être, plus tard, et pour un autre, quelle dérision, docteur, 
pour cet incurable qui souffre! En quoi cela peut-il l'intéresser? 
Je vous le demande. En rien. 

Vous avez votre peut-être, moi, j'ai le mien. Ils s'annulent. Il me 
reste à moi la certitude absolue que le malade souffre. Voilà le mal 
réel, tout le reste est spectacle, grossissement, optique vaine. 

Enfin, docteur, si vous ne voulez pas vous débarrasser de vos 
tristes préjugés, je tiens à vous le signaler, nous nous passerons de 
vous. 

Vous plaidez, pour ne pas euthanasier, vous, médecin; mais, ô 
homme exclusivement médical, vous ne plaidez pas pour l'homme 
tout court, votre plaidoirie ne concerne que les hommes exclusive
ment médicaux, et ne couvre pas les autres. 

Au fond la question reste entière, vous ne l'avez pas touchée. 

On agira en votre lieu et place, voilà tout. Qu'avons-nous besoin 
de vous? Peut-être pour un diagnostic? Mais c'est peu de chose, et 
d'ailleurs nous vous obligerons à le porter, nous créerons la décla
ration obligatoire des maladies incurables. Ce sera la l o i Et avec ce 
diagnostic même incertain cela suffira. — Vous dites? Et le pronos
tic? — Le pronostic? Nous le connaissons. Une petite liste bien dres
sée des maladies incurables sera affichée partout. 

Quant aux moyens d'adoucir la fin! Vous plaisantez. Connus déjàl 
archiconnusî opium, morphine, chloroforme, etc., toute la série des 
anesthésiques et des stupéfiants. 

Nous créerons un mot nouveau, docteur, pour la dose de ces médi
caments, ce sera la dose « euthanasique ». Elle sera réglée parfai
tement. 

Les petites difficultés amoncelées autour du consentement du ma
lade, sont insignifiantes. On réglementera tout, il y aura des délais 
légaux, des conditions légales. Rien de plus simple. 

Et nous emploierons ces euthanasiques. Nos malades les utilise
ront eux-mêmes, pour « entourer leur mort d'ivresses plus profon
des et de songes plus beaux ». C'est le droit au suicide, bien sûr. 
Qu'avez-vous à dire, ô homme exclusiviement médical? Votas-même 
avez conté l'histoire du double suicide Lafargue, et de l'assassinat de 
Mme Besseguier. Ni dans l'un, ni dans l'autre, aucun médecin n'est 
en cause. Il y a eu pourtant affirmation pratique, et réalisation 
de ce droit à la mort que vous ne voulez pas accorder. 
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Vous vous en lavez les mains? Très bien, mais *ce n'est pas là 
répondre. Avez-vous enfin compris que vous ne m'avez pas répondu? 

IV 

Il est temps de venir en aide à notre ami antieuthanasiste qui a 
sensiblement fléchi, parce qu'il n'a pas voulu envisager la question 
d'assez haut ou qu'il a eu peur de le faire. 

Puisse-t-il ne jamais plus oublier combien il est imprudent de se 
priver de l'éminente dignité du spirituel quand on veut aborder 
un sujet d'ordre moral î 

La morale, cette chose étrange, tour à tour, aimée et haïe, exaltée 
et honnie, et dont nul sceptique, nul déterministe ne consent à se 
passer même parmi ceux qui l'outragent 

Jamais tous ces minutieux calculs si complexes, toutes ces minus
cules pesées d'intérêts si divers, toutes ces mesures infinitésimales 
de plaisirs ou de douleurs, non, jamais 1 Toutes ces comparaisons 
d'éléments qui ne se comparent pas, ne posséderont l'autorité de cette 
grande voix du devoir qui nous dit simplement : « Non licet ». 

N'hésitons plus à voir les choses comme elles sont, disait Schérer, 
la morale, la vraie, la bonne, l'ancienne, l'impérative, a besoin d'ab
solu, elle aspire à la transcendance, e l l e ne trouve son appui qu'en 
Dieu. 

Nous connaissons les essais lamentables des morales indépendantes. 
Le nombre des architectes en morale, remarquait justement Fouillée, 
n'a cessé de croître. Tous se sont mis fiévreusement à la tâche, et 
à mesure qu'ils redoublaient d'efforts pour édifier, pour bâtir, ils 
démolissaient malgré eux, et toutes ces morales persuasives en sont 
déjà réduites à n'admettre plus ni obligation ni sanction. Tel est 
leur terme fatal. Nous avons le droit de le dire, en dehors! de Dieu, 
tout le reste est fantaisie, impuissance, manœuvre folle. 

La raison et f expérience le prouvent surabondamment. 
Et d'abord l'expérience nous donne une éloquente leçon. La marée 

montante des foliés, des a i m e s et des suicides, s'est élevée si haut, 
si haut; que de nos jours, les yeux les plus fermés s'ouvrent à cette 
évidence, que les esprits les plus indifférents s'alarment et cher
chent des remèdes à cet état de choses. 

La -raison, ensuite, nous avertit qu'il ne pouvait pas en être autre
ment. 

Le dangereux prestige de l'étrange, de l'insolite, de l'extravagant 
s'est manifesté d'abord dans la pensée philosophique, et presque aus
sitôt dans les paroles. Les mots ont été vidés de leur sens, et n'ont 
plus été que le reflet du caprice de celui qui les prononce et de celui 
qui les écoute; on a d'abord semé le doute sur les vérités trànscen-
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dàraies, et ce doute a fait lever en masse de violentes négations. 
De là on est passé au mensonge imperturbablement délité, et qui de
vient ou paraît irréfutable par son impertinence même. Et à mesure 
que la foi diminue, la crédulité augmente, prenant sa place et les 
esprits asservis vont écouter ce que peut prophétiser la démence ou 
le crime. 

Restituons donc aux mots de notre langue la plénitude de leur sens 
traditionnel que seul le catholicisme sait garder, sachons que le mot 
« devoir » signifie chose due. A. qui? A un Etre personnel, à un 
maître qui a seul des droits sur nous, à Dieu qui seul commande, qui 
seul ordonne. 

N'oublions pas que le mot Loi implique un législateur, pour pro
mulguer l'ordre, un juge et un roi pour porter les sentences et les 
appliquer. Parler français, c'est parler chrétien. 

La vie nous est prêtée, confiée pour un usage déterminé. Elle ne 
nous appartient pas. En dehors de cet usage, elle n'a aucun sens. 
M. Mœterlink lui aussi a parlé de pitié, de faire du bien, et même 
de devoir. Les médecins «devraient prodiguer la clémence et la paix », 
ils devraient faire cesser ces ultimes résistances de la vie qui sont, 
dit-il, si inutiles. Mais qu'est-ce que faire du bien? D'où vient ce 
devoir? Qui nous l'impose? Sans Dieu, c'est-à-dire sans un Etre 
supérieur qui a le droit de nous commander, la morale, le devoir est 
une pure plaisanterie. Y pensez-vous, Mœterlink, toutes les morales 
indépendantes finissent, en dépit de leurs efforts, par n'admettre ni 
obligation, ni sanction. Ne parlez donc plus de devoir. Vous en avez 
perdu le droit. 

La souffrance physique est un mal, certes, mais elle n'est pas 
l'unique mal, et encore moins le plus grand mal. La morale nous pres
crit précisément de ne pas céder aux emportements de la sensibi
lité, non plus qu'aux suggestions de la misère, de la maladie, de la 
douleur et du désespoir. A tous ceux qui ont des préjugés à caresser, 
des révoltes à justifier, des ténèbres à épaissir, des voix à étouffer, et 
qui n'aspirent qu'au plaisir, elle ordonne le travail, la patience, la 
résignation dans les épreuves inévitables; elle ordonne de braver la 
souffrance physique plutôt que de faiblir; elle nous demande de 
faire le sacrifice de mourir quand nous voudrions vivre, et de vi
vre (piand nous voudrions mourir. 

Et il est facile de voir les bienfaisants effets de cette haute sagesse 
de la loi morale qui nous informe de la nécessité dè la beauté du 
sacrifice sous toutes ses formes. Les euthanasistes dans leur timidité 
limitent aux incurables et à la douleur physique le droit à la mort. 
Quel exclusivisme! Mais n'entendent-ils pas les cris désespérés de 
l'humanité tout entière? Ne connaissent-ils donc pas les innombrables 
malheurs de la vie humaine, et les suicides qui ne manquent pas, en 
dehors des maladies douloureuses? Logiquement on devra permettre 
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l'euthanasie à tous ceux qui ont assez de la vie. Qu'importe le motif, 
en effet, si elle est insupportable. Nos euthanasistes les plus résolus, 
les plus hardis, s'arrêtent timidement à moitié chemin. Pourquoi? 

La mort est une terrible punition, et particulièrement redoutable, 
à cause du jugement que chacun de nous, (vous aussi, Mceterlink), de
vra subir, après elle, sur les actes de sa vie. 

Voilà de quoi justifier toutes lès appréhensions (pas physiques celles-
là, Mceterlink) morales, toutes les craintes de ceux qui vont mourir. 
Ils ont besoin, entendez-vous, besoin de se repentir, d'offrir à Dieu le 
mérite de leurs dernières souffrances acceptées, pour expier leurs 
fautes. 

La mort n'est pas douce ni bienfaisante en soi. Mceterlink l'affirme, 
mais seulement du bout des lèvres, et non pas du fond du cœur. 

C'est avec une audace insensée que l'on veut essayer de nous per
suader sans preuve, qu'elle est désirable, qu'elle est belle. Illusoire 
promesse! et que l'on ne tient pas longtemps. Vainement nous affec
tons une forte quiétude, une magnifique assurance. « Nous sommes 
des enfants éperdus devant la mort » (de Mceterlink lui-même). 

Et comment sauraient-ils avoir des certitudes? Où les prendraient-
ils? Ils vont répétant sans cesse que toutes les opinions se valent, et 
qu'il n'y a pas de vérité! Mais ils ont beau la fuir par des feintes et 
des détours sans nombre, ils ne peuvent échapper à son empire. 
Il leur faudrait se taire, mais comme cela est au-dessus de leurs 
forces, ils parlent, et elle les contraint à des contradictions humi
liantes. 

Notre euthanasiste, Mceterlink, dans sa prétention à l'indépendance 
absolue, se persuaderait-il qu'il n'a pas de maître et qu'il ne subit 
pas les conditions communes de l'humaine destinée? 

Comme il est aisé de le confondre même dans ce domaine de la 
pensée dont il est si fier? 

Sa métaphysique? Tantôt à la manière de Karit auquel il demande 
l'autonomie. Autonomie, mot qui vieillit terriblement, Monsieur. On 
parle beaucoup, on parle de plus en plus de cet autre mot qui lui 
est oppose, « servir », et dont la noblesse est exactement propor
tionnée au maître que l'on sert. Le nôtre, c'est Dieu. 

Mais la position kantienne n'est pas tenable pour lui. Bien plus 
elle est gênante, car à la suite de Kant il faut admettre la vie future, 
l'immortalité de l'âme, etc. Voilà notre homme obligé de fuir; il 
fuit donc emportant « l'autonomie ». 

Il devient disciple de Comte, positiviste, scientiste, solidement campé 
sur les réalités visibles. Il parle de progrès, d'évolution, et professe 
une admiration un peu simpliste et béate pour la vie moderne. Quel 
enfantillage ! 
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Mais cela ne le satisfait pas longtemps. Il a besoin d'un paradis 
tout comme nous et le positivisme le lui refuse. Il déserte de nouveau. 
Mais ce paradis dont il a besoin ne ressemble pas au paradis ca
tholique. Fi donc! Il croit à un autre. A un âge d'or futur dont 
il ne sait pas nous dire grand'chose. Quand arrivera-t-il? En quoi 
cela nous peut-il intéresser personnellement? Pourquoi n'y sommes-
nous pas encore arrivés? Que s'y passcra-t-il? 

Mystère, dirait Veuillot, il y a aussi des mystères dans la reli
gion de Mœterlink et comme la vérité l'oblige à avoir malgré lui 
une métaphysique, tantôt comme Kant, tantôt comme Comte, ou 
comme Spinoza (car il est aussi panthéiste), comme elle l'oblige à 
décrire un paradis, à professer une religion, il finit aussi par adorer 
un dieu. 

Il est l'adoraleur mystique de l'inconnu, de l'inconnaissable, de 

la déesse bienfaisante qu'est la mort dont il ne sait rien. 
« Il n'y aura, quand le médecin et le malade auront appris ce 

» qu'ils doivent apprendre, aucune raison physique ou mclaphysi-
» que pour que la venue de la mort ne soit pas aussi bienfaisante 
» que celle du sommeil ». 

Quand aurons-nous appris ce que nous devons apprendre? Et d'à-, 
bord que devons-nous apprendre? Il y a donc des vérités à appren
dre? Pour la troisième ou quatrième fois, la force de la vérité est 
telle qu'elle contraint son négateur à la proclamer malgré lui. Il parle 
lencore de devoir, de vérité. Il avait pourtant dit qu'il avait tué 
l'un et* l'autre. 
. Mais ces devoirs, ces vérités, qui donc nous les enseignera? Où? 
Quand? Comment? 

Il ne nous le dit pas. Dommage! vraiment dommage! 
Et nous allons le voir suivre la pente inexorable jusqu'au bout. 

Parti d'un mouvement d'orgueilleuse révolte contre les religions, (c'est 
une des rares choses qu'il affirme tout le long de son livre), révolte de 
son intelligence qu'il exaltait au-dessus de tout, il va finir par blas
phémer sa propre raison et souhaiter qu'elle disparaisse! 

En effet, son livre se termine ainsi : 

L'inconnu et l'inconnaissable sont et seront peut-être toujours nécessaires 
à notre bonheur. 

En bout cas, je ne souhaiterais pas à mion pire ennemi, sa pensée fût-elle 
mille fois pl'us haute et plus puissante que la mienne, d'être éterncllomcynt 
condamné à habiter 'un monde dont il aurait surpris un secret essentiel, 
et an quel étant homme, il aurait commencé à comprendre quelque chose. 

Ici, mon lecteur m'arrête : « Il suffit. Mais pourquoi ne me l'avez-
vous pas dit plus tôt? » 

Je réponds humblement : « Impossible, c'est la dernière phrase. 
C'est l e bouquet du feu d'artifice ». 
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INFORMATIONS ET DOCUMENTS 

A L L O C U T I O N D E S. S. P I E X 

Dans le Consistoire public du 27 mai, le Souverain Pontife a pro
noncé devant las nouveaux cardinaux le très important discours 
que nous reproduisons ici. 

La grave douleur que Nous avons éprouvée, depuis le Consistoire 
de 1911, à cause de la perte de tant de remarquables cardinaux, <a 
été tempérée en quelque façon par le réconfort d'avoir pu accomplir 
Notre vœu, en Vous admettant, hier, dans le Sacré-Collège, Vous, 
ô mes fils bien-aimés! Les prérogatives de piété, de doctrine et de 
zèle qui Vrauis distinguent, et surtout la dévotion que Vous professez 
envers ce Saint-Sicgo apostolique, m'assurent que Vous me serez 
d'une aide ,réelle pour maintenir, intact le dépôt de la Foi, pour gar
der la discipline ecclésiastique et pour résister aux assauts dégui
sés auxquels l'Eglise est exposée, non pas tant de la part de ses 
ennemis déclarés que, surtout, de la part de ses piropres fils. 

Ce que nous avons dû à l'indomptable fermeté de Nos pères, à 
leur vigilance attentive, à leur sollicitude jalouse et à leur délica
tesse presque virginale, pourrait-on dire, en matière de doctrine, — 
le triomphe do l'Eglise dans tous les dangers ét dans tous les 
assauts tentés contre elle au cours des siècles, — il n'a peut-être 
jamais été aussi nécessaire, à aucune époque, d'avoir l'œil ouvert 
sur ce dépôt sacré, afin que l'intégrité en soit maintenue, et aussi 
la pureté. 

Nous appartenons pourtant beaucoup trop à une époque, où, avec 
beaucoup de facilité, on accueille volontiers et o n adopte certai
nes idées tendant à concilier la Foi avec l'esprit moderne, idées 
qui conduisent beaucoup plus loin qu'on ne pense, non seulement 
vers l'affaiblissement, mais vers la perte ltótale de la foi. On ne s'étonne 
plus de ressentir du plaisir en entendant des paroles assez vagues 
d'aspiration moderne, de forces du progrès et cîes paroles dè poli
tesse affirmant l'existence d'une conscience laïque, opposée à la 

Et lui, de conclure : « En résumé, que demande M. Mceterlink? 
Le droit de se contredire? il l'a déjà pris. Le droit à l'ignorance? Ne 
le lui marchandons pas ». 

Dr R I C A U D . 
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conscience de l'Eglise, contre laquelle on prétend avoir le droit el 
le devoir de réagir pour la corriger et la redresser. 

Il n'est pas extraordinaire de rencontrer des personnes, iqui émettent 
des doutes et des incertitudes sur la vérité, et aussi des affirmations 
obstinées sur des erreurs manifestes cent fois condamnées, et qui, 
nonobstant, se persuadent qu'elles ne se sont pas éloignées de l'Eglise, 
parce qu'elles ont parfois suivi les pratiques chrétiennes. Ohl combien 
de navigateurs, combien de pilotes, et — que Dieu ne le permette 
pas I — combien de capitaines ont fait confiance aux nouveautés 
profanes, et, avec la science menteuse de notre époque, ont fait nau
frage avant d'arriver au po-rtl 

Au milieu die tant de périls, dans toutes les occasions, je n'ai pas 
manqué de faire entendre ma voix pour rappeler les égarés, pour 
signaler les erreurs et pour tracer aux catholiques la route à sui
vre. Mais mes paroles n'ont pas été toujours» comprises et interprétées 
comme il fallait, bien qu'elles fussent claires et précises. Ainsi, 
beaucoup, suivant l'exemple funeste de Nos adversaires, qui répan
dent la zizanie dans le champ du Seigneur, pour y apporter la confu
sion et le désordre, n'ont pas eu honte de leur donner dos interpréta
tions arbitraires, en leur attribuant une signification en réalité 
contraire à celle voulue par le Pape, et en gardant comme sanction un 
prudent silence. 

Et, dans ces dures conditions, j'ai un pressant besoid du concours 
valide el efficace de votre œuvre, ô mes fils bien-aimés, tant dans 
VIOLS divers diocèses, vers lesquels, avec la dispense papale, vous 
allez retourner, que dans la Curie et dans les Congrégations Romai
nes, parce que, de par la dignité à laquelle Vous êtes élevés, unis 
d'esprit et de cœur au Pape, Vous êtes parmi les premiers défen
seurs de la saine doctrine, parmi les premiers maîtres de la vérité 
et les proclamateurs des exactes volontés du Pape. Vous prêcherez 
à tous, mak spécialement aux Ecclésiastiques et aux autres Religieux, 
que rien ne déplaît tant à Notre-Seigneur Jésus-Christ et à son Vi
caire, que la discorde sur des sujets de doctrine, parce que, dans 
la désunion et dans les contestations, Satan triomphe toujours et 
domine ceux qu'il a attirés. Pour conserver l'union dans l'inté
grité de la doctrine, mettez spécialement les prêtres en garde contre 
le grana nombre de personnes de foi suspecte, et contre la lecture 
des livres et des journaux, je ne dirai pas très mauvais, dans les
quels il ne se trouve rien de ce qui est honnête, mais aussi de ceux 
qui ne sont pas en tout approuvés par l'Eglise, parce que l'air qu'on 
y respire est meurtrier et qu'il est impossible de toucher la poix et de 
ne pas rester souillé. 

Si vous vous rencontrez avec ceux qui se flattent d'être croyants 
et veulent être catholiques, mais tiennent pour la plus grande insulte 
d'être traités de cléricaux, dites solennellement que les fils dévoués 
du Pape sont ceux qui obéissent à sa parole et qui le suivent en 
tout, et non ceux qui étudient les moyens d'en éluder les ordres, ou 
de l'obligei, avec une insistance digne d'une meilleure cause, à des 
exemptions ou à des dispenses d'autant plus douloureuses qu'elles 
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Ce sont là de graves avertissements. Lies commenter ou prétendre 
en faire l'application dès cette heure serait imprudence et témérité. 
Souhaitons seulement que la parole du Vicaire de Jésus-Christ soit 
également comprise et acceptée par tous. 

Pour nous, en commençant dans notre prochain numéro, de pu
blier l'étude sur « Le sens catholique », que notre collaborateur, 
M. l'abbé Mu«sy, venait de nous envoyer, a notre demande, au m o i -
ment où cette .parole se faisait entendre, nous espérons donner ,à 
nos chers lecteurs la satisfaction de constater une fois de plus que 
notice revue entre spontanément dans les voies tracées par Sa Sain
teté Pic X. 

LA M A L A D R E S S E DU P. D E L B R E L 

Le P. Delbrel, directeur du Recrutement sacerdotal, fait de son 
mieux, en y mettant tout l'esprit qu'il a, pour rendre la Critique du 
libéralisme suspecte à ses lecteurs (n° d'avril 1914). 

Gomme je lui veux quand même du bien, je crois lui rendre 
un charitable service en l'avertissant qu'il s'égare. 

Ce n'est pas seulement dans sa manière de discuter. 
Je me souviens d'un dialogue drôle, à la fin d'une classe, entre 

un de mos camarades de collège, qui faisait le lousLLo sans avoir 
inventé la poudre, et l'un de n o s professeurs dont les malins sa-

causent plus de dommages et de scandales. Ne cessez jamais de répé
ter que, si le Pape aime et approuve les associations catholiques, 
qui ont pour but aussi le bien matériel, il a toujours enseigné que 
le bien mioraï et religieux doit avoir la préférence, et que, à la juste 
et liouabk. intention d'améliorer le sort de l'ouvrier et du paysan, 
il faut toujours unir l'amour de la justice et l'usage des .moyens 
légitimes de maintenir entre les diverses classes sociales l'harmonie 
et la paix. Dites clairement que les associations mixtes, les alliances 
avec des non-catholiques pour le bien-être matériel dans certaines 
conditions sont permises, mais que le Pape aime mieux ces unions de 
fidèles, qui, laissant de côté tout respect humain et fermant leurs 
oreilles à toute louange ou à toute menace adverse, se serrent autour 
de leur drapeau, qui est d'autant plus splendide et glorieux qu'il 
est plus combattu, parce qu'il est le drapeau de l'Eglise. 

Tel est le champ, ô mes fils bien-aimés, sur lequel Vous devez exer
cer Votre activité et Votre zèle. Mais comme notre travail n'a 'pas 
de valeur s'il n'est pas béni du ciel, prions Notre-Seigneur Jésus-
Christ, qui resserra et scella avec Son Sang l'universelle fraternité 
du genre humain et réunit tous ceux qui devaient croire en lui 
comme en une seule famille, de coordonner pour notre œuvre les 
intelligences et les volontés de tous avec une telle perfection de 
concorde que tous les fils de l'Eglise soient une seule chose entre 
eux, comme Eux et leur Père forment une même chose. 

Et, danj cette chère espérance, je Vous donne' du fond du cœur la 
Bénédiction Apostolique. 
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vaient s'amuser parfois. Pendant son cours, il avail menace oc 
camarade d'une punition. Au sortir de la classe, celui-ci s'approche 
de la chaire : t Père X..., pourquoi m'avez-vous donné quatre heures 
d'arrêts? — Je ne vous les ai pas données1, je vous ai dit que je 
vous les donnerais si vous ne vous teniez pas tranquille. — Sit Vous 
me les avez données; je veux savoir pourquoi. — Mais non, je vous 
en ai seulement menacé. — Si! Vous me les avez données, ict je deman
de le motif. — Je vous ai déjà dit deux fois que non. Allez vous 
promener ». 

J'ai commencé par dire au P. Delbrel, il y a deux mois, que je 
n'avais pas lu son livre « E s t o f i d e l i s ». — Il m'a demande de préci
ser les allusions que je croyais y voir contre moi ou d'autres sécu
larisés. — Mais je n'ai pas lu votre livre, je n'ai donc pas pu y 
relevei* d'allusions. — Si! Vous avez dit qu'il en contenait, et je 
vous demande de les montrer. — Le P. Delbrel est contrarié que je ne 
morde pas à l'hameçon qui perce d'un doigt sous l'amorce. Je ne 
vois plus d'autre réponse sur ce sujet que le dernier mot de mon 
vieux professeur. 

Je ne voudrais pas jurer, avais-je écrit, que le P. Delbrel, en 
écrivant son opuscule sur la persévérance dans la vocation reli
gieuse, n'avait pas l'intention indirecte d'atteindre quelques sécula
risés; et j'ai constaté que, dans la réponse reçue de lui, il s'élail, en 
effet, bien gardé de désavouer l'application personnelle, fausse el 
blessante, que Mgr l'Evêque d'Agen en avait faite en le félicitant. 
Le P. Delbrel s'exclame sur ce que je lui reproche de ne pas avoir 
désavoué la déclaration de blâme par laquelle ce prélat a cru pou
voir répondre à une précision que j'ai donnée à cette occasion sur 
le diocèse où notre revue avait signalé l'enseignement très regretta
ble d'un professeur de séminaire. Une discussion ainsi, tmenée pourrait 
se continuer pendant deux ans. Le P. Delbrel m'excusera de ne pas 
m'y prêter. 

Mais »c'est autre chose que j :ai voulu dire. Le directeur du Recrute
ment sacerdotal avait depuis quelque temps une démangeaison de 
nous jeter son petit caillou, pour faire tas avec de plus lourds projecti
les. Chacun fait ce qu'il peut La supposition émise par moi sur la 
pensée de derrière de tête qu'il avait pu avoir en écrivant son Esto 
fidelis lui a paru l'occasion propice. Il &'est jeté dessus. Le caillou 
n'ayant fait aucun mal, il ramasse des pierres. Mais ses pierres 
ne sont que des gravats. Cette fois, le P. Delbrel fait . voir à son 
public dans le directeur de la Critique du libéralisme, un prêtre 
qui censure librement les Congrégations romaines et les actes de 
l'autorité épiscopale. Il en réunit des preuves accablantes comme 
un bloc. C'est ici qu'il s'égare. Je ne dirai pas qu'il dépasse son 
but, puisque, au contraire, il y va plus directement; mais il dé
masque son jeu, et c'est une maladresse. Car cela n'a plus rien 
à voir avec le fait qui lui était personnel. 

Le P. Delbrel a donc dépouillé la Critique du libéralisme avec 
un soin minutieux pour en extraire ses preuves. Mais il a eu 
le tort de ne pas se faire aider dans ses recherches, c a r . elles; 
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révèlent un cas de myopie extrême et laissent une lacune consi
dérable dont il va avoir bien du regret. Tandis qu'il ramasse des 
traits qui sont loin de concerner tous des actes de l 'autorité épi^oo-
palc, comment se fait-il qu'il n'ait soufflé mot de l'affaire de Nice 
en 1912. qui eut pour tan t plus d'éclat que tout le reste? De telles dis
tractions ne sont pas permises. 

Le directeur du Recrutement sacerdotal ne s'en est pas tenu à 
l'aire <:e petit réquisitoire dans sa revue. Il a singulièrement ag
grave sa maladresse e n le publiant en tiré à par t , pour une grande 
diffusion et avec ce t i tre : M. Vabbè Barbier, les éocques et la congré
gation de ÍIndex. 

Le P. Delbrel a bien pu crodre qu'eu nous dénonçant de la sor Le, 
il serait agréable à une partie du clergé ou de l'ép-iscopal. Mais 
a-t-il pris garde qu'il ne recueillerait pas partout la même approbat ion, 
et que cela pouvait avoir des inconvénients pour la très belle œuvre 
du Recrutement sacerdotal qui, à raison de son but et de son objet , 
chtprchc à gagner la confiance universelle du elerge, à quoi devrait 
servir le souri de se renfermer dans sou vrai cadre? il ne manquera 
pas, je le crains, d'évoqués, même des plus vénérables et des p lus 
étroitement unis au Saiul-Siègc, pour s 'étonner et regretter de voir le 
Recrutement sacerdotal s 'attacher à celte besogne, que d'autres, ayant 
plus de poids q u e le P. Delbrel, cl avant lui, ont tentée avec le succès 
que Vou sait. ïls savent, ces évoques., et, du reste, tout le monde 
sait aussi, même ceux qui feignent de l 'ignorer, comment est appré
ciée par le Souverain Pontife cette Critique du libéralisme que le 
P. Delbrel s 'applique, sans même avoir su bien met t re à profit ce 
que ses devanciers avaient trouvé de mieux, à faire passer pour une 
œuvre frondeuse el presque rebelle à l 'égard de l 'autorité hiérarchi
que. 

Aussi, tout ça m'est égal; ce que j ' en dis, c'est pour son bien. 

E. B. 
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L ' É C H E C D E M. H. B A Z I R E A L A D É P U T A T I O N 

Je n'écris pas un article de polémique, mais un chapitre d'histoire 
et "de doctrine. On n'y trouvera point de personnalités. Aucune place 
n'y sera faite aux âpres discussions qui se sont élevées entre la Libre 
Parole et Y Action Française à propos de cet échec. Mais le ta-

.page énorme et le scandale qu'on s'est efforcé de créer autour de lui 
ont excité trop de passions, trop vivement sollicité l'attention pu
blique, pour que nous négligions de faire une mise au point des évé
nements et des idées ou principes sur lesquels on s'appuie de part 
et d'autre 

I. 

Au dire de l'Etoile de la Vendée, citée par la Libre Parole du 4 mai, 
« toute la France avait les yeux fixés sur l'élection des Sables 
d'Olonne ». Ce ne sera pas faire injure à M. Bazire que de ne pas 
attribuer à sa seule personnalité une importance aussi extraordinaire. 
On doit même croire que sa modestie en serait gênée. Dans combien 
d'autres circonscriptions, des catholiques non moins méritants que 
lui, plus fermes que lui .dans leurs déclarations, se trouvaient en pré
sence de mauvais candidats! Et pourtant il se pourrait bien que 
VEtoile ,de la Vendée ait rendu la vraie pensée de ses amis. A leurs 
yeux, dans leurs calculs, l'élection, dans la Vendée catholique, d'un 
candidat républicain libéral, catholique sans doute, mais refusant 
de se présenter comme tel, devait être grosse de conséquences. 

Les adversaires de M.- Bazire ne semblent pas avoir pénétré la 
vraie raison du refus qu'il leur a opposé, cette fois, comme en 1910, 
de se présenter comme candidat catholique et de se placer ouver
tement sur le terrain religieux. Ils l'ont attribué surtout à l'inten
tion de ménager les anticléricaux. Elle devait bien y être pour 
quelque chose. Cependant sa situation, au point de vue religieux, est 
trop notoire pour que cette réticence lui fût réellement profitable, 
et lui-même ne devait pas se faire d'illusion sur ce point. Cela nous pa
raît évident. 

Il faut donc chercher ailleurs. Se tromperait-on en pensant que l'in
térêt supérieur de l'Action libérale, à laquelle M. Bazire appartient 
tout entier, a été la raison de ce refus? 

M. Bazire n'en aurait pas donné en 1914 celle qu'il opposait en 
Critique du libéralisme — 1 e r Juillet 1914. 1 
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1910 à M. de la Roche-Saint-André : « J'ai des engagements avec 
mon parti; je ne peux pas y manquer ». Depuis cette époque, l'action 
catholique a fait un grand pas en avant, qui a forcé Y Action libérale 
à en faire un en arrière, tout au moins dans, son attitude avouée. 
Néanmoins, M. Bazire s'est maintenu dans la même position. Le 
mobile n'a pas changé. Les circonstances lui ont même donné une 
valeur plus pressante. On est libre de le déduire de l'opposition non 
dissimulée et persistante du directeur de l'ancien Peuple français 
et de la Libre Parole à une organisation sur le terram catholique, 
opposition dans laquelle l'Action libérale a également persévéré. 

C/est un triomphe pour Y Action libérale que Ton voulait avant 
tout pbtendr par l'élection de M. Bazire. C'était par suite un échec 
inflige simultanément à l'action catholique et à Y Action française. 

M. Bazire élu comme candidat républicain libéral par la Vendée 
catholique, quel succès à exploiter dans toute la France, hors de 
France, et jusqu'à Rome, bien entendu, pour démontrer que, mênie 
dans les régions les plus traditionnalistes eu religion et en politique, 
o:n ne veut pas plus du terrain catholique que du terrain royaliste!.. . 

Esl-ce qu'autrement tous les journaux du parti auraient suscité un 
tel vacarme, si sympathique que puisse être la personnalité de M. 
Bazire?.. . 

i l . 

M. Bazire a été victime d'une abominable trahison .- voilà le thème. 
Le mot a été répété à satiété dans son journal pendant trois se

maines, chaque jour, sur tous les tons, ou plutôt toujours sur le 
même ton suraigu. « Autour d'une trahison », c'était la quoti
dienne et invariable rubrique de ses articles. En sa personne, la causé 
catholique a été trahie par une nombreuse catégorie d'électeurs. 
Laquelle? .On le sait assez. 

Mais, ici, devant cette accusation aussi grave que précise, portée 
avec la plus grande publicité, un premier doute surgit. 

Qu'est-ce que trahir? — C'est livrer un homme, un parti, avec 
lesquels on a une cause commune, comme celle des intérêts religieux 
entre croyants, et à qui on est lié par des devoirs de fidélité. Il n'y 
a de trahison qu'entre frères; on ne trahit que les siens. Entre ad
versaires ou ennemis, le mot, dans son acception propre, qui est 
bien celle où' il a cté pris ici, n'a plus (d'application, ni même de sens. 

Et voici le doute : les royalistes d'Action française, en supposant 
qu'ils aient eu la conduite à eux attribuée, ont-ils trahi la cause 
religieuse? (1). 

1. La question de fait, savoir si les royalistes se sont abstenus-ou non 
de voter, s'ils ont combattu ou non M. Bazâre, n'intéresse pas notre dis
cussion. Les allégations portées contre eux par la Libre Parole, ont reçu 
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Parmi les tracts ou brochures de toutes sortes qui ont pullulé depuis 
quelques semaines sur cette question et qu'on a répandus partout à 
profusion, bien ailleurs qu'en Vendée, il y a celle qui reproduit une 
allocution de Mgr Robert du Botneau, curé-archiprêtre des Sables 
d'Oloime, prononcée à la réunion mensuelle des dames catholiques de 
sa paroisse. Celle-là, on Ta semée aux quatre vents de la France, et 
Rome même en a été presque submergée. Son litre est : « A propos 
d\une éleàUon. L'Action française, : ses doctrines, sa propagande. » 
Presque au début, le vénérable auteur pose cette question : « Qu'est-
ce que l'Action française? Est-ce un parti politique"? » Avec une 
franchise qui honore son courage, mais qui aura déconcerté tout le 
monde, il répond catégoriquement : Non, Et de là il tire que, parler 
d'elle dans cette réunion d'où la politique est exclue, ne sera pas parler 
politique. 

Qu'est-ce donc que VAction française? C'est une école, une doctrine, ou 
plutôt une formidable hérésie^ religieuse et sociale. Do même que le formu
laire doctrinal de l'Islamisme est extrait du Coran de Mahomet, ainsi, des 
œuvres du nouveau prophète Maturas, ressort un corps de doctrine com
plet dont le venin est distillé par le cénacle hybride de VAction française, 
mais à doses calculées suivant le degré d'initiation, dont est susceptible le 
public auquel on s'adresse. 

En son fond et dans ses principes fondamentaux la doctrine de Maur-
ras est horrible. Un univers sans Dieu, au sein duquel grouillent des êtres 
maudissant une existence qui ne leur apporte que dos appétits inassouvis, 
Un monde régi par la force et 'd'où est exclue toute charité, toute espé
rance; un monde où la masse humaine n'existe crue pour servir de mar
chepied et de pâtJure à une élite d'intellectuels et de jouisseurs : telle peut 
se résumer cette doctrine qui vient manifestement de l'Enfer. C'est la ré
surrection du paganisme avec ses séductions et ses tares... 

On voiv. que Mgr Robert du Botneau s'est assimilé le plus pur suc 
des productions des abbés Pierre et Lugan contre cette école (1) . 
Donc, en substance, l'Action française, qui n'est pas un parti poli
tique, quoique tout le monde et elle-même en ait cru, est une en
treprise antireligieuse au premier chef. On sait d'ailleurs que M. Ba-
zire et son journal ne lui ont jamais reconnu d'autre caractère. Per
sonne n'a oublié, par exemple, la violence avec laquelle M. Bazirc 
s'est, élevé cet hiver dans la Libre Parole contre le livre de Maurras : 
La politique religieuse, en faisant glisser ses articles sous toutes 
les portes des palais de Rome. 

Mais, d'autre part, l'archiprêtre des Sables dit quelques lignes 
plus haut : 

des démentis formels. L'hypothèse de leurs torts peut être admise par qui 
voudra sans qu'elle change rien à ce que nous écrivons. 

1. Et il en a profité jusqu'à faire sienne cette appréciation : « 11 est dif
ficile qu'un chrétien Usant assidûment le journa 1 l'Action française ne 
s'expose pas à peidre la foi » III 
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En ces jours... un catholique éminent entre tous, enfant du pays, a été 
combattu par une ligue de catholiques qui ont ouvertement patronné le 
candidat des Loges et assuré son triomphe. 

C'est également ce que la l i b r e P a r o l e a clamé chaque jour. 
Voyons! Il faudrait pourtant choisir. Une porte doit être ouverte 

ou fermée. L'Action française est-elle une ligue de catholiques ou 
une école sortie de Venter? Si c'est réellement de là qu'elle vient. 
6Î elle est essentiellement antireligieuse, ou seulement areligieuse, 
que parle-t-on de trahison de sa part à l'égard de la cause reli
gieuse et du catholique qu'est M. Bazire? Et si elle est une ligue 
de catholiques, coupable alors de cette félonie, par supposition, 
comment est-elle « une formidable hérésie, religieuse et sociale »? 

Ne devrait-on pas commencer par s'accorder, vis-à-vis de soi-
même avec la logique et le bon sens? 

J'ai dit en commençant que je ne ferais pas état de la polémique, 
également virulente de part et d'autre, qui s'est élevée entre la Libre 
Parole et VAction française. Il faut pourtant faire entendre au lecteur 
à quel diapason se sont montées les récriminations contre les traîtres, 
responsables du malheur national, du désastre pour la France catho
lique que serait l'échec de M. Bazire. Ils en jugeront par un tract 
sans nom d'auteur ni d'imprimeur, que m'a transmis un prêtre gra
tifié de son envoi, et que je cite intégralement, en supprimant seu
lement de gros soulignements sans portée, pour en faire quelques 
autres ayant plus de sens. 

I J O S r e s p o n s a b l e s ! 

Si Bazire n'est pas élu aux Sables, à qui la faute? 
A 'une poignée de « royalistes » galeux, cent fois plus sectaires que les 

jacobins q'ui nous gouvernent, et qui ont eu le toupet infâme : 
ou de s'abstenir, 
ou de voter contre lui, 
ou de faire voter contre lui, 
A Vignoble « Feuille de Chou » qui a servi d'organe naturel à la cam

pagne la plus honteuse et la plus mie qu'il soit possible d'imaginer, à la 
prétendue « Vendée catholique », dont l'ancien Ménager du <c Bleu de Ven
dée », aurait rougi de signer certains articles, 

A immonde étalage de calomnies et de mensonges, au moyen de 
tracts, de brochures, de journaux, inspirés et écrits, (pour le plus grand 
bien de la religion sans doute?), par les catholiques-Ubres-penseurs qui pré
sident aux destinées de 1' « Action française », 

A quelques écervelés qui n'arrivent pas à comprendre que quelque chose 
de bien peut être fait en dehors de leurs encombrantes personnes. 

Une telle conduite, à l'heure pénible et grave que la France traverse, 
est 

Une insulte à la Patrie; 
Un défi au bon sens; 
Une atteinte grave à la discipline; 
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Une trahison de la cause catholique. 
Elle appelle tine réponse. 
Cette réponse consistera d'abord : 
A* tenir peur profondément méprisables, des individus qui ne rougis

sent pas de recourir à de tels procédés pour assouvir de basses rancunes 
personnelles et à pareil moment I 

A combattre sans relâche une doctrine qui promet la lune, et qui, en 
attendant de nous la donner, entretient la division, presque partout. A com
battre aussi les journaux qu'ils essayent d'imposer pour faire « l'opinion ». 

Ahl elle est propre 1' « opinion » faite par ces Messieurs 1 Nous venons 
d'en faire la triste expérience dans l'échec de Bazire I... 

Grâce à l'opinion faite par eux en. effet : 
Un radical, anticlérical forcené, le docteur Pacaud, vient d'obtenir une 

majorité de 15 voix (Bazire : 8.248 — Pacaud : 8.263, Chiffres officiels). 
Grâce aussi à cette f-a-m-e-u-s-e opinion : 
Une des plus importantes circonscriptions de Vendée, qui aurait dû 

être représentée a'u Parlement par un député catholique avant tout, et lut-
teur merveilleux, vient d'être livrée à tin sectaire haineux et farouche, 
(je vous invite à venir entendre le citoyen Pacaud à une séance du Con
seil Général où la Question Religieuse est en jeu), dont le but unique et 
avoué est la destruction totale de la foi et conséquemment de la morale. 

Grâce à elle encore : 
Le travail acharné d'un homme de grand talent et de grande valeur, tra

vail condtuit sans trêve ni défaillance depuis huit années surbout, je (??) devrais 
dire douze ans, pour le plus grand bien de notre Vendée, vient d'être 
déclaré non-avenu et laissé pour compte à son auteur! 

Une doctrine qui mène à des résultats aussi monstrueux se juge et se 
condamne toute seule, portât-elle l'estampille de Philippe VIII en personne.! 

Catholiques ! 
Il fallait que cela, fût écrit, car il faut que cela demeure : 
C e 9 hommes, à l'âme large, a'u cœur généreux; ces amis du peuple-

esclave et des curés„ dans la mesure exacte où les uns et les autres peuvent 
servir à leurs ambitions ou à leurs rancunes; ces « faux-bonshommes » 
qui aiment à poser en héTos et en défenseurs de vos libertés et de vos 
croyances, les reconnaissez-vous maintenant?... 

Ce sont ceux qui d'un cœur léger : 
Ont sacrifié Bazire à leur jalousie; 
Ont hissé sur le pinacle l'anticlérical enragé, Pacaud, sous-intendant de 

Caillaux-de-sang au Ministère de la honte. 
CELA C'EST UN CRIME 1 

E T IL FAUDRA QUE CE CRIME S 'EXPIE! . . . 

I I I . 

Voici un deuxième doute, qui n'est pas moins sérieux. 
Laissant de côté, pour un instant, le grief de trahison, les royalistes 

ont-ils ou n'ont-ils pas causé la défaite de M. Bazire? 
La raison de ce doute? — C'est que M. Bazire lui-même déclare 

très haut qu'il n'a point subi d'échec et se vante d'avoir été élu 
a une grosse majorité. 

Mais alors que signifie tout ce tapage? 
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M. Bazire a écrit, par exemple, dans la Libre Parole du 6 mai : 

Personnellement, je me tiens pour très honoré que l'on n'ait accordé à 
mon adversaire que dix-sept voix de pins qu'à moi. J'en suis fier. Cela prouve 
que fêtais élu à une grosse majorité ; et cette idée fait toujours plaisir, 
même tfuand on ne siège pas. Certains candidats d'opposition sont ootndam-
nés à rendre, avant d'aborder le scrutin, au moins trois ou quatre cents points 
à leur adversaire. 

Ainsi M. Bazire, qui dénonce atout l'univers le crime des royalistes, 
cause de son échec, proclame en même temps que, loin d'avoir été 
défait, il a remporté la victoire. Personne ne le soupçonnera d'avoir 
meniti en écrivant ces lignes ; mais on se demandera ce que deviennent 
ses accusations. 

II y a plus. Non seulement les royalistes n'ont pas fait échouer 
M.. Bazire, mais il doit à leur concours le succès qu'il s'attribue. 
Un peu de statistique le fera voir clairement. 

La préfecture lui attribue 8.248 suffrages. Il se plaint qu'on lui 
en ait escroqué trois ou quatre cents. Il en avait donc 8.600. 

Ces! à peu près le môme chiffre qu'en 1910 : 8.543. C'est un 
peu plus que n'avait obtenu son prédécesseur, M. de La Rochelulon. 
en 1902: 8.209 voix, et, en 1906, 8.491. 

M. Henri Bazire n'a pas eu, ne pouvait pas avoir les voix républi
caines, même relativement modérées, car son adversaire, le docteur 
Pacaud. n'était pas un radical. 

Il appartient à l'Alliance démocratique, el s'était prononcé, ainsi 
qu'en témoignent les tableaux du T e m p s (28 avril 1914) : pour 
la loi de trois ans, contre l'inquisition fiscale, pour la représentation 
proportionnelle. 

Comme dans la plupart des provinces de l'Ouest,' la bataille s'est 
livrée entre blancs et bleus. M. Pacaud entraîna les bleus et M. Ba
zire les blancs, ces mêmes blancs qui avaient voté pour lui en 1910. 
pour le comte de La Rochetulom en 1902 et 1906. Les divers 
scrutins donnent des chiffres identiques. Il n'y a donc pas eu déchet 
sérieux, du côté des blancs. Si les royalistes s'étaient abstenus ou 
avaient marché avec Pacaud, — que la Libre Parole baptise : le 
député de VAction française, — on enregistrerait une forte dimi
nution, par rapport aux scrutins antérieurs. Nulle diminution, au 
oontraire ; puisque M. Bazire se dit « élu à une grosse majorité ». 
Nous sommes en Vendée, pays royaliste : s'il est « élu à une grosse 
majorité », c'est aux rogalistes qu'il le doit. 

. De même donc que, si l'Action française est une ligue de catho
liques, à laquelle on est en droit de reprocher, à ce titre, une dé
fection, elle ne doit pas être en même temps traitée d'école sortie 
de l'enfer; de même, si M. Bazire a été simplement spoliée d'une 
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victoire acquise par une notable majorité, il ne faut plus parler 
d'une trahison des royalistes. 

C'est déjà trop de deux contradictions aussi flagrantes. 

IV. 

En voici une troisième, un troisième doute dont l'importance ne 
le cède pas aux deux autres. 

Reprenons l'hypothèse du crime. 
Toujours par hypothèse, les royalistes, « ou se sont abstenus, ou 

ont vote contre lui, ou ont fait voter contre lui ». Le reproche 
qu'ils pourraient mériter de ce chef, et que nous examinerons plus 
loin, n'intéresse pas le doute à soulever présentement. Quoi qu'il en 
soit, le fait étant supposé, M. Bazire et Son journal ont-ils bonne 
grâce à qualifier cette conduite de trahison, à crier ' au scandale 
inouï, à prendre Rome et la France, le ciel et la terre, à témoin de cet 
inexplicable forfait? 

Quelle qualification devrait-on appliquer à leur propre conduite, 
si eux-mêmes avaient fait précédemment ce qu'ils reprochent si 
violemment à d'autres aujourd'hui? 

D'autant que, si le tort des royalistes d'Action française peut 
avoir une excuse, une explication, autant que besoin en serait, dans 
leurs entraînements politiques et dans leurs doctrines mal éclairées 
ou dangereuses, s i vivemtent stigmatisées, on n'en admettrait pas une 
semblable au profit d'un catholique aussi éminent que M. Bazire et 
du journal dirigé par lui. 

Eh bien ! la trahison, puisque trahison il y a, elle a été d'abord 
leur propre fait. 

Ce fait mérite d'être rappelé ici. Les détails seront nécessaires pour 
qu'il soi*, apprécié. Ce qui est crime et trahison chez les uns ne sau
rait être peccadille chez les autres. Ce sera une application nouvelle 
de la parole évangélique: Quid vides f estucam in oculo fratris fui?... 
Hijpocrita, ejice primum trabem de oculo tuo... 

Au mois de janvier 1910, une élection municipale avait lieu à 
Paris dans le XIVe arrondissemen t (quartier Mon tparnasse ), pour 
le remplacement de M. Béer, radical, décédé. 

Quatre candidats étaient en présence : M. Oudin, radical-socialiste; 
M. Chopard, socialiste unifié; M. Camper (prêtre défroqué), radi
cal dissident; et M. Charles Ivaure-Biguct, catholique, qui se pré
sentait comme républicain indépendant. 

Celui-ci disait dans le préambule de sa profession de foi : 

Grâce à la parfaite courtoisie des adversaires et à leur absolu? loyauté', 
la lutte des partis est bien définie: M. £. Oudin ' s e ; réclame' nettement 
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des Francs-Maçons, M. Jean Camper, dans ses discours, déclare quo s'il 
a quitté la Grande Eglise, il y a dix-sept ans, ce n'est pas pour entrer 
dans telle ou telle petite Chapelle, il est donc Libre-Penseur. M. Charles 
Faure-Biguet a carrément affiché sa foi catholique. Donc : Les Francs-Ma
çons voteront pour M. Oudin, les Libres-Penseurs, pour M. Jean Campei*, 
et tous les Catholiques sans exception doivent voter pour M. Charles Faure-
Biguet. 

Il semblait, on effet, qu'il ne dût pas y avoir d'hésitation. 
M. Faure-Biguet avait déjà été candidat à l'élection précédente,, 

en mai 1908. Il rappelait qu'il avait obtenu 1.930 voix contre 2.400 
à M. Béer, radical, qui fut élu (1) . C'était donc une minorité très 
respectable. M. Faure-Biguet faisait remarquer que sur 6.000 élec
teurs inscrits, 4.000 seulement avaient voté; que les 2.000 absten
tions n'étaient évidemment pas le fait du parti blocard; et que si 
les catholiques remplissaient leur devoir, le succès du candidat d'op
position était assuré. 

Mais il comptait sans VAction libérale servie par le Peuple français 
et la Croix. 

Nous glisserons sur la conduite de VAction libérale et de la Croix.. 
pour ne nous occuper que de celle du Peuple français dirigé par 
M. Bazire. 

Une prétendue réunion plénière des Comités d'opposition, con
voquée pai* l'action concertée de ces puissances, et comprenant à 
peine soixante membres sur six mille électeurs, déclare M. Faure-
Biguet candidat indésirable, quoiqu'il lui ait signifié la volonté de 
maintenir sa situation acquise. 

« Il va sans dire, — écrivions-nous alors, — que nous ne prenons 
nullement fait et cause pour la personne ou pour les opinions poli
tiques de M. Faure-Biguet et qu'il s'agit seulement de se prononcer 
sur la valeur d'une candidature. Quelques réserves qu'on puisse être 
en droit de faire sur le caractère, les qualités ou la vie d'un homme, 
on a le devoir de ne considérer en pareille circonstance que les 
garanties nécessaires dans un candidat. On doit donc parfaitement ad
mettre, qu'à tort ou à raison, la personnalité de M. Faure-Biguet 
n'inspirât pas de sympathie aux gens de l'Action libérale. Mais, 
certes, ils se montrèrent moins scrupuleux, lorsque, par exemple, 
ils firent voter les catholiques, dans la Lozère, pour le juif radical 
Louis Dreyfus, aujourd'hui l'un des plus beaux ornements du Bloc (2) . 

» Ajoutons que, pour notre propre compte, M. Faure-Biguet est 
loin d'être à nos yeux le candidat idéal et que nous aurions aimé 
trouver dans sa profession de foi des affirmations religieuses plus 
énergiques. 

1. Depuis quatorze ans, aucun candidat de l'opposition n'avait, dans au
cune élection, réuni un nombre de voix aussi considérable. 
. 1. Voir les détails de cette élection dans notre numéro du 15 mars 1909. 
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» Serait-ce à ce point de vue qu'il a paru insuffisant à VActfpn 
libérale, au Peuple français et à la Croix? Nullement. Il faudrait 
ajouter : loin de là. Non seulement on ne lui en a aucunement fait 
grïef, mais on peut être certain d'avance que si, comme il est à 
prévoir, ils essaient de lui substituer un autre candidat au second tour, 
ce sera pour le remplacer par un plus modéré. C'est ce que font assez 
pressentir les négociations des jours précédents dont nous ne pou
vons faire ici le récit. C'est même, sans doute, tout le but de ces 
manoeuvres. 

» Si les dits comités d'opposition qui annonçaient se réunir pour le 
choix d'un candidat en avaient effectivement désigné un qui offirît 
des garanties égales ou supérieures à celles que M. Faure-Biguet 
présentait, c'eût été sans doute une grosse faute, mais enfin le cas 
serait autre. Du moment qu'ils ne le pouvaient faire, la discipline 
catholique exigeait qu'on soutînt énergiquement celui-ci. 

» Au lieu de cela, on s'est acharné à le démolir. Quels pou
vaient être les motifs d'une conduite aussi inexplicable? 

» UAction libérale déclarait tout récemment, à la surprise d'un 
grand nombre, qu'elle mettrait tous ses efforts à faire passer avant 
tout la représentation proportionnelle, et que les partisans de cette 
réforme électorale auraient son appui de préférence à tous autres. 
Oa*, elle tient la première place dans la profession de foi de M. Faure-
Biguet. 

» Son programme social n'est certes pas en retard sur celui de 
VAction libérale. Dans l'ordre budgétaire il souhaite « rétablisse
ment d'un impôt global et progressif sur le revenu, dans l'intérêt 
des petits contribuables et au nom même de la justice, mais (il sou
ligne) à la condition que cet impôt ne soit ni vexatoire ni inquisi-
tarial ». Dans l'ordre administratif : « Une réforme qui étende 
les libertés communales et départementales, simplifie les rouages 
administratifs, réduise les dépenses publiques, le nombre des fonc
tionnaires, tout en augmentant la rétribution des petits emplois et 
mette l'organisation du pays mieux en rapport avec les progrès réa
lisés depuis un demi-siècle ». Dans Tordre judiciaire : « La justice 
égale pour tous et sa réelle gratuité. » 

» Mais c'est aux garanties religieuses qu'il faut s'attacher avant 
tout. A ce point de vue, nous l'avons dit, on aurait pu souhaiter de 
la part de M. Faure-Biguet des affirmations plus complètes et plus 
énergiques. Mais, enfin, il a eu la noblesse, qui n'est pas sans cou
rage, dans la situation d'un candidat en présence de la population 
ouvrière de ce quartier, de s'avouer ouvertement catholique et il a 
réclamé de l'Etat, pour les parents chrétiens, qu'il leur assure le. 
moyen de faire élever leurs enfants selon leur foi religieuse : « En 
matière d'instruction publique, je considère que si l'enseignement 
est une des plus nobles prérogatives de l'Etat, le droit du père de 
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ijginiUc n'en est pas moins absolu et que tous les enfants du peuple 
ont droit à l'instruction intégrale suivant leurs aptitudes et surtout 
suivant leur foi cultuelle. » 

» Par ailleurs, il est notoire que M. Faure-Biguet a toujours été 
le défenseur de nos libertés religieuses dans le journal qu'il dirige. 

» Mais nous touchons là aux causes réelles et injustifiables de cette 
scandaleuse opposition. Quel est donc ce journal? Il a pour titre 
Le Petit Caporal. C'est un organe bonapartiste. M. Faure-Biguet ap
partient à ce parti et il a suivi le mot d'ordre donné depuis plusieurs 
années par son prétendant, qui consiste à faire profession de foi de 
républicain indépendant, tout en soutenant la doctrine du plébiscite, 
pour bien attester qu'on ne veut rien tenter contre la République. 

N'importe, c'est là le crime irrémédiable. Les notes du Peuple 
français et de la Croix le donnent clairement à entendre, en lui in
fligeant l'étiquette de candidat plébiscitaire au lieu de celle de répu
blicain indépendant qu'il avait prise, et quoiqu'il terminât sa pro
fession de foi en criant : Vive la République ! » 

Notons, au surplus, en passant, qu'il fallait plus de courage à 
M. Faure-Biguet pour se porter candidat catholique dans un quar
tier populeux de la capitale, qu'il n'en aurait coûté à M. Bazire, s'il 
avait \oulu l'imiter, pour le faire au milieu de la catholique Vendée, pt 
que, néanmoins, l'affirmation religieuse de M. Faure-Biguet, devant 
les électeurs parisiens, a été autrement nette que celle de M. Bazire 
en Vendée. 

N'oublions pas, d'ailleurs, qu'à l'époque où ces faits se passent, les 
solennelles directions de Pie X invitant à se rallier ouvertement pur 
le terrain catholique, en laissant à chacun la liberté de ses opinions 
politiques, étaient pleinement en vigueur. 

Au lendemain de la réunion ci-dessus mentionnée, le journal de M. 
Bazire publiait (13 janvier) le filet qu'on va lire. 

Dimanche prochain, comme notas l'avons annoncé, u n i e élection muni
cipale a lieu dans le quartier Montparnasse pour remplacer M. Béer, ra
dical dissident, décédé. 

La situation est la suivante : M. Oudin, radical-socialiste; M. Ctoopard, 
socialisLe-'unifié; M. Jean Camper̂  radical dissident; M. Faure-Biguet, plébis
citaire, sont candidats. 

Aucun de nos amis, aucun .libéral, aucun républicain d'ordre n e peut voter 
pour M. Oudin, protégé des francs-maçons et des combistes, ni pour M. 
Chopard. Ces deux candidats ne sauraient d'ailleurs prétendre a u succès : 
M. Chopard peut escompter 300 voix, M. Oudin, 1.200 a u maximum. 

Candidat de l'opposition, en 1908, M. Faure-Biguet, réunit alors 1.630 
voix. Pour des causes que nous n'avons pas à apprécier, la candidature 
de M. Faure-Biguet a été rejetée par tous les comités d'opposition. 

Quant à M. Camper, dont le programme donnerait sur plus d ' u n point 
satisfaction à nos amis, il ne. saurait pourtant avoir une seule voix c a 
tholique o u libérale : M. Camper, aujourd'hui employé a u ministère de 
l'Agriculture, nncîen candidat radical-socialiste contre M. Doumer et con-
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tre le duc de Rohan, est ce un ferêtre défroqué ». Ce n'est pas parmi les 
renégats des serments les plus sacrés que les bons citoyens peuvent cher
cher Un mandataire autorisé. 

Nous conseillons donc aux électeurs de Montparnasse, qui ne doteraient 
pas pour M. Faure-Biguet, de mettre dimanche, dans l'urne, un bulletin 
portant un nom quelconque (sauf celui de MM. Oudin, Camper et Chopard) : 
cette manifestation, qjuï rendra le ballottage certain, sera une indication pré
cieuse pour l'attitude à prendre, dès le lendemain du premier tour, en vue 
du scrutin de ballottage. 

Ainsi, non seulement on s'appliquait, dans une intention évidente, à 
qualifier M. Faure-Biguet de plébiscitaire, quoiqu'il se présentât comme 
« républicain indépendant », mais, si l'on ne conseillait pas ou
vertement de voter contre le candidat catholique, on donnait clai
rement le conseil de donner sa voix à n'importe qui, de préférence à 
lui, en laissant pressentir qu'une autre candidature serait présentée 
au second tour, la sienne une fois écartée. 

Quelques jours après un représentant des « Comités d'opposition » 
placardait une affiche où il était dit : 

« En raison de l'insuffisance de la campagne de M. Charles Faure-Bi-
» guet en 1908, et de ses affirmations et de ses démonstrations postérieures 
» en faveur d'une politique qui n'est pas la nôtre », sa candidature a étje 
jugée inopportune et repoussée à l'unanimité. 

On sait déjà à quoi s'en tenu* sur le premier de ces deux griefs. 
Il suffit de prendre acte du second. 

Le lendemain, le Peuple français renouvelait son conseil : 

L'union des Comités d'opposition, rappelle, par voie d'affiche, que, le 4 
janvier, la candidature Faure-Biguet a été écartée à Funanimité. 

Nous engageons vivement nos amis à se rendre au scrutin ponr déposer 
dans l'urne un bulletin portant un nom quelconque (sauf celui de 'MM. 
Camper, Oudin, et Chopard). 

Les résultats du vote, tels que le Peuple français les relève, furent 
ceux-ci : 

Inscrits, 6.182. — Votants, 3.822. 
Ont obtenu : 

(MM. Oudin, rad.-soc. 1.742 voix 
Faure-Biguet, bonapartiste 857 — 
Camper, rad.-soc. 829 ~ 
Chopard, soc. unifié 309 -— 

(Ballottage.) 

L'écart entre le nombre de votants inscrits et celui des voix assi
gnées aux divers- candidats était de 85. L'appel de la Croix et du 
Peuple français, invitant les catholiques à voter pour n'importe qui 
n'est donc parvenu à disperser que 85 voix. La différence entre' le 
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nombre des votants dans cette élection et dans celle de 1908, accroît 
de 293 voix le chiffre des abstentions. Mais Ton constate ceci qui 
est encore plus beau : en retranchant du chiffre de 1630 voix précé
demment obtenu par M. Faure-Biguet ces deux chiffres de 85 et 293 
voix, soit 378 voix, il aurait dû en retrouver 1630 — 378, c'est-à-dire 
1252. Il n'en a recueilli que 857. Il y a donc en outre, 395 voix, 
voix de catholiques ou de conservateurs évidemment, qui se sont déta
chées de lui pour aller au prêtre défroqué Camper, ou au franc-maçon 
oudin, ou au socialiste-unifié Chopard. 

Edifiante manœuvre et heureux résultat! 

Voici de quel cœur léger, le Peuple français apprécie la situation au 
lendemain du scrutin et s'apprête à tirer les marrons du feu : 

Comme nous l'avons prévu, M. FaUre-Biguet, abandonné par les groupes 
d'opposition qui l'avaient soutenu dans ses luttes précédentes, perd 50 °/o de? 
suffrage? qu'il réunit en 1908. 

(Juant à M. Camper, il doit connaître que le corps électoral, à Mont
parnasse comme ailleurs, pèse les hommes - autant et parfois plus que le? 
programmes : il est des passés qui interdisent de rechercher les fonction^ 
publiques. 

Le candidat radical-socialiste et maçonnique, M. Oudin, a bénéficié de 
cette situation équivoque et a réuni des voix qui' ne sont pas siennes : i.1 
ne les retrouvera pas dimanche prochain 

Et si tous les bons citoyens font leur devoir, le quartier de Montpar
nasse n'enverra pas un blocard à l'Hôtel de Ville. 

Arrive- donc le second tour de scrutin. Dès le lendemain du 
premier tour, M. Faure-Biguet, prenant les devants sur les manœuvres 
pressenties, faisait apposer l'affiche suivante : 

LA BATAILLE CONTINUE 

Mes chers Concitoyens, 

857 électeurs catholiques indépendants ont affirmé, sur mon nom, leur 
foi religieuse et leurs sentiments nettement patriotiques. 

Je les remercie du fond du cœur. 
Ce vote m'indique mon devoir et je n'y faillirai pas. 
Je reste pour dimanche prochain le porte-drapeau des revendications ca

tholiques et françaises. 
Au moment où, du haut de la tribune française, le ministre de l'Ins

truction publique, le protestant Doumergue, déclare que c'est la guerre $ 
outrance entre l'Eglise et l'Ecole laïque, les pères de famille, conscients 
de leur devoir vis-à-vis de leurs enfants, diront, au scrutin de dimanche 
prochain, s'ils veulent envoyer à l'Hôtel de Ville, le franc-maçon E. Oudin 
ou le catholique Faure-Biguet. 

On n'en vit pas moins surgir la candidature de M. Drouard, ancien 
inspecteur de l'enseignement primaire de la Seine, promoteur d'Ami
cales, sous le patronage de MM. F. Buisson, Steeg, Edouard Pet i t e t c . . 



UN MA.LHEUK N A T I O N A L 377 

Elle se présentait sous les auspices du « Comité d'union rêpubli-
blicaine radicale socialiste du quartier Montparnasse, ancien comité 
Maurice Béer », qui patronnait au premier tour le prêtre apostat 
Jean Camper. Celui-ci, dit ce comité dans sa circulaire, « écœuré par 
une odieuse campagne de diffamation », se retire. « Mais si l'homme 
disparaît, les idées restent. El, pour défendre nos principes, nous 
avons choisi le citoyen Drouard, dont le programme de 1907 est ab
solument identique au nôtre. » La circulaire se termine par ces mots: 
« Vive la République démocratique et sociale, asile de Bonté, de To
lérance et de Fraternité ! » 

La candidature de M. Drouard est également appuyée par une af
fiche de M. Bellan, conseiller municipal, « président du groupe 
radical démocratique de l'Hôtel-de-Ville ». 

Le plan se dévoilait. Pour déterminer la première assemblée d'élec
teurs convoquée par l'Action libérale pour le choix d'un candidat, à 
repousser M. Faure-Biguet, on leur avait promis que M. Bellan se 
chargerait de leur donner celui qu'il leur fallait. Au fond de toute 
cette campagne, il n'y avait qu'un compromis avec le groupe radical 
du conseil municipal. 

Nous n'avons aucune raison de transformer M. Drouard en sectaire. 
Il s'agit uniquement de connaître sous quel aspect il se présentait. Sa 
profession de foi, toute relative aux intérêts municipaux et aux amé
liorations sociales, ne contient rien, pas même une allusion, relative
ment aux libertés religieuses et à celle de l'enseignement. 

Eh bien, en présence de M. Drouard, - candidat radical, solidaire 
du comité du défroqué Camper, et de M. Faure-Biguet, candidat 
conservateur catholique, quelle a été l'attitude des catholiques qui 
avaient tout mis en œuvre pour faire échouer celui-ci au premier tour? 

La Croix mentionne les deux candidatures Faure-Biguet et Drouard, 
sans se risquer à émettre une préférence. Le Peuple français, lui, 
trouve plus simple de supprimer le candidat Faure-Biguet, cela lui 
permet de marcher carrément pour celui du Comité d'union républi
caine radicale socialiste. Voici son filet du 20 janvier : 

C'est M. Drouard, ancien inspecteur primaire du quatorzième arrondisse
ment, qui se présente contre M. Oudin, radical-socialiste. 

M. DroUard, radical antioollectiviste, absolument indépendant, fait une 
profession de foi suffisamment libérale pour que pas un seul de nos amis 
n'hésite à voter pour lui, en sorte de barrer la route au candidat des loges 
maçonniques. 

M. Chopard, socialiste, maintient sa candidature. 

Mais du fond des oubliettes où le Peuple français l'a jeté, le can
didat catholique fait entendre sa protestation. Obligé de lui en donner 
acte, le journal de M. Bazire n'ose pas l'y replonger brutalement, ni 
% vouer qu'entre lui et M. Drouard son choix ne saurait hésiter. 
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Il paraît qjue mous nous étions trompé : notre confrère M. Faure-Biguet 
nous prie d'amioncer qu'il maintient sa candidature, qui1 a groupé diman
che dernier 857 voix. 

En ces conditions, le bloc cambiste a les plus grandes chances de Vem
porter avec M. Oudin, malgré que la grande majorité des électeurs — on 
l'a vu en 1907 et en 1908 — lui soit hostile. 

Nous n'engageons pas moins nos amis à voter et à faire voter dimanche 
prochain : il ne faut pas que M. Oudin, {puisse se targuer d'avoir réuni la 
majorité des suffrages exprimés. 

1. Voici la profession de foi de M. DroUard. Le lecteur peut y chercher 
ces déclarations libérales que le tournai de M. Bazire estimait suffisantes 
pour que tous ses amis s'y ralliassent sans hésitation. 

Le Comité d'U. R. a fait appel à mon dévouement pour être son porte-
drapeau au scrutin de ballottage dimanche prochain.. 

Bien que deux jours à peine nous séparent de ce scrutin, j'ai accepté le 
grand honneur qui m'est fait. 

Après avoir consacré toute ma vie professionnelle à l'éducation des élè
ves de nos écoles, il- m'est agréable, puisque je dispose de tout mon temps, 
d'élargir mon champ d'action pour le bien public, surtout dans ce quar
tier qfue j'aime et que j'habite. 

Si vous m'envoyez à l'Hôtel de Ville, j'y défendrai éaergiquement 1 lã 
République et nos institutions sociales qui m'ont permis d'être ce que" je 
suis, les droits de Paris et ceux de notre beau quartier, dont la pop*ulation< 
intelligente et laborieuse d'ouvriers, de commezçaiits, d'employés et de pe
tits rentiers, de professeurs et d'artistes reflète si bien la physionomie gé
nérale de la grande cité. 

Je m'occuperai particulièrement des enfants et des adolescents, qui, dans 
les grandes agglomérations, courent tant de dangers moraux, des femmes-
abandonnées, des vieillards à qui la société doit être secouxaMe. 

Je veillerai sur les intérêts des travailleurs craels qu'ils soient, travail
leurs manuels, intellectuels, et de nos services municipaux ou départemen
taux, notamment, sur ceux qui dans les hôpitaux soignent nos maux, - et 
qui, dans la rue, assurent notre sécurité, cruelauefois hélas 1 en la payant 
de leur vie. 

Je ne vous promet» pas de ne (pas faire de politique. Je n'en ferai que 
lorsque je ne pourrai pas m'y dérober. Je serai seulement un conseiller ac
tif et vigilant. 

Je me mettrai ,àonc à la disposition de tous les citoyens qui auront lé
gitimement besoin de mon concours. Us me trouveront toujours accueillant 
et disposé à leur être utile.. 

Comptez sur moi et comptez-vous, républicains sincères, hommes d'ordre 
et de labeur, comptez-vous dimanche prochain sur mon1 nom synonyme de 
travail et d'honnêteté, 

Vive le quartier Montparnasse! Vive Paris! Vive Ia Republiquei 

a m i s ( D 

Chers concitoyens. 

Candidat 
Charles DROUARD, 
,t radical antioollei 

Il s'en tire par une formule ambiguë, comptant bien que sa déclara
tion, de la veille en donnera la bonne interprétation à ses lecteurs ; 
et, san& rougir d'imputer au candidat catholique dont les droits et 
les chances devaient rallier tout le monde, la responsabilité des consé
quences, il dit le lendemain : 

Nous pensions, et nous l'avons dit, que le bloc des adversaires de la, 
franc-maçonnerie et du collectivisme était reconstitué dans ce quartier sur 
le nom de M. DroUard, dont la profession de foi est acceptable pour nos 
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Il y a bien mieux, car on va toujours de plus fort en plus fort dans 
cette histoire. Certes, les articles du Peuple français ne laissent 
pas place au plus léger doute sur ses agissements en faveur de jM. 
Drouard. Cependant, comme si ce n'était pas assez, il n'a pas fait 
difficulté d'y apposer sa signature authentique. Voici comment : 

A la dernière heure, M. JL Denais, Voiler ego. de M. Bazire, n'hé
sita pas à négocier personnellement avec M. Faure-Biguet pour ob
tenir le désistement de celui-ci. Il lui remontra que ses idées poli
tiques lui enlevaient toute chance, et il lui offrit en revanche la 
perspective séduisante d'une candidature législative dans l'Ouest, 
qu'il aurait peut-être la satisfaction de faire triompher... en 1914. Il 
poussa même l'obligeance jusqu'à lui présenter, rédigée de sa propre 
main, une affiche de désistement qui lui permettait, estimait-il, une 
retraite honorable. M. Faure-Biguet l'emporta et n'envoya aucune ré
ponse. Il fit voir à plusieurs personnes cette pièce intéressante. Elle 
a passé sous nos yeux et nous fûmes autorisé à la reproduire. 

Le précieux autographe de M. Denais n'a pas seulement l'avan
tage, d'ailleurs bien superflu, d'authentiquer tout ce que nous avons 
dit du rôle du Peuple français dans cette affaire. Il montre surtout 
ce que devient la profession de foi d'un catholique, quand elle a 
été remaniée par les directeurs du « seul journal nettement ca
tholique du matin » du journal « fièrement et intégralement ca
tholique » dont le propriétaire de la Croix avait enfin doté la presse, 
et quel langage ils font tenir à ce candidat. La note religieuse est 
soigneusement éliminée, par prudence, et remplacée par ces for
mules empruntées à la Franc-Maçonnerie qu'on se flatte de pour
fendre, « les idées de liberté, d'ordre et de progrès », qui plaisent 
aux foules, mais en aidant à les pervertir. Il est vrai que, dans la cir
constance, il fallait faire, parler au candidat catholique un langage qui 
lui permît de passer la main, sans déshonneur, à celui du Peuple 
français, patronné par le comité du juif Béer et par celui de l'apostat 
Camper. Encore la logique de la situation est-elle si forte, qu'on le 
lui fait renier et adopter tout ensemble. Voici le morceau : 

Electeurs du quartier Montparnasse, 

J'ai lutté, seul, au premier tour de scrutin, pour la liberté contre la 
franc-maçonnerie. 

J'étais disposé, — et je votas l'ai dit jeudi xnat&nj — à poursuivre la mémo 
bataille. Mais (une candidature a surgi, gui, sans être nôtre, est du moins 
une protestation énergique contre la candidature maçonnique et sectaire de 
M. Oudin. 

Je ne veux pas discuter les droits acquis, encore que je les tienne de vos 
suffrages. 

Je veux, en cette circonstance, comme en toute autre, songer seulement 
à contribuer de mon mieux au succès des idées d'ordre, de liberté et de progrès, 
qui sont le» nôtres. 

Je me retire donc de la lutte, en remerciant les vaillants qui m'ont fa.it 

http://fa.it
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confiance et en les invitant à faire bloc contre M. Oudin, protégé de M. 
Gombes et complaisant des collectivistes. 

Le résultat du scrutin fut ce qu'il devait être après tant de ma-? 
nœuvres si opposées à l'action catholique, et dont le Peuple français 
trahit une fois de plus le secret par l'étiquette qu'il attribue f à 
M. Faure-Biguet. Il annonçait ainsi ce résultat : 

Inscrits : 6.182. 
MM Oudin, rad.-soc. 

Drouard, rad. indép. 
Faure-Biguet, bonap. 
-Chopard, soc. unif. 
Divers. 

— Votants : 3.469. 
1.877 v. ELU 

926 
644 

16 
6 

Telle est cette histoire. 
Convient-il à M. Bazire, même en admettant ses griefs, de pro

tester avec ces clameurs contre ceux qui auraient sacrifié sa can
didature à leurs passions politiques? Lui convient-il de crier à la 
trahison? Et si les royalistes d'Action française, aux doctrines d'ail
leurs si hétérodoxes, n'en méritent pas moins l'accusation, que re-
tombera-t-il sur la tête du très catholique directeur du Peuple 
Français et de la Libre Parolei 

V. 

El maintenant, élargissons un peu le cercle, et rappelons quelques 
souvenirs. 

En 1902, se présentent aux élections législatives d'Angers, M. Jou
bert, royaliste; M. l'abbé Bossebœuf, rallié; M. Bichon, radical. Le 
royaliste Joubert vient en tête avec 5.866 voix; le radical Bichon,en 
recueille 5.767 et L'abbé rallié Bossebœuf arrive bon dernier avec 
5.557 voix. L'abbé Bossebœuf, au lieu de se retirer, se maintient 
au second tour et fait échouer M. Joubert : c'est le radical Bichon 
qui remporte. — Trahison libérale! 

Dans la Lozère, le propre fief électoral de M. Piou, ses troupes 
après avoir fortement aidé le juif Louis Dreyfus à se faire élire 
député dans l'arrondissement de Florac, font campagne en sa faveur, 
aux élections générales de 1906, contre M. de Valmalète, candidat 
catholique et royaliste (1). — Trahison libérale. 

Du moins, ils n'ont pas obligé un ingrat. Louis Dreyfus, l'ancien 
député radical-socialiste de Florac, vient de se présenter, le 26 avriL 
sans succès d'ailleurs, en Seine-et-Marne. Voici en quels termes 

1. Pour les détails complets, voir notre' numéro du 15 mars 1909, pp. 
481 et ss. 
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il exprimait à celte occasion, le regrei d'avoir quitté le pays de 
M. Piou. 

J'ai été un sot de partir. A Florac, ea somme, je me trouvais bien. J'y 
étais soutenu par les radicaux socialistes de ma nuance et par les catho
liques. En Lozère, le Haut-Clergé est intelligent et éclairé. Profondément 
démocrate et libéral, il sait s'accommoder aux temps et aux circonstances. 

Oui, en Lozère, c'est à ces êtres supérieurs à tous les points de vue 
que je dois mes succès électoraux. Succès aux élections législatives, succès 
aux élections municipales. 

C'est à eux e t aussi à leur r e m a r q u a b l e p e r s o n n e l r e p r é s e n t a t i f : à Jlf. 

Piou, le vénéré Président de VAction libérale populaire, issu de la noble 
famille des Barrot de Villefort que, jusqu'au ralliement, la Lozère abu
sée par le sectarisme clérical a tenue à Vécart des fonctions électives 
comme procréée par un Régicide ; à l'éloquent sénateur de Las-Cases ; au 
sobre sénateur Paulin-Daudé, à tous leurs amis, à tous les fidèles de la 
démocratie chrétienne et du libéralisme catholique qui, avec l e s radicaux so
cialistes de ma firme, sont les seuls intellectuels du Pays... (t) 

A Paris, en 1906, on suscite un catholique déclaré contre M. Mil
lerand, l'ancien leader du socialisme, le compère de Waldeck-Rous-
seau, pour l'étranglement des instituts religieux, et l'un des princi
paux auteurs de nos ruines. Que peut attendre VAction libérale 
d'un tel homme, quel pacte peut la lier à lui? 

Elle suppose . à la candidature catholique. Des protestations s'élè
vent, une intervention est sollicitée. En fin de compte, VAction libérale 
déclare qu'elle ne prétend pas empêcher la bonne candidature, mais 
qu'il lui sera impossible de rien faire contre M. Millerand ! — 
Trahison libérale ! 

A Fontainebleau, dans les mêmes élections, voici la candidature de 
M. le commandant de Cossé-Brissac. 

Elle est, il est vrai, d'un genre insolite pour l'Action libérale, 
dont les candidats, dans leurs professions de foi, se déclarent Démo
crates, Français, Patriotes, tout ce qu'on veut, excepté Catholiques, 
Celle de M. de Cossé-Brissac débute ainsi : 

ELECTEURS, 

A ceux que les autres candidatures ne satisfont pas; qui ne peuvent y 
trouver ce qu'il leur faut pour se plaindre et protester, 

J e viens offrir de voter pour moi. 
Je me présente comme 
Catholique, —' ancien officier, — membre de la Légi-on d'honneur, ci 

aussi comme contribuable épouvanté, — attaché à cette région par des 
liens éprouvés d'intérêt et de famille. 

Comme catholique. — J e suis de ceux qui sont catholiques parce qu'il 
leur plaît de l'être et qui osent rappeler qu'ils sont les plus nombreux, que 
justice et liberté sont dues à tous, qu'ils ne peuvent accepter des lois d'ex
ception et de spoliation et qu'ils devraient en avoir assez des vexations e t 
de l'oppression maçonnique! 

1. Cité par le Nord Patriote, le 6 juin 1914. 
Critique du l i b é r a l i s m e . — 1er j u i l l e t 1014 . S 
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Hier, les inventaires étaient une menace de l'Etat à l'égard des biens 
catholiques; en ce moment et en présence de l'anarchie qui éclate dans les 
services publics, les catholiques ne veulent être ni complices ni victimes. 

Si, aujourd'hui, c'est l'Eglise qu'on dépouille, demain ce sera le tour 
de tous ceux qui possèdent quelque chose par leur droit ou leur travail. 

De même qu'un bail est signé entre particuliers, qu'un traité est conclu 
avec une nation amie, un Concordat avait été passé par l'Etat à l'égard 
de l'Eglise; or l'Etat ne peut s'arroger le droit de briser d'un couip des en-, 
gagements séculaires mutuellement consentis. 

Nous protestons contre la rupture de cette promesse, car c'est la dé
chéance du prestige traditionnel de la France ct t de ses droits de nation 
catholique... 

Eh bien! les affiliés de l'Action libérale se sont opposés à la can
didature du commandant de Cossé-Brissac, et ils ont fait voter pour 
qui? pour M. L abc ri, .avocat de Dreyfus, après l'avoir été de l'anar
chiste Vaillant et de Thérèse Humbert! 

La Croix de Seine-et-Marne a usé de toute son influence et de ses 
ressources en faveur de M. Labori. Son directeur déclarait que le 
devoir et la conscience l'obligeaient à marcher contre le comman
dant de Cossé-Brissac!. — Trahison libérale! 

En 1910, dans les Côtes-du-Nord, 2e circonscription de Dinan, 
un membre de l'Action libérale, le vicomte de Chappedelaine, se pré
sente contre M. de Largentaye, royaliste, qui détenait la place depuis 
un quart de siècle, et il r évinça — Trahison libérale! 

Etn 1912, les édiles de Bordeaux nomment leur municipalité. Un 
royaliste, M. Saint-Marc, obtient 18 suffrages pour le poste de pre
mier adjoint; le radical Sebilleau, qui obtient le même chiffre, est 
élu au bénéfice de l'âge. Les sept conseillers libéraux avaient voté 
pour le radical Sebilleau. Dans la même séance, les sept conseillers 
libéraux votçnt pour le docteur Mauriac, franc-maçon, élu deuxiè
me adjoint au bénéfice de l'âge, contre M. Journu, catholique 
royaliste; pour M. ^Bellocq, franc-maçon, contre M. Journu, ca
tholique royaliste, qui a été élu quatrième adjoint; pour M. Lié-
gaux, franc-maçon, élu huitième adjoint au bénéfice de l'âge contre 
M. Saint-Marc, catholique royaliste; enïin, pour M. de la Ville de 
Mirmont, anticlérical, élu neuvième adjoint au bénéfice de l'âge 
contre M. de Saint-Marc, catholique royaliste. — Eternelle trahison 
libérale! 

Et que dire des manœuvres* récentes, en Anjou, contre le vaillant 
porte-drapeau de la cause catholique, Jules Delahaye! — Trahison 
libérale! (1) 

A Toulouse, dans ces dernières élections, le colonel Boutié, can
didat nettement catholique, a vu sa position minée par le Télé
gramme, de la Presse régionale organisée et alimentée par M. Feron-
Vrau, au profit de M. Eydoux, candidat du parti radical-socialiste 

1. Pour les détails, voir n-otre numéro du 1 " janvier 1914, pp. 443 et ss. 
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unifié, c'est-à-dire de Doumergue et de Caillaux, adhérant au j>ro-
' gramme de perséculion du Congrès de Pau, collaborateur à Toulouse 

des spoliateurs de la Liquidation des congrégations. Voici l'affiche du 
colonel Bou lié, après son échec : 

Je remercie YEœpress de l'ardente et loyale campagne qu'il a menée en 
ma faveur. Malgré ce qui semble nous diviser, il n'a voulu retenir qu'unie 
chose, c'est que notre Dieu est le même et aussi notre amour pour la France. 
Il a bien agi et je ne l'oublierai pas. 

Je pardonne au Télégramme les articles élogieux qu'il m'a consacrés 
avant le premier tour de scrutin et je le félicite de s'être ressaisi avant 
le second tour pour me couvrir de fleurs, en laissant toutefois une petite 
place vide pour me poignarder dans le dos. 

Combattre un catholique avant tout pour soutenir un candidat des Loges, 
telle devait être la ligne de conduite du Télégramme; il Ta compris. 

Je désire — mon désir sera-t-il exaucé? — que M. Eydoux lui pardonne 
aussi la gaffe qu'il lui a fait commettre quand, par ses sous-entendus 
perfides, il le poussa à se représenter, alors qu'il avait abandonne la 
lutte. 

A l'abri de ces deux pardons, le Télégramme pourra attendre -sans 
remords l'heure fatale où, par des défaillances trop souvent répétées, la 
France sera déchristianisée par les francs-maçons et les blocards. 

Trahison, trahison, trahison libérale ï 
Qu'est-ce que le cas de M. Bazire a de plus intéressant et de plus 

grave que ceux du Commandant de Cosse Brissac, du colonel Boutié 
ou de Jules Delahaye? Et où en serions-nous si, contre ces libé
raux, les parlisans de l'action catholique cherchaient, comme lui et 
ses amis, à ameuter les passions, à exercer de violentes représailles? 

V I 

Il est temps d'aborder le problème posé devant la conscience des 
électeurs catholiques par la candidature de M. Bazire, et d'examiner 
si elle les plaçait dans l'alterna tive de voter pour lui ou de forfaire à 
leur devoir par une trahison envers la cause religieuse. 

« Catholique avant tout », c'est ainsi que les amis de M. Bazire 
se plaisent à le désigner, comme on l'a vu dans le tract cité plus 
haut : Mgr Robert div Botneau écrit aussi : « C'est un fait acquis que la 
campagne électorale s'est faite ici autour d'un nom qui personnifiait 
pour nous les intérêts les plus sacrés de la religion : « D'autre part, 
la ^ÎAbre Parole du 4 mai disait que « entre tous, il (M. Bazire) 
eût représenté avec éclat à la Chambre l'opposition active, intré
pide el efficace », et c'est sur cet ensemble qu'elle se fondait pour 
ajouter : « La cause religieuse a été trahie, el dans des conditions 
M i e s que personne ne peut nier la trahison. » 

Qu'entend-on par « catholique avant (oui? Quel doit être un can-
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didat qui, comme tel, personnifie les intérêts les plus sacrés de 
la religion? eL que doil être une opposition active, intrépide, efficace? 

Il ne s'agit pas ici des croyances privées. On peut être catholique 
très sincère dans sa vie privée, dévot même, et, en même temps un 
parfait catholique libéral, ce qui est le contraire du catholique avant 
tout dans la vie publique. Les fameux anathèmes de Pie IX contre 
le libéralisme catholique, qui sans doute ne visaient pas une chimère, 
ne s'adressaient pas à des incroyants ou à des libertins. On sait de 
quelle; estime et considération personnelle étaient dignes, leur erreur 
mise à p a r i , les hommes politiques que ces avertissements sévères 
atteignaient les premiers. 

Quand on parle de vie publique, de candidature aux élections, le 
catholique avant tout désigne un homme qui, non seulement professe 
les droits de Dieu sur la société et l'obligation pour celle-ci de les 
reconnaître, de s'y soumettre, de les faire respecter, mais encore qui 
professe ceux de l'Eglise instituée par lui pour conduire les hommes 
et les sociétés au salut, qui se constitue le defensem* de ces droits 
et proteste contre leur violation. L'Eglise ! M. Bazire, candidat, 
évite avec un soin marqué même de prononcer son nom. Sans plus 
chercher, le candidat catholique avant tout, à l'époque présente, est 
et ne peut être que celui qui se place ouvertement, franchement, avec 
courage, sur le terrain religieux, et qui se conforme en cela aux di
rections, impératives du Chef de l'Eglise. 

Est-ce l'attitude qu'a prise M. Bazire? Non, il faut même dire que 
la sienne a été de longue date,, comme elle l'est encore, une attitude 
toute différente, une attitude opposée. Il y a sept ou huit ans qu'il 
s'est lancé dans cette avenue conduisant plus sûrement qu'une autre 
à la vie politique, qu'est le journalisme. Il suffit de parcourir la 
collection des journaux dirigés par lui, le Peuple français et la 
Labre Parole fpour constater qu'il s'est toujours comporté comme si 
ces directions n'existaient pas, ou plutôt qu'il a vivement combattu 
ceux qui cherchaient à les faire prévaloir (1). 

Mais n e parlons que de M. Bazire candidat aux élections de 
1914. Ce n'est pas vainement qu'on a p p e l l e profession de foi les dé
clarations publiques adressées par un candidat à ses électeurs. Elles 
constituent Le programme, sur lequel il s'engage et dont ils auront plus 
tard le droit de lui demander compte. Hors de là, verba volant. On 
a beaucoup discuté sur celle de M'. Bazire. Fidèle à notre méthode 
documentaire, nous ,1a citerons en entier, malgré les inutilités qu'elle 
renferme au j o i n t de vue qui nous occupe, remplaçant seulement,, 
comme plus haut, de gros soulignements dont l'effet nous serait in
sensible par celui des parties qui nous intéressent. On observera que, 
vu son rôle antérieur rappelé dans les lignes qui précèdent, le 

1. On en trouverait un aperçu dans notre numéro du 15 janvier 1913, à 
l'article q'ui lui est consacré. 
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candidat des Sables d'Olonne n'était pas de ceux que leur passé po
litique, leur opposition « efficace », (pour laquelle les discours 
sonores dans les assemblées religieuses ne comptent évidemment 
pas), dispensent d'affirmer leur programme. 

Mes chéri Concitoyens, 
:I1 y a quatre ans, quelques voix seulement nous ont manqué pour assu

rer le succès de la grande cause d'ordre, de liberté et de probité politique 
que nous défendons ensemble. 

En 'vous remerciant, je TOUS disais : « La revanche viendra ». 
• Elle noms vient à la fois des événements et cles htímmies : la leçon des 

faits est éclatante. 1 

-Notre adversaire d'alors renonce à affronter la lutte ! On le remplace 
par un candidat beaucoup plus à gauche dont je me garderai bien d'at
taquer la -personne, mais dont les idées bien connues sont celles du parti 
radical qui a pour chef M. Caillaux, et pour programme, le programme 
de Pau, c'est-à-dire un programme de haine et de persécution entre les Fran
çais. 

Nous, nous n'avons pas changé. Ce que nous étions il y a quatre ans, 
nous le sommes encore aujourd'hui et notre piogramane reste le même. 

Au point de vue national et politique : 
Nous voulons la sécurité nationale et la paix extérieure. 
Les radicaux ont failli plusieurs fois provoquer la guerre par leur avi

dité 'à s'enrichir et par la criminelle légèreté avec laquelle ils désarmaient 
la 'Franc© : 

Il a fallu, en partie, pour réparer leurs fautes, imposer au pays le dur 
mais nécessaire sacrifice de la loi de trois ans. Cette loi actuellement in
dispensable à la sécurité de la France, à sa dignité et au maintien de 
la paix, ne doit pas être l'enjeu des luttes électorales, 

La paix au dedans est une précieuse garantie de la paix au dehors. 
Tous les bons Français que n'aveugle pas une haine sectaire souhaitent 

la fin des querelles religieuses. « Catholique, vous disais-je- il y a quatre 
ans, je veux la liberté pour moi et la voulant pour moi je la veux pour 
les autres ». Assez de persécutions I Assez de spoliations et de vols qui 
n'ont tenrirJhî que quelques politiciens et les amis de ces politiciens sans 
aucun profit pour le peuple! Un loyal accord est nécessaire entre VEtat et 
VEglise; il faut que la conversation s'engage, que les relations diploima-
tiqu es soient repTÏ ses. Notre influence dans le monde en praîi ter a 1 arge-
ment. • ' 

Je ne laisserai pas diminuer encore la liberté d'enseignement et je com
battrai de toutes mes forces les projets qui .violent les droits sacrés des 
pères et des mères de famille. Tous les enfantts ont le même droit quand 
ils sont pauvres aux se&ours attribués par la loi aux écoliers indigents. Je 
Veux en un mot la liberté et la justice à PEcoIe comme partout. 

Je combattrai les lois de confiscation et d'exil indignes de notre géné
reux pays. 

Je demeure plus que jamais partisan de la réforme électorale avec le 
scrutin de ' liste et représentation proportionnelle votée cinq fois par la 
Chambre et repoussée par le Sénat : le suffrage univer&el doit avoir le 
dernier mot. Cette réforme sera la préface de la révision constitutionnel!1© 
réclamée par les hommes clairvoyants de tous les partis. 

Au point de vue fiscal : 
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Nous sommes écrasés d'impjots I 
Jamais à aucune époque le contribuable n'a été ainsi pressuré : vous 

constatez le marasme des affaires, la cherté de la vie, la rareté de la main 
d'oeuvre. De tous côtés on entend dira : « Gela ne peut pas durer 1- » Il faut 
de toute nécessité mettre fin aux gabegies de la politique radicale qui, en 
treize .ans. en pleine paix, a augmenté notre budget de deux milliards), 
et exercer un contrôle sévère sur les dépenses publiques. 

Il fa*ut arriver à une plus équitable répartition des charges fiscales, en 
atteignant toutes les sortes de revenus et en dégrevant l'Agriculture et le 
Commerce, mais je repousse tout áim-ôt, qui, frappant les personnes et 
non les biens, entraînerait des vexations et des inquisitions pour le con
tribuable, tel l'impôt sur le reveau proposé par M. Caillaux, qui oblige
rait tous les citoyens, Commerçants, Cultivateurs, Marine-, Ouvriers à lais
ser faire chez eux l'inventaire de tout ce qu'ils ont, de tout ce qu'ils ga
gnent. Cet impôt a, d'ailleurs, été condamné par l'unanimité des Cham
bres de Commerce. Je voterai contre tout nouvel impôt en général. 

Au point de vue économique et social : 
Je réclame un dégrèvement plus efficace de la terre et d'incessants en

couragements à l'Agriculture. — La constitution et la consultation de Cham
bres de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie pour les patrons et les 
salariés sur toutes les questions intéressant la profession. — La revision 
de la loi des patentes. — La protection du petit commerce contre les grands 
magasins, les maisons à roulottes et à succursales multiples. — La dé
fense de la main-d'œuvre, de l'Agriculture, du Commerce, de l'Industrie, 
de la Pêche contre les accapareurs, contre les étrangers, contre les monopoles 
d'Etat. — La réforme administrative donnant auxfonctionnaires, serviteurs 
du pays et non d'un parti, un statut qui les mette & l'abri de l'arbitraire 
et fasse dépendre leur avancement du seul mérite professionnel. 

Aux travailleurs des villes et des campagnes : 
Il faut assurer définitivement la sécurité du lendemain. 
Je suis partisan d'améliorer la loi des Retraites Ouvrières afin d'obte

nir que cette loi de haute nécessité sociale puisse être acceptée et utilisée 
par tous. — Il faut organiser l'assurance contre l'invalidité et le chômage. — 
Il faut faciliter aux travailleurs l'accession à la petite propriété et favori
ser la constitution du bien de famille insaisissable. 

Je suis, en un mot, acquis par avance à toute réforme ayant pour but de 
faire un sort meilleur aux ouvriers, aux laborieux, aux humbles, à tous 
ceux dont le dur travail, dans nos villes et nos campagnes, crée la force 
et la richesse de la nation. 

Pour les marins : 
De toutes mes forces je .travaillerai à résoudre la crise sardinière qui 

plonge quotidiennement dans l'angoisse notre vaillante population, maritime. 
— Sans me lasser je réclamerai l'amélioration de& ports des Sables et de 
rile-d'Yeii et me ferai le champion de la cause si profondément digne de 
sollicitude et d'intérêt de nos marins. 

Pour les saulnièrs : 
L'Industrie salicole de notre région menacée par les riches et puissants 

exploitants des mines de l'Est, trouvera en mot un ardent défenseur. 

Mes chers Concitoyens, 
Vous connaissez l'oeuvre du» parti radical, ses gaspillages, ses scandales : 

l'affaire Caillaux-Monis-Rochette est le dernier .et le plus retentissant. 
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Voulez-vous que cela continue? Non, vous ne le voulez pas, vous ré
clamez une politique de paix, d'honnêteté et d'économies. 

Pour la réalisation de cette politique, pour la défense de vos intérêts 
trop longtemps sacrifiés, je mets à votre service toute mon intelligence 
et toute mon énergie. 

Tel vous me connaissez, tel vous me" connaîtrez toujours. 
En moi vous aurez, je l'affirme, un représentant résolu, ardent, infati-

gable. 
Jamais le Vendéen que je suis né faillira à ses promesses envers son 

pays natal. 
Jamais il ne cessera de lutter pour les grandes causes de la pztrie, du peu

ple et de la liberté. 
Henri BAZIRE, 

Docteur en Droit, Avocat à la Cour, 
Candidat Républicain Libéral. 

On conviendra qu'au simple point de vue religieux, sans parler du 
terrain franchement catholique, le morceau est d'une sobriété re
marquable. Le nom de l'Eglise n'y est pas prononcé. « L'ordre, la 
liberté, la probité politique », « l e s grandes causes de la Patrie, du 
peuple et de la liberté » y tiennent lieu d'autres formules, d'autres 
principes qu'on aurait aimé, qu'on se serait attendu à y rencontrer. 
On y sent la préoccupation évidente de ne pas se placer sur le ter
rain religieux, de n'envisager les intérêts religieux que d'un point de 
vue national. M. Bazire y parle de persécutions « entre les Fran
çais ». pour ne pas dire contre l'Eglise et contre les catholiques; et 
cet « entre », comme le mot de « querelles » religieuses, permet 
même aux électeurs qui le voudront prendre ainsi d'y voir l'aveu 
de passions ou de torts des deux côtés. 

Après cela, le cri : assez de persécutions! se perd dans le vague. 
Et quelle haute morale d'ajouter : assez de spoliations el de vols 
dont tout le profit a été pour les politiciens, sans que le « peuple » 
en ait rien retiré I Mais si le milliard des Congrégations et tant d'autres 
dépouilles avaient été répartis suivant les promesses?... 

'Quel est. en définitive, l e programme "religieux de ce candidat 
« catholique avant tout » ? Comme affirmation de principes chré
tiens, je ne dis même pas spécifiquement catholiques, il est nul dans 
toute l'acception du mot. Ai-je besoin de répéter que les convictions 
personnelles du candidat, ses intentions de bien faire, et tout ce qu'on 
voudra dans cet ordre, sont absolument hors de cause? Qu'est-il, 
qu'annonce-t-il comme homme politique? Là est seulement la question. 

Abstraction faite de cette absence de principes affirmés, et sim
plement dans l'ordre des réalisations, que réclame, que promet 
M. Bazire? 

J'ai dit qu'il évitait de prononcer le nom de l'Eglise. Le voici 
pourtant dans une phrase où il ne pouvait l'éviter à moins d'y 
mettre celui du Pape, ce qui, si je suis me permettre de le dire,: «ûl 
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élé pire « Uni loyal accord est nécessaire entre l'Etat et l'Eglise ». 
Il fallait bien désigner les deux puissances. Un catholique avant tout, 
parlant à une population catholique, en aurait donné une autre raison 
que l'intérêt de notre influence dans le monde. Mais enfin, cela vaut 
un maigre bon point. 

Il n'en est pas ainsi du reste. Notre candidat s'engage, — o h ! il ne 
va pas se compromettre beaucoup, — à ne pas laisser « diminuer 
encore J> la liberté d'enseignement. Et quant aux * .diminutions » 
qu'elle a déjà subies?.. . Soai/t-elles donc tacitemeut acceptées? Et 
si M. Bazire n'a pas le courage de déclarer devant ses électeurs qu'il 
n'en est rien, quoique comme membre et secrétaire général de VAction 
libérale il ait fait de cette déclaration, le minimum qu'elle exigerait' 
de ses candidats, aurait-il cet autre courage autrement difficile do 
reclamei à la tribune- l'abrogation - des lois scélérates, en face d'une 
opposition furieuse? Défendra-t-on à l'électeur catholique d'en douter? 
Son candidat ajoute, il est vrai, qu'il combattra de toutes ses forces 
les projets qui violent les droits sacrés des pères et des mères de 
famille. On eût seulement aimé en avoir un gage plus positif. 

Il y a cependant une phrase qui contient une affirmation de prin
cipes. Par malheur, celle-ci est équivoque, four 'plutôt -elle est for
mellement erronée. Après1 avoir dit que tous les bons Français souhai
tent la fin1 des « querelles » religieuses, il ajoute ces lignes savamment 
travaillées : « Catholique, vous disais-je il y a quatre ans, 'je veux 
la liberte pour moi, et la voulant - pour moi, je la veux pour les 
adires ». 

Oht liberté, que de billevesées ou de sottises on débite en ton nom ! 
Le nom de catholique se. rencontre cette fois, comme nous avons ren
contré celui de l'Eglise. Mais on se demande ce qu'il fait ici, et l'on 
regrette même de l'y voir. M. Bazire n'écrit pas : catholiques au 
pluriel, appliquant ce nom à ses électeurs. C'est cle lui-même qu'il 
parle, et ce n'est certainement pas seulement pour affirmer sa qua
lité bien connue. Est-ce pour glisser le mot nécessaire? Peut-être 
aussi. Mais il est fâcheux qu'il ait choisi pour le faire le passage 
où il déclare que, voulant la liberté pour lui, il la veut aussi 
pour les autres. C'était déjà trop d'énoncer une maxime pour le 
moins très ambiguë, et qui, à la prendre dans son sens reçu, ren
ferme le virus de l'erreur libérale. Vouloir la liberté pour les autres 
comme pour soi, sans restrictif ni explication, c'est vouloir la li
berté de Terreur comme celle de la vérité, c'est reconnaître aux par
tisans de l'erreur autant de droits et les mêmes qu'aux défenseurs 
de la vérité, et ne réclamer pour ceux-ci que la « liberté » accor
dée à ceux-là. Si prudent sur d'autres affirmations de principes, 
M. Bazire a eu tort de sortir ici de sa réserve, et, en outre, il p 
manqué cette fois une bonne occasion de ne pas se poser en catho
lique. 
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Telle est donc, au point de vue religieux, sa profession de foi. 

Je compléterai par l'analyse d'une autre pièce, qu'il n'a sans doute 
pas rédigée lui-même, mais qui a certainement eu son visa. C'est 
une circulaire ou tract électoral, imprimé d'abord dans un des jour
naux qui soutenaient sa candidature, et répandu ensuite à profusion 
sous cette forme. Ce tract ou placard a pour titre : Notre candidat : 
Henri Bazire. Son texte remplit trois colonnes sur papier de grand 
format. C'est naturellement une réclame dans le style de ce genre de 
littérature, et il faut être indulgent à ce qu'on appellerait un bluff. 
La pièce atteint d'ailleurs au sublime de oe genre. On y Ht, par 
exemple : 

Inscrit comme avocat près la Go'ur d'Appel de Paris, il s'y fit. aussitôt 
remarquer et fut nommé, à son premier concours, secrétaire de la Con
férence des avocats où il a succédé à des hommes comme Ribot, Méline, 
d'Halussonville, Poincaré, Barthou, e t c . . Il est d'usage que tous les an
ciens secrétaires du stage se tutoient. Notre candidat pourrait revendiquer 
à ce titre un curieux privilège. 

Et plus loin, après rénumération de tous les titres* qui assurent à 
M. Bazire une notoriété du meilleur aloi : 

Il n'y. a pas jusqu'aux écrivains qui ne soient heureux de se réclamer 
de lui. C'est ainsi que la célèbre romancière Gyp vient de lux dédier son 
dernier volume, paru ces jours-ci en librairie, La dame de Saint-Leu, à 
la première page duquel, on peut lire : à Henri Bazire. 

Jusqu'à Gyp!. . , Mais passons. II importe peu. Voici ce qui est à 
constater dans cette présentation du candidat, laquelle, encore une fois 
n'a certainement pas paru sans être à tout le moins agréée par lui. 
Les trois quarts de la pièce ne font même pas allusion à ce qu'il est 
ou serait comme représentant de la cause catholique. Il est même 
curieux que, dans ce pompeux exposé de sa jeune carrière, on omette, 
par une préméditation évidente, de rappeler qu'il fut surtout mis en 
avant par ses fonctions de président de l'Association Catholique die la 
Jeunesse Française, qui lui auraient fait aux yeux des catholiques un 
litre au moins égal à celui tiré de ses relations avec Ribot, Poincaré [et 
Barthou. même avec le droit de les tutoyer. Jusque vers la fin, il n'a 
été question qu'une fois et en passant de « son dévouement pour les 
grandes causes de liberté et de justice sociale ». Il fallait pourtant 
bien ajouter quelque chose de plus. On s'y décide en terminant. 
Voici cette f i n , où perce la même préoccupation d'estomper le côté 
religieux jusqu'à ne pas oser prononcer le mot de congrès « catho
liques » en parlant du rôle de M. Bazire dans ces assemblées; où 
il n'est encore question que des droits de la Liberté et de la Justice, 
mots dont les majuscules ne cachent pas le vide, et où l'on parle 
bien d'élire « un Vendéen », mais en se gardant de dire un catholique. 
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Ce qui a valu à M. Henri Bazire une telle notoriété en France, c'est sans 
douto sa compétence professionnelle, sa science sociale, son talent ora
toire, mais c'est aussi et surtout ces grandes qualités de coeur, ce dévoue
ment et ce zèle admirables qu'il a toujours montrés, pour la défense des 
grandes causes nationales. 

Henri Bazire, et c'est ce qui l'a rendu si populaire, c'est ce qui le 
fait acclamer partout, est le champion intrépide des libertés opprimées et 
des droits méconnus. Â Paris et dans toutes les grandes villes de France, 
sa vibrante parole a défendu la cause religieuse contre les sectaires, la 
caluse patriotique contre les sans-patrie. Il est l'orateur aimé et toujours 
applaudi des grands -congrès où se discutent les intérêts vitaux du pays, 
où se défendent les droits sacrés de la liberté et de la Justice. 

Tel est l'homme de valeur qui met à notre service toutes les ressources 
de son intelligence et de son cœur. 

Comment les électeurs de notre circonscription ne seraient-ils pas fiers 
d'avoir pour les représenter au Parlement un homme qui acquerra & la 
Chambre une autorité incontestable, dont son talent et son dévouement 
sont le gage certain I 

Aussi nous ne doutons pas de- la clairvoyance de nos concitoyens. Ils 
aiment trop leur pays, ils sont trop attachés à leurs traditions, à leurs 
vrais intérêts, pour ne pas envoyer à la Chambre un Vendéen, comme 
Henri Bazire, qui saura défendre les uns et les autres avec un éclat et un 
succès dont nous serons les premiers à recueillir les bienfaits et la fierté. 

M. Bazire est assurément un catholique candidat, mais il n'est rien 
moins qu'un candidat catholique, surtout qu'un candidat catholique, 
avant tout 

VII 

Néanmoins, dira-t-on, M. Bazire eût fait à la Chambre une opposi
tion « active, intrépide et efficace ». L'électeur catholique n'avait 
pas de moins bonnes raisons d'en douter que de le croire. Autres 
sont souvent les déclarations enflammées de nos orateurs de congrès 
religieux ou les ronflants articles de nos journalistes sur la franc-ma
çonnerie et la juiverie, et autres les votes du député. L'expérience en 
a été trop .faite. Efflie (a trop fmlontré quel genre d' « efficacité » 
promet l'opposition de députés, même excellents catholiques dans 
leur vie privée, quand ils croient, dans leur pauvre sagesse, ne devoir 
s'appuyer que sur le droit commun, sur les idées d'ordre, de justice, 
de progrès et de liberté. 

Il y a peu de jours (10 juin), au sujet du nouveau ministère, 
M. Bazire commençait en ces termes un article intitulé : « M. Ribot 
voudra-t-il ? » 

Nous ne mettons point nos espoirs en M. Ribot, et les hommes dont il 
s'entoure ne nous inspirent que défiance et répulsion. Ces anciens incendiai
res, comme Bourgeois, qui se font pompiers sur le tard, ne sont pris au 
sérieux par personne; dis apportent à la défense de la société les restes 
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d'une ardeur employée jadis à la miner. Quelle pout être, dana ces condi
tions, leur autorité? 

Leurs anciens disciples, les triomphateurs actuels, ont trop beau jeu 
contre eux. Ils plaisantent cet assagissement sénile avec des rires voraces 
qui découvrent leurs dents : « Ces vieux n'en ont plus, disent-ils, et voilà 
toute l'explication de leur modération ». L'âge, au surplus, ne fait pas 
les sages, il ne fait que les vieillards. Il faut plaindre ua pays qui en est 
réduit à considérer de tels hommes comme sa dernière réserve politique. 

Ces lignes me firent souvenir que j'avais sous la main deux ou trois 
numéros du journal électoral de M. Bazire dans la campagne de 1906. m 

C'est VIndépendant vendéen, et il porte en manchette : « Directeur 
politique : Henri Bazire ». C'est donc authentiquement sa pensée poli
tique qui y est exprimée. M. Bazire était alors aux débuts de sa vie 
politique, conservant encore dans toute leur fraîcheur, on n'en peut 
douter, les belles aspirations de l'Association Catholique de la Jeu
nesse Française, dont il avait naguère résigné la présidence pour 
entrer dans la lice. Comment s'annonçait-il dès lors? Et, depuis lors, 
aurait-il, contrairement à la loi universelle, réagi contre l'influence 
déprimante des contacts parlementaires au lieu de la subir? A la 
veille du premier tour de scrutin, on lisait dans l'Indépendant (5 mai), 
sous ce titre : Où sera la majorité? » 

De l'avis de tous les gens renseignés, d'après ce qui transpire des rap
ports des préfets au ministre de l'intérieur, d'après l'affolement dont fait 
preuve M. Clemenceau, qui tremble maintenant lui-même devant tes me
naces révolutionnaires, la majorité de la prochaine Chambre échappera au 
Bloc socialiste cher & M. Guillemet (le concurrent de M. Bazire), pour ap
partenir aux républicains libéraux. 

M. Bazire fera donc partie de la majorité composée des amis de M, Bi-
bot et de ceux de M. Doumer. 

Je ne noie qu'en passant ces lignes extraites du même numéro : 

N'est-ce pas conn'u que s'il a toujours (c'était le vieillir) combattu les 
gouvernements radicaux, qui nous ont fait plier sous le poids des impôts 
(sans parler... d!u reste), il a toujours soutenu hardiment les gouvernements 
progressistes ? N'est-ce pas connu que s'il a gardé toute sa liberté ' en ma
tière religieuse ( 1 ), il a toujours respecté celle des autres ? N'est-ce pas 
connu que s'il s'est mis à dos certains amis qui ont essayé de l'engloutûr 
dans la réaction (heureux rescapé!), il est toujours resté dans les meilleur? 
termes avec les vrais républicains qui ne sont pas catholiques du tout?... 

Il faut, pourtant, pendant que j'y suis, avant de revenir à Ribot et 
à Doumer, citer aussi le dernier appel placé en tête du même numéro. 
On verra ce qui s'y trouve et ce qui y manque. 

A LA VICTOIRE 

D'abord, pour qui voter? Il y en a qui se le demandent encore. 
Nous répondons sans hésiter que tous les démocrates, tous les républicains, 

tous les libéraux, tous les indépendants, tous les patriotes doivent .voter 
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Nous résumons nos espérances en ces mots : 
Vive Bazire I 
Vive la démocratie vendéenne! 
Vive la Republique! 
Vive l a France ! 

Il y a ballottage. A la veille du second tour (19 mai) , le journal 
de M. Bazire public le placard que voici : 

Chers concitoyens, 
Dimanche vous êtes appelés à élire un député. Deux candidats sont en 

présence. 
Un républicain, Bazire, qui veut la République des Ribot, des Doumer, 

des Méline, la République de Vordre, de la prospérité, agricole et com
merciale, des revendications ouvrières et du progrès social. 

Votez pour Bazire qui, comme député cle la deuxième circonscription 
de Fontenay, fera partie, avec les Ribot, les Doumer, du grand parti répu
blicain qui- nous donnera V'ordre, le progrès social et la véritable frater
nité démocratique. 

Dans ce même numéro, un article de Bazire, où, pour montrer son 
zèle en faveur des revendications ouvrières, spécialement en ce qui 
concerne les retraites ouvrières, il fait valoir que son concurrent 
appuie un projet de loi d'après lequel les travailleurs ne toucheraient 
360 francs qu'après avoir subi la retenue pendant trente ans, tandis 
que lui promet immédiatement 260 francs aux travailleurs âgés de 
65 ans. 

Ainsi, dès son entrée en scène, l'ancien président de l'A. C, J. F., 
venant à la Chambre, non seulement n'aurait pas pris rang dans 
la droite conservatrice ou catholique, mais il passait par-dessus 
l'Action libérale elle-même, ou du moins la supposait rangée avec lui 
à la suite des Ribot et des Doumer. 

Quelle opposition « active, intrépide et efficace » attendre de 
députés catholiques se liant d'avance à ces chefs politiques, modérés, 
si l'on veut, par rapport aux Buisson et aux Jaurès, mais enfin véri
tables auteurs et partisans toujours déclarés dès lois de laïcité? 

Le rapprochement serait facile entre ces déclarations de M. Bazire 
en 1906 et celles die 1914, à la différence près des concessions au 
sentiment catholique que les directions pressantes de Pie X et le 
progrès marqué de l'action catholique, rendaient indispensables. 

On fera peut-être valoir, qu'un candidat comme lui, en s'obstinant 

pour Bazire. Ce n'est plus le moment d'épiloguer. Notre unique souci doit être 
de nous unir pour la victoire. 

Par discipline, tous nous devons voter contre les radicaux, contre les 
fauteurs de la guerre civile, pour les républicains, les défenseurs de Vordre 
et de la liberté. 
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à ne pas faire une profession de foi catholique et à en faire hau
tement une républicaine, en ne voulant se réclamer que des idées 
d'ordre, de progrès et de liberté, en flattant les appétits populaires, a 
son excuse dans la nécessité de rallier à lui les « hommes d'ordre » 
qui ne partagent pas nos croyances. Mais il ne s'agit pas seulemenl 
de le faire élire; il s'agît de ce qu'il ferait une fois élu. Son succès 
personnel est ce qui importe le moins. Le comte de Luc-Saluces 
écrivait avec raison, dans une lettre publique, après avoir rappelé 
les vaines instances faites auprès de M. Bazire en 1910 et en 1914 
pour le faire se déclarer candidat catholique : 

II s'y est refusé. Autrement dit, il is'est dérobé au rendez-vous qui lui 
était donné sur le terrain religieux conformément au désir du Saint-Père. 
Les royalistes étaient donc en droit de lui demander les raisons de ce 
refus et s'il ne voulait pas les donner, de les rechercher eux-mêmes. 
Cette obstination à cacher son drapeau ne pouvait avoir qu'un mobile : 
ménager les susceptibilités des électeurs anticléricaux dent il espérait le 
concours. Mais dès lors, quelle garantie offrirait-il au point de vue catho
lique? Devait-on se dire qu'au lendemain d'une victoire le nouvel élu se
rait affranchi du souci qui avait rendu le candidat si prudent et que les 
mêmes préoccupations n'influeraient pas sur ses votes? Un député n'est 
pas nommé à vie. Tous les quatre ans, il doit reparaître devant ses élec
teurs. Dès son entrée à la Chambre, il Subit l'.obsession de cette date 
fatale et, s'il s'est effrayé du titre de catholique en allant au scrutin, n'a-
t-on pas de fortes raisons de croire qu'il n'osera pas agir en catholique 
dans l'exécution de son mandat de député? 

Qu'on ne vienne pas nous dire que ce sont là des suppositions pure
ment arbitraires et que rien ne justifie. L'histoire de I'opposîtion parle
mentaire est faite de pareilles défaillances depuis trente ans, et il serait 
trop facile de citer des exemples. 

Ces exemples, on en trouverait un tableau dans notre article du 
15 janvier 1914 : Les catholiques et les prochaines élections. En 
voici un autre, tracé par M. Robert Havard de la Montagne, dans le 
Nord-Patriote du 30 mai. Nous le reproduisons malgré la longueur 
de cette apparente digression. Ce n'en est pas une, car l'électeur ca
tholique qui a le droit de juger en conscience, a donc aussi celui de 
consulter l'expérience pour s'éclairer el d'examiner à sa lumière si 
c'est vraiment une trahison envers la cause catholique de s'abstenir 
plutôt que de voter pour des hommes qui refusent de s'engager à 
le servir comme elle doit et veut être servie, et qui, en fait, sinon 
la trahissent, du moins lui font défaut. 

« Ils ont parfois — pas toujours? — mais parfois encore, de belles 
tirades. Le valeureux Bazire s'écriait un soir : « Si l'on promulgue 
ces lois, nous les violerons ! » Et de même M. Jacques Piou, qui 
avait dit aux Lillois, le 5 novembre 1905 : « Nous ne voulons pas 
plus de juste milieu que le Bloc lui-même », s'écriait, au Congrès 
parisien de 1911 : « Jurons que si les propositions de loi que l'on 
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prépare contre les droits des pères de famille sont votées, nous les 
combattrons par tous les moyens ». Dans son délire sacré, l'ho
norable leader avait emprunté la propre devise de l'Action française, 
« Par tous les moyens », une devise à donner l e frisson », observe, 
en son pamphlet, M. l'abbé Jules Pierre. Mais le geste n'a pas suivi 
la tirade. 

» Quand la République rompit avec Rome, les gentilshommes du 
ralliement s'étaient d'ailleurs bien gardés de combattre cette mesure 
par tous les moyens. On a pu commémorer cette semaine le dixième 
anniversaire de la s'éance où fut adopté l'ordre du jour historique 
(27 mal 1904) : 

La Chambre, approuvant le gouvernement d'avoir rappelé notre ambassa
deur auprès du Vatican... 

» Déclaration de guerre, signée par MM. le comte d'Alsace, prince 
d'H-énin, le comte de Boury, le comte Stanislas de Castellane, le 
comte Joseph de Gontaut-Biron, etc. D'autres s'abstiennent, et l'on 
ne saurait tenir pour un champion très ardent de la Papauté un ca
tholique qui s'abstient quand on outrage le Pape : c'est notamment 
l e cas de M. le comte de Ludre, un des actuels collaborateurs de 
MM. Denais et Bazire à la Libre Parole. 

» Mais, à remonter si haut, l'on n'en finirait pas. Contentons-nous 
de la législature 1910-1914. 

» La nouvelle Chambre ouvre ses portes le 1«* juin. Une longue in
terpellation sur la politique générale se termine, le 28, par un ordre Viu 
jour qui renferme approbation de toute l'œuvre du Bloc depuis dix 
ans. MM. Piou et de Mun, on doit le reconnaître, adjurent leurs 
disciples de repousser pareille formule : hélas ! on ne les écoute pas. 
* Malgré leurs supplications, malgré leur désolation », enregistrées 
par Jules Delahaye, les jeunes élus de la République libérale accor
dent à la République jacobine ce généreujx certificat. M. Aristide) 
Briand, alors président du Conseil, les avait-il donc amadoués, ca
ressés, flattés? Pas du tout. M. Briand avait dit en substance : 
« Pour êlre de nia majorité, il faut un c r i t é r i u m , l'anticléricalisme ; 
ou vous serez anticléricaux, ou vous ne serez pas avec moi ». M. Mas-
sabuau, de l'Action libérale, répliqua (et ceci est textuel, extrait du 
Journal officiel, 28 juin 1910, p. 2.288, colonne 3, ligne 19) : 

Vous ne voulez pas de nous, vous avez votre critérium, mais peu nous 
importe ce critérium. Comme Hernâni, après le passage du roi, je dirai : 
« De ta suite, j'en suis ». 

J'en Suis malgré vous, malgré votre critérium, Monsieur le président du 
conseil. 

» De ta suite, j'en suis! signifiait ce brave homme à M. Aristide 
Briand. Comme M. Briand rechignait, d'aucuns, pour se rappro-
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cher de l'objet de leur flamme, opèrent une petite conversion à 
gauche, et, plantés libéraux, fleurissent progressistes. De sorte que 
l'armée de M. Piou subit bientôt une douloureuse diminution. Le 
Cid disait : 

Nous partîmes cinq cents; mais, par un prompt renfort, 
Nous nous vîmes trois mille en arrivant au port. 

» Les libéraux, partis quatre-vingts murmurent : 

Nous sommes trente-quatre en arrivant au port. 

? A l'automne, ils étaient encore moins nombreux : 

— Qu'étiez-vous donc au temps chaud? 
— libéral, ne, vous déplaise 1 
— Libéral, j'en suis fort aise, 

.Eh bien, changez maintenant! 

» Ils demeurent une trentaine, dont vingt-quatre expriment, le 
30 octobre, leur confiance en M. Aristide Briand pour « sauvegarder 
les intérêts vitaux du pays ». Jules Delahaye qui, lui, n'a pas con
fiance, crie : « Vive Dieu ! vive le Roi I » et on le traite d'éner-
gumène... Avoir recours à Dieu et au Roi quand on possède M. Aris 
tide Briand, n'est-ce pas le comble de la folie? 

» Heureux du blanc-seing qui lui est octroyé, M. Briand s'adjuge 
de nouveaux collaborateurs dont M. Lafferre, délateur et grand-
maître de la franc-maçonnerie, qu'on loge, par une délicatesse 
toute spéciale, au ministère du travail, c'est-à-dire dans l'immeuble 
récemment volé aux archevêques de Paris. Le 9 novembre, maints 
ralliés expriment leur confiance en M. Lafferre : comte de Gon-
taut-Biron, marquis de Moustier, comte d'Ara mon, comte d'Argenson. 
d'Elissagaray, baron des Lyons, etc. 

» Peu à peu s'apaisent les ardeurs belliqueuses du début. On 
écarte les questions brûlantes, on est tout au budget ou à la propor
tionnelle. Franchissons plusieurs mois. Le 23 mai 1911, Chambre 
et Sénat édictent des crédits pour les obsèques civiles de Maurice 
Bertea ux. L'apothéose du démagogue sectaire, promené sur l'affût 
désemparé d'un canon, est un scandale, simultanément dénoncé par 
le Figaro, organe boulevardier, et la Croix, journal religieux. Cin
quante-cinq parlementaires catholiques, hélas! ne craignent point 
d'y contribuer. MM. Jean Lerolîe et Joseph Denais ne sont pas en
core députés, mais leurs futurs collaborateurs à la Libre Parole : 
amiral Bienaimé, comte de Ludre, commandant Drianl, etc., votent 
les crédits, et avec eux l'élite du ralliement : comte de Boury, vicomte 
de Chappedelaine, marquis de Chambrun, baron de Mackau, ele. 
Pour l'honneur de notre cause, aucun royaliste ne figure sur cette 
liste. 
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» Vit an plus lard, 28 mai 1912, il s'agit de ratifier les obsèques 
civiles de l'affreux Brisson ; MM. de Mackau, Ancel, comte de Ba-
gneux, vicomte de Chappedelaine, Ballande, etc., s'attellent au char 
triomphal du Pontife des Loges. Encouragé par ces illustres exemples, 
uffi rédacteur du T é l é g r a m m e de Toulouse, journal républicain ca
tholique apparlenanl à la société de la Bonne Presse (et que serait-ce,* 
grand Dieu! si elle n'était pas bonne!) prend part, eu octobre, au 
convoi civil d'un confrère, el prononce même un discours sur la 
tombe, avec un membre de la Loge « la Parfaite amitié ». 

» Belle année 1912 ï En février, M. Dubarle vote 1 urgence d'une 
proposition de loi favorable au monopole de l'enseignement : M. Du
barle est un jeune avocat de Grenoble, couvé par l'Action libérale, qui 
a payé son élection sou par sou. On était fier de lui. « Vous verrez 
notre Dubarle I » disaient avec orgueil les catholiques dauphinois. 
On l'a vu, oui et même trop vu... et, par bonheur, on ne le reverra 
p lus . . Le 24 mai, MM. l e comte d'Alsace, prince d'Hénin, sénateur, 
adoptent un ordre du jour de M. Combes approuvant la sale besogne 
des liquidateurs et invitant la République à poursuivre avec énergie 
l'exécution des lois qui dépouillent les congrégations. Le 13 décembre, 
c'est le bouquet : trente oit quarante députés constitutionnels engagent 
le ministère Poincaré à « FAIRE ABOUTIR D A N S L E P L U S B R E F D É L A I 

L E S PROJETS R E L A T I F S A LA D É F E N S E D E L'ÉCOLE LAÏQUE ». Ces projets 
sont détestables. M. Paul Beauregard, u n progressiste, avoue qu'il 
n'en a pas encore rencontré « de plus sectaires et de plus tyran-
niques ». MM. de Ludrc, de Boury, de Bagneux, d'Aramon, d'Ar-
genson, etc., n'en réclament pas moins la réalisation immédiate., Elu 
depuis cinq jours, M. Jean Lerolle n'est pas encore déprimé D a r 
l'air pestilentiel du Palais-Bourbon et il pousse le courage jusqu'à... 
s'abstenir. 

>• 1912 avait bien fini. 1913 commence bien. Le 24 janvier, on-sou
met aux législateurs cette formule : 

La Chambre, approuvant les déclarations du gouvernement et confiante en 
lui pour poursuivre une politique nationale, de progrès social- e t d e l a ï 
c i té . . . 

» Celte fois, M. Jean Lerolle est tout à fait de la maison, il vote 
pour, et se rencontre avec ses amis de la Libre Parole, Driant, ide 
Ludre, etc., — que dis-je, avec M. de Mun lui-même et son gendre 
Hennessy ! 

>• Nous venons de célébrer Jeanne d'Arc. L'année dernière, à pa T 

reillc époque, une clique de forcenés voulut glisser une inscription 
ignominieuse sur la statue de l'héroïne. Chose admirable et stupé-
péfianle, la police s'y opposa. Aussi le Parlement de blâmer la 
police, le 3 juin, en ces termes : « La Chambre, émue des obstacles 
apportés à une manifestation républicaine... ». MM. Jean Hennessy, 
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d'Elissagaray, baron des Lyons, de Montjou, etc., sont d'accord avec 
M. Jaurès pour reprocher à la police d'avoir protégé la mémoire de 
Jeanne d'Arc. 

» Le 28 juillet 1913, M. Edouard Drumont, directeur de la Libre 
Parole, épouse, au château de Vallery, dans l'Yonne, Mme Marie-
Louise-Camille Rouyer, femme divorcée de Jean-Baptiste Fugairon. 
Nous n'avons, eu, nous ne vouions avoir que des mots de pitié pour 
l'illustre écrivain, que la maladie et la vieillesse ont acculé à renier 
les doctrines de son âge mûr. Mais nous serons plus sévères pour 
ceux qui, spéculant sur l'ancienne gloire de la Libre Parole, n'ont 
pas compris qu'ils n'avaient plus le droit de se servir du nom.de  
Drumont. Le vrai scandale, c'est eux qui l'ont donné, qui le donnent 
chaque matin, quand leurs signatures dans le journal déchu parais
sent, ratifier le mariage civil, de même que les républicains libéraux, 
leurs amis, avaient ratifié, en 1911 et 1912, les obsèques civiles 
des Berteaux et des Brissonl 

» Mais la Chambre de 1910 va mourir, et, avant de s'éteindre, accu
mule les forfaits. Le 20 janvier 1914, elle adopte Le fameux projet de 
loi concernant la défense des écoles laïques, — projet de loi auquel 
souscrivent MM. James et Jean Hennessy, ce dernier, gendre du 
comte de Mun. Le 2 février, elle adopte le projet de loi qui, re
constituant la caisse des écoles, accorde cinq millions aux indigents 
de l'éducation officielle, mais refuse un centime aux petits chré
tiens. MM. Piou et de Mun votent contre, avec les royalistes Delahaye, 
Taudière, de Baudry d'As son, marquis de Kernier, etc., mais les 
Hennessy, les de Ludre, les Gontaut-Biron, les de Chappedelaine. 
et plus de vingt autres votent pour, tandis que MM. Jean Lerolle et 
Denais s'abstiennent. « Loi odieuse », disent-ils tous, par acquit 
de conscience, puis ils la laissent passer, s'attirant, ô honte! cette 
juste réplique de Thalamas : « Si une loi réapparaissait comme in
juste, comme odieuse, je ne la voterais pas. » 

VIII 

Précisons, en finissant, la situation entre M. Bazire, candidat, et 
' les catholiques royalistes qu'il accuse de défection. 

Ne nous arrêtons pas à cette anomalie que M. Bazire, un des pre
miers dont on devait attendre un autre exemple, refuse, pour sa part, 
de suivre les conseils pressante du Pape indiquant la formation sur 
le terrain franchement religieux, et, en même temps, somme les 
catholiques de voter pour lui au nom de la discipline. 

M. Bazire refuse de faire acte de candidat catholique. Non seu
lement il en repousse la qualité, mais il refuse aussi aux catholiques 
les assurances ou garanties qu'ils étaient en droit d'exiger de lui. 

Critique du libéralisme- _ lc«" Juillet 1914. 3 
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Ses déclarations sont manifestement inférieures même au programme 
minimum que l'Action libérale avait proclamé obligatoire pour ses 
membres. Ces engagements, rien ne l'en dispensait, car il n'était pas de 
ceux dont le passé offrait une garantie suffisante, sérieuse. Comme 
publiciste, depuis huit ou dix ans, comme candidat en 1906 et 1910, 
il avait combattu, dans la première position, écarté, dans la seconde, 
tout programme d'action catholique, ne prenant pour devise que 
l'Ordre, la Justice, le Progrès et îa Liberté, ces grands mots dont 
s'arment aussi nos adversaires, ces formules équivoques qui sont un 
néant de principes. 

Les catholiques royalistes qu'il prétend convaincre, qu'il accuse 
à grands cris de trahison envers la cause religieuse, avaient cepen 
dant sous les yeux les enseignements tout actuels des Evêques, qui, 
en nombre important, conseillent à leurs fidèles de rester dans l 'abs
tention à l'égard de tout candidat, fût-il antigouvernemental, modéré, 
libéral, qui refuserait de souscrire ouvertement dans son pro
gramme à des conditions qu'ils déterminent, comme l'abrogation des 
lois scolaires, la pleine liberté dies lassocáatàorus religieuses, le res-* 
pect des droits de Dieu et de l'Eglise dans la société. 

Qu'est-ce que les électeurs de M. Bazire trouvaient de tout cela 
dans son programme? 

D'autre part, tandis qu'il repoussait la profession de foi catholique 
qui lui aurait rallié les suffrages, quoi qu'il en fût des divisions, M. Ba
zire tenait essentiellement à sa profession de foi politique. Refusant 
aux catholiques royalistes les déclarations religieuses qui auraient 
été la compensation de leur abnégation sur un autre terrain, il les 
réduisait à l'élire, non pas conime catholique, mais comme républicain, 
et encore, ce qui est pire, parce que l'absence de garanties reli-
•gieuse se trouve ici aggravée d'une qualité fallacieuse, conime répu
blicain libéral. 

En d'autres termes, M. Bazire commençait par s'affranchir .déli
bérément de la discipline catholique mise en vigueur par les ins
truction, du Souverain Pontife et des Evêques, et il en réclamait en
suite, dans la forme la plus impérieuse, le bénéfice à son avantage, 
à l'avantage d'une candidature, non pas catholique, il s'en défendait, 
mais d'une candidature de républicain libéral. Le tout sous peine die 
trahison envers la cause religieuse ! ! ! 

Si Ton se souvient en outre que, sur ce terrain politique, le vrai 
terrain de son élection, M. Bazire s'était montré l'adversaire acharné 
de ces royalistes auxquels il fait un crime de conscience de ne l'avoir 
pas élu; c'est trojp peu dire, si l'on se souvient qu'il les avait dé
noncés, calomniés, comme faisant de leurs convictions religieuses 
un simple marche-pied de leurs calculs politiques et comme jouant, à 
l'égard de l'Eglise, en lui promettant la situation qu'elle doit avoir-dans 
l'Etat; le rôle du Tentateur avec Jésus dans le désert; si Ton se sou-
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vient des injures qu'il n'a cessé de déverser sur eux, on conviendra 
que c'était exiger de ces catholiques d'une foi si douteuse et suspecte 
un héroïsme.. . dont lui-même, quoique catholique éminent, ne leur 
donnait pas l'exemple. 

Une simple réflexion, pour finir, au risque d'une redite. 
On dira que les électeurs catholiques, en laissant passer le concur

rent mauvais d'un catholique candidat, si insuffisant qu'il soit, 
deviennent responsables du mai que fera son compétiteur. 

C'est encore une question de savoir où est le plus grand mal. C'en 
est une, tout d'abord, de savoir quelle opposition vraiment « in
trépide, efficace », on peut attendre de nos députés libéraux ou de 

* candidats comme celui qui s'est montré à nous dans ces pages. A 
consulter l'expérience, le doute demeure permis, pour ne pas dire 
qu'il ne l'est guère. Mais un mal trop certain, et dont l'électeur a 
le droit, le devoir de tenir compte, c'est celui que font des députés! 
catholiques absolvant, par leur silence ou par leur vote, des obsèques 
civiles, des œuvres de laïcité, des spoliations de congrégations, ou 
laissant passer, sinon approuvant des ordres du jour qui affichent 
l'hostilité à l'Eglise et proclament intangibles les lois sectaires. Contre 
ce mal, nos Evêques ont affirmé la volonté de réagir; et c'est avec 
grande raison, car ces exemples sont mille fois plus démoralisa
teurs de la conscience catholique que des mesures pires encore 3 

mais décrétées par les seuls ennemis de la religion. 

Les catholiques royalistes de Vendée sont-ils coupables de trahison 
envers elle, parce qu'ayant pesé tout cela, et placés dans la situation 
où ils se trouvaient, ils auraient été cause de l'échec de M. Bazire? 

Cet échec est pour lui un gros désagrément personnel, et ses amis 
peuvent le regretter. Mais enfin il intéresse médiocrement la France 
catholique. Aussi, ne nous sommes-nous étendus sur son cas au'à 
raison de l'abus criant qu'on en a voulu faire, et parce qu'il peut 
être pris comme le type de plusieurs autres. 

Que si, enfin, on déplore que la France catholique ait perdu un 
champion, nous céderons la parole à M. Robert Havard pour ré
pondre : 

« Mais pas du tout, elle ne le perd pas ! Comment, M. Bazire dispose 
d'un journal, et il se plaint! Mais un journal est une tribune beau
coup plus retentissante que le Parlement! Les hommes sérieux et de 
réelle intelligence n'ont pas besoin d'une écharpe tricolore pour jouer 
un rôle. Regardez les Georges Sorel, les. Deherme, les Péguy : 
n'ont-ils pas exercé une plus grande influence que les Cocu!a, les 
Maxime Lecomte, les Babaud-Lacroze ? Regardez Charles Maurras 
et dites-nous ce qu'il gagnerait en crédit, en prestige, à être le dé
puté de Confolens, ou de Quimper-Corentin, ou de la cinquième 
circonscription de Sceaux, ou de la deuxième de Clermont-Ferrand? 
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INFORMATIONS ET DOCUMENTS 

L E C A R D I N A L B E G I N E T L E S V R A I S P R I N C I P E S 

D E L A S O C I O L O G I E C A T H O L I Q U E 

L'élévation au cardinalat de Mgr Bégin, archevêque de Québec, 
remet en mémoire l'initiative si remarquable que sut prendre le 
prélat canadien lors d'une grève mémorable qui faillit mettre en 
péril la « paix sociale » dans l'Amérique du Nord, au cours d'un 
conflit entre patrons et ouvriers dans l'une des plus importantes in
dustries du pays. Rappelons les faits. , 

La fabrication de la chaussure constitue la principale industrie 
de Québec; elle employait au début de ce siècle (1905) , près de 
2.000 ouvriers. Aussi, de toutes les associations ouvrières existant 
dans la ville et les plus importantes, du moins par le nombre, étaient 
les Unions des ouvriers cordonniers. 

Ils avaient à l'époque établi trois associations : L'Union des tail
leurs de cuir, fondée le 15 janvier 1886, constituée en- corporation 
légale en 1888 et qui comptait au delà de 200 membres ; L'Union 
protectrice des monteurs, fondée en 1889, dont les membres étaient 
de plus de 400 au moment du conflit; et L'Union des cordonniers 
machinistes, fondée en 1891 et comptant sur ses registres d'inscription 
au delà de 1.200 sociétaires. 

Ces Unions, calquées sur les Sociétés ouvrières anglaises et amé
ricaines, avaient pour but la protection et le soutien mutuel des adhé
rents dans l'exercice de leur métier. 

Pendant les premières années de leur existence, les Unions qué-
beoquoises eurent avec les patrons des relations très cordiales; mais 
bientôt, conscients de la force que donnait à l'association, le nombre, 
des membres qui augmentait chaque jour, les chefs commencèrent à 
dicter aux patrons certaines conditions de travail. Ils exigèrent des 
manufacturiers qu'ils n'employassent que des ouvriers faisant partie 

Nos petits neveux ne se douteront jamais que Drumont fut député 
pendant une législature; l'Histoire négligera de le leur apprendre, 
car toute son œuvre s'est accomplie à l'écart du Parlement. Et Louis 
Veuillot, quoique n'ayant jamais occupé de fauteuil, est plus jeune 
de gloire et d'immortalité que M. Joseph Denais ou M. le vicomte de 
Chappedelaine. > 

Emm. B A R B I E R . 
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des Unions. Pour imposer leurs volontés, ils allèrent jusqu'à la grève. 
L'engagement d'un ouvrier n'appartenant pas aux Unions amenait 

immédiatement la cessation du travail des ouvriers affiliés, et il en 
résultait des pertes considérables pour le patron. Les Unions de
vinrent de jour en jour plus exigeantes et bientôt, à la moindre dif
ficulté avec les patrons, les ouvriers désertaient le travail en bloc. 

Un tel état de choses mécontenta, naturellement et très légitime
ment les fabricants de chaussures, qui montrèrent bientôt une grande 
antipathie pour les Unions ouvrières (1). 

Eu 1899, à l'occasion d'une grève, les manufacturiers accordèrent 
une augmentation de salaire de 20 0/0, mais à ceux-là seuls des 
ouvriers qui s'engageraient par écrit à ne faire partie d'aucune Union. 
Les ouvriers acceptèrent en masse cette condition et signèrent l'en
gagement de sortir de leurs associations, et cependant ils n'en 
tirent rien, et un mois était à peine écoulé qu'ils exigeaient une 
nouvelle augmentation de salaire. 

De glus, des difficultés particulières s'élevaient souvent dans les 
manufactures et amenaient la cessation du travail : ainsi, un beau jour, 
un patron ayant voulu remplacer un cortionnier-machiniste, ses 
compagnons s'opposèrent à ce changement et quittèrent l'ouvrage*. 
Une autre fois, un industriel ayant remercié un ouvrier qu'il j u : 

geait incompétent et l'ayant remplacé par le contremaître de l'usine, 
vit tous ses autres ouvriers quitter L'ouvrage, si bien qu'il fiit forcé 
de reprendre l'ouvrier renvoyé. 

En octobre 1900, des contestations de même nature s'élèvent dans 
une autre manufacture; les patrons excédés fondent entre eux une 
association pour se protéger et décident de fermer leurs établisse
ments. A la fin de ce mois, vingt-deux manufactures étaient arrê
tées et il n'en restait plus que quatre en activité à Québec. 

Quatre mille ouvriers se trouvaient ainsi sans travail, et bientôt on 
put joindre à ce nombre tous les autres métiers atteints par réper
cussion, tels que : employés des manufactures de boîtes en bois et 
en carton pour remballage des chaussures, les tanneurs et corroyeurs, 
forcés de chômer par suite du lock-out patronal. 

Quatre semaines se passèrent en pourparlers et en projets de con
trats, de transactions, etc. ; rien n'aboutissait. 

Le rédacteur fi9 u n journal de Québec, L ' E v é n e m e n t , M. L. J. Demers, 
qui toujours avait conseillé. aux ouvriers de garder une conduite pai
sible et digne (conseil qui avait heureusement été écouté), proposa 
aux intéressés de recourir à l'arbitrage de S. Gr. Mgr Bégin, le 
cardinal d'aujourd'hui, alors archevêque de Québec, pour solutionner 
le différend et terminer les difficultés, 

i 
1. Voir le du 18 mars 1905 des Questions actuelles. Maison de la 

Bonne Presse, rue Bayaxd, Paris, d'où mous extrayons beaucoup de ces 
détails. 



402 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

Des deux côtés o u acquiesça à cette proposition, et bientôt le travail 
reprit tandis que le prélat étudiait les questions soumises à son exa
men et préparait sa décision. 

Rien ne nous paraît plus opportun que de rappeler en détail ce 
qu'elle fut, car certains considérants de cette sentence arbitrale of
frent véritablement un intérêt capital. 

Ces détails d'ailleurs figurent dans la très intéressante monographie 
que M. Stanislas Lortie, professeur à l'Université de Lavai (Canada) 
adressa en 1905 à la Société d'Economie sociale de Paris, qui 
s'en fit l'éditrice. 

Les chapitres consacrés par M. S. A. Lortie à celte question, et 
notamment l'exposé des motifs de la sentence arbitrale rendue à 
l'occasion du conflit, sont instructifs à rapporter, disons-nous; on en 
jugera (1) . 

L'Archevêque commence par rappeler brièvement les principes 
qu'il ne faut pas perdre de vue, dit-il, si l'on veut que les droits 
des patrons comme aussi ceux des ouvriers soient les uns et les autres 
protégés. Ces principes, d'après le haut arbitre, sont les suivants 
que nous rapportons textuellement : 

< lo Le droit de se constituer en associations de métiers, de pro-
=> fessions, d'emplois quelconques, est un droit naturel, il a toujours 
» existé et il existera toujours, mais : 

» 2o De ce que ce droit ne peut être méconnu, il ne s'en suit pas 
» que toutes les associations soient légitimes. Donc, pour qu'elles 
» aient droit à l'existence et puissent faire du bien, il faut qu'elles 
» se proposent d'atteindre une fin honnête et juste et qu'elles n'em-
» ploient, pour y arriver, que des moyens conformes à la morale, 
> à l'honnêteté et à la justice. » 

« Jamais, assurément; écrit Léon XIII dans son Encyclique sur la 
» condition des ouvriers, on ne vit une si grande multiplicité d'asso-
> dations de tout genre, surtout d'associations ouvrières. Ce n'est 
> pas le lieu de rechercher d'où viennent beaucoup d'entre elles, quel 
> est leur but et par quelles voies elles veulent y arriver. Mais c'est 
» une opinion confirmée par de nombreux indices qu'elles sont or-
» dinairement gouvernées par des chefs occultes, el qu'elles obéis-
» sent à un mot d'ordre également hostile au nom chrétien et à la 
» sécurité des nations; qu'après avoir accaparé toutes les entreprises, 
> s'il se trouve des ouvriers qui se refusent à entrer dans leur sein, 
» elles leur font expier oe refus par la misère. • » 

Sa Sainteté, continue Mgr Bégin, avait précédemment rappelé à 
l'ouvrier les devoirs qui lui incombent : * Il doit fournir intégrâle-
> ment et fidèlement tout le travail auquel il s'est engagé par contrat 

1. Ouvriers des deux mondes, troisième série*, dixième fascicule. — Secré
tariat de la Société d'Economie Sociale, 54, rue de Seine, Paris. 
1906. 
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» libre et conforme à L1 équité; il ne doit pas léser son patron ni dans 
,» ses biens ni dans sa personne; ses revendications mêmes doivent 
* » être exemptes de violence et ne jamais revêtir la forme de sédi-
» tion; il doit fuir les hommes pervers qui, dans des discours artifi-
» cieux, lui suggèrent des espérances exagérées et lui font de grandes 
» promesses qui n'aboutissent qu'à de stériles regrets et à la ruine' 
» des fortunes. 

» Quant aux riches et aux patrons, ils ne doivent pas traiter' 
» l'ouvrier en esclave; il est juste qu'ils respectent en lui la dignité 
» de l'homme, relevée encore par celle du chrétien. 

» Le christianisme, en outre, prescrit qu'il soit tenu compte des in-
» térêts spirituels de l'ouvrier et du bien de son âme. 

» Aux maîtres il appartient de veiller à ce qu'il y soit donné pleine 
» satisfaction; que l'ouvrier ne soit point livré à la séduction et aux 
» sollicitations corruptrices; que rien ne vienne affaiblir en lui l'es-
> prit de famille ni les habitudes d'économie. Défense encore d'im-
* poser un travail au-dessus de leurs forces ou en désaccord avec 
» leur âge et leur sexe. Mais parmi les devoirs les plus importants du 
» patron, le premier est de donner à chacun ce qui est juste. » 

A là lumière des enseignements de l'Encyclique Rerum novarum. 
l'archevêque, haut arbitre, déclare avoir examiné soigneusement les 
constitutions et règlements de trois des principaux groupements ou
vriers». « Je ne saurais, déclare-t-il, les approuver sans qu'ils aient subi 
un certain nombre de modifications. Si les articles et clauses que 
je trouve répréhensibles étaient, mis à exécution à la lettre, tels 
qu'ils sont rédigés, il est certain qu'ils porteraient, en bien des cas, 
de fortes atteintes à la liberté personnelle, à la liberté de cons
cience et à la justice. » « Je n'accuse ici, dit-il, les intentions de per
sonne ni ne m'occupe non plus de l'application qu'on a pu en faire 
jusqu'à présent dans la pratique; mon appréciation ne repose donc 
que sur le texte même des règlements et institutions. » 

La conclusion qui s'impose, d'après le prélat, c*est que ces Fra
ternités (syndicats ouvriers) (1) ont besoin de réviser leurs règle
ments et constitutions, sans quoi elles feront fausse route. On allègue^ 
le fait que plusieurs autres sociétés ouvrières ont des règlements 
semblables à ceux des Fraternités dont je viens de parler; la chose 
est possible, mais elle ne rend pas cet argument plus acceptable, 
car il peut se produire dans ces sociétés, à un moment donné, des 
écarts très regrettables et d'une sérieuse gravité, qui auraient leur 
origine, leur cause première, dans l'application littérale de ces rè
glements. 

Mgr Bégin décide ensuite que, pour parer aux difficultés et aux Ln-

1. La Fraternité des Cordonniers-Unis ; UUnion protectrice des Cordon
niers-Monteurs; La Fraternité des tailleurs de cuir, dont nous avons parlé 
a'u début. 
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convénients signalés dans les « rapports » et autres documents qui 
lui ont été présentés par les patrons et par les ouvriers, et en qualité 
d'arbitre choisi par les deux parties intéressées, il forme un Tri
bunal d'arbitrage. Ce tribunal tranchera les litiges qui pourraient 
se présenter à l'avenir à propos d'augmentation ou de diminution 
de salaire, des engagements ou des renvois des ouvriers, de la durée 
du travail journalier, des apprentis, de l'introduction de nouvelles 
machines et de toute autre cause de conflit. 

La constitution de ce Tribunal permanent et composé de trois 
membres, offrait, par les soins apportés à sa constitution bi-latérale. 
toute garantie de sérieux et de loyauté (1) . Il était conforme aux di
rections de Léon XIII. Le Pontife avait souhaité, en effet, « que les 
droits et les devoirs des patrons soient parfaitement conciliés avec 
les droits et les devoirs des ouvriers », et si, chez les uns ou les 
autres il arrive que des réclamations soient faites au sujet des droits 
lésés, il exprimait le désir qu'on choisisse des hommes prudents et 
intègres qui soient chargés « de régler le litige en qualité d'arbitres ». 

Cette sentence arbitrale enseigne plusieurs choses, et d'abord, si 
elle refuse de reconnaître les exigences des patrons qui demandaient 
à leurs ouvriers de ne faire partie d'aucune association ouurière.. 
d'un autre côté elle condamne certaines clauses des règlements et 
constitutions des Unions ouvrières, comme contraires à la liberté 
personnelle, à la liberté de conscience et à la justice. 

Au sujet des grèves et des « lock-out elle déclare que tant 
que dureraient les débats sur la question en litige, le patron ne 
pourrait fermer ses ateliers et les ouvriers ne pourraient quitter 
le travail : respect des conventions faites. 

Dans l'étude que Sa Grandeur Mgr Bégin fit des règlements et 
constitutions des trois Unions qui avaient accepté son arbitrage et 
dans les conversations qu'elle eut avec les représentants des ouvriers, 
il lui fut facile de s'apercevoir que ces règlements étaient empruntés 
à des sociétés similaires du Canada et des Etats-Unis, auxquelles les 
Unions québecquoises étaient affiliées, el que l'action de ces sociétés 

L Les ouvriers constituaient d'abord de leur côté un « comité de récla 
malien », composé de trois membres choisis par eux. 

Les "patrons constituaient du leur un « comité de conciliation », composé 
de trois de leurs collègues. 

Ces deux comités, une fois constitués, élisaient chacun un délégué, et 
ces deux délégués devenaient les deux premiers membres du tribunal d'ar
bitrage. Il appartenait enduite à ces deux personnalités de choisir le troi
sième arbitre. Si 'par hasard les deux arbitres nommés par les comités 
ouvriers et patronaux ne s'entendaient pas sur le choix du troisième, ils 
devaient demander h *un juge de la Gcrnr Supérieure ou à l'archevêque 
de Québec de le désigner. 

Le recCurs au tri frimai d'arbitrage n'était prévu que pour les cas où les 
conflits — dont' les ' motifs devaient être tomfnlés par écrit et avec signa
ture de deux autres témoins {plaignants — aux deux premiers comités, 
ne recevaient pas de eoMion amiable et définitive. 
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étrangères, présidées par des hommes de nationalité et de religion dif
férentes pouvait avoir de funestes effets. 

Aussi, après avoir rendu sa sentence, Mgr Bégin se proposa-t-il 
deux buts à atteindre : 

La modification des règlements et constitutions des Unions ouvrières ; 
Leur séparation des < Unions > de Québec ainsi que des autres 

associations semblables du Canada et surtout d'ailleurs, ajoute le 
commentateur des Questions actuelles (n© du 18 mars 1905). 

Grâce à la sagesse que déploya le prélat et à la haute influence 
qu'il exerçait près des ouvriers, Mgr Bégin réussit. Les « Unions » 
des ouvriers en chaussures retrouvèrent leur indépendance et leur 
autonomie; leurs règlements furent modifiés de manière à ne blesser 
ni la liberté du travail, ni la justice. 

Un comité composé de prêtres nommés par l'archevêque et de re
présentants des ouvriers fut chargé de faire ces modifications. Dans 
les règlements existants on trouva des principes socialistes comme 
celui-ci, emprunté à Karl Marx : le travail est le seul capital qui 
puisse produire. 

D'autres clauses défendaient aux membres de l'Union d'aider ou 
d'encourager un ouvrier exerçant le même métier et ne faisant pas 
partie de l'Union; d'enseigner le métier (question de l'apprentissage, 
toujours actuelle, partout, en tous pays) à qui que ce soif, excepté 
à leurs fils propres ou adoptifs. Un article leur faisait une obligation 
de forcer les autres ouvriers de même métier à entrer dans l'Union. 
De plus ces règlements étaient très centralisateurs et enlevaient aux 
sociétés particulières le droit de juger leurs propres difficultés, 
confiant à un bureau central le soin de déterminer l'échelle des sa
laires et l'opportunité des grèves, absolument comme on le voit 
aujourd'hui eu France, en Belgique et ailleurs. 

Les ouvriers subissaient donc nécessairement la direction de l'étran
ger. 

Tout cela disparut dans les nouveaux règlements qui furent bien
tôt remis aux Unions qui, après des tergiversations plus ou moins 
longues, finirent par adhérer (1) . 

Tandis que Mgr Bégin découvrait dans les statuts de sociétés ou
vrières catholiques américaines, des germes de socialisme marxiste et 
prenait d'énergiques mesures pour les combattre pied à pied, sur le 
vieux continent, le Saint-Siège se préoccupait de condamner les « dé
mocrates-autonomes » d'Italie. 

La lettre de Sa Sainteté Pie X au Cardinal Svampa, archevêque de 
Bologne et datée du Vatican, 1er mars 1905, indiquait bien quel 
esprit intérieur de révolte soufflait déjà dans les âmes. 

1. Ge fat le R. P. Alexis, de l'Ordre des Capucins, que Mgr Bégin choi
sit pour être le Directeur Général des Associations ouvrières afin d'essayer 
de les soustraire aux influences néfastes du passé et essayer d'assurer 
pour l'avenir, la paix et l'harmonie entre le capital et le travail. 
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A cette époque, comme de nos jours au sujet de la condamnation 
mal supportée du « Sillon » et des prescriptions de la « Singularî 
quadan. », on en arrivait à se déclarer « prêts à s'incliner quand 
l'infaillibilité" sera en jeu, mais non lorsqu'il s'agira de l'obéissance » 
... ç que le Pape et les évêques ont bien le droit de juger des questions 
qui se rapportent à la foi et à la morale, mais non celui de di
riger l'action sociale, et que, par suite, ils se considèrent eux-mêmes 
comme libres de poursuivre leur entreprise »... 

Du haut de la chaire de saint Pierre la Papauté savait à merveille 
l'évolution sournoise que faisait en ce moment précis le collecti
visme socialiste, se transformant en Réformisme ( 1 ) pour mieux duper 
les naïfs. 

11 savait que les catholiques sociaux étaient par tendance d'esprit 
entraînés à adhérer presque au programme de Millerand, et c'était ce 
mouvement qu'il voulait prévenir par ses paternels avertissements. 

On voit malheureusement ce qu'il en est advenu. 
Leurs livres e t brochures l'indiquent suffisamment. 
Relisez ce programme de Vierzon et vous verrez si les chrétiens 

sociaux ne vous paraissent pas avoir retenu les 1er, 3e et 4e points 
de cette « charte du socialisme réformiste » de Millerand, points qui 
sont, en définitive, les plus importants (2), sans compter l'adhé
s ion de cœur aux autres. 

Mais, laissons pour l'instant l'Europe dont nous aurons bien occa
sion de reparler encore, et, puisqu'il s'agit du vénérable cardinal de 
iQuébec, retournons par le souvenir au Canada... 

1. Dans son ntaméro du 15 mais 1903, le journal L e M a t i n publiait 
un discours prononcé la veille à Vierzon par M. Millerand et dans le-
qjuel le ministre du cabinet Waldeck, exposant ses doctrines devant les 
« -socialistes militants et conscients », au nombre de deux mille environ, 
commentait ]'ouvrage dans lecfueï il avait indiqué l'évolution du socialisme 
collectiviste et alutfuel, pour cette raison., il avait donné le titre de ; 
« L e S o c i a l i s m e R é f o r m i s t e f r a n ç a i s . » 

Devant cet auditoire 0 se déclarait toujours « partisan de l'abolition 
du salariat, de la di^aritkxn, des classes et de la transformation de h 
propriété. » Mais il préconisait Une autre méthode que celle des vieux 
tacticiens tonitruants et semeurs d'effroi. Ce qu'il voulait c'était que l'on 
fût sage, p-rudent, réservé, e* tfue l'on utilisât ta exemples de la politi
que opportuniste. En ceci d'ailleurs il imitait Bernstein qui, en Allemagne, 
avait, foi aussi, introduit dans le programme sociale marxiste, la notion 
de temps et d'étapes graduelles. L'un comme l'autre consentaient à ne 
viser cfue des réalisations partielles et - successives du collectivisme ; en 
fait, ils ne renonçaient, ni Ton ni l'antre, au collectivisme lui-même. 

2. Voici les points du programme S o c i a l i s t e Réformiste : 
i ° P r o m o u v o i r l e s s o c i é t é s c o o p é r a t i v e s d e c o n s o m m a t i o n l e p l u s p o s s i b l e ; 

e l l e s s o n t c o n ç u e s c o m m e l e p i v o t sFune c o m p l è t e t r a n s f o r m a t i o n s o c i a l e . 
8° L * É t a t i s a t i o n o u m u n i c i p a l i s a t i o n d u p l u s g r a n d n o m b r e d* i n d u s t r i e s p o s 

s i b l e . 
3° L a t r a n s f o r m a t i o n d u s y n d i c a t e n a s s o c i a t i o n s p r i v i l é g i é e s , i n v e s t i e s d u n e 

d é l é g a t i o n d e V a u t o r i t é p u b l i q u e . , 
4r L ' é l a b o r a t i o n d u n o u v e a u droit o u v r i e r . — C o n d i t i o n s permettant a u tra

v a i l d e s u f o o l t e r n i s e r U c a p i t a l . 
S9 L a r é d u c t i o n des f o r t u n e s et des r e v e n u s par V i m p ô t p r o g r e s s i f s u r l e 

r e v e n u et s u r l e s s u c c e s s i o n s . 
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À l'époque de l'arbitrage célèbre dont nous venons de nous occuper, 
il existait donc au Canada, dans les Associations ouvrières ca
tholiques, un état d'esprit fortement imprégné de marxisme socia
liste. Cela explique un document pontifical trop négligé : l'Encyclique 
Longínqua oceani. Cela nous dit pourquoi, ayant cru devoir surseoir, 
sur la demande du cardinal Gibbons, à la condamnation des < Cheva
liers du travail », Léon XIII, considérant cependant que le mouve
ment déviait toujours davantage sous l'influence d*un prêtre apostat, 
le docteur Mac-Glyn, s'était décidé, le 6 janvier 1 8 9 5 , à écrire à 
l'évêque de Baltimore cette Encyclique Longínqua oceani, La dé
mocratie, dite chrétienne, paraît ne faire ,cas que très à contre-cœur 
de ce document de première importance. 

Quant au R. P. Plantier qui a fait, à Montréal, les déclarations 
que l'on sait et que M. Rambaud a rapportées dans la Critique 
du . libéralisme du 1er décembre 1913 , sa doctrine n'apporte pas 
de grands éléments de résistance pour lutter contre le socialisme, 
marxiste ou autre ; ses idées sont trop peu formées sur les points fon
damentaux. 

Voilà les choses qu'il nous a paru intéressant de rappeler au moment 
où tout un grand pays est en fête pour acclamer un prince de l'Eglise* 

VlATOR. 

AFFAIRES RELIGIEUSES D'ALLEMAGNE ET D'AUTRICHE 

On sait qu'un récent décret de la S. Congrégation de l'Index a 
prohibé la lecture des ouvrages suivants : 

H E N R I B E R G S O N : 1° Essai sur les données immédiates de la con
science. 

2° Matière et Mémoire, essai sur la relation du corps à Vesprit. 
3° Evolution créatrice. 
L ' « Index » frappe également les ouvrages suivants : 
T H É O D O R W A C K E R : Le parti du Centre et Vautorité de VEglise. 
R A P H A Ë L U R I B I É : Le libéralisme politique n'est pas un péché. 
L U D W I G K O N R A D : Jean der Taufer. 
D A M I A N O A V A N C I N I : Le Modernisme, roman. 
C'est le cas de l'abbé Wacker qui nous occupe. Voici d'abord ce 

qu'en dit la Vigie du 11 juin : 

L'abbé" Wacker avait : commencé par faire à l'Encyclique SingtUari qua-
dam l'opposition la pltus directe qui fut, et l'on n'a pas oublié le discours 
dans lequel, 0 y a dix-huit mois, il s'écriait : « En vue d'exclure tout ma
lentendu, on doit souligner que cette Encyclique ne compte pas parmi les 
décisions de l'Autorité suprême vis-à-vis desquelles il existe une obliga
tion de croire. Pour nous, dans le grand duché de Bade, l'Encyclique ne 
change rien, ni qfnant au travail antérieur, ni quant aux conditions anté
rieures, ni quant aux tendances de nos organisations ouvrières ». 
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Une fois sur cette pente, M. Wacker devait aller très Join. Cette année 
même, à Essen, il prononça un grand discours sur le Centre et VAutorité 
ecclésiastique, et c'est ce discours qui, introduit dans le pamphlet publié 
comme compte rendu de rassemblée d'Essen, vient d'être frappé par Rome. 
Disons, en passant, que le pamphlet en question est intitulé : Gegen die Quer-
treiber, — Contre les trouble-fête. C'est ainsi que les gladbachistes ap
pellent les catholiques intégraux. On dit là-bas « trouble-fête », comme 
on dit chez nous « bouledogues de l'orthodoxie », et c'est bien au fond 
la même chose ici et là. Que les uns fassent voler en éclats les vitres 
de la salle de concert où les vio<Ions de M. Bachem berçaient de rêveries 
trompeuses les catholiques d'Allemagne, qpue les autres aboient à l'appro
che de pèlerins suspects qui viennent dans le temple moins pour se frapper 

la poitrine que pour profaner, le ciboire et substituer aux chandeliers d'or 
des chandeliers plus ou moins vert-de-grisés, tous sont réellement des trou
ble-fête, et un peu grâce à eux nous commençons d'entrevoir la fin du 
spectacle déshonorant que libéraux et modernisants se donnaient à eux-
mêmes et qu'ils croyaient éternel! 

Ce qu'il y avait dans le discours de M. l'abbé Wacker? C'est três 
simple. M. Wacker pose en principe que l'organisation politique des ca
tholiques allemands est totalement indépendante de l'autorité du Pape et 
des évêques. Il proclame qu'il est impossible d'exercer les fonctions de 
représentant du peuple si l'on dépend tellement du Pape et de l'évêqup 
qu'ils puissent nous donner et que nous devions accepter d'eux une direc
tion quelconque pour l'exercice de ces fonctions (1). Il va jusqu'à dire que 
« même la plus subtile légitimation de cette théorie (à savoiT que le 
Centre doit être soumis à l'autorité ecclésiastique) ne pourrait empêcher 
qu'il soit chimérique de vouloir la mettre en pratique » et alors s'il n'y 
a aucun but pratique à atteindre en propageant cette théorie, dont l'ap
plication, d'ailleurs, serait préjudiciable aux intérêts de l'Eglise elle-même, 
à quoi bon la défendre? N'est-ce pas un danger pour l'Eglise et son autorité 
que de lutter pour cette théorie envers et contre tous? Et il ajoute : 
« On ne j?eut désirer qu'une chose, c'est qu'une fois pour toutes la dis
cussion sur ce sujet soit close ». C'est la négation pure et simple de cette 
dépendance religieuse et morale dans laquelle est naturellement tenue vis-
à-vis de l'Eglise l'organisation politique .du peuple catholique. « Plus on 
cherche à entraîner l'évêque ou même le Pape dans les questions en li
tige et les luttes de la vae publique, et plus on risque par là d'amener 
les pires difficultés et les plus graves embarras ». Bref, le Centre « parti 
non confessionnel, mais expressément politique », « ne peut ni ne, doit 
être dépendant du Pape et de l'évêque ». Par là, comme l'ont fait remar
quer les Cahiers romains dans une admirable étude critique que nous es
pérons reproduire prochainement, M. le curé Wacker « repousse implicite
ment que l'organisation politique des catholiques allemands doive exercer 
son action d'après les principes catholiques ». Du reste, l'indépendance 
absolue que M. Wacker réclame pour le Centre, il la réclame également 
pour la presse catholique. 

Dans l'espoir de fortifier sa thèse, M. l'abbé Wacker n'hésite pas à 

1. L'indépendance de la politique, ut sic, comme on dit dans l'Ecole, et 
celle des fonctions de représentant, ut sic, à l'égard de l'Eglise ne se con
testent pas. Mais réclamer rindépeiodance totale, soit en faveur d'une orga
nisation comme le Centre, soit en faveur de chaque représentant, et ce, dans' 
une discussion comme celle de M. Wacker, signifie leur affranchissement 
même dans les rapports de la politiojae avec les intérêts de la religion et de 
la morale. Là est l'erreur et la révolte. 
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laisser entendre, comme une menace, que si l'autorité ecclésiastique ne 
comprenait pas que son nôle est de s'abstenir, il ne serait pas impossible 
ofu'on en vînt à prendre cette décision d'ignorer l'autorité ecclésiastique, 
La plupart môme des hommes politiques catholiques rentreraient sous leurs 
tentes « afin d'éviter tout conflit entre leurs devoirs (de représentants du 
peuple) et les égards dus à l'autorité religieuse. Est-ce tout? Pas encore. 
M. J'abbé Wacker compte sur le bras séculier pour empêcher d'exercer le 
pouvoir enseignant et pastoral de l'Eglise : « Supposons, dit-il, que ceux 
cfui ont à veéller sur le maintien et la stricte application de la Gonstitu-
tion laissent valoir (cette idée) qu'une- partie des députés soit soumise, jus
tement en cette qualité, à une autre autorité 0 3 1 e celle de l'Etat. Eh bienl 
il n?est pas impossible de penser, qae dis-je? il faudrait même s'atten
dre & ce que la loi électorale reçût íun complément tel que personne ne 
pourrait être élu, ni prêtre, ni laïque, qui fût soumis, en tant que député, à' 
l'autorité ecclésiastique ». Et le curé de Zaehringer ne trouve pas que 
cette mesure serait un acte de persécution! 

Et voici maintenant une correspondance de Munich, adressée à 
l'A. I. R. qui la publie sous ce titre : La casuistique bachemo-gladbachò-
centriste. 

Munich, le 10 juin 1914. 

La presse du Centre s'est empressée de représenter la mise à l'Index de 
la 1 brochure contenant le fameux discours de l'àbbé Wacker, émissaire glad-
bachistê contre les catholiques intégraux comme dépourvue de toute im
portance. 

Quelqu'un est arrivé même à dire que, dès que de toute, la brochure 
on n'a censuré que le discours de M. Wacker, les affirmations de ce dis
cours identiques à celles des autres parties de la brochure ne sont pas 
touchées par la censure. Du reste, au dire de la « Germânia », le Centre 
et M. Wacker, chef du Centre Badois, n'ont, directement, rien à voir avec 
cette affaire purement ecclésiastique, qui n'est qu'une affaire purement de 
foctrine (sic). 

C'est toujours le même jeu. Les actes de l'autorité ecclésiastique ne 
regardent pas le Centre qui est un parti purement politique. 

Même il y a pis. Car autrefois on faisait la distinction entre le Centre 
comme parti et les membres on députés du Centre comme personnes; ces 
derniers,, oui, étaient obligés de conformer leur action avec les obligations 
de .Jetor conscience catholique et, par là, de l'Eglise Maintenant quand il 
y aurait une occasion de faire r application de cette distinction, on va jus
qu'à dire que ni le Centre comme parti, ni la personne de M. Wacker parce 
•que du Centre, n'ont rien à voir, directement', avec la censure de la Sacrée 
Congrégation de l'Index. • 

Peu de jours après la publication du décret de l'Index, le 8 juin, à Dort-
mund, a eu- heu la fête fédérale des associations catholiques de cette 
ville. Eh bien! à cette fête on a appelé, du Pond du Grand-Duché de Bade, 
M. Wacker; et toute la fête n'était qu'une ovation en l'honneur du cen
suré de l'Index. 

M. Lensing, le fameux président de l'Augustinus Verein, bien connu 
par ses discours antiintégraux, fit l'éloge de l'abbé. Et il eut l'aplomb de 
parler du dernier coup qui venait de frapper son héros. L'orateur en fi* 
un parallèle avec les dernières attaques de la presse 'libérale et socialiste 
contre M. Wacker. Le discours de celui-ci frappé par le décret de l'Index 
fut appelé par M. Lensing un « discours inoubliable qui noas porta plus 
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d'une parole libératrice dans la question des syndicats » (sic). A noter que 
le discours de M. Wacker parlait du Centre et seulement en seconde ligne 
les syndicats... 

Du reste M. Lensing daigna déclarer qu'il attendait de connaître les mo
tifs de la mise à l'Index! et qu'il espère qu'il ne s'agit que d'une de ces 
équivoques « dont pendant ces dernières années nous en avons eu malheu
reusement plus qu'assez ». A Rome on le sait, les Monsignori ne savent 
pas l'allemand, surtout à l'Index (évidemment pas même les Oonsulteurs 
allemands I). 

M. Lensing termina par Un grand éloge de l'abbé Wacker, un des chefs 
les plus éminents et pleins de mérites du peuple catholiirae allemand. -

« La mise à l'Index n'est pote lui «xustsn© sensation du jour, que nous 
surmonterons par note fidélité vraiment catholique et par notre attache
ment inébranlable à nos anciens principes poHtòqfues dans le sens de notre 
champion Wacker ». 

M. Wacker en répondant, dit que les ovations cordiales dont il était 
l'objet, lui étaient une consolation peut-être plus grande que les présents 
ne le croyaient. 

C'est ainsi que l'assemblée de Dortmund a été l'apothéose du condamné 
dé l'Index, exactement comme une fameuse réunion des publicistes catho
liques de Hongrie fut l'apothéose de .Mgr Prohaszka au lendemain de sa 
mise à l'Index. 

Au sujet des syndicats chrétiens en Autriche, l'A. I. R. donnait le 
8 juin cette autre correspondance : Ce qu*on fait dire à Rome et 
ce qu'on fait faire à Vienne. 

Vienne, 6 juin 1914. 

On a rembarras du choix quand on veut choisir dans le tas les preuves 
de ce fait de plus- en plus éclatant : on à menti au Pape quand ton 
l'a assuré qu'en Autriche on ne pousse pas les catholiques sur la rente 
de Munchen-Gladbach. 

•Voyons quelques cas irréfutables, quelques textes qui n'ont pas besoin 
de commentaires. 

Le 22 mai dernier, en première page, sous le titre : « Paroles d'Evê-
q-ue », « Der christliche GewerJcschaftler » (Le syndicaliste chrétien), or-
pane des syndicats chrétiens d'Autriche, attribuait les paroles suivantes 
à Mgr Waitz, Auxiliaire de Brixen pour le Vorarlberg : 

« Qu'est-ce qui exige de nous (ouvriers) de nous unir? L'ouvrier n'a 
» qfue la force de ses bras. Sur cette force-là, repose l'assurance de sa 
» vieillesse, son pain quotidien, le bien-être de sa famille, le secours en 
» cas de maladie. C'est pourquoi tous les bras des individus doivent s'unir, 
» chaque ouvrier doit s'organiser, puisqu'il est obligé de veiller sur ce 
» rfni conduit à l'élévation de son état, à ce qui lui convient comme mem-
» bre de la société. Il doit s'organiser sur la double base des unions catko-
» liques ouvrières et aussi des syndicats chrétiens. J'admets tous les deux 
» ca r to us les deux sont nécessaires pour le mouvement de la classe ou-
» vrtère ». 

Evidemment j'ignore si ces paroles attribuées à Mgr Waitz ont été dites 
textuellement par lui. S'il les a dites, évidemment il n'en doit rendre 
compte cra'à son archevêque et an Pape. Mais dès qu'on les a publiées et 
on en a fait une arme pour le gladbachisme, personne ne peut nous em
pêcher de constater simplement et purement que ces paroles-là sont en 
pleine contradiction avec l'Encyclique « Singulari Quadam ». 
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En effet — i l faut donc le répéter encore? — ce document pontifiicial 
ordonne d'appftiyer les unions professionnelles catholiques, et tolère sous de 
conditions strictes et sauf nouvel ordre, les organisations syndicales chré
tiennes en Allemagne, à cause de la situation particulière de ce pays-là, où, 
entre autres choses, la majorité de la population est protestante, ce gui 
ne se vérifie pas chez nous. 

Pas possible de mettre en doute ce que je viens de rappeler. Le texte 
de la « Singulari Quadam » est connu et tous les... artifices que Pie X 
vient de stigmatiser dans son inoubliable discours du 27 mai, ne peuvent 
pas amoindrir cette sanction éclatante. 

Eh bien! savez-vous comment le «c Christliche Gewerlcschaftler » commente 
ces p&roles-Ià attribuées à Mgr Waitz? 

« Ces paroles d'or de l'évêque sont un encouragement pour les ouvriers 
» chrétiens de l'Autriche pour continuer à travailler dans l a voie par la-
» q u e l l e o n est entré... » au rebours de c e l l e du Papei 

Mieux encore. La fameuse « Correspondance de Pius-Verein », du Père Jé
suite Kolb, parlant du terrible discours de Pie X que n o u s venons de rap
p e l e r , écrivait (28 mai) : 

« Le Saint-Père n'a fait que répéter les bases (principes fondamentaux) 
» par T a p p o r t à la science ecclésiastique, à l'enseignement ecclésiastique, à 
» l'Eglise catholique et par rapport aux Unions et spécialement aux Unions 
» catholiques, bases qu'il a déjà précisées fondamentalement et pleinement 
» dans l'Encyclique « Pascendi » et dans ses principes directifs pour l e s 
» affaires allemandes. Que les Unions purement catholiques soient toujours 
» et beaucoup préférées par l'Eglise à des unions qu'on appelle mixtes 
» tolérées par l'Eglise; cela se comprend de soi-même. Il ne devrait pas 
» y avoir dans l'Eglise aucune direction, qui ne pense pas de la sorte. Les Unions 
» mixtes sont justement un complément toléré par l'Eglise et sous certaines 
» conditions considéré comme nécessaire ( I ) et comme digne d'être appuyé par 
» tous les moyens (!) ». 

Y compris le moyen de saboter le discours du Pape qui protestait contre 
le sabotage de l'Encyclique 1 

Donc c'est entendu : Pie X a raison... e n principe; en pratique les 
syndicats chrétiens sont nécessaires et il iaJut les appuyer par tous les moyens. 
Et on les appuie par tous les moyens comme vous le voyez 1 

LES JÉSUITES ET LE CATHOLICISME « INTÉGRAL » 

L'Italie a publié le 14 juin l'analyse suivante d'un article des 
SMnimen aus "Maria Laaùh, qui fait pendant à celui des Etudes. 

La modestie empêche seule le grand journal moderniste Jtalien d'en 
conclure explicitement que son catholicisme est aussi intégral que 
le nôtre. Mais on verra, après lecture, que la chose va de soi, et 
l'on s'explique qu'il ne lâche plus les nouveaux amis qu'il se flatte 
d'avoir trouvés. 

Les Stimmen accusent les journaux intégraux de se livrer continuelle-
de publier dans leur dernier numéro une nouvelle étude sur le « catholi
cisme intégral ». 

L'article est signé par toute la rédaction d e l a revue, c e qui lui donne 
un caractère tout spécial d'importance. 

La Revue dit que dans toutes les instructions religieuses dans l'Eglise 
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catholique romaine on enseigne que la foi catholique est une œuvre surna
turelle, vivante, stable et complète en ce sens qu'elle doit embrasser tout 
ce que l'Eglise enseigne. Par conséquent dit-elle, tout catholique doit croire 
intégralement et dès qu'on est catholique, on a la foi intégrale telle qu'elle 
est enseignée par l'Eglise. Si Ton accusait un catholique de n'avoir pas la 
foi intégrale, si l'on mettait en doute sa foi et son attachement à l'Eglise, 
on porterait avant tout préjudice à son honnêteté. 

« C'est donc bien regrettable, disent les Stimmen, et c'est en outre une 
erreur et un véritable danger de vouloir faire du catholicisme intégrai 
Une prérogative d'un certain parti. Un certain groupe international de pw-
blicistes a accaparé pour son propre compte cette dénomination, comme 
s'il possédait le monopole de l'intégralité de la foi et du dévouement 
au Pape. Ce groupe prétend avoir le tinoît de s'entremettre entre le Saint-
Siège et la chrétienté catholique, il s'attribue les droits de juge en matière 
de foi comme s'il avait été constitué gaxtçlien suprême de la fidélité religieuse, 
et comme si, entre lui et le Saint-Siège existait une solidarité telle que 
tous ceux qui ne seraient pas en connivence avec lui, agiraient contre les 
directions du Saint-Siège ». 

Pour l'action catholique dans son expansion positive, Yintégralisme ne 
trouve pas un mot d'encouragement. Les journaux intégraux ne se préoc
cupent avant tout que de lancer des accusations destinées à faire planer le 
soupçon sur le peuple catholique et sur ses chefs comme s'ils étaient dis
posés à ne pas reconnaître les revendications d'autorité ' justes et néces
saires de l'Eglise dans les questions politiques et sociales; comme si l'unité 
entre le Pasteur et le . troupeau avait été anéantie, comme si, les intégraux 
seuls exceptés, tous les autres étaient rebelles, livraient un combat acharné 
au Pape et à ses directions et préparaient un schisme nouveau. Même 
dans diverses provinces de la Compagnie de Jésus les journaux intégraux 
découvrent des membres qui n'observeraient plus les traditions séculaire? 
de leur Ordre. 

Les Stimmen accusent les journaux intégraux de se livrer continuelle
ment à des attaques personnelles, vraies polémiques de la rue et de foire. 
On vilipende même les choses les plus sacrées et c'est un spectacle déso
lant de voir que le catholicisme intégral interprète en un sens mauvais 
et défavorable tout écrit qui n'a pas son approbation, parfois le défigurant 
ou en traduisant habilement les textes de façon à les faire passer comme 
antica tholic*uè& 

Ce que souvent nous avons constaté ici, dans l'Italie, la revue des Jé
suites allemands l'affirme avec autorité et en pleine connaissance de cause. 

Cette presse qui se dit intégrale et papale, est selon Le jugement des 
Stimmen aus Maria Laach -une presse qui ne cesse de se déclarer fidèîp 
au* Pape, elle a recours à toutes les charlataneries possibles et imagina
bles, elle bat la grosse caisse avec une bénédiction apostolique reçue, on 
ne sait trop comment, et siravenfc se fait donner des approbations pseudo
nymes qui doivent lui servir comme estampille officielle de son zèle pour 
la gloire de Dieu et la défense de l'Eglise. A ce propos, les Stimmen ci
tent l'incident des Etudes. Nous ne reviendrons pas là dessus. L'organe 
français des Pères de la Compagnie de Jésus a été vilipendé par les « în-
tégralistes ». 

La revue des Jésuites alternamos fait très opportunément remarquer que 
dans les affaires de foi, il y a toujours deux extrêmes, les uns vont jus
qu'à la négation, à la mécréance, les autres poussent les choses jusqu'à 
la superstition. Or, entre ces deux extrêmes, il y a la bonne voie du mi-
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Meti et celle-là seule peut être la vraie intégrale. On dévié lorsqu'on veut 
ériger en dogme ce qui est une simple opinion d'Ecole et dè théologiens., 

« Les soi-disant integralistas prétendent être les seuls catholiques con
séquents et c'est en cela que consiste leur caractère spécial et aussi la 
justification de leur attachement tout spécial à L'Eglise. 

ïtaUs les catholiques sont intégralement attachés à l'Eglise, disent les 
Stimmen aus Maria Laack et il n'est permis à personne de s'attribuer 
tin monopole d'mtégralisme basé sur une autorité privée qui n'est point 
qualifiée pour décider de la rectitude des autres en madère de foi. 

De quel droit, se demandent les Stimmen, de quel droit les écrivains: 
prétendus intégraux osent-ils affirmer qu'eux seuls sont les interprètes du 
Pape et de ses actes et que leurs directions seules sont orthodoxes. 

Ce trust international d'intégralism© opère si bien que l'unité entre ca
tholiques est rompue, que toute activité est paralysée. 

Ici, la revue des Jésuites allemands établit avec une précision théolo-
giquo remarquable les droits et pouvoirs hiérarchiques dans l'Eglise en
seignante et les Mormons de l'intégralisme prétendu papal reçoivent des 
leçons très positives et très logiques. 

La presse, -disent les Stimmen, est une force, un apparat dont on ne 
peut nier la puissance. Or, cette presse doit s'occuper de toutes les ques
tions du jour, par conséquent aussi, des choses religieuses, car les affaires 
religieuses, dans la culture générale et dans les questions à ('ordre du jour, 
occupent grâce à Dieu une place assez importante encore, dans les ques
tions de Civilisation. Depuis longtemps les Papes ont signalé l'importance 
de la presse <et aussi la nécessité de son existence. 

La presse intégrale cependant empiète sur toutes les autorités * ecclé
siastiques, elle cherche à se glisser antre l'Autorité suprême et la chré
tienté, supprimant ceux qui sont les intermédiaires hiérarchiques, les évê
ques, et supprimant en même temps la hiérarchie, l'union entre le Pape 
et les évêqUes pour se substituer comme intermédiaire autorisé à ce qui 
est établi par droit divin. 

IÍ y a, disent les Stimmen aus Maria Laach, entre les journaux intégra-
listes, Un service d'informations qui est une agence ayant recours à des 
méthodes fort peu recommandantes pour semer la discorde dans le camp 
catholique. 

Les' documents pontificaux sont tronqués et accommodés aux besoins de 
la cause des prétendus serviteurs intégraux du Pape et, grâce à tous ces 
agissements, on rend à l'Eglise catholique les. plus mauvais services. 

Rétamant les accusations contre les intêgralistes, la revue des Jé
suites d'Allemagne établit q m l'on doit se défier de ces z e l a n t i , 1° parce 
qU'ais empêchent toute action catholique sincère et pratique en mettant en 
Suspicion les meilleures catholiques; 2° parce que par leurs exagérations en 
matière de dévouement à l'égard du Pape ils le rendent odieux et renver
sent toutes les règles de la hiérarchie catholique; 3° parce que dénonçant 
sans cesse les catholiques, ils mettent en dérision l'Eglise même qui grâce 
à eux peut être accusée par les mécréants de n'avoir plus ni foi ni unité. 

Et lèb Stimmen aus Maria Laaoh concluent par cette réflexion fort 
juste ;' 

« C'est bien triste de devoir constater que précisément ceux qui- se 
» disent les seuls appelés à défendre l'Eglise, sont ceux qui précisément 
» lui infligent les plus cruelles blessures ». 

Nos articles précédents nous dis pensent de commenter celui-ci. Nous 
nous bornons à l'enregistrer comme document. 

Critique du libéralisme. — I"" Jui'let 1934. 4 
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LETTRE OUVERTE AU R. P. KOLB, S. J. 

Mon Révérend Père, 
On me communique voire récente brochure : « Réponse ouverte à 

des attaques publiques », où je lis à la page 12 : 

« En France, celui qui joue maintenant un rôle dirigeant parmi les 
c intégraux » est un homme qui, en son temps, dut être congédié de 
la Compagnie de Jésus à cause de sa révolte contre le Pape; après le 
renvoi, il écrivit un livre qui dut être mis à l'Index à cause • de 'l'insu
bordination et de l'irrespect qui y étaient exprimés à l'égard du Pape; 
ei maintenant, il est le chef de ceux qui accusent la Compagnie de Jésus 
de manquer de sentiment papal. » 

M'élanl gardé, comme je le devais, de vous reprocher, à vous et 
h d'autres, de saboter les directions pontificales en pleine connais
sance cle cause, je ne puis croire davantage crue vous sabotiez con
sciemment la réputation d"un prêtre dans vos écrits publics, ce prê
tre vous fût-il, par ses opinions ou son action, le plus antipathique 
du monde. 

Mais vous me permettrez de m'étonner, vous comprendrez même 
que je m'indigne de vous voir lancer si légèrement, en public, de 
pareilles calomnies; et j'attends de vous la réparation que votre con
science doit vous commander impérieusement. Je vous préviens même 
que je suis résolu à l'obtenir. 

Ce que volis avez écrit là, peut-être l'avez-vous entendu dire on 
lu dans quelque journal. Est-ce une raison suffisante pour vous, prê
tre, religieux, de l'imprimer e n l'affirmant coimniie v.rai? 

Nous n'avons pas seulement sur vous et sur quelques-uns de vos 
amis, mon Révérend Père, l'avantage de ne discuter que les doctri
nes o u les faits publics, sans diffamer lies personnes. Nous avons 
encore celui de mener cette discussion pièces en mains et de ne nous 
fier qu'au document. C'est même cette méthode qui les gêne; elle les 
réduit à ne répondre qu'en faisant le .silence sur l'objet précis de-
nos critiques, pour se répandre en récriminations .viagues, en appels 
bruyants à la pitié publique o>u à l'indignation des honnêtes giens; 
les gens honnêtes écoutent, comparent et apprécient. 

Si celte méthode était la vôtre, vous n'auriez pas fait l'action que 
vous venez de commettre. 

Pourquoi ne vous êtes-vous pas renseigné avant cet acte qui vous 
laissera un remords, même après avoir (essayé de le réparer par u n 
désaveu pénible, comme je veux espérer que vous saurez le faire? 

Vous êtes Jésuite : il vous aurait é té bien facile de connaître la 
vérité en prenant 'des informations auprès de vos premiers supérieurs. 
Vous êtes publiais te, et, par conséquent, vous suivez, je suppose, les 
revues qui traitent d)es matières qui, intéressent vos travaux. Si vous, 
faites cet honneur à la mitonne, vous y aurez vu plusieurs fois re
produite l'attestation suivante, signée du Provincial qui régla ma 
.«écularisation : 
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« Je soussigné, certifie que M. F abbé Emmanuel Barbier N'est 
» sorti de la Compagnie de Jésus .QUE sur sa demande et ses instan-
» cesm èt que les Supérieurs n'avaient aucun motif de désirer cette sépa-
» ration ». 

Vous y aurez vu aussi la lettre du Provincial actuel qui accompa
gnait l'envoi de cette pièce. 

Et si mon œuvre vous est si inconnue que tout cela soit nouveau 
pour vous, vous n'êtes donc également informé de mon rôle que de 
troisième o u quatrième main? Cela m'explique l'importance exces
sive qu'il prend sous votre plume. 

Mais vous ne vous bornez pas à me faire passer pour un religieux 
chassé de son Ordre. Plus instruit que tous les autres, vous donnez 
la raison encore inédite de cette expulsion, une raison qui constitue 
une nouvelle calomnie, non moins grave que la première : ma ré 
volte contre le Pape. 

C'est trop jouer de malheur, mon Révérend Père, et trop jouer 
d'audace. C'est trop avouer que vous parlez sans rien savoir et pous
ser trop loin l'inconscience en matière si grave. 

Il est exact *— maâs vous l'ignorez nécessairement, — qu'à la 
veille de ma sécularisation, j'ai fait aux "étudiants de l'Université 
catholique d'Angers, dont j'étais alors aumônier, une conférence sur 
la politique de ralliement, qui souleva de l'émotion parmi les diri
geants de la Jeunesse Catholique. Je m e hâte d'ajouter qu'à cette 
époque, le sujet m'était imparfaitement connu, quoique j'en possé
dasse bien les grandes lignes. Cet aveu vous expliquera ce qui suit. 

A cause de l'émotion soulevée, cette conférence polycopiée fut 
soumise par moi au jugement du T. R. P. Général. Or, en son nom, 
le R. P. Fine, Assistant de France, dont le témoignage ne peut pas 
être suspect aux ralliés ou aux catholiques sociaux, me répondit le 
20 octobre 1904 : « Votre conférence est irréprochable axons toutes 
ses parties » (1) . 

Voilà comment ma révolte contre le Pape aurait obligé mes Super 
rieurs à me congédier. 

Ahl que d'autres, même demeurés religieux, sans se révolter contre 
le Saint-Père, trahissent en fait ses intentions et mériteraient, eux, 
quelque rigueur ! 

Est-ce à dire que, comme vous l'écrivez, j'accuse « la Compagnie * 
de manquer de sentiment papal? Je suis oblfgé de constater une fois 
de plus, mon Révérend Père, que vous êtes du nombre de ceux qui 
font la vérité.. Mais la vérité ne se laisse pas faire, elle est c e qu'elle 
es t La Compagnie, je l'ai toujours laissée en dehors des discussions, 
avec le respect que lui doit tout bon « intégral », et sans rien ou
blier personnellement de .la profonde reconnaissance que j'ai tou
jours professée envers elle. Ce n'est même pas sans un regret très 
senti que j'ai critiqué les écrits de quelques-uns de ses membres qui 

. 1. S'il vous plaît de faire constater par quelqu'un de vos amis l'original 
de cette, pièce et celui des autres mentionnées plus haut, je les lui met
trai volontiers sous les yeux. 
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ne sont pas « la Compagnie ». S'il m'etit arrivé dans ce numéro'de 
dire pour la première fois « lés Jésuites » en signalant ces ten
dances, c'est que l les apparaissent de plus en plus généralisées dans 
leurs principales revues; ce n'est plus seulement le P. X., où le 
P. Z., et pourtant, grâce à Dieu, ce n'est pas « la Compagnie ». 
Jamais je ne lui ferai cette injure. 

Dieu vous donne, mon Révérend Père, le courage de réparer sponta
nément la vôtre! 

Voire respectueux serviteur en Jésus-Christ. 
Emm. B A R B I E R 

LE CENTENAIRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS RESTAURÉE 

Les Acta Sanctae Sedis ont publié le 12 juin une lettre de S. • S. 
Pie X au Général de la Compagnie au sujet de ce centenaire. Nous 
en empruntons la traduction à Vltçdw, qui l'a donnée dès le 16. 
Le chapeau qu'elle y met est sobre et ne dit même rien de la se
conde partie dë ce document. Nos lecteurs se souviennent que les 
journaux modernisants l'exploitaient.avant la lettre, annonçant qu'il 
en sortirait une grande confusion pour les « intégraux p. Aujourd'hui 
leur enthousiasme se tempère. 

« Pie X, après avoir accordé des faveurs spirituelles à la Compa
gnie de Jésus, à l'occasion du premier centenaire de sa reconstitu
tion, vient d'adresser au R. P. François-Xavier Wernz, général des 
Jésuites, une lettre très élogieuse dans laquelle il reconnaît les 
grands mérites de la Compagnie et exhorte ses membres à continuer 
leur œuvre et à la développer selon l'esprit de saint Ignace. 

» Cette lettre est d'autant plus importante que dans ces derniers 
temps les Jésuites ont été attaqués non point par leurs adversaires na
turels, mais par certains catholiques outrés qui ne trouvent rien de 
parfait en dehors d'eux-mêmes. Vu l'importance du document, nous 
en donnons une traduction fidèle et intégrale. » 

C'est d'un cœj ir très sincère que la Critique du libéralisme se réjouit 
des éloges décernés par te Pape à l'illustre Compagnie, dont rien ne 
peut faire oublier les grands services (1) . 

Très cher Fils, salut et bénédiction apostolique (2)-
Notre amour paternel s'étend & tous les fils de l'Eglise; toutefois les 

Ordres et Congrégations de Religieux constituant la partie la plus choisie 
du troupeau du Seigneur, il est bien juste que Nous ayons pour eux une 
affection spéciale, prenant part à- leurs joies comme & leurs tristesses. Vous 
comprendrez donc aisément que Nous avons été très heureux d'agréer 

1. Nous soulignons dans le texte latin les mots que ne rend pas la traduc
tion, et, dans celle-ci, ceux qui n'ont pas de correspondant au latin. 

2. Dilecte Fdli, salutem et apostolicam benedictionem. — Omnes quidem 
filios Ecclesiae paterno Nos amore complectûnur : sed Ordines et Sodalá-
tates Religiosorum, cum pars lectissima sint Dotnànici gregis, studio, nt aeçrùum 
est, prosequimur adeo siingulari, ut qUaectsmque iis vel laeta evenerint vel 
tristia, communia Nobis habeamus. Uuapropter perjucundus, tat ipse pèr 
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l'hommage que vous Nous avez fait du « Liber saecularis historiae Socie
tatis Jesu ab anno MDCGCXÎV ad annum MÇMXIV » eu même temps que 
la lettre inspirée par Une profonde dévotion, dans laquelle vous Nous dé
clarez que les membres de la Comfpagnie de Jésus s'apprêtent à célébrer 
solennellement le premier centenaire de sa reconstitution. Le Siège Apos
te existûnare potes, is nuper Nobis accidit — -quem ofíiciose exhibueras — 
« Liber saecularis historiae Societatis Jesu, ab anno MDCCGXÏV ad aannn? 
MQMXIV » itemqUe adjunctae Htterae, actuosam spirantes pietatem, craibus 
universos e Soçietate Jesu admonueras, nt ad celebranda proxime saecu-
laria solemnia ob memoriam restituas. Societatis reote sancteque se accin-
gèrent. Profecto mon huic Apostolicae Sedi liçet, quae Sociçfcatem Jesu 
prône norit experiendo strenuam manum paratamque semper ad praelianda 
praelia Domini, hoc faustum vobis tempus, tamçuam alienum sibi, trans-
.mittere ; ($ÛXL iibentissime Nos oblata occasions utimux, ut Nostr&e bene-
volentiae caritatem declaremus erga vestrum Ordinem, qui nimirum pro 
suis-jn Ecclesiam praeclaris promeritis maximi débet a bonis omnibus fiëri. 
Ac primum grahilari isti Societati ex animo libet, quae hoc centum anno 
rum spatio tam bene se gesserit in_ Dei gloria ' et amuraram sainte prono-
venda, idque ratione tam multiplici, in sacris missionibus elaborando;, ju-
ventatem instituendo, de philos ophia, de theologia secundum Aquiuàtis dôc-
trinas praecipiendo, quotidianas sacerdotii muneribus maximeque Spiritualibu? 
Exercitas operam dando, bene, çtocte nervoseque scrxpta vulgando. Sed 
praeçipuum in modum gratulamur, quod tantas indignitates contumeliasqu? 
pertinent aiguë adhûc perferat improbprum. Neque enim aliud est causae 
eur ab his adeo petatur hostiliter, nisi quia in exemplum dedita addictà-
que est Apostolicae Sedi, quod quidem nemo catholicus n-egaverit in ma-
ximis ejus laudibus esse ponendum. Ceterum scimus, non posse mundunj 

• cum lis qui pie sequuntur Jesum, servare pacem. oum ipse Christus suos 
praemonUerit : Beati eritis, cum vos oderint homi/nes, et cum separaveHnt 
VQS, et exprobraverint, et ejecerint nomen vestrum tamquam malum propter 
FUium hominis. (Luc, VI, 22). 

Jàmvero Sociëtas Jesu, cum féliciter decessoris Nostri íllustris Pii VII 
auctoritate revixerit, cum, omnium deinceps Pontificum gratia florens, miri-
fice ad hune diem creverit, optandum est, ut magis et magis invalescat, et 
apud gentes omnino omnes liberam inveniat et vivendi' et agendi potestatem. 
Id quod certe bpno publico fiât : nam oui Ecclesiae administri sint Apos
tolicae Sedis studiosiores, eos guis ignorât diligentiores alacrioresque ad 
provehendam humanitatem veraque populorum commoda soiere exsistere ? 
Nos igitur, ut vestra semper opera eas, quas débet, utilitates pariât, vcx\ 
quotquot Ignatii Patris estis alumni, impense, nt fílios caríssimos, hortor 
mur, ne illud praesertvm deMs umquam oblivioni, quod ipse in parte X 
Gonstitutionum sapientissime praecipit : « ut omnes qui se Societati addixe-
» rUnt, in virtutum solidarum ac perfectaruxn et sptritualium rerum shidmm 
» incuipbant ; ac in hujusmodi majiis momentom, imam in doctrina vel 
» aliis donis naturalibus et humani-s constitutum esse ducant. Illa enim 
» interiora sunt, ex quibus effïcaciam ad exteriora permanare ad fineis 
» nobis propositum oportet ». Uuare sibi quiscpite vestrum caveat diligen-
ter, ut, dupi se omnibus oaiiiia fîeri sfcudet ut omnes î'aciat salvos, ne qui4 
ipse. e pestífera nmndi contagkme contrahat, ejus aligua ex parte aut cupi-
ditatibus indplgendo aut errorihus parcendo; foret hoc enim demum sequi 
sapientiam camis, unde magnum fidei sanctorumque morum detrimentum 
caperét Christiana plebs; brevi, Nos Illa ipsa tria volumus religiose viteni; 
quae tu in eà, quam supra meanoravimus, epistola ad Patres et Fratrep 
Societatis, .omnibus edixisti religiose vitanda : spiritum mundi, anima Ievi-
tateni, studium temerariae novitatie. Ita enimvero, nec alio pacto, fíet, ut 
Semper omnium vestrum una sit fldes mentium et pietas actionum. Quud 
eepuidem optantes* vobis et precantes, auspicem divinorum munerum ac tes-
tem singularis' benevolèntiae ' Nostrae, apostolicam benedictionem tibi, diîectp 
FÔi, et Societati Jesu universae amantissime impertûnus. 

Datum Romae apud S. Petrum, die X mensis maii MCMXIV, Pontifica-
' tus Nostri anno undécimo. 

PJUS PP. X. 
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tolique ne peut rester étranger à cet événement si heureux, d'autant plus 
qu'il sait avec quelle ardeur vous combattez les combats du Seigneur; aussi 
Nous profitons volontiers de cette occasion pour vous donner une preuve 
de Notre affection bienveillante envers votre Ordre qui, en raison de ses 
mérites éclatants envers l'Eglise doit être hautement estimé par bous les 
gens de bien. Il Nous plaît avant tout de féliciter cette société de tout le bien 

qu'elle a opéré durant ce siècle qui vient de s'écouler pour l'avancement 
de la gloire de Dieu et du salut des âmes et cela par tant de ma
nières; travaillant dans les missions, s'employant à l'éducation de la jeu
nesse, dans l'enseignement de la philosophie et de la théologie selon les 
doctrines de saint Thomas d'Aquin, dans les œuvres sacerdotales quoti
diennes et spécialement par les k< Exercices spirituels » et aussi en pu
bliant des écrits excellents et vigoureux d'une solide érudition. Nous vous 
félicitons encore d'avoir été exposés aux attaques et aux injures si nom
breuses que n'ont cessé de vous prodiguer les - méchants. Ces hostilités,, 
vous vous les attirez précisément parce que vous ne cessez aussi de don
ner l'exemple du plus profond attachement an Siège Apostolique, ce qui 
pour tout bon catholique constitue en votre faveur le plus bel éloge. Nous 
.savons d'autre part que le monde ne peut être en paix avec ceux qui sui-
ment dévotement le Christ, car lui-même nous a dit : « Vous serez heu-
» reux lorsque les hommes vous haïront, lorsqu'ils vous repousseront et 
» lorsqu'il rejetteront votre nom comme un mal, à cause du Fils de l'Homme ». 
(S. Luc, VI, 22). 

La Compagnie de Jésus rappelée à une vie nouvelle par l'autorité de 
Notre prédécesseur de bonne mémoire. Pie VU, n'a cessé de progresser 
admirablement jusqu'à ce jour, grâce à la protection de tous les Souve
rains Pontifes qui lui ont succédé; on ne peut qa& lui- souhaiter qu'elle 
progresse de pins en plus et que chez tontes les nations elle obtienne la 
liberté de vivre et de travailler. Ce isera certainement un bienfait pour la 
chose publique, car ceux qui dans l'Eglise se professent les plus dévoués 
envers le Siège Apostolique ne sont-ils pas aussi ceux qui travaillent ' le 
plus sûrement à la civilisation et au bien véritable des peuples? Nous 
donc, afin que votre œuvre donne tous les fruits utiles, Nous vous exhor
tons, vous tous les disciples de saint Ignace votre Père et aussi parce que 
vous êtes Nos fils bien-aimés, à ne jamais oublier ce que lui-même, très 
sagement, a prescrit dans la X® partie de ses Constitutions : a que tous 
» ceux qui se donnent à la Compagnie s'attachent à la pratique, des ver 
» tus solides et parfaites et aux -soins des choses spirituelles et estiment 
» qu'en cela il y a plus de valeur que dans la doctrine ou dans les au-
» très dons naturels et humains, car ces biens-là sont intérieurs et c'est 
» de là que les œuvres extérieures doivent tirer leur efficacité selon la 
» fin que nous nous sommes proposée dans notre Institut ». C'est pourquoi 
que chacun d'entre vous prenne grand soin qu'en cherchant à se faire 
tout à tous pour opérer le salut de tous, il ne se laisse pas contaminer par 
la maladie du monde, soit en se montrant trop facile à trouver des excuses 
à ses cupidités, soit encore en se montrant indulgent envers ses erreurs; 
dans ce cas, en effet, il suivrait « la prudence de la chair »„ au grand 
détriment de la foi et des bonnes mœurs du peuple chrétien; en un mai, 
Nous voulons que Ton évite les trois points que vous signalez si,bien dans 
votre lettre adressée aux Pères et aux Frères de la Compagnie et que vous 
leur recommandez . parfaitement ; que tous doivent s'opposer : à l'esprit du 
monde, à la légèreté d'esprit et à l'affection aux nouveautés téméraires. 
C'est ainsi seulement que chez vous on obtiendra que parmi tout il y ait 
une « même foi des esprits et une commune piété dans les œuvres ». En 
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vous souhaitant cela et en vous le recommandant, comme gage des faveurs 
divines Nous vous accordons, à vous très cher Fils et à tous les mem
bres de la Compagnie de Jésus, de tout cœur, Notre bénédiction aposto»-
liqfue. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 10o du mois de mai MCMXIV. en 
Tannée onzième de Notre Pontificat. 

PIUS, PP. X . 

LE BON M. RIBOT ET LES VILAINS « INTÉGRAUX » 

A l'heure d'une crise politique et sociale s i grave, il était permis 
de souhaiter le maintien dfu minisîièr© Ribot Est-ce une raison 
pour <\es organes catholiques, pour une Semaine religieuse! de nous 
présente" c e grand artisan des lois laïques, ce ministre demeuré leur 
protagoniste, -comme un « défenseur des libertés de fEglise »? Ce 
mot n'a donc plus de sens, même dans certains milieux ecclésiasti
ques? — Et c'est nous qui sommes les « dissolvants »! 

Les vrais dissolvants, c e sont ceux qui, sous prétexte de ne pas 
réclamer l'impossible, mais siaris avoir rien fait pour susciter 
une action vraiment catholique, s'efforcent de nous persuader que 
nous devons nous estimer heureux d'avoir la république des Ribot, 
des Doumer e t dies Méline; qui dissimulent la responsabilité, les 
actes de ces hommes politiques; qui ne voient dans leurs déclara
tions de laïcité qu'une formule vague, sans portée efficace; dans le 
choix de M. Dessoye, l'auteur des projets que l'on sait, comme minis
tre de l'instruction publique, qu'une concession' excusable ou peu 
s'en faut, e t c . . 

La Semknne religieuse de Nice (19 juin) ne se contente pas de 
regretter comme nombre de catholiques la chute de ce ministère. 
Il lui faut des responsables. Ils sont faciles à trouver, dût-on les tirer 
par les cheveux. 

Sous ce titre : Le triomphe de la politique du pire », après avoir 
cité l'oraison funèbre décernée à M. Ribot par la Libre Parole, elle 
dit : 

Déjà le programme du nouveau ministère Viviani lu hier au Parlement, 
au lien des appels à l'apaisement, au gouvernement du pays par tous les 
Français, au lieu des engagements de maintenir la liberté de l'enseigne
ment contre le monopole même déguisé, contient mie nouvelle déclaration-
de guerre au cléricalisme de nouveau désigné comme l'ennemi, t e l l e (nie 
nous n'en avions plus entendu depuis la chute de Combes, et près de laquelle 
pâlit la petite phrase fugitive et vague arrachée h M. Ribot en faveur de la 
défense de l'école laïque. 

Il est incontestable' qu'en' face de telles menaces, c'était pour les ca
tholiques un événement inespéré que le retour au pouvoir de l'homme d'Etat 
qui plus d'une fois, en ces dernières années, défendit avec éclat et vail
lance les libertés de l'Eglise, vota contre l'expulsion des congrégations en
seignantes, contre la loi de séparation, et opposa au gouvernement qui vou
lait en faire remonter • toute la responsabilité au Saint-Siège, le mot désor
mais célèbre : « C'est un mensonge historique ». 
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Si l'échec d'à ministère Ribot a pour la France et l'Eglise, les consé
quences à redouter, les sectaires triomphants ne seront .pas les seuls respon
sables; les partisans de la politique du pire le seront après eux, mais avec 
eux. 

C'est évident. — L'union de la droite, de l'action libérale et des mo
dérés contre les unifiés et leurs alliés pour soutenir le ministère Ribot, n'a 
échoué qu'à 44 voix — 23 voix de plus auraient assuré sa victoire. Or, 
sans parler des traîtres qui en diverses régions, aux Sables-d'Olonne par 
exemple, ont mené campagne contre le candidat catholique et l'ont fait échouer 
au profit de l'unifié, les politiciens du pire, par leurs votes ou leurs' absten
tions, ont certainement privé les modérés de plus de 23 voix. Une statistique 
publiée par îa Libre Parole établit que plus de 50 candidats modérés leur 
doivent leur échec. Ils sont donc responsables du triomphe du b t e sec
taire et de la défaite que vient de subir la droite unie aux libéraux et au? 
modérés (1). 

Sans doute le ministère Ribot, par sa composition et son programme, 
justifiait de notre part plus d'une critique, mais si nous devons lui repro
cher son adhésion, quoique très brève et très vague, à la défense de l'école 
laïque, et la présence au ministère de l'instruction publique de M. Dessoye, 
ce n'était pas une raison de lui préférer Combes ou son précurseur. 

Ces compromissions au reste de M. Ribot n'ont-elles pas, elles-mêmes, 
nous ne dirons pas pour justification mais pour excuse, la situation où 
l'avait mis cette politique du pire. Un gouvernement modéré n'est posr 
sible qu'avec une majorité modérée; si elle n'existe pas, ceux qui, par leurs 
votes ou leurs abstentions, l'ont empêché de se recruter, ne sont-ils pas le? 
premiers coupables des compromissions par lesquelles un ministère aux 
abois s'efforce, Men vainement d'ailleurs, de la compléter, en ralliant quel
ques voix parmi ses adversaires? Ces compromissions qui répugnent à ses 
convictions et à son passé, croit-on que M. Ribot les eût faites s'il avait 
senti derrière lui 50 mo4érés de plus et 50 unifiés de moins? Il a cru, né
gligeant tout le reste, devoir ces sacrifices à la question nationale où l'exis
tence même de la France pouvait être en jeu. — Voilà ce qui, sans la-
justifier, explique sa conduite et l'excuse peut-être, en accusant les partisans 
de la politique du pire. 

Amen. 

L £ DRAPEAU DU PAPE 

Même après la remarquable et très complète plaidoirie que nous' 
avo.es reproduite l'an dernier pour la défense de Mgr Humbrecht et 
des catholiques poitevins, on ne lira pas sans intérêt celle, à )a fois 
spirituelle et serrée que notre collaborateur et ami, M. P. Tailliez,, 
vient de présenter pour son compte devant le tribunal du Mans. 

Je vous demande, monsieur le juge de paix, la permission de produire li
brement devant vous l'explication de ma conduite. 

Le fait qui m'est imputé par l'assignation qui m'amène devant vous est 
matériellement exact. Cinq drapeaux aux couleurs pontificales, blanche et 
jaune, ont été exposés au-dessus d'un mur en bordure de la voie publique, 

1. Simple calomnie, ou, coimme dirait le directeur de Y Eclair : f antiliage 
b surde. 

http://avo.es
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rue de la Mariette, à l'angle de la rue Bollge, n° 52, mon domicile,. |pen-
dant tout le cours de la journée du dimanche 24 mai 1914. 

L'assignation me reproche d'avoir, ce faisant, contrevenu à l'arrêté pré
fectoral du 5 février dernier. Je n'ignorais pas les termes de cet arrêté. 
Je l'avais fidèlement cité et librement commenté dans le journal dont j'ai 
l'honneur d'être le rédacteur en chef, le Nouvelliste de la Sarthe. Et je vous 
prie de me laisser citer ce commentaire, publié le 16 mars dernier, au len
demain du jour où M. Montigny venait d'échanger ses fonctions de préfet 
de la Sarthe contre celles de directeur du personnel au ministère des fi
nances. J'écrivais donc : 

« Pour prendre congé des catholiques du Mans, qui pourtant ne lui fi
rent point la vie dure, M. Montigny leur laisse un arrêté sur « l'exposi
tion et le port des drapeaux », arrêté ctofat le but véritable, encore «qu'indi
rect et invisible à la première lecture, est d'empêcher le pavoisement des 
maisons aux couleurs du Saint-Siège. 

» L'arrêté dit, en effet, qu'on ne peut. ni porter ni exposer de drapeaux 
nulle part (voie publique, édifices, emplacements et locaux ouverts au pu
blic), sauf quand il s'agit de « drapeaux aux couleurs françaises et étran
gères ». ou d' « enseignes » de « sociétés régulièrement constituées ». Mais, 
depuis certain arrêt de la Cour de cassation que M. Baudouin n'obtint 
qu'en fraude de tous les principes juridiques et au mépris du droit des 
gens, la jurisprudence prétend exclure de la catégorie des « drapeaux aux 
couleurs étrangères » le drapeau pontifical, parce que le Pape, aux yeux 
de la République française, n'est pas un « souverain ». 

» La rédaction au bas de laquelle M. Montigny vient de mettre sa si
gnature n'est d'ailleurs pas nouvelle, et elle a servi dans nombre de dé
partements, depuis vingt ans déjà, puisqu'elle remonte à 1804, époque ou 
elle fut adoptée, sous le ministère Casimir-Périer, pour permettre aux pré
fets d'interdire - les drapeaux rouges dans les manifestations anarchistes, 
qui étaient alors à la mode. 

» C'est même sur un arrêté préfectoral de ce genre, pris à cette époque 
en notre département, que s'appuyèrent depuis lors les parquets de h 
Sarthe, pour poursuivre, en diverses occasions., des catholiques qui- avaient 
pavoisé leurs demeures aux couleurs pontificales. Mais dans chacune de ces 
instances, Ma Georges Pavie, de s\ regrettée mémoire, n'eut guère • de peine 
à ruiner les tentatives des parquets, rien qu'en alléguant aux juges ce 
point de fait que l'arrêté préfectoral, bien que délibéré et signé, n'en était 
pas moins inopérant, parce qu'il n'avait pas été « publié ». 

» Ce défaut de publication, et donc de publicité, M. Montigny a voulu 
le réparer' avant de quitter la Sarthe. Et nous ne saurions trop* admirer cette 
manifestation suprême de la sollicitude préfectorale à l'esifïroit des catho
liques ». 

Le successeur de M. Montigny à la préfecture de la Sarthe, M. Bordes, 
a donc les coudées plus franches aujourd'hui pour réprimer toute exhi
bition du drapeau pontifical- Il n'en reste pas moins étrange que, pour 
atteindre ce pavillon, à l'égard duquel on ne se défend pas d'une certaine 
crainte référentielle, on s'abaisse à prendre un détour aussi ' dénué de fierté, 
qUe .d'invoquer un texte qui fut initialement suggéré à tous les préfets d'U 
y a vingt ansa pour atteindre le drapeau rouge, qu'on n'osait d'ailleurs pay 
désigner lui-même par son nom. 

Encore si l'arrêté préfectoral qu'on m'oppose ainsi avait été uniformé
ment appliqué dans toute la Sarthe 1 Mais il se trouve qu'à Saint-Calaos, 
la gendarmerie, d'ordre du sous-préfet, a dressé procès-verbal, à cette mêmp 
date. du 24 mai 1914, pour - l'exhibition de drapeaux aux couleurs Man-
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che et bleue, adoptées par les manifestants pour honorer Jeanne d'Arc, et 
couramment considérées coanime voulant signifier la virginité 1 Une pareille 
variété dans rinterprétation de l'arrêté préfectoral est d'autant plus décon
certante qu'au Mans, la Ligue de défense commerciale avait fait à la pré
fecture une démarche d'où elle avait rapporté l'avis que voici : 

« La commission de la Ligue de défense commerciale et industrielle 
sarthoise, consultée par un grand nombre de ligueurs, au sujet du pavoi-
sement en l'honneur de Jeanne d'Arc, fait savoir à tous ses adhérents, après 
avoir pris l'avis de la préfecture, que les bannières et insignes de Jeanne 
d'Arc seront, comme les années précédentes, tolérés pour la fête du 24 mai 
concurremment au drapeau national ». 

Ainsi, les « insignes de Jeanne d'Arc » étaient « tolérés » au Mans, et 
ils allaient être poursuivis à SaintJCalais! Pour ma part, je m'indigne de 
cette « tolérance », et je ne parviens pas à comprendre comment on a 
cru devoir aller la solliciter. Mais l'incohérence qui a caractérisé l'applica
tion de l'arrêté préfectoral suffit, à mes yeux, à justifier la tranquille in
différence avec laquelle j'ai pris le parti de n'en point tenir compte. D'au
tant que je n'étais pas seul à pavoiser ma demeure aux couleurs pontifi
cales. Une courte enquête faite dans la ville a permis de constater no?? 
seulement deux draperies jaunes et blanches, mais dix drapeaux aux mêmes 
couleurs exhibés à l'intérieur des cours d'hôtel, sept autres arborés aux 
fenêtres, et enfin onze petits drapeaux pareillement arborés à l'extérieur. 

Je n'ignore pas que les instructions de îa police distinguaient entre ce 
pavoisement dans l'enceinte des immeubles et l'exhibition aux fenêtres de 
la rue. Mais j'ai peine à comprendre qu'une souveraineté affirmée à la 
vue du public cesse d'être une souveraineté si elle est affirmée seulement 
quelques mètres plus loin à l'intérieur des immeubles. 

Car enfin, c'est bien l'affirmation d'une souveraineté qui est considérée 
comme répréhensible dans mon cas. Le 5 mai 1911, la chambre criminelle 
de la Cour de cassation a décidé, en effet, que le drapeau pontifical auy 
couleurs blanche et jaune n'est plus un « drapeau aux couleurs nationales 
étrangères », parce que la souveraineté dont il était autrefois le symbole 
aurait cessé d'exister, du fait de l'annexion des Etats pontificaux au royaume 
d'Italie. C'est même en vertu de cet arrêt de la Cour que dix-huit juge
ments de relaxe rendus par le tribunal de simple police du Mans furent an
nulés dans un cas tout semblable. 

Seulement, cet arrêt de la Cour suprême n'est point parvenu à créer 
une jurisprudence définitive. Il y a quelques jours, le juge de paix du 
troisième canton de Carcassonne relaxait six inculpés coupables d'une con
travention identique à la mienne, et cet honorable magistrat spécifiait dan? 
sa sentence qu'il tient bel et bien le Pape pour un souverain. 

C'est donc bien cette question de la souveraineté pontificale qui se pose 
e n cette affaire, et c'est elle qui lui dorme son intérêt et, je puis bien 
le dire, sa grandeur. Je tiens à l'examiner devant vous aussi brièvement que 
possible. 

Et d'abord, j'ose dire que l'assignation qui m'amène ici reconnaît, in
consciemment peut-être, mais positivement, cette souveraineté. Elle énonce, 
en effet, que j'ai arboré « cinq drapeaux aux couleurs pontificales (blan
che et jaune) ». Or, de deux 'choses l'une, ou- la souveraineté pontificale 
n'existe pas, et alors comment M. le commissaire de police a-t-il pu loi at
tribuer un « drapeau » et des « couleurs »? ou elle existe, et alors l'arrêt 
de la Guur de cassation énonce une contre-vérité. en la niant. 

Qu'est-ce, en définitive, qu'un drapeau? Ce n'est pas seulement une étoffe 
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de telle ou telle couleur attachée perpendiculairement à une hampe; car 
alors vous devriez poursuivre l'honorable négociant de la rue des Mi
nimes qui exhibe quotidiennement une étoffe ainsi attachée; vous le lais
sez faire, et vous avez grandement raison. Mais si je suis poursuivi, mo\. 
c'est parce que vous avez vu, dans les étoffes que j'exhibais, ' un symbttfôv 
un signe, et non plus un signe individuel, un symbole de réclame commer
ciale, par exemple, mais bien le signe et le symbole d'une souveraineté. 
Et donc, la poursuite dont je suis l'objet constitue, surtout dans les termes 
où est libellée l'assignation, la reconnaissance, implicite mais très réelle, 
de l'existence de cette souveraineté. 

C'est qu'en effet, cette souveraineté du Pape est incontestable. Souve
raineté double, spirituelle et temporelle. Par mon baptême, je suis sujet 
de la première, de la souveraineté spirituelle, au même titre que tous les 
catholiques. Vouloir m'interdire d'arborer les couleurs de mon souverain 
spirituel, c'est attenter, ni plus ni moins, à ma conscience. En m'incli
nant devant l'autorité spirituelle du Chef de l'Eglise, j'énonce une opinion 
religieuse. Or, la Déclaration des droits de Vhomme et du citoyen-, qui 
doit être affichée dans toutes les écoles, proclame que « nul ne doit être 
inquiété pour ses opinions même religieuses ». Elle ajoute, d'ailleurs, que 
lorsqu'un citoyen est ainsi contrarié, « l'insurrection » devient pour lui « le 
plus saint des droits et le plus sacré des devoirs ». Ma révolte, à moi, est 
bien anodine et peu subversive, mais enfin elle a pour elle le suffrage des 
« grands ancêtres ». 

. Que si, du reste, ce document historique* qui avait la prétention de lé
giférer, non seulement pour la France, mais pour l'humanité entière, vous 
paraît d'une actualité médiocre, je rappellerai que, voici quelques moisi 
dans la Sarthe, M. Caillatsx déclarait que le vrai républicain se reconnaît 
au respect de « la liberté de conscience la plus absolue ». Et j'en suis 
fâché pour le républicanisme de M. Montigny, l'auteur de l'arrêté, pour celui 
de M. Bordes, son successeur, enfin pour celui de M. le commissaire de po
lice, qui, j'en conviens sans difficulté, a mis toute la courtoisie possible eu 
son attentat. 

J'ai dit que la souveraineté du Pape est double, étant temporelle en 
même temps que spirituelle. Dé sa souveraineté temporelle, je ne suis 
pas le sujet, mais je ne l'affirme pas moins que la première. Elle éclate, 
en effet, aux yeux du monde entier, n'en déplaise à la Cour de cassation et 
à M. le procureur général Baudouin. Elle est attestée par l'histoire, par 
les interventions séculaires de la France elle-même, qui s'en fit tour ? 
tour la fondatrice, la protectrice et la restauratrice; elle est proclamée 
par le corps diplomatique accrédité auprès du Saint-Siège, et d'où la France 
s'est bannie' par une rupture aussi incorrecte en ses moyens que domma
geable en ses conséqjuences; elle est légalement proclamée par l'Italie elle-
même, qui, par la loi dite des garanties; reconnaît au Vatican et à ses 
dépendances le privilège de rextraterritorialité ; elle devient sensible enfin 
aux fidèles du monde entier quand iis se trouvent dans la basilique de 
Saint-Pierre, les jours où le Souverain-Pontife y descend; ces jours-là, ep 
effet, la police et l'armée italienne, qui ont droit d'accès dans cette église 
en temps. ordinaire, s'abstiennent d'y paraître et en sont forclos, le Pape 
ne laissant ta garde de sa souveraineté qu'à ses propres soldats, garde noble, 
garde palatine, gendarmerie pontificale et garde suisse. 

J'ajoute qu'en affirmant cette autre souveraineté, la souveraineté tem
porelle du Pape, c'est mon 'propre honneur que je défends. Si le Pape n'est 
pas souverain, en effet, il est sujet; s'il est sujet, de qui î'est-il? du roi' 
d'Ttalie? mais alors, moi qui, comme catholique, comme baptisé, suis le 
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sujet spirituel du Pape, je deviendrais le sujet d'un sujet étranger? or, 
pareille hypothèse me révolte, soit comme catholique, soit comme Français; 
si je l'acceptais, je donnerais raison à M. Clemenceau et même au Petit 
Manceau, et je ne puis mieux me soustraire aux sarcasmes injurieux jet 
injustifiés de l'un et de l'autre, qu'en affirmant, à chaque occasion, la 
souveraineté pontificale, la temporelle comme la spirituelle. 

Or. de toutes les occasions qui s'offrent à moi de le faire, l'une des 
plus appropriées, c'est certainement la fête de Jeanne d'Arc. M. le commis
saire de police l'a si bien compris, qu'il choisit lui-même ce jour-là pour 
enquêter sur les étoffes que j'expose au mur de clôture de mon jardin. Car 
la solennité de la Bienheureuse Jeanne d'Arc ne revient pas tous les ans 
à la même date; Pie X l'a fixée au dimanche qui suit l'Ascension; or, l'As
cension est une fête mobile; M. le commissaire de police, au risque de 
paraître un fidèle sujet du Pape, accourt néanmoins sans erreur le jour 
fixé par Sa Sainteté, faire une visite express dans ma rue pour refréner 
doucement le zèle papiste que j'aime à joindre à la manifestation de ma 
dévotion patriotique envers Jeanne d'Arc. 

Car cette juxtaposition des drapeaux tricolores, des insignes de Jeanne 
d'Arc et des drapeaux pontificaux demeure, de ma part, monsieur le juge 
de paix, un acte très réfléchi. Ce faisant, je ne me borne pas à remercier 
Pie X, fermement, doucement et glorieusement régnant, d'avoir béatifié l'hé
roïque guerrière dont l'an prochain Lui-même fera définitivement la « Sainte 
de la Patrie ». J'ai la prétention de faire davantage, à savoir de ré
pondre au vœu de Jeanne d'Arc elle-même : à Rouen, pendant l'ignomi
nieux procès où elle fut iniquement torturée par des hommes d'Eglise 
schisma tiques et par des bourreaux étrangers, Jeanne ne cessa de crier : 
« J'en appelle au Pape) J'en appelle à Rome 1 » Arborer le drapeau du 
Pape • à côté de celui de Jeanne d'Arc, c'est proclamer que Home, que le 
Pape, par la bouche de Calixte III, au lendemain du martyre de Jeanne;, 
puis de nos jours par la bouche de Pie. IX, • de Léon XIII et de Pie X, 
a répondu à l'appel de l'ineffable martyre. Oublier le Pape quand il s'agit 
de glorifier Jeanne d'Arc, ce serait, ce me semble, prendre le parti de Cau-
chon, et, par surcroît, donner raison au Petit Manceau, quand il impute à 
l'Eglise la responsabilité de Jeanne d'Arc : or, de donner raison au Petit 
Manceau comme de prendre le parti de Cauchon, je me sentirai toujours 
incapable. 

En tout cas, s'il y a une ville où nn hommage à la souveraineté ponti
ficale ne devrait, susciter que des applaudissements, n'est-ce pas la ville 
du Mans? Je vous demande, monsieur le juge de paix, la permission d'évo
quer ici un souvenir personnel : la première fois que je lus les noms du 
Mans et d'Yvré-l'Evêque, sans savoir qu'un jour j'aurais l'honneur d'écrire 
en ce pays et même d'y comparaître en justice, c'était, en 1871, sur dette 
images mortuaires que mes parents avaient placées dans mon livre de 
prières et qui invitaient le lecteur .à prier pour le repos de l'âme de deux 
volontaires de l'Ouest, Alphonse et Armand Focfcedey, tués l'un au coin 
bat d'Yvré-l'Ev$Que, l'autre au combat du Mans, deux Lillois dont mes 
parenU connaissaient et honoraient la famille, et dont j'ai retrouvé avec 
émotion les noms sur la plaque de marbre de l'église d'Yvré-l'Evêquie. 
Ainsi, c'est aux soldats du Pape que je dois d'avoir connu dès mon en
fance les appellations d'Yvré-l'Evêque et du Mans. Et ce serait pour avoir 
rendu un modeste hommage au Pape que je serais condamné dans * cette 
ville (lu Mans, qui, voici quarante-trois ans. dut aux soldats du Pape, — 
oui, monsieur le juge de paix, aux soldats du Pape, j'en appelle h Gou-
geard, — de voir luire un rayon d'espérance dans la sombre journée où 
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l'Allemand la pressait de toutes parta, à Auvours, à Changé, à la Tui
lerie!.., 

En vérité, sans lá souveraineté du Pape, y aurait-il eu des soldats du 
Pape? Par une coïncidence étrange, l'arrêté du préfet Montigny fut no
tifié aux catholiques manceaux le 14 mars dernier, c'est-à-dire précisément 
à la fin de la semaine qui avait vu la 'discussion du budget des affaires; 
étrangères & la Chambre, discussion marquée cette fois pair des débats qui 
constituèrent, d'un bout à l'autre, un magnifique hommage à la Papauté, 
à son influence universelle, à ses bienfaits spéciaux envers la France, à 
la nécessité pour nous de renouer avec elle, si nous voulons maintenir no
tre protectorat sur les chrétiens d'Orient. Les radicaux François Delon-
cle et Georges Leyguës ne fureat pas, sur ce chapitre, moins éloquent? 
et moine pressants que les catholiques Denys Cochin et de La Ferronnays. 

Et c'est pour me punir d'un hommage à la Papauté que l'action pu
blique, s'exerce aujourd'hui contre moi ? A quoi donc songe-t-elle ? - On a 
discrètement déclarée - enfantine ma manifestation : que dira-t-on alors du 
souci qui pousse le représentant du gouvernement à la poursuivre, à un 
moment où les .plus graves préoccupations assiègent les pouvoirs publics? 
Je m'abstiendrai ici die toute critique politique, puisqu'aussi bien j'use lar
gement ailleurs de mon droit de citoyen, dans ce domaine. Mais, à une 
heure où l'angoisse étreint tous les Français soucieux de la sécurité na
tionale, comment oublierais-je qu'aux jours sombres de 1870, un seul sou
verain en Europe prit le parti de Já France, à savoir celui dont l'assigna
tion me fait grief d'avoir affirmé la souveraineté? Le 22 juillet 1870, 
Pie IX offrait sa médiation entre la France et la Prusse; le 12 novembre, il 
écrivait à Guillaume I e r pour le supplier de ne pas bombarder Paris. U 
y eut du moins quelqu'un qui s'en, souvint, c'est Gambetta, lorsqu'il nomma 
général français M. de Charette, le chef de l'armée du Pape. C'était là, ce 
me semble, 'une fameuse reconnaissance de la souveraineté pontificale! 

Et aujourd'hui encore, nul souverain ne montre pour la France plus de 
tendre sollicitude que le Souverain Pontife. Le lendemain même du jour 
où procès-verbal était dressé contre moi, Pie X adressait au Sacré Collège 
une allocution où il célébrait les bienfaits de la paix avec un accent qui 
eût dû faire tressaillir le sénateur d'Estournelles de Constant. C'est qu'en 
effet, le Pape mérite excellemment le titre de Prince de la paix, et j'aime 
à le dire devant un juge de paix. Ce juge ne voudra pas, j'en ai la con
fiance, infliger Un démenti à son titre, en rendant une sentence qui- nie
rait, de façon d'ailleurs inopérante et parfaitement oiseuse, la souveraineté 
pontificale. Je ne parviens pas, pour ma part, à comprendre quel intérêt 
la France peut avoir à répéter si fréquemment m e négation qui n'aboutit 
à réjouir que l'Italie, l'alliée de l'Allemagne. Personne ne le lui demande, 
pas • même l'Italie, dont j'ai rappelé tout à l'heure les engagements so> 
lennels dans la loi des garanties. 

Si fait, quelqu'un le demande, à savoir la Cour de cassation. Mais ce 
tribunal, si haut placé qu'il soit, a cessé de m'inspirer tout respect de
puis le 12 juillet 1906, jour où, pour réhabiliter Alfred Dreyfus, il a 
non seulement violé, mais falsifié le texte formel de l'article 446 du Code 
d'instruction criminelle. L'imputation est d'une gravité considérable, à coup 
sûr, mais elle est de celles qu'on peut impunément produire, puisqu'un jour
nal, VAction française, la répète et la justifie tous les jours depuis plus 
de huit ans, sans qu'aucune poursuite ait jamais été esquissée contre lui. 

Ce précédent suffit pour infirmer radicalement l'autorité de l'arrêt du 
5 mai 1911 sur la souveraineté pontificale. Et c'est pourquoi je récuse 
ce dernier arrêt, avec la même sérénité que les cinquante mille Parisiens 
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qu i ont librement pavoisé aux couleurs pontificales ce même dimanche 
24 mai, avec la même sérénité, monsieur le juge de paix, que votre col
lègue du troisième canton de Carcassonne, auquel je veux espérer que 
vous ferez écho. J'ose l'attendre de votre indépendance, TAILLIEZ 

CATHOLIQUES, RESPECT A LA LÉGALITÉ I 

Le Nouvelliste de Bordeaux racontait récemment que, dans un 
département limitrophe de la Gironde, la Présidente départementale 
de la Ligue Patriotique des Françaises avait in terdi t aux adhérentes, 
r affichage 1° du d rapeau pontif ical; 2° du d rapeau de Jeanne d'Arc, 
toutefois en leur suggérant de mettre le bleu et l e blanc en.sens verti
cal, ci1- qui produit le drapeau... de la République de Saint-Marin, 
reconnu par la France I 3° le drapeau français avec l'emblème reli
gieux, surtout avec l'image du Sacré-Cœur. Elle les avertissait que 
l'interdiction atteignait même les églises, mais id leur restait toute 
liberté de pavoiser à leur gré les maisons entourées de (jardins. 

Nous avons e u la curiosité de nous procurer cette pièce. 'La voici 
d'après une des copies distribuées. 

FÊTE D É JEANNE D'ARC 

R È G L E S D U P A V 0 1 S E M E N T 

Prière d'avertir les Présidentes de canton et toutes les dizainiè-
res de l'interdiction suivante : 

Sont interdits: 
1° Le drapeau pontifical (blanc et jaune) 19 déc. 1913. 
2° Le drapeau de Jeanne d'Arc (Cass., 23 mai 1011), à moins d e 

mettre le bleu et le blanc en sens vertical, ce qui produit le drapeau 
de la République de Saint-Marin reconnue par la France. 

3° Le drapeau français avec l'emblème religieux, surtout l'image 
du Sacré-Cœur. 

Et cela, dans les cortèges, aux façades des maisons et même 
dans les églises (Cassation, 23 janvier 1896). « Le drapeau national 
étant la chose de tous, il n'est pas loisible aux catholiques d'y 
associer une idée religieuse. » 

Excepté p o u r les maisons entourées de jardins et où les drapeaux 
exposés ne flottent pas au-dessus de la voie publ ique : la l iberté y 
est ent ière (Cass., 13 déc. 1902.) 

La loâ, la loâ, Mesdames! 
C'est d'ailleurs, sans doute, par pur hasard que ce respect de la 

légalité s'accorde avec l'invitation faite en 1910 par l'Action libérale 
et tous ses succédanés de pavoiser oonsti-tu-tionnellemen-t (1). 

LA LIGUE PATRIOTIQUE DES FRANÇAISES A CHAMBÉRY 

Sous ce titre, o n lit dans la Semaine religieuse de la Savoie (4 juin r 

partie officielle) : 

1. Voir notre numéro du 15 mai 1910, p. 148. 
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« Par ordre de S. E. le Cardinal-Archevêque, les comités de 
Ligueuses existant dans les paroisses de ce diocèse viennent d'être 
organisés en œuvre indépendante de la direction de Paris, sou» 
le non! de Ligue diocésaine des Femmes de Chambéry. L'œuvre 
fonctionnera avec le 'même personnel et les mêmes méthodes. Elle 
fait appel, c o m m e par le passé, à toutes les bonnes volontés; elle 
compte de plus en plus sur le concours nécessaire de MM. les Curés. 

» Cet état de choses, du reste, n'est que provisoire, la fédération 
des Ligues diocésaines de Femmes étant présentement à l'étude, en 
vue de la constitution d'une Ligue strictement nationale, vouée, 
sous la conduite des Evoques), à la défense de l'Eglise en France. * 

Il peut être bon d'indiquer d'un mot l'origine du projet dont parle 
cette Semaine religieuse. De graves tiraillements, que nous ne voulons 
pas relater ici, se sont produits au sein de la Ligue Palrioiitfae 
des Françaises, au sujet de sa direction. Une scission s'est opérée 
dans son état-major. Les dissidentes réclament une réforme ou une 
refonte. Mais elles ne se contentent pas de balayer devant leur porte. 
Elles voudraient englober et absorber dans cette refonte la Ligue des 
Fenimes françaises, qui, elle, n'a jamais eu de visées internationales, 
pas plus que de tendances politiques et d'alliance avec Y Action 
libérale, et qui se borne à l'action proprement catholique, exercée avec 
discrétion sous la direction des évêques. 

De là, ce projet de fédération, qu/ rappelle mainte tentative anté
rieure. 
. Comme les promotrices ont saisi de ce projet tout I'épiscopat et 

Rome même, il n'y a qu'à attendre l'issue de leur démarche. 

LE NOUVELLISTE DE LYON " 

Nous nous réjouissons de mentionner l'honneur fait par le Saint-
Père à cet excellent journal catholique. 

A peine revenu de Rome, Son Eminence le cardinal Sevin a appelé 
à l'archevêché M. Ernest Le Clerc, rédacteur en chef du Nouvelliste 
de Lyon, pour lui remettre de sa *main son brevet de chevalier de 
l'ordre pontifical de Saint-Grégoire le Grand. 

Voici le texte de ce document : 

Pie X, Pape. — Cher Fils, salut et bénédiction apostolique. — A ceux 
qui s'efforcent de se montrer des hommes catholiques non seulement par 
leurs déclarations, mais aussi dans la réalité et dans leurs exemples, nous 
avons coutume de décerner des honneurs et des récompenses pour confir
mer leur esprit dans le bien et pour exciter l'émulation chez les autres. Par 
les élogieux témoignages de notre cher fils, Hector-Irénée Sevin, arche
vêque de Lyon, que, présent dans la Curie, nous avons élevé hier aux 
honneurs de la pourpre, nous savons que vous êtes au nombre de ces 
hommes. Il nous a déclaré, en effet, que distingué déjà par les mérites 
de votre piété, vous combattez en pleine franchise et sans défaillance pour 
les droits de la religion et que vous tenez la première place dans la rédac-
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J'ai eu l'occasion d'énumérer, dans mon dernier article, les princi-

tton du journal gui, appelé dans sa Langue le Nouvelliste de Lijon, est de
venu, grâce surtout à vos soins, un très ferme rempart de la causé ca
tholique dans cette région. Sur cet éloge, voulant reconnaître par une in
signe récompense vos remarquables services et votre zèle envers l'Eglise et 
accordant d'autre part à votre archevêque la réalisation de son vœu, par 
les présentes nous vous choisissons, constituons et déclarons chevalier de 
l'Ordre de' Saint-Grégoire le Grand au titre civil et nous vous inscrivons 
dans la liste de cet Ordre... 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du pêcheur, le 26 mai 
1914, la onzième année de notre Pontificat. 

A notre cher fils Ernest Le Clerc. 
Signé : Cardinal MERRY DEL VAL, 

Secrétaire d'Etat. 

UN TYPE DE « DISSOLVANT » 

C'est M. l'abbé Binât, ancien vicafirë général d'Albi et archiprêtre 
de cette ville. Plusieurs foi® déjà, nous avons eu l'occasion de le 
constater. Sa subtilité, sa souplesse, sa maîtrise dans l'art du pa
radoxe et du paralogisme, les nuances infiniment variées qu'il sait 
donner à l'expression de sa pensée le rendent redoutable; elles lui 
assignent une des premières places parmi ceux qui excellent à 
dissoudre l'action, et parfois la pensée catholique. 

Récemment, il donnait cette raison vraiment trouvée de repren
dre les rapports diplomatiques avec le Vatican, que les victimes 
des « intégraux » auraient alors, par l'entremise du Gouvernement, 
un recours près du Saint-Siège contre la tyrannie dont elles souf-t 
frent. Ce point de vue nouveau des intérêts catholiques signalé 
par nous a frappé plusieurs de nos confrères. C'était en étudiant 
les conditions de la paix religieuse que M. Birot l'avait découvert. 
Cette étude, il Ta reprise dans un second article (14 juin), et celui-ci 
mérite qu'on s'y arrête. Mais l'auteur est s i expert à donner le 
change presqu'à chaque mot, quo, pour le saisir sur le fait, le plus 
sûr sera de l'arrêter à chaque pas sous forme de notes brèves, sans 
attendre qu'il ait achevé tous ses détours et s i bien brouillé Péchîe-
veau, qu'il faille tout un travail pour le démêler. 

Est-ce pour la simple édification des fidèles dont il a la charge, 
que l'archiprêtre d'Albi écrit dans son Bulletin paroissial de Sainte* 
Cécile? Ou peu.t croire que non. On peut même croire qu'il pense 
surtout à d'autres. Et d'abord, parlant pour ses paroissiens, un 
prêtre envisagerait les choses sous un angle différent. Il s'appuierait 
sur les enseignements et sur les droits de l'Eglise, et non sur le droit 
moderne. M. Birot sait bien que le Bulletin de la Semaine lui assu
rera une autre tribune en s'enrpressant de reproduire des articles 
où cette feuille a toujours la joie de retrouver la pensée qui l'inspire 
elle-même. 

Voici ce second article. 
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paux points sur lesquels portent les revendications des catholiques 
français. Ce programme n'a rien d'officiel. Nous avons déj.à dit 
qu'il n'existe pas en France d'autorité qualifiée pour dresser et arrê
ter (ne varietur) la liste do nos griefs el de nos désirs ( 1 ) ; nous n'ou
blions pas que notre idéal chrétien (2) nous oblige à porter nos 
vœux — sinon nos espérances — bien au delà des satisfactions' que 
les conditions du monde moderne nous permettent de croire réali
sables et de demander (3). Mais, sur ce terrain des contingences et 
des possibilités, cette liste ne laisse pas de mériter notre attention. 
Elle a le double avantage d'être l'expression spontanée des vœux 
de la conscience catholique ( 4 ) et d'avoir été adoptée par un nom
bre imposant d'éveques dans Leurs instructions. Telle quelle, je prie 
mes lecteurs de la relire avec attention (5) : 

l o Rétablissement des relations diplomatiques avec le Saint-Siège; 

2o Maintien de la liberté d'enseignement ( 6 ) ; 
3o Respect de. la religion dans les écoles publiques; 

4° Réforme des lois sur les Congrégations religieuses. 

1. Pas même les évêques? — Eh non! Car on va dire aussitôt que ce pro
gramme émane de la conscience catholique. Nous sommes en démocratie. Les 
évêques l'ont adopté. Est-ce un simple surcroît? — « Griefs », a désirs », pour
quoi pas plus rondement : nos droits ? 

2. Un curé, archiprêtre, écrivant dans son Bulletin paroissial, n'a trouvé que 
1* « idéal chrétien » pour désigner tout au moins la conception catholique des 
droits de Dieu et de l'Eglise dans la société! II est vrai quo celle de M. Birot 
se rattache beaucoup plus au système de Marc Sangnier, dont il fut l'avocat zélé, 
qu'à celui du Pape. 

3. Cette phrase est à elle seule un petit chef-d'œuvre. Que voilà là thèse élé
gamment reléguée dans le domaine des « vœux », distinct lui-même de celui 
des « espérances », qui ne sont pourtant pas une hardiesse outrée 1 L'idéal chré
tien nous « oblige » à porter plus loin nos vœux. C'est la thèse. On peut, lui faire 
gracieusement cette concession, en précisant aussitôt que, l'hypothèse, « les condi
tions du monde moderne », règle nécessaire de notre conduite, comme tout le 
reste a pour but de l'inculquer, nous interdit d'aller jusqu'aux espérances. 

4. Sans doute, mais elle n'a cet avantage que parce que la conscience catho
lique est réglée en cela par la connaissance de vérités et d'enseignements supé
rieurs, auxquels il ne devrait pas être besoin d'occuper une position aussi haute 
que celle de l'archiprêtre d'Albi pour se référer ici plutôt qu'à elle. 

5. Sans comparaison irrespectueuse ou blessante, M. Birot opère ici comme le 
dentiste-charlatan, que nous avons tous vu dans notre jeunesse perché sur sa voi
ture, et qui faisait donner un coup de cymbale ou de trombone pour distraire le 
public de la grimace de son patient. M. Birot, clans le moment où il nous dit : 
relisez bien ces instructions, en fait sauter une partie et en sabote d'autres. Jl 
commence par « extraire » le premier point de ces instructions : la reconnaissance 
des droits de Dieu sur la société, qu* « un nombre important d'evêques » enga
geaient les catholiques à exiger des candidats. L'idéal chrétien nous oblige peut-
être à lui faire place dans nos vœux, nuis les conditions du monde moderne ne 
nous permettent pas d'élever jusque-là nos espérances. Dès lors, n'en parlons plus. 
Le programme des catholiques sera allégé d'autant et d'autant plus facile à har
moniser avec le droit moderne. 

6. Les évêques disaient : abrogation des lois de laïcité. La différence n'est, pas 
mince. C'est là une grosse entorse donnée au programme. La revendication posi
tive se mue en formule admirablement imprécise. Ce n'est pas par distraction 
que M. Birot fait cette substitution. On le verra plus bas. 

Critique du libéralisme.— l ' r Juillet 1914. g 
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5o Etablissement d'un Statut légal pour le temporel des églises. 

* * 

Maintenant, réfléchissons un peu, sans parti pris. Il est impossible 
de ne pas remarquer combien la. réalisation d'un tel programme, serà-it 
aisée, et quelle petite distance nous séparerait de la paix religieuse, 
souhaitée par tous les bons esprits ( ? ? ) si les passions de parti ne 
venaient sans cesse compliquer les questions pour empocher dp 
les résoudre, élargir le fossé au lieu de le combler (7) . 

Pris en lui-môme, il n'est pas un seul des points de ce programme 
qui ne soit conforme, je ne dirai pas seulement aux intérêts du pays, 
mais aux principes mêmes de notre régime (8). 

La liberté d'enseignement n'est pas à faire. Elle existe : elle est 
inscrite dans nos lois depuis soixante-quinze ans : il ne s'agit que 
do l'y maintenir. Il ferait beau voir l'œuvre des grands ancêtres de 
1848 et de 1850, la première de toutes les libertés conquises par la 
démocratie, reniée el détruite par les républicains d'aujourd'hui) 
Ce n'est pas M. Clemenceau qui ferait cela! Il vient de le déclarer tout 
haut, et cela nous rassure. Du reste, il n'en a jamais été question 
que pour la forme. A. défaut do meilleures raisons, la raison budgé
taire suffirait : nos finances publiques ne supporteraient pas l'épreuve 
du Monopole (9 ) . 

Nous réclamons aussi que la religion soit respectée dans les Eco
les publiques. Ici encore, nous ne demandons rien qui ne soit déjà 
dans la loi, et conforme à l'esprit de nos institutions (10). Le respect 

7. Allons, tant mieux! Mais il faut voir. 

8. Passons, cela se retrouvera plus loin. 

Í). Voyez-vous maintenant ce qu'il fallait faire signifier aux instructions des 
évêques sur les lois scolaires? Le programme des catholiques se borne tout bonne
ment à ne pas « laisser diminuer » encore la liberté d'enseignement, selon la 
formule de M. Bazire, et à demander que l'Etat ne proclame pas le monopole. La 
liberté d'enseignement que l'Eglise ne peut cesser de réclamer, mais nous en 
jouissons! Elle n'est pas à faire; elle existe; elle existe depuis soixante-quinze 
ans, cette précieuse conquête de la c l t i m o c r a t i e , dont les L. Veuillot, les Monta
lembert, les Guérangcr, les Parisis sont heureux de lui faire honneur. Mais, au 
fait, pourquoi se donnèrent-ils tant de mal, puisque nous la possédions déjà, 
cette liberté, depuis 1830, ce qui fait Je compte exact des 75 ans? Et puis, qui 
donc a vu que les républicains d'aujourd'hui cherchaient à la détruire? D'ailleurs, 
Clemenceau est là. Tant que le Monopole n'est pas établi, la liberté subsiste. Il 
suffit aux catholiques de M. Birot que l'article premier de la loi porte : l'ensei
gnement est libre. Si le second et le troisième ajoutent qu'il né Test pas pour 
ceux-ci, pour ceux-là, pour d'autres encore, cela n'empêche pas la liberté d'exister, 
comme une éclipse totale n'empêche pas le soleil d'éclairer. 

10. Cette fois, la nuance vous a échappé, Monsieur rarchiprêtre. Passe encore 
pour « les principes de notre régime mais « l'esprit de nos institutions ! » Le 
respect de la religion lui serait conforme? Quel est-il donc, ï'esprit de nos insti
tutions, sinon celui que les cinq cardinaux français dénonçaient en 1892, sans 
que les événements postérieurs aient fait autre chose que confirmer leur déclara
tion : Le gouvernement républicain, tel qu'il existe en France depuis douze ans,-
est la personnification d'un système antireligieux. 
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de la foi ' religieuse des familles est une nécessité reconnue par 
tous les partis (11) : nous entendons bien réserver, nous, catholiques, 
que • la neutralité, prise comme un principe absolu et exclusif, se
rait une base insuffisante pour l'éducation des enfants ( 1 2 ) ; nous sou
tenions à bon* droit que l'école gagnerait à être pénétrée de foi 
chréiienne et de morale religieuse ( 1 3 ) ; mais en fait, nul ne conteste 
qu'une « honnête neutralité », c'est-à-dire une réserve respectueuse 
et discrète de la part des maîtres sur tout ce qui touche aux ques
tions confessionnelles, ne soit un régime acceptable ( 1 4 ) ; et déjà 
éprouvé par la pratique de tous les instituteurs consciencieux cl 
délicats (15). 

Il suffirait donc d'un peu de netteté'dans l'action du gouvernement 
pour l'imposer partout sans équivoque, possible comme une réa
lité bienfaisante ( 1 6 ) ! Il suffirait qu'un ministre de l'Instruction pu
blique voulût bien faire comprendre aux quelques instituteurs que 
grise la piquette de leur science primaire qu'ils ont à instruire nos 
enfants do l'orthographe, du calcul, des cléments pratiques de la 
morale, mais non pas à les affranchir des * superstitions du passé * 
et des « dogmes surannés », ni à reformer le monde. Il faudrait 
surtout que les hauts fonctionnaires do la République, ministres, 
inspecteurs généraux, préfets, les premiers^ donnent l'exemple, dans 
leuis actes et dans leurs discours officiels, de la réserve qu'observent 
dans tous les pays du monde les gens bien élevés sur les choses 
religieuses; qu'ils cessent d'identifier l'Etat avec les doctrines de 
la libre-pensée, et de traiter les catholiques comme des citoyen? 
de qualité inférieure, un peu faibles d'esprit. Voilà une chose que 
ne supporteraient certes pas, de la part de leurs ministres ou de 
leurs hommes d'Etat, les catholiques allemands, ni nos frères d'An
gleterre. Ces impertinences, qui se renouvellent assez fréquemment, 
même quand un homme de la valeur de M. Barthou porte la parole 
au nom du Gouvernement, ne sont ni élégantes, ni constitution-
n cl les : je suis porté à croire que si les catholiques français étaient 
moins portés à l'effacement et à l'abstention, s'ils se trouvaient plus 

11. Oui-da! 
12. Seulement insuffisante? Ah! qu'en termes galants... 
13. Oui, elle y gagnerait... un peu. 
14. Cette fois, c'est un excès de hardiesse après tant de souples tours. Comment 

un prêtre de la qualité de M. Birot ose-t-il soutenir, aujourd'hui encore, qu une 
honnête neutralité, c'est-à-dire non pas seulement cette réserve respectueuse et 
discrète à laquelle il la réduit par un nouveau geste de passe-passe, mais, en fait, 
l'a-religiosîté de l'enseignement, la neutralité d'ailleurs « impossible », serait aux 
yeux de tous les catholiques un régime acceptable ! ! 

15. Et.il ajoute que l'expérience est là pour le démontrer! Pour lui, et il ne 
fait que répéter ici ce qu'il avait déjà 'avancé plusieurs fois, c'est la généralité 
des instituteurs dont îl faut louer la délicatesse de conscience. Un peu plus bas, 
il souligne par un « quelques », que les autres font exception. 

16. La neutralité de l'école devenue une réalité hiev faisante!— Qu'il serait donc 
facile au Gouvernement de nous donner la paix religieuse sûr ce point! Nous 
demandons si peu. Il leur suffirait de se montrer fidèles à l'esprit de nos institu
tions. Mais ils répondraient : à d'autres! 

http://Et.il
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franchement mêlés à la vie publique, moins isolés en groupes d i s : 

sidents: si on était sûr de les trouver partout devant soi frémissante 
de loyalisme national et de fierté religieuse, elles ne seraient pas pos
sibles (17). En. définitive, ce respect de notre Foi est un droit ab
solu. Hier encore, M. Deschanel, avec l'autorité de sa récente élec
tion à la présidence de la Chambre, ne proclamait-il pas que la 
sécularisation de l'Etal, « ne doit être autre chose que le respect, 

.» la liberté, le droit égal de toutes les consciences »? Ce n'est pas 
ainsi que nous définirions notre idéal; mais c'est une formule que 
nous pourrions accepter comme base de nos transactions politi
ques (18), et il suffirait qu'elle fûl appliquée loyalement et fermement 
à l 'Ecole publique, pour qu'aussitôt la fameuse « défense laïque » 
soit sans objet. Il est vrai que du même coup, certain parti n'au-
phis de raison d'être. 

* * * 
Jusqu 'ici les satisfactions que nous réclamons -sont si simples 

qu'elles ne demandent même pas le plus petit effort législatif : un 
simple rétablissement de crédit au budget dos Affaires étrangères 
pour le premier point; un peu de bon sens, de sincérité et de fermeté 
pour les deux adires (19). 

Il n 'en est pas de même pour c e qui touche à la situation dos 
Congrégations religieuses. Il est impossible de répondre aux vœux 
des -catholiques sans réviser le litre III de la loi de 1901 su r les Asso
ciat ions Mais dans quel sens, je vous prie, demandons-nous cette 
révision ? Dans le sens de la liberté. Le régime fait aux Congréga
tions religieuses par cette loi est un régime césarien dont Napoléon 
et Louis XIV auraient sans doute fait meilleur usage que M. Combes, 
mais qu ' ils n'eussent pas desavoué. Ce n'est pas un régime républi
cain. Je n'examine pas ici quelles modifications il conviendrait d'y 
apporter : il suffit que je constate que ce n'est pas aller contre 
r esprit véritable de nos institutions politiques que de réclamer l'a
brogation el la refonte d'une loi qui subordonne au bon plaisir de 
l'Etat l'exercice d'un droit individuel aussi essentiel que celui de la 
vie religieuse. L'exclusion portée contre une catégorie de citoyens 
de toute fonction publique, de tout droi t d'enseigner; l'interdiction 
de vivre en c o m m u n ; oetlo diminution civique pour le seul motif 
de la religion est une violation flagrante des principes de la société! 

17. M. Birot ne craint-il pas de faire injure aux catholiques en parlant du défaut 
de loyalisme national? Mais ils comprendront bien qu'il faut lire loyalisme répu
blicain. Devant les paroles solennelles de Pie X, M. Birot a la pudeur des mots. 
Que n'a-t-il également celle de la pensée! Et c'est sans doute en suivant l'exem
ple ici donné par lui, que les catholiques apparaîtraient frémissants de fierté 
religieuse ? 

18. Notre « idéal » ou notre rêve, la thèse catholique, que nous sommes obligés 
de conserver à l'état de vœu — de vœu sans espérance, nous tenons à en faire 
l'aveu — différerait de celui de M. Deschanel. Mais au nom de qui Monsieur l'ar-
chiprêtre se croit-il autorisé à dire que les catholiques accepteraient le principe 
fonciei du libéralisme comme terrain d'accord? Et que parle-t-il de transactions 
• politiques », pour esquiver une question essentiellement religieuse et doctrinale? 

19. Pour abréger, nous laissons passer ce paragraphe entier sans conïmentaires. 
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moderne tels que la Déclaration de 1789 les a définis. M. Jean Gui-
raud le fait remarquer éloqueminent dans le dernier volume qu'il 
vient de publier; on ne trouve d'équivalence historique au sort des 

religieux français que d[ans la Révocation de l'Edit de Nantes. Et ©ni 
quoi donc la vie religieuse serait-elle incompatible avec le plein exer
cice des droits civiques? 

Y a-t-il au monde d'iautres états démocratiques qui se soient avi
sés de s'ingérer à c e point dans la vie privée et dans la conscience? 
Qu'on ne nous parle donc plus de « principes » pour justifier l'os
tracisme de nos lois : il no peut s'agir on effet que de sectarisme 
antireligieux, ou, une fois de plus, d'arme de guerre dans la lutte 
des partis. 

* * 

Que reste-t-il encore? Le Statut légal pour le temporel des égli
ses. Puisque aussi bien le libre exercice du culte est un droit solen
nellement garanti par la loi (20), il est de toute évidence qu'un 

régime du temporel, c'est-à-dire des biens nécessaires au culte, est 
indispensable... 

Que résulte-t-il de cet examen rapide? Ceci, avec évidence' : qu'il 
n'est aucune des revendications catholiques qui ne soit ou un droit 
déjà existant reconnu dans nos lois, ou une liberté légitime à intro
duire et à fixer dans le droit. 

Le programme 'des Catholiques est un programme de liberté et 
de bon sens. Pas un seul de ses points qui ne pût et ne dût être 
contresigné par un homme politique quelconque, à quelque parti 
•qu'il appartînt, mais surtout républicain, pourvu qu'il fûl sincère
ment attache au principe de la liberté de conscience, ou plus sim
plement de la liberté civique. Et j'ose ajouter : pas un de ces points 

-dont la réalisation ne fût en soi parfaitement indifférente à la plupart 
•des hommes politiques de notre voisinage (nous les connaissons 
assez), et que ceux-ci rie fussent prêts à soutenir comme leur pro
pre programme, s'ils y trouvaient leur intérêt. 

D'où vient donc l'opposition que .subissent les revendications ca
tholiques? — De l'opposition des partis. — Pourquoi n'en finit-on 
pas avec les querelles religieuses et ne nous donne-t-oro pas la paix, 
la paix si facile, qui coûterait si peu; la paix dont tout le pays pro
fiterait comme d'un immense soulagement moral; la paix qui per
mettrait l'union plus étroite do toutes les forces salutaires pour 1« 
bien public? — Parce que la guerre, la guerre religieuse est la seule 
raison d"être de certaines coteries (21), le seul prétexte de certaines 
ambitions. Parce que, surtout, le programme des catholiques ne se 

20. Comme la liberté d'enseignement!... 

21. De la République, qui ne s'est affermie en France qu'en prenant pour mot' 
d'ordre la guerre au cléricalisme et qui ne vit que de ce seul programme. 
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présente sur la scène, malgré les efforts de la majorité des évêques, 
que travesti en programme politique (22) . 

Avcz-vous remarqué, en ces derniers temps surtout, combien les 
programmes sont interchangeables? Avec quelle facilité un groupe 
prend à son compte lels idées d'un autre groupe, pourvu qu'il y 
trouve un profit, même temporaire! Je n'envisage pas sans quelque 
mélancolique ironie moire mauvaise chance! Si une meilleure for
tune nous cûl valu d'avoir les radicaux pour avocats de notre liberté 
méconnue el de nos droits violés, comme tout aurait mieux tourné! 
El quelle éloquence, quelle conviction entraînante les mêmes hom
mes qui saccagent nos libertés eussent déployées pour les défen
dre dans d'autres circonstances, sous l'Empire, par exemple! (23). 

Je veux tirer de ces remarques deux conclusions précises : la pre
mière, c'est que la paix religieuse serait aisément réalisable, si Von 
s'inspirait des principes universellement admis de notre droit mo-
derne; la seconde, quo nous nous en rapprocherons d'autant plus qu& 
l'Eglise se dégagera davantage de toute compromission avec des 
intérêts particuliers, et quo sa cause, revêlant un aspect d'ordre uni
versel, et vraiment catholique, ne sera pas monopolisée (24). 

Le Curé de Sainte-Cécile. 
Dissolvant! Dissolvant! 

E. B. 

LA D É B Â C L E D E « L'ACTION L I B É R A L E » 

Où est le temps où M. Piou promettait à Léon XITI de faire-
entrer deux cents députés catholiques à la Chambre? 

Ils y étaient avant le Ralliement. 
La statistique des élections de 1889, relevant les suffrages ex

primés, reconnaissait à Y Union conservatrice 3.444.978 voix. 
Aux élections de 1893, elle tombait à 997.588, et on en attri

buait 569.942 aux ralliés. Soit, déjà, en additionnant ces deux 
résultats, un déchet de 1.877.448 voix sur les élections de 1889! 

Ces voix additionnées de l'Union conservatrice et des ralliés en 
1893, donnaient donc 1.567.530 suffrages. 

Le Bulletin de l'Action libérale du 15 juin 1914 attribue 776.405 
suffrages aux 131 candidats qu'elle reconnaît pour siens. Pour ne pas 
constater encore déchet sur déchet, il faudrait supposer — infan-
dum! — que les candidats catholiques, en nombre relativement si 

22. Le même programme est simplement religieux quand il est soutenu (??) par 
un démocrate républicain comme M. Birot, frémissant de loyalisme national; il 
est travesti en programme politique du moment que ses défenseurs ne travaillent 
pas pour la démocratie républicaine. 

23. Que diable peut vouloir dire M. Birot? Injurier les catholiques en les accu
sant de ne défendre leur foi que par esprit d'opposition, et berner tout le monde 
en supposant que nos anticléricaux forcenés se feraient les soutiens de l'Eglise 
contre un gouvernement monarchique? Rien n'arrête un idéologue. 

24. Et d'oîi sort cette c o n c l v i t i o n . . . précise? 
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restreint, ont obtenu vingt mille suffrages de plus que ceux de 
l'Action libérale, exactement 791-135, pour retrouver le chiffre 
déjà si bas de 1893. Et Dieu sait, en outre, ce qu'il faut rabattre, 
comme votes catholiques, de ceux donnés aux candidats ultra-pana
chés de l'Action libérale Í 

La Croix avait évalué à 50 le nombre des élus libéraux aux der
nières élections. Elle ne spécifiait pas que ce fussent 50 membres de 
l'Action libérale. On lit dans l'Univers : 

Le Bulletin officiel de l'Action libérale, prudent, n'osa pas monter 
au delà de 42, mais ceux-là il les nomma par leurs noms, il Jes 
classa définitivement comme siens. Les voici, tels que je les recueille 
au numéro du 15 mai 1914, page 167 : 

Réélus : MM. Piou, de Mun, de Gailhard-Banccl, Plichon, Lerolle, 
Guichenné, de Mackau, de l'Eslourbeillon, Driant, de Ludrc, Dela-
fosse, Dansette, de Pomereu, Pain, Augé, Lamy, Denais, Meunier -
Surcouf, de Chappedelainc, Portcu, Engerand, Dutreil, Claude Cochin, 
René Reille, de Gouyon (ces trois derniers remplaçant MM. H. Cochin, 
Am. Reille el Forest qui ne se représentaient pas), Groussau, Cons
tans. 

Nouveaux élus : Viellard, de Fontaines, Duboys-Fresnays, de Monti, 
Ybarnegaray, Robic, Rochereau, Dessein, de Castelnau, Neyret, mar
quis de Ludre, Taillandier, Sibuet, Proust, Blaisot. 

Tout cela, c'était du bluff, destine à entretenir la légende d'une Ac
tion libérale toujours puissante, toujours en progrès, et donc ren
dant tout à fail inutile la fondation d'une autre organisation ca
tholique. 

La réalité, la triste réalité, la voici, elle est officielle depuis hier, de
puis qu'il a fallu que tous les groupes de la Chambre fissent con
naître leurs membres en vue des grandes commissions à constituer. 

Je la prends dans ÏOffici\el du 18 juin 1914, page 5.353 et signée : 
Jacques Piou. 

GROUPE DE L'ACTION LIBÉRALE 

MM. Augé, Cochin, Constans, Dansette, Denais, Driant, Dutreil, 
Engerand, de i'Estourbeillon, de Gailhard-Bancel, Groussau, Gui
chenné, Lamy, Lerolle, Fcrri, de Ludre, de Mackau, de Mun, Pain, 
Piou, Plichon, de Pomereu, Porteu, Rochereau. 

Le président dti ffr&upe, 
Siffné : Jacques Piou. 

Total : 23. 
La moitié, moins un, de la liste du Bulletin de l'Action libérale parue 

le 15 mai dernier, 23 au lieu de 42! 10 de moins qu'à la précédente 
législature, 23 au lieu de 33! 

Et c'est pour arriver à ce résultat qu'on a réuni tant de Congrès, 
prononcé tant de discours, vidé tant de bas de laine ! 

Et c'est pour arriver à ce résultat qu'on tient en échec les di
rections pontificales, qu'on mène une campagne formidable de ca
lomnies contre leurs défenseurs, hommes et journaux ! 



436 LA ' C R I T I Q U E D U L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E , SOCIAL 

Sous le titre : « Ni la quantité ni la qualité », M. Robert Havard 
écrit dans le Nord-Patriote du 27 juin : 

te Nous avons gagné des sièges », déclarait, le 1" juin, M. Joseph Denais, 
membre influent de l'Action. libérale. Le 18, l'Officiel publiait la liste 
des députés répartis en groupes politiques : le groupe de l'Action libérale, 
qui comptait, au recensement du 12 novelmbre 1913, trente-trois membres, 
n'en possède pl'us que vingt-trois; total : dix sièges perdus. Parmi les dé
putés nouveaux, deux seulement s'inscrivent chez M. Piou : MM. Claude 
Cochin et RochercaU; et seul M. Rochereau représente un bénéfice, puisque 
M. Claude Cochin se borne à occuper la place de son père. L'Action libé
rale, qui a perdu MM. Auriol, Cassation, Déchelette, Dumont, Forest, Hé
bert, le colonel H'ugiot-Dorville, Massabuau, Amédce Reille, n'a donc fait 
en tout qu'une conquête, et, pour comble d'ironie, la conquête lui arrive 
do Vendée, de cette Vendée où M. Bazire et son cousin, l'archiprêtre des 
Sables, accusent les royalistes d'avoir trahi : si les royalistes vendéens n'avaient 
pas voté pour M. Rochereau, la malheureuse Action libérale n'aurait même 
pas Un homme neuf à nous exhiber I 

Chose plus triste encore : trois réélus, qui appartenaient précédemment au 
groupe de l'Action libérale, MM. le vicomte de Chappedelaine, Jules Delà-
fosse, Meunier-Surcouf, lui refusent désormais leur adhésion. En outre, M. 
de M'un n'a pu amener à ce groupe, ni son fils, M. Bertrand de Mun, ni 
son,gendre, M. Jean Hennessy. Un autre fondateur de l'Action libérale, le 
baron Amédée Reille, a quitté la Chambre, cédant son fauteuil à son neveu, 
M. René Reille-Soult, duc de Dalmatie ; le jeune duc de Dalmatie n'a pas 
voulu se ranger sons la houlette de M. Piou. 

Puisque ceux qui devraient la perpétuer l'abandonnent, autant dire que 
l'Action libérale agonise. M. Bazire, qui est mauvais joueur, a tâché 'de 
faire croire que c'était la faute des royalistes. Imlposture démentie par l'at 
tit'ude de maints législateurs fraîchement nommés, MM. Bertrand de Mun, René 
Reille, Vieillard, Ybarnegaray, de Montplanet, de Monti, de la Villeshoisnet, 
etc., qui, pour ne point s'affilier au groupe parlementaire de l'Action libé
rale, ont constitué une petite phalange, bizarrement étiquetée par VOffi
ciel : groupe des députés non inscrits aux groupes. L'Action libérale ne 
meurt donc pas sous nos coups, mais sous les coups et par le reniement de 
ses propres affidés. 

Nous ne demandons pas mieux que de la plaindre, mais nous plaignons 
davantage les catholiques qui lui avaient donné leur foi. Pauvres catho
liques! on leur avait dit qu'elle ferait merveille; et voilà que, non contente 
de ne remporter aucune victoire, elle se décime elle-même... Si, du mioâns, 
la qualité nous dédommageait de la quantité!... Rien ne nous permet, hélasI 
de caresser pareille espérance. Questionné sur le programme du groupé, M. 
Joseph Denais déclare : , 

« Nous mettons au premier rang la réforme électorale et la révision de la 
Constitution, de manière qu'il y ait autorité et responsabilité dans la Ré
publique. 

» Nous nous préoccupons beaucoup de la situation financière, persuadés 
que nous sommes que tous les partis doivent consentir à un effort dans l'in 
térêt de la nation ». 

Pas xm mot de nos libertés religieuses! Cependant M. Malvy vient d'or
donner la fermeture de 29 établissements congréganistes en Algérie et son 
arrêté, qui respecte les écoles musulmanes, atteint les Frères des Ecoles chré-
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-tiennes, les Sœurs de la Doctrine chrétienne, les Missionnaires d'Afrique, les 
Sœurs çle Notre-Dame d'Afrique, les Sœurs de Saint-Vincent de Paul, les 
Sœurs Trinitaires. Dans le Nord, o n confisquait, le mois dernier, la mai
s o n de Mouvaux. E n Bretagne, o n expulsait récemment les Sœurs de 
Broons. A Saint-Nicolas-du-Pelem; dix-sept gendarmes enlevaient un cou
vent et arrachaient brutalement de leurs lits des femmes infirmes, sur l'in
jonction d'un commissaire-Apache qui avait dit : « Chargez-moi ça! » Nous 
ne croyons guère, nous .autres, à l'efficacité des beaux discours du Palais-
Bourbon. Mais l'Action libérale y croit, et c'est sa raison, d'être. Après 
l'échec de Bazire, elle se Tépandit en gémissements, comme si, pour un 
orateur de moins, la France et l'Eglise étaient menacées de disparaître. Les 
vingt-trois ont-ils donc bondi à la tribune, dénonçant, fouaillant, flétrissant 
l'horrible et lâche iniquité des persécuteurs? M. Joseph Denais a déposé 
tout de suite une interpellation... « sur les mesures que le gouvernement 
compte prendre pour réprimer les abus de la concurrence étrangère faite à 
n o s commerçants, à n o s industriels, à nos travailleurs, et pour donner à 
l'outillage de la France les compléments indispensables ». Et sans doute, on 
n e saurait blâmer ces messieurs de s'intéresser à des problèmes divers. Mais 
o n aimerait qu'ils fussent tout d'abord des lutteurs; el cela serait assez na
turel, dans un temps — et clans une Chambre — -où le catholicisme 'est 
traité en ennemi mortel. La Vigie a 'un mot sévère pour M . de Mun « qui 
retrouve, dit-elle, si facilement la voix, le jour où il est assuré d'un immense 
succès comme après le coup du Congo... » et qui redevient aphone, en 
d'autres occasions. M . de Mun, en tous cas, est entouré de jeunes disciples, 
dans l'âme desquels devrait revivre son âme héroïque d'autrefois; et l'Ac
tion libérale, avec ses vingt-trois membres, jouerait quelque bon rôle, .s'ils 
étaient tous intrépides. M a i s elle a couru après le succès immédiat et né
gligé la qualité pour la quantité. Elle est bien punie, car elle n'a ni l'une 
ni l'autre. 

DERNIÈRE HEURE 

LE PROCÈS DE M. HENRI BAZIRE CONTRE M. L'ABBÉ BARBIER 

// n'entrait nullement dans notre pensée de parler de ce procès dans 
le présent numéro. Mais au moment où son impression s'achevait 
naus avons eu connaissance de deux articles parus les 25 et 28 juin 
dans le journal le Malin qui fourmillent d'inexactitude et donnent une 
idée très erronée de la solution intervenue (1) . 

1. J'ai adressé à ce journal la rectification suivante : 

« Paris, le 30 juin 1914. 
» Monsieur le Gérant du Matin, 

» On me communique deux articles du Malin des 25 et 28 courant, con
cernant to procès que m'avait intenté M. Henri Bazire, et sur lequel est 
intervenue, il y a quelques jours, une sentence de l'Officialité de Bordeaux, 
qui, d'après le second do ces articles, aurait « renvoyé les parties dos à dos ». 

» La bonne foi de votre journal a été surprise. 
» Laissant de côté maintes autres inexactitudes des articles précités, je 

vous dirai : 
» 1° Que M. Bazire, seul demandeur au procès, réclamaiL d'une part l'in

sertion à mes frais de la senfenre à intervenir dans la Revue que je dirige 
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Cet incident nous oblige, pour arrêter la propagation, même parmi 
nos amis, de renseignements erronés, à en donner ici de plus exacts, 
ntafs qui seront forcéme,nf sommaires, déviant être fournis en dernière 
heure. 

On se rappelle que le Directeur de la Critique du Libéralisme 
entreprit, au commencement de Tannée dernière, sous ce titre,: 
« Orateurs de Congrès catholiques », une série d'articles dont le 
premier, paru dans le numéro de cette revue du 1 5 janvier 1 9 1 3 , 
fut consacré à M. Henri Bazire. 

On se souvient que, par lettre du 4 février 1 9 1 3 , M. Henri Bazire 
annonça bruyamment qu'il poursuivait l'abbé Barbier comme ayant 
commis dans cet article les délits « dinjures » de * diffamation .» et' 
de « publication de lettnes privées, faussées et' tronquées » ( 1 ) . 

M. Bazire ayant cité l'abbé Barbier devant l'Officialité de Paris, 
celte juridiction fut dessaisie sur un recours de ce dernier admis par 
l'Autorité Suprême. L'affaire fut ensuite déférée à l'Officialité mé
tropolitaine de Bordeaux par décision de la S. Rote romaine. 

La cause a été plaidée devant ce tribunal ecclésiastique, com
posé de Mgr Berbiguier, prolonolaire apostolique et vicaire-général 
de Bordeaux, de M. le vicaire-général Verdalle, et de M. le Chanoine 
Bassihey, assesseurs, les 3 , 4 et 5 juin 1 9 1 4 . 

Le procès se présentait à juger dans les conditions suivantes : 
M. Henri Bazire, maintenait sa plainte introductrice de l'ins

tance adressée à l'Officialité de Paris. Elle relevait, en les isolant ha
bilement du contexte qui pouvait en contenir la justification, seize 
propositions ou expressions sur lesquelles M. Bazire se fondait pour 
établir que l'article tout entier était un tissu de diffamations, de 
faits travestis; que « M. Barbier accueille avec une facilité vrai
ment excessive les faits les plus apocryphes, du moment qu'ils lui pa
raissent déshonorants pour M. Bazire » ; que « l'intention, non seu
lement de discuter des idées ou une personnalité, mais de diffamer. 

et dans la Semaine religieuse du diocèse de Paris, ai d'autre part ma coiir 
damnation, à dix ?nille francs de dommages-intérêts ; 

» 2" Uu'il n'a obtenu ni une ligne d'insertion, ni un centime de dom
mages-intérêts. 

» Rien ne ressemble moins à un « dos à dos ». 
» On ne saurait infirmer cette solution, ce résnl tat essentiel, du litige, 

en s'attachant à des détails secondaires. 
» D'ailleurs, si le Matin possède le texte do la sentence, je ne me 

plaindrai certainement pas de la lui voir publier, pourvu qu'il la fasse 
précéder du texte des conclusions de M. Bazire, afin qu'on puisse juger 
si elles ont. réellement échoué. 

Je déplore d'avoir été dans vos colonnes l'occasion d'irrévérences graves 
envers le Pape, et d'éminents dignitaires de l'Eglise. 

» Veuillez, Monsieur le Gérant, insérer cette rectification dans les con
ditions prescrites par la loi, et agréer l'expression de ma considération dis
tinguée. 

» Emm. BARBIER, 
» Directeur de la Critique du Libéralisme, 

» 1 0 , rue Ampère, Paris, 1 7 « ' » . 
1 . Lettre insérée dans notre numéro du 1 5 février 1 9 1 3 . 
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d'injurier, de nuire », se révèle d'un bout à l'autre de cet article. 
En conséquence, M. Bazire, « atteint dans son honneur », de

mandait que M. Barbier soit déclaré convaincu : 
a) De diffamtdtmn et à'infums. 
b) De publications préjudiciables, ainsi expliquées dans sa dite 

plainte : « M. Barbier publie des extraits de lettres confidentielles 
» adressées par , M. Bazire à son secrétaire, — que, suite d'un 
» vol ou d'un abus de confiance, ces extraits, d'ailleurs faussés par 
» des interversions de data et de texte, avaient déjà circulé un jour 
» d'élection (1) où M. Bazire était candidat; mais personne n'avait 
» osé prendre la responsabilité de cette divulgation délictueuse. — 
» Le premier, M. Barbier la prend, pour imputer à M. Bazire 
» des menacés de violences corporelles qui n'étaient pas dans 
» le texte (2) ». 

Ses conclusions demandaient textuellement au tribunal : 
« Que M. Barbier (Emmanuel), auteur de l'article incriminé, " soit 

» jugé et déclaré coupable de diffamations injurieuses et de pu-
» blicatiions préjudiciables à l'égard de M. Bazire; 

» Qu'il soit condamlné à reproduire la sentence à intervenir en 
» tête du prochain numéro de la Critique du Libéralisme; 

» Qu'il soit condamné en outre à l'insertion de la dite sentence 
» dans la Semaine religieuse du diocèse de Paris; 

» Qu'il soit condamné à payer à M. Bazire la somme de dix mille 
» francs de dommages-intérêts; 

» Enfin qu'il soit condamlnê à tous les frais de l'instance. » 

Quant à l'abbé Barbier il ne demandait pas autre chose que le 
rejet des prétentions de M. Bazire. 
• Il soutenait qu'il ne croyait pas avoir diffamé, en exprimant des 

appréciations sévères, mais basées sur des faits et documents vrais, 
présentés et commentés de bonne foi. 

Il contestait que des duretés d'expression puissent dans les mêmes 
circonstances constituer des injures coupables. 

Il citait comme terme de comparaison, et au besoin comme devant 
fournir une compensation absoluloirc, des injures et des diffamations 
autrement graves commises à son égard par M. Bazire, ou dans les 
journaux donf il avait la responsabilité (3). 

1. Il y avait là Une atténuation plus ou moins marquée de l'accusation 
d'avoir divulgué, telle qu'elle avait été formulée da,ns la lettre de M. Ba
zire du 4 février 1913. 

2. Il y avait là une aggravation notable (mais que l'abbé Barbier n'a 
pas réussi à comprendre) de l'accusation d'avoir publié des lettres altérées. 

3. Notamment l'alwiininable et mensongère calomnie consistant à affirmer 
qu'il « âv/rft DÛ sortir de la Compagnie de Jésus P A R LA TOUTE PETITE PORTE *>; 
en face de laquelle il mettait, entre autres documents, cette attestation de 
son ancien provincial : 

« Je certifie que M. Vabbê Emmanuel Barbier n'est sorti de la Compagnie 
> de Jésus QUE sur sa demande et SES INSTANCKS et que les Supérieurs n'avaient 
» aucun motif de désirer cette séparation ». Signé : LABROSSB. 

Le jugement, en déclarant M. Bazire responsable de cette calomnie, dit 
que c'était infliger à M. Barbier « l'outrage le plus sanglant ». 
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Il prouvait avec une surabondance d'exemples que, s'il était un pu-
bliciste qu'on fût en droit de s'étonner de voir se plaindre judiciaire-» 
ment des violences de la polémique, c'était bien M. Bazire. 

Il déclarait n'avoir publié que des extraits de lettres, déjà tombées 
dans le domaine public par le fait d'autrui, et ne ïes avoir nullement 
altérées; à l'appui de quoi il produisait les originaux que leur déten
teur avait consenti à lui montrer et à lui confier temporairement 
depuis le procès. 

La sentence rendue le 20 juin 1914 déclare : 
1° Qu'il n'y a pas eu diffamation de la part de l'abbé Barbier; 
2<> Que six des seize expressions ou lambeaux de phrases parti

culièrement dénoncés par M. HenrjL Bazire sont excessifs et par 
suUe injurieux ( 1 ) ; mais qu'aucune réparation ne doit être ac
cordée de ce chef à ce dernier, à raison des articles .« diffamatoires » 
publiés antérieurement contre l'abbé Barbier dans des journaux où 
M. Bazire, s'il a mié êlre l'auteur des dits articles, avait du moins 
une situation à raison de laquelle il en encourt la responsabilité; * 

3° Que M. Barbier n'est point coupable de publication préjudi
ciable de lettres * privées tronquées ou altérées de manière à nuire 
à M. Bazire. 

En conséquence la sentence n'accorde à M. Bazire aucune ré
paration. 

Aucune insertion. 
Aucuns dommages-intérêts. 
Toutefois, elle laisse les frais de l'instance « pour -m\oitié à la 

charge des deux parties ». 
Cette dernière disposition, accessoire, cette atténuation conciliante, 

ne. saurait modifier la portée essentielle de la solution donnée à 
chaque chef des prétentions du demandeur, M. Bazire. 

Emm. B A R B I E R . 

1. Quel est l'article de polémique écrit dans ces dernières années par M. Bazire ou 
•par tout autre publiciste dans lequel il n'ait pas échappé à r écrivain quelques ex
pressions ou appréciations auxquelles on puisse reconnaître un caractère excessif 
et injurieux ? 

C'est dans un article^ dans une étude de vingt-neuf pages, que se sont ren
contrés les six lambeaux de phrase dont il s'agit, trop durs envers M. Bazire, 
de qui l'abbé Barbier avait reçu de plus graves injures* 

A V I S 
Afin d'éviter les complications de correspondance et les retards dans. 

les envois, les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de . la 
Revue sont priées d'adresser directement leur demande à ^ A D M I N I S T R A T I O N , 

Maison Désolée, De Brouwer et C I e 41, rue du, Metz, à L I L L E , Nord, et 
non pas à la D I R E C T I O N , dont le siège est, à Paris, 

Même recommandation pour tout ce qui concerne Us abonnements et 
le service de la Revue. 

•Le Gérant : G . S T O F F K L . 

D É S O L É E , D E B R O U W E B & c'% 41, R U E D U M E T Z - L I L L E . — 2-896-a 



6™* A N N É E - T O M E X I I N ° , T 3 9 15 J U I L L E T 1 9 1 4 

La Critique 

du Libéralisme 
RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

S O M M A I R E 
Pages 

L. Musy. — Le sens catholique 441 
Un' Docteur en théo log ie . — Royauté sociale de Jésus dans l'Eucha

ristie (Octave du T. S. Sacrement, 
11-18 juin 1914) 455 

J. Chaplain. — A propos o;cs conférences de M. Pierre 
Lasserre» ,470 

J. Rambaud. — « L'idée révplntionnaireefc les utopies 
modernes » selon.le P. Tamisier. . 487 

INFORMATIONS ET .DOCUMENTS : 

"Une allocution de Mgr l'archevêque de Sens 500 
La vraie Semaine sociale 503 
Pour 'Nicodènie 506 
Mgr Gilberfa 5>3 
La tunique de Ncssus 513 
Réclame discrète et'néanmoins compromettante 51(> 
Simple accusé de réception . 517 
Avis ,. 517 

DIRECTION, RÉDACTION 

M. l'Abbé Emm BARBIER 
70, ru* Apvpère^ 10, Paris (XVII«) 

Lo n u m é r o : Net 1 f r a n c 

Les Abonnements sont d'un an 

ADMINISTRATION, ABONNEMENTS 

DESCLÉE, DE BROUWER & (^Éditeurs 
41, rue du Metz, à Lille, (Nord) 

r F R A N C E . . 
U N A I L \ É T R A N G E R . 

10 francs 
12 > 

Paraissant le /er et le 15 de chaque mois 



NOS BROCHURES 

Adresser les demandes à la MAISON DESOLEE, DE BROUWER ET C l e, • 

. 41, Rue du Metz, Lille (Nord). 

Emm. BARBIER. — Les cathol iques e t les prochaines é lect ions. ln-8° 
de 36 pages. Prix : 0 fr. 25 ; franco : 0 lï. 35. 

m. — Critiques nécessa ires et tâches négat ives . Réponse , 
à l'article des Etudes : Critiques négatives et tâches nécessaires. In-8° 
do 64 pages. Prix : 0 fr. 25 ; franco ; 0 fr. 35. 

ID. — Le devoir polit ique des cathol iques. Volume in-16 
de 532 pages. Prix : 3 fr. 50 ; franco : 3 fr. 8 0 . 

ID. — Les Infiltrations maçonniques dans l'Église, in-8° 
de X V Í - 2 5 6 pages. Prix : 3 fr. 50 ; franco : 3 fr. 75. 

ID. — L'Éducat ion de la Pureté . Prix : 0 fr. 30 ; 
'franco : 0 fr. 50. 

ID. — La Critique cathol ique. ln-8° de 4 4 pages. Prix : 
0 fr. 25 ; franco : 0 fr. 50. 

in. — La France sauvée du schisme et de l'hérésie par S, 
S. Pie X. In 8° de 62 pn^es. Prix : 0 fr. 30 ; franco ; 0 fr. 40 . 

TD. — Cyr et la Croix, la Croix et Cyr. ln-8° de 63 
pages. Prix : 0 fr. 50 ; franco : 0 fr. 60. 

TD. - Table Analytique de la Critique du Libéralisme 
(Tomes I-X. — 15 octobre 1908~l e r octobre 1913).Iu-8 0 de AS pages. 
Prix .: 1 fr.; franco : 1 fr. 20. ' 

Paul TAIT.T.TKZ. — Les Catholiques et l'Action Française . — Réponse 
à la Chronique sociale. ln-8° de 4 5 pages. Prix : 0 fr. 30 ; franco : 
0 fr. 40. 

J. RAMHAUD. — La valeur, le travai l et l e salaire d'après le discours 
de Sarlat , grand in-8° de 5 7 pp. Prix net : 0 fr. 50 ; franco : 0 fr.,60. 

J. HUGUES. — Les origines rat ional i s tes du dèmocrat isme chré t i en . 
lh:-8° de vui-249 pages. Prix : 3 fr. 50 ; chez JOUVE, 15, rue Racine, 
PARIS . 

R. D. EXUPÊRTL. — Le surnaturel dans la Bible. In 12 de 62 pages. 
Prix : 0 fr. 50 ; franco : 0 fr. 60 ; chez CASTERMANN, 66, rue Bona
parte, P A R I S . ' 

Chanoine MARCHAND. — Une nouvel le histoire ancienne de l'Église 
(Mgr Duchesne) ln-8°, 1 fr„ chez OUDIN, POITIERS. 



LE SENS CATHOLIQUE 

En écrivant ce litre, nous pensons à ces êtres languissants dont 
la vie s'épuise lentement dans leur poitrine haletante. Ils respirent 
avec peine cl, à tout moment , ils se tournent vers la fenêtre en 
disant : de l'air, de l'air. 

L'air est l 'aliment le pins indispensable de noi re corps. Il régé
nère le sang, il vivifie toutes les parties de notre organisme el. quand 
il est vicié ou qu'il nous arr ive en quantité insuffisante* c'est la 
maladie el peut-être la mort. 

Jl en est ainsi de notre vie religieuse. La vérité révélée est son 
aliment le plus nécessaire. Par la foi qui joue le rôle de la respi
ra t ion dans nos Ames, clic y pénètre pour -animer d'un .souffle di
vin notre humanité. Quand les notions religieuses s'allèrent en nous 
ou que l l e s font défaut, c'est la ruine de notre vie spirituelle. Kl cr 
cr i du Psalmislc : < Seigneur, sauvez-moi, car la verilé se raréfie autour 
de moi », ressemble à celui du malade qui réclame fie l'air. 

A vrai dire, clans l 'ordre spirituel comme dans r o rdre o r p o r c l . ce 
n'est lias toujours l 'aliment qui fait défaut, le plus souvent même 
c'est l 'organe qui est impuissant à le recueillir. Fortifiez et assai
nissez cet organe, rendez-le apte à sa fonction et la vie reparaî t ra . 

Notez aussi que les organes de l'esprit sont plus délicats que ceux 
du corps, que de petits accidents peuvent leur occasionner de grands 
ravages, que. pour fonct ionner régulièrement, ils ont besoin, non 
seulement, d 'une conformation normale, mais encore d 'une éduca
tion parfaite, qu'ils se faussent cl se détériorent, se redressent el se 
corr igent suivant qu'ils se repaissent de vaines doctrines ou de saines 
el fortes vérités. C'est là le point faible de, l 'esprit huma in ; il a des 
défaillances, des infirmités, des crises, des étals morbides variés tout 
comme le corps, son compagnon de roule, cl il n'est pas de- besogne 
plus utile el plus noble que de r e c h e r c h e r les lois qui président à 
l 'équilibre de ses facultés, ainsi que les remèdes qui peuvent l ' immu
niser contre la contagion. 

Les médecins nous disent les admirables résultats obtenus, depuis 
c inquante ans, par \n mise en prat ique d 'une meilleure; hygiène publi
que cl privée. 11 y aurait une diminution de moitié dans la morta
lité de l 'armée, d 'un qua r t dans la mortalité infantile et, en même 
temps, une telle amélioration de la santé que la durée moyenne de 
la vie humaine serait augmentée d 'une dizaine d'années. Quels ser
vices infiniment plus appréciables seraient rendus à notre vie reli
gieuse par le praticien qui connaîtrait toutes les influences nuisi-

Prit'i'ii'i1 du libéralisme — 1&Juillet ][M4 i 
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bles du milieu où nous vivons et qui saurait nous donner les règles 
d'une bonne hygiène intellectuelle et morale! 

* 

En créant l'homme À son image et à sa ressemblance, c'est-à-dire 
en lui communiquant ,un reflet et comme line parcelle de sa divinité, 
afin qu'il soit /capable <le s'unir à lui et de partager sa vie dans 
l'éternité, après le .temps d'épreuve, Dieu ajoutait ainsi au corps 
et à l'âme une seconde nature qu'il greffait sur la première. Cette 
nouvelle vie, toute spirituelle et d'essence divine, que le baptême a 
restaurée, nous est donnée pour que nous puissions atteindre notre 
fin surnaturelle par des oeuvres dignes d'elle. Or, cette activité sur
naturelle suppose des facultés de même ordre, car notre âme livrée 
à ses forces naturelles serait incapable de produire un acte de cette 
nature et les facultés surnaturelles ne sont pas autre chose que les 
vertus infuses déposées dans l'âme par le baptême en même temps 
que la grâce sanctifiante, à savoir : la foi, l'espérance et la charité. 
Voilà l'organisme de la vie surnaturelle. 

• Par la foi, la vérité révélée pénètre en nous et devient le principe 
de tous nos actes religieux. C'est la force motrice qui met en branle 
l'espérance, la charité et toutes les autres vertus. A chacune elle 
présente son motif spécial, son idéal, l'objet qui doit l'attirer, l'exci
ter et, en quelque sorte, déclancher ses actes propres. À l'espérance 
elle montre le ciel «et les moyens d'y parvenir : puissance et bonté in
finie de Dieu, promesses et mérites de Jésus-Christ. Sous l'empire de 
ces vérités révélées, l'espérance devient 'elle-même un puissant moteur 
qui excile la patience, la résignation, la force, la constance. A la 
charité elle laisse entrevoir l'infinie licauté do Dieu et les ineffables 
jouissances de la vision beatifique. Et, à «on tour, la charité nous 
presse de nous détacher de tout le reste pour tendre de toutes nos 
forces, par tous les moyens en notre pouvoir, vers cette perfection 
infinie. 

C'est donc à juste titre que la foi est considérée comme le com
mencement du salut, « le íoudement et la racine de toute justifica
tion » (1). Et Ton voit par là le rôle capital de la foi dans notre vie 
religieuse. 

Les facultés surnaturelles ou vertus infuses ne se substituent pas 
à nos facultés naturelles; elles s'en servent au contraire, et, tout en 
les laissant agir selon leurs qualités et leurs habitudes propres, elles 
les « sur naturalisent » pour leur faire, produire des actes qui puis
sent nous mériter» le ciel. Nous avons dit quo la grâce sanctifiante 
nous élève jusqu'à la participation de la divinité même. Or, sui
vant que celte participation est plus ou moins abondante, l'influence 

1. Concilo de Trente, sess. VI, a. VIII. 
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des vertus surnaturelles est plus ou moins intense et communique 
à nos actes plus ou moins d'entité surnaturelle; mais, pour autant, 
elle ne modifie ni ne guérit les qualités ou' les infirmités de nos facul
tés naturelles, elle ne nous pousse pas nécessairement à agir et, 
dans l'action, elle ne nous donne pas cette aisance que produit en 
nous une habitude proprement dite. En effet, c'est une loi générale 
de nos actes qu'étant .souvent répétés ils créent en nous une facilité 
à les reproduire, une force qu'on nomme habitude. Mais l'habitude 
surnaturelle n'est pas acquise par la répétition des mêmes, actes, elle 
vient directement de Dieu qui l'infuse dans notre âme aveo la grâce 
et elle ne peut se perfectionner que par l'action cróatrioe de Dieu. 
Tout ce que nous pouvons faire, c'est de préparer notre âme à 
l'infusion plus abondante de celte seconde nature qu'est la grâce 
sanctifiante et de ses principes d'opération, en écartant ce qui est 
un obstacle à l'opération divine, c'est d'en mériter l'accroissement 
par le bon usage que nous pouvons en faire. 

Nous venons de voir la part qui revient à la vertu infuse dans la 
production de l'acte de foi. Toute la valeur de cet acto, tout ce qui 
en fait le prix aux yeux do Dieu, son revêtement 'surnaturel, pour ainsi 
dire, doit lui être attribué exclusivement Cependant, la vertu infuse 
n'agit pas seule; sous son influence surnaturelle, notre intelligence 
et notre volonté conservent leur spontanéité et leur liberté d'allure. 
La grâce ne détruisant pas la nature, ces facultés restent ce qu'elles 
sont depuis le péché originel, c'est-à-dire des auxiliaires imparfaits, 
aptes, sans doute, à produire le nécessaire-, mais sujets aux défail
lances, lents à l'action, viciés par toutes sortes do défauts caches. 
La vertu infuse ne corrige pas cela et doit se contenter, pour agir, 
de ce qu'elle trouve dans chaque individu : ici un esprit attentif, 
avisé, pénétrant, là, au contraire, un cœur dur et une intelligence 
enténébrée. 

Outre que ce n'est pas la vertu infuse de Foi, mais l'enseignement 
reçu du dehors qui nous fait connaître les vérités révélées, il y a 
donc une éducation à faire de nos facultés pour les rendre dociles et 
promptes à racooimplissement des actos quo la vertu infuse leur de
mande, pour conserver et accroître, en notre for intérieur, le dépôt 
de la révélation, en un mot pour adapter le plus parfaitement possi
ble cet organisme intellectuel à sa fonction d'auxiliaire do la vertu 
infuse. 

Grâce à celte éducation et aux qualités de souplesse, de précision 
et de force qu'elle produira, on peut dire quo notre esprit acquerra 
une faculté el comme un sens nouveau qui lui permettra de discer
ner avec rectitude, par une sorte d'instinct, le vrai du faux en 
matière religieuse. C'est lo sens catholique. 

Sans doute, la vertu infuse de foi est, par sa nature même, incapa
ble de concourir à l'erreur, comme la vertu infuse de charité est 
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incapable de concourir au péché. Elle ne s'applique qu 'à la vérilé et 
à la vérité révélée. Que si, par hasard, notre raison se trompe en 
acceplanl comme vraie une fausse doctrine, la vertu surnaturelle 
laissera son associée se tromper toute scrute, sans coopérer à cet 
acte erroné. 

L'esprit le plus faux, le plus borné, le plus" dépourvu de! sens catho
lique peut donc, à la rigueur, conserver la foi. Celte vertu ayant Dieti 
pour auteur demeure en nous tant que nous ne l'anéantissons pas 
par des actes qui lui répugnent, par des dissposilions inconciliables, 
en d'autres termes par le péché qui lui est directement opposé, l'hé
résie; cl alors ce n'est plus seulement un écart de l'intelligence, c'est 
une obstination de la volonté qui rejette indûment la parole de Dieu. 

Mais, tout en admettant que la grâce ou la vertu infuse l'excite et le 
fortifie, il faut reconnaître que c'est notre organisme intellectuel, 
.avec ses apliludes naturelles ou acquises, qui a l'initiative des actes 
île foi à formuler cl, avant de les formuler, celle de les préparer par 
l'examen des motifs de crédibilité. S'il resto inaclif la vertu infuse 
est improductive; s'il ne Fournit qu'une matière défectueuse t l lc n'en 
peut tirer aucun parti. La foi est toujours là, mais, ce premier mo
teur de la vie religieuse ne fonctionnant pas, tout s'arrête en même 
temps que lui. Les deux autres vertus théologales, l'espérance et 
la charité, demeurent sans objet ou n'ont, comme la foi, qu'un. 
objeL étranger à leurs attributions, incapable de les mettre en mou
vement. Sons l'action des fantômes el des chimères qui remplissent 
son cerveau l'homme peut être animé d'une agitation fiévreuse qui 
lui donne les apparences de Inactivité; sa vie religieuse n'en est pas 
moins inféconde et elle s'étiole faute d'une alimentation convenable, 
car il me peut vivre que des « paroles qui sont sorties de la bouche 
de Dieu ». 

« Travaillez, a dit Noire-Seigneur, non pour la nourriture périssable, 
mais pour celle qui demeure jusqu'à la vie éternelle... C'est moi le 
p a i n de vicl Celui qui vient à moi n'aura plus faim et celui qui croit 
en moi n'aura jamais soif. (ï)... Car Veau que je lui donnerai devien
dra en lui une source jaillissante pour la vie éternelle » (2). 

Cet arrêt de la vie surnaturelle est déjà une conséquence bien 
fâcheuse de l'inaction de la foi; mais, comme nous le verrons plus 
loin, quand cel le vertu n'esl pas agissante ou quand on ne lui fournit 
que des données fausses, ce qui revient au même, elle se trouve 
menacée dans sa propre existence par les habitudes vicieuses de r es
prit, pour peu que le cœur soit aussi en déíauL ou que l'orgueil l'en
traîne sur le chemin de la révolte. Cela n'arrive pas tout d'un coup, 
on le sait bien. Avant de perdre la foi le chrétien, dont 1Q sens catho
lique est oblitéré, chemine plus ou moins longtemps à travers les 

1. Jean, chap. VI. 
2. I b i ã . , chap. IV. 
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mille sentiers qui conduisent au doute positif puis à l'émancipation! 
définitive. Et, dans l'intervalle, que de défaillances t 

« Il n'y a que les dogmes inébranlables, disait Sénèque, qui empê
chent l'homme de broncher » (1). La volo/jlé, eu effet, ne marche 
droit qu'à la lumière de l'intelligence et, quand celle-ci ne l'éclairé 
que de pâles et inconstantes lueurs, elle ne tarde pas à s'égarer. 
Sans doute, pour exister, le vice n'a nullement besoin? de prémisses 
dans l'esprit. Engendre par la corruption du cœur il peut se déve
lopper spontanément. Mais it n'en est pas ainsi do ta vertu. Pour être 
ce qu'elle doit êlre, une réaction du cœur contro lui-même, uno 
violence habituelle faite à ses penchants, il faut qu'elle ait do pres
sants motifs de s'engager dans cette pénible lutte et d'y persévérer. 
Or, ce.> motifs, elle ne les trouve que dans la vérité religieuse inté
grale et bien comprise. Chacun en a fait l'expérience, nos passions 
sont habiles à se défendre, elles disputent lo terrain pied à pied el ne 
cèdent qu'à l'évidence,, au tonnerre de la parole divino retentissant 
distinctement dans l'écho* de la conscience cl encoro pas toujours. 
Comment se rendraient-elles à une obligation douteuse, à des idóes 
de devoir déduites tant bien que mal de principes mal assurés! 

Nous avons défini le rôle de la vertu infuse do foi dares la vie du 
chrétien. Sans lui êlre comparable celui du sens catholique mérite 
aussi, nous le voyons, toute notre attention, d'autant plus que, au 
contraire de ce qui se passe pour la vertu infuse, c'est nous-mêmes 
qui l'acquérons et le perfectionnons par notre travail personnel. 
Eludions donc ce qui le constitue el oommml il se forme. Nous exa
minerons plus tard sa fonction dans la recherche do la vérité catho
lique, partout où elle se trouve, *on philosophie, en théologie, en 
exégèse, en histoire, en sociologie, en politique, etc. 

On confond souvent le sens catholique et le sens chrétien. Ils diffè
rent notablement, sinon quant au fond, du moins en ce que l'usage 
et les nécessités de la précision y ont attaché de caractéristique. 
Quand Jésus-Christ est venu sur la terre il a prêché des idées nou
velles el un ordre de choses nouveau inaccessible à l'homme char
nel, à l'homme naturel, à « l'homme animal », commo dit l'apôtre 
saint Paul. Pour s'élever à la hauteur de l'ordre surnaturel, pour 
comprendre la doctrine évangélique et y conformer sa vie, la sagesse 
du monde ne suffit pas, il faut un esprit nouveau, un sens nouveau, 
l'esprit et le sens de Jésus-Christ (2). 

Le sens chrétien que l'on appelle aussi l'esprit do foi est donc l o p -

1. Ep. XCV. 
2. I Oor., II, 16 ; « Uuis enim cognovit sensum Dominî, qui instruat cum? 

Nos aîutem sensum Christi habemns ». 



4 4 C LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

posé de l'esprit du monde; il place au sommet de la vie, d'une part, 
la volonté de Dieu, de l'autre, le salut éternel et il nous fait envisa
ger toutes choses de ce point de vue surnaturel. Mais comment 
le déterminer dans l'ensemble et dans les détails de la doctrine chré
tienne, aussi bien que dans son application à chacun de nos actes? 
L'Ecriture sainte et la Tradition contiennent toute la pensée du 
Christ, c'est entendu; encore faut-il les interpréter sans erreur et il 
n'y a que l'Eglise catholique qui le puisse faire grâce à son infailli
bilité. Sans elle on tombe dans les divagations du sens privé ou 
cle l'illuminisme, on en vient à des controverses interminables, mémo 
sur les questions les plus essentielles à la conservation de la foi et 
de la religion. Il y a donc un sens catholique de la pensée du 
Christ comme il y a, pour la législation de chaque peuple, une 
interprétation officielle e t authentique qu'on nomme jurisprudence. 

Quand on veut analyser ce qui constitue le « sens catholique » : 

pour en déterminer les éléments essentiels, on se trouve en présence 
d'une faculté assez complexe dans laqiuielLe entrent, d'une pari, un certain 
nombre d'aptitudes naturelles et, d'autre part, une éducation spé
ciale faite d'habitudes et de connaissances acquises. 

C'est d'abord le sens, le bon sens, c'esL-à-dire la droite raison qui 
fait comprendre les choses et les juger sainement. En dépit du pro
verbe d'après lequel il courrait les rues, le bon sens n'est pas donné 
à tout le monde, tant s'en faut. Ce qui court les rues c'est plutôt 
le sens commun, ce degré de lumière élémentaire qui conserve chez 
tous les hommes les notions primordiales et nécessaires sur les
quelles aucun désaccord n'est possible. A un degré inférieur on ne 
trouve que les tâtonnements vagues du dément ou de l'enfant en qui 
des idées incohérentes s'agitent sans lien, sans ordre, sans fin com
mune. Le bon sens est un degré supérieur de l'intelligence qui per
met à l'homme d'associer ses idées avec justesse et d'avoir, sur 
les choses qui sont à sa portée, un jugement prudent et avisé. Il 
y a dans l'esprit un tel équilibre des facultés, avec une sorte d'ins
tinct ou de logique naturelle, que l'intelligence la moins cultivée 
reconnaît la vérité et flaire l'erreur, du premier coup, comme l'ani
mal reconnaît sa pâture. 

Cette harmonie sympathique entre la raison et la vérité existe, 
au" fond, chez tous les hommes, mais el le est affaiblie souvent par 
de mulliples influences qui viennent troubler le fonctionnement nor
mal de l'organisme intellectuel. Avant la chute originelle, l'intelU-1 

genec humaine n'avait rien à craindre, pour la rectitude de ses juge
ments, des émotions de la sensibilité; elle en était absolument indépen
dante. Mais ce bel ordre a été détruit pour notre malheur. Outre la 
blessure qui a été faite à toutes nos facultés sans exception et qui 
en diminue singulièrement la puissance, nous avons à déplorer la 
révolte et les empiétements de la parlie sensitive ou affective. Toute 
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passion tend à susciter les états d'esprit qui peuvent le mieux s'ac
corder avec elle. Un désir évoque continuellement les images et les 
pensées qui se rapportent à lui. Par contre, il s'insurge contre les 
idées qui le contrarient. Or, il n'est pas douteux qu'une idée long
temps ou souvent présentée à l'esprit ne finisse par êlre acceptée 
pour vraie et ne prenne la place qu'une rigoureuse logique lui refu
serait. La mode de la réclame s'est établie sur ce rail ingénieusement 
exploité. La passion fait donc une incessante réclame aux idées qui 
la favorisent et, grâce à la défectuosité du contrôle, réussit à les 
introduire dans la place par contrebande. Lo cours régulier de nos 
pensées se trouve ainsi modifié et faussé, à chaque instant, sousi 
l'influence de nos sentiments, comme les eaux d'une rivière sont 
retardées, agitées et déviées par les rochers invisibles qui pavent le 
fond de son lit. 

La rectitude du jugement ne peut donc s'obtenir que par une-'Soi
gneuse éducation de rinleUigonciei et du cœur. Education de l'intelli
gence pour qu'elle s'affranchisse de la tyrannie des sens et des senti
ments ou, tout au moins, qu'elle devienne unie force, relativement 
indépendante, .également capable de les servir ou de leur résister. 
Education du cœur pour qu'il ne trouble pas les opérations de l'es
prit. On a dit que « le cœur a ses raisons que la raison ne connaît 
pas ». Cela arrive quelquefois et s i le cœur peut avoir le droit pour 
lui dans ses conflits avec une raison mal éclairée, combien plus sou
vent, au contraire, nVt-on pas à déplorer ses ingérences abusi
ves dans le domaine de l'Intelligence pour y soutenir des erreurs et 
des sophismes! • 

Ce n'est là, toutefois, qu'une première éducation d'ordre général 
sur laquelle .nous n'avons pas à insister. La formation1 spéciale qu'exige 
le sens catholique — la seule qui nous occupe — consiste, d'abord, à 
doter l'intelligence d'un critérium sûr qui lui permette, d'une manière 
habituelle, de discerner le vrai du faux en matière religieuse. On 
obtiendra ce résultat en lui inculquant certaines principes directeurs 
qui l'orienteront dans ses recherches, présideront au classement de 
ses idées et ne toléreront que les jugements et les raisonnements 
conformes à leurs indications. 

Sentir? cum >Eccle$ia, voilà ce qui caractérise strictement le sens 
catholique. Penser -comme l'Eglise, aimer ce qu'elle aime, détester 
ce qu'elle déteste, souffrir quand elle souffre, se réjouir quand elle 
se réjouit, voilà l'idée dominante qu'il importe de fixer dans l'esprit 
de celui qui veut avoir le sens catholique. 

Sentire cum Ecclesia. Relisons, sur ce sujet, une page do Féneloir. 
Jamais personne n'a mieux commenté ces trois mots dont la Tra!-
dition a fait une règle de 'notre • foi. Après avoir mis son lecteur 
en garde contre cette tendance de l'esprit qui porte chacun de nous 
à chercher un appui et une certitude intérieure dans ses goûts, dans 
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ses sentiments les plus vifs et dans toules les choses qui ont saisi 
l'imagination, il indique ce que doit être le sens catholique : 

« On ne voit rien de particulier et on ne cherche à rien voir : on 
se contente de croire comme les plus petits d'entre le peuple : on ne 
sait qu'obéir, que se laisser conduire et corriger, que se défier de 
soi, que sentir sans cesse son impuissance totale... En cet état l'homme 
reçoit ses bonnes pensées comme d'emprunt, de même qu'un pauvre 
se couvrirait d"un manteau prêté charitablement... Sa vie est toute 
fondée sur la désapprobation de ses propres vues qui seraient tou
jours incertaines... En cet état, loin de se passer de l'autorité de 
l'Eglise, on sent de plus en plus le besoin d'être porté sans cesse 
entre ses bras, comme un petit enfant; on n'est jamais surpris de 
voir qu'on s'est trompé; on le confesse de bon cœur; on quitte sans 
peine une pensée qu'on avait sans appropriation; on jette sans re
gret uno feuille d'arbre qu'on a cueillie sans y être attaché; mais on 
ne jetterait pas de même un diamant faux qu'on aurait acheté com
me étant d'un grand prix. 

», Dieu cache ses vérités aux sages et aux prudents, c'est-à-dire 
à ces docteurs superbes qui veulent juger l'Eglise au lieu de se lais
ser juger par elle. En même temps il révèle aux petits ses miséri
cordes, parce qu'ils sont pauvres d'esprit et qu'ils se sont désap-
propriés de leurs propres, lumières el de leur propre volonté, comme 
un homme riche doit se désapproprier de ses trésors quand il se 
donne à Dieu dans un désert. Oh! qu'il serait beau de voir tous 
les biens- en commun pour l'esprit comme pour le corps, et que 
chacun ne regardât plus sa pensée, son opinion, sa science, ses 
lumières, ses vertus et ses plus grands sentiments comme son bien 
particulier... Si les hommes entraient ici-bas dans celte pauvreté 
d'esprit et dans cette communauté des dons les plus spirituels, on 
verrait tomber .toutes les disputes et tous les schismes, on ne réfor
merait l'Eglise qu'à force de se réformer soi-même... o n ne pense-
rail, on ne goûterait, o n ne voudrait tous ensemble qu'une même 
chose; un seul esprit qui serait celui d'amour et de vérité serait l'âme 
de tous les membres du corps de l'Eglise et les réunirait intime
ment » (1). • 

Sentire cum Ecclesia. Jusqu'où faut-il suivre ainsi l'Eglise et pen
ser comme elle? En tout ce qu'elle « définit » comme article de 
foi? Oui, sans doute; mais cela suffit-il? Non, certainement : n'hé
sitons pas à le proclamer et à réprouver la doctrine contraire. La 
définition est un acte juridique emportant comme conséquence, avec 
le crime d'hérésie, les peines des hérétiques pour ceux qui nient 
sciemment et obstinément la vérité définie; mais l'enseignement de 
l'Eglise peut être formel et incontestable avant telle ou telle défi
nition prise en c e sens et l'on pécherait contra la foi en rejetant cet 

1. Lettres Sur l'Eglise, Lettre VIL 
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enseignement. Qui oserait soutenir, par exemple, qu'avant le Concile 
de Trente on pouvait, sans pécher gravement et directement contre 
la foi, nier l'institution divine des sacrements, la nécessité du bap
tême pour le salut, la présence réelle de Jésus-Christ dans l'hostie 
consacrée, etc. On n'était pas excommunié par le fait, mais on per
dait la foi. 

Il peut arriver qu'une question soit plus ou moins démontrée el, 
par conséquent, plus ou moins controversée au moment où l'Eglise 
la "définit. Cette définition apporte alors un complément de lumière 
qu'on n'avait pas, que quelques-uns, du moins, n'avaient pas. Mais 
il y a un grand nombre de vérités religieuses, absolument certaines, 
qui n'ont jamais eu besoin d'être « définies ». .Et quand l'Eglise ex
plique ou développe son symbole en formulant, par un décret solen
nel, la croyance générale el constante, elle n'ajoute pas un iota aux 
divines traditions dont le dépôt lui a été confie par Jésus-Christ, 
elle ne propose pas un dogme nouveau, elle met seulement celte 
croyance en évidence aux yeux do tous les fidèles. Pareillement quand 
elle réprouve une doctrine en lui infligeant une note infamante, 
cette doctrine était déjà détestable et non moins pernicieuse avant sa 
condamnation. 

S'il en était autrement, l'Eglise aurait dû « définir » ses dogmes 
dès l'origine, car, en laissant la libcrLé d'y croire ou de* n'y pas croire, 
elle privait les fidèles des réalités bienfaisantes contenues dans cha
cun d'eux. Elle manquait gravement à sa mission. Mais où en se
rions-nous, ioù en serait l'Eglise si elle devait définir toutes les 
données de la foi, en définir également toutes les conséquences et 
condamner tout ce qui est incompatible avec elles, comme si elle 
ne pouvait imposer son enseignement que sous cette forme solen
nelle et comme si, de fait, elle no l'avait jamais imposé autrement? 

En définitive la solennité des définitions ou des condamnations 
n'est pas nécessaire pour qu'il y ait « proposition de l'Eglise ». Il 
suffit qu'une vérité soit enseignée par ce que le Concile du Vatican 
appelle « magistère ordinaire et universel ». Est de foi catholique, 
par exemple, tout ce qui est contenu explicitement dans les profes
sions de foi usitées dans l'Eglise entière, quand même elles ne sont 
pas à proprement parler, des définitions. 

Outre celte disposition à faire de renseignement de l'Eglise la 
règle suprême de notre intelligence, et en vertu même do cette 
disposition, le sens catholique exige une connaissance suffisante de 
la doctrine. C'est l'étude qui nous la fournira. Mais) il faut,.noter que le 
degré d'instruction religieuse requis pour chaque individu devra être 
proportionné aux exigences de sa condition, sans que, pour autant, 
le sens catholique de l'un dût être moindre que celui de l'autre. 

Quand l'enfant s'en rapporte au témoignage de sa mère ou de son 
curé qui lui transmettent les vérités à croire, son' acte de Toi est aussi 
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1. Matth., XI, 25. 

fondé eu raison que celui du savant qui contrôle lui-même rensei
gnement de l'Eglise. La certitutude des préambules de sa foi est 
la certitude même, acquise par la natuflre et l'expérience, que ni sa 
mère ni son curé ne le trompent en> cette circonstance. Il croit non 
seulement ce qu'ils lui enseignent, mais tout ce qu'ils croient, de la 
même manière et avec une égale assurance. C'est la certitude du 
témoignage humain sur laquelle repose toute tradition; elle est de 
même ordre et de même degré que celle où aboutit, en dernière ana
lyse, le savant lui-même. Avec les tannées et l'expérience l'intelli
gence recevra des lumières qui satisferont ses besoins grandissants, 
mais so n adhésio n aux v érités divines ne sera ni plus ni moins 
ferme, confiante, raisonnable. 

Les raisons démonstratives que le savant développera pour arriver 
au fait de la révélation lui en donneront peut-être l'évidence, alors 
que les simples et les ignorants ne pourront en avoir que la certi
tude, mais cela suffit et le sens catholique se concilie parfaitement 
avec la condition de ces modestes croyants. N'ayant aucune vue 
personnelle, ne sachant t qu'obéir, que se laisser conduire et corri
ger, que se défier de soi », que sentir sans cesse leur impuissance 
totale, ils ont un sens catholique très pur et très droit qui les 
dispose plus particulièrement à la foi : « O Père, Seigneur du ciel 
et de la terre, dit Jésus^Christ, je vous rends gloire de ce que vous 
avez caché ces choses t a u x sages e t aux prudents et que vous les avez 
révélées aux petits » (1). S'ils veulent posséder un sens catholique 
aussi parfait, les fidèles éclairés, les hommes de science, les prê
tres mêmes devront soumettre leur intelligence à celte discipline qui 
la dépouillera en quelque sorte de s a propre lumière, selon la forte 
pensée do Fénelon, afin de n'avoir aucune vue personnelle, de ne 
rien chercher de particulier, de ne rien croire qui n'appartienne au 
dépôt commun des vérités enseignées de tout temps dans l'Eglise. 
En effet, ce qui est particulier n'est pas catholique, les deux choses 
sont contradictoires. I 

Hélas 1 o n Ta trop oublié! Dans la crainte de passer pour arriéré, 
on a abandonné les chemins battus pour s'engager dans les systèmes 
les plus aventureux. Il semble bien que l'amour de l'originalité, le 
désir de paraître au courant du progrès est une vanité caractérisr 
tique de notre temps. Le monde est plein de gens qui aiment mieux 
être les auteurs ou les partisans d'un paradoxe nouveau que les dis
ciples d'une vérité ancienne. Mais il faut croira que, dans tous les 
temps, cette propension de certains esprits à préférer la nouveauté 
à l'enseignement traditionnel a été dangereuse pour la foi, puisque 
la langue ecclésiastique désigne les hérétiques sous le titre générique 
de novateurs et que saint Paul recommande à son disciple d'évi-
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ter, à Tégal des vices les plus honteux, les profanes nouveautés de 
mots. 

Ce n'esl pas tout. Quand on s'est ainsi aventuré il est difficile de 
revenir sur ses pas. On s'attache à son opinion personnelle comme à 
l'enfant qu'on aurait engendré; o n la défend avec passion, la passion 
de la vanité, la plus sotte et la plus obstinée. Chacun a pu constater 
combien les meilleures raisons restent impuissantes contre un pa
reil étal d'esprit et avec quelle fécondité, quelle souplesse, quelle 
obstination elles sont repoussées, retournées, dénaturées. Il n'y a 
pas toujours mauvaise foi, car l'amour est aveugle et il ne voit pas 
plus les vices de son raisonnement que les défauts de l'objet aimé. 
On ne se révolte pas positivement contre l'Eglise, mais au lieu de 
se mettre d'accord avec son enseignement on cherche à accommoder 
cet enseignement avec sa propre pensée. Une voix autorisée se pro-
nonce-t-elle, on se débat encore, on» épilogue avec l'âpreté du pay
san qui discute une question de mur mitoyen. 

Mais, dira-t-on, le sens catholique tel que vous l'entendez interdit 
toute initiative, condamne tout progrès, supprime toute recherche 
scientifique. C'est le dogme rivé aux formules du passé, c'est la com
pression des cerveaux tant reprochée à l'Eglise. Dès le V e siècle, 
saint Vincent de Lérins n'a-t-il pas dit, au contraire, que le dogme se 
développe comme le corps humain, « avec de notables différences 
dans sa -forme et dans sa stature », o u comme la semence jetée en 
terre qui devient la plante que Ton récolte, « avec accroissement 
en tout ce qui constitue sa nature et sa forme particulière »? 

On ne saura jamais toutes les sottises que les novateurs ont essayé 
de couvrir de ce texte Pourtant le moine de Lérins a corrigé lui-
même ce qui pouvait paraître excessif dans sa comparaison en s'ex-
pliquant nettement sur l e sens qu'il lui attachait. II ajoute, en effet, 
que les dogmes ne doivent subir aucun changement, ni rien perdre 
de ce qui leur est propre, gardant toujours leur parfaite intégrité et 
n'étant l'objet d'aucune variation dans leur définition. S'il y a accrois
sement, c'est un accroissement très désirable dans l'intelligence des 
fidèles où l'on doit faire pénétrer la vérité avec une constante solli
citude, afin que leur science et leur sagesse augmentent et qu'ils 
en retirent toujours plus de fruit. Que l'Eglise s'applique à fortifier 
la foi de ses enfants, que les ouvriers évangéliques prêchent avec 
plus d'ïnstance ce qui auparavant était annoncé avec moins d'acti
vité el qu'ils cultivent avec plus de soin ce qui auparavant était 
pratiqué avec moins d "attention. C'est tout ce que l'Eglise catho
lique, excitée par les nouveautés des hérétiques, a jamais accompli 
par les décrets de ses Conciles, si ce n'est qu'elle prit soin de consi-
signer par écrit l'antique tradition en renfermant beaucoup de doc
trine dans de courtes formules et en marquant d'une appellation 
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nouvelle et bien choisie un sens non nouveau clans les vérités de 
foi (1). -

Ce passage est si remarquable, il exprime avec tant de justesse la 
doclrinc de l'Eglise que les Pères du Concile du Vatican en ont 
extrait, mot pour mot, la conclusion de la Constitution De fide catho-
lica et que, précédemment, Pic IX lui avait fait de plus larges em
prunts encore dans sa Lettre apostolique sur la définition dogmatique 
de l'Immaculée Conception. On n'a qu'à rapprocher, les deux textes 
latins pour s'en convaincre. 

« Celle doctrine de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse 
Vierge, dit le Pape, a toujours existé dans l'Eglise : l'Eglise, par 
la 1res grave autorité de son sentiment, par son enseignement, par 
son zèle, sa science et son admirable sagesse, l"a do plus en plus 
mise en lumière, déclarée, confirmée et propagée d'une manière mer
veilleuse chez tous les peuples et chez toutes les nations du monde 
catholique; mais, et de tout temps, elle l'fa possédée comme reçue 
des Anciens el des Pères, e t revêtue des caractères d'une doctrine 
révélée. Les plus illustres monuments de l'Eglise d'Orient et de l'E
glise d'Occidenl, les plus vénérables par leur antiquité en sont Un 
témoignage irrécusable. Toujours attentive à garder et à défendre 
les dogmes dont elle a reçu le dépôt, l'Eglise do Jésus-Christ n'y 
change jamais rien, n'en retranche jamais rien, n'y ajoute jamais 
rien; mais portant un regard fidèle, discret et sage sur les enseigne
ments anciens, elle recueille tout ce que l'antiquité y a mis, tout 
ce que la foi des Pères y a semé. Elle s'applique à le polir, à en 
perfectionner la formule, de manière que ces anciens dogmes de la 
céleste doctrine reçoivent l'évidence, la lumière, la distinction, tout 
en gardant leur plénitude, leur intégrité, leur caractère propre, en 
un mot, de façon qu'ils se développent sans changer de nature et 
qu'ils demeurent toujours dans la même vérité, dans le même sens, 
dans la même pensée ». 

Après une pareille leçon il fallait beaucoup d'audace pour oser 
parler de « l'évolution » des dogmes que Pie X appelle une « suppo
sition hérétique ». Mais depuis l'Encyclique Pascendi et le serment 
anlimoderniste, tous les théologiens catholiques en reconnaissent l'im
mutabilité, les formules qui servent à les exprimer pouvant seules 
prendre, avec le temps, plus de précision théologique. Ainsi quo 
l'observe M. Georges Valois dans la préface du beau livre qu'il vient 
de publier (2) , « tout a été dit et tout est à redire... Traduisant sans 
cesse les paroles que se transmettent les âges, nous répétons tou
jours ce qui a été dit par nos pères, mais dans le langage qu'enten-
dent nos fils ». Encore faut-il ajouter que si l'Eglise a défini un 

1. Patres Latini, t. L, col. 668 et 669. 
2. Le Père, Nouvelle librairie nationale. 
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dogme et eu a donné elle-même la formule, on ne trouve pas un 
seul cas où elle Tait modifiée plus lard. 

Si renonciation Ihéologique des vérités dogmatiques est suscep
tible do progrès, peut-on en dire autant du « concept » lui-même, 
c'est-à-dire de l'idée que l'Eglise se fait de chaque dogme, du sens 
qu'elle y attache? En d'autres termes, y a-t-il des vérités révélées 
qui, n'ayant été qu'entrevues el à moitié comprises à l'origine, se
raient perçues plus clairement dans la suite, à force d'études, de 
discussions et d'analyses? Quelques auteurs récents croient pouvoir 
l'affirmer, avec le cardinal Newman, tout en prétendant sauvegar
der ce Qu'ils appellent l'immutabilité substantielle des dogmes (1) . 
Mais cela nous paraît inadmissible parce qu'alors on retomberait, 
quoi qu'on dise, dans l'évolutionnisme. Une vérité entrevue ou con
fuse est un concept incomplet el un concept incomplet ne peut 
avoir le même sens, la même force, la mémo plénitude — comme 
dit Pie IX — qu'un concept parfaitement déterminé. Uno partie de 
la vérité restant cachée, on n'a pas l'inlégrilé du dogme. 

Et sur quoi reposerait cet évolutionnisme mitigé? Sur le fait, 
dit-on, qu'un certain nombre de vérités dogmatiques sont explicite
ment enseignées aujourd'hui alors qu'elles ne l'étaient qu'implicite
ment aux premiers siècles du christianisme. Oui, mais on ne peut 
affirmer que ces vérités n'étaient pas 'explicitement enseignées qu'en 
tirant argument du défaut des textes ou du silence des écrivains 
primitifs. C'est un pur sophisme. 

Nous ne possédons pas la centième partie de ce qui a été écrit, 
expliqué et professé très explicitement au temps des Pères de l'Eglise. 
Pensez donc à ce qui restera dans quinze siècles, si le monde dure 
encore, de toutes les publications qui nous sont contemporaines, et 
Dieu sait s'il y en a. Sans .même supposer que des barbares vien
dront, comme' pour n o s devanciers, brûler et saccager nos chefs-
d'œuvre, bien d'autres causes travailleront à les faire tomber dans 
l'oubli. Les évolutionnistes de l'avenir pourront-ils en conclure que 
nous ne sommes pas des théologiens consommés et qu'au XX<* siècle 
on n'a eu aucune idée de telle ou telle question? Les plus beaux 
traités que les Pères de l'Eglise nous ont laissés ont été écrits pour 
répondre à des négations ou pour corriger des abus et il se trouve 
ainsi que les vérités les moins contestées alors sont les plus dépour
vues de témoignages anciens. 

Pourquoi, du reste, évoquer cette lente élaboration des siècles 
pour expliquer le passage de l'implicite à l'explicite do quelques-uns 
de nos dogmes? S'agit-il d'une vérité ayant un lien logique avec une 
autre dont elle est la conséquence nécessaire et qui la contient ainsi 
implicitement? Quelle difficulté y avait-il pour tirer la conclusion 

i. Dictionnaire de théologie catholique, art. Dogme, R. P. Dublanchy. 
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des prémisses? Comment admettre que l'Eglise primitive, que des 
génies comme saint Augustin étaient incapables de faire. ce raisonne
ment et qu'en réalité ils ne l'ont point fait? S'agit-il, au contraire, 
d'une vérité spéciale, indépendante,, que le raisonnement ne sau
rait faire sortir d'une autre parfaitement connue et démontrée? D'où 
peut-elle venir sinon de la tradition et d'une tradition ininterrompue 
jusqu'aux apôtres? S'agit-il, enfin, d'une vérité ayant un certain fon
dement dans la Sainte Ecriture ou dans un autre' dogme, mais un 
fondement insuffisant pour que la raison seule puisse en inférer avec 
certitude que c'est une vérité révélée? Où l'Eglise trouve-t-elle le 
supplément d'information nécessaire? Uniquement dans la tradition. 
L'Immaculée Conception de la Vierge Marie en est un exemple pé-
remptoire. On sait que des docteurs du plus haut renom s 'y sont 
trompés. L'étude des textes scripturaires ne les avait pas convaincus, 
non parce qu'ils raisonnaient mal, mais parce qu'ils ne connaissaient 
pas suffisamment la tradition. Et si l'Eglise, malgré l'opinion de 
ses meilleurs théologiens, s'est décidée à définir ce dogme, c'est 
que la tradition en imposait la croyance. 

Le sens catholique est donc absolument réfractaire aux nouveautés 
doctrinales, c'est-à-dire aux théories que l'Eglise n'a jamais ensei
gnées. Pour lui le progrès consiste dans la mise en lumière et non 
dans la réforme des croyances du passé. S'il veut que nous soyons 
toujours d'accord avec l'Eglise, il nous avertit que, pour cela, il 
suffit de l'être avec la Tradition. Ecouter sa voix, rechercher ses 
traces, mettre nos pas dans ses pas, voilà la véritable science. 

Pour avoir subi une autre orientation, que d'efforts intellectuels 
ont été gaspillés en pure perte et souvent au détriment de la religion 
par des hommes de grand talent dont l'œuvre aurait pu être émi
nemment féconde I ; 

Cependant, il convient de faire ici une juste remarqua II y a dans 
la révélation des vérités plus ou moins enveloppées de mystère que 
ni la Sainte Ecriture, ni la Tradition ne nous expliquent complète
ment et il entre dans les desseins de la Providence qu'il eu soit ainsi; 
elles onl été et resteront jusqu'à la fin abandonnées à la libre dis
cussion des docteurs, sans être un objet de foi obligatoire. Il en 
est d'autres sur lesquelles la Tradition s'est prononcée, mais avec 
des notes discordantes. L'esprit humain est sujet à trop d'infirmités, 
même chez les sages, pour que l'on s'étonne de pareils accidents. 
Quand même il arrive à l'un ou l'autre de ceux qui portent l'arche 
sainte de faire un faux pas, elle n'est point renversée pour autant. 
Si quelques-uns des bœufs s'écartent et regimbent, disait Mgr Pie, 
il y en a d'autres et plus nombreux pour raffermir el redresser la 
marche : tous les coursiers du char sacré ne ïyroncheronb pais) à Ja fois. 
D'ailleurs il y a un conducteur suprême assisté d'en haut; celui-là 
n'est point sujet à défaillir, il n'a qu'un mot à dire pour avoir raison 
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ROYAUTE SOCIALE 

DE JESUS DANS L'EUCHARISTIE 

(Octave du T. S. Sacrement, zx-i8 juin 1 9 1 4 ) 

L'œuvre des Congrès eucharistiques internationaux célèbre cette 
année son jubilé (1) . Le premier congrès de ce genre se réunit à 
Lille, en 1881. Le vingt-cinquième tiendra prochainement ses assises 
à Lourdes du 22 au 26 juillet. 

Les catholiques le préparent activement. Le Souverain Pontife, de 
inombreux évêques, dans des lettres à leurs diocésains, des revues, des 
journaux, des tracts, des conférences s'en occupent avec raison. 
Leurs auteurs ne se placent pas tous à un point de vue identique, 
mais tous sont parfaitement unis dans la même foi, la même charité 
et un désir sincère de contribuer au triomphe eucharistique de Noire-
Seigneur. 

Nous ne voulons pas rester étranger à ce concert inspiré et guidé 
par l'amour de l'Hostie sainte. Qu'il nous soit permis d'y mêler 
notre faible voix, en rappelant simplement quelques vérités concer
nant « la Roua\ûté sociale* de Jésus-Christ dans VEtfcharîstie ». 
C'est le sujet fixé par le programme des études du futur congrès. 

De prime abord, il semble que ce Iravail est en dehors du domaine 
de celte revue. II n'en est rien cependant. Répandre la véritable doc
trine eucharistique, n'est-ce pas travailler à la diffusion du respect 
et de l'amour de l'Eglise et du Pape? Etablir la royauté sociale ide 
Jésus dans l'Hostie, c'est renverser un des dogmes principaux du 
libéralisme, qui isole la société civile de tout élément surnaturel. 

1. Voir la liste de ces 25 congres dans La Croix, 15 juin 1914. 

de ces soubresauts et de ces écarts. Mais, en attendant, la controverse 
peut obscurcir momentanément une vérité révélée Ce n'est qu'une 
éclipse partielle et passagère; cependant ceux qui se trouvent dans 
la zone affectée par la' contradiction peuvent croire, en toute bonne 
foi, que la révélation fait défaut sur ce point et, de fait, pour eux, 
elle reste voi lée C'est l'avantage des définitions de l'Eglise — et 
dans ce sens le seul progrès du dogme — de donner à la révélation 
tout son éclat et de la faire briller aux yeux de tous. 

( A suivre. ) L . M U S Y . 



456 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

Il y a quelques années, paraissait un livre intitulé : « Christns 
alpha et ariiega seu de Christf unîv&rsali regno ». Dès les pre
mières pages, l'auteur affirme que le libéralisme s'efforce de détruire 
le règne du Sauveur. Après avoir établi que la royauté universelle 
de Notre-Seigneur est professée par les Pères et les théologiens, il 
enumère plusieurs conclusions qui découlent de cet enseignement. 
Relevons la suivante : « Cette doctrine, dit-il, est une réponse adé
quate à l'hérésie partout répandue du libéralisme » (1) . 

Notre dessein n'est pas de traiter toutes les questions qu'examineront 
les congressistes de Lourdes dans leurs séances d'étudiés. — Nous 
exposerons d'abord quelques idées sur la nature, les adversaires et 
l'existence de la royauté sociale de Notre-Seigneur dans le sacrement 
de l'autel. Nous démontrerons ensuite que la société civile doit" un 
culte public à Jésus-Hostie, Roi des peuples; et nous dirons enfin en 
quoi consiste ce culte national et quels en sont les promoteurs. 

En traçant ces lignes, nous croyons entrer dans les vues du Sou
verain Pontife écrivant, dans sa première lettre Encyclique : « Il 
n'échappe à personne, puisque l'homme a pour guide la raison et 
la liberté, que le principal moyen de rendre à Dieu son empire 
sur les âmes, c'est renseignement religieux (2) . »Et plus tard, 
à Mgr Heylen, évêque de Namur : « Il est hors de doute pour Nous 
que l'amour et le culte de l'auguste Eucharistie ne peuvent progresser 
qu'à la condition qu'on étudie d'abord plus à fond — ainsi que 
l'exige lá dignité du sacrement, — et qu'on vulgarise ensuite dans les, 
masses le très réconfortant et actif amour de Dieu pour nous, lequel 
ne brille nulle part d'un plus vif éclat que dans le mystère du 
Banquet divin > (3). 

I. 

La royauté est la dignité de roi. L'attribuer à Jésus-Christ c'est 
donc lui reconnaître le titre de roi, c'est dire qu'il est une personne 
jouissant légitimement d'une autorité suprême et dirigeant les êtres 
raisonnables subordonnés à son empire, vers la fin qui est propor
tionnée à cette autorité. 

Comme celle des princes de la terre, la souveraineté de Notre-
Seigneur s'exerce sur les familles et les individus. Elle régit en 
outre chaque nation, tous les peuples présents, passés et futurs. 
« Et il fut donné au Fils de l 'homme, domination, gloire et règne, 
et tous les peuples, nations et langues le servirent. Sa domination 
est une domination éternelle, qui ne passera points et son règne ne sera 

1. Christus Alpha et Oméga, p. 472, 2e édit., Giard, Lille, 1910. 
2. Encycl. E supremi aposiolaius, 4 oct. 1903. 
3. Bref du Í6 juillet 1906 à Mgr Heylen. 
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jamais détruit » (1) . L'archange Gabriel, au jour de l'Annonciation, 
prédit à la Très Sainte Vierge : « Le Seigneur lui donnera (à votre 
fils, Jésus) le trône de David, son père; U régnera éternellement sur 
la maison de Jacob et son'règne n'aura point de fhv » (2). Telle 
est la royauté sociale du Christ, Dominas dómiitorum est et Rex 
regant (3) . 

Ce pouvoir sur les sociétés appartenait à Jésus dans la crèche 
de Bethléem, pendant la fuite et l'exil en Egypte, à Jésus modeste 
artisan de Nazareth, prédicateur du royaume des cieux et thauma
turge incomparable, à Jésus souffrant et mourant pour nous. Nôtre-
Seigneur le conserve encore à l'ombre de nos tabernacles aussi réel
lement que dans l'éclat du séjour des élus : l'Eucharistie n'est que 
la suite, le prolongement de l'Incarnation et de la Rédemption. 
Dans ce sacrement, le Sauveur possède une véritable royauté sociale 
eucharistique ; Jésus-Hostie est le roi de tous les peuples. 

Il mérite ce titre non seulement comme Dieu, mais encore en tanll 
qu'homme ( 4 ) ; non seulement cdmme Verbe, mais encore comme 
Verbe Incarné. Celte royauté est avant tout d'ordre spirituel. Ego ueni 
u]t wtfârti lia béant et abwndantias haheant (5), déclare Notre-Sei
gneur. Et devant Pilate : « Mon royaume n'est pas de ce monde... 
mon royaume n'est point d'ici-bas » ( 6). Aussi bien appelle-t-il 
ce royaume, dans l'Evangile, le royaume de Dieu, du ciel, des cieux. 
On se prépare à y entrer par la pénitence (7), on en fait partie par 
la foi et le baptême (8). Il est interdit à ses membres d'ambitionner 
les honneurs, les plaisirs et les biens terrestres. Jésus leur ordonne 
de porter la croix, d'aimer et de pratiquer la pauvreté, l'obéissance, 
la chasteté, en un mot toutes les vertus chrétiennes. « Vous savez, 
dit à ses apôtres le divin Sauveur, que les chefs des nations leur com
mandent en maîtres, et que les grands exercent l'empire sur elles. 
Il n'en sera pas ainsi parmi vous; mais quiconque veut être grand' 
parmi vous, qu'il se fasse votre serviteur; et quiconque veut être 
le premier parmi vous, qu'il se fasse votre esclave » (9) . 
I Dans sa royauté sociale eucharistique, Jésus a pour but principal de 

1. Daniel, c. VII, v. 13. 
2. Lac, c. I, v. 32. 
3. Apocal., c. XVII, v. 14; XIX, v. 16. 
4. In cruce latebat sola Deitas, 

At hic latet simili et humanitas; 
Anzbo tamen credens atque confiions, 
Peto cfuod petivit latro poenitens. (Adoro te). 

5. Joan., c. X, v. 20. 
6. Joan., c. XVIII, v. 36. . 
7. Matth., c. III, v. 3. 
8. Joan., c. III, v. 3, 5; Marc, c. XVI, v. 15, 16; Héb., c. X, 38, XI. 6.. 
9. Matth., c. XX, v. 25, 26. 

Critique du libéralisme. — 15 Juillet 1114. 2-
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conduire les nations, sur la voie et vers la fin, marquées par Dieu 
dans les plans de sa Providence surnaturelle. 

Son adorable souveraineté comprend un triple pouvoir : légis
latif, judiciaire, exécutif. 

Comme législateur, Jésus-Hostie fortifie de son autorité et main
tient la force obligatoire des lois sociales, les vérités auxquelles doit 
se conformer tout code civil : celles qu'il promulgua durant sa vie 
mortelle, et celles que l'Eglise prêche au cours des siècles. » L'Evan
gile s'impose aux peuples comme aux individus. Il y a une morale 
sociale, comme il y a une morale personnelle et une morale domes
tique. Celle-là aussi bien que celles-ci est prescrite par Jésus-Eu
charistie comme par Jésus vivant en Judée. — Du haut de son trône 
sacramentel, Notre-Seigneur redit comme autrefois : Mandata mea 
veruate (1) . Docete omnes gentes, docentes eos servare omnia qitae-
cumqae mundavi vobis (2). — « Si quelqu'un dit que le Christ 
Jésus a été donné aux hommes, . . . non comme un législateur auquel 
ils doivent obéir, qu'il soit anathjème » (3) . Dominas LEGIFER NOSTER, 

Dont nus REX NOSTER : ce sont les titres qu'Isaïe attribuait au 
Messie futur. 

Jésus-Hostie est aussi le juge des nations : « car le Père a donné 
tout jugement au Fils » ( 4). « Il jugera lui-même l'univers avec 
équité, il jugera les peuples avec justice... que les nations soient 
jugées devant votre face » (5) . Notre-Seigneur présent sur nos 
autels voit la conduite des sociétés, leurs œuvres bonnes et mau
vaises : toutes les nations sont en sa présence : II considère en par
ticulier leur attitude envers son sacrement d'amour : la piété des unes, 
l'indifférence, la haine et les outrages des autres. Il les juge, dans 
l'Eucharistie, comme il les juge au ciel, pesant, dans ses conseils 
impénétrables, les mérites et les démérites de chacune d'elles. Ce 
jugement divin se réalise sur la terre. 

Le pouvoir exécutif est connexe avec le pouvoir législatif et judi
ciaire. Le dépositaire de l'autorité souveraine dans toute société 
jouit de ces trois pouvoirs. — Jésus-Hostie, roi des peuples, .a 
las puissance d'exécuter les sentences favorables> ou ' défavorables 
qu'il a prononcées. Il comble de prospérité et de bénédictions tem
porelles les peuples dévoués à son service, comme autrefois Jahveh 
(protégeait le peuple hébreu obéissant à la Loi. Aux nations coupables 
Il inflige des châtiments et des épreuves terribles. Les Juifs déicides 
n'existent plus comme peuple; le sang du Juste est retombé sur eux. 

1. Joan., c. XIV, v. 15; XV, 10, 14. 
2. Matth., c. XXVIII, v. 20. 
3. Conc. Tr(d.f sess, 6, can. 21. 
4. Joan., c. V, v. 22. 
5.Ps., IX, v. 9, 20. 
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Reges eos in virga ierrea, et tajiqtidm vas figuii confringes eos (1) . 
Caîoavi eos in furore tmeo et cancalcavi eos in ira mea (2). 

Ces sanctions divines de récompense et de punition- ont lieu en ce 
monde : l'existence des nations est temporelle et non pas éternelle. 

Or, la foi qui nous enseigne que Jésus est législateur et juge sou
verain des peuples proclame que ce même Jésus est dans l'hostie. 

La royauté sociale de Notre-Seigneur dans l'Eucharistie offre 
des traits plus spéciaux qu'il est intéressant de signaler. — Jésus-
Hostie est roi. Ce souverain s'immole pour ses sujets. Il donne sa 
vie pour les sauver. 

« II s'est livré lui-même pour nous à Dieu, comme une oblatiojn 
et un sacrifice d'agréable odeur » (3) . Pascha nostriim fmnidfaius 
est Christus ( 4). Quel prodige admirable de condescendance et 
d'amour! Le Sauveur, dans une de ses paraboles (5) , parle d'un roi 
qui offre un festin de noces. Ce roi c'est Jésus lui-même. Après 
avoir été victime, il devient l'aliment de nos âmes. II est le vin 
généreux, le 'pain qui a toute suavité,, dus banquet eucharistique. Il 
sert de nourriture à ses sujets : 

Qui nos pascis hic mortales (6). 
0 res mirabilis! mand'ucat Dominum 
PaUper, servus, et humilis (7). 

Cet aliment adorable transforme en lui-même ceux qui s'en nour
rissent. « Tu ne me changeras pas en toi comme la nourriture de 
ta chair, fait dire saint Augustin à Notre-Seigneur, mais tu seras 
change en moi » (8) . 

Ainsi Dieu-Hostie rend ceux qui le reçoivent participants de sa na
ture divine, de son éternel héritage et de son trône dans le ciel. 

Loin de s'isoler de ses subordonnés, Jésus, Roi eucharistique, se 
plait à vivre au milieu d'eux. « Mes délices sont d'être avec les en
fants des hommes (9) . » Il demeure- au sein des nations civilisées et 
des peuplades sauvages évangélisées par les missionnaires; dans les 
splendides cathédrales des villes et dans les humbles églises des cam
pagnes. Il visite la chaumière du pauvre aussi volontiers que les 
palais des -riches. 

1. Ps., II» v, 9. — Ce Ps. (décrit le triomphe du Messie, du Christ sur 
les nations coalisées contre son règne. 

2. Is., c. LXIII, v. 3. — Cf. aussi le Ps. 109. 
3. Ephes., c. V, v. 2. 
4. I Gor., c. V, v. 7. 
5. Matth., c. .XXII, v. 1 et sq. 
6. Lauda Sion. — /Voir les leçons du 2© noct. de l'office de la fête du 

T. S. Sacrement et le ps. Dominus régit me. 
7. Hymne Sacris solemniis. 
8. Confes., 1. VII, c. 10. 
9. Prov., c. VIII, v. 31. 
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NuiL el jour il reste prisonnier d'amour dans le tabernacle, adres
sant à tous cette invitation et cette promesse si b ienvei l lants : 
« Venez à moi, vous tous qui êtes fatigués, et qui êtes chargés, et 
je vous soulagerai » (1) . Par ses saintes inspirations, il éclaire 
les fidèles et les guide dans le chemin du salut. La grâce sacramentelle 
les fortifie dans la pratique de tous leurs devoirs. O saluiaris hóstia.,, 
da robur, fer auxilium (2) . 

Il guérit les âmes. Il guérit aussi les corps, comme l'attestent l e s 
nombreux miracles eucharistiques opérés chaque annés à Lourdes (3) . 
,« Jamais, dans aucun temps, dans aucun pays, écrivait M. le docteur 
Baissa rie, Dieu ne s'est manifesté par des prodiges plus éclatants, 
plus nombreux; et c'est autour du SainUSacrement que toutes ces 
merveilles viennent converger. » 

Elles manifestent publiquement le pouvoir qu'a Jésus-Hostie de 
rendre la santé aux individus et aux nations. 

La royauté eucharistique du Sauveur s'étend sur tous les peuples, 
chrétiens et infidèles. Les textes de l'Ecriture que nous citerons 
sont formels. Leur universalité répugne à toute restriction. De plus, 
les litres de Jésus à cette souveraineté lui confèrent un droit absolu 
sur toutes l e s nations. « Non seulement les catholiques, non seulement 
ceux qui ont reçu le baptême chrétien, mais tous les homm|es 
sans exception, sont soumis à son empire, sont devenus un « peuple 
oanqitis » (4) , populus a c q u i t i & i i i s , écrit Léon XIII (5) . Saint Au,-
gustin disait justement à ce sujet : « Vous cherchez ce que Jésus 
a acheté? Voyez le prix qu'il adonné et vous saurez ce .qu'il a 
acheté. Le "prix c'est son sang? Qu'est-ce qui peut avoir pareille va
leur? Quoi, 'si ce n'est le monde entier? Quoi, si ce n'est tous les 
peuples? C'est pour tout l'univers qu'il a payé une si précieuse 
rançon » (6) . 

\ Sacris solemniis Juncta sint gaudiia, 
Et ex praecordiis sonent praecouia (7> : 

II. 

La royauté 'sociale de Jésus-Hostie provoque la rage die l'enfer qui 
•toujours s'acharne avec plus de ténacité à ce qui, dans la religion, 

1. Matth., c. XI, v. 28. 
2. Hymne Verbum supernum. 
3. Ces miracles ont été signalés dans différents congrès eucharistiques. : 

à Londres (1908), par M. Btfubée;; à Cologne (1909), par M. J . de Tmqué-
dec (Etudes, t. CXX, p. 449); à Montréal (1910), par M. le docteur Bois-
sarie: à Madrid (1911), par M. Blavette, chapelain de N.-D. de Lourdes; 
à Vienne (1912^ par M. P. Alicler. {Etudes, t. CXXXII,- p. 721). 

4. I Pet., c. II, v. 9. 
5. Encycliq. Annum sacrum, 25 mai 1899. 
6. Tract. 120 in J o a n i L 

7. Hymne Sacris solemniis. 
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nuit le p lus à son empire. Les attaques dont elle est l'objet viennent 
et du dedans et du dehors de l'Eglise. 

Rappelons tout d'abord l'attitude impie des matérialistes, des 
sceptiques, des athées, des libres-penseurs, de tous les sectaires 
qu'inspire une haine satanique contre Dieu et son Christ. Le cri 
proféré par îes juifs déicides contre le Sauveur est leur devise : 
Noluntus hume regmwe super nos (1) . 

Leurs entreprises perverses trouvent un appui et un. concours puis
sants dans la conduite des mauvais chrétiens. Tous les hérétiques 
qui rejettent la nature divine de Jésus, et ceux qui nient sa présence 
réelle dans l'Eucharistie, à ]a suite de Bêrenger, des Albigeois, de 
vWiclef, de Luther, dè Zwingle, de Calvin, des prolestants libéraux sont 
évidemment les adversaires déclarés de la royauté sociale de Notre-
Seigneur-Hoslie. 

Enfin, il faut l'avouer, certains mauvais catholiques n'en saisissent 
ni la nécessité, ni la grandeur. 

Ceux qui cèdent aux tendances, jansénistes, encore çà et là persis
tantes, s'éloignent de l'Eucharistie sous le faux prétexte que ce sacre
ment d'amour est uniquement la récompense de la sainteté, et non, 
comme l'enseignent la tradition catholique et le Concile de Trente, la 
nourriture substantielle qui fortifie les âmes justes même les plus 
imparfaites. 

Les libéraux ne professent pas les mêmes sentiments. Les par
tisans du libéralisme absolu prêchent ouvertement la suprématie de 
l'ordre temporel sur l'ordre spirituel, du monde civil sur le monde ec
clésiastique. Les défenseurs du libéralisme mitigé veulent l'indé
pendance réciproque de l'Eglise et de l'Etal. « L'Eglise libre dans 
l'Etat libre ». 

Ces deux théories (2) sont en opposition directe avec la royauté 
sociale de Jésus dans l'Eucharistie. 

Selon les catholiques libéraux, l'indépendance mutuelle de l'Eglise 
et de la société civile est inadmissible en théorie. En pratique, les 
intérêts de là religion invitent les catholiques à l'accepter. « Le 
parti catholique libéral, écrivait Louis Veuillot, accepte la rupture de 
la société civile avec la société de Jésus-Christ. La rupture lui paraît 
bonne, il la veut définitive. Il croit que l'Eglise y gagnera lá paix et 
même plus lard un grand triomphe ( 3 ) . 

Les catholiques libéraux souhaitent que tous les fidèles, dans leur 
vie privée, manifestent une sincère dévotion envers lé Très Saint-
Sacrement, qu'ils s'approchent fréquemment du banquet eucharis
tique. Ils veulent que l'Hostie adorable soit honorée, glorifiée dans 

1. Luc, c. XIX, v. 14. 
2. Gard. Billot, De Ecclesia, Chrísti, tom. II, p. 19 et s<f. (Prati, 1910). 
3. L. Veuillot, L'Illusion libérale, p. 116 et §. 1-4. (Paris, Palihé, 1886). 
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l'enceinte des églises, au milieu des lumières de l'autel, du v parfum de 
l'encens, des chants les plus beaux, de toutes les splendeurs des céré
monies religieuses. Mais, s'il faut en croire plusieurs d'entre eux., 
i l est préférable d'ordinaire que la religion ne se mêle pas à la vie 
civile, que les manifestations eucharistiques ne revêtent pas un 
« caractère politique » ; ils désapprouvent comme inopportune la 
présence, à une fête du Saint-Sacrement, d'un député ou d'un maire 
ceints de leur écharpe, les processions de la Fête-Dieu se déroulant 
avec majesté dans les rues des cités et les bourgades des campagnes. 
A l'église, l e s cérémonies religieuses; laissons aux affaires séculières 
la liberté de la rue. 

Le modernisme se montre encore plus hostile à la royauté sociale 
de Jésus-Hostie. Et cela de plusieurs manières : en enseignant que la 
science et l'histoire découvrent dans le Christ la nature humaine seu
lement, que les sacrements ont pour but unique de rappeler à l'esprit 
de l'homme la présence toujours bienfaisante du Créateur (1) , que 
l'Eucharistie est une simple cérémonie liturgique destinée à évoquer 
le souvenir de la dernière Cène (2) , que la philosophie et l'histoire 
réprouvent la subordination du temporel au spirituel, et réclament 
la séparation du catholique et du citoyen. « Tout catholique, car 
il est en même temps citoyen, disent-ils, a le droit et le devoir, sans se 
préoccuper de 'l'autorité de l'Eglise, sans tenir compte de ses désirs, 
de ses conseils, de ses commandements, au mépris même de ses ré
primandes, de poursuivre le bien public en la manière qu'il estime 
la meilleure. Tracer et prescrire au citoyen une ligne de conduite, sous 
un prétexte quelconque^ est un abus de la puissance ecclésiastique, 
Iconitre lequel c'est un devoir de réagir de toutes ses forces » (3) . 
• C'est en pensant à ces hérétiques que Pie X écrivait : « Il faut 
bien l'avouer, le nombre s'est accru étrangement, en ces dernières 
années, des ennemis de la croix de Jésus-Christ,... qui s'efforcent 
de renverser son royaume, complètement, s'ils le pouvaient » (4). 

Les attaques positives des ennemis déclarés, les misérables con
cessions à l'esprit laïque moderne de plusieurs mauvais catholiques 
ont abouti aux tristes résultats dont nous sommes les témoins af
fligés. Le règne social du Sauveur dans l'Eucharistie, diminue sur
tout dans certains pays. 

\ On dresse entre l'Eglise el. l'Etat une barrière infranchissable. 
Dans la constitution et le gouvernement des sociétés civiles o n 
méconnaît les' droits imprescriptibles de Jésus-Christ, dans son 
sacrement d'amour. 

1. Décret LamentabUi, prop. 41; 3 juil. 1907. 
2. Ibid.t l. c.t prep. 40, 45, 49. 
3. Encycl. Pascendi dominici gregis, 8 sept. 1907. 
4. Op. cit. 
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Les dépositaires du pouvoir séculier ne rendent aucun devoir à 
l'Hostie. En France, ils ont supprimé la messe du Saint-Esprit qui 
ouvrait la période des réunions parlementaires, et interdit toute 
participation des corps officiels laïques aux cérémonies eucha
ristiques. — Bien plus, ils s'acharnent avec une violence inouïe à 
bannir de la société civile Jésus, Pain de vie, en persécutant sa reli
gion, son dogme, sa morale, son sacrement eucharistique, sa domina
tion sur les hommes. « Arrachons-le du milieu de nous » (1) , 
s'écrient-ils. 

Beaucoup de citoyens approuvent cette œuvre d'iniquité, cette 
révolte contre le ciel. D'autres la subissent avec indifférence, sans 
éprouver le moindre sentiment d'indignation. 

Quelques-uns, l'infime minorité, paaillus ff?ex, protestent en pa
roles et en œuvres contre celte odieuse persécution dirigée contre 
l'Eglise et l'Eucharistie. Ils s'efforcent par tous les moyens licites 
d'en paralyser la funeste influence par « la diffusion du règne social 
de Jésus-Hostie. » 

Ils ont contre eux des adversaires terribles : Satan et ses légions 
diaboliques, les passions humaines dont la tyrannie est si puissante, 
un gouvernement sectaire, l'école laïque, une presse impie ou neutre,, 
en un mot tout ce qui n'est pas pour Dieu. Qui non est mecum contra 
me est (2) . 

Pourquoi les nations s'agitent-elles en tumulte, 
Et les peuples méditent-ils de vains projets? 
Les rois de la terre se soulèvent, 
Et les princes tiennent conseil ensemble 
Contre Jéhovah et contre son Christ. 
« Brisons leurs liens, (disent-ils), 
Et jetons loin de notas leurs chaînes I » (3) 

III. 

Les négations de l'incrédulité, les lâches compromissions de plu
sieurs catholiques diminués nous excitent à proclamer .bien haut la 
royauté sociale eucharistique de Jésus. Cette grande vérité repose 
essentiellement sur le dogme de la divinité du Sauveur et celui de sa 
présence réelle sous les espèces sacramentelles. 

Jésus-Hostie est le roi des peuples. Cette dignité lui convient à 
plusieurs titres : parce qu'il est Dieu, FHs de Dieu et Rédempteur. Il 
domine sur les nations à cause de sa nature et de sa filiation divines, 
et des m e n t e s de sa passion. 

1. Jérémie, c. XI, v. 19. 
2. Duc, c. XI, v. 23. 
3. Ps. II, v. 13 . 
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1° Jésus, dans l'Eucharistie, est le roi de toutes les sociétés, en 
tant que Dieu. — Dieu est l'être infiniment parfait, dont l'essence 
s'identifie avec l'existence. Il est la cause première de qui tout dépend, 
ët gui est elle-même complètement indépendante. Il a créé toutes 
choses , il leur conserve l'être et concourt à leur activité. Son action 
s'étend aux créatures irraisonnables et aux êtres intellectuels; aux 
hommes non seulement pris individuellement mais aussi groupés en 
société. II a produit la société en donnant à l'homme une nature 
rite à ceux qui gouvernent : non est protestas nisr a Deo (1 ) , et 
foncièrement sociable. Il la conserve et la dirige en conférant l'auto-
en prescrivant aux sujets le devoir d'obéir : « Avertissons les (fi
dèles) , écrit saint Paul à Tite, d'être soumis aux princes et aux 
magistrats, d obéir au commandement » (2) . « Celui qui résiste à 
l'autorité résiste à Tordre établi par Dieu » (3) . 

Sous de grossières altérations, le paganisme conservait ce dogme de 
9a souveraineté de Dieu sur les peuples. Bossuet l'expose, en un 
magnifique langage, dans une de ses oraisons funèbres : 

« Celui qui règne dans les cieux, et de qui relèvent tous les em
pires, à qui seul appartient la majesté et l'indépendance, est aussi 
le seuT qui se glorifie de faire la loi aux rois, et de leur domn'eir, quand 
il lui plaît, de grandes et terribles leçons » (4) . 

Dieu est donc le Roi de toute société civile. Mais d'une pa r t Jésus-
Christ est Dieu : de nombreux miracles accomplis en son propre nom 
le prouvent; d'autre part, il vit dans l'Eucharistie : c'est un article 
de foi (5) . 

Jésus-Hostie est par conséquent en toute vérité le roi de toutes les 
nations. 

2° Il mérite encore ce titre comme Fils de Dieu. Notre-Seigneur est 
la seconde personne de la Sainte-Trinité. Verbtim caro fadam est (6) . 
Dieu a tant aimé qu'il a donné son Fils unique (7) . Je crois... en 
Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, né du Père avant tous les siècles, 
Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu, lisons-nous 
dans le sj'nibcîe de Nicée avec lequel concordent sur ce point tous les 
abrégés de la foi catholique." L'Eglise universelle croit en effet que 

1. Rom., c. XIII, v. 1. 
2. Tite, c. III, v. 1; Rom., c. XIII, v. 1; I Pet., c. Il, v. 13 et stf. 
3. Rom., c. XIII, v. 2. 
4. Oraison funèbre de Marie-Antoinette de France : Exorde. 
5. « Si quis dixerit, in sanctissimae Eucharistiae sacramento non continerj 

vere, realiter et gubstantialiter .corpus et sangumem una cum anima et 
divinitate Domini rrostri Jesïi Christi, ac proinde totum Christum;... A. S. » 
Cone. Trid., sess. XIII, can. Í. 

6. Joan.. c. I, v. 14. 
7. L. c , c. .III, v. 16. 
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l'incarnation de la divinité ne s'est faite ni dans le Père, ni dans le 
Saint-Esprit, niais uniquement dans le Verbe. 

Or le Fils a tout ce qui appartient au Père : « Jésus savait que son 
Père avait remis toutes choses entre ses mains » (1). Et dans son 
admirable oraison sacerdotale, il disait : « omnia quaecumque habet 
Psder, mea sunt » (2) . 

Par droit de naissance, les individus et les peuples sont soumis 
à son autorité. Le Fils d;e Dieu l'affirme de lui-même par la 
Ibouche d.u prophète : « Pour moi, j'ai été établi roi par lui, sur Sicun, 
sa momtagne sainte... Le Seigneur m'a á\it : Tu es mon fils, je t'ai 

eagendré aujourd'hui. Demande-moi et je te donnerai les • nalmns 
en héritage, et pour ton empire les extrémités de la terre » (3) . 
Saint Paul enseigne aux Hébreux que "Dieu « a établi son Fils héritier 
de toutes choses » (4) et aux Corinthiens : « Tout lui a été soumis, 
i l est éviàVent qu'il faut excepter celui qui lui a soumis louiles 
choses » (5) . 

« C'est donc une vérité incontestable, conclut Léon XIII, que tout 
le genre humain est sous la puissance de Jésus-Christ. Celui qui est 
l e Fils unique dje Dieu le Père, qui a la même substance que lui, 
qui « est la splendeur de sa gloire et la figure de sa substance », 
-celui-là possède nécessairement tout en commun avec le Père. Il 
a donc aussi un empire absolu sur toutes choses » (6), sur tous les 
peuples. Et II conserve, dans l'Eucharistie, celle souveraineté en 
même temps que sa filiation divine. 

3o Son autorité absolue ne vient pas seulement d'un droit de nais
sance, mais enjoore d'un droit de conquête. Jésus est en effet notre 
Rédempteur. Par ses souffrances et sa mort « il nous a arrachés à la 
puissance des ténjèbres » (Col. I, 13). « Il s'est donné lui-même pour 
l a rédemption de tous » (7) . « Conduisez-vous avec crainte durant le 
temps de votre pèlerinage, recommande saint Pierre à ses corres
pondants, sachant que ce n'est point par des choses périssables, par 
For ou par l'argent que vous avez été rachetés,... mais par le précieux 
sang du Christ, comme de l'agneau sans tache et sans défaut » (8) . 

Le Sauveur a racheté l'homme tout entier, comme personne privée 
et comme citoyen; il lui a mérité toutes les grâces nécessaires à 
l'accomplissement de ses devoirs envers Dieu, envers lui-même, 

1. Joan. c. XIII, v. 3. 
•2. L. c, c. XVI, v. 15. 
'3. Ps. II, v. 6-9. 
4. Héb., c. I, v. 2. 
6.1 Cor., c. XV, v. 26, 27. 
•6. Encycliq. « Annum Sacrum », 25 mai 1899. 
7.1 Tim., c. II, v. 6. 

5 . I Pet., c. I, v. 17-19. 
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envers la patrie. De là découle son droit strict sur les hommes 
réunis eai société. « Le Christ est mort et il est ressuscité afin tde 
dominer sur les morts et sur les vivants » (1) . 

Mais Jésus, dans l'Eucharistie, ne diffère pas de Jésus, victime de 
nos péchés sur le Calvaire. Ne le déclare-t-il pas lui-même à la 
sainte Cène? « Il prit du pain, raconte saint Luc, et ayant rendu 
grâces, il le rompit et le leur donna en disant : Ceci est mon corps, 
qui est donné po,ur vous... Il fit de même pour la coupe,... disant : 
Cette coupe est la nouvelle altfwiae en mon sang qui est versé 
pour vous » ( 2). O sadruvn* Oonvfimûm in qup Chrîstus sumitnr. 
recolitur memoria passionis ejus î 

Notre-Seigneur, Rédempteur et Hostie, est donc le roi des nations. 
Christum regem adoremos domtnayit&m gentibus qui se manducan-

iibus dat spirilus pinguedinenk 

4° Notre-Seigneur, dans l'Evangile, enseigne implicitement sa royau-
Jté sociale eucharistique. — D'une part, il proclame en plusieurs 
circonstances son autorité. A Pilate qui l'interroge : « Es-tu donc 
roi? » il répond avec calme, mais avec fermeté : « Tu le dis, je 
suis roi » (3) . Il confirme l'universalité de sa puissance lorsqu'il 
dit à ses apôtres : « Toute puissance m'a été donnée dans le ciel 
et sur la terre » (4) , lorsqu'il les envoie dans le monde prêcher 
l'Evangile : « Allez, enseignez toufies les nations, les baptisant au 
nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit » (5) . 

D'autre part, il assure qu'il est réellement présent dans l'Eucha
ristie. Lorsqu'il promet l'institution dë ce sacrement d'amour, il 
répète aux Juifs scandalisés : « Ego sum panis vitae, Ego sitm 
pani.s vivus, qui de cœlo descendi. Caro mea vere est cibus, et sanguis 
bneus vere est potus (6) . Et la veille de sa mort, pendant le pre
mier repas eucharistique, il consacre le pain et le vin, en disant : 
« Hoc est corpus meitm. Hic est saitgufs meus novi testamenli » (7) . 

Notre-Seigneur cache donc, sous les espèces sacramentelles, son 
humanité et sa divinité, tous ses attributs, toutes ses prérogatives,, 
sa royauté universelle sur le genre humain. 

Et si senstos deficit; 
Ad firmandum cor sincerum,  
Sola fides suffïcit (8). 

l.Rom., c. XIV, v. 9. 
2. Luc, c. XXII, v. 19, 20. I Cor., c. XI, v. 25. 
3. Joan., c. XVIII, v. 37. 
4. Matth., c. XXVIII, v. 18. 
5. Matth., c. XXVIII; v. 19. 
6. Joan., c. VI, v. 35, 48, 51, 56. 
7. Matth., c. XXVI, v. 26, 28. 
8. Hymne Tange lingua. 
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5° L'Eglise, fidèle écho de Jésus-Christ, « colonne et fondement 
de toute vérité », enseigne à son tour la royauté sociale de Jésus-
Hostie. Sa pensée apparaît dans sa doctrine et dans sa liturgie. 

En instruisant les fidèles du dogme de la divinité du Verbe incarné, 
et de celui de sa présence réelle sur nos autels, elle révèle sa croyance 
à l'autorité suprême de l'Eucharistie ' sur les nations. Toujours elle 
travailla à la conservation de cette vérité en condamnant succes
sivement, d'un côté, les Ebionites, les Cérinthiens, les Ariens, les 
Nestoricns, les Sociniens; et de l'autre, Bérenger (Xle s.), puis 
Luther, les Sacramentaires et Calvin.. 

Tous les conciles particuliers et œcuméniques, tous les docteurs et 
-écrivains ecclésiastiques qui ont combattu ces divers hérétiques ont 
posé les prémisses d'où découle logiquement et immédiatement la 
thèse que nous établissons. 

Du reste, l'Eglise la formule clairement dans plusieurs de ses orai
sons liturgiques. Nous en citerons quelques-unes. — Les clercs, qui 
sont dans les Ordres sacrés, répètent maintes fois, pendant l'octave 
du Saint-Sacrement, cette invocation du bréviaire, déjà rapportée : 
c Chris tum Régent adoremus (ddimfna\nMe\nt gentibus) çftri se man-
ducantibus dat s pi ri tus pinguedinem. » — Les hymnes en l'honneur de 
Notre-Seigneur, Pain des anges, célèbrent sa royauté absolue. 

iEterne Rex altissime,... 
Ascendis orbes siderum, Ut trina rerum machina, 
Quo te vocabat coelitus Coelestium. terrestrium, 
Collata, non humanitus, Et inferorum condita, 
Rerum potestas omnium : Flecta genti jam súbdita (1). 

L'hymne Pange tingui invite les fidèles à glorifier le mystère du 
corps glorieux et du sang précieux qu'a répandu pour nous le « Roi 
des nations » : 

Rex effudit geniium. 

La prose Lauda Sion accorde aussi ce titre à Jésus-Hostie: 

Clément d'Alexandrie adressait au Christ-Roi un chant qui s'ap
plique à Jésus dans l'Eucharistie : 

1. Hymne « sterne Rex ». 
2. Mnchiridion font. hist. ecci. antiq., Kirch, s. j . , n. 124-128, 2c édit 

(Herder). 

In hac mensa Novi Régis, 
Novum pascha novae legis 
Phase vêtus terminât. 

Humant generis 
Servator Jesu : 
Pastor, araíor... 

Sanctorum rex, 
Verbum qui domas omnia, 

Sis a u x , ovfoim 
Rationalium pastor, sancte 
Sis d'ux... 
Regi Ghristo... 
Canamfus simul (2). 
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Parcourons brièvement les prières et les cérémonies de la Messe. 
— La préface terminée, le prêtre réicite le cantjLque chanté par les séra
phins, dans la vision d'Isaïe (1) : « Sanctus, sanctus, sanctus 
Dominus Deus Sabaoth. » L'Eglise a voulu upair la voix de son mi
nistre à celle des milices célestes. « Les anges en effet, dit saint Jean 
Chrysostome, entourent le divin sacrifice, répétant à l'envi le can
tique des cieux. » L'objet de leurs louanges est sans doute les trois 
personnes de la Trinité; c'est aussi spécialement le Verbe Incarné) 
qui bientôt sera victime sur l'autel. Les paroles suivantes du, Sanctus 
ne l'indiquent-elles pas? Benedictup qui rnnii in ndrnine Damini. La 
foule des disciples les répétait lors de l'entrée triomphale de Jésus à 
Jérusalem. 

Les litres dont le Sauveur est honoré expriment sa souveraineté sur 
les peuples. Il est le Dieu d e s a r m é e s , c'est-à-dire de l'élément le 
plus fort dans les sociétés; il est donc le Roi des nations. 

Après avoir consacré l'hostie, le prêtre l'adore. Il la montre avec 
révérence aux fidèles pour que ceux-ci l'adorent à leur tour (2) . Il 
fait de même pour le calice contenant le précieux Sang. — dette 
double . cérémonie prêche en action la divinité de Jésus-Hostie et 
par suite sa royauté sociale. L'autel et les mains de son ministre 
lui servent de trône. Il faut que s'élèvent jusqu'à Lui les hommages 
des peuples, reconnaissant, avec une humble sincérité, les droits de 
suzeraineté du Dieu caché dans le sacrement. 

J.'Eglise pour encourager ces dispositions et confirmer la vérité 
qu'elles supposent, accorde une indulgence de sept ans et sept quaran
taines aux fidèles qui diront : Dominas mens et Deus meus, en 
regardant la sainte hostie avec foi et amour, au moment de l'élé
vation (3) . 

Le prêtre récite l'Oraison dominicale, les getíx fixés sur VHostie (4) , 
à laquelle il semble s'adresser directement. Adveniat regnum imtm, 
s'écrie-t-il, avec les accents d'une charité ardente. Mais de quel 
royaume s'agit-il si ce n'est de celui qui a pour roi le Dieu vivant idans 
l'Eucharistie, et qui comprend le ciel et la terre, les familles et les 
cités, ç|ans ses immenses limites : Fiat vol untas tutt sicut in cœlc\ 
et in terrai 

Des témoignages très anciens nous affirment que, dès les premiers 
siècles, le prèlrc, pendant le saint sacrifice, priait Notre-Seigneur 
pour les peuples et leurs souverains. Pourquoi? Parce que l'Eglise 
considérait Jésus-Hostie comme le Maître des nations. 

1. Isaîe, c. VI, v. 3. 
2 . Rtablicnie du Missel vom. « Elevât in altum hostiam, et... populo re-

verenter ostendit adoramdam,... accipiens calicem... ostendit populo adoran-
dum ». 

3. Par rescrit de la S. C. des Indulgences, 18 mai 1907. 
4. « Ocuîis ad Sacramentum intensis ». Rubrique du Missel rom. 
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« Obsecramus Deum pro communi Ecclesiarum pace, pro recta 
mundi composïiione, pro impertíjtoribus, pro militibus et sociis » (1), 
raconte saint Cyrille, évêque de Jérusalem. Nous extrayons des « Cons
titutions des apôtres », (écrites vers l'an 400), cette supplication 
placée dans la lilurgie sacrée, après la consécration : < Rogamus te, 
Domine, pro rege et iis, qu; in sublimitate sunt et pro auncto exer
ci tu v}f res nostnefic in poeft scrventitr... Offerintus tibi pro papit&o 
hoc... » (2) . 

Jésus-Christ est la tête, le chef de l'Eglise triomphante, de 
l'Eglise souffrante et de l'Eglise militante. « Dieu Ta souveraine
ment élevé, et lui a donné un nom qui est au-dessus de" tout nom, afin 
-qu'au nom de Jésus tout genou, fléchisse dans les cieux, sur la terre 
et dans les enfers, et que toute langue confesse, à la gloire de Dieu le 
Père, que Jésus-Christ est Seigneur » (3) . Dans l'Eucharistie, Nolrc-
Seigneur a les mêmes prérogatives. Comment les nations peuvent-
elles Légitimement se soustraire à sa domination universelle? 

Il est le centre du catholicisme. Partout où celui-ci a pénétré, par
tout se dressent des autels et des églises où réside le Divin Maître. 
« Ipsum (Chrisitâm) dedil caipiof supna omnem Ecclesiam, quae 
est oprpus îpsi us » (4). Or, par son culte eucharistique, l'Eglise atteste 
la royauté sociale de Jésus dans le Très Saint Sacrement. Elle in
vite les peuples à élever à l'Hostie adorable des temples magnifiques, 
à prodiguer les matières les plus précieuses pour leur ornementation 
et pour la confection des vases et des ornements sacrés. Elle incline 
tous ses fidèles devant ï'Eucharislie. Inspira-t-elle jamais aux peuples 
une telle conduite envers leurs princes temporels ? Non : Jésus seul 
est « le chef de toute principauté et de toute puissance » (5) . 

« Le royaume et le nom du Christ s'étend partout, disait Tertullien... 
omnibus aeq'u.alis, omnibus rex, omnibus Judex, omnibus Deus et 
Do mi nus est » (6) . Concluons enfin par le souhait du grand apôtre: 
« Au Roi des siècles immortel, invisible (dans l'Eucharistie), seul 
Dieu, honneur et gloire dans les siècles des siècles! Amen » (7) . 

( A suivre.) U N DOCTEUR EN THÉOLOGIE. 

1. Enckiridùm font. hist. eccl, IL. 482 : 8. 
2.* -L. c,, n. 617 : 42 Qt 44; 619 : 5. 
3. Philipp., c. II, v. 9-11. 
4. Rphee., c. I, v. 22; IV; 15; V,- 23; Cc-loss., I, 18. 
5. Coloss., c II, v. 10.-
6. Lib. confc. Judaeos, c. 7. 
7. I Tinv. c. I, v. 17. 
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A PROPOS 

DES CONFÉRENCES DE M. P. LASSERRE 

E. Renan ne nous intéresse pas du tout, du tout. Nous faisons partie 
de ce public heureusement de plus en plus nombreux qui no lit 
plus ses livres. En revanche, les Conférences de M. Lasserra nous 
intéressent. Un premier article disait déjà pourquoi ; elles nous inté
ressent pour un motif additionnel : elles effleurent, soulèvent quan
tité de questions importantes à des degrés divers. Le conférencier en 
résout quelques-urnes à sa manière; il se contente de poser les autres ; 
et voilà justement ce qui nous engage à récidiver, à monologuer une 
fois de plus, à sa suite et à son exemple, non point dans le but 
d'amorcer un<î polémique — les polémiques n'aboutissent générale
ment à rien — mais tout uniment de supplémenter ses réponses 
là où il répond et d'offrir nos explications là où il s'abstient /de» 
proposer les siennes. Nous ne toucherons d'ailleurs qu'à un petit 
nombre de points. 

Le nom de Renan reviendra de temps en temps, souvent, sous notre • 
plume mais uniquement à titre de référence, tout juste comme nous 
indiquerions le tome, le format ou la page de n'importe quel livre. 
(M. Lasserre nous laisse entendre qu'il n'appartient pas à la fraction 
militante de l'Eglise catholique, si même il appartient à l'autre, celle 
que nous appellerions volontiers la fraction quiescente ou expectante; 
toutefois ses sympathies vont de notre côté; cela suffit pour que 
les nôtres aillent à la rencontre des siennes et que nous traitions ses 
idées avec l'attention que ne manquent jamais de provoquer, chez 
nous, un grand talent, tout ensemble, et une évidente loyauté. 

I. 

Et d'abord ne se trompe-t-il pas d'un bon tiers, quand il écrit : 
« C'est une admirable intelligence que Renan et à laquelle a été dé
partie une admirable formation : forte culture classique, théologie 
catholique, 'philologie. » (28 fév. p. £50.) Qu'il raie les deux mots 
« théologie catholique » de son émanera lion ; en les maintenant, 
il risque d'induire ses lecteurs à se méfier aussi du, reste. S'il 
s'agissait de défroqués de grande marque, défroqués authentiques 
ceux-là, comme F. de Lamennais, J. von Dõllinger et consorts, dont 
l'apostasie excita un intérêt d'ailleurs éphémère, nous comprendrions 
encore, mais Renan! la théologie de Renan! Comment justifier cette 
expression? Sans doute l'auteur de la Vie de Jésus suivit, pendant deux 
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années, des cours de théologie ; mais croit-on que deux ans, et même 
trois, et même quatre ans de séminaire suffisent à transformer un 
jeune homme de vingt à vingt-trois ans en théologien? La presse 
quotidienne et autre de Paris compte un certain nombre de caco-
graphes, évadés de séminaire, en rupture de sacristie; M. Lasserre en 
connaît certainement. Tout de bon, les prend-il pour des théologiens? 
Aussi bien que nous, H sait qu'on ne fait pas du premier venu un 
mathématicien, ni un philosophe, ni — qu'il en croie ses yeux qui 
lisent et ses oreilles qui entendent — ni un théologien. Mais enfin, 
passe! Quand il fait de la « théologie catholique » un des éléments 
de « l'admirable formation de cette admirable intelligence », certaine 
page de Mgr d'Hulst ne hante-l-eilc point s'a mémoire de penseur et 
d'artiste, la page qu'il cjte tout au long (3î janv., p. 657, note), 
sorte de certificat au fond, qu'avec la généreuse et charitable indul
gence qui le caractérisait, le très distingué prélat octroyait au besoin 
à quelques malheureux en passe de dérailler de toutes façons? Seu
lement, à quoi revient ce certificat? A ceci sans plus : « Par lui 
[Renan] les synoptiques, les Actes, la plupart des épîtres de saint Paul 
ont été reportés à la date qui leur appartient ». On peut compresser, 
tant qu'on voudra, le certificat en question, on n'en extraira rien de 
plus, ou si peu! Il ne faut, tou\t de même, pas considérer cela comme 
un éloge extravagant. 

On connaît le mot attribué, à tort o u à raison, à Louis Pasteur : 
Je crois aujourd'hui comme un paysan breton ; si j'avais étudié 
davantages, peut-être croirais-je comme une paysanne bretonne. 
Nous n'éprouvons pas la moindre velléité de discuter l'authenticité du 
propos; seulement, nous tenons pour assuré que ni paysanne bre
tonne, ni paysan breton ne s'estimeraient flattés, outre mesure, du 
compliment de Mgr d'ftulst. 

Quand Renan reportait à la date qui leur appartient « les sy
noptique, les Actes, la plupart des épîtres de saint Paul », il se 
trouvait moins bien nanti, en fait de « théologie catholique », di
sons que sa vieille bonne femme de mère qui, elle, rien qujejft 
s'en tenant à la doctrine de son curé, admettait implicitement tout 
cela et plus encore. Peut-être après tout, le fils eût-il fini p a r 
rattraper la mère, si, pour reprendre le mot cité plus haut, « il 
eût étudié davantage. ». Non, i l ne faut pas, tant que cela, faire 
fond sur le témoignage condescendant de Mgr d'Hulst, à seule fin 
d'établir la réputation de Renan comme théologien. Le rationalisme 
ou naturalisme de Renan et la théologie catholique constituent une 
antinomie définitivement irréductible. 

.Une seule fois, M. Lasserre nous met sous ies yeux un quelque 
chose qui ressemble à une vague théologie, et quelle théologie,! 
Il cite, il insinue qu'il traduit — oui, qu'il traduit! — un passa'ge 
de ' r Avenir de la science. De cette citation Ou traduction, il 
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ressort, que Renan ne savait pas exactement lui-même ce qu'il 
voulait dire et que sa plume représentait adéquatement cet état 
mental : « A vrai dire, ce qu'il [Renan] veut nous faire accepter 
revient en substance à ceci : Dieu n'est rien o u il est la plus 
pleine, la plus riche des idées; dès lors, je dois trouver jDieu 
par la science bien plutôt que par la théologie; car la science) 'ja 
pour objet l'uiniverselle nature, qui lui offre de toutes parts un 
infini réel et vivant à conquérir, la théologie ne nous propose qu'un' 
infini vide et abstrait;, l'une inspire à l'intelligence et à l'imagi
nation l'enthousiasme de leur propre liberté en ouvrant devant elles 
un champ sans bornes, l'autre les rebute et les fige avec sa fa
çon de répondre à leurs curiosités suprêmes par des définitions 
scolastiques dont se rit l'immense univers qu'elles prétendent cer
ner. — Voilà le langage de Renan. Je le résume. » (24 janv. p. 476-477). 

D'après le commentaire de M. Lasserre, « le Dieu de Renan est 
le Dieu-nature, », soit, nous n'y voyons aucun inconvénient. Que 
Renan conçoive son Dieu ainsi; o u autrement, peu nous chaut. Une 
seule chose nous apparaît fort clairement, abstraction faite de la 
science de Renan que chacun peut apprécier à sa guise, sa fa
miliarité avec la théologie ne dépasse pas sensiblement celle du 
premier venu qui n'en sait pas le premier mot. Faut-il le dé-
montrer? Soit. 

Où se trouve « l'universelle nature qui offre, de toutes parts, 
un infini réel et vivant à conquérir? » Si quelqu'un le sait, qu'il 
nous le dise. 

De quelle « théologie » s'agit-il dont o n nous dit « qu'elle aie 
nous propose qu'un infini vide et abstrait »? Ou : Dans quels li
vres, la théologie « rebute et fige-t-ellc l'intelligence et l'imagination 
par des définitions scolastiques dont s e rit l'immense univers qu'elles 
prétendent cerner? » 

Pourrait-on nous citer, une, une seule, de ces « définitions scolasti
ques? » Nous n'en demandons pas davantage; on ne saurait tenir 
d'extravagante, une curiosité aussi modeste. 

Quand il nous dit de son Dieu « qu'il n'est rien ou il est la plus 
pleine, la plus riche des idées » nous propose-t-il autre chose qu' « un 
infini vide et abstrait? » 

Qu'on prenne ces lignes par le bout que l'on préfère, elles ne 
renferment que de nébuleuses abstractions. Il raisonne à rebours : 
il ne tire point une conclusion de prémisses; il tire, en quelque 
sorte, des prémisses d'une conclusion; il habite < le manoir à l'en
vers. ». Pour parler crûment : il bafouille. Une seule chose nous 
surprend ici : pourquoi M. Lasserre le prend-il au sérieux, du inoins 
en apparence? 

A quelle réalité distincte, en effet, correspond cette nature dont 
on nous rebat les oreilles, qu'à une abstraction pure et simple et 
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non à aucune réalité objectivement distincte des choses, êtres ou 
gens qui nous entourent? Renan veut-il signifier autre chose enfin 
quand il écrit : « La vraie façon d'adorer Dieu est de connaître 
et aimer ce qui est »? Comme on comprend-qu'une théologie aussi 
biscornue impatiente, de temps en temps, M. Lasserre, et elle l'im
patiente, il ne nous le cache pas; mais alors que vient-il nous parlei' 
de la théologie de Renan et de sa « théologie catholique » par-dessus 
le marché? Dans Les Lois, Liv. X, Platon traite de malades les 
gens qui raisonnent comme Renan et Cicéron se demande s'il ne 
faut pas les tenir pour des fous. (De nat. deor., II, H.) Qu'eût 
pensé de cela et du reste, l'illustre correspondant de Bossuet, nous 
voulons dire Leibniz, un savant authentique celui-là, lui qui écri
vait . « C'est l'entendement divin qui fait la réalité des vérités éter
nelles, quoique sa volonté n'y ait point de part. Toute réalité doit 
êlre fondée sur quelque chose d'existant. Il est vrai qu'un athée peut 
être géomètre. Mais s'il n'y a point de Dieu, il n'y aurait point d'objet 
de la géométrie. » (1) Toute la théorie du grand philosophe vaut 
qu'on la lise et qu'on la médite. 

L'exégèse de Renan le conduit progressivement, non au point d'ar
rivée, mais tout auprès du point de départ du plus humble croyant, 
qui, sur toutes les questions religieuses, s'en remet à l'Eglise* ca
tholique. Que voilà donc un résultat remarquable inattendu et un 
homme bien, avancé 1 (.2) 

Sa théologie, ou philosophie, qu'on lui donne le nom qu ?on vou
dra, vu de pair avec son exégèse et aussi son histoire ecclésiasti
que. A celle histoire "de l'Eglise, on peut, sans guère d'injustice, 
appliquer la phrase célèbre : « Elle vient immédiatement au-dessous 
de rien. » Au moment d'en transcrire une page et nous regrettons 
qu'il en fasse tant de cas, M. Lasserre évoque le grand nmaT -de 
Bossuet; rien que celai Et pourtant que contient cette page? Des 
idées qui se trouvent déjà, non seulement dans Bossuet, mais, dans 
saint Augustin, dans saint Jérôme, pour ne pas remonter plus haut; 
Êrcf, qui depuis- des siècles traînent partout, partout font figure 
d'axiomes ; à la lettre des rengaines historiques ; qu'il nous passe 
le mot propre, en dépit de sa (rivalité. Renan y mêle seulemetnt 
de sou cru, ce que nous appellerions, sans hésiter; des calembre
daines, s'il s'agissait d'un mandarin de moindre importance. Nos 
lecteurs souhaitent-ils quelques échantillons? En voici : « Uorbis ro
main devint Vorbis chrétien, et, en ce sens, on peut dire que les 
fondateurs de l'Empire ont été les fondateurs de la monarchie chré
tienne, o u du moins qu'ils en ont dessiné les contours [de la monar-

1. Essais de Théodïcêc, p. II, n. 184. 
2. Cela n'empêche d'ailleurs point, bien entendu, que le Petit Larousse 

Illustré, au mot exégète, ajoute, en le soulignant, cet unique exemple, par 
manière d'explication : Renan fut un éminent exégète. 

Critique du libéralisme. —Jlfî Juillet 1914. 3 
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chie chrétienne?] Toute province conquise par l'Empire romain a 
été une province conquise au christianisme. » (7 fév. p. 68-69.) 
Voilà des lignes qui enchâssent déjà deux bévues d 'écolier: l'une 
de fait et l'autre de jugement. L'orbis chrétien débordait en effet 
Vorbis romain et quant à faire des fondateurs de l'empire c, les 
fondateurs de la monarchie chrétienne », il faut s'appeler Renan 
pour oser se moquer de son public avec cette désinvolture. Et 
qu'on ne nous dise point que nous comprenons mal sa pensée 
puisque, à quelques lignes plus bas, il ajoute : « On eût dit à Paul 
que Claude était son premier coopérateur ; on eût dit à Claude que 
ce juif qui part d'Antioche [pourquoi d'Antioche?] va fonder la plus 
solide partie de l'édifice impérial, on les eût fort étonnés l'un et 
l'autre. On eût dit vrai cependant. » Peu d'historiens déraisonnent 
avec ccl entrain, ce brio. La plupart s'arrêtent au moment où 
ils sentent qu'ils vont devenir tout à fait ridicules. Renan parle 
en souriant de ce qu'il nomme son encéphalite et ses amis croient à 
un simple jeu d'esprit. Ils se trompent. 'L'encéphalite existe et nous 
la voyons au travail ici et ailleurs. 

Et que signifie cette autre pthrase : « Qu'on se figure les apôtres 
en présence d'une Asie Mineure, d'une Grèce, d 'une Italie divisées 
en cent petites républiques, d'une Gaule, d'une Espagne, d'une Afri
que en possession de vieilles institutions nationales, on n'imagine 
plus leurs succès, ou plutôt on n'imagine plus que leur succès ait 
pu naître » (Z. c.) Bossuet voit précisément dans la situation politique 
d'alors une préparation providentielle, concertée, amenée par l'invi
sible Pouvoir qui gouverne les chocs des peuples comme les agita
tions des individus et fait servir le tout à l'exécution de ses desseins, 
Mais revenons à Renan : un long, très long voyage! Au simple point 
de vue du sens commun, la phrase en question r e n d encore le- mê
me son, le son de la fausse monnaie, pour revenir à une métaphore 
de J. de Maistre. 

En effet, le projet « naît » et lo « succès » commence dans un 
petit pays; à une heure où la population se divise, comme chez 
nous, en nationalisées' et anti-nationalistes, sans 'oòflirter' d'autres 
partis ou factions, et il faut tout de même quelque hardiesse 
pour donner implicitement Pilate pour un « coopérateur » de Jésus. 
Quant à l'idée de faire explicitement de Claude — Claude l'imbécile, 
parfaitement! — « le premier coopérateur de Paul » et un précur
seur de Constantin, elle appartient à Renan/ tout à fait en propre 
et aucun homme sensé n'éprouvera jamais la moindre tentation 
de lui en contester la paternité. On pourrait, avec la même vraisem
blance, soutenir que, dans le travail de régénération catholique, Thala-
mas a été c le premier • coopérateur » de Mgr l'évêque de Ver
sailles. Qu'avec le plus grand sérieux du monde, Renan ' écrive de 
pareilles turlutaines, ne nous surprend pas autrement, mais que 
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II 

Qu'il choppe de plus belle alors qu'il entre en contact avec l'or 
dre surnaturel et rien déjà qu'avec le mot; qu'il couse ensemble tant 
bien que mal les idées les plus disparates, qu'il les embrofuille, 
qu'il les prenne l'une pour l'autre, nous nous y attendions : 51 
n'en peut mais, il pèche peut-être par malice, mais certainement 
par ignorance. L'échantillon suivant tiré des Souvenirs nous fixe 
là-dessus et il n'en faudrait pas davantage pour convaincre le contra
dicteur l e plus récalcitrant : * Le christianisme se présente comme 
un fait historique surnaturel. C'est par les sciences historiques qu'on 
peut établir (et selon moi d'une manière péremptoire) que ce fait 
n'a pas été surnaturel et que même il n'y a jamais eu de fttit sur
naturel. Ce n'est point par un raisonnement a priori que nous 
repoussons le miracle : c'est par un raisonnement critique et histori
que » (17 janv. p. 348.) Mais pourquoi M. Lasserre s'embarque-
t-il dans ce chaland délabré qui fait eau de toutes parts, et dit-il 
à propos des écrivains, sacrés : « Les événements qu'ils nous rap
portent sonL surnaturels et toute la difficulté vient de là; elle ne 
vient essentiellement que de là » (ibid. p. 349.) Ce faisant et à 
la suite de Renan, il confond deux ordres ne choses qu'il faut démê
ler pour voir clair dans l'œuvre de l'assembleur de nuées germani
ques, nuées les plus opaques 'de toutes. 

« Les sciences historiques, quoi que dise, en effet, Renan, n'établi
ront jamais ..qu'un fait n'a pas été surnaturel et que même il n'y 
a jamais . eu de fait surnaturel, s . Voilà justement où il s'égare. Ce 
qu'il nomme « les faits surnaturels » ne relève pas directement de 
l'histoire. Le surnaturel échappe totalement à l'observation directe 
ou si Ton préfère : à l'observation sensible et par conséquent ho 
rentre pas dans le domaine de l'histoire proprement dite. Quand on 
prétend à faire œuvre scientifique, o n doit préalablement apprendre 
la langue et non pas employer les termes techniques à tort et' à 
travers. Le surnaturel ne rentre dans l'histoire ou si l'on veut dans 
la philosophie de l'histoire qu'à titre de document fourni par une 
opération purement intellectuelle. Les sens, ou directement, ou d'une 
certaine façon, par l'intermédiaire du témoignage, constatent .ides 

M. Lasserre les signale avec un soupçon d'admiration, franchement 
voilà qui nous confond I 

Renan ne se trompe ' point quand il établit une cloison étanohe 
entre la science et la théologie, seulement il oublie de prévenir 
son public qu'il s'agit seulement de sa théologie personnelle et 
point du tout de la « théologie catholique. ». 
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faits. Ces- faits, la raison les recueille, les analyse, détermine leurs 
causes, leurs effets. Un exemple éclaircira la- question. 

Nous voyons agir deux êtres : l ' u n appartient au règne animal et 
l'autre au règne immédiatement supérieur, pour adopter la classi
fication de M. de Quatrefages de Bréau. Les actions d u premier 
ne ressemblent point aux actions de l'autre. Le témoignage de nos 
sens ne va pas au delà. A ce point, la raison intervient; elle détermine 
et identfie la différence de nature "des deux agents. 

Il n'en va pas autrement dans les faits historiques relatés dans 
l'Evanghc. Les yeux ne discernent généralement aucune différence 
de nature entre Jésus-Christ et n'importe quel homme. Il va, vient, 
parle, agit à la manière humaine. Les yeux constatent des (ac
tions, les oreilles entendent des propos, actions e t propos q u i sur
prennent ["'intelligence,, mais aucun sens n e s'élève plus haut, ne 
peut s'élever plus haut. Quand nous disons que le Dieu s e manifeste, 
nous ne vouions pas dire q u ' i l s e manifeste à nos yeux,, {mais 
à nous , n o n pas à nos sens mais à notre r a i s o n qui travaille 'sur 
les données fournies par les sens. La présence de. la divinité comme 
celle de l'âme dans, un homme relève de la raison o u de L'esprit 
e t n o n du corps. Des actes que nous percevons, nous concluons è 
la- présence de la divinité G o n t r e le naturalisme, divinité, que rions 
ne percevons point, aussi, rigoureusement et logiquement que nous 
concluons à la présence de l'âme contre l e matérialisme, âme que 
nous ne percevons pas davantage. En voyant un être agir, nous 
comprenons qu'il porte e n lui une âme"; de même, en voyant agir 
u n homme, nous reconnaissons q u ' e n lui réside une âme humaine 
ct> quelque chose de plus grand encore. Là o ù nos sens ne rencon
trent q u ' u n homme, notre raison découvre un Dieu. Le. terme de 
surnaturel prêle à l'équivoque e*t aussi l'expression de faits surna
turels, pour la raison que ce substantif ne s'adapte pas naturellement 
à c e substantif. Un exemple concret va éclaircir notre pensée. 

Un homme connu, Lazare, vit dans la banlieue d'une grande ville; 
à un moment donné, il meurt, e t à une époque postérieure, SI 
vit. Les sens disent cela, mais- ne disent pas davantage. Ils se trou
vent ici dans leur élément naturel, dans leur, domaine propre. Ils. 
constatent, dans cet ordre même, la. succession de ces trois étals : 
•\'m, mort, vie. Voilà les faits. La vie précède la mort; elle la suit 
aussi. Les yeux constatent l e dernier des trois faits ou états,, 
avec la même compétence qu'ils constatent les deux autres. Ils 
ne surprennent aucune différence dans l e sujet n i avant n ï après 
la mort Ils voyaient Lazare plein de vie; ils l e voient morl; ils le 
voient de nouveau plein de vie. A ce point de vue, nous n e .pouvons 
pas plus qualifier de surnaturelle la vie d'après, que la mort, ou que 
la vie antérieure, A aucun d e ces faits : vie antécédente, .moirt, 
vie " subséquente n e convient, à proprement parler, la qualification 
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de .surnaturelle. Or, voilà précisément ce qui relève du témoignage 
de .l'histoire proprement dite. 

Seulement ici la raison entre en jeu ; elle observe, dans les phéno
mènes sensibles, une suite inaccoutumée. D'après notre expérience 
et notre observation personnelles, la vie précède toujours la mort 
mais d'ordinaire ne la suit point. Aussi s'étonne-t-elle; elle ne peut 
raisonnablement nier les rapports des sens; elle s'efforce de les 
concilier, de découvrir l'explication d'une série, d'une succession 
de phénomènes qu'elle ne rencontre on peut dire jamais. 

Puis, les sens relatent d'autres faits qu i rentrent, eux aussi, dans 
le domaine de l'histoire; un homme paraît, il se présente à l'en
trée d'un tombeau; il parle; il commande à un cadavre de mar
cher, de sortir : aussitôt le cadavre .marche; il sort; il vit. Encore 
une fois, tout ceci se passe au su et au vu d'un nombre indéterminé, 
mais certainement considérable, de témoins oculaires. 

A parler rigoureusement, on ne doit qualifier de surnaturel lucun 
di ce. faits : .non, pas même le fait que la vie anime une matière 
inerte, ou morte. Nions-nous l a présence du surnaturel? Point du 
tout, mais le surnaturel se trouve non dans l'effet mais dans la 
cause. Il entre en scène, mais il demeure imperceptible aux sens 
de tous les témoins. Non seulement nul ne le voit, mais nul ne peut 
le voir. On .n'en saisit que les actesL, que les effets. Et voilà pour
quoi nous n'acceptons pas l'expression de « faits surnaturels » qu'em
ploient Renan et, à notre regret, aussi M. Lasserre. 

U n ; fois de plus : les faits, tous .les .faits sensibles relèvent de 
l'histoire.; la .cause de ces faits ne relève souvent que de la raison. A 
prendre .les documents sacrés comme des documents simplement 
ihistoriques, nous pouvons affirmer que .le surnaturel relève exclusi
vement de l'esprit. .De même qu'en voyant agir un homme, .nous 

disons.: seul un être doué d'une âme raisonnable peut agir ainsi, 
de m ê m e en -examinant tous .les détails de la scène ci-dessus, nous 
«disems : seul oui .homme supérieur à l'humanité, à .la nature, peut 
agir ainsi. .Et voilà pourquoi .nous écrivons ,pl.us haut : la présence 
du surnaturel dans un fait, comme la présence d'une âme dans un 
corps, relèvent .de .la raison et non- pas .des .sens. Pour donner à 
.notre pensée un autre tour : ce que Renan e t M. Lasserre .noon-
ment, avec une -affectation où le dédain tient bien quelque part, 
des '<t faits .surnaturels », .nous les -considérons comme des vérités 
tout à la fois expérimentales et scientifiques, au même titre et 
au même degré que toutes les autres vérités expérimentales el scienti
fiques, pour la raison, évidente.à nos yeux, qu'elles relèvent comme 
les autres de l'observation; directe et de la logique, ou si l'on pré
fère, -de la philosophie et que nous .tenons la philosophie en général 
<et la logique e n particulier, pour scientifiques, au strict sens du 
mot, tout autant que n'importe quelles autres sciences. 
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Une dernière considération à ce sujet : à proprement parler, nous 
n'appelons point surnaturel un fait perceptible aux sens, pro
duit par un pouvoir insaisissable, supérieur à la nature et par 
conséquent surnaturel; ainsi n'appelons-nous point surnaturelle la 
création de la terre, de la mer, des minéraux, des végétaux, ides 
animaux généralement, parce que tout cela constitue présisément la 
nature et par conséquent appartient à Tordre naturel. Pour méri
ter la qualification de surnaturel, il faut que non seulement la 
cause mais aussi l'effet appartiennent à l'ordre surnaturel. Un exem
ple : un prêtre prononce une formule consacrée, en même temps 
qu'il verse un peu d'eau sur la tête d'jun enfant. De soi, cet acte 
suffit à élever l'enfant à un état véritablement surnaturel. Tout 
le monde peut voir le prêtre, l'eau, l'enfant; mais la cause qui) pro
duit cet état comme cet état lui-même échappent à l'observation^ 
tout comme l'âme, tout comme Dieu lui-même. D'où il appert que 
le surnaturel relève exclusivement de la révélation, en conséquence : 
de la théologie, « théologie catholique » celle-ci. On ne voit pas 
ce que « les sciences historiques » viennent faire ici. Faute de docu
mentation idoine, elles ne peuvent « établir ni que le fait n'a pas 
été surnaturel », ni, à plus forte raison, « qu'il n'y a jamais eu 
de fait surnaturel. ». Inutile ici de faire appel « aux raisons de 
l'ordre philosophique et critique, non plus que métaphysique », que 
tout cela dépasse. Le sens commun, un peu de réflexion, suffit à 
produire, sur ce point, l'évidence, la pleine évidence. 

Nous ne voulons point nous engager plus avant dans une question 
qui requiert d'amples développements. Ajoutons seulement qu'ici, mais 
ici seulement, nous rencontrons le surnaturel authentique, surna
turel" dans la cause et dans l'effet; mais du même coup,.nous> nous 
trouvons dans une région hermétiquement fermée à l'observation 
directe et par conséquent aussi à l'histoire. Le lecteur voit dès 
lors ce que valent les affirmations tant de l'homme qui écrit : « C'est 
par les sciences historiques qu'on peut établir (et selon moi d'une 
manière péremptoire) que ce, fait n'a pas "été surnaturel et que même 
il n'y a jamais eu d e fait 'surnaturel », que de M., Lasserre, lors 
qu'il ajoute : « Les événements qu'ils [les écrivains sacrés»], nous 
rapportent sont surnaturels et toute la difficulté vient de là, elle 
ne vient essentiellement que de là. » Les philosophes, gens de cour
toisie plutôt rudimentaire, appellent carrément cela : ignorado elenchi, 
et ils ne se tronrpent point. 

III 

Ce qu'écrivent le « théologien » Renan et aussi M. Lasserre nous 
donne le droit de penser que ni le premier ni même le second toie 
possèdent sur l'Histoire des origines du christianisme que des connais-
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sances imprécises, informes, objectivement et lîistoriquement inac
ceptables. Nous ne les reprendrons point une à une pour en mettre 
en évidence la faiblesse, l'irréalité. D'après saint Paul, tout l'édi
fice de notre foi repose sur un fait : le fait de la résurrection. 'Lá 
certitude de ceci, sert de base principale, unique à cela. Autre
ment dit, l 'Eglise repose d'abord sur des faits historiques et puis sur 
les conclusions qui se dégagent de ces faits. Ceux-ci fournissent les 
prémisses, prémisses inébranlables au point de vue historique; de ces 
prémisses découle une conclusion inéluctable : c'est-à-dire la divi
nité dû Christ et ce point acquis tout le reste suit et tout d'ajbordi 
la vérité de renseignement, de tout l'enseignement de Jésus. « Lea 
événements... ne transcendent pas l'histoire » du tout (31 janv. p. 659.) 
En s'exprimant de la sorte, M. Lasserre confond lesj faits et la doctrine, 
les prémisses et la conclusion. Les événements appartiennent à l'his
toire proprement dite, non pas seulement * pour le croyant », mais 
pour tout homme qui pense, et donc d'abord pour lui. Des seules 
conclusions qui se dégagent logiquement, invinciblement, des événe
ments, on peut dire qu'elles transcendent l'histoire, et encore! Nous 
le démontrons, nous semble-t-il, solidement dans les pages qui précè
dent, nous n'y reviendrons pas. Venons à d'autres points impor
tants aussi, où les confusions abondent, confusions ou inexpériences. 

Et d'abord celui-ci : M. Lasserre n'écrit pas le mot évolution 
dans le passage que nous visons (pp. 658-659), mais niera-t-ii que 
la notion d'évolution hantait son esprit, cependant que sa plume 
écrivait? Il parle de * germe chrétien » au début et un peu plus 
bas il reprend lë mot et l'idée : « Quand il s'agit de raconter et 
d'analyser la formation du germe, l'origine première et absolue du 
christianisme... » Saint Jean ou, plus exactement, Jésus lui-même 
explique ce qu'il faut entendre par ce germe, cette semence : « en 
.vérité, en vérité, je vous l'ai dit, si le grain de blé, étant tombé "dans 
la terre, ne vient à mourir, il demeure là seul, mais s'il meurt, il 
rapporte beaucoup » (XII. 24-.) De toute évidence, par ce « ger-
mç », ce grain de blé, Tévangéliste entend Jésus-Christ et aussi 
la parole de Jésus-Christ, le Verbe :[ « l'origine première et absolue 
du• christianisme. » Mais que vient ' faire ici l'évolution? Toute la 
vérité chrétienne s'identifie fondamentalement avec Jésus-Christ. Il 
s'appelle lui-même la vérité. (XIV. 6.) En se donnant, il donne la 
yérité, toute la vérité, en tout cas toute la vérité qu'il lui plaît 
.de. nous donner. Aussi — qu'on mous comprenne bien, le principe 
jriérile et demande l'attention — la vérité objective du christia
nisme ne progresse-t-elle point mais seulement la vérité subjective. 
'Nous la comprenons de mieux en mieux maïs nous ne la créons 
point, elle existe déjà. Jésus l'enseigne lui-même ou par le Saint-
Esprit : « J'ai encore beaucoup de choses à vous dire, mais vous 
n'êtes pas maintenant en état de les porter. Quand il viendra, cet 
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Esprit de vérité, il vous enseignera toute vérité. » (S. Jean. XVI. 
12. 13.) Ce point, une fois bien acquis, nous permet de passer à un 
autre que beaucoup d'écrivains même Catholiques se donnent >Ie 
tort, grave à notre avis, de passer sous silence et peut-être d'ignorer. 

Cet autre point, Renan le formule, au moins implicitement, lorsqu'il 
écrit, au sujet de l'entourage du Christ et surtout des apôtres : 
* L'aristocratie y était représentée par un douanier et par la fem
me d'un régisseur. (?) Le reste se composait de pêcheurs et de 
simples gens. Leur ignorance était extrême; i ls avaient l'esprit fai
ble; ils croyaient aux spectres et aux 'esprits. ». (31 f a n o . p . 665.) 
Voici comment M. Lasserre explique cela et sa phrase s'entremêle 
de bribes verbales empruntées à Renan : « Une tête faible aura beau 
posséder cette lueur d'imagination poétique qui prête de l'attrait 
aux inríocents des villages de Bretagne, elle n'en sera pas moins 
une tête faible, incapable d'associer à son obscurité .essentielle « une 
conscience divinement lucide » qui pénètre « le secret du monde >. 
et « la source » — « idéale » ou non — « de l'univers Ce langage 
plus que confus, qui es t 'comme de la théologie passée*.à la couleur 
de George Sand, ne serait-il là que pour amortir et introduire -jen 
douceur l'assertion à laquelle Renan lient surtout : celle qui con
cerne le niveau intellectuel des gens qui tont reçu set répandu la 
parole chrétienne? » (ibid. p. 666.) 

Ignorance extrême ou non, esprit faible ou non, innocent des villa
ges de Bretagne ou non, — nous négligeons -délibérément les insolences 
.que M. Lasserre ne relève :pas comme nous l e souhaiterions, ---
i l n'en reste pas .moins certain, .historiquement certain, qu'après, 
la Pentecôte, le chef -de ces esprits faibles récrit .des pages comme 
Renan n'en écrivit jamais, comme il n'en pourrait écrire, quUl donne 
au monde des enseignements dont le moindre vaut mieux que tout 
ce ;que Renan produisit jamais, tant l'innocent passe par-dessus $®i 
ifiêtc du .savant! (1) Le « savant » ne s'éleva jamais à cette hauteur-. 
Qu'on voie plutôt : « 'Comme .des enfants qui viennent de naître, 
ayez de l'ardeur ;po>ur :le lait pur ide la sagesse, afin que- par oe la-iif. 
vous croissiez, jusqu'à, parvenir ;au salut ; si .toutefois , vous avez 
goûté ,1a douceur du Seigneur, -en 'vous approchant de 'lui qui est 
l'a pierre vivante, rebutée à :1a vérité par .les hommes, 'mais choisie 
de Dieu et mise en la place d'honneur. Vous raussi-, comme 'des 
pierres vivantes, êtes -posés sur :lui; vous êtes un édifice 'spirituel, 

1. "Notts soulignons, parce que les preuves abondent que Renan écrivait 
-dfe -seconde, • troisième, vingtième main. Citons la dernière en date r dans son. 
Saint .Paul, il donne sa parole qtie J'Apotre n'alla jamais en. Esjpagn-a, et 
ceci polir deux raisons ; il commençait toujours soa œuvre apostolique parmi 
•les îuïfs': il' -n'y 'avait pas alors de 'Juifs en. Espagne. 'Pour prouver' ce def-
.mm -point, iîl allègue l'Allemand Jost -et l'Espagnol .Amador da dos iRios. 
Et voyez l'ironie 1 II se trouve .que l'Allemand .Jost et .l'Espagnol Amador 
•de los Rios -disent -exactement le contraire. C i v i l t a Cattolica, "21 ' février 1911, 
tp. 43-2. • 
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une sainte assemblée de prêtres, pour offrir des victimes spirituelles, 
agréables à Dieu par Jésus-Christ. C'est pourquoi il y a dans 1*Ecri
ture : voilà que je mets en Sion la première pierre, uno pierre 
choisie, d'un grand prix; et qui croira en lui ne sera point confondu. 
L*honneur est donc pour vous qui croyez; mais pour les incrédules, 
la pierre qu'ont rebutée ceux qui bâtissaient est devenue la pointe 
de l'angle; une pierre d'achoppement, une pierre de scandale pour 
ceux qui vont heurter contre la parole et qui refusent d e croire; 
aussi sonl-ils pour cel'a. Mais vous, vous êtes une race choisie, une 
assemblée qui joint la royauté au sacerdoce, une nation sainte, un 
peuple gagné par conquête, afin que vous fassiez connaître Jes 
perfections de celui qui dés ténèbres vous a appelés à son admirable 
lumière... » (/. S. Petr. Il, 5 seqq.) En vérité, les ignorants d'avant 
:1a vie publique du Christ deviennent, après la Pentecôte, des théolo
giens incomparables, en- donnant à cette expression toute .l'ampli
tude de sa signification étymologique. 

« On ne peut soutenir, écrit en effet Suarez, que les Docteurs de 
l'Eglise ont surpassé les Apôtres; en connaissance de l a foi, 
ni- -même -que leur connaissance a été plus explicite que cel le des 
Apôtres. Les théologiens réprouvent communément une pareille opi
nion; ils la qualifient même de téméraire. » (1) Le cardinal de Lugo 
s'exprime à peu près de même. (2) Dans un opuscule sur l'Immaculée 
Conception, Suarez répète, en d'autres termes, la même proposition < 
« Les Apôtres avaient une connaissance pleine et distincte des* mystères 
de la foi; on doit croire surtout qu'ils n'ignoraient rien de cq qui 
concernait Jésus-Christ et sa Mère. » (3) A la difficulté que soulève 
.naturellement cette .doctrine, il répond : « Il ne répugne pas que 
des vérités connues et .prêchées par les Apôtres soient ensuite retom
bées, .pour' lui temps, dans une sorte de nuit et d'oubli; celles du 
moins qui n'étaient pas essentielles à la prédication évangéliçue. * ,(4) 

En d'autres termes,, l'immense fleuve — fleuve sans affluents — 
de l a doctrine catholique s!alimente à une source unique : l'ensei-
.gnement .des Apôtres. .Que Renan et Mgr Duchesne (5) .l'admettent 
ou n e l'admettent point, voilà ce q u e croient et, appuyés sur l'Ecri
ture,1 ''démontrent des théologiens catholiques de tout .premier ordre. 
-Les ^Apôtres connaissaient « pleinement et distinctement » tout ce 
que nous connaissons aujourd'hui et non seulement cela mais en
core -tout .ce que connaîtront ceux qui viendront " après nous, en 
fait de .doctrine catholique. Qu'on ne nous parle pas de « germe », 

1. De ftde, disp. 2, sect. 6. 

2. De vert fid. ttev., disp. 3, serct. 5, n. 70. 
3. François 'Suarez, par le P. Ractai de Scorraille, II, p. '242, note 2 
4. 'Suarez, De mpst. vil. christ, Préface, ib, p. 243. 
5. La Critique >du Libéralisme, 1 e r ïnai 1914, p. .111 seq. 
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d'évolution objective du dogme; cette évolution objective n'existe 
pas : évolution objective et dogme catholique, expressions contra
dictoires et qui s'excluent radicalement l'une l'autre. Le dogme dans 
les Apôtres ressemble au soleil : de siècle en siècle, avec les ressour
ces dont ils disposent, les savants parviennent, au prix de quels 
labeurs, à connaître tout cela de mieux en mieux, mais ils n'y 
mettent substantiellement rien du leur. Ils découvrent ce qui existe, 
ce qui existe depuis- le commencement et voilà « comme les dogmes 
commencent. ». Il faut que Renan et ses amis en- prennent leur parti : 
la vérité catholique ne tire aucun de ses éléments constitutifs ni de 
« la culture hellénique », ni de « l'instruction juive. ». Pascal vit 
plus clair quand il écrivit : « Tout ce qu'il y a de plus grand1, sur 
la terre s'unit : les savants, les sages, les rois. Les uns écrivent, 
les autres condamnent, les autres tuent. Et nonobstant toutes ces 
oppositions, ces gens simples et sans force résistent à toutes ces 
puissances et se soumettent même ces rois, ces savants, ces ^sages 
et ôtent l'idolâtrie de toute la terre. Et tout cela se fait par la 
force qui l'avait prédit (1) ». Ni comme forme, ni, comme fond, 
Renan ne gagne au voisinage de Pascal, encore qu'il le range parmi 
* les tertiaires ». 

IV 

Dans une parenthèse, M. Lasserre note un fait qui ne rehausse « ni 
l'admirable intelligence, ni l'admirable formation intellectuelle » de 
Renan qui s'étonne « que des esprits de la force de M. de Maislre 
et de M. de Bonald persistent à expliquer surnaturellement l'origine 
du langage, la création de l'homme » et le reste. (17 janv. p. 351.) 
Quel parti embrasse le conférencier? Celui de Renan ou cêfui de 
M. de Maistre et de M. de Bonald? Il ne nous le dit point.ExpliqUc-
rait-il, lui aussi, naturellement la création de l 'homme et l'origine 
du langage? Il ne prend tout de même pas tous les hommes pour des 
singes perfectionnés? Or, comme tous les autres, ce "dilemme-ci ne 
comprend que deux ternies : ou Créé par Dieu ou descendant d'an-
thropopithèque K>u de pithécanthrope, deux mots, pour user à pro^ 
pos d'une expression de J. .de Maistre, « plus sots que la chose 
et c*est beaucoup dire ». 

Rien ne manifeste la supériorité de l'enseignement catholique à 
propos de la création, comme l'indigence intellectuelle des raisonne
ments qu'on lui oppose. Dans son Introduction à F Histoire de la 
philosophie (Ve leçon), Cousin nous donne un spécimen du genre, 
spécimen très représentatif : « Qu'est-ce que la création? Qu'est-
ce quo créer? Voulez-vous la définition vulgaire? La voici : créer, 

1. Revue Pratique d'Apologétique, 1« m a i 1914, p. 172. 
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c'est faire quelque chose de rien." c'est tirer du néant ; et il faut, 
que celte définition paraisse bien satisfaisante, puisqu'on la répèle 
encore aujourd'hui presque partout. Or, Leucippe, Epicure, Lucrèce, 
Bayle, Spinosa, et tous les penseurs un peu exercés, démontrent 
trop aisément que de rien on ne tire rien} que du néant rien ne 
peut sortir j d'où il suit que fa création est impossible ». Et Cou
sin se donne le ridicule de souligner ces billevesées. En dépit {de 
tous nos efforts pour demeurer sérieux, nous ne pouvons nous; 
empêcher de constater que Cousin évoque le souvenir légendaire 
du troupier qui explique à un "camarade comment on s'y prend pour 
fabriquer un canon : on prend un trou et on met du bronze autourI 
Seulement le troupier l'emporte sur Cousin, au double point de 
vue du pittoresque et de la gaîté ! En face de la vérité, telle que 
l'enseigne le catéchisme, comme toutes ces « théories scientifiques » 
font donc piteuse figure! aucune, aucune absolument ne tient sur 
ses pieds. On voudrait se débarrasser de Dieu, mais le sens com
mun finit toujours par prendre le dessus et crier à tous ces « -sa
vants » ; pour qui nous prenez-vous? Vous imaginez-vous que nous 
allons prendre tant de vessies pour autant de lanternes? 

Quelle paille M. Lasserre perçoit^il d'abord dans ce raisonnement 
et puis dans cette page? Nous empruntons les deux à Mgr Laforêt 
de Louvain (1). Voici d'abord le raisonnement : « La nature humaine 
est essentiellement la même aujourd'hui que le lendemain de sa 
création... Or, il est démontré que l'homme, aujourd'hui, ne par
vient à la connaissance des vérités morales et religieuses, même 
de l'ordre naturel, que par l'enseignement. Donc le premier hom
me a dû aussi être enseigné; et comme il était seul encore de son 
espèce, il a dû recevoir cet enseignement de Dieu lui-même. ». 
.. Et voici la page : « C'est une loi de la nature que la raison hu
maine entre en exercice et se développe par renseignement; et cette 
lo i ne souffre aucune exception. 

« Comment se révèlent et se constatent les lois de la nature? Par 
des faits universels, constants et invariables. Or, n'est-ce point un 
fait universel, constant et invariable, que tout homme se déve
loppe par l'enseignement, par l'instruction, par l'éducation qu'il re
çoit .de ses semblables? que tout homme commence par apprendre 
et l e langage et les idées qu'il exprime? < La sofeiété... comme le 
disait très bien, I l y a quelques années, M. Bonnëlty... iys con
serve, n'élève pas seulientemt le corpis de l'homme par le lait de sa, 
mère, elle élève encore son âme par le lait de la parole. Les rationa
listes ferment les yeux sur cette époque solennelle de la vie, ils 
la suppriment, ils annihilent ce lait de la parole aussi riécessaáne 
que l e lait matériel. Il ne s'agit pas de' se perdre dans les théoHe» 

1. Les Dogmes catholiques, I, p. 408 et 409. 
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et les suppositions, si l'homme peut o u ne peut inventer la pa
role; en fait, e n réalité, il né l i n vente jamais, il ne parle/ Jamais 
que la langue de sa nourrice. Aucun rationaliste ne peut nier ce 
fait... » (1) 

M. Lasserre s'indigne quelque part, que, de concert avec les Teu
tons, E. Renan traite de tertiaires les grands écrivains du dix-
septième siècle; il fait bien, mais que ne réserve-t-il quelque chose 
de sa légitime indignation pour la théorie tout à fait primaire 
qu'un anlhropopithèque ou pithécanthrope a i t jamais appris à 
parler tout seul? A ce compte, Renan lui-même ne vaudrait pas le 
quadrumane, l'ancêtre I lui, qui n ' appr i t à par ler .qu 'avec le seoo>urs 
de sa nourrice. La science, la vraie, celle qui raisonne, contraint 
à reconnaître que Dieu seul explique la première apparition de l'homme 
et l'origine du langage. Si on ne l e fait, on se trouve condamné (à 
déraisonner à bouche-que-veux-tu. Pauvre raison humaine qui recule 
devant les mystères et se jette goulûment sur les absurdités 1 Sénèque 
n'exagérait pas, quand il notait la crédulité scientifique : Philosophi 
crédula gens (2). 

A côlé de ces billevesées, comme la doctrine catholique paraît 
autrement ferme et lumineuse : « Les langues ont commencé; mais 
la parole jamais; car la parole -n'est possible que par le V E R B E . » (3) 
Volontiers nous nous approprions deux lignes de Cicércm : -« Il me 
semble qu'on pourrait appeler plébéiens tous 'ces philosophes qui 
aie : S o n t pas de la société d e Platon, de Socrate et de -toute leur fa
mille » (4) . Seulement nous remplacerions les noms de Platon et 
do Socrate par ceux de saint Augustin, de saint Thomas d'Aquiu, 
de Bjossuet, de J . de Maistre « et de toute leur famille ». 

V 

Encore une question, une dernière, car il faut tout de même ter
miner; mais celle-ci, nous entendons la discuter avec M. Lasserre 
.tout seul; aussi bien s'agit-il de sels idées personnelles exclusive
ment, idées .qui n [ous intéressent précisément -et "seulement "à ce 
titre : « La religion, nous dit-il donc, esï un fait social trop impor
tant el trop .prépondérant de toutes manières pour qu'un Etat ne 
soit .pas tenu d'avoir une politique -religieuse. Mais la seule bonne 
politique religieuse n'est-elle pas cel le qui modère la répercussion) 
des conflits religieux sur la vie civile de manier© à constituer en dehors 
d e ces conflits et à leur tenir fermée u n e commune zone de préoccupa
tions nationales, indépendantes, et énergiques? » (7 fév. p. 63-63.,) 

,L Qp. <»í„ .p. 409. 
, 2 . Quaest. nat, V, 26. 
3. J. de Maistre, Soirées, Second entretien. 
4. Tuscut. quaest., I, 23. 
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Nous permet-il de trouver sa formule tout à la fois élégante, touf
f u e et obscure à. souhait? Nous disons- à souhait parce que, nous 
trompons-nous? il le fait exprès, crainte sans doute d'effaroucher 
un certain nombre de ses amis politiques. Otons à la vérité tous 
ses élégants affiquets et montrons-la dans toute sa nudité o u réa
lité objective. Voici donc comme nous comprenons la théorie de 
M. Lasserre, ce qu'il nomme, avec une bienveillance, une partialité 
toute* paternelle, « la seule bonne politique religieuse » : 

Un Etat doit, tout ensemble avec respect et fermeté, enclore ou par
quer la religion ou plus exactement les religions, dans certains, faut-il 
dire ghettos; avec défense d'en sortir du tout, de se montrer en 
public et, par-dessus tout, d'exercer la moindre aciion lant sur 
la politique intérieure que sur la politique extérieure. 

Toutes les religions, l'athéisme inclus, se valent au fond et mé
ritent à peu près la même considération. Il n'appartient pas \h 
l'Etat de rien décider entre elles, de faire un tri, de manifester au
cune préférence pour l'une d'entre elles, préférence qui blesserait 
o u pourrait blesser les justes susceptibilités des autres. 

Pour jouer, avec impartialité, le rôle d'arbitres entre .toutes ces 
formes religieuses, il conviendrait que les nommes d'Etat ne pro
fessent aucun culte, comme on 'dit. A la rigueur néanmoins, "pour
rait-on, disons tolérer chez quelques-uns, cette faiblesse atavique, ce 
besoin instinctif ou social, à condition toutefois qu'ils le dissimu
lent avec un soin scrupuleux et ne l u i permettent aucune manifesta
tion extérieure en dehors de la famille ou, mieux encore, du sanctuaire 
de la conscience individuelle.* 

Nous croyons que Le Temps accepterait lui-même, comme fond et 
comme forme, les trois paragraphes où nous résumons la théorie de 
M. Lasserre telle que nous la comprenons et, disons-le simplement, 
nous croyons 1 ,1a comprendre parfaitement. 

Entendons-nous bien : il s'agit ici de spéculation pure, de princi
pes. Nous causons avec M. Lasserre; il s'adresse à nous, un de 
ses auditeurs ou plus exactement de ses lecteurs, tout comme il 
s'adresse aux autres, et nous répondons-.!. Ni sa théorie, ni la nô
tre rie produiront ni une révolution ni même une commotion percepti
ble. Aussi lui déclarons-nous tout net que nous plaignons sincère
ment le catholique, laïque ou non, cardinal vert ou îa poitrine 
barrée de tricolore, s'il s'en trouve, qui n'admettrait rien, nous «lisons 
rien de ces trois paragraphes, tant ils se trouvent en contradiction ou
verte, flagrante, avec l'enseignement catholique. Par enseignement 
catholique, nous n'entendons pas seulement celui qui devrait tom
ber des chaires de nos universités catholiques, ou des chaires de 
nos églises, mais celui qui nous arrive de la chaire de Saint-Pierre. 
Personnellement, nous n'admettons rien, ce qui s'appelle rien, de 
ce qu'il nomme avec une bienveillance, une partialité paternelle 
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« la seule bonne politique religieuse », telle qu'il la formule ou plus 
exactement qu'il noms la laisse deviner; et nous craignons d'autre 
part, que lui-même n'accepte rien, mais rien, des vérités auxquelles 
tout catholique doit, nous disons «délibérément doit, un assentiment, 
une adhésion sincère; sur lesquelles il faut que tous règlent 
leurs convictions et leurs actes, tous leurs actes même politiques. 
Nous allons reproduire un certain nombre de ces vérités, de ces 
principes; ohl non pas tous, mais quelques-uns; les principaux. 
M. Lasserre en saisira sans peine l'importance et la portée. Avec 
nous il reconnaîtra l'impossibilité de jamais concilier les deux théo
ries, la sienne ©t la nôtre, o u plus exactement celle de l'Eglise catho
lique. 

Premier principe : « C'est à l'Eglise et non à l'Etat qu'il appar
tient cle guider les hommes vers les choses célestes, et c'est à elle 
que Dieu a donné le mandat de connaître et de décider de tout ce 
qui se touche à la religion, d'enseigner toules les nations, d'éten
dre aussi loin que possible les frontières du nom chrétien, bref, 
d'administrer librement et tout à sa guise, les intérêts chrétiens.». 

Nous empruntons ces lignes à l'Encyclique Immortale Dei de 
Léon XIII. 

Deuxième principe : « Les sociétés politiques ne peuvent sans cri
me se conduire comme si Dieu n'existait en aucune manière, ou 
se passer de la religion comme étrangère ou inutile, ou en admettre 
une indifféremment, selon leur bon plaisir. En honorant la divinité, 
elles doivent suivre strictement les règles et le mode suivant lequel 
Dieu a déclaré vouloir être honoré. Lès chefs d'État doivent donc 
tenir pour saint le nom de Dieu, et mettre au nombre de leurs princi
paux devoirs celui de favoriser la religion, de la protéger de leur 
bienveillance, de la couvrir de l'autorité tutélaire des lois, et ne 
rien statuer ou décider qui soft contraire à son intégrité ». 

Nous détachons encore ceci du document précité. 
Voilà quelques-uns des grands principes catholiques. M. Lasserre 

les prend-il à son compte ? Les signerait-il ? Nous trompons-nous 
cle beaucoup lorsque nous affirmions que ses idées et les idées catho
liques constituent une antinomie absolument irréductible? Rassurons-
le toutefois contre « les tortures et les bûchers de l'inquisition. » 
Aussi bien l'immortel M. Homais reste-t-il à présent seul, tout seul, 
à y croire. Encore qu'intransigeante sur les principes, intransigean
te comme la vérité, l'Eglise catholique s'adapte maternellement aux 
nécessités des situations et jusqu'aux embarras où se jettent étour-
climent les « hommes d'Etat ». 

« Dans sa sollicitude maternelle, ainsi s'exprime Léon XIII dans 
l'Encyclique Libertas prœsfantfssimum, l'Eglise tient compte du poids 
accablant de l'infirmité humaine, et elle n'ignore pas le mouve
ment qui entraîne à notre époque les esprits et les choses. Pour ,ces 
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motifs, tout en n'accordant de droits qu'à ce qui est vrai et honnête, 
elle ne s'oppose pas cependant à la tolérance dont la puissance 
publique croit pouvoir user à fégard de certaines choses contraires 
à la vérité et à ïa justice, en vue d'un mal plus grand à éviter, ofu 
d'un bien plus grand à obtenir ou à conserver ». 

Nous trompons-nous? Peut-être, et nous ne demandons pas mieux 
que de le penser : si l'Adrien Sixte, de Paul Bourget, dans Le 
Disciple, ressemble à Renan comme un frère, M. Lasserre ne se 
fait-il pas un peu, très peu, mais enfin un peu le disciple de (Adrien 
Sixte) Renan? En tout cas, si le monologue de Sixte convient, en tout, 
au maître, que le disciple, authentique ou non, voie si rien ne s'en 
applique à son propre cas : « Il ne serait pas bon que des esprits 
neufs ou, du moins mal renseignés fussent mêlés aux jeux de la 
métaphysique. Ils pourraient tirer des conséquences dangereuses de 
propositions que nous aventurons, bien qu'elles ne soient, après 
tout, que des vérités imparfaites... Une sécurité nécessaire au pen
seur est qu'il se dise : je fais m'es expériences dans un cabinet; bien 
c los; si mes calculs sont faux, a mas cornues éclatent, je ne tuerai 
guère que mon préparateur et une paire de disciples. Bref, nous 
avons des idées qu'il faut tenir en cage comme les chiens sur lesquels 
travaille M. Pasteur. » (1) 

Un accident de laboratoire o ù périssent trois hommes n e nous fait 
pas du tout l'effet d'un incident négligeable; malheureusement ni 
Renan, ni d'autres qui le suivent de plus ou moins près n'opèrent 
« dans un cabinet bien clos », et si leurs calculs sont faux — et 

ï l s son! faux — et si leurs cornues éclatent — et elles éclatent — 
qui peut déterminer, à l'avance, les résultats de l'erreur o i de l'ex
plosion ? 

7 . C H A P L A I N . 

L'IDÉE RÉVOLUTIONNAIRE. 

ET LES UTOPIES MODERNES 

SELON LE P. TAMISIER 

Sons ïe titre Vidée révolutionnaire et les utopies modernes, le R. P. 
Tamisier, S. J., a fait un volume qui est rempli d'excellentes intentions 
d'un bout à l'autre et qui renferme un bon nombre d'excellents chapi
tres. Lui-même est un ennemi ardent de « ridée révolutionnaire », de 

1. La Croix, 6 mai 1914, article de l'abbé L. Cristiani, p. 3. 
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la « sécularisation de l'Etat », de la « laïcisation de la morale », etc., etc. 
En un mot, c'est un antiliberal militant. Je ne parle pas de son style, 
un peu trop oratoire, car ceci n'est qu'un détail sans intérêt. 

Mais pourquoi faut-il qu'avec de réels mérites il ait versé dans, l es 
préjugés du socialisme chrétien et d'autres travers analogues? 

Pourquoi? Mais c'est bien simple. C'est parce qu'il est épris d'idéal, 
qu'il connaît mal ou pas du tout le régime économique actuel et les 
faits présents. Alors l'auteur de « l'Idée révolutionnaire et des utopies 
modernes » tombe dans les utopies du démocratisme et du sillonnisme. 
Au contraire, rayez les chapitres XII, XIII et XIV (l'Idée révolution
naire et le socialisme; la solution clu cas social par l'Eglise; ridée 
révolutionnaire et le sillonnisme) et — forme à- part — je ne proteste 
pas contre le reste du volume. 

Le-premier de ces trois chapitres a déjà, sous son style déclamatoire; 
bien des pages que les socialistes ne désavoueraient pas. Comment 
l'auteur s'y met-il d'accord avec la leçon que donnait Pie X quand il 
disait dans- son- Motu próprio de 1903 « que les écrivains catholiques; 
en soutenant la cause des prolétaires et des pauvres, doivent se garder 
d'employer un langage qui puisse inspirer au peuple de l'aversion 
contre les classes supérieures de la société »? 

Le second chapitre me paraît encore plus difficile à justifier. Emporté 
Ijar son ardeur, le- R. P. Tamisier y commence en donnant à la prédi
cation de l'Evangile un rôle plutôt humanitaire et social que surna
turel. 

Depuis plus d'un' demi-siècle, dit-il, une "presse éfaontée ne cesse de ré
péter que la religion chrétienne était réfractaire à toute transformation 
sociale, parce qu'elle paralysait l'initiative individuelle et répEuiouissemeot 
des sentiments de révolte; parce qu'elle faisait des soumis et non des lut
teurs. Quels propos à la fois sots et injustes I (p. 263). 

Et le P. Tamisier de leur répondre : 

Ah! si l'Eglise n'avait livré à la vie q"ue des êtres sans énergie et sans, 
volonté, si elle n'avait pas été génératrice de combativité, aurait-elle réagi 
comme elle lo fit, voilà dix-neuf siècles, contre l'iniquité de la société 
d'alors? Aurait-elle vu, pendant trois cents ans, couler le sang de ses 
fils et de ses filles pour Vaffranchissement du peuple? (p. 264) (1). 

J'avais cru que les martyrs étaient morts pour l'affirmation de leur 
foi de chrétiens : Propter me, //t IcsLimonium illis et gentibus, avait 

dit Notre-Seigneur, d'après l'Evungile (2); et lorsque saint Jean vit 
a Patmos les âmes des martyrs reposant sous l'autel, il les appela 
interfecti propter verbum Dei el propler testimonium quod habebant (3). 

1. C'est nous qui soulign-ons, ici comme dans le reste de l'article. 
2. S. Matthieu, X, 1&. " 
3. Apocalypse, VI, 10. 
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Le P. Tamisier n'a-t-il pas une manière de lire les actes des martyrs 
qui ne serait ni bien canonique, ni bien exacte? C'est trop humaniser 
le martyre lui-même; c'est reléguer au second plan, sinon môme effacer 
tout ce qui en.fait le caractère surnaturel et la sublimité vraiment 
incomparable. Le Christ lui-môme, s'il est mort pour le rachat 
du genre humain, est mort pour un rachat d'ordre mystique. 
Aussi, bien, s'il en était autrement, les effets de cette rédemp
tion, qui dans la réalité furent immédiats pour les premiers chrétiens 
et furent les mêmes pour eux que pour nous, auraient été ajournés 
de plusieurs siècles jusqu'à la grande émancipation encore inachevée 
de par le monde. Ils ne seraient pas -même complets aujourd'hui. Et 
si les martyrs des temps de Néron, de Dèce et de Dioclétien sont morts 
pour l'affranchissement du peuple au sens humain de ce mot « affran
chir », pour quelle chose donc les martyrs des Carmes et de la Terreur 
sont-ils morts, alors qu'il n'y avait plus d'esclaves en France et que 
la Révolution qui immolait toutes i c e s victimes, détruisait précipitam
ment tout ce qu'il y avait encore d'esclavage dans nos colonies? Avouez 
donc, car la logique vous y'contraint, que ceux qui, en 1793, étaient les 
émancipateurs, c'étaient les bourreaux! 

Ah! reprend tan peu plus loin le P. Tamisier, leur bienfaisant «t tout-
puissant Jésus, que n'est-il venu à Rome? Que n'a-t-il été témoin de cette 
horrible plaie de l'esclavage? Que n'a-t-il eu sous les yeux ce demi-million, 
d'êtres raisonnables, réduits au rang des bêtes de somme! Quel cri de 
commisération serait monté de son cœur à ses lèvres ! Quelles chaînes 
auraient résisté à la force de son bras tout-ptdssaat I (p. 265). 

Bref, à Rome, Notre-Seigneur, n'est-ce pas? aurait été un Spartacus 
à coups de miracles; mais, de Jérusalem ou de Béthanie, son œil n'a 
pas vu Rome et ce qui s'y passait. 

Eh bien! ce n'est pas aussi sûr que le dit le P. Tamisier. Car, après 
tout,- Notre-Seigneur, quoiqu'il ne soit pas venu à Rome, aurait bien 
pu donner cette mission ou ce pouvoir à s e s apôtres aussi bien que, 
passent, il agirait pu l'exercer lui-même. Tout au contraire, son Esprit 
•a inspiré a saint Pierre dans sa première épHre, à saint Paul dans 
l'épître à Philémon, des solutions qui semblent toutes différentes. Je 
crois décidément que le P. Tamisier est victime de s a rhétorique. 

Les aftôlres, dit-il, n'ont-ils pas reçu, avec la promesse d'un seooturs 
•divin toujours présent, Tordre d'aller prêcher partout Vémancipation du 
genre humain (?) et la sainte liberté des fils d'Adam, devenus enfants de 
Dieu par le drame du Calvaire? (p. 266). 

Entendons-nous : oui, l'émancipation au sens du mot Veritas 
liberabit vos, mais autrement non, à* moins qu'on ne prenne un effet 

indirect et différé de plusieurs siècles comme un objet immédiat et direct 
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de la prédication apostolique. Il est vrai que cette manière de faire 
passer le but de la Rédemption et de l'Evangile, de Tordre des choses 
surnaturelles et mystiques, dans l'ordre des choses temporelles et socia
les, n'est point spéciale au R. P. Tamisier. On en trouve ailleurs des 
exemples dans la démocratie chrétienne. Tel entre autres M. Paul 
Lapeyrc, qui, rédacteur à l'Univers pendant cinquante ans de sa 
vie, pérorait volontiers dans les congrès franciscains à forme sociale 
et qui écrivait dans son Catholicisme social que « toute l'œuvre de la 
Rédemption se trouve concentrée dans la question du prêt à inté
rêt » (ï). 

J'achève maintenant ce même alinéa du P. Tamisier. 

Ah! les apôtres de Jésus ne seront pas une déception pour leur Maître... 
Ils ne proclameront pas la légitimité de l'esclavage. 

De fait, ils n'ont rien dit doctrinalement sur sa légitimité ou son 
illégitimité. Ils ont prêché une morale surnaturelle, qui imposait aux 
esclaves d'obéir et môme d'obéir aux maîtres de mauvaise humeur, 
— dyscoli, a dit saint Pierre, — et qui, eh imposant aux maîtres de 
traiter humainement et fraternellement leur familia, ne leur imposait 
pas cependant de l'affranchir. Or, traiter humainement et affranchir, 
ce sont là deux choses bien différentes. Il importe souverainement 
de distinguer, d'une part et au point de vue juridique, la dépendance 
de l'homme, son inégalité sociale, sa privation de droits civils, et 
d'autre part, dans le domaine des faits quotidiens, la manière dont ce 
pouvoir' est exercé, avec l'abus qui peut être fait de cette dépendance. 
Le P. Tamisier veut-il donc m'obliger à lui citer les textes de saint 
Thomas d'Aquin sur l'esclavage, que tout le monde connaît, excepté 
lui? Hune homînem esse servum, dit saint Thomas, absoluïe conside
rando, magis quam alium, non habet rationem naturalem, sed solum 
secundum aliquam utilitatem consequentem, in quantum UTILE EST 

HUIC QUOD REGATUR A SAPiENTiORi et illi quod ab hoc juvetur, ut dicitur 
a Philosopho (2). Et ailleurs : Distinctio possessionum et SERVITUS non 
sunt induetae* a natura, sed per-hominum rationem AD UTILITATEM HUMA

NTS vitm; et s i c etiam-in hoc* lex n a h i r s s n o n est m ù i a î a , n i s i per addi-
tionem (3). 

Après tout cela, le P. Tamisier décrit comment l'Eglise cheminait 
peu à peu vers son idéal, qui était « plus de justice, plus de liberté et 
plus d'égalité dans l'organisation sociale » (p. 270). Je n'ai pas compris 
si c'était l'égalité et la liberté au sens que Pie X réprouve dans sa Lettre 
pur le Sillon. Soyons sincères : j'ai bien soupçonné ou môme entrevu 
que c'est de celles-là qu'il s'agit. 

1. Lapeyre, Catholicisme social, t. II, p. 134. 
2. Summa theologica, lia Hae, qfuaestio LVII, art. III. 
3. la Rae. çfuaestio XCIV, art. V, ad tertium. 
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Aussi, reprend-il, quand, vers la fin du XVIUe siècle, ses ennemis (les 
ennemis de l'Eglise) montèrent à l'assaut de l'ancien régime, avec les vo
cables de justice, de liberté et d'égalité pour mots d'ordre, elle put légiti
mement protester. Ces mots étaient siens; ils formaient sa devise : on les 
lui volait (p. 270). 

Mais le mouvement dérailla : car » on rayait les devoirs de l'homme 
à l'égard de Dieu ». Alors « elle (l'Eglise) n'eut que trop de rai
sons de se rassurer » contre ce vol de mois dont elle aurait dû se 
se plaindre (îbid.). 

Quoi qu'il en soit, laissons ce passé qui est mort et venons au pré
sent. 

Pas plus en théorie qu'en pratique, elle (l'Eglise) n'a les timidités et 
les préjugés de certains conservateurs attardés. Elle n'incline nullement à 
voir dans l'ouvrier un barbare et dans le patron un fruit achevé de la 
civilisation; elle ne s'extasie pas devant les fruits qu'a produits l'individua
lisme capitaliste : elle proclame franchement au contraire qu'il a donné 
naissance à des misères imméritées. Elle repousse sans doute le principe 
de la propriété collective; elle n'est pas avec Proudhon s'écriant que la 
propriété, c'est le vol, ni même avec Mirabeau déclarant que la propriété n'est 
pas autre chose que le prix que paye au propriétaire la société pour les 
distributions qu'il estt chargé de faire aux autres individus par ses consom
mations et ses dépenses : mais elle n'a pas non plus pc>ur la propriété indi
viduelle le culte superstitieux de l'école libérale; elle n'en admet pas moins 
le bien commun de l'humanité comime loi suprême, dominant tous les rap
ports entre travailleurs et capitalistes, entre pauvres et "riches; et si vous 
venez dire que tout régime 4 $ propriété opposé à l'utililé t commune est injus
tifiable, elle ne vous contredira pas (p. 273). 

Eh bien! oui ou non, je le demande, pensez-vous que le régime actuel 

de propriété soit opposé à Vutilité commune? En termes exprès, le 

P. Tamisier ne répond ni oui ni non : mais les phrases qui suivent 
immédiatement la précédente, font bien conclure qu'il tient notre régi
me actuel pour « opposé à l'utilité commune ». 

Elle (l'Eglise), ne vous contredira pas. Sans ; doute • elle ne prône pas une 
égalité .absolue et chimérique; elle ne_fait-,ipas de l'Etat le régulateur de la 
production et le distributeur de tous les biens de la collectivité : mais 
elle n'isole pas non plus l'individu comme avait fait la Révolution; elle 
ne le livre pas impuissant aux serres d'un industrialisme féroce, n aspirara 
qu'à faire suer par les prolétaires des monceaux d'or, destinés à gonfler 
les coffres des millionnaires (tbid.)t 

L'or qui gonfle les coffres des millionnaires! Voilà bien la métaphore 
des diseurs' de boniments et des orateurs de tréteaux! 

Le P. Tamisier a-t-il bien analysé le régime actuel de la propriété? 
En connaît-il les caractères économiques? En sait-il les différences 
d'avec les régimes antérieurs? 
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Léon XIII, dans son Encyclique Rerum novarum, que le P. Tamisier 
prendrait si volontiers pour autre chose qu'une Encyclique et pour l'E
vangile de toute une révélation nouvelle, ne justifiait la propriété que 
par deux considérations d'ordre individuel : d'une part, la prévoyance 
de l'individu pour soi-même en premier lieu et pour les siens ensuite, 
et d'autre part l'empreinte durable de l'individu sur la terre qu'il avait 
transformée; et tout cela, dans l'ordre des définitions, ne serait déjà, 
guère favorable à l'idée d'une propriété fondée directement sur l'intérêt 
commun. Mais il y a plus. C'est que par une merveilleuse sagesse 
de la Providence, qui en montre d'égales dans tous les ordres de la créa-
lion, cette propriété qui est individuelle dans sa nature et sa première 
fin, devient nécessairement sociale par ses résultats involontaires et 
pour ainsi dire inconscients. Je scandalise peut-être en employant ici 
ce mot « social », moi qui considérerai comme une injure d'être pris 
pour un « catholique social ». Mais réfléchissez un peu. C'est que la 
propriété individuelle, j'allais dire égoïste, a conquis la terre, multiplié 
les récoltes et qu'elle fournit des vivres à des millions d'individus : 
rayez-la et la misère reprend aussitôt son empire. 

En quoi cependant le régime actuel de la propriété diffère-t-il des 
régimes antérieurs? En deux points seulement : I o que depuis les 
siècles gallo-romains jusqu'à la Révolution, la propriété foncière s'était 
unie plus ou moins étroitement à une autorité administrative ou sociale, 
comme, il en était déjà dans le Bas-Empire, suivant les très judicieuses 
observations de Fustel de Coulanges, et comme il en fut surtout dans 
toute la longue période féodale, dont les derniers vestiges furent empor
tés en 1789; 2° que la propriété actuelle, au moins pour tout ce qui 
touche à autre chose que l'agriculture, c'eat-à-dire pour tout ce qui con
cerne les industries en général, a pris fréquemment "'la forme d'actions, 
par la création toute fictive d'un être moral interposé'entre l'industrie et 
ses propriétaires et par le morcellement de cet être moral entre une 
foule d'ayants-droit. Mais que critiquez-vous ici? Reprochez-vous que 
cette invention juridique, dont la diffusion simultanée chez tous 'les 
peuples est bien un argument en faveur de son utilité sociale, ait 
poussé plus loin que jantais la conquête de la nature, 'qu'elle ait per
mis d'aborder et souvent de faire réussir des entreprises colossales 
aussi bien qu'infiniment risquées, qu'elle ait fait et qu'elle fasse 
distribuer annuellement des milliards de salaires et qu'elle soit une 
des causes, — et non certes une des moindres, — qui ont permis à la 
population de l'Europe de presque tripler en un, siècle, alors pourtant 
€rue la fécondité naturelle et la moralité domestique commençaient à 
être battues en brèche par le néo-malthusianisme? 
. Il y a eu un autre avantage. Cette interposition de l'être moral Com
pagnie, venant s'intercaler entre les choses possédées et les proprié
taires, a permis le fractionnement indéfini de la propriété; et de petites 
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gens peuvent avoir un dix millième ou un cent millième de mine, de 
forge, de chemin de fer, etc., au lieu d'y demeurer étrangers. Il s'en-
-suit également que, si nous n'avions pas conçu et pratiqué cette forme 
de propriété, il nous aurait -fallu ou bien renoncer à ces moyens nou
veaux d'appliquer des inventions et de produire des biens consomma
bles, ou bien qu'il nous aurait fallu nous incliner devant la nécessité 
de voir ces puissances de production non pas fractionnées comme au
jourd'hui et disséminées entre des milliers de propriétaires, mais possé
dées par un très petit nombre de très riches industriels, unis tout au 
plus entre eux par les formes anciennes de la société collective avec 
ou sans commandite. 

Mais ce qui importe au P. Tamisier, c'est de pouvoir déclamer, et 
c'est de pouvoir décrire sa cité future, dont Pic X pourtant, dans .sa 
Lettre sur le Sillon, décourageait de dessiner le plan. 

A la lumière de cette parole (l'Encyclique Rerum novarum), reprend le 
P. Tamisier, parole rappelant, avec tout le poids de l'autorité surnateelte 
qui lui appartient, les principes de justice devant présider à une réforme 
organique de la société en .vue surtout d'améliorer les conditions des tra
vailleurs, les revendications ouvrières ,nous apparaîtront peut-être bien dif
férentes de ce que nous pensions; nous ne serons pas loin, de les regarder, 
pour la plupart du moins, comme une étape de Vaffranchissement universel 
inauguré par le christianisme; comme un élan incoercible vers cette com
plète justice sociale, laquelle, si je ne me trompe, fait partie de la justice 
du royaume des Cieux, qu'il nous est recommandé de chercher par-dessus 
tottt (p. 275). 

Eh bien! je dis, moi, que voilà du pur sillonnisme! 
Mais je n'en ai pas fini avec ce qui constitue le socialisme à l'eau 

bénite du P. Tamisier. Je continue donc. 
Tournez la page. 

D'autre part, dit-il, sachant bien que le travailleur ne vit pas que d'ttïi-
ments spirituels et qu'il a droit à une raiso&nable aisance matérielle, ils 
Ges catholiques) allaient prendre résolument .parti pour toutes les réformes 
qui auraient pour but d'atténuer les inégalités, entre les riches,.et,les pauvres, 
entre le -capktaîiste -et ïe prolétaire. D$ .telles réforme» leurs députés pren
draient l'initiative souvent; -ils ne sraindrafent pas en tout cas de les ap
puyer ê& .leia-rs, votes, fassent-elles présentées par leurs, pires ennemis; leurs 
évêqjaes feraient mieux encore, ils n'hésiteraient pas à venir voir ce qui 
se passo autour de la barricade et à se ranger du côté des ouvriers, quand 
ils aTaraierit reconnu que la justice était là... (p. 276-277). 

Oh! VEglise a eu le tort de se laisser devancer par les socialistes. Parce 
qtte* vu sa pmdjsnce, -elle .ne s'est ftas jetée tout de suite, dans Aã mêlée 
défnocratigfue, ceux-ci on ont profité peur semer la défiance contre -elle, 
pour crier bien haut qu'elle avait partie liée avec les riches et les puissants : 
mais elle est en train de se reprendre (p. 277). 

Dans ce qui précède, j'ai noté et souligné une phrase que j'estime 
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caractéristique : « Atténuer, a dit le P. Tamisier, les inégalités entre 
les riches et les pauvres ». Est-ce que supprimer les tranches supé
rieures de propriété privée par voie d'impôt progressif, puis repartir ces 
prélèvements par voie d'attribution aux ouvriers, ne rentrerait pas 
dons cet article du programme du P. Jésuite? 

En tout cas, — il ne s'en est guère doute, — sa formule à lui coïn
cide fâcheusement avoc une définition du socialisme qui n'est pas des 
plus mauvaises. Voici le fait. En 1892, le Figaro imagina d'ouvrir un 
concours sur la définition du socialisme. Il composa le jury, en y 
mettant sans plus MM. Jules Simon, Paul Leroy-Beaulicu, Paul Lafar-
gue et l'abbé Garnier. C'étaient quatre groupes bien différents : on y 
trouvait réunis la philosophie, l'économie politique, le socialisme (La
forgue était un des gendres de Karl Marx) et le socialisme chrétien 
avec M. l'abbé Garnier. Le jury prima la définition suivante : u Le 
socialisme est un ensemble d'aspirations et de théories qui tendent à 
établir entre tous les hommes, par divers moyens de contrainte légale, 
lu plus grande égalité possible de richesses ou de misère ». 

La parenté avec le P. Tamisier n'est-elle donc pas assez visible? 

* 
* * 

J'arrive au sillonnisme. 

Les traces en étaient apparues déjà bien visibles. Ainsi le P. Tami
sier s'était plu à citer une formule passablement sillonniste de M. 
Bnzire, remontant à 1905. 

M- Henri Bazire, rappelle le P. Tamisier, disait a'u congrès de l'Associa
tion catholique de la Jeunesse française à Albi en 1905 : «Les jeunesses 
catholiques ont un idéal social et on ne leur reprochera pas de le taire : 
c'est celui de la réforme organique et complète de la société individualiste 
sur les bases de Tordre social chrétien et de la justice sociale » (p. 278, en 
note). 

L'auteur du volume avait alors complètement approuvé. 

Le chapitre intitulé « l'Idée révolutionnaire et le Sillonnisme », auquel 
nous arrivons maintenant, débute par une peinture enthousiaste du 
mouvement sillonniste : après quoi l'on passe à la condamnation du 
Sillon et aux motifs de cette condamnation; et le chapitre se termine 
par un acte de soumission à Pic X : tout cela avec pas mal de contra
dictions. 

Je vais transcrire page par page les phrases qui donnent la trame du 
raisonnement : je ne supprimerai que les développements ou les l iens 
des pensées. 

Qu'on n'accuse pas Pie X de dureté aveugle... Pas plus que leurs ad
mirateurs, le Pape n'hésita à reconnaître dans nos jeunes réformistes « des 
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âmes élevées, supérieures aux passions vulgaires, animées du plus noble 
enthousiasme pour le bien ». 

Elle était généreuse entre toutes et chrétiennement généreuse, l'âme du 
fondateur du Sillon. M. Marc Sangnier, en effet, ne disait-il pas hautement 
son dessein do rendre le Christ à la démocratie, de faire éclater aux yeux 
des plus prévenus la merveilleuse force sociale du christianisme? Ne se 
proposait-il pas de faire de ses cercles d'études des sortes de séminaires où 
se prépareraient, non seulement de jeunes chrétiens forts oo-nlre les séduc
tions du monde, mais des apfttres pour le peuple, foyers rayonnants qui at
tireraient tout à eux?... 

Il est vrai, les vocables sonores de liberté, d'égalité, de fraternité, de 
dignité humaine, on ne les surprenait pas moins sur ses lèvres que sur 
celles d'un Jaurès ou d'un Buisson;... il ne critiquait pas moins vertement 
que le plus hardi unifié les vices de notre régime capitaliste; il ne de
mandait pas moins clairement l'émancipation de l'ouvrier au triple point 
de vue politique, économique, intellectuel; il ne reculait pas môme devant 
le transfert de l'autorité politique au prolétariat. 

Toutefois sa ressemblance avec les promoteurs du mouvement socialiste 
était de pure surface : une divergence intime persistait entre eux. 

Si M. Marc Sangnier professait une sorte de culte pour la liberté, l'éga
lité et la fraternité, ce n'était fcas, tout au moins pas uniquement, parce que-
la Révolution en avait fait ses idées-mères; c'était parce qu'elles formaient 
le fond du christianisme, parce qu'elles étaient les sublimes promesses ap
portées à la terre par le Christ; c'était parce que cette cité parfaitement 
libre, objet de ses rôves, il M semblait que celui-là l'avait rêvée le premier 
qui avait voulu faire de ses disciples une famille de frères, où la loi presque 
unique devait être de s'aimer les uns les autres; où la recherche des digni
tés était condamnée comme un vice phaxisaïque; où l'autorité n'était 
présentée que comme un moyeu de mieux servir les membres de la. commu
nauté; où les petits, les ignorants étaient appelés à partager avec les plus 
savants et les plus hauts personnages la même Eucharistie,' le banquet le 
plus démocratique de tous... (p. 283-284). 

C'était àt la cijéation d'une cité nouvelle qu'il les invitait (ses jeunes 
collaborateurs) à se dépenser; c'était à réaliser la démocratie, c'est-à-dire 
le plus haut degré d'indépendance possible à l'homme vivant en société, 
degré d'indépendance qfui M permettrait de mener une vie autonome, con
sciente, conforme eu un mot à sa dignité d'être raisonnable, d'enifant de 
Dieu et de racheté de Jésus-Christ... D'un mot, la démocratie ne serait vrai
ment fondée . dans l'initiative, i ,1a liberté, l'égalité. ,et la fraternité, que si 
chaque, citoyen avait une âme en quelque sorte royale, une conscience à 
la- hauteur de ses responsabilités (p. 284-286). 

Alors, il s'agissait de poser de u pareilles assises morales dans notre 
monde contemporain, rongé par l'égoïsme et la luxure ». Le christia
nisme apparaissait comme le « meilleur auxiliaire » : et « les sillon-
niâtes, à la suite de leur chef, avouaient faire le plus grand cas du 
christianisme ». 

Catholiques, ils l'étaient devenus davantage en découvrant dans la bonne 
nouvelle annoncée par le Christ la source de leurs idées émancipatrices : 
ils s'attachaient maintenant ata catholicisme de toute leur ferveur, pour la 
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cité de leurs désirs, puisqu'ils y rencontraient le secours indispensable que 
réclamait sa construction (p. 286). 

Ici commence l'exposé des dificultes rencontrées : « car plus la jeune 
avant-garde voyait grossir ses rangs et son action s'étendre, plus les 
évoques se divisaient sur la conduite â tenir ». 

Le P. Tamisier signale trois causes de l'opposition : « la similitude 
du langage et du rêve des sillonnistes avec le langage et le rêve des 
socialistes les plus avancés;... leur persistance à proclamer que l e 
Sillon était un mouvement laïque et autonome, que ses jeunes adhé
rents étaient *des disciples c o n s c i e n t s ( s i c ) ù a Christ, non des instru
ments inconsciemment obéissants entre les mains des hommes;... enfin 
leur opposition à l'ingérence du magistère clérical dans leur action, 
leurs méthodes, leurs œuvres, leurs écrits » (p. 287). 

C'est la critique qui commence et il faut bien convenir qu'elle est 
tardive et comme pleine de regrets. 

Les notions çfue professaient les jeunes réformateurs sur l'autorité, l'éga
lité, la fraternité devenaient inquiétantes... 

L'autorité était fondée sur la soumission consciente et volontaire des ci
toyens... 

Les notions sur l'égalité n'étaient iguère plus acceptables..,. En réalité, il 
(M. Sangnier) prônait tin demi-communisme qu'il était .bien difficile de con
tenir dans les limites 'de rorlhodctûe». 

H était encore moins aisé d'y soutenir des 'théories économiques sur 
révolution de la propriété privée, sur le développement de l'activité syn
dicale, sur l'émancipation de la classe ^ouvrière . des liens du salariat et du 
joug du patronat, par pu il favorisait un -socialisme au moins mitigé (p. 
288-289). 

Eh bienl je le demande, en quoi donc le programme économique du 
Sillon différait-il tant idu programme économique que le P. Tami
sier vient de nous présenter comme étant « la solution du cas social 
par l'Eglise »7 Est-ce que lui aussi ne nous a pas assez parlé d'éman
cipation prolétarienne, de société à refondre, d'inégalités à atténuer 
entre les riches et les pauvres, avec les formules de liberté, d'égalité 
et de .fraternité à traduire dans la rpratigue? .Oui, disons-nous. On aura 
beau faire, le programme social -du catholicisme social sera -toujours 
proche parent du programme social du Sillon; ou bien la grande-
différence entre l'un et l'autre sera que la même marchandise sera 
offerte au public sous deux étiquettes différentes dont l'une aurait 
été réprouvée par le Saint-Siège et dont l'autre, à ce que l'on nous 
dit, serait tirée directement d'un Evangile enfin mieux compris et 
échapperait par conséquent à tonte défaveur. 

Il est vrai que dans le Sillon le P. Tamisier croit discerner des dévia
tions finales qui n'étaient point, seion lui, l'aboutissement direct et natu
rel des déclarations du .début. Le cardinal Andrieu démêla u n avolu-
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tiormisme de forme moderniste. Bien plus « un jour vint où nos jeunes 

novateurs cessèrent d'identifier leur démocratie avec le catholicisme » 

(p. 290). 
Cette fois, .je demande où fut Terreur; je demande si elle avait con

sisté à identifier catholicisme et démocratie comme on avait fait jus
que là, ou bien si elle consista à cesser de les identifier comme on allait 
faire désormais. Visiblement le P. Tamisier, si on le poussait à bout, 
serait obligé de reconnaître que selon lui Terreur est tout entière dans 
cette scission entre un catholicisme que Ton devait garder pour le fond 
de son âme et une démocratie sur laquelle on devait régler son action 
extérieure. Si Ton en doute, que l'on médite cette note infiniment 
suggestive de la page 291. 

Ce qui finit par déterminer le Pape à intervenir, ce fat précisément la 
disparition de ce nom LE PLUS GRAND SILLON et son remplacement par 
•une organisation gui, sous prétexte de mettre de Tordre dans le travail et 
.les diverses formes d'activité, rendait encore pires l'esprit et le fond des 
.choses. 

En résumé, trois phases : I O le PETIT SILLON CATHOLIQUE; 2° le GRAND 

SILLON COSMOPOLITE, dont le précédent devait rester Tâme; 3° une orga
nisation encore plus élargie,, où « Ton ne considère dans le Fils de 
Marie que l'incomparable philanthrope, plein de mansuétude et de- com
passion pour les misères humaines » et où « Ton ne se souvient que de' 
ses pressantes exhortations à l'amour du prochain et à la fraternité ». 
Alors « tout ce que Ton demanda à cette jeunesse de tout aredo et de 
toute opinion, englobée dans le plus grand Sillon, ce fut le concours 
de son .généreux idéalisme pour l'émancipation sociale de l'humanité 
(p. 291)} ». S'il en es*! ainsi, :il semble bien que le Sillon ait été condamné 
beaucoup plus pour son évolution vers un néo-christianisme purement 
-philanthropique que pour ses erreurs sociales- proprement dites,,, contre 
lesquelles cependant Pie X s'est si longuement étendu. 

La confusion ne se dissipe donc guère. Je crois môme que le brouil
lard s'épaissit. 

Nous avons vu tout à Theure que J'Eglise* aux premières lueurs de la 
grande Révolution, pouvait se plaindre de se voir arracher son pro
gramme de liberté, d'égaMté et de fraternité et qu'il ne fallut pas moins 
que les églises fermées, les prêtres décapités ou proscrits, pour lui 
persuader qu'on ne lui volait point son programme. Ici, encore, avec 
le Sillon comme avec l'Eglise, c'est d'émancipation sociale de l'huma
nité qu'il s'agit, sous cette différence, il est vrai, que le principe de 
cette -émaadipation est l'Evangile avec î'u&e, tandis qu'avec l'autre 
il est une vague philanthropie, étrangère à la foi. 

•Lé chapitre s'achève dans la réprobation du Sillon dévoyé, dans r e loge 
de la rétractation de Sangnier et dans une invitation chaleureuse à 
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obéir au Saint-Siège. Mais, en se ressaisissant ainsi, le P. Tamisier 
oublie trop ce qu'il introduit par la de contradictions et de manque d'unité 
dans son œuvre. Les sillonnistes, « entraînés par l'exaltation de leurs 
sentiments, par l'aveugle bonté de leur cœur, par leur mysticisme 
mêlé d'une part d'illuminisme, avaient enfilé le chemin ouvert par 
l'Evangéliste de 1789, Jeàn-Jacques Rousseau ». Ils avaient oublié le 
péché originel, la nécessité d'un Médiateur et Rédempteur, par consé
quent l'impuissance de tous « leurs efforts d'éducation populaire 
(p. 293) ». 

Pour entrer dans cette Terre promise de l'égalité, de la justice, de la li
berté et de la fraternité, il fallait se faire une conscience capable d'assu
mer et de porter les plus lourdes responsabilités. Que devaient retenir de 
ce galimatias pseudo-mystique • de pauvres hères sensibles avant tout au, 
poids du travail matériel?... Ahl ils allaient bien se demander s'ils avaient 
une conscience propre à supporter des charges aussi graves 1 

Que le révolutionnaire syndicaliste vienne sur la même estrade où l'ora
teur sillonniste a débité ses belles théories,... ce second langage paraîtra 
comme une conséquence logique du premier... Le sillonniste aura frayé la 
voie à l'émeute et à la révolution violente (p. 294). 

J'applaudis. C'est parfaitement vrai. Mais vous ne voyez donc pas, 
que la voie y aura été frayée tout pareillement et par vos rêveries de 
tout à l'heure sur le syndicalisme chrétien et par vos critiques passion
nées et violentes du régime économique actuel et-par vos théories, de la 
propriété d'intérêt commun et par vos déclamations contre les « coffres 
•des millionnaires » où « des- monceaux d^or sués par les prolétaires » 
vont s'entasser à les faire crever? Croyez-moi, mon Révérend Père, il est 
trop tard pour consolider maintenant des principes de la même main 
avec laquelle vous venez de les ébranler tout à l'heure. C'est votre 
procès même que vous faites, c'est le procès de votre chapitre « la 
.solution du cas social par l'Eglise », que vous plaidez contre vous 
lorsque vous écrivez : 

Dès lors, vous êtes portés à exagérer l'importance du point de vue ma
tériel ; vous risquez de tomber dans la violence socialiste ou bien vous 
vous heurtez à quelque chimère comihe la chimère sillonniste ; à peu près 
infailliblement vous corrompez les notions d'égalité et de liberté, parce que 
-sur ces deux points, comme il sera éternellement iimrossible, en dehors de 
Ja religion, d'apaiser. les plaintes des pauvres contre les riches, des ou
vriers contre les employeurs, des moins favorisés contre les détenteurs du 
peu voir et du capital, toute âme sensible imaginera des systèmes de con
ciliation qui pécheront par quelque bout (p. 299). 

Pécher par quelque bout... Vous en êtes une preuve, mon Révérend 
Père. 

L'impression générale qui se détache de la lecture de ces chapitres 
que j'ai critiqués, c'est que la société a besoin d'être refondue; c'est 
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que M. Sangnier comme M. Bazire et M. Bazire comme M. Sangnier ont 
perçu l'un et l'autre cette nécessité et qu'ils y sont allés par des voies 
convergentes pour ne point dire identiques; c'est quc'les'vertus individuel
les et la réforme morale des volontés seront impuissantes aussi longtemps 
qu'une autre main plus forte n'aura pas rebâti une cité nouvelle sur les 
ruines du présent. Et le mot d'ordre de ceux qui doivent édifier celle-ci, ce 
seront toujours les mêmes grands mots de JUSTICE — LIBERTÉ — ÉGALITÉ 

— FRATERNITÉ, qu'on a retrouvés presque à chaque page de ces chapi
tres. Oui, « l'Eglise revendiquera pour elle les mots sacrés de justice, 
d'égalité et de fraternité en leur donnant leur véritable signification... 
pour les appliquer à une amélioration progressive,' mais sûre, de leur 
sort (le sort des ouvriers) dans les frontières de leur condition, deve
nue elle-même honorable et participante des pistes faveurs de VEtat » 
(p. 278). 

Le R. Père Tamisier répudie bien le mot « sillonnisme », c'est entendu, 
mais n'en garde-t-il pas l'esprit et toute cette parenté du sillonnisme 
avec le socialisme que lui-même a signalée? Aussi de lui, pour finir, 
j'ai bien envie de dire ce que Pie X disait du Sillon, quand il écrivait 
que « ses fondateurs, jeunes, enthousiastes et pleins de confiance en 
eux-mêmes, n'étaient pas suffisamment armés de science historique, 
de saine philosophie et de forte théologie, pour affronter sans péril les 
difficiles problèmes sociaux vers lesquels ils étaient entraînés par 
leur activité et leur cœur ». 

Le P. Tamisier a voulu faire un volume sur « l'idée révolutionnaire 
et les utopies modernes ». Arrivé vers la fin et rencontrant*Je socia
lisme, on dirait que, après avoir montré chez les autres les fruits con
scients de l'erreur .révolutionnaire et après les y avoir condamnés, 
il ait aussi voulu exhiber en lui-même quelque repousse inconsciente 
de ce moine esprit pour pouvoir essayer de la greffer en pleine sève 
de catholicisme. 

Quant à moi, je resterai plutôt §ur les dernières lignes de ces chapi
tres et sur le vœu qui les termine : « Triste épilogue, mais combien 
instructif!... Faisons-en notre profit, et que ce mémorable échec d'ef-
foïM. généreux, mais mal orientés,. nous rende de plus .en'plus facile 
et de plus en plus joyeuse notre docilité à la parole du Représentant 
visible de celui qui est, dans le temps comme l'Eternité, la voie, la 
vérité et la vie (p. 301) ». Etudions-le et surtout comprenons-le. Com
bien, en effet, dans les propositions que renferme îa Lettre sur Je Sillon, 
n'y en a-t-il pas qui, complétant l'Encyclique Graves de communi et 
le Motu próprio de 1903, atteignent et frappent jusqu'au catholicisme 
soi-disant social 1 

J . RAMBAUD. 
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INFORMATIONS ET DOCUMENTS 

UNE ALLOCUTION DE MGR L'ARCHEVÊQUE DE SENS 

Naus trouvons dans la Semaine religieuse de Sens et Auxcrre (27 juin), le 
texto du l'allocution adressée à son clergé par S. G. Mgr Chesnclong, en 
réponse aux vœux qui lui étaient présentés pour sa fête. 

Nous sommes heureux de la faire goûter à nos lecteurs. 

Après avoir affectueusement remercié M. le doyen de ses paroles où l'es
prit se manifeste non moins que le cœur, après lui avoir dit sa grando 
joie qui est ceïlo de tout lo clergé, de voir le vétéran du Chapitre rempli 
d'une nouvelle vigueur, après avoir remercié chaleureusement tous .ses prê
tres des joies que lui procurent leur affection et leur esprit apostolique, après 
avoir traduit les impressions réconfortantes et les espérances que lui a don
nées, confirmant ses impressions premières, la récente tournée pastorale à 
travers I'Avallonnais et le Tonnerrois, Monseigneur l'Archevêque prononce 
l'émouvante allocution que nous allons reproduire : 

c Vous avez lu et médité le très grave discours que notre grand 
et bien-aime Pape Pie X' a adressé aux nouveaux cardinaux, après 
la cérémonie de l'imposition de la barrette, et qui a produit une 
impression si profonde dans le monde. 

» Ce discours est un avertissement solennel donné par le Vicaire 
de Jésus-Christ à tous les membres de la famille catholique, aux 
navigateurs, aux pilotes, aux capitaines eux-mêmes. 

» Cet avertissement, tombant de si haut, ' impose à tous un sérieux 
examen de conscience. 

* Cet examen, tous mes prêtres ont dû le faire, comme je l'ai fait 
moi-même, et j'ai la douce confiance que "tous, archevêque et prêtres, 
nous pouvons mous rendre le 'témoignage que, en fait de doctrine, 
de morale o u de discipline, il n ' y a en nous ni une pensée, jii un 
désir, ni une volonté qui ne soit la pensée, le désir, la volonté (du 
Pape. Pour nous, si les ordres du*Pape sont les ordres de Dieu, \les 
pensées, les désirs du Pape sont les pensées et les désirs de Dieu. 

» Nos prêtres vénérés i in ' en ont donné la preuve en"maintes circons
tances, et il m'est doux de leur répéter ce que je leur disais ,,avec 
joie, à la veille du 1 e r janvier ; « Dieu ne peut manquer dej ' bé-
» nir et de rendre triomphants le zele et le 'dévouement d'un clergé 
» qui a la dévotion du Pape,, qui met un saint empressement £ 
» suivre toutes les directions du Pontife romain et à réaliser joyeu-
» sèment ses moindres désirs. » 

« A vrai dire, chers Messieurs, la force invincible des évêques 
et des prêtres, elle est là. Si, dans notre action sacerdotale, nous nous 
appliquons à exécuter simplement et fermement les paroles et les" 
volontés du Vicaire de Jésus-Christ, nous avons la certitude de 
faire l'œuvre de Dieu, comme Dieu veut qu'elle soit faite, et nous 
remplissons vraiment notre sainte mission de pasteurs, de docteurs, 



I N F O R M A T I O N S ET DOCUMENTS 501 

d'apôtres, de gardiens de la foi, de la -moraic, de la discipline \ nous 
sommes vraiment évêques, vraiment prêtres. 

» Mais si, au lieu de cette exécution simple, complète, fidèle des 
paroles et des volontés pontificales, nous les sollicitions doucement, 
pour les mettre en harmonie avec des pensées, des opinions, des 
pratiques personnelles, ou si nous acceptions des commentaires de 
la parole du Pape "qui altèrent ou dénaturent trop souvent cette 
auguste parole, nous devrions trembler, en face de la redoutable 
mission qui nous est confiée; nous ne .serions plus ni de bons 
pasteurs, ni de vrais docteurs, ni les gardiens sûrs de la foi, de 
la morale et de la discipline. 

« Ah! certes, Messieurs, je vous le déclare en toute sincérité, s'il 
y avait dans mon esprit une seule pensée qui ne fût pas* en parfaite 
conformité avec la pensée du Pape, si je ne sentais pas dans moin 
âme la volonté irréductible de considérer comme l'un de mes pre
miers devoirs et de mes premiers actes de piété, de mettre tout 
mon cœur à réaliser le moindre de ses désirs, je voudrais que la 
houlette pastorale tombât do mes mains, car je ne me croirais 
ni digne ni capable de remplir la charge sainte et redoutable crue 
j'aie reçue do la grâce divine et de la volonté du Vicaire de Jésus-
Christ. 

» Donc, chers Messieurs, « loin d'accueillir volontiers et d'adopter 
t certaines idées tendant à concilier la foi avec l'esprit, idées qui 
» conduisent non seulement vers l'affaiblissement mais vers fa perte 
» de la foi », combattons-les avec un renouveau de fermelé et d'ar

deur : nous serons dans la. pensée du Pape. 

» Gardons jalousement en nous et formons chez les fidèles la cons
cience catholique, la conscience de l'Eglise, avec ses principes sa
crés et ses délicatesses surnaturelles. « Veillons à no pas laisser 
• prévaloir contre elle la conscience laïque, la conscience politique 
* et, pour cela, ne tolérons jamais ni des paroles assez vagues d'as-
» pirations nrodernes, des forces du progrès, ni des p-aroles de 
9 politesse affirmant l'existence de cette conscience laïque, oppo-
» sce à la conscience de l'Eglise contre laquelle o n prétend avoir le 
» droit et le devoir de réagir, pour l a corriger ou la redresser : » 
nous serons encore dans la pensée du Pape. 

» Condamnons énergiquement ; «> ceux qui émettent des doutes ët 
» des incertitudes sur la vérité et aussi des affirmations obstinées 
» sur des erreurs manifestes, cent fois condamnées, et qui, nonobs-
» tant, se persuadent qu'ils ne sont pas éloignés de l'Eglise, parce 
» qu'ils ont parfois suivi les pratiques chrétiennes : » nous serons 
toujours dans la pensée du Pape. 

» Convaincus que « rien ne déplaît tant à Notre-Seigneur Jésus-
» Christ et à son Vicaire que la discordo sur des sujets de doc-
» trine, » mettons toute la puissance de nos volontés à conserver 
l'union dans l'intégrité de l'a doctrine et, pour cela, tenons-nous 
« en garde contre les personnes de foi suspecte, contre la- lecture 
» des livres et des journaux non seulement très mauvais, dans les-
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» quels U ne se trouve rien de ce qui est honnête, mais aussi de 
» ceux qui ne sont pas en tout approuvés par l'Eglise, parce que 
» l'air qu'on y respire est meurtrier et qu'il est impossible de tou-
» cher la poix et de ne pas rester souillé : » nous exécuterons la 
» pensée du Pape. 

» Appliquons-nous à comprendre, comme il faut, les paroles du 
Pape. Faisons honte à ceux qui auraient la témérité « de leur don-
» ner des interprétations arbitraires, en leur attribuant une signifi-
» cation en réalité contraire à celle voulue par le Pape et en gar-
» dant, comme sanction, un prudent silence : » nous serons dans la 

» volonté du Pape. 
» Ne cessons jamais de répéter « que si le Pape aime et ap-

« prouve les associations catholiques qui ont pour but aussi lo bien 
» matériel, il a toujours enseigné que le bien moral et religieux doit 
» avoir la préférence; disons clairement que les associations mixtes, 
» les alliances avec des non-catholiques pour le bien-être matériel, 
» dans certaines conditions sont permises; mais que le Pape aime 
» mieux ces unions de fidèles qui, laissant de côté tout respect hu-
» main, se serrent autour du drapeau de l'Eglise : » nous redirons 
la parole du Pape. 

» Enfin, Messieurs, proclamons solennellement « que les fils dé-
» voués du Pape sont ceux qui obéissent à sa parole et qui la sui-
» vent en tout, et non ceux qui étudient les moyens d'en éluder les 
» ordres : » nous exécuterons la volonté du Pape. 

» Dans ce discours, qui res'tera l'un des actes les plus impor
tants du grand pontificat de Pie X, nous avons entendu, avec les 
graves avertissements du chef suprême, la plainte douloureuse du 
père qui souffre. 

» Cette souffrance a trouvé dans nos âmes un écho- d'autant 
plus profond qu'elle est la souffrance de notre bien-aimé Pie X, de 
ce saint Pape au cœur si tendrement bon et si particulièrcme/ntt 
dévoué à notre France catholique, qui, il y a huit ans, acclamait en 
lui son sauveur. 

> Connaissant la délicatesse de vos sentiments et des sentiments 
de tous mes prêtres, je suis sûr que tous vous avez avec moi {Tar
dent désir de consoler l'âme affligée du Saint-Père. 

» Nous, mettrons 'donc tout notre cœur à faire nôtres de plus' 
en plus toutes les pensées du Pape. Si, pour entrer complètement 
clans les moindres de ses désirs, il nous îallait faire le sacrifice de 
quelques habitudes ou de quelques goûts personnels, nous les accom
plirions sans hésitation, avec autant d'empressement et de joio que 
d'esprit surnaturel. Par-dessus tout, comme nous ne pouvons pas 
douter que le moyen le meilleur d'apporter au Saint-Pcre quel
ques consolations soit de protéger notre peuple et de nous défendre 
nous-mêmes contre toutes les influences aussi subtiles que perni
cieuses du libéralisme sous ses diverses formes, nous serons plus 
que jamais les docteurs, les apôtres, les défenseurs de ta vérité inté
grale et de la royauté sociale de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 

» -Ce faisant, Messieurs, non seulement nous procurerons au Pape 
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les consolations qu'il attend de ses évoques et de ses prêtres, mais, 
en même temps, nous réaliserons les grands espoirs que, dans ces 
heures de persécution, la France catholique angoissée met en nous. 

» Pauvre France catholique, hier si belle, aujourd'hui si oppri
mée et, malgré ses malheurs, toujours si vaillanteI Les maîtres du 
jour ont méconnu ses droits, ses services, ses bienfaits, sa gloire; 
ils ont proscrit les meilleurs de ses fils, ils lui ont volé ses biens; 
demain, peut-être, ils vont la dépouiller des derniers lambeaux de 
ses libertés. Mais quoi qu'ils fassent, à quelques extrémités qu'ils 
en arrivent, jamais ils ne parviendront à lui arracher ni finté-
grité de sa foi, ni la pureté de sa doctrine, ni les intransigeances ,ct 
les délicatesses de sa conscience chrétienne, parce que, toujours, 
elle aura pour les protéger et les défendre, au besoin jusqu'à l'effu
sion de leur sang, ses évoques et ses prêtres, irréductiblement atta
chés au Pontife romain et, par lui, à Notre-Seigneur Jésus-Christ. 

» In hoc signo uinces! La dévotion au Pontife romain nous appa
raît comme le labarum de nos temps si troublés. Oui, je le pro
clame avec toute la conviction de mon âme, notre attachement in
défectible à l'autorité suprême et à la personne auguste du Vicaire 
de Jésus-Christ,, à ses enseignements, à ses ordres, à ses direc
tions, à ses désirs, notre préoccupation de fondre, en quelque sorte, 
nos âmes dans l'âme du Pontife romain et de conformer tous nos 
actes à ses seules volontés, notre zèle à faire passer chez nos catho
liques, par nos instructions, nos conseils, nos exemples, l'habitude 
de tenir toujours leurs regards fixés sur Rome et de toujours penser, 
parler, agir comme le veut le Pape assisté du Saint-Esprit, Jà, 
chers Messieurs, est, à n'en pas douter, le triomphe de l'Eglise 
et le salut de la France chrétienne. 

» Donc, Messieurs, au Pape toute notre affection, au Pape notre 
dévouement total, au Pape notre soumission absolue, au Pape tous 
les sacrifices que la parfaite obéissance réclame, au Pape notre 
confiance sans limite, au Pape nos vies! 

» C'est le meilleur souhait que je puisse vous adresser, en re
tour des vœux si affectueux que vous avez jetés dans mon cœur et dont 
je vous remercie encore, en priant mon granîl patron saint Jean-
Baptiste, de faire de nous tous des précurseurs de' Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, continué clans l'Eglise par son Vicaire, le Ponlife de 
Rome. 

» Que son intercession nous obtienne à tous, archevêque, prêtres, 
et fidèles, la grâce de pouvoir, en toute sincérité, exprimer notre 
dévotion au Pape dans la formule même par laquelle saint Jean-Baptiste 
résumait sa dévotion au divin Sauveur : Illum oportel cresecre, me 
autem minui. » 

• LA VRAIE SEMAINE SOCIALE 

Excusons-nous, d'abord, d'appliquer au congrès dont nous vou
lons parler un nom qui constituerait une recommandation dou
teuse. 
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Dans ce congrès, on n'entendra,, comme conférenciers ou rappor
teurs, ni les abbés Thellier de Ponchevillc, Desgranges, Vanneuf-
ville, Antoine, Sertillanges ou Callippc, ni MM. Lorin, Zamanski, Des-
landres, Crclinon, etc... 

Néanmoins, par les garanties qu'offre déjà une tradition de pres
que quarante années, par l'actualité spéciale des questions mises cette 
Fois à Tordre du jour, par la manière très franche dont le .pro
gramme, en indiquant le sujet du congrès, précise à quelle lumière 
les catholiques doivent rechercher la solution des angoissants pro
blèmes soulevés par la crise sociale : « La lulte des classes et la doc
trine catholique », le 38e Congrès des Jurisconsultes catholiques qu i 
se tiendra à Lille, les 19, 20 et 21 octobre, sous la présidence 'de Mgr 
Charost et de M. de Lamarzeile, sénateur, nous paraît représen
ter comme la vraie Semaine sociale, celle où les publicistes catholi
ques, les directeurs et les hommes d'oeuvres, prêtres ou laïcs, tous: 
ceux qui se préoccupent de la question sociale, devraient accourir 
avec la confiance de rencontrer un enseignement approfondi et sûr. 
Les travaux en seront partages entre économistes catholiques et 
théologiens, chacun dans les limites de sa compétence, et sous l 'œil 
d'une réunion d'évêques. 

Il suffira de citer le programme pour faire juger de l'actualité, 
de l'importance des questions proposées, et des principes qui se
ront soutenus. 

Une première partie concerne la crise sociale contemporaine : la 
crise ^économique, la. crise morale et religieuse, causes et remèdes. 
Voici la suite. 

L E S F O N D E M E N T S D E L ' O R D R E S O C I A L 

L'inégalité des conditions. 

L'égalité entre les hommes consiste uniquement dans la communauté 
d'origine et l'identité de fin. Inégalité naturelle et forcée des conditions 
résultant des inégalités physiques, intellectuelles et morales que Dieu met 
entre les hommes. 

Conséquences de cette inégalité : l'existence des classes sociales, la ré
partition inégale des richesses et de l'influence. 

Cette inégalité tourne à l'avantage matériel et moral de tous les mem
bres de la société : elle a toujours été et demeure la base de toute organi
sation et de toute vie sociales. 

L'autorité. 

Nécessité de l'autorité dans la société. 
La souveraineté du peuple, dans le dogme révolutionnaire, est la néga

tion de l'autorité divine; elle fait des mômes individus les princes et' les 
sujets, les gouvernants et les gouvernés, et crée Tanarchie. 

L'autorité et la hiérarchie détruites tendront toujours à se reconstituer, 
mais seront faussées : Tanarchie mènera à la tyrannie. 

La propriété. 

Légitimité de la propriété d'après le droit divin et le droit naturel. 
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Droits qui découlent de la propriété. Limites de ces droits, notamment 
du droit de disposition. Le droit do propriété n'est pas subordonné à son 
usage; la propriété n'est pas une fonction soriale. 

Propriété individuelle et propriété collective : elles sont toutes deux né
cessaires et se complètent réciproquement. 

L'amélioration- générale du bien-être ne peut résulter que du fravriil, et 
non d'u partage des richesses existantes : le socialisme et le collectivisme 
mènent à la stagnation ou à la régression économiques. 

LES REMÈDES A LA CRISE CONTEMPORAINE 

Respect de la justice. 

Toutes les relations sociales doivent être réglées cf ordonnées par la jus
tiço : les rapports - des individus entre eux par la justice commutative, les 
rapports des individus et de la société par la justice distributive et la 
justice légale. Etendue et sanctions des obligations de justice. 

Intervention de l'Etat en matière do justice; limite de ses droits. Existe-
t-il une justice sociale et quel en iseraiL l'objet? La véritable justice distri-
•butive s'oppose à ce que la puissance do l'Etat soit mise, comme elle 
l'est aujourd'hui en France, au service des intérêts et des passions de classes. 

Obligations spéciales de justice des patrons et des ouvriers. 

Obligations de justice des patrons. 

Principale obligation : payer le juste salaire. «Définition du juste sa
laire; théories du salaire vital, du salaire familial. Peut-on admettre la 
lésion habituelle, par suite de l'inégalité des contractants, dans le contrat 
de travail? Principe du salaire miiúnruin légal. 

Faut-il poursuivre et peut-on espérer la suppression du régime actuel 
du travail fondé sur lo salariat? Le contrat de société : ses avantages théo
riques, ses difficultés pratiques; ses modalités nouvelles, participation aux 
bénéfices, actions de travail, etc. 

Autres obligations de justice mises à la charge des patrons par le Motu 
próprio : le patron n'a pas rempli tons ses devoirs lorsqu'il a payé à 
l'ouvrier un jusLe salaire; la justice l'oblige, dans la conclusion et l'exé
cution du contrat de travail, à respecter les intérêts temporels, et aussi les 
intérêts moraux et spirituels de l'ouvrier. 

Obligations de justice des ouvriers. 

Fournir le travail convenu; s'abstenir de toute lésion et de toute violence. 
La grève. Conditions de sa légitimité. La grève et la liberté du travail. 

Grève perlée et sabotage. 

Pratique de la charité. 

La seule justice no petit assurer la paix sociale- : il y faut encore la 
charité. La pratique de la charité, comme celle de la justice, s'impose à 
tous les hommes. 

Du rôle propre de la charité dans la société chrétienne. L'Etat n'a pas 
le droit d'imposer la charité : tendance actuelle à transformer les obliga
tions de charité en obligations de justice, pour en exiger l'exécution par 
la contrainte. Impuissance de la loi à suppléer à la charité spontanée. 

Critique du libéralisme. — 15 Juillet 19 W n 
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Obligations spéciales de charité des patrons. 

Leur fondement : l'ouvrier est pour le patron son proximus. Comment 
elles se traduisent. 

Le paternalisme : conditions de son efficacité ; causes de son discrédit 
actuel dans les classes ouvrières. 

Institutions en faveur des ouvriers. 

Les associa tions professionnelles. 
Comment Léon XÏIÏ concevait-il les corporations d'arts et métiers, quand 

il en préconisait la reconstitution? Les syndicats actuels correspondent-ils à 
cette conception? Principes directeurs, méthodes et action des syndicats, en 
France et à l'étranger (Allemagne, Belgique, Italie, Angleterre, Etats-Unis, 
Australie, etc.). 

Institutions d'épargne et de prévoyance, d'assistance, de formation pro
fessionnelle, e t c . . Elles relèvent en principe de l'initiative privée, et non 
de l'Etat. 

Concours à attendre des associations professionnelles et des autres ins
titutions en faveur des ouvriers pour l'apaisement de la lutte des classes. A 
quelles conditions y peuvent-elles aider? De la confessionnalité des syndi
cats et des œuvres. 

L*action populaire chrétienne. 

Son objet : concourir à l'amélioration du sort matériel et au retour à 
la religion des classes ^populaires; travailler à 1'npaisomont ries conflits ol, 
à la réconciliation des classes. 

Ses principes directeurs : elle doit cire fondée sur le droit naturel et le? 
préceptes de l'Evangile, être entièrement soumise à l'autorité ecclésiastique, 
répudier toutes les doctrines et les méthodes révolutionnaires. 

Sa nécessité : les progrès économiques, les réformes légales ne diminue
ront pas l'acuité de la crise sociale, s'ils ne s'accompagnent d'un retour au 
respect de la loi morale et à la pratique de la religion. 

POUR NICODÈME 

La Semaine religieuse de Toulouse (5 juillet) contient ime lettre ou
verte à Nicodcirift, que nous sommes heureux de rencontrer dans celle 
ïeuiïle, dont nous avons plus d'une fois relevé certains arLicles. On y 
lit : 

Nous avons sous les yeux le recueil des documents épiscopaux de la province de 
Toulouse au sujet des élections de 1914. — Nous y trouvons une lettre du plus 
haut intérêt que nous sommes heureux de reproduire : des circonstances très 
récentes semblent rendre' cette publication opportune : « Lettre ouverte à Nîco-
deme ». 

Nicodème, connu depuis des siècles, est catholique dans sa vie privée sans oser 
l'être dans sa vie publique. Nicodème csl candidat et très candidat, candidat 
catholique, la nuit, et candidat républicain libéral le jour. De là, pour lui, tout 
récemment, un fort cruel embarras provenant de son double désir d'attirer à la 
fois les suffrages des catholiques et les suffrages de leurs adversaires. La politique 
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d'effacement, de concessions illimitées et de compromissions inévitables n'a pas 
d'autre cause. Le candidat, perplexe, soumet ce cas de conscience qu'il juge très 
délicat, à un personnage grave et bienveillant. Ln réponse de celui-ci était prête : 
elle tendait à raffermir la molle attitude du candidat. Sur ce, l'imprévu vint 
dénouer la difficulté et il n'y avait plus lieu de transmettre la réponse à son desti
nataire. 

Toutefois, si la lette préparée n'a plus d'utilité particulière, elle garde, au 
point de vue doctrinal et général, en vue de l'avenir, sa haute valeur et son évi
dente opportunité : Voilà pourquoi nous la publions : 

« C H E R M O N S I E U R , 

» En apprenant votre candidature aux élections prochaines, je me suis réjoui : 
connaissant vos sentiments chrétiens, je n'avais aucun doute sur votre programme, 
et je m'attendais, de votre part, à une vibrante profession de foi catholique, avec 
•engagement ferme de défendre nos libertés religieuses. 

» Je vous avoue que votre silence, sur cette question capitale, vient de me 
causer une amère déception. 

» En face d'adversaires décidés, faisant sonner très haut leur résolution de 
maintenir les lois dites i n t a n g i b l e s , c'est-à-dire d'attenter encore à nos libertés et 
de continuer la persécution, votre abstention me semble très regrettable. 

» Ce qu'en penseront tous les vrais catholiques et même nos adversaires de 
bonne foi, je n'ose le dire, mais vous l'avez déjà compris. 

» En effet, se déclarer catholique, quand on l'est réellement, quand on se pré
sente pour défendre une population en grande partie catholique, faire savoir à 
tous que Ton veut la paix religieuse, parce qu'elle est le droit et le besoin de tous 
les Français, parce qu'elle est, en même temps, le moyen unique d'assurer la pros
périté de la patrie, qui donc pourrait s'étonner d'une telle attitude de votre part? 
Pas un républicain n'y trouverait à redire. 

» Ne comprenez-vou s * pas que votre silence e.st offensant pour les catholiques 
et qu'il est de nature A leur inspirer une défiance légitime? Ils commencent à 
voir clairement que c'est avec ces sou s-entend us, avec ces promesses vagues et 
timides, qu'un bon nombre de nos députés, endormant la conscience des honnêtes 
gens, ont glissé peu à peu sur la pente des compromissions et fini par voter les plus 
mauvaises lois. 

» Ce silence apparaîtra à plusieurs, croyez-le, comme «ne consécration de tou
tes les iniquités d'hier et comme l'acceptation anticipée des iniquités de demain. 

» Vous me direz peut-être : <c Une profession de foi catholique serait-elle com-
» prise par le peuple ? » Il est donc bien inintelligent ou bien impie, ce peuple 
de France? Vous ne le pensez pas. Le peuple a du bon sens et il faut l'éclairer. 
Si vous développez en lui une mentalité inerte, fuyante, lâche, pourquoi vous 
étonner qu'il se laisse égarer? 

» Pensez-vous qu'il ne vous comprendrait pas si vous lui disiez nettement et 
loyalement : « Oui, je défendrai votre fortune; oui, je défendrai vos champs par 
» des lois d'équité; oui, je défendrai la patrie par le service dfe trois ans; mais 
» sachez-le, tout cela sera inutile et n'arrêtera pas l'extension du règne des vo-
» leurs, des assassins, des sans-patrie, si nous laissons élever les jeunes généra-
» tions sans Dieu, si nous laissons persécuter l'Eglise qui a fait la France, si nous 
» laissons proscrire fa religion de nos aïeux. Proclamez donc très haut qu'avant 
» tout vous voulez le respect de la liberté religieuse. Elle est la garantie de l'ordre 
» et de la propriété. » 

» Quant à ceux qui ne vous comprendraient pas et que vos déclarations catho
liques risqueraient de détourner de vous, je vous en fais juge, ne sont-ils pas déjà 
acquis à votre concurrent? Pour les gagner, il faudrait les tromper. Le voulez-
vous ? 
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» D'autre part, en supposant que les vrais catholiques consentent charitable
ment à oublier l'affront que vous leur faites en refusant de les avouer, en les 
reniant par omission, tenez-vous pour certain qu'ils croiront en conscience pouvoir 
vous donner leurs voix? Môme en acceptant la théorie des préférences pour le 
moins mauvais, ne se persuaderont-ils pas que ce moins mauvais (soit dit sans 
vous blesser), c'est-à-dire celui qui, pour réussir, cache son drapeau, renie ses 
meilleurs soldats, bref, le moins courageux, pou mit bien être plus dangereux que 
le pire? 

» Enfin, n*est-il pas attristant et humiliant pour votre pays, dont tous les habi
tants sont baptises, dont la plupart entendent la messe le dimanche, dont un 
grand nombre font leurs Pâques, et où, jusqu'à ce jour, pas une paroisse, malgré 
les sacrifices imposes par les frais du culte, ne consent à se passer d'un curé, 
n'est-i! pas honteux que ce pays soit privé, dans les conseils de la nation, de re
présentants avoués et dévoués? 

» Et cela, au moment où la guerre au catholicisme est ouvertement déclarée 
et où, après avoir travaillé, par la séparation, à la ruine des autels, on médite, par 
le divorce et par l'école, la ruine de nos foyers ! 

» Croyez-vous que notre pays résistera longtemps, s'il n'a, pour le protéger, 
que des soldats sans croyance? Ayons donc le courage d'arborer la croix! 

» Ah! que doivent penser de nous les autres nations catholiques qui ont donné 
de si glorieux exemples de vaillante intelligence ? 

» Réfléchissez, mon ami; songez qu'il y va de notre salut et de notre honneur. 
» Je vous livre ces réflexions; elles pourront éclairer les vôtres. Elles vous aide

ront à triompher de vos douloureuses irrésolutions. 
» Je le souhaite de toute mon âme. » X. » 

11 y a plus d'un Nicodème. La Semaine religieuse de Nice, qui aime 
prendre ses almanachs dans la Libre-Parole, reproduisait d'elle, le 3 
juillet, cet article du 2 6 juin, avec un élégant petit chapeau : « Sous 
ce litre, un journal, peu suspect de modérantisme, La Libre Parole, 
publie l'article suivant où nos lecteurs retrouveront les idées si souvent 
exprimées dans la Semaine religieuse de Nice el que les événements 
justifient chaque jour davantage. » 

Il faudrait cependant s'entendre! En France, les catholiques ne cessent d'être 
morigénés, rabroués, bourres, parce qu'ils n'étalent point une intransigeance suffi
sante nu moment des scrutins. 

On leur reproche de ne pas arborer assez haut leur drapeau : ils devraient se 
présenter comme catholiques, uniquement comme catholiques, en énumerant inté
gralement -sur leurs affiches toutes les revendications du « catholicisme intégral ». 
Car il y a maintenant deux catholicismes : le catholicisme tout court qui suffisait 
à nos pères, qui était enseigne au catéchisme et au sermon, le catholicisme dont 
se contentèrent Bossuet et le cure d'Ars, mais qui n'est plus, maintenant, qu'un 
minimum bon pour les tièdes; et puis il y a 1c « catholicisme intégral », qui est 
le propre des zélés, des purs, des raffinés d'orthodoxie. Ceux-là se reconnaissent 
à ce signe qu'ils passent leur temps à vilipender leurs frères. C'est surtout en 
politique que s'exerce leur vigilance. Quiconque n'est pas d'un certain parti est 
flétri comme « libéral » et comme ce mot a plusieurs sens, on voit tout l'avantage 
qu'il est permis « dans l'intérêt du Ciel », de tirer de cette équivoque. Les catho
liques intégraux font bon ménage avec des athées, des agnostiques, des matéria
listes; pourvu qu'ils soient intégraux en politique, cela suffit. Car, en dépit des 
apparences, c'est l'intégralisme qui importe, et le mot catholique sert d'épithète. 

Vous vous souvenez de la campagne faite avant les élections, pour empêcher 
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les catholiques de voter pour tout candidat qui ne serait pas estampillé d'intégra-
lisme. 

— Mais c'était faire le jeu du Bloc! 
— Peu importe! L'essentiel était de garder la rigueur des principes. 
De fait, quarante ou cinquante sièges ont été perdus grâce à cette heureuse 

tactique. Mais, encore une fois, tant mieux. Cela ira plus vite! 
... Maintenant, retournons-nous vers l'Italie, ou ont eu lieu, ces jours derniers, 

les élections municipales. Comme pour les élections législatives, le mot d'ordre a 
été : union des partis d'ordre contre les sectaires; les catholiques, au lieu de 
s'entêter en des exigences pratiquement insoutenables, ont fait passer leurs can
didats partout où ils avaient des chances et ils ont ailleurs soutenu, avec surdès, 
les modérés contre les révolutionnaires. 

A Rome, à Rome même, les catholiques, placés sous l'autorité directe du Pape, 
ont, pour se débarrasser de Nathan et de sa séquelle, conclu alliance avec les 
ft libéraux constitutionnels ». Bion plus, ils ont fait avec eux uno liste commune 
dans les proportions suivantes : vingt catholiques et quarante-quatre libéraux 
constitutionnels. La liste a passé. Le Capitole n'appartient pas aux catholiques, 
mais la bande Nathan en a été chassée. 
• — C'est de la bonne politique, dites-vous. Sans doute. Eh! bien, essayez un 
peu en France un cartel semblable. Vous verrez, mauvais chrétiens, ce que les 
intégralistes vous offriront pour votre rhume. 

Vérité au delà des Alpes, erreur en deçà. 

•Nous avons affaire ici à un Nicodème retors. Regardez-y de près, 
Tl en reste exactement, aujourd'hui encore, au même point que les 
Sangnier, les Naudet, les Dabry, et tutti quanti, dans l'opposition 
qu'ils faisaienl, il y a quelques années, à toute idée d'action ou d'or
ganisation catholique. Le temps a marché, les directions du Saint-
Siège se sont affirmées, les évêques en onL pressé TapplinaLion; mais 
Nicodème demeure obstiné. Tu es magister in Israel, et haec ignoras? 

De Sangnier, il ne conserve pas seulement, sous d'autres expressions, 
l'horreur du « cléricalisme », il reste son émule en impudente sophis1-
tique. 

-À commencer par la fin, la question de l'alliance avec les libéraux 
résout-elle celle de l'attitude que doivent prendre les catholiques can
didats? Ce sont deux queslions très différentes. Mais dans sa pensée 
elles n'en font réellement qu'une, car il en est encore aux maximes 
du P. Maumus qui -écrivait : « C'est par leur alliance sincère avec les 
républicains libéraux que les catholiques pourront reconquérir leurs 
droits et leurs libertés. Ils ne peuvent réussir qu'en combali ont dans 
les rangs des libéraux dont la sincérité républicaine est incontestable. » 
(La république des Rihol eL des Doumer). On seul bien qu'ici le mot 
d.7alliance esL un euphémisme déguisant l'abdication des principes du 
droit chrétien. 

La Libre Parole, nous dili la Semaine religieuse de Nice, esL « peu 
suspecte de modéranlisme ». Evidemment, puisque nous sommes tous 
intégraux, paraît-il. Cette Semaine religieuse ne dit d'ailleurs rien que 
de vrai, en se félicitant d'avoir souvent exprimé les mêmes vues que 
Nicodème. Sans rappeler son altitude dans les dernières élections, il 
suffirait de citer ce passage de l'allocution de Mgr l'évêque de Nice, 
ù l'occasion cle la nouvelle année 1907, reproduite par sa Semaine reli
gieuse et par la Croix : 
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Ne laissons pas dire que nous exigeons vn régime de faveur, quand nous ne ré
clamons que notre part, mais sans équivoque ni restrictions perfides, aux droits 
communs et aux libertés communes, sachant bien que dans le milieu social où nous 
sommes, les faveurs, même les plus méritées, ne serviraient souvent qu'à provoquer 
des réactions et des représailles, convaincus d'ailleurs que la Providence, après les 
régimes de protection ou de persécution, prépare à Va vérité pour son Eglise, un 
nouvel épanouissement et un nouveau triomphe, dans la liberté donnée et accep
tée loyalement. 

C'est une contre-vérité manifeste avancée par Nicodème,.que l'oppo
sition des catholiques à une alliance avec les libéraux. Toute l'histoire 
électorale depuis trente ans est là pour lui donner un démenti. Ceux 
même qu'on accuse d'être des ouiranciers (et je crois avoir l'honneur 
d'en être) n'ont cessé de la proclamer légitime. J'écrivais dans cette 
revue, 1« J" février 1909 : « Personne, même parmi les partisans les 
plus déclarés d'un parti catholique, n'a rêvé d'une organisation qui 
unirait les catholiques entre eux et exclurait les' autres. Ils réclament 
seulement le droit, ils souliennent la nécessité de se concerter pour af
firmer les principes religieux dans la vie publique. Ils reconnaissent 
parfaitement l'indispensable nécessité de s'allier à tous les honnêtes 
gens disposés à lutter pour les libertés naturelles; mais ils n'admet
tent pas que cette alliance soit une servitude leur imposant de ne pro
fesser eux-mêmes que les principes libéraux. Toute la question est 
là. » 

El; M. l'abbé de la Taille, dans ses remarquables articles sur l'action 
catholique : 

Il ne s'agît donc pas de savoir si les croyants groupés autour de leur bannière 
peuvent contracter des alliances avec les incroyants groupés autour de la leur, 
comme la France avec l'Angleterre. De telles conditions ne réclament pas de 
principes communs : il y suffit d'intérêts concordants, si divergentes que soient 
les visées ultérieures. Il ne s'agit pas non plus, cela va sans dire, de savoir si, 
sous le drapeau catholique, les catholiques peuvent accueillir tel incroyant qui 
offre ses services, ou, ce qui est d'une occurrence plus fréquente, tels protestants 
pieux et croyants, convaincus que la bannière catholique est celle qui doit, sur' 
la terre de France, rallier tous les hommes- soucieux du royaume de Dieu. De 
tels frères d'armes ne peuvent être que les bienvenus, et cela d'autant plus qu'ils 
arrivent de plus loin. Mais la question est de savoir s'il est à propos poun les 
catholiques d e se fondre en un seul corps de t r o u p e s avec une masse donnée d'in
croyants, et pour cela de marcher sous un même drapeau, qui ne sera évidem
ment pas le drapeau des principes catholiques, mais celui qui, seul, a chance 
d'être arboré par la généralité des incroyants susceptibles de nous seconder, 
c'est-à-dire le drapeau libéral. 

Que Nicodème renonce donc à nous faire prendre le change. C'est de 
lui-même ou de ses pareils qu'il s'agit, de leur attitude personnelle 
comme catholiques candidats. 

Tls ne cessent d'être morigénés, rabroués, bourrés, gémit-il, parce 
qu'ils n'étalent pas une intransigeance suffisante dans les scrutins. 
Morigénés par qui et pourquoi? Nombre d'évêques avertissaient ré
cemment les catholiques d'exigpr de leurs candidats une profession.de  
foi sur « le respect des droits de Dieu eL de l'Eglise clans la société, la 

http://profession.de
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révision des lois sectaires, la pleine liberté d'enseignement eL des asso
ciations religieuses » : voilà ce qui, 'pour nos Nicodèmes, devient une 
intransigeance excessive. Elle les gêne d'autant plus qu'ils ne peu
vent dissimuler que ce serait à eux d'en donner l'exemple. Ils protes
tent. 

« On leur reproche de ne pas arborer assez hauL leur drapeau. » 
Mais, oui! (t Ils devraient se présenter comme catholiques. » Mais, oui! 
C'est ce que réclamenL nos évêques, appliquant les instructions les plus 
claires du Pape. « Uniquement comme catholiques ». Nicodème, reste-
rez-vous toujours coulé dans la peau d'un Fonsegrive ou d'un San
gnier, qui demandait « si le dogme catholique pourrait bien le forcer 
à être biméiallisle ou unimétalliste », ou dans celle d'un abbé Naudet 
qui écrivait : « Se représenle-l-on un programme uniquement composé 
clc revendications religieuses, les seules sur lesquelles nous puissions 
nous entendre, un programme dans lequel on ne parlerait que de moi
nes, de curés, de bonnes Sœurs, de monopole des fabriques, de la loi 
d'abonnement, etc.? Quel est le député qui pourrait se présenter avec 
un tel bagage? Quel est lo, comité d'hommes raisonnables et intelli
gents qui voudraient le patronner? » 

Et qui vous a jamais contesté le droit de vous préscnler avec une 
étiquette politique? Sonl-ce les évêques qui disaien! à leurs fidèles : 
« Nous voterons sans arrière-pensée pour tout candidat catholique — 
républicain, royaliste ou bonapartiste — par cela seul qu'il est catho
lique et décidé « avant tout » (avant tout, entendez-vous?) à défendre 
et à revendiquer les droits de Dieu el de l'Eglise? » Sonl.-ce vos élec
teurs ? 

« En énuméranl intégralement sur leurs affiches toutes les revendi
cations du catholicisme intégral ». Vous déraillez complètement, Ni
codème, et vous le faites exprès. C'est un jeu qui ne vous fait pas 
honneur. Les revendications du catholicisme intégral s'étendent bien 
au delà de ce qu'on voiis demande. Elles ne touchent pas seulement la 
politique caLholique, elles concernent la doctrine religieuse, la doctrine 
sociale, la docilité empressée aux directions du Saint-Siège. Vous vous 
feriez honneur et rempliriez voLre rôle de catholique dirigeant en affi
chant partouL ces revendications; mais ne vous dispensez pas du néces
saire, sous le faiix préLexle qu'on exige de vous la perfection des 
conseils. 

11 y a maintenant, dites-vous, deux calholicismes. Pas plus mainte
nant qu'autrefois, mais aujourd'hui comme autrefois, il y a différen
tes sortes de catholiques. On est en règle avec la foi quand on croit 
tout ce qu'enseigne l'Eglise; cela ne suffit pas toujours pour l'être 
avec sa conscience, pour peu qu'elle soit délicate. Vous rangez sans 
doute parmi les sermons autorisés ceux du Pape? Pour ne rappeler 
que le dernier, avoz-vous lu celui du 27 mai de celle année où il se 
plaint si fortement des « interprétations arbitraires » données a ses 
paroles « bien qu'elles fussent claires et précises? » Que de Nioodèmes 
auraient à en faire leur profil!... El ne serait-ce pour vous qu'un « raf
finement d'orthoxie? » Eh bien! Nicodème, raffinez, raffinez un peu 
votre catholicisme, Bossuet ne vous le reprochera pas, el pas davan-
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lage le Curé d'Ars, qui disait à deux catholiques lui annonçant la 
fondation d'une revue : « Vous allez prendre la parole. Eh bien! la 
parole humaine esL chargée d'unir. Mais pour unir il faut bien s'y 
prendre. Tl ne faut pas avoir la fausse chariléj II faut dire la vérité 
sans acception de personnes. II y a un tas de mensonges qu'il faut 
balayer sans prendre garde à ceux qui se mettent devant. Il faut com
bat! re l'erreur même chez les chrétiens, car ils ont moins droit que les 
autres, si c'est possible, à la professer. Aimez vos adversaires, priez 
pour eux; mais ne leur faites pas de compliments. . . » EsL-ce ce Curé 
d'Ars dont vous vous réclamez? 

Les 'raffinés, dites-vous, ou les inLégraux, se reconnaissent à ce signe 
qu'ils passent leur temps à vilipender leurs frères. C'est toujours bon 
à faire croire, mais cette caractéristique est mal choisie, car iL ne 
manque pas de Nicodemos qui savent trouver le loisir de vaquer à pa
reille besogne avec une supériorité incontestable. Et l'on sait de quel 
côté sont les véritables diffamateurs. 

« C'est surtout on politique que s'exerce leur vigilance. » Vous ne 
pourrez donc pas écrire une phrase exprimant la vérité? C'est tout 
autant en malière cle doctrine religieuse, de doctrine sociale; vous' êtes 
même payé pour le savoir. 

Si le mol « libéral » a plusieurs sens, il est donc équivoque. Est-ce 
la raison pour laquelle vous vous obslînez à le retenir, comme pour 
pêrher en eau trouble? Les catholiques, à l'heure actuelle surtout, 
ne devraient-ils pas avoir horreur de semblable manège? Et c'est aux 
autres qu'avec ce « dans l'intérêt du ciel », vous reprochez une tar
tuferie! 

« Dire que les catholiques intégraux font bon ménage avec des 
athées, des agnostiques, « pourvu qu'ils soient intégraux en politi
que » et que « cela suffit », est un langage de mauvaise foi, une pure 
diffamation ou calomnie. Cela s'appelle « vilipender ». Les intégraux 
font bon ménage avec des agnostiques sur le terrain très défini des 
droits de l'Eglise dans la société, dont vos catholiques à la Bossuet 
font soigneusement abstraction, et c'est sans aucun souci d'un intégra-
lisme politique. Voilà la vérité, que vous ne pouvez ignorer. Et quand 
vous ajoutez : « C'est l'intégrolisme qui importe; et le mot de catho
lique sert d'épilhèfce », ce n'est plus seulement la répétition de la ca
lomnie, vous finissez par ne plus comprendre vous-même ce que vous 
dites. 

» La campaigne faite avant les élections pour empêcher les catholi
ques de voler pour tout candidat qui ne serait pas estampillé d ' inte
gralismo, » : autre mensonge. A qui d'ailleurs s'en prend-il? Aux évê
ques? A M. Keller? Mais l'Action libérale cMe-même n'avait-elle pas 
fixé un minimum d'intégralismo devant lequel on a vu pins d'un Nico-
deme de son propre bord reculer? 

« C'était faire le jeu du Bloc » : c'est encore aux évêques, s'il leur 
plaît, que ce discours s'adresse. Et voilà bien les deux tactiques en 
présence, cele du Pape, de l'épiscopal, el la vieille tactique des Dabry, 
des Sangnier, etc.. . de l'abbé Naudet qui repoussait tout projet de 
parii catholique « parce qu'il aurait pour point de départ la foi ». 
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Nicoclèmc raisonne toujours comme s'il n'y avait rien de plus à de
mander à des catholiques comme lui qu'à Ribot ou à Doumer. 

Les cinquante sièges perdus par cette tactique! Toujours la même 
audace. Cilez-en donc quelques-uns. Tous les faits sont là pour con
damner cette calomnieuse allégation. 

Et « cela ira plus vite ». C'est ajouter l'odieux à l'odieux. Où sont les 
catholiques qui travaillent à celle politique du pire, quelle que soit 
leur conviction que du pire seulement pourra sortir une véritable 
réaction ? 

Nicodème, laissez-moi vous le. dire, vous êtes dans une mauvaise 
phase, ou, selon l'expression vulgaire, vous commencez à filer un mau
vais coton. 

E. B. 

MGR GILBERT 

Sit nomen Domini bcnedictum ! Ce pieux acte de résignation amou
reuse et confiante, que je suggérais au vénérable prélat, sur son lit 
d'agonie, pendant les jours que j'allai passer près de lui pour lui 
porter la douceur d'une fidélité reconnaissante, c'est à nous, aujour
d'hui, de le répéter, clans l'affliction que ce nouveau deuil nous 
cause. 

Si peu de temps après Mgr Sabadel (le R. P. Pie de Langogne), 
dont lu mort laissait un si grand vide! 

Mgr Gilbert, ancien évêque du Mans, obligé par le délabrement 
de sa santé à résigner ses fonctions, résidait à Rome. Devenu évêque 
titulaire di'Arsinoé, il avait été fait successivement par Pic X, cha
noine de Sainte-Marie-Majeure et de Sainl-Pierre, consulleur de la 
Commission de codification du droit canon et de la S. Congrégation 
Consistoriale. 

Les lettres que nous conservons de lui révèlent unq âme que l'amour 
de l'Eglise et la vue de ses maux consumait. 

Dieu nous retire des protecteurs dévoués entre tous, et dont 
la condescendante amitié nous réconfortait. .Lui-même est toujours 
là. E. B. 

LA TUNIQUE DE NESSUS 

Les éloges d'une presse notoirement anti-papale continuent de s'al-
tacher aux actes des anti-intégraux, spécialement à ceux émanant de 
membres de la Compagnie de Jésus, comme la tunique de Nesaus 
aux flancs du héros de la fable. Ils ne s'en déferont pas. Et fiotis, 
nous no cesserons pas de l e s plaindre du tourment qu'ils en doi
vent ressentir. 

On a déjà vu ïes applaudissements décernés par Yltalic aux 
Etudes, aux Stimmen aus Maria Laach, e tc . . Cette fois (6 juillet), 
c'est le P. Kolb et sa brochure signalée dans notre dernier numéro 
qui recueillent ce fatal honneur, en deux colonnes. 
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Lo R. P. Kolb, de la Compagnie de Jésus, prédicateur à l'église de l'Uni
versité de Vienne, vient de publier "une brochure en. réponse aux attaques 
des integralistas catholiques. L'opuscule est muni ries approbations du pro
vincial de la Compagnie de Jésus en Autriche et de l'archevêché de Vienne. 

Le P. Kolb prononça le 22 mars dernier dans l'assemblée du Piusverein 
de Vienne, un discours qui fut aussitôt attaqué par les integralistas et en 
Italio spécialement par la Lignrîa M Popolo, YUnilà Cattolica et la Ilis-
cossa, el la presse dos intégralistes en vint jusqu'à mettre en doute l'orthot-
(loxio de l'orateur. « Toute ma vie, dit le P. Kolb, a été consacrée selon 
mes faibles forces, exclusivement au serviço de l'Eglise, n'ayant qu'un seul 
désir, celui de défendre ses directions et ses règles, contre les attaques de ses 
ennemis et. de promouvoir l'obéissance à son égard. De cela peuvent ren
dre témoignage les cardinaux, les archevêques et les évêques qui, depuis 
trente ans, m'ont appolé dans leurs diocèses, me chargeant de prêcher des 
missions et des retraites et m'honorant de leur confiance et de leur amitié. 
Peuvent encore me rendre témoignage plus de cent mille personnes aux
quelles durant cet espace de temps j'ai prêché la parole de Dieu et aussi les 
'ennemis de l'Eglise et leurs journaux qui souvent m'ont attaqué avec fureur. 
C'est avec confiance que j'en appelle aux milliers de sermons, discours et 
conférences que j'ai tenus devant le peuple, le clergé séculier et régulier, 
devant les prélats et les évêques, et je défie les censeurs les plus sévères de 
mo citer 'un mot, une expression, qui ne fût pas entièrement co<nforme à 
l'enseignement, de l'Eglise, à ses directions, en somme, avec son esprit le 
plus intime ». 

Le P. Kolb fait, remarquer ensuite que la presse intégrale de divers pays 
met en suspicion les catholiques les plus distingués qui ont. reçu, des té
moignages non douteux des Papes et aussi de Pie X, et l'action de cette 
presse est. déplorable, elle opprime le cœur de plusieurs millions de ca
tholiques fidèles et de leurs Pasteurs; aussi le P. Kolb veut s'exprimer 
clairement et mettre au point les principes d'autant plus que la Liguria del 
Popolo l'a défié de lo faire. 

Le P. Kolb commence par établir que tout catholique doit croire les 
dogmes que l'Eglise propose à sa foi et par conséquent pour être catho
lique il faut accepter intégralement, tout le dépôt de la foi ; le jour où un 
catholique se- permettrait de vouloir rejeter une partie de l'enseignement 
de l'Eglise, ou s'il voulait y ajouter quelque chose, il ne serait plus catho
lique. 

Cette thèse, voici des années que nous la soutenons dans VItalie en 
ret-Tochanl. aux prétendus intégralistes du catholicisme d'avoir collé à la 
dénomination de catholique des adjectifs inutiles, dangereux, qui ne peu
vent, que produire la confusion. Ou est catholique o"u on no l'est pas et les 
dénominations de papali, intégrait, intrnnsigenti, confensionalisti, etc., inven
tées par ceux quo nous avons souvent appelés les Mormons ou Saints des 
derniers jours, sont un pléonasme, inventé par des brouillons. 

Nous avons maintes fois répété ici ce qu'à son tour dit. le P. Kolb que 
les intégralistes, sous le beau prétexte de défendre le dépôt intésral de la 
foi, rendent les plus mauvais services à l'Eglise catholique et d'excellents 
services à la franc-maçonnerie qui profite des disputes suscitées et voit 
avec joie que les meilleurs champions de l'Eglise sont calomniés et vilipen
dés dans les journaux du parti qui prétend être l'interprète autorisé des 
dogmes de l'Eglise et des directions du Pape. Personne ne trouve grâce de
vant eux, s'il n'est inféodé à leur secte. Nous constatons que le P. Kolb 
est du même avis sur ce point. 

Barbier, qui rase tous los quinze jours le public dans sa Critique du libé-
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ralismc et dénonce tous les honnêtes catholiques comme suspects rie mo
dernisme, nous a depuis longtemps honoré de ses injures. Le P. Kolb par
lant do lui dit : 

« En France, un rôle prépondérant est joué parmi les « intégraux » par 
tin homme qui a dû être renvoyé de la Compagnie de Jésus à cause de sa 
rébellion contre le Pape, et, après son renvoi, il a écrit un volume que l'on 
dut mettre à l'Index parce qu'il était insolent et irrespectueux à l'égard 
d'u Pape; et le voici le coryphée de ceux qui accusent la Compagnie de Jé
sus do ne pas avoir le sentiment papal ». 

Que signifient donc ces protestations exagérées d'obéissance envers le 
Saint-Siège, de la part de gens qui d'autre part l'ont exposé au blâme et à 
la dérision? so demande le P. KolK. 

A noíro avis, cela signifie ce que nous avons déjà dit ci redit, que 
dans l'Eglise catholique s'est formée une secte dangereuse, pharisaïque, irai 
veut s'emparer du Temple pour l'exploiter à son profit et pour imposer aux 
autres un joug que ses membres ne voudraient point porter. Ils obéissent au 
Pape, si celui-ci agit selon leurs désirs, selon leur volonté; ils vilipendent 
les évoques, les catholiques zélés qui ont sacrifié leur vie, parfois leur for
tune et leur carrière, pour servir l'Eglise, renonçant à leurs opinions, ou 
même à leurs œuvres, dès que lo Pape a exprimé un désir, et cela sans 
arrière-pensée, sans aucune velléité de révolte. Ces catholiques-là, les pha
risiens de l'intégralisrne ont tout intérêt à les accuser, ils ne font pas leur 
jeu et leur action de simples croyants dévoués au Pape et à l'Eglise, sans 
adjectif et sans dénomination nouvelle, est un démenti éclatant donné aux 
tarageurs de l'intégralisrne qui à leur actif n'ont que des paroles magnito-
quentes, car en vain on chercherait chez eux une œuvre vraiment utile à 
l'Eglise. Ils détruisent, démolissent, calomnient, injurient, excommunient et 
se posent en moutardiers dn Pape, n'attribuant un mandat qu'ils n'ont jamais 
reçu, tout cela, an détriment de l'Eglise et des doctrines de la foi vraiment 
chrétienne. 

Dans la première partie de son opuscule, lo P. Ko»lb fait remarquer d'après, 
saint Thomas, que les exagérations dans le bien sont plus dangereuses, car 
on se laisse plus facilement leurrer lorsque ces exagérations passent «ous 
cette étiquette. 

Nous osons lui demander pourquoi le Vatican laisse subsister l'équi
voque. Dans une note il nous apprend que, durant son séjour à Rome, 
vers Pâques de cette année, il a conversé avec plusieurs cardinaux et qu'il 
a eu spécialement des entretiens avec le cardinal Merry del Val qui l'a 
traité très courtoisement. 

Cela- n'empêchera pas la presse infégralistc de l'attaquer et de le faire pas
ser comme modernisant. Et le Vatican laissera faire. Jusqu'ici, il n'a ja
mais osé donner le moindre démenti aux journaux intégralistes, lorsqu'ils 
se posaient en interprètes autorisés des directions papales. 

Dans la seconde partie de son opuscule, le P. Kolb expose les procédés 
des intégralistes. 

Nous en parlerons très prochainement. 

D'où il résulte seulement, mais c'est là le malheur^ que la ma
nière dont le P. Kolb entend se montrer entièrement conforme, 
non seulement à l'enseignement de l'Eglise, mais « à ses directions, 
en sàrrime, à son esprit le plus intime », ravit, pour l'heure, Y Italie, 
journal violemment et insolemm>eu t opposé au Pape. 
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RÉCLAME DISCRÈTE ET NÉANMOINS COMPROMETTANTE 

Pour qui ou quoi, et où? 
Elle est pour le Guide social de VAction populaire de Reims (1913-

1914). La voici : 

L'Action populaire, de Reims est line œuvre catholique qui ruons donne 
l'exemple d'une activité instructive. Les Guides Sociaux ont déjà été signa
lés à no.-i lecteurs. Ce volume continue les précédents; il s'inspire- du môme 
esprit cl tend aux mêmes fins. S'il apporte nne large contribution à l'his
toire sociale et économique, comme son titre l'indique, il est anssi, il est 
surtout un bréviaire de l'action; chacune de ses pages presse le lecteur 
d'agir. Nous l'avons dit précédemment, ce livre n'est pas un traité : il ne 
présente pas une doctrine complete et systématique ; mais la doctrine n'en 
est pas ahsente : elle transparaît dans les jugements, dans le ton général ; 
elle s'affirme plus explicitement dans quelques chapitres essentiels. Un cha
pitre spécial a été, cette année, consacré an syndicalisme. 

Mais où? Dans « Les droits de Vhomme et le Courrier Européen (n° du 
<L juillet), dont le directeur est M. P.-H. Loyson.!!! 

Elle y voisine avec deux autres. L'une est en faveur d'un ou
vrage de M. Francis Carco1 : Jêsus-la-Caille. On y lit : 

Prostituées, « bourgeois » (soriH-entendez agents), souteneurs et ganymèdes 
de la place Blanche, vivent, aiment, souffrent, parlent ici leur vrai langage 
— et non ira. argot de convention. 

Et il fa'ut admirer que M. Francis Carco ait traité un sujet scahreux avec 
autant de mesure et de hautaine vérité. Ses paysages et descriptions de la 
Butte, du Moulin Rouge, de la rue de la Santé, révèlent une sensibilité char
mante. Son livre hardi fera frémir nos petits sacristains; il enchantera tous 
ce"ux qui ne sont pas encore atteints par une niaise pudibonderie. 

L'autre est celle-ci : 

Orpheus. — L'Histoire générale des Religions, de Salomon Reinach, vient 
do paraîlre aux « Publications Alcide Picard », 9, me Hautefeuille, Paris. 

Cette édition populaire à 3 fr. 50, ornée do la Fresque, de Raphaël au 
Vatican, « La connaissance des choses divines », se présente so'us le plus 
élégant aspect. 

C'est sans doute la faveur de l'A. L. P. de Reims pour le syndicalis
me qui lui vaut celle de la famille de M. Loyson. C'est égal ! Une 
« œuvre catholique * qui s'en voit honorée, et comme telle, aurait 
peut-être à faire un petit examen de conscience. 

Nous informons nos lecteurs que r article récemment, consacré 
au Guide social de 1913-1914 par M. J. Rambaud, dans notre numéro 
du 15 juin, et où. il analyse (spécialement le chapitre sur le .syndicalisme, 
va être tiré à part, Prix : 0 fr. 15 (franco, 0 fr. 20). 
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SIMPLE ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

L i Semaine religieuse de Paris a jugé à propos rte reproduire le 
violent article des Stimmen aus Maria Laach contre les intégraux, que 
notre revue a cité lo 1 e r juillet. 

Je l'ignorerais (on ne peut recevoir toutes le*, publications) si 
un de ses lecteurs n'avait eu l'attention de m'ienvoyer ces pages. 
Son envoi, mis au bureau de poste qui est à cinquante pas de choz 
m|oi, porte comme suscriptiion sur TeiiveLopipc : Monsieur Barbier, 
ex-jésuite co-fondateur du catholicisme, intégral-illuminé ». 

A V I S 

N o s a b o n n é s d o i v e n t t r o u v e r e n c a r t é s d a n s l e p r é s e n t 
n u m é r o l ' i ndex , l a t a b l e e t l a c o u v e r t u r e du t o m e X L 

Le Gérant : G. STOFFKL. 



A V I S 

Afin d'éviter les complications de correspondance et les retards dans 

les envois, les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de Iv 

Revue sont priées oVadresser directement leur demande à / [ 'ADMINISTRATION 

Maison Désolée, De Brouwer et 0 l e 41, rue du Metz, à L I L L E , Nord, ei 

non pas à la D I R E C T I O N , dont Le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne les abonnements et 

le service de la Revue. 
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LE SENS CATHOLIQUE 

(suite) 

Une dernière caractérisque de la formation intellectuelle réclamée 
par le sens catholique, c'est de donner à nos convictions cette fer
meté qui nous rend' intolérants, non pas envers les adversaires de 
nos croyances, mais envers les assertions contraires. « Celui-là, dit 
Newman, n'est pas vraiment certain, dont r esprit, à la première sug
gestion, ne repousse pas spontanémienlt et vite, comme vaine, imper
tinente et sophistique, tonte (objection à rencontre de ce qu'il tient 
pour vrai. Celui-là n'est pas certain qui peut endurer la pensée de 
l'affirmation contradictoire... Qu'on dise, si l'on veut, qu'un homme 
ne devrait pas, en tel cas particulier, on même en général, avoir une 
conviction si profonde; qu'il a tort de traiter avec ce mépris, même 
involontaire, des opinions qu'il ne partage pas; on est libre de dire 
cela, s i l'on y tient. Mais en fait, si cet homme est vraiment convaincu, 
s'il est sûr que l'Irlande est à l'ouest de l'Angleterre ou que le Pape 
est le vicaire du Christ, il ne lui neste, s'il est conséquent avec 
lui-même, qu'à pousser sa conviction jusqu'à celte magistrale into
lérance de toute assertion contraire. S'il était, à l'égard des objec
tions comme telles, tolérant au fond de son âme (je ne dis point patient, 
car la patience et la douceur sont des devoir moraux, mais j'entends 
une tolérance intellectuelle), il approuverait virtuellement les vues 
que ces objections représentent... Quand on tâcherait de me persuader 
que la ' trahison, la cruauté o u l'ingratitude sont aussi estimables 
que la tempérance et la probité, et qu'un homme qui a récfti la vie 
d'un gredin et qui est mort de la mort d'un© bruto n'a rien à craindre 
de la rétribution future, on ne me ferait pas écouter de tels argu
ments, à moins qu'il n'y eût espoir de convertir celui qui les fail, 
dûl-on me traiter de fanatique et de poltron poun refuser de m'occuper 
d'élucubrations pareilles » (1), 

Par nos temps de dilettantisme et de scepticisme, ajoute l e P. 
Harent dont nous avons emprunté la traduction, de pe scepticisme 
qui n'a pas de peine à sourire poliment à toutes les thèses, n'y 
a-t-il pas des âmes énervées qui n'ont plus sur rien la vigoureuse 
« intolérance » de la certitude? (2). 

L'histoire du libéralisme catholique répond à cette question, Les 
discussions-qui ont précédé et accompagné le Concile du Vatican; 
les luttes mémorables soutenues par Louis Veuillot et son école; tes 

1. Grammaire de VAssentiment, c. VI, p. 197-99. 

2. Dictionnaire de théologie catholique, Fase. XLIII, col. 328. 
Critique fln Lifrj«-ru!tsme — I e r AoûblQH. 1 
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polémiques plus récentes autour de l'américanisme, du modernisme, 
du semi-modernisme et les querelles actuelles, entre les dirigeants 
de l'opinion catholique, qui en sont comme un- écho prolongé, ne 
portent, au fond, que sur ce point de la tolérance ou de l'intransi
geance en matière doctrinale. 

Mais, nous dit-on, l'intransigeance, c'est le summum jus, summu 
injuria, comme si le vieil adage juridique pouvait trouver ici son 
application. En justice on peut abandonner une partie de ses droits; 
c'est de la générosité. De même l'application des lois souffre dies 
ménagements et, parfois, des atténuations; c'est de la prudence. Mais 
la vérité ne s'accommode d'aucune diminution, elle est absolue. Est, 
est : Non, non. Qu'on ait des égards pour les personnes, qu'en rele
vant leurs écarts de doctrine dont les conséquences seraient dange
reuses on le fasse avec modération, sans aigreur et sans violence, 
la charilc le demande. « Veriiatem autem facj.en.tes in charitate » (1) . 

Aller plus loin, donner a l'erreur un permis de circulation par 
complaisance pour son auteur, scrail une trahison. 

On sait que le Psalmiste protestait déjà contre la « diminution 
des vérités ». L'Eglise n'est pas moins intransigeante et à juste 
titre. Mgr Charost, évêque de Lille, dans la lettre pastorale qu'il 
écrivait à ses fidèles à l'occasion de sa prise de possession, s'expri
mait ainsi : « J'affirmerai parmi vous jusqu'à mon dernier souffle 
cette vérité catholique intégrale dont vos âmes ont besoin pour 
vivre. Vivil homo in omni verbo quod procedit de ore Dei. Ne croyez 
pas, N. T. C. F., que l'épiscopat quand il défend avec intransigeance 
la doctrine de l'Eglise et les directions du Pape, quand il repousse 
sans diplomatie ces transactions et ces dosages où se complaît le 
libéralisme de nos jours, qui lente d'éduloorer au goût du siècle pour 
mieux les faire passer, les principes catholiques dont s'est toujours 
effrayée la faiblesse humaine, celle de l'esprit et du caractère, non 
moins grande que celle -du cœur; n-o croyez pas qu'il mérite les 
reproches que lui jettent les détracteurs de l'Eglise » (2). « Entre 
toutes les nouveautés qui, en ces derniers temps, ont surgi dans 
l'Eglise, disait plus récemment Mgr Chotlet, il en est qui renferment 
l'erreur à dose intensive : Pio X les a formellement condamnées et 
de celles-là on se défend facilement. Mais il en est d'autres où Ter
reur se glisse plus ou moins, parfois même à dose infinitésimale : 
c'est de celles-là qu'il faut se défier davantage » (3) . 

En effet, laissez un germe .malsain pénétrer dans un organe; ce 
n'est rien en apparence, vous n'y prenez pas garde et cependant il 
est capable d'engendrer une maladie dangereuse Ecartez-vous tant 

3. Ep. ad Ephes, c. IV, v. 15. 
2. 8 décembre 1913. 
3. Discours prononcé à l'Institution N.-D. de Grâce, à Cambrai, le 4 fé

vrier 1914. 

http://facj.en.tes
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soit peu de la ligne droite pour suivre une autre direction; au début 
votre déviation est à peine visible, mais l'écart augmente, indéfini
ment, à chaque pas que vous faites. L'erreur est un ferment de dé
sordre et de corruption; si peu qu'elle se mêle à une doctrine, i] 
faut la combattre sans pitié, de peur qu'avec le temps, de déductions 
en déductions, sa contagion ne se répande et ne corrompe toute: la 
doctrine. 

Principiis obsta, disaient les anciens. C'est la sagesse même. L'i
dée fausse ne s'impose pas tout d'un coup. D'abord fuyante et 
imprécise, elle semble redouLer le grand jour de la discussion, mais 
par un travail lent et caché comme le sourd cheminement de la 
graine qui germe, s'enracine et s'épanouit un- beau matin, elle s'in
sinue peu à peu, étend ses ramifications et finit par s'étaler triom
phalement dans les revues et les journaux qui forment l'opinion. 
Quel que soit son auteur, frère ou ennemi, homme de mauvaise foi 
ou chrétien plein de mérites el d'intentions droites, le sens catholi-
qui, mcLtant au-dessus de tout le prix-de la vérité et le prix des 
âmes qui en vivent, exige qu'on s'y oppose dès qu'elle se manifeste 
et qu'on remue ciel et terre pour l'arrêter (1). 

Il est permis de croire que les dévoyés dont la révolte afflige 
l'Eglise en ce moment lui eussent épargné ce scandale si, au lieu de 
sourire avec indulgence à leurs premiers essais d'émancipation, on 
les avait rappelés à l'ordre charitablement. Ce n'est pas d'aujour
d'hui, ni d'hier, qu'ils prêtent le flanc à la critique. Leur conduite 
actuelle n'est que la suite logique de leur attitude passée; ils n'ont 
pas changé, ils ont suivi leur route. Malgré cela, on les couvrait de 
fleurs; ou vantait leur « haute valeur » et leur c grand cœur »; 
des journaux et des revues catholiques accueillaient en bonne place 
leurs discours ou leurs articles les plus suspects; ils étaient de toutes 
les réunions de zèle et d'action catholiques; ils portaient la bonne 
parole jusque dans les grands séminaires. Comment auraient-ils pu, 
alors, soupçonner qu'ils faisaient fausse route? Et comment le bon 
public ne s'y serait-il pas trompé lui-même? Avouons-le, ce concert 
de louanges imméritées, cette considération et ces égards hors de 
propos et de mesure ont contribué, pour une large part, à exalter 
l'orgueil de ces malheureux, et maintenant que leur audace grandis
sante donne à la crise actuelle lo plus douloureux retentissement en 
conduisant à l'abîme des milliers de catholiques, plus d'un devraient 
faire leur mea culpa et rendre justice aux esprits clairvoyants qui 
cherchaient depuis longtemps à éclairer l'opinion sur. la valeur pins 
que douteuse de ces tristes bonshommes. 

Ce n'est pas toujours une idée fausse qui porte certains esprits à 

1. « La doctrine catholique nous enseigne (nie le premier devoir de la 
charité n'est pas dans la tolérance des convictions erronées, quelque sin
cères qu'elles soient, ni dans l'indifférence théorique ou pratique pour Ter-
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formuler des théories dangereuses. L'absence de principes directeurs 
bien ordonnés est également une cause d'erreurs, de préjugés et de 
contradictions. Les diverses idées qui germent alors dans un cerveau 
s'y développent au hasard dos impressions, des lectures, des événe
ments et la synthèse qui en résulte est un produit hétéroclite inca
pable d'orienter l'intelligence dans la recherche de la vérité. Il 
y a, en effet, une hiérarchie des principes qui gouvernent le monde 
des idées, comme il y a une hiérarchie des autorités qui gouvernent 
la société; l'on ne peut la méconnaître sans tomber dans l'illogisme 
et l'incohérence. 

Lorsque les diverses tendances de l'activité humaine se trouvent 
en conflit, c'est la fin de chacune d'elles qui en détermine les droits 
et les prérogatives ainsi que les moyens de la satisfaire. Or, toutes 
les fins 0 1 tous les biens que les hommes peuvent rechercher nous 
apparaissent manifestement subordonnés les uns aux autres, si nous 
considérons leur rôle dans l'ensemble social dont ils ne sont qu'un 
élément. On .parle souvent de l'art pour l'art et de la science indé
pendante, mais l'art et la science, pas plus que l'industrie ou le com
merce, ne renferment en eux-mêmes leur origine el leur fin; ils 
sont pour l'humanité. A son tour l'humanité a une fin suprême vers 
laquelle tout ce qui la touche doit la pousser et lui servir de moyen 
pour y parvenir. La raison d'être et le mérite d'une fin particulière, 
donnant le droit de travailler à sa réalisation, c'est de conduire à 
une fin supérieure. D'où il résulte que la poursuite de Tune ou l'au
tre de ces fins secondaires ne doit jamais porter atteinte à une 
fin d'ordre supérieur ayant un rapport plus immédiat avec la fin 
dernière et nécessaire. 

Dans l'échelle des biens dont la possession est légitime il faut pla
cer au degré inférieur les biens matériels; viennent ensuite les biens 
sensibles, puis les biens intellectuels et enfin les biens moraux. Dans 
ce dernier ordre, ion doit préférer les biens naturels aux biens positifs, 
parce que ceux-là sont nécessaires, essentiellement, par destination, 
tandis que ceux-ci ne le sont quo pas contingence, en vertu de la 
libre disposition de Dieu. Et, parmi les biens naturels, ceux qui se 
rapportent directement à Dieu sont supérieurs à ceux qui regardent 
la société, lesquels à leur tour l'emportent sur ceux qui concernent 
les individus ou les collectivités particulières. 

En cas d'opposition entre les différents biens qui nous sollicitent, 
la préférence se détermine également d'après la nature des lois qui 
les protègent Ainsi la loi divine passe avant la loi humaine, la loi 
ecclésiastique avant la loi civile, et, parmi les lois divines, la loi natu
relle doit être préférée à la loi positive. Del deux lois* de même origine, 

retar ou le vice où nous voyons plongés nos frères, mais dans le zèle pour 
leur amélioration intellectuelle et morale non moins crue peur leur bien-ètr» 
matériel ». P I E X, Lettre contre le Sillon. 
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celle qui ordonne l'omission d'un acte sera observée plutôt que 
celle qui ordonne de poser un acta Si elles sont de même origine et 
de même qualité, toutes deux affirmatives ou négatives, la préfé
rence se détermine par l'excellence ou l'urgence du but à atteindre 
et par la qualité des personnes auxquelles il se rapporte. Enfin1, s'il 
y a parallélisme sur toute la ligne et qu'on ne puisse atteindre Un 
but sans sacrifier ou négliger l'autre provisoirement, on a la liberté 
du choix. 

Bien des disputes parmi les hommes proviennent de la prédomi
nance excessive, chez les uns ou chez les autres, de certaines ten^ 
dances ou de certaines idées directrices qui peuvent être jusLes en 
elles-mêmes, mais qui ne gardent pas la place qu'une hiérarchie 
nécessaire leur assigne pour la bonne harmonie du monde. Si, au 
contraire, le sens catholique maintient dans cet équilibre notre acti
vité intellectuelle, nos opinions ne se forment pas spontanément et 
sans règle, nos idées no sont pas livrées à elles-mêmes1 et abandon
nées au jeu de leurs répulsions ou de leurs attractions particuliè
res, mais l'esprit les éprouve, il les met len contact avec les idées déjà 
fixées par la tradition, avec les enseignements de l'Eglise et de l'ex
périence, il leur fait subir, avant de les laisser s'imposer, un arrêt qui 
lui permet de les juger. On reconnaît le véritable esprit catholique 
au soin avec lequel il vérifie ses croyances. Comme les marins) relèvent 
leur point plusieurs fois par jour, nous- devons nous aussi, relever 
souvent le nôtre et, comme eux, au premier signe suspect, ralentir 
l'allure el marcher la sonde à la main. C'est l'imago même du souci 
de l'exactitude doctrinale qui descend au fond des choses pour en 
saisir les moindres détours. r 

Il y aurait beaucoup à dire encore sur la formation de l'esprit 
réclamée par le sens catholique. Elle est susceptible de perfection
nements continuels. Mais, pour rester dans les limites d'un article 
de revue, nous devons mous contenter d'en avoir esquissé les prin
cipaux traits. Si parfaite que soit cette formation, elle serait vaine 
si, eu même temps, on n'avait soin de fortifier la volonté contra 
ses propres défaillances. Nous avons vu comment les passions con
trecarrent le travail de la droite raison. Vouloir éduquer l'esprit 
en négligeant le cœur, ce serait imiter l'artiste graveur qui entre
prendrait étourdiment l'exécution d'une œuvre d'art délicate sur un 
morceau de bois humide. Que resterait-il die tous les beaux ornements 
patiemment creusés par son burin habile quand le. bois vert com
mencerait à se tourmenter et à sie déjieter? Aussi bien il ne s'agit pas 
de comprimer tous les mouvements du cœur. Si quelques-uns font 
dévier l'intelligence, il en est d'autres qui la soutiennent et doublent sa 
puissance, car le sentiment peut être 'une force bienfaisante tout comme 
l'idée. Loin de se contrarier, ces deux moteurs de l'activité humaine 
doivent s'associer, au contraire, pour tendre au même but. Au Tait, 
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les idées qui ne rencontrent pas un sentiment aved lequel elles puissent 
s'harmoniser sont, en quelque sorte, isolées de la vie, sans vigueur 
et sans racine. Ressassées, elles restent dans l'esprit presque mortes 
et desséchées, sous forme de phrases ou de thèmes à développer. 
Elles permettront de réciter une leçon, de répondre à un examen 
et, plus tard, de faire preuve dans l e monde de quelque savoir, mais 
elles resteront à peu près sans influence. Il faut autre chose pour 
produire les élans généreux, les fortes résolutions, la joie de vivre et 
de travailler. 

« Il y a deux manières d'arriver à la rectitude du jugement, dit 
saint Thomas. La première est l'usage parfait d© la raison; la se
conde est une sorte d'adaptation morale à l'objet dont il faut juger. 
Par exemple, en ce qui concerne la chasteté, celui qui possède la 
science des mœurs en juge correctement à l'aide des recherches de 
la raison : mais celui qui a l'habitude d'une vie chaste a Un juge
ment très droit en cette matière, grâce à une certaine harmonie sym
pathique entre lui-même et cette vertu, per quamdam connaturalitatem 
ad ipsum (1). De même un honnête homme a le sens de la probité 
plus développé qu'un fripon; un homme d'honneur comprend mieux 
qu'un autre les délicatesses des relations sociales. La prudence, la droi
ture, le détachement des sens, toutes les vertus chrétiennes, en un 
mot, ont une influence bienfaisante sur les opérations de l'esprit, 
non seulement parce qu'elles dominent les passions troublantes, mais 
parce qu'elles donnent un supplément de lumière, une appréciation 
plus délicate et plus sûre. C'est l'intuition du cœur qui s'ajoute à 
celle de l'esprit. 

Comme le corps tire sa vigueur du coin de terre sur lequel il vit, 
ainsi le sens catholique trouve un terrain de culture favorable dans 
les vertus morales du chrétien. Si tous ces éléments parmi lesquels il 
plonge ses racines ne lui sont pas utiles au même degré, quelques-
uns du moins lui sont indispensables et il importe de les signaler. 

Ce qui caractérise le sens catholique, avons-nous dit, c'est avant 
tout la soumission respectueuse du chrétien au magistère de l'Eglise. 
•Mais notre nature orgueilleuse s'accorde mal avec l'idée d'être en
seignés et censurés sans appel par une autorité supérieure. Nous 
voudrions n'obéir qu'à notre sens personnel et tirer de nous seuls 
notre propre règle. Voici donc la première vertu à pratiquer pour 
acquérir él développer le sens catholique : l'humilité. Ubi est humi-
litas, ibi est sapientia (2). Lutter contre l'exaltation du dieu intérieur, 
c'est par là qu'il faut commencer. L'amour de la vérité et l'amour de 
l'Eglise feront le reste. 

Le besoin de savoir tourmente l'homme autant que la faim et la 

1. Sum. theoï., II» II*e, q . XLV, a. 2. 

2. Prov., c. XI, v. 2. 
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soif et il n'y a que des esprit incomplets ou vicieux pour mécon
naître le charme et le prix de la vérité. Toutes les générations s'ef
forcent, en passant, de scruter l'énigme du monde, d'en gravir les 
sommets encore inabordés, d'en fouiller les recoins inexplorés, sans 
jamais se lasser, sans reprendre haleine et comme enfiévrées d'impa
tience. Mais que dire de la vérité surnaturelle qui nous révèle les 
mystères de l'au delà et les moyens d'acquérir la vie éternelle? Le 
vrai chrétien en fait l'objet de ses méditations sa vie durant el, 
dans la nuit de ce monde, il la contemple comme un rayonnement 
de la lumière divine avec une ineffable délectation1, Dominas Mu-
minatio mea et salus mea (1). 

Ceux qui sont chargés de former le sens catholique des fidèles 
auront donc à cœur de leur inspirer de bonne heure une profonde 
estime de nos dogmes et de développer en eux le goût des études 
religieuses, car c'est la vérité qui les sauvera. 

Et rien ne les attachera plus sûrement à La doctrine catholique 
que l'amour de l'Eglise. On sait avec quelle facilité l'enfant imite son 
père, adopte ses idées et sa manière de vivre. On connaît aussi l'in
fluence de l'esprit de corps ou de nationalité sur nos pensées et nos 
sentiments. Nous donnons volontiers raison à ceux que nous aimons. 
(Test quelquefois une cause d'erreur; l'esprit devient alors la dupe 
du cœur. Mais quand le maître à qui nous accordons notre confiance 
est infaillible, il y a tout profit pour l'intelligence à suivre les élans 
du cœur. 

Le compte rendu du dernier congrès de VAlliance des Grands 
Séminaires nous fait connaître que cette question a été l'objet d'une 
étude attentive de la part Ides vénérés congressistes. M. le chanoine 
Lahiiton, professeur au grand séminaire d'Aire, a présenté un rap
port sur la formation des clercs à l'amour de l'Eglise par « la 
manière d'enseigner le traité de l'Eglise ». Comme Fauteur Ta re
marqué lui-même, un traité de théologie qui s'adresse à l'intelligence 
pour l'éclairer et l'armer contre l'erreur ne saurait prendre !a forme 
d'une exhortation spirituelle pour émouvoir la volonté. Mais il n'est 
pas moins vrai que des notions exactes sur l'institution divine de 
l'Eglise, sur sa mission, son autorité et sa hiérarchie donneront aux 
auditeurs une conviction raisonnée qui pourra gagner le cœur en 
le remplissant d'admiration et qui, en tout cas, ne permettra plus 
de discuter les directions de l'Eglise. 

Toutefois, à notre humble avis, c'est plutôt par l'histoire de l'E
glise que par l'exposition dogmatique de ses prérogatives qu'on ins
pirera l'amour de celle qui tient auprès de nous la place de Jésus-
Christ. Sa vie, son activité, les bienfaits immenses qu'elle a répan
dus, ainsi que le fait miraculeux de ses quatre notes, en un mot tous 

1. Ps. XXVI. 1. 
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1. Ad Ephes., IV, 14. 

les traits admirables qui ravissent notre cœur, c'est l'histoire et 
non la théologie qui nous les révèle ou, du moins, c'est à l'histoire 
que la théologie les emprunte. 

Rien n'a charmé notre jeunesse autant que la merveilleuse histoire 
du peuple de Dieu. Celle de l'Eglise ne l'est pas moins et rien n'est 
plus attachant ni plus profitable à notre foi que le spectacle de ses 
faits et gestes à travers les âges. 

Avec une soumission parfaite à l'Eglise qui garantit le chrétien 
contre ses propres égarements, nous avons dit que le sens catholi
que donne à celui qui le possède le zèle de l'orthodoxie, le souci 
de ne rien perdre et de ne rien laisser perdre du trésor commun des 
vérités religieuses. Cela suppose non seulement, de la part de l'intel
ligence, des convictions bien arrêtées, mais aussi, du côté de la vo
lonté, une fermeté que rien n'ébranle Saint Paul parle quelque part 
de ces esprits flottants qui se laissent emporter à tout vent de doc
trine (1). Le vent, pour nous, c'est l'esprit de la Révolution qui souf
fle en tempête, c'est l'éducation sans Dieu ou plutôt contre Dieu, c'est 
tout ce que nous voyons et subissons depuis des années. Quelles 
secousses et quels ébranlements répétés ! Où sont les forts que nul 
péril n'émeut et que nulle attaque ne fait osciller? A coup sûr, ce 
n'est pas le libéralisme qui les produit. Toujours effrayés 1 par l'idée* de 
contrarier leurs semblables conime les parents faibles vis-à-vis de 
leurs enfants; n'osant jamais résister à un- courant d'opinion, s'il 
faut y perdre sa popularité; ne sentant ni la force d'une allure réso
lue, ni la honte d'une capitulation, les libéraux sont toujours prêts 
à sacrifier les principes à des accommodements qui noient la vérité et 
le droit dans un silence calculé. Allez donc leur demander de lutter 
contre le vent. Ils aiment mieux s'y abandonner. C'est ce qu'ils 
appellent comprendre le monde moderne et s'en rapprocher pour le 
diriger. Au fait, ils ne s'aperçoivent pas que c ' e s t ! » monde qui 
les conquiert en leur imposant ses idées. Ils fréquentent des maîtres 
incrédules, ils se compromettent avec des politiciens tarés, ils van
tent le talent des premiers et ne prêtent aux seconds que des inten
tions droites. Pour dissiper les préventions des uns et des autres, ils 
les 'étonnent par' des hardiesses déconcertantes. 

Que peut-on attendre de ces esprits pusiUanimes? Ce sont des 
incurables dont le mal affecte le caractère beaucoup plus que l'in
telligence. Toutes les raisons du monde ne les convaincraient pas 
qu'ils se trompent Et cela prouve que, dans la formation du sens 
catholique, o n ne saurait attacher trop d'importance à l'éducation 
de la volonté. C'est elle, en effet, qui affermit nos croyances. EU» 
intervient déjà dans chacun de nos actes de foi pour déterminer 
notre assentiment intellectuel, mais, dans les moments de crise, quand 
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tout conspire contre la vérité, c'est elle qui doit être l'âme de la 
résistance, c'est en elle que doivent se concentrer toutes les forces 
vives du croyant. 

Nous avons étudié le travail de l'homme dans la formation du 
sens catholique; il nous reste à dire quelques mots du travail de 
Dieu correspondant. Aide-toi et le ciel t'aidera. Il est à propos de 
rappeler notre vieux proverbe surtout lorsqu'il s'agit de créer en 
nous un organe .régulateur de nos pensées, de nos- jugements, de 
nos désirs, de nos affections, de nos actions dans l'ordre moral et 
religieux. 

Même quand il est sanctifié par la grâce, l'esprit humain reste) 
sujet à toutes sortes d'infirmités. Soit légèreté, soit impuissance, 
il ne voit guère que des superficies. Pour pénétrer le fond des choses, 
pour en prendre la mesure exacte et les ordonner à leur véritable 
fin, il doit faire appel, à tout instant, aux lumières de l'Esprit-Saint 
qui habite en lui. 

Nous n'avons pas à décrire ici le merveilleux organisme des ver
tus surnaturelles déposées en nous par le baptême, fortifiées et 
grandies, au moment de la confirmation, par un don nouveau qui 
les dispose à recevoir, en temps utile, les motions divines, à leur 
obéir promptement, à marcher d'un pas ferme à travers les obsta
cles qui encombrent le chemin de la vie chrétienne. L'Apôtre écri
vait à ses disciples d'Ephèse qu'il avait confirmés dans la grâce : 
c Vous êtes maintenant lumière dans le Seigneur, marchez comme 
des enfants de lumière » (1). On peut deviner par là ce que devient 
le sens catholique sous l'influence de l'Esprit-Saint et à quel degré 
de perfection se trouve portée la formation intellectuelle et mo
rale dont nous avons parla 

Fils d'un siècle positif et tout imprégné de naturalisme, nous 
sommes peu disposés aux spéculations surnaturelles, mais les dons 
d'intelligence, de sagesse et de science transforment de fond1 en comble 
notre mentalité. Notre raison spéculative voit plus clair et démêle la 
vérité eu dépit des obscurités, des objections, des préjugés. Notre 
raison pratique se décide plus vite et va plos droit. L'une et l'autre 
deviennent réfractaires au sophisme, à la chimère, au murage et à 
la fantasmagorie des mots. Notre appréciation des choses de ce 
monde est rectifiée, nous en saisissons mieux les côtés utiles ou 
nuisibles au salut et nous apprenons à les ordonner aux choses 
divines. 

Pareillement le don de conseil nous met en garde contre les sug
gestions de la prudence humaine que lie Seigneur a maudite parce 
qu'elle nous porte trop souvent à sacrifier ses droits à des compiai-

1. Epbes., V, 8. 
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sances o u à des calculs d'intérêt humain (1). Et ces droits de Dieu 
le don de piété nous les fait estimer par-dessus tout La religion, 
en effet, n'est qu'une forme de la justice et la piété en est le sommet 
Dès lors rien ne peut entrer en comparaison, dans notre esprit et 
dans nos préoccupations, avec Dieu et avec les choses qui le tou
chent : son Eglise, sa loi sainte, ses révélations, les âmes qu'il a 
rachetées de son sang et la vie éternelle qu'il nous promet. 

Toutefois, ici comme ailleurs, o n ne pèche pas toujours par igno
rance. Le plus souvent c'est par faiblesse. La lumière ne manque pas, 
mais on n'a pas le courage de la proclamer et de la suivre. Nous 
avons vu que le sens catholique suppose l'énergie et la fermeté du 
caractère, ce « je ne sais quoi d'inébranlable dans les desseins, dit 
Lacordaire, de plus inébranlable encore dans la fidélité à soi-même, 
à ses convictions, à ses amitiés, à ses vertus ». Or, justement, il y 
a un don qui occupe une place prépondérante dans le septénaire 
sacré que nous recevons à la confirmation et qui, à lui seul, carac
térise ce sacrement : c'est le don de force. L'Eglise nous enseigne 
que l'Esprit-Saint s'unit à nous pour fortifier la vie surnaturelle 
dont il est le principe : ad robur. Et, d'après saint Thomas, cette 
force nous est donnée tout exprès « pour protester en faveur de la 
vérité par une vigoureuse profession de notre foi, — pour soutenir 
et engager le combat contre les ennemis de notre foi ». Il faut se 
rappeler, en effet, que Notre-Seigneur n'est pas venu apporter la 
paix sur la terre, mais la guerre, non pacem sed gtadium : la guerre 
aux préjugés, aux superstitions, aux maximes du monde, à la fausse 
sagesse humaine, à toutes les erreurs qui perdent les hommes. 

L'espril catholique est donc un esprit de noble indépendance et 
de sainte liberté. Chaque fois qu'il faut parler ou agir pour défendre 
la cause de Dieu et des âmes, il nous donne la fière attitude du soldat 
fort de son droit et résolu à le faire prévaloir contre toute contra
diction. Arrière les pusillanimes, honte au vil troupeau- des esclaves 
qui flattent le pouvoir prévaricateur, qui se laissent mener par l'o
pinion et qui prostituent, par de lâches compromissions avec l'er
reur, des talents qui ne devraient servir qu'au triomphe de la vérité 
et de la justice. L'esprit du Christ n'est pas là. Ubi Spiritus, ibi libertas. 

Louis M U S Y . 

1. Perdant savimtiam sapientium et prudentiam prudentium reprobabo. 
I Cor.. I, 19. 



ROYAUTÉ SOCIALE DE JÉSUS DANS L'EUCHARISTIE f)8l 

ROYAUTE SOCIALE 

DE JÉSUS DANS L'EUCHARISTIE 

(Octave du T. S. Sacrement, 1 1 - 1 8 Juin 1 9 1 4 ) ( suite.) 

IV. 

Jésus-Hostie est Roi. Rien ne lui ravira sa puissance, son empire. 
Cependant l'homme, sur la terre, reste physiquement libre d'accep
ter ou de rejeter cette divine souveraineté. Il peut se déclarer sujet {pu 
ennemi déclaré de Notre-Seigneur dans l'Eucharistie. Il en est de 
même des sociétés. 

Toutefois, individus et peuples ont le devoir d'obéir à une loi im
muable qui leur ordonne un culte social envers Jésus-Hostie. Trois 
jmotifs puissants le rendent obligatoire : le droil strict du Sauveur, la 
voix de l'Eglise, les intérêts les plus précieux de la société. 

1° Le droit strict du Sauveur-Eucharistie. — Notre-Seigneur, sur 
l'autel, est le légitime souverain de toutes les nations : Nous espérons 
l'avoir suffisamment prouvé. Il a donc droit aux hommages, à l'obéis
sance et à l'amour de ses sujets. Or, tout droit dans un être suppose 
dans l'autre le devoir de respecter ce droit, soit d'une manière néga
tive, soit d'une manière positive. Les peuples doivent donc recon
naître la souveraineté de Jésus, Pain de Vie, et lui offrir le tribut 
public de leur soumission et de leur charité, par le culte social 
eucharistique. Cette obligation est plus rigoureuse que celle qui 
les incline devant les princes de ce monde .- Jésus surpasse infini
ment les rois de la terre; les peuples dépendent totalement de Lui, 
ils en reçoivent des bienfaits sans nombre, que leurs souverains tem
porels sont impuissants à leur accorder ou à leur obtenir. 

C'est une double vérité rationnelle. Les sociétés sont obligées d'ho
norer Dieu publiquement : « La société politique,... dit Léon XIII, 
doit sans faillir accomplir par un culte public les nombreux et 
importants devoirs qui l'unissent à Dieu » (1). En outre, il leur est 
imposé de servir la divinité suivant les règles et le mode, selon la 
religion qu'elle a marqués comme conformes à son bon plaisir. 
« Mais la Révélation et l'Eglise nous apprennent que Jésus est dans le 
HDrès Saint-Sacrement, qu'il est notre Maître absolu, qu'il désire 
y recevoir l'expression de nos sentiments de dépendance et de fidélité. 

La société ne peut légitimement refuser de répondre à cet appel 
divin. « En nous assignant une vocation surnaturelle, Dieu a fait 
acte d'amour; mais il a fait acte aussi d'autorité. Son bienfait nous 

1. Encycliq. « Immortale Dei », 1« nov. 1885. 
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devient un devoir. Noblesse oblige : c'est un axiome parmi les 
hommes. Ainsi en est-il de la noblesse surnaturelle que Dieu a dai
gné conférer à la créature » (1) . 

Pour ce même motif, les actes du culte inspirés par la religion na
turelle seule, ne répondent pas à tous les devoirs de la société civile 
envers Dieu, contrairement à ce qu'ont prétendu et soutiennent encore 
certains philosophes. 

2° La wix de VEoMse. — L'obligation du culte social eucharis
tique est encore rappelée par l'Eglise, dont la pratique est toujours 
conforme à la doctrine. Or nous l'avons vu, elle prêche la royauté 
de Jésus-Hostie sur les nations. 

Au dix-septième siècle, l'hérésie protestante s'éleva violemment 
contre le culte extérieur rendu à l'Eucharistie, le traitant de supers
tition diabolique et appelant idolâtres ceux qui en accomplissaient 
les actes. Dans un de ses chapitres doctrinaux (sess. XIII, cap. 5), 
le Concile de Trente justifie la conduite de l'Eglise, il anathématise 
ensuite l'erreur des Calvinistes et des Luthériens. « Si quis dixerit, 
in sanctissimo Eucharistiae sacramento, Christum unigenitum Dei 
Filium non esse cultu Iatriae, etiam externo, adorandum, atque ideo 
nec festiva peculîari celebritate venerandum, neque in processionibus, 
secundum laudabilem et universalem Ecclesiae sanctae ri tum et con-
suetudinem, solemniler circumgestandum, vel non publiée, ut ado-
retur, populo proponendum, et ejus adoratores esse idolatras, ana-
thema sit » (2) . 

Il faut donc rendre un culte extérieur de latrie à l'Eucharistie. C'est 
un devoir, non seulement pour les individus mais encore pour les 
peuples : car l'Hostie contient le Fils unique de Dieu, qui a droit 
aux adorations de toute créature raisonnable. 

Aussi bien l'Eglise, a-t-elle, au cours des siècles, institué plusieurs 
fêtes eucharistiques auxquelles elle a convié tous les chrétiens. La 
plus solennelle aujourd'hui, est la Fête-Dieu, du rite double de pre
mière classe avec une octave privilégiée. — L'auguste Epouse de 
Jésus-Christ veut que le Saint-Sacrement soit porté avec pompe et 
honneur dans les. cités et les villages, afin qu'il reçoive durant cette 
marche triomphale, les hommages de tout le peuple. Elle désire qu'on 
le présente à l'adoration des fidèles, qu'on attire autant que possible 
toute la société au pied des autels. Sa joie, son vœu le plus ardent 
serait de voir les dépositaires du pouvoir civil, rois ou présidents de 
républiques, députés et sénateurs, officiers et soldats, magistrats, 
maires, etc., prendre part à toutes les manifestations eucharistiques. 
Pourquoi? sinon parce qu'elle sait que tel est leur devoir. 

Dans les pays où domine l'esprit chrétien, les autorités séculières 

1. Gard. Pie, Première insttfuct. synodale sur les principales erreurs du 
temps présent. 

2. Cone. T r i a . , sess. XIII, can. 6. 
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ont leur place marquée dans les cérémonies religieuses, devant le 
Saint-Sacrement ; le prêtre, de temps à autre, offre à leur intention, 
le saint sacrifice pour éloigner de la patrie des maux redoutés ou des 
calamités présentes; pour obtenir des avantages publics : le succès 
des armes dans une guerre, la prospérité nationale; pour rendre 
actions de grâces des bienfaits reçus du ciel. 

Four l'Eglise, la société idéale, sur le point qui nous occupe, 
serait celle qui, proportions gardées, tiendrait à l'égard de l'Eucha
ristie, la conduite d'un chrétien fervent. « Venite populi,... ipsum 
solum adoremus » (1). 

Mais n'est-ce pas rêver une utopie irréalisable? Hélas S il est vrai, 
le spectacle que nous avons sous les yeux, en France surtout, n'ins
pire pas confiance. — Malgré tout et quand même, crions la vérité 
catholique. Répétons cette parole de saint Paul aux Corinthiens. Elle 
sera toujours celle de l'Eglise, aux heures les plus sombres comme 
aux périodes les plus glorieuses de son histoire : Oportet illum re-
gnarel » (2) . 

3o L intérêt de la sotifëtê. — La société hioderne, en s'éloignant 
de l'Eglise et de l'Eucharistie, court aux abîmes. Elle offre de nos 
jours un spectacle aussi triste qu'effrayant. A l'intérieur, des con
flits aigus divisent les diverses classes de citoyens, les riches et les 
prolétaires, les patrons et les ouvriers. C'est le règne de l'égoïsme 
et du naturalisme. Les hommes ne pensent qu'à eux et qu'aux biens 
terrestres. — Au dehors, rien ne paraît plus instable que la paix entre 
des nations qui se jalousent, qui augmentent sans cesse leurs budgets 
de guerre et leurs armements, en prévision d'éventualités sur la 
nature desquelles personne ne peut douter. Une étincelle suffirait à 
produire les plus redoutables catastrophes. 

« Nous voyons de toutes parts, constatait Pie-X au consistoire du 
25 mai, les classes de la société s'élever les unes contre les autres, et 
les nations contre les nations... et, des haines toujours plus âpres 
qui les divisent, éclater sauvent et d'une façon subite, des luttes af
freuses » (3) . 

Le mal est terrible. Pour y appliquer un remède efficace, il esit 
nécessaire d'en découvrir les causes. Elles sont nombreuses. La 
principale, croyons-nous, est d'ordre moral, religieux (4). C'est 
l'ignorance ou le mépris de l'Evangile; l'aversion pour Dieu, pour 
l'Eglise, et ses moyens de salut, en particulier pour l'Eucharistie. 

La guérison de la société n'est possible que par un retour sincère à 
Jésus-Christ. In ipso enim vivim\ust mavemur et sumiis (5). Que 

1. Màrtène, De Antiq. Rit., 1. I, c. 4, a. 10, n. 6. 
2. I Cor., c. XV, v„ 25. 
3. A. A. Sedis, 28 mai 1914, p. 254. 
4. Piogram. du congrès des juriscons. cathol. à Lille (19-21 oct. 1914). 
5. Act., c. XVII, v. 28. 



Õ34 LA CRITIQUE D U LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

les nations, ennemies du catholicisme, brûlent ce qu'elles ont adoré, 
et qu'elles adorent ce qu'elles ont brûlé. 

Louis Veuillot écrivait à sa sœur : < Le Pape est le médecin ins
titué par Celui qui a fait les nations guérissables ». Ce titre con
vient plus justement à Notre-Seigneur dans l'Eucharistie. Jésus seul 
a la puissance de guérir les maux des peuples, « car il n'y a nul 
au ire nom sous le ciel donné aux hommes par lequel nous puissions 
être sauvés » (1) . 

Le «- saint homme de Grasse > disait : « Le remède aux plaies 
de la société existe. « Il est partout, il est universel comme Le mal 
qu'il doit guérir ». Ce remède est l'Eucharistie : Medicina est sacra
mentam (S. Bernard). Là est le salut parce que là est le Sauveur. 
Que les nations, que la France viennent donc à l'Eucharistie; qu'elles 
acceptent le divin remède offert par la miséricorde divine; et les na
tions el la France seronL sauvées » (2) . 

Comment l'Eucharistie opérera-t-elle cette guérison nationale, le 
salut social? 

C'est d'abord par une régénération des individus. Celle-ci est in
dispensable, comme le fondement à l'édifice. « La tranquillité ou 
le trouble de l'Etat ou de la société civile ne dépendent pas tant ide 
ceux qui gouvernent que de la multitude. Quand les intelligences 
sont privées 'île la lumière de la révélation divine, quand les hommes 
ne sont plus habitués à être contenus par la discipline de la loi chré
tienne, quoi d'étonnant, si les» multitudes, brûlant d'aveugles cupi
dités, se précipitent vers leur ruine commune? » (3) , disait récem
ment le Souverain Pontife. 

L'Eucharistie renouvelle les sentiments des foules en développant la 
foi et la charité dams les individus qui ont pour Elle une sincère dé
votion. Or la pratique de ces deux vertus exerce la plus heureuse in
fluence sur ía vie sociale. 

« Rien n'est plus apte à l'amener dans les esprits la vigueur et la 
ferveur de la foi que le mystère eucharistique, proprement appelé le 
mystère de la foi... Il entretient la foi, il nourrit l'esprit, il dissipe les 
systèmes rationalistes, il éclaire l'ensemble de Tordre surnaturel. » (4) . 
Il contient l'Auteur de la foi (5) et de tout progrès dans» cette vertu. 1 — 
Celle-ci se heurte surtout à deux obstacles : la superbe et les passions. 
Mais l'Eucharistie amortit l'orgueil, purifie les cœurs, assoupit l'ar
deur de nos inclinations perverties. « Le Christ existant en nous apaise 

1. Act., c. IV, v. 12. 
2. « Le Saint Homme de Grasse », Clément Roux, par M. Lambert, li

brairie du Bon-Pasteur, (Paris). 
3 . X A. 8edis, L c, 
4. Encyc. « Mira© caritatis »j 28 mai 1902. 
6.Heb.. c. XII, v. 2. 
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la loi de la chair qui sévit dans nos membres » (1) . N'esUil pas le 
froment des élus et le vin qui fait germer les vierges? » (2). 

La foi appelle la charité. Or l'Eucharistie est une fournaise d'amour. 
Jésus se livre aux hommes en nourriture. « Après avoir aimé les siens 
qui étaient dans îe monde, il les aima jusqu'à la fin » (3) . II ma
nifeste dans ce sacrement les richesses ineffables de son affection 
pour nous. 

Sic nos ttonwitem quis nos redewarel? (4) Mais le véritable amour 
de Jésus, de Dieu, est inséparable de l'amour des hommes, que 
nou:> prêchent l'Hôte invisible du tabernacle, le sacrement de son, 
corps et de son sang, que signifient merveilleusement les espèces 
eucharistiques. « Les sacrifices du Seigneur, écrit saint Cyprien, af
firment l'union de tous les chrétiens; cette union repose sur une 
charité ferme et indissoluble. En effet, quand le Seigneur appelle 
« son corps » le pain constitué par l'assemblage de beaucoup de 

grains; et quand il nomme « son sang » le vin exprimé de milliers 
de grappes et de grains de raisin et formant une seule boisson, il si
gnifie aussi notre troupeau formé par le mélange d'une multitude 
d'hommes réunis ensemble » (5). Saint Thomas, le Docteur de 
l'Eucharistie, signale une pensée semblable de saint Augustin : « No
tre-Seigneur, dit-il, a confié son corps et son sang à ces êtres qui 
sont la combinaison de plusieurs éléments groupés en une seule subs
tance. En effet l'un, le pain, se compose de nombreux grains; 
l'autre, le vin, provient de milliers de grains de raisins, réunis 
pour formea- un seul corps. C'est pourquoi saint Augustin s'écrie 
ailleurs . « O sacrement de piété, ô signe d'unité, ô lien de cha
rité » (6) . A son tour, le Concile de Trente enseigne que Notre-
Seigneur a laissé à l'Eglise l'Eucharistie « comme le symbole de son 
unité et de la charité par laquelle II a voulu que tous les chrétiens 
fussent unis et liés entre eux. . . ; le symbole de ce corps unique dont 
il fut la tête, et auquel il a voulu que nous soyons intimement at
tachés par les liens très étroits de la foi, de l'espérance et de la 
charité •» (7). Et saint Paul écrivait déjà aux fidèles de Corinthe : 
« Quoique nombreux, nous ne sommes qu'un seul pain et un seul 
corps, nous tous qui participons à un même pain » (8) . 

1. S. Cyrille d Alexand., Lib. IV, c. 2, in Joan., VI, 57. 
2. Sap., c. I, v. 4. 
3» Joan., c. XIII, v. 1. 
4. Adeste fidèles. 
5. Ep. 69, ad Magnum, n. 5, catech. Trident., de Eucharist., n. 15. 
6. S. Theol, a» p., g. 79, a. 1. 
7. Conc. T r i a . , sess. XIII, De Eliçhar., c. 2. 
8. I Cor., c. X, v, 17. ' , 
Plusieurs Pères de l'Eglise commentent ce verset de l'Ecriture dans le 

sens indiqué ci-dessus : voir Enohiridion Patristieum, Rouêt de Journel, (Her-
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La charité propagée par l'Eucharistie est un remède efficace à beau
coup de désordres dont gémit la société. Ecoutons les graves paroles 
de Léon XIII sur ce sujet. 

c Si on recherche sérieusement les causes des maux présents, on 
constate qu'ils découlent de ce que la charité des hommes entre eux 
a diminué en même temps que se refroidissait leur amour pour Dieu. 
Us ont oublié qu'ils sont fils d e Dieu e t frères en Jésus-Christ; 
i l s n'ont souci que de leurs intérêts personnels. Quant aux affaires 
du prochain, non seulement ils les négligent, mais souvent ils leur 
opposent des obstacles ou s'en emparent. De là, entre les classes de 
citoyens, des troubles et des conflits nombreux: l'arrogance, la dureté, 
les fraudes, chez les puissants; chez les petits, la misère, l'envie 
et les divisions. 

» Er* vain s'efforce-t-on de remédier à ces maux par des lois 
prévoyantes, par la crainte des châtiments et par les conseils de la 
prudence humaine. Il faut... se préoccuper et s'efforcer d'obtenir que 
les différentes classes de la société, par un mutuel échange de bons 
offices, contractent entre elles une union dont Dieu soit le principe, 
qui inspire des œuvres manifestant l'esprit de fraternité et la charité 
de Jésus-Christ. Le Christ a apporté cette dernière vertu sur la 
terre. Il a voulu que tous les cœurs en soient embrasés, parce que 
seule elle est capable de procurer, même pour la vie présente, un 
peu de bonheur à l'âme et au corps. Elle réprime en effet dans 
l'homme l'amour immodéré de soi et le désir ardent des richesses 
qui est la racine de tuas les muwc » (1) . 

« Bien qu'en vérité toutes les prescriptions de la justice doivent 
régler les rapports des diverses classes de citoyens, c'est cependant, 
surtout avec les secours et les tempéraments de la charité, que l'on 
pourra obtenir enfin la réalisation et le maintien dans la société hu 
maine de cette égalité (2) salutaire conseillée par saint Paul. Le 
Christ a voulu, en instituant cet auguste sacrement de l'Eucharistie, 
raviver la charité mutuelle parmi les hommes, par l'augmentation de 
la charité envers Dieu » (3) . 

La bienfaisance sociale de la foi chrétienne, augmentée par le 
Saint-Sacrement, est aussi merveilleuse. La foi enseigne à l'homme 
les vérités révélées, les principes d'où découlent les devoirs de la 
société civile et du citoyen dans l'ordre surnaturel, notamment envers 
l'Eucharistie, ces devoirs eux-mêmes : toute l'activité humaine, dans 
l'économie actuelle de la Providence, est soumise directement ou in
directement à la législation surnaturelle. 

der, 1913) : n. 1166, 1194 : S. Jean Chrysostome; n. 1519, 1824 : S. Au
gustin; n. 6 : Didache. 

1. Tim., c. VI, v. 10. 
2. Il Cor., c. VIII, v. 14. 
3. Encyc. « Mirae caritatis ». 
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La foi apprend a u fidèle la vanité des choses d'ici-bas, la brièveté 
de la vie, des épreuves e t des jguissances terrestres; l'excellence des 
•biens spirituels e t des félicités de l'éternité future : la puissance, l a . 
boaité et la justice de Dieu*. A|insi d'une part, elle détache l e croyant 
de la terre, de cette.soif insatiable<de jouissance, source de tant de 
haines dans la société; d'autre part, elle l'encourage à en supporter 
les maux avec patience. Elle le tourne vers Dieu, vers Jésus-Hostie^ 
« de la plénitude duquel nous recevons tous », en qui il puise le cou
rage d'être fidèle à toutes les obligations de sa vie privée et publique. 

L'action de Notre-Seigneur dans l'Eucharistie, en pénétrant les 
individus produit peu à peu une rénovation sociale. « Les individus 
se rechristianiseront, puis les familles, puis les groupes sociaux ré
générés par l'Eucharistie et l'ensemble des œuvres qu'elfe fait 
éclore » ( 1 ) . 

L'influence du Sauveur-Hostie atteint directement la société. Le 
culte public de réparation envers* le sacrement du Corps e t du Sang 
divins relient le bras du Seigneur prêt à s'appesantir sur une nation 
.coupable, il écarte les coups de foudre de la justice éternelle, qui 
venge les crimes des peuples: — Ce plus, les prières nationales de 
demande et d'actions de grâces disposent favorablement Dieu-Hostie 
à répandre, à prodiguer ses bienfaits sur les états qui l'invoquent. 

La Bible ( 2 ) raconte que le peuple juif fut nourri dans le désert 
par un aliment mystérieux qui chaque jour tombait du ciel. « Iste 
est p&nfs quem Darn^ii^s dédit wbts ad vasaendum » ( 3 ) , dit Moïse 
aux enfants d'Israël étonnés de' ce prodige. La manne, en nourris
sant les Hébreux, les aida à triompher des obstacles qui s'opposaient 
u leur marche, et à s'acheminer vers la terre promise. — Le pain 
eucharistique rend aux sociétés catholiques des services plus précieux 
encore. Angeloru\m esca nutrtfufaft popuLum tnum ( 4 ) . Il entretient la' 
vie spirituelle des âmes, nécessaire au développement de la véritable 
vie sociale, il la fortifie contre les attaques de ses ennemis. Paratur 
nabis mensa Dominf adversas omnes q*iii tribukenf nos ( 5 ) . 

Sans la manne, l'es Hébreux auraient péri dans le désert. Sans Jésus, 
sans l'Eucharistie, l és peuples s e traîneraient dans le désordre et 
l'anarchie.. Privés de ce Pain adorable, ils peuvent parfois sub
sister pendant plus bu moins' longtemps, briller même dans l'his
toire d'un grand éclat; jamais ils n'atteignent pleinement la fin que 

- 1 . Eucharistie (Bonne Presse), Notes de Mile Tamisier sur l'Eucharistie, 
16 mai 1914. — Mlle Tamisier née à Tours le 1er nov. 1834, décédée le 
2 0 Juin 1910, travailla activement à l'organisation des congrès e acharis-
ticjues (Croix, 10 juin. 1914). 

2. Exode, c. £VI, v. 1 3 ; Nombres, c. XI, v. G. 

3 . Exode, c. XVI, v. 15. 

4.Sap„ c. XVI,. n. 20 . 
5. Antienne de l'off. du T. S. Sacrem., 2e noct. 

Critique du libéralisme^- 1er a.0ût 1934. 2 
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p i e u leur a proposée, jamais ils ne possèdent la vraie et parfaite civi
lisation. < La réforme de la civilisation, disait Pie X aux évêques de 
France, (est une) œuvre religieuse au premier chef, car pas de vraie 
civilisation sans civilisation morale, et pas de vraie civilisation m o 
rale sans la vraie religion », et pas de vraie religion sans l'Eucha
ristie. 

C'est donc avec raison que plusieurs pieux personnages ont parlé 
du salul social par l'Eucharistie, par la royauté .de Jésus-Hostie (1) . 

Concluons: la société civile se doit à elle-même de rendre un 
culte public à Notre-Seigneur, dans le sacrement de son amour. 
Qu'elle écoute ce verset du Psaîmiste chanté souvent à la fin de la 
bénédiction du Très Saint-Sacrement : Lauda&e Dominum (in Eu-
dfaa\nistm) dmms gentes; faudate euvn, ammrs papuli (2) . 

V. 

En quoi consiste le culte social envers Notre-Seigneur, Roi des 
peuples dans l'Hostie? Nous en' noterons seulement les principales 
manifestations, les actes essentiels qui sont en quelque sorte l'âme 
de toute dévotion eucharistique nationale. 

La foi mérite la première place. Sans elle, le culte dont nous 
parlons est impossible (3) . Il faut que les peuples croient à la pré
sence réelle de Jésus sous les espèces sacramentelles, à sa souve
raineté sur tout le genre humain ; qu'ils adhèrent pleinement à la doc
trine de l'Eglise sur la royauté sociale dé notre Sauveur, dans l'Eu
charistie. Il importe de constater cette croyance chez les dépositaires 
du pouvoir civil comme dans les simples citoyens, de la répandre en 
enseignant toute la doctrine catholique sur le sacrement de F au tel. 
soit dans les églises, soit aussi (ce ne serait que justice) dans toutes 
les écoles publiques; par la parole et par la presse. Fides ex audifiu... 
quomodo autem audîent sine* piia\edic\ante ? (4) . 

La foi est le principe éloigné de tous les actes religieux surnaturels. 
Une société civile croyante rend à Jésus-Hostie des devoirs sem
blables à ceux dont s'acquitte le Verbe Incarné envers son Père .̂ 
dans le saint sacrifice de la messe. Comme le Sauveur immolé au 
calvaire et sur l'autel, elle adore, elle remercie, elle demande, elle 
expie. 

Elle adore Jésus-Hostie. Elle en reconnaît la divinité, les attributs 
infinis, la suprématie absolue sur les hommes : 

1. Ainsi, dans les temps modernes, Mgr de Ségur, M. de Benque, Mlle Ta
misier, « le Saint Homme de Grasse », $f- Philibert VJ&U. 

2. Ps. 116, v. 1, 
3. Qromodo invocabunt in quem non crediderunt? Rom., c. X, v. 14. 

4. Rom., c X, v. 15, 17. 
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L(mdat Sion, Salvatorem, 
Lauda ducem et pastorem, 
In hymnis et cantîcis... 

Fange, luigua, gloriosi 
Gorporis mystermm 
Sanguûusqae pretiosi. 

Adoro te devote, latens Deitas, 
Quae sub his fi guris vere latitas. 

Elle confesse humblement sa complète dépendance vis-à-vis de 
Lui, dans son existence, sa conservation * et son développement, 
.c Veiûte adoremus et proafdajmus ante Dernn, est le mot d'ordre du 
salut social », disait un apôtre de, l'Eucharistie. 

L'action de grâces accompagne l'adoration. Les nations n'ont-elles 
pas à remercier Jésus-Christ des bienfaits d'ordre social présents 
et passés qu'il leur prodigue par son Eglise, sa doctrine, ses sacre
ments, surtout par l'Hostie sainte? 

Cette reconnaissance nationale dispose le Sauveur, présent dans le 
tabernacle, à écouter favorablement les demandes que les peuples 
doivent lui adresser dans leurs nécessités, leurs épreuves et leurs mal
heurs. Jésus ne se laisse pas vaincre en générosité. 

Enfin la réparation, l'expiation est un des grands devoirs de la 
société envers l'Eucharistie. Dans ce sacrement, Notre-Seigneur est 
l'objet de tant de froideurs, d'irrévérences, de profanations odieuses, 
d'outrages publics! Il est nécessaire que la voix des citoyens justes 
implore le pardon du ciel pour les crimes des pécheurs, qu'elle soit 
plus puissante par sa sainteté que la malice des méchants. Iahveh 
aurait épargné Sodome s'il avait trouvé dix justes dans cette ville 
corrompue (1). L'institution de l'adoration perpétuelle s'unissant 
à l'amende honorable envers Jésus-Hostie, réalise cette pensée. 'Elle 
est établie à Montmartre et dans beaucoup de diocèses de l'uni
vers catholique. 

«'Nous ne sommes plus en ces temps heureux où les monarques, 
les princes, les républiques et les peuples entiers, adorant Jésus-
Christ, déposaient devant son sacrement les emblèmes de leur puis
sance : sceptre, couronnes, armes et drapeaux. Ils reconnaissaient 
tenir de lui l'autorité dont ils étaient investis et le saluaient comme le 
roi et le chef des nations. S'il n'est pas donné à nos temps d'assister 
à de telles démonstrations de foi, il est pourtant nécessaire qu'elles se 
reproduisent sous d'autres formes^ d'autant plus que l'humanité 
est aujourd'hui tombée dans un abîme et qu'elle ne peut espérer le 
salut si elle n'admet pas, à la lumière des faits, cette vérité qu'il 
n'y a d'heureux que le peuple qui a le Seigneur pour soa Dieu, aux 
volontés de qui il faut se conformer en tout, si' on ne veut pas en-

1. Genèse, c. XVIII, v. 32. 
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couru' le sort des anges rebelles, « jetés dans l'enfer pour y être 
éternellement tourmentés » £1). (II Pet. I l , 4.) 

Les actes du culte social eucharistique déjà énumérés ont leur place 
marquée surlout dans l'assistance à la sainte Messe, et dans la 
communion fréquente, et dans les cérémonies liturgiques qui ont 
pour objet le Saint-Sacrement* « Les pauvres mangeront et seront 
rassasiés, chante le psaume XXI, qui s'applique au Christ et à 
sou œuvre. Toutes les extrémités de la terre se ressouviendront du 
«Seigneur et se convertiront à Lui; et toutes les familles des- nuttons 
l'adoreront parce que le règne appartient au Seigneur et il dominera 
toutes les naîicms. Ils ont mantyé ei ils ont adoré » (2) . 

Puisque Jésus est le Roi de l'univers, que tous les peuples se, préci
pitent vers l'Eucharistie : « Toutes les nations que tu as faites vien
dront se prosterner devant toi, Seigneur, et rendre gloire à ton 
nom > ( 3 ) ; que les gouvernements s'associent à ces manifestations 
eucharistiques, et favorisent de toutes manières ce culte social. 
Serwant reges Christo etiam leges ferendo pro Christo, disait saint 
Augustin (4) . 

Ce qui se passe à Lourdes, durant l'époque des pèlerinages, offre 
un idéal du culte social eucharistique : messes, communions, pro
cessions du Très Saint-Sacrement, invocations d'adoration, de de
mande, d'actions de grâces, d'amende honorable (5) . Il y manque seu
lement la participation officielle des représentants du pouvoir civil. 

VI. 

Nombreux sont les ouvriers d'iniquité acharnés contre la royauté 
sociale de Jésus dans le sacrement de son amour. Leurs attaques se 
heurtent aux œuvres' qui ont pour but la diffusion du règne eucha
ristique du Sauveur. Celles-ci sont inspirées par l'esprit d'En-Haut. 
Leurs auteurs sont au ciel et sur la terre. 

. La Trinité, principe de tout bien surnaturel, exerce sur les âmes, 
l'influence la plus efficace pour les orienter vers Jésus-Hostie. Le 
Père, éternel n'a-t-il pas donné à Notre-Seigneur toutes les nations 
en héritage? La volonté du Verbe et du Saint-Esprit ne diffère pas 
de celle du Père. 

Lès ,anges prosternés autour des tabernacles et tous les élus qui 
adorent le -Sauveur, Roi dans les splendeurs des saints, désirent ar-

1. Lettre pastorale du card. Sarto, aujourd'hui Pie X» sur les Congrès 
eucharistiques. 

2. Ps., XXI, v. 27 et sq! 
•3. Ps., LX!XXV, v. 9. 
4. Epist: 48. 

5. Voir le mandement de carême 1914 de S. G. Mgr' Schoepfer. 
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demment que la souveraineté du 'Christ • soit aussi • glorifiée sur la 
terre, et ils prient pour l'accomplissement de ce souhait. 

La Très Sainte Vierge, plus que toute la cour céleste, propage le 
règne social cie Jésus dans l'Hostie. Par elle, le Verbe Incarné esjt 
venu jusqu'à nous. C'est par elle que nous devons aller à Jésus. 
Per Mari&m ad Jesum. Elle emploie toute sa puissance à conduire les 
âmes vers l'Eucharistie; tous les lieux de pèlerinage où on la vénère 
sont des foyers ardents de dévotion eucharistique. C'est plus spécia
lement vrai de Lourdes. « Ce sanctuaire, écrivait Pie X, raypnne 
à la face de l'univers, comme le centre du culte de Marie et comme îe 
trône le plus glorieux du< mystère de l'Eucharistie » • ( ! ) . 

Quels sont sur la- terre les promoteurs du. culte social .envers 
l'Hostie? 

Chaque individu doit travailler à ce grand, œuvré, parce qu'il 
est soumis à Notre-Seigneur et comme personne privée et comme 
membre de la société. Il répondra à cette obligation rigoureuse par 
une fervente piété envers le sacrement de nos autels, piété qui in
fluera sur sa vie publique; par une prédication courageuse et oppor
tune de la royauté sociale de Jésus-Hostie, disant avec le poète : 

Trop souvent on a eu peur 
De nommer Notre-Seigneur; 

Je le sortirai de l'ombre, 
Même seul devant le nombre (2). 

La multiplication de ces individus dévots envers le Très Saint-Sa
crement est une manière efficace de préparer la glorification sociale 
de l'Eucharistie. — Leur impulsion se communiquera à la fa-
rnille et aux différentes classes de la société. Le même esprit ani
mera les congrégations religieuses, les œuvres paroissiales et dio
césaines. Toutes concourront au but poursuivi par les Congrès eu
charistiques locaux ou internationaux. Le cardinal Sarto célébrait 
ainsi la merveilleuse efficacité de ces derniers : « Dans nos Congrès 
eucharistiques, les chrétiens sentent se réveiller dans leurs cœurs 
l'esprit de Jésus-Christ; le courage revient à ceux qui ont pu être 
de ces pusillanimes qui, par leurs paroles, par leur inertie ou même 
par leur opposition, paralysaient l'action des plus zélés. On fait taire 
en soi tout sentiment purement humain pour s e . tenir étroitement 
unis ensemble par le lien de l'amour' que forme'.l'Eucharistie ; on se 
persuade enfin que l'armée ennemie,' encore que très forte peut-
être, n'est qu'une armée d'esclaves, qui rie se pourra jamais comparer, 
quant à la valeur, avec une armée d'hommes libres, affranchis par 
ia liberté des enfants de Dieu. > 

L Litt. apost, 25 ap. 1911 : Singularem gloriam Sacrarii. 
2. P. Jammes, Prologue- de la Brebis égarée. 



5 4 2 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME, RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

Celte action eucharistique est dirigée par les prêtres, les évêques 
et le Souverain Pontife. 

Que chaque curé s'efforce d'avoir une paroisse vraiment eucha
ristique, c'est-à-dire dont le Tabernacle est comme le centré et le 
cœur; que les prêtres s'occupant des enfants, leur donnent une édu
cation eucharistique; que tous, par les moyens dont ils disposent, 
soient les ouvriers du règne de Jésus-Hostie. 

« Les prêtres, que le Christ Rédempteur a chargés d'accomplir 
et de dispenser les mystères de son corps e t de son sang, écrivait, 
Léon XIII, ne peuvent assurément mieux le remercier du très grand 
honneur qu'ils ont reçu qu'en s'efforçant de développer de tout leur 
pouvoir la gloire eucharistique de Jésus-Christ » (1) . 

Les évêques, dans leur diocèse respectif, suscitent et encouragent 
des œuvres multiples qui, tout en poursuivant la sanctification 
personnelle, sont des actes de culte social envers l'adorable sacre
ment de nos autels. 

Enfin les Souverains Pontifes ont toujours multiplié, leurs efforts 
pour étendre le règne de Jésus présent dans l'hostie. Rappelons e n 
quelques mots l'action eucharistique de Léon XIII et de Pie X. 

Léon XIII, dans son Encyclique Mirae carilatis, recommandait ins
tamment « au peuple chrétien la dévotion à la Très Sainte Eucha
ristie, ce don très .divin, sorti du plus intime du Cœur de ce même 
Rédempteur, qui désira d'un vif désir cette union toute spéciale avec 
les hommes, don surtout destiné à répandre sur eux les effets très 
salutaires de la rédemption » (2) . II rappelait en outre qu'il avait 
approuvé et enrichi de privilèges plusieurs inst ituts .et associations 
consacrés à l'adoration perpétuelle de la divine hostie, qu'il avait 
travaillé à ce que les congrès eucharistiques se tinssent avec une 
solennité convenable; qu'il avait nommé patron des œuvres eucha
ristiques saint Pascal Baylon, remarquable par sa dévotion envers 
le sacrement de nos autels. 

Pie X, le glorieux Pontife actuellement régnant, suit la même tra
dition. Il suffit de signaler son décret sur la communion des petits 
enfants, celui qui a pour objet la communion fréquente et quotidienne 
Que n*a-t-il pas fait pour. promouvoir parmi les peuples le culte du 
Très Saint-Sacrement, pour favoriser toutes les œuvres eucharis
tiques, en particulier les congrès internationaux! C'est avec raison 
qu'on lui réserve le titre sublime de « Pape de l'Eucharistie >. 

. Au début de son Pontificat, il écrivait au monde catholique : < Nous 
déclarons que Notre b u t unique, dans l'exercice du Suprême Ponti
ficat, est de tout restaurer dans le Christ (3) afin que. le Christ soît 

1. Encycl. Mirae Caritatis, 28 mai 1902. 
2. Encycl. Mirae Caritatis. 
3. Ephés., c. I, v. 10. 
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tout et en tout (1)... Si Ton Nous demande une devise traduisant 
le fond même de Notre âme, Nous ne donnerons jamais que celle-ci : 
Restaurer toutes choses dans te Christ » (2). 

Or c'est surtout par l'Eucharistie que s'accomplira dans les indi
vidus et les sociétés, cette restauration spirituelle, qui étendra sur 
la terre le royaume des cieux dont Jésus est l'adorable Souveraifa. 

Tantum ergo sacramentam 
Veneremur cernui. 

U N DOCTEUR EN THÉOLOGIE. 

AUTOUR D'UN PROCÈS 

Plusieurs feuilles antireligieuses ou obstinément libérales, qui ont 
pris, grâce à Dieu, parti pour M. Bazire contre moi, ont, munies de 
renseignements dont il n'importe de rechercher la source, cherché à 
donner le change sur la portée de la sentence de l'Officialité métropo
litaine de Bordeaux. 

Leur thème à accréditer était que les deux parties également d e m a n 

deresses avaient été également déboutées de leurs demandes respecti-
* ves, et qu'il y avait eu, selon l'expression de deux d'entre elles, ren
voi (( dos à dos » . 

Obligé par ces faux commentaires à rompre une première fois le 
silence, je m'étais borné à dire l'essentiel sur Tunique point précité 
dans le numéro du 1 e r juillet. 

Mais, d'une part, ces articles ont été reproduits par le B u l l e t i n de la 

S e m a i n e , comme il devait arriver, et par la presse libérale de provin
ce; et nos amis demandent de divers côtés des éclaircissements, afin 
de savoir quoi répondre; de l'autre, surtout, M. Bazire lui-même a pré
tendu rectifier mes explications par une lettre adressée à VUnivers, qui 
les avait textuellement citées, et où il tend adroitement à confirmer 
l'interprétation donnée par le Matin et les Débats. 

Puisqu'il y faut revenir, autant vaut élargir le cercle des expli
cations. 

I 

Je relèverai d'abord quelques-unes des assertions du M a t i n dans ses 
articles des 25 et 28 juin. 

l.Goloss,, c. III, v. 11. 
2. Encycl. E supremi apostolats, 4 oct. 1903. 
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Inuti le d ' ins is ter sur celle qui a t t r ibue , dans une intent ion maligne, 
a u cardinal Aiidrieu lui-même, le jugement rendu pa r son Offîcialité 
métropoli taine, pour conclure pa r cet te injure qui at teint t ou t ensemble 
le Pape , le card ina l et les juges : 

Le cardinal Andrien a donc pensé qu'à' défaut d'une conciliation impossi
ble, il conformerait, au moins relativement, sa justice aux désirs du Sou
verain Pontife, ea tenant jusque dans' sa sentence la balance égale entre les 
adversaires en les condamnant tous les deux. 

Ainsi ' s'affirme, dans l'exercice même des pouvoirs judiciaires, l'obéis
sance hiérarchique des évêques au Saint-Siège. L'indépendance du juge est 
une notion laïque, tout à fait étrangère, semble-t-il, à la conception ecclé
siastique de la justice. 

L'échec de M. Bazire a donc é t é bien sensible au Matin? 
Si le Matin « dit tout », le nommer n'est-ce pas aussi tou t direP Inu

tile également de relever ses informations at tardées sur la composi
t ion du t r ibuna l , où il fait en t rer M. l ' abbé Videau qui n ' y siégeait pas , 
où il omet M. l ' abbé Verdalle qui en faisait part ie , où il fait entrer 
M. l ' abbé Clavère dont les fonctions étaient celles de secrétaire, et où 
il a t t r ibue celles-ci à M. l ' abbé Bassibey, assesseur. 

Après tout , il ne faut peut-être s 'en prendre q u ' a u strict « huis-clos », 
dans lequel, d ' après cette feuille, les débats se sont déroulés. C'est un 
mystère auquel elle t ient , ca r elle y insiste. A dire vrai , on avai t négligé * 
de faire des invitat ions. M. Bazire avai t jugé meilleur de ne pas souffler 
mot du procès dans son journal , avant aussi bien qu ' après , et je man
quais de raisons pour at t irer du monde à mon exécution a t tendue . Le 
t r ibunal aurait-i l admis la présence d ' u n public? Je l ' ignore. Mais per
sonne ne s'est présenté et les débats n ' on t pas eu d 'au t res témoins que 
les par t ies elles-mêmes e t leurs avocats . 

D'après le Matin, j ' au ra i s , en récusant l'OfOcialité de Pa r i s , sollicité 
le Saint-Père d 'évoquer l'affaire en Cour de Rome. C'est le contraire 
qui est vra i . 11 fut spécifié pa r moi que je ne prétendais pas enlever à 
M. Bazire le choix de cette juridiction, s'il pouvait encore y pré tendre 
et que , ce recours agréé, je n e formulais aucune aut re demande. 

Il n ' e s t pas moins inexact de dire, comme l'affirme encore le Matin, 
que le Pape ayant désigné l'Officialité de Poitiers, M. Bazire à son tour 

la récusa. On a pu avoir, $ Rome, la pensée de la choisir, -mais la juri

diction poitevine n ' a jamais été saisie de rien. M. Bazire ne l ' a donc 

pas récusée. Ses démarches de mai à octobre me sont connues; mais je 

n'affirme que la véri té en disant qu ' i l n ' y a pas eu dans cette affaire 

d 'au t re recours agréé par le Saint-Siège que le mien. 

Deux au t res allégations demandent plus de détails. 
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II 

La première concerne la tentat ive de conciliation entre les par

t ies. 
Le Matin y insiste dans ses deux articles, pour dire que M. Bazire 

n ' y é ta i t po in t opposé, mais que , moi , je n ' a i pas voulu en entendre 
parler . Il ne peu t m e convenir de consentir à cet arrangement des rôles. 

D'où le Matin le savait-il P 
Il est vrai que M. Bazire, à la fin des débats, s'exprima, comme le 

fait ici le Matin, et chercha un effet oratoire en prenant les juges à té
moin qu ' i l s 'était mont ré tout prêt à u n arrangement amiable et que je 
l 'avais repoussé. , 

Voici les faits : 
Il -était na tu re l que le Saint-Siège désirât voir se dénouer sans procès 

le conflit surgi entre deux représentants de l 'opinion catholique, sur
tout l 'action intentée pa r un laïque contre un prêtre . En informant 
l 'archevêque de Bordeaux que son Officialité métropolitaine était saisie 
du litige, le Doyen de la Sainte Rote lui fit donc savoir qu ' à Rome on 
désirerait cette conciliation. En conséquence, le cardinal Ândrieu écri
vit à M. Bazire p o u r savoir à quelles conditions il consentirait à re t i rer 
sa plainte; et ayant reçu sa réponse, il m'en envoya la copie, dont 
voici le texte : 

J'abandonnerai donc le procès aux conditions suivantes : 
lo En tête de sa revue, en même place et mêmes caractères que l'arti

cle incriminé, M. Barbier déclarerait qu'il ne met pas en doute mon honora
bilité ni ma loyauté au service de la cause catholique; qu'il regrette que 
l'article — lequel avait pour but, dans sa pensée, de signaler des divergences 
d'idées — ait pu paraître porter atteinte à mon honneur et à ma considé
ration. 

2o Qu'en ce qui concerne les extraits de lettres à moi attribués, il igno
rait la provenance de ces documents, qu'en ayant appris la provenance sus
pecte, il les retire purement et simplement. 

3o Les frais (d'ailleurs minimes) de l'instance commencée à Paris reste
raient à sa charge. (Il s'agit, m'a-t-on dit, d'une somme de soixante francs. 
Mais il est juste que ce ne soit pas moi qui supporte les dépens).. 

Tout cela bien entendu à titre de transaction et sans qu'aucune de ces 
concessions puisse être invoquée contre moi si la tentative de conciliatiou 
n'aboutissait pas. 

Je répondis à Son Eminence : 

1° Que j ' é t a i s loin de repousser pour ma par t la pensée d 'un accom

modement dans ce procès que je n ' ava i s pas cherché et que je n 'aura is 

pu prévoir , ma i s que je jugeais les « concessions » de M. Bazire inad

missibles : 
2° Que si j ' é t a i s disposé à désavouer toute intention de porter at

teinte à son honneur privé — dont on ne trouverait d 'ail leurs aucune 
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trace dans mon article — il m 'é ta i t cependant impossible de souscrire 
à cette formule ambiguë et t rès équivoque, équivalent à u n désaveu de 
cri t iques pa r lesquelles j ' ava i s b ien eu au contraire l ' intent ion de 
porter at teinte à la considération (c'est-à-dire à la valeur des t i t res) ' 
de Y homme public, comme représentant de la cause cathol ique, ainsi 
que c 'é ta i t mon droit ; 

3° Que la clause relat ive à la publicat ion d 'extrai ts des lettres de 
M. Bazire était encore plus inacceptable. La question de leur prove
nance était ici tout à fait accessoire. Qu'entendait-i l pa r « les ret irer 
purement et simplement »P Ce ne pouvai t être que les désavouer et re
connaî tre que ses protestat ions sur ce point étaient justes . C'était d 'au
t an t plus inadmissible que M. Bazire m 'ava i t requis légalement d ' in
sérer dans ma revue une lettre où il m'accusai t d 'avoir divulgué des 
lettres .préalablement t ruquées et faussées. J 'entendais , au contra i re , 
si le procès venait , en prouver l 'exact i tude et l 'authentici té . Je n 'ajou
t a i pas que -lés originaux de ces let tres « à lui at tr ibuées » se t rouvaient 
momentanément entre mes mains ; 

4° Que je rejetais non moins péremptoirement la condition relative 
aux frais. Pourquoi cette demande, dont l 'objet était en effet « mini
me », sinon pour accentuer que M. Barbier reconnaissait ses tor ts , en 
acceptait l'a responsabil i té, et subissait pa r suite une sorte de sanction 
pénale P 

J 'observais en outre que la Libre Parole m ' ayan t odieusement ca
lomnié deux ans auparavant , et ayant refusé d ' insérer le démenti que 
je lui opposais avec offre de preuves à l 'appui , la justice, d 'accord avec 
les exigences de mon honneur et de m a dignité, demandai t , q u ' a u préa
lable, M. Bazire déclarât désavouer, non pas seulement l ' intent ion de 
nui re à m o n honneur , mais le fait énorme et absolument mensonger 
énoncé dans l ' imputat ion. 

En résumé, disai-je à S. E . , la plainte de M. Bazire por ta i t princi
palement sur deux points : la diffamation envers lui et la publication 
de lettres falsifiées. Accepter de telles conditions équivaudrai t à lui 
reconnaître gain de cause sans procès, tandis que j ' ava i s la ferme 
persuasion (que l 'événement n ' a point démentie) d 'ê t re innocenté par 
le jugement sur l ' un et l ' au t re chef. 

La let tre de convocation du Juge Officiai ayant fait allusion au même 
désir d 'ar rangement , je lui témoignai de nouveau mes disposit ions, dont 
sa réponse me donnait acte (11 mai) : 

... Je prends bonne note que si la Libre Parole insérait la rectification que 
vous lui avez demandée, vous seriez disposé à un accord. 

Les termes de la déclaration à insérer dans la Critique du libéralisme se
raient à discuter. Us pourraient, par exemple, exprimer que l'indignité de 
M. Bazire est votre opinion personnelle à cause de ses doctrines, mais que 
vous n'accusez pas sa bonne roi. 

Pour les lettres, je crois qu'il serait facile d'arriver à une entente. 
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Pour les frais de Paris, il faudrait d'abord examiner si le Jugement n'est 
pas mil à cause de- votre appel (1). 

Les débats s 'ouvri rent donc par un nouvel appel à la conciliation. 
Mais M. Bazire déclara maintenir ses prétentions premières, qui cons
t i tuaient , ajoutait-il , « un maximum de concessions » que, seul, le 
désir d ' u n ar rangement lui faisait consentir . Je rappelai en peu de mots 
les raisons qui m'obl igeaient à les rejeter, sans même faire allusion à la 
condition préalable indiquée pa r moi. 

L fOfficiai, a lors , invita le défendeur à faire lui-même des proposi
tions, puisque le demandeur n'en voulait pas émettre d'autres. Je ré
pondis que ce n ' é ta i t pas moi q u i poursuivais M. Bazire; que je ne 
l 'avais pas sollicité de ret irer sa plainte et ne pouvais consentir à être 
mis dans une position fausse; que, s'il avai t d 'autres conditions à indi
quer , je les examinerais dans un esprit de conciliation; mais qu 'é tan t 
là pour entendre ses griefs et y répondre , je n 'avais , quant à moi, r ien 
à proposer, r ien à demander . 

M. Bazire demeurant muet , il ne restai t plus qu ' à entamer le débat. 
Voilà quels furent nos rôles respectifs dans cette question. 

III 

L'autre point qui demande à être éclairci et qui est peut-être plus 
important encore, es t le thème adopté par les journaux favorables à 
M. Bazire, que les deux part ies, é g a l e m e n t d e m a n d e r e s s e s , avaient été 
également déboutées de leurs demandes, et qu ' i l y avait eu, selon l'ex
pression du M a t i n et des D é b a t s , renvoi « d o s à d o s » . 

L e M a t i n e t les D é b a t s ont eu le méri te de deviner l ' interprétation du 
jugement que M. Bazire chercherait lui-même à faire prévaloir. Il s'y 
emploie, en effet, dans une prétendue rectification adressée par lui à 

V U n i v e r s , et pa rue dans ce journal le 10 juillet (2). 
L ' U n i v e r s s 'é tant borné à reproduire ce qu 'avai t dit notre revue, c'est 

à elle que cet essai de démenti s 'adresse par voie détournée. Il y faut 
donc répondre. 

On se demandera peut-être pourquoi les journaux favorables à M. Ba
zire n 'on t pas ten té de donner avec quelque détail le résul tat du pro
cès, alors, qu'à" coup sûr, c 'eût été un hourvar i s'il n ' avai t pas été 
défait, comme on en peut juger par leurs efforts pour égarer depuis 
l 'opinion (3). 

1. Cela se rapporte à une décision de FOfficialité de Paris (24 mai) décla
rant, nonobstant mon recours signifié, que je faisais défaut. 
' 2» M. Bazire a adressé en même temps une autre lettre au Nouvelliste de 
Bordeaux, mais plus prudente, car il s'y abstient d'y soutenir que M. Bar
bier était aussi demandeur au procès. 
. 3. La Libre Farofa journal de M. Bazire, n'a pas dit ua mot du pro
cès, ce qui est significatif. 



548 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

Voici la let tre à l'Univers par laquelle il s 'emploie lui-même à accré
diter la version t rès erronée du Matin- et des Débats. 

Paris, 7 Juillet 1914. 

Monsieur le Gérant, 
On me signale le compte rendu partiellement inexact et tendancieux que 

votre journal publie de mon procès avec M. l'abbé Barbier. 
M- l'abbé Barbier prétend, d'après votre citation, que j'étais seul deman

deur ail procès. Or, il avait formé fane demande reocnventionnelie qu'il in
voquait en même temps comme exception. Cette demande ou exception a 
été accueillie par l'Officialité de Bordeaux dans une mesure qui lui a per
mis de partager les dépens entre les plaideurs. 

11 est également inexact que M. l 'abbé Barbier ait été renvoyé indemne. 
Le jugement déclare que M. Barbier a écrit « des paroles non diffamatioáres, 
mais injurieuses » (1) contre son adversaire; que telle de ses affirmations «ooris-
» titae une injure en même temps qu'un oubli des conseils - de modération 
» donnés par le Père • commun des fidèles aux écrivains et journalistes ca-
» tholiques ». 

Veuillez insérer cette réponse conformément à la loi et agréer mes salu
tations distinguées. 

Henri BAZIRE. 

Sans doute les formules de cette lettre sont mesurées avec une cer
ta ine prudence, en rappor t avec l 'éventuali té d 'une réfutation. 

Mais nu l ne l ' aura lue sans comprendre que M. Henri Bazire y dé
clare à son tour que, demandeur comme lui-même, j ' a i vu ma deman
de repoussée p a r la sentence, tout comme M. Bazire a vu rejeter la 
sienne. 

Or, il n ' e s t pas vra i que l ' abbé Barbier ait formé une demande con
t r e M. Bazire, et par tant que cet te demande imaginaire ait é t é rejetée 
par la sentence. 

L ' abbé Barbier n ' ava i t invoqué contre M. Bazire qu'un argument, 
ou moyen de défense, t i ré des tor t s de ce dernier, argument tendant 
uniquement au simple rejet de la demande de M. Bazire. 

Et , loin d 'avoir été rejeté, cet argument, ou moyen de défense, a été 
formellement admis par le jugement de l'Officialité. 

M;- Bazire ne peut ignorer la véri té à cet égard. 
Prouvons-la : 

On lit dans les visas prél iminaires de la sentence (2) : 

1. Ces termes que M. Bazire cite «entre guillemets comme textuels ne sont pas 
ceux de la sentence. Elle dit : « des paroles injurieuses, mais. non diffama
toires ». 

2. Cette sentence est très longue. 
S'il convient à M. Bazire ota aux feuilles qui lui sont favorables dê  la 

reproduire en entier, l'abbé Barbier ne s'en plaindra pas, pourvu qu'on l'ac
compagne du texte des conclusions de M. Henri Bazire, afin : 

1° Qu'on puisse juger si ces conclusi'oms ont bien été repoussées; 
2° Qu'on puisse constater l'impuissance de M. JBazire, ou de ses alliés 

à produire de la même manière le texte des conclusions exprimant l'ima
ginaire demande de l'abbé Barbier. 
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« Vu la pla inte et demande déposée par M. Bazire, etc. . . , etc. . . . 
» Vu la demande introduite par M. l 'abbé Barbier contre M. Bazire, 

» par voie d'ÈxcEPTiON reconventionnelle>. » 
On sait — on devine même, car c 'est d'évidence, puisque autrement 

un même nom serait a t t r ibué à deux choses dissemblables appar tenant 
à la même mat ière — on sait qu ' une demande en justice tend à obtenir 
une condamnation de celui contre qui elle est dirigée au profit de celui 
qui la forme; tandis qu 'une exception est un simple moyen de défense 
opposé par celui qui est a t taqué au demandeur qui le poursuit , dans le 
seul but de faire rejeter l 'action de ce dernier. 

M. Henri Bazire, publiciste et avocat expérimenté, le sait mieux que 

personne. 
Le mot « demande » rencontré dans le dernier ,visa ci-dessous trans

crit prê tera i t à l 'équivoque, même à l 'erreur, s'il n 'étai t suivi dans la 
même phrase de ces autres mots qui l 'expliquent et qui le rectifient : 
« por voie d'ExcEPTiON reconventionnelle »; desquels il résulte que 
l 'abbé-Barbier n ' a opposé à M. Bazire qu 'une exception, ou moyen de 
défense, t endan t au seul rejet des réclamations "de celui-ci et nullement 
une demande t endant à faire condamner M. Bazire à son propre profit. 

Si dans ce visa le rédacteur de la sentence a parlé d 'une « demande 
» introduite par voie d'exception », l ' impropriété du premier mot pris 
isolément y est aussitôt réparée pa r le reste de sa phrase . 

M. Bazire, qui a évidemment cherché dans les termes de ce visa le 
point d ' appu i de son allégation, modifie sensiblement la formule qu ' i l 
y a t rouvée q u a n d il écrit dans sa lettre à 1'« Univers » : « Il ( l 'abbé 
Barbier) avai t formé une demande reconventionnelle qu ' i l invoquait en 
» même temps comme exception. » 

Son embar ras n'est-il pas d 'ai l leurs t rop manifesleP 
Qu'il explique donc comment une même prétention peut constituer 

à la fois dans le même procès une demande et une exception! 

Qu'il dise donc quel fut l 'objet de ma prétendue demande, c'est-à-dire, 
à quoi j ' a i voulu le faire condamner! 

Le surplus de la sentence dont M. Bazire connaît bien le texte, ne 
laisse subsister aucun doute sur cette vér i té 'que l 'abbé Barbier n ' a pro
posé q u ' u n e exception, ou moyen de défense, sans former aucune de
mande (et que par conséquent M. Bazire a bien été seul demandeur). 

En effet, lorsque le juge en arr ive à l 'examen du moyen t i ré par l 'abbé 
•Barbier des tor ts de M. Bazire, il consacre à cette question le troisième 
chapi t re de sa décision, auquel il donne cet intitulé : 
, « I I I . Sur I'EXCEPTÏON reconventionnelle opposée par M. Barbier à la 
» plainte et à la demande de M. Bazire. » 

Et il t e rmine ce même chapitre par cette conclusion : 

« Considérant dès lors que' I'EXCEPTÏON reconventionnelle Opposée 
'» par M. Barbier est valable en justice et qu'il convient d'y faire droitî » 
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Mieux encore! On lit aussitôt après dans le dispositif de la sen
tence (1) : 

« Pour nos motifs, le saint Nom de Dieu invoqué, Nous décla-
» rons 

» 3° Que I'EXCEPTION reconventionnelle de M. Barbier contre M. Ba-
» zire fondée sur deux articles diffamatoires de là Libre Parole EST 
)) ADMISE. » 

Une autre preuve péremptoire de l'inexistence d'une demande de 
l'abbé Barbier contre M. Bazire, c'est l'impuissance où celui-ci, et ceux 
qui-se sont fait ses alliés, se trouveront de répondre à la mise en de
meure qui leur est ici adressée de dire quel a été l'objet de la préten
due demande de ma part, c'cst-a-dire de préciser quelle condamnation 
j'ai requise contre M. Bazire. 

On sait que la demande de M. Bazire était : 

Que M. Barbier (Emmanuel), auteur de l'article incriminé, soit jugé et 
déclaré coupable de diffamations injurieuses et de publications préjudicia
bles à l'égard de M. Bazire; 

Qu'il soit condamné à reproduire la sentence à intervenir en tête du 
prochain numéro de la Critique du libéralisme ; 

Qu'il soit condamné en outre à l'insertion de ladite sentence dans la 
Semaine religieuse du diocèse de Paris; 

Qu'il soit condamné à payer à M. Bazire la somme de dix mille francs 
do dommages-intérêts; 

Eniin qu'il soit condamné à tous les dépens de l'instance. 

Que M. Bazire et ceux qui le favorisent essaient donc de donner le 
texte analogue de la prétendue demande de l'abbé Barbier, qui aurait 
été re jetée! 

Qu'ils disent donc quel chiffre de dommages-intérêts il a réclamé en 
réparation de ces articles diffamatoires qu'il reprochait à M. Bazirel 

Qu'ils disent dans quels journaux ou revues il demandait l'insertion 
de la sentence qui constaterait ce tort de M. Bazire! 

Mais à quoi bon insister sur l'inexistence de ma prétendue demande. 
Son existence n'a été alléguée que pour arriver à permettre cette-

autre affirmation, à suggérer cette conclusion, qu'elle aurait été REJE

T É E . 

Or, qu'il ait été demande ou simple exception, loin d'avoir été rejeté 
par le juge, le grief élevé par l'abbi Barbier contre M. Bazire a été in
contestablement reconnu fondé et ADMIS par la sentence de .l'Officialité, 
dans les termes péremptoires qu'on a lus plus haut. 

1. Lo dispositif d'une sentence est cette partie finale qui seule constitue 
la décision, qui seule obtient l'autorité de la chose jugée, tout ce qui la 
précède n'étant destiné qu'à la motiver et préparer. 
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La tentat ive de M. Henri Bazire et de ceux qui ont cru le servir 
échoue donc complètement. 

II reste vra i que M. Bazire, seul demandeur, a vu repousser sa double 
demande d ' insert ions et de dommages-intérêts. 

Dans cette même lettre, M. Bazire dit : « Il est inexact que l'abbé 
Barbier ait été renvoyé indemne. . . » C'est encore une t rès fausse ver
sion de la sentence. Et, d'ailleurs, l'Univers n'avait point employé cette 
expression. 

Si, si, ne lui en déplaise, l ' abbé Barbier a été renvoyé indemne; car 
M. Bazire,- seul demandeur au procès, n ' a obtenu ni une ligne des in
sertions, ni u n cent ime des dommages-intérêts qu ' i l réclamait . « In
demne, dit Larousse : qui n'a pas éprouvé de dommage. » 

A l ' appui de cette regrettable allégation, et passant, avec une habi
leté quelque peu transparente, du sens juridique de l'expression in
demne à un au t re sens très large, il cite, inexactement d 'ai l leurs, un 
passage de la sentence relevant quelques expressions jugées excessives 
de l 'art icle poursuivi , et , au vrai , le principal but de sa lettre était peut-
être de les faire lire. 

En quoi il ne se mont re pas t rès avisé. Car, si le jugement ret ient 
à ma charge « des paroles injurieuses, mais non diffamatoires », tandis 
qu ' i l rejette le principal grief de M. Bazirn et déclare, en d ' autres en
droits encore, que je n ' a i pas diffamé M. Bazire, le même jugement dit 
M. Bazire « jur idiquement responsable » d 'articles « diffamatoires » 
contre moi pa rus dans la Libre Parole antérieurement à celui qu ' i l in
criminait . Ce jugement dit du p lus coupable de ces articles que c'était 
« Voutrage le plus sanglant. » 

A ne considérer que ce chef, si je ne suis pas sorti indemne du procès, 
que faudra-t-il dire de M. Bazire P 

Il faudra dire dans tous les cas que l'infraction aux conseils de modé
rat ion donnés par le Saint-Père est son propre fait, avant le mien, bien 
plus gravement q u e le mien, et que , s'il avait mauvaise grâce à s'en 
faire u n grief contre moi en in tentant ses poursuites, il a encore bien 
plus mauvaise grâce à y revenir après la sentence. 

Emm. BARBIER. 
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INFORMATIONS ET DOCUMENTS 

DU TAC AU TAC 

« L'ACTION LIBÉRALE : SES DOCTRINES, 

SA PROPAGANDE — ALLOCUTION» 

En réponse à l 'allocution adressée par Mgr Rober t du Botneau aux 
dames catholiques des Sables d 'Olonne, et imprimée ensuite, répandue 
h îlots de tous côtés, sous ce titre : L'Action Française : ses doctrines, 
sa propagande, voici que la Vendée catholique du 12 juillet fait une 
spirituelle et mordante parodie de cette diatr ibe, en la re tournant con
tre l'Action Libérale. Avec combien plus de justesse dans le fond, sont 
les exagérations calquées sur le texte de Mgr du Botneau, dont on re
connaîtra certains passages textuels, avec un changement d'application. 

Ces exagérations, expliquées par le fait d ' u n e parodie, et d 'a i l leurs 
représailles légitimes, n 'empêcheront pas le lecteur de reconnaître la 
vér i té des cri t iques. 

Ils s 'a t tacheront à. la quest ion générale de principes plutôt q u ' à la 
discussion d 'une personnali té. 

Mesdames, 
Les périodes électorales portent toujours en elles tin ferment d'agitation 

et de divisions inévitables. Celle ojue nous venons de traverser restera dans 
les annales de cette contrée comme un tait historique vraiment à part, par 
suite de compromissions et de défaillances dont nous avons été le» té
moins attristés. En ces jours où tous les conflits d'idées et d'intérêts vien
nent manifestement se résoudre en un duel gigantesque entre la Révolu
tion et l'Eglise, un Président d'honneur de la Jeunesse Catholique, un Com
mandeur de l'Ordre de Saint-Grégoire, a cru devoir, comme candidat à la 
déptitation, se revendiquer de l'étiquette purement politique et doublement 
compromettante de « républicain libéral », en refusant d'y ajouter celle de 
« catholique » : ce qui a eu pour résultat d'assurer le triomphe du candidat 
des Loges. Et ce défi aux catholiques a été porté avec une entente calculée 
et un acharnement qui révèlent un complot. 

Le scandale qui en résulte pour le pays nous met en demeure d'en re
c h e r c h e r la c a u s e p r e m i è r e , d e s i g n a l e r l ' a u t e u r réel du c o m p l o t . 

La tâche est d'autant plus facile que, dès la première heure, l'opinion pu
blique indignée, d'un cri spontané et unanime, a dit son. nom : « L'Action 
libérale ». 

Qu'est-ce donc mie « l'Action libérale? » 
Est-co une ligue religieuse, fondée pour faire triompher le parti de ' Dieu 

proposé par Pie X? 
^ Non; c'est un parti «c purement politique », dont le programme et les 

agissements ont précisément pour but et pour résultat de faire échec à 
l'union sur le terrain catholique, commandée par les directions pontificales. 

C'est une école, une doctrine, ou plutôt une formidable hérésie, reli
gieuse et sociale. De même que le formulaire doctrinal de l'Islamisme pst 
extrait du Coran de Mahomet, ainsi, des œuvres de la nouvelle secte du 
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libéralisme, ressort un corps de doctrine complet dont le venin est distillé 
par le cénacle hybride de « l'Action libérale », mais à doses calculées 
suivant le degré d'initiation dont est susceptible le public auquel on s'adresse. 

En son rond et dans ses principes fondamentaux, la doctrine de « l'Ac
tion libérale » est horrible. Un parti politique qui passe Dieu sous silence : 
un monde parlementaire uniquement régi par l'intérêt électoral; une cou
veuse républicaine où la masse des incubés n'est chauffée que peur servir 
de marchepied et de pâture à une élite d'intellectuels et d'arrivistes <rai 
ne songent qu'à décrocher une timbale de « quinze mille » : telle veut se 
résumer cette doctrine qui vient manifestement de l'Enfer. C'est la résur
rection du paganisme avec ses séductions et ses tares. Il est logique qu'en 
des conditions pareilles le « Christ » y soit mis au rancart, que sa croix 
divine soit prudemment voilée, et que l'affirmation catholique soit répu
diée comme 'une maladresse. Ce qui ressort particulièrement de ce fond est 
un mépris complet de la religion et du surnaturel, un appel aux intérêts de 
la populace au profit des ambitieux qui Veulent arriver députés coûte que 
coûte. « Politique d'abord », par tous les moyens électoraux capables de 
capter les suffrages du peuple, en se plaçant exclusivement sur le terrain 
républicain et au cri de : « Vive la République! » ces formules conden
sent dans la pratique l'esprit de l'école. C'est le mot d'ordre de « l'Action 
libérale ». 

Et voici que maintenant qu'elle est- enfin démasquée, comme l'ont été suc
cessivement les doctrines des Sangnier et des Lemire, elle en est arrivée 
logiquement à faire parade des principes révolutionnaires les plus néfas
tes. Voyez comment elle s'incline bassement devant les id>oles auxquelles 
ont été sacrifiées, depuis plus d'un siècle, les bases essentielles de la 
société française : démocratie, peuple souverain, parlementarisme, libéralisme, 
sont par elle exaltés sans réserve. II semblerait même que ce n'est pas 
sans Une certaine crânerie que « l'Action libérale » et ses candidats-arri
vistes présentent leur idéal de reconstitution politique et sociale, 1res radi
cal et très logique. 

Clef de voûte de l'édifice, la « République » s'affirme comme un Dieu ter
restre intangible, émané du Peuple, du Peuple dont la souveraineté est 
sans bornes et les sentences sans appel. 

Il faut l'avouer dans un pays désemparé comme le nôtre et se traînant 
dans l'anarchie, une telle doctrine, flattant les plus bas intérêts populai
res, a chance d'attirer l'attention et de séduire les esprits de la masse, sans 
parler de ceux qui spéculent sur la naïveté du suffrage universel pour con
quérir des sièges de députés. 

Les chefs politiciens do « l'Action libérale » ont dû entrevoir avec 'un 
sourire de complaisance les disciples que leur amènerait un pareil program»-
me, et tout particulièrement les catholiques complaisants et inconscients 
qui lui serviraient de pavillon. Ils comptaient bien sur la foule des naïfs 
qui se pâmeraient d'aise d'avoir trouvé, sous le couvert de ce pavillon, une 
doctrine plus facile que celle du Pape et proclamant le dogme de la souve
raineté du Peuple en narguant celui du péché originel. 

Mais ici la naïveté n'est pas de mise surtout en ceux qui prétendent di
riger un mouvement qui tend à reconstituer sur de nouvelles bases l'édifice 
social. On ne peut se payer de mots et d'épithètes sonores lorsqu'il s'agit 
des intérêts de la Religion, et de la France. 

Elle est saisissante de vérité et s'applique surtout à la doctrine équive-
Oritique du libéralisme. — 1 e r Août 1914. • 3 
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que do « l'Action libérale », la pensée qu'exprime si bien un théologien émi
nent, l'abbé Gaudeau, directeur de la « Foi Catholique », qui dut naguère 
faire marcher l'huissier pour exiger de M. Henri Bazire une rectification 
dans la «Libre Parole » et oui écrit : « Tout effort de construction poJi-
» tique ou sociale qui ne repose pas rationnellement sur Dieu créateur et 
» maître du monde, est un effort condamné au néant parce que c'est une 
» folie et un blasphème ». 

Or, l'édifico projeté par les maçons de « l'Action libérale », non pas sur 
le roc catholique, mais sur le sable républicain mêlé de pomdrette libérale 
est vide de Dieu, et l'œil attentif n'y perçoit qu'incohérence et perpétuelle 
équivoque. Les mots y sonnent faux et perdent leur sens véritable. 

C'est le comble du libéralisme. 
D'autres ont exposé bout au long ces doctrines dont nous ne pouvons don

ner ici qu'une idée très sommaire; toujours ils ont soulevé d'ardentes co
lères. Sans rien nier positivement, sans répondre directement, « l'Action, li
bérale » et ses disciples se posent en victimes, se réfugiant dans l'équivo
que, et, an lieu de discuter, tentent une diversion. Il serait si simple ce
pendant de couper court au conflit par une profession pure et simple et 
sans restriction du « Credo » catholique « en souscrivant au programme 
de Pie X sur le parti de Dieu » et en s'inclinant devant les nouvelles direc
tions pontificales qui prescrivent aux catholiques de ne plus tabler sur le 
terrain constitutionnel, mais de s'unir 1 pour combattre sur le terrain reli
gieux. Mais cela, les politiciens arrivistes du libéralisme ne le peuvent 
faire, ils no le feront pas. Et ils n'en continueront pas moins à pomtifSfcr 
en se prévalant de « l'Action libérale » dont ils sont les oracles. 

Mais que dire des cattoolicrues qui cèdent aveuglément à ces entraîne
ments et négligent de s'éclairer en matière si grave? Un prêtre, homme 
de grande expérience, s'appuyant sur les glissements successifs des princi
paux chefs du libéralisme politique et sur la déchristianisatron de la Bre
tagne devenue républicaine, écrivait naguère : « Il est presque impossible 
» qu'un chrétien persistant à se nourrir des doctrines de « l'Action libé-
» raie » ne s'expose pas à perdre la foi ». 

De tout cela nous avons pour preuve l'état d'esprit que révèlent les évé
nements récents. Quelle déformation du sens catholique, quel oubli des in
térêts sacrés de l'Eglise) Ce n'est autre chose que la mise en pratique de 
la formule chère à « l'Action libérale » : « .Terrain constitutionnel et ré
publicain avant tout » C'est le mot d'ordre du naturalisme. Sa consé
quence logique est d'éliminer Dieu des affaires de ce monde, de tenir pour 
non jLven'ues les, directions de l'Eglise. C'est, pour tout dire, un agent de 
dissolution pour l'ordre social chrétien, et il est manifeste que « l'Action 
libérale » constitue une atmosphère délétère où ce germe, se forme et gran
dit. Si, naguère, notre Pontife vénéré, le Pape Pie X, a jugé utile de pré
munir son clergé contre ce danger du libéralisme, combien, à plus forte 
raison, doivent se tenir en garde, les fidèles que des études spéciales n'Ont 
pas préparés à cette épreuve 1 II est manifeste que plus les circonstances 
sont graves et périlleuses, plus les vrais chrétiens doivent chercher à s'éclai
rer pour bien connaître leur devoir. 

La - lutto électorale des Sables d'Olonne est venue à point pour jeter 
une vive lumière sur ces questions d'une actualité si réelle, ce qui expli
que l'émotion qu'elle a causée et l'attention qu'on y prête de toutes parts. 
La candidature « non point catholique », mais purement « républicaine et 
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libérale » d'Henri Bazire a constitue une défection qui a fait le jeu de 
l'administration. Un parti pris obtus et entêté s'était formé sous la disci
pline el le mot d'ordre de « l'Action libérale ». Une majorité de 500 voix 
a ainsi échappé au candidat qui avait refusé de se proclamer catholique 
pour se dire exclusivement républicain et libéral, et 17 voix de majorité re
viennent an candidat des francs-maçons. 

Voilà ce que Henri Bazire a gagné en reniant l'étiquette de catholique 
pour lui préférer' celle de républicain et de libéral 1 Mais le cri d'alarme 
avait été jeté par lui : « Politique d'abord I républicain d'abord I libéral 
d'abordI » Il y allait du salut de la République et du LibéralismeI ïl fallait 
écraser à tout prix le monstre monarchique; et cette mise en poche du 
drapeau catholique, cette « mise dans le tiroir » avait été délibérément et 
froidement escomptée oojnme une manœuvre habile sur laquelle on tablait 
pour amadouer les électeurs de gauche... en imposant à ceux de la droite 
la carte forcée. 

Sans doute si je consulte la liste générale des candidats en France, je 
compte par douzaines ceux qui signent républicains alors que ni leur nom 
ni leurs antécédents politiques ne présageaient pour eux cette étiquette. 
Aussi n'est-ce point précisément parce qu'il s'était dit républicain que Ba
zire a échoué, mais parce qu'il a refusé d'ajouter à son titre de républi
cain, qui ne pouvait que diviser, celui de catholique, seul capable de -faire 
l'Union. Or ce refus, inconciliable avec les directions pontificales qui pres
crivent le ralliement sur le terrain religieux, était, en outre, doublement incon
cevable et inadmissible de la part d'un ancien Président de la Jeunesse ca
tholique et d'un Commandeur de Saint-Grégoire. En persistant à ne signer 
sa profession de foi si pâle que comme républicain, et en refusant obsti
nément d'ajouter à cette signature suspecte celle de catholique, ce n'était 
pas seulement proclamer « politique d'abord », ce n'était pas seulement 
donner à la République le pas sur la Religion, c'était escamoter purement et 
simplement celle-ci au profit de celle-là : c'était le reniement catholique of
fert aux électeurs de gauche comme gage du ralliement républicain. Et voilà 
pourquoi certains électeurs catholiques, indignés de cet acte de complai
sance et de ce lâchage, ont rendu à Bazire la monnaie de sa pièce : ils 
ont rougi de lui et ils ont bien fait. Le candidat « exclusivement républi
cain et libéral » a trouvé ce qu'il avait cherché. Pour s'en être tenu à 
la « République d'abord » et même à la « République seulement » de « l'Ac
tion libérale », il a, pour la troisième fois, dégringolé du mât de cocagne 
électoral au sommet duquel il croyait enfin atteindre en jetant comme lest 
sa lévito de catholique. 

Envisageant ces événements au point de vue des intérêts généraux, no
tre devoir est d'en tirer devant vous, Mesdames, la conclusion pratique. C'est 
un fait acquis que la campagne électorale s'est faite, aux Sables, autour 
d'un candidat qui avait jeté le défi non seulement aux monarchistes en 
s'affichant exclusivement comme républicain, mais encore aux simples ca
tholiques en refusant obstinément d'ajouter au titre de républicain celui 
de catholique, et en foulant ainsi aux pieds les directions pontificales qui 
prescrivent l'union sur le terrain religieux. 11 est non moins certain que le 
candidat de la franc-maçonnerie ne l'a emporté que par suite de cet inex
cusable défi qui a eu pour conséquence l'abstention de catholiques juste
ment indignés qui avaient le droit et le devoir de repousser la carte forcée 
ainsi présentée par un politicien libéral avide d'arriver, à tout prix, même 
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AUTRE RÉPONSE A NICODÈME 

Au moment où notre dernier numéro contenant une réponse à Nico-
dème achevait de s'imprimer, la Libre Parole (13 juillet) reprenait son 
thème avec des airs de défi, au sujet des élections italiennes. Voici son 
article, qui a pour titre : « Vérité au d e l à des Alpes; erreur en deçà! » 

Il faut bien que nous revenions sur ce sujet, puisque les champions de 
tous les intégrismes non seulement refusent de nous répondre, /mais cachent 
soigneusement à leurs lecteurs catholiques ce fait politique considérable. 

A Rome, les catholiques, continuant, pour les élections municipales, la 
tactique qu'ils avaient suivie pour les élections législatives, ont fait bloc 
contre les sectaires et ils ont accepté une liste commune avec les « libéraux 
constitutionnels », liste tellement commune que les noms y furent inscrits 
dans l'ordre alphabétique. Et dans quelle proportion de candidats 1 Qua
rante-quatre « libéraux constitutionnels » et vingt catholiques. La liste a 
passé et Nathan a été chassé du Capitole. 

Les catholiques romains s'en sont-ils tenus là? On aurait pu compren
dre que cette alliance avec les constitutionnels fût purement temporaire et 

en 'dissimulant le drapeau de la Religion pour capter les suffrages des 
non croyants. 

Cette constatation, si douloureuse qu'elle soit, n'a rien qui doive nous 
étonner, puisque ce lâchage du drapeau catholique était commandé par les 
exigences de la politique exclusivement républicaine de « l'Action libérale », 
dont Bazire est l'un des chefs. Etablie sur les bases que nous savons, et 
disposée à bout sacrifice au profit de ses mesquins intérêts électoraux, « l'Ac
tion libérale » ne peut porter en elle que des ferments de désorganisation 
pour toutes les oeuvres catholiques. Subordonnés à une politique affran 
.chie de tout mot d'ordre religieux, ses associés ne peuvent manquer de 
so heurter çà et là aux directions de l'Eglise qui a condamné le libéralisme : 
d'où 'un malaise, puis la défiance, enfin une désaffection qui amène finale
ment la rupture et l'hostilité C'est un levain qu'il faut éliminer à tout prix. 
Loin de considérer « l'Action libérale » comme une œuvre profitable à 
la cause de la Religion, nous ne pouvons voir en elle qu'un piège perfide 
contre lequel nous voulons, de tout notre pouvoir, préserver notre troupeau. 

Les récents échecs éprouvés par les libéraux n'auraient-ils pour effet 
que d'ouvrir les yeux à ceux-ci et de leur révéler ce danger, qu'ils se
raient pour eux une leçon salutaire. C'est la grâce que je leur souhaite de 
tout mon cœur. 

En attendant, Mesdames, puisqu'au nom et pour la défense d'un candi
dat qui se proclamait « républicain libéral », tout en refusant de signer 
« catholique » on a cru pouvoir, ailleurs, vous faire sortir de votre rôle 
en essayant de vous rallier au libéralisme politique, permettez-moi de vous 
râteler, en terminant, ce mot d'ordre naguère venu de Rome, au lendemain 
et comme commentaire des directions pontificales de Pie X : 

« Catholiques, unissez-vous. Laissez les libéraux entre eux et soyez d'abord 
catholiques. Le libéralisme, c'est l'équivoque, c'est la tentation de la dé
faillance, c'est souvent la trahison ». 

Pierre L E ROMAIN. 
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qu'unis dans un but négatif, ils se fussent séparés d'eux pour l'œuvre pth 
sitive. 

Pas du tout! La collaboration continue. D'accord, on vient d'élire syn
dic de Rome, le prince Coionna, qui, pourtant, parla plus d'une fois>, le 
20 septembre, à la Porta Pia; les catholiques ont eu une part proportionnée 
à leur nombre : MM. Giovenale et Benucci ont été élus assesseurs, c'est-à-
dire adjoints. 

Nous ne critiquons pas. Nous croyons qu'au contraire les catholiques ro
mains ont sagement agi et fait de bonne politique : ils ont renversé l'abject 
Nathan et ils sont entrés dans la municipalité. 

Seulement, nous demandons pourquoi ce qui est bon à Rome ne lest-il 
plus en France? 

Jamais on n'osera prétendre que les catholiques romains, placés sous 
l'autorité directe du Pape, sous ses yeux, ont violé ses ordres. Ils eussent 
été immédiatement désavoués. Non seulement ils ne l'ont pas été, mais ils 
avaient toutes assurances d'agir ea bons catholiques et en bon Romains. 

Alors, encore une rois, pourquoi ce qui est permis et recommandé à Rome 
est-il combattu en France? Pour le profit de qui? De quel parti? Qu'y a-t-il 
sous ces surenchères de catholicisme intégral qu'on oppose, en invoquant 
les exigences de la doctrine, à ceux qui essaient pratiquement, sur le ter
rain du fait et dans toute la mesure du possible, de défendre la religion et 
la patrie? 

Pourquoi serions-nous, en France, moins bons catholiques que les Ita
liens en Italie et les Romains à Rome, en faisant ce que font les Romains 
et les Italiens? 

Et encore l'idée ne viendra-t-elle à aucun catholique français de faire 
liste commune avec des gens qui ont dépossédé le Pape, qui le tiennent pri
sonnier et qui s'en vantent! 

€ette fois, la réplique, une réponse vraiment topique, est donnée à 
Nicodème dans VAction Catholique Française, par M. F. Veuillot, que 
nous sommes heureux de voir rallié aujourd'hui aux idées sur lesquelles 
nous étions naguère en désaccord. Son article intitulé : « Une alliance 
entre Catholiques et Libéraux », contient d'abord l'exposé des faits, 
qui sont connus. M. F. Veuillot fait ensuite l'examen du prétendu paral
lèle. 

Tels sont les faits. 
Certains adversaires de l'Union des catholiques, à^laquelle ils opposent 

une politique d'alliance avec les éléments patriotiques et modérés, triom
phent de cette tactique et de cette victoire. Dans raccord qui s'est opéré sous 
les yeux mêmes du Souverain Pontife, entre les catholiques et les libé
raux, ils croient voir une justification de leurs tendances; le succès que cette 
attitude a remporté leur parait un argument en faveur de leur thèse. 

En réalité, rien n'est plus propre à condamner leur ligne de conduite et 
à favoriser notre programme. 

Pour tourner les élections romaines contre l'Union des catholiques en 
France, il faut à la fois méconnaître les événements qui se sont produits à 
Borne, et les idées que nous soutenons à Paris. 

Ces idées, nos idées, sont bien claires. Prétendre que nous réprouvons 
de parti-pris toute alliance entre catholiques et modérés, c'est nous prêter 
uno intransigeance absurde contre laquelle nous avons protesté plus de 
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cent fois. Ce que nous repoussons, c'est l'absorption des catholiques dans 
un vague et inconsistant parti d'opposition, c'est le mélange . informe et 
confus des électeurs catholiques et des électeurs libéraux. Mais l'alliance, 
l'alliance loyale et précise entre groupements divers unis pour certaines 
revendications communes et contre un seul ennemi, nous ne la considérons 
pas seulement comme légitime; nous l'estimons nécessaire. Il ne s'agit 
cfue de s'entendre sur les conditions de l'accord. 
- Or, que s'est-il passé à Rome? 

Une première remarque s'impose. Ce ne sont pas des personnalités catho
liques, même honorables et autorisées, gui sont venues s'entendre avec une 
organisation libérale. C'est un groupement catholique, homogène et disci
pliné, c'est 'une association catholique électorale, qui a traité, de puissance 
à puissance et au grand jour, avec un parti voisin. C'est YUnione romana, 
dont la constitution ingénieuse et solide fait l'admiration et l'envie .de ses 
concurrents eux-mêmes, nui a conclu un pacte avec YUnione libérale. Il ne 
faut pas perdre de vue, en effet, que Jes catholiques italiens sont unis et 
embrigadés, ils forment Une armée ou plutôt un ensemble de régiments, pla
cés sous la haute direction de l'autorité religieuse. Celle-ci a contrôlé leurs 
statuts et surveillé leur action. Oublier ce détail essentiel, ou négliger de le 
mettre en lumière, c'est fausser inconsciemment la comparaison qu'on veut 
établir entre leur situation et la nôtre. Car cette concentration catholique, 
qu'on juge inopportune et dangereuse et qu'on prétend même condamner au 
nom do l'exemple italien, l'exemple italien précisément nous la montre et nous 
la conseille. 

Voilà donc un premier point acquis. A Rome, fin face du parti modéré, 
fonctionnait, chez les catholiques et pour les catholiques, une organisation 
électorale. 

Et comment cette organisation électorale a-t-elle engagé l'action? Rappe
lez-vous qu'il s'agissait de démolir une municipalité essentiellement maçon
nique et que cette municipalité, par ses audaces démagogiques et brouil
lonnes, avait vivement irrité et inquiété les libéraux eux-mêmes. En face 
d'une situation pareille, il ne manquerait point de catholiques français pour 
se précipiter à la remorque ou dans les bras de ces libéraux sauveurs. Ils 
servent nos intérêts, s'écrieraient-ils; appuyons-les sans les compromettreI 
Les catholiques romains n'ont pas agi avec cette précipitation trop confiante 
et trop abandonnée. Y.'Unione romana, tout d'abord, a constitué sa liste, 
sa listo catholique homogène. Elle s'est affirmée très net et très haut. Pen
dant ce temps, YUnione libérale agissait rie même. Avant que s'opérât l'al
liance, il se forma donc, contre le Bloc, deux listes complémentaires, de 24 
et de 40 noms, mais distinctes. Et c'est alors seulement que les deux lis
tes, ayant attesté l'existence et l'autonomie des deux groupements, se fu
sionnèrent en une seule. Ainsi les catholiques ne venaient pas se perdre 
et se dissocier, sous la conduite et dans les rangs de l'association Jibérale; 
ils fui apportaient le concours •conditionnel d'une force précise et indépen
dante. 

Et pourquoi se décidaient-ils à cette manœuvre? Pour plusieurs motifs, 
dont deux surtout doivent être soulignés. Le premier, c'est que YUnione li
bérale elle-même désirait et recherchait cette alliance; le second, c'est cfie 
YUnione libérale n'avait pas attendu la veille des élections pour donner 
des.gages de sa droiture et de son énergie. Si les catholiques, en effet, sen
taient le besoin de s'unir aux libéraux pour renverser le Conseil de Nathan, 
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les libéraux ne cachaient pas, de leur côté, mie l'ardeur et la cohésion, de 
VUnionc romana leur seraient d'un puissant secours pour reconquérir le 
Capitale. Us n'étaient point de ces modérés craintifs et suspects, qui comp

étent sur l'appui catholique, mais se gardent avec terreur et dédain d'en avouer 
l'importance. En second lieu, si les catholiques étaient disposés à conclure 

.cet accord, c'est que, dans VUnione libérale, une influente et militante 
fraction, les nationalistes, avait engagé, depuis plus d'un an, contre la 
franc-maçonnerie, une tenace et vigoureuse campagne. Dans ces conditions1, 
l'entente se trouvait singulièrement facilitée et promettait des résultats ef
ficaces. 

Voilà donc comment se forma la liste d'opposition antiblocarde. On a 
fait remarquer que, dans cette coalition, les catholiques avaient accepté la 
plus petite part. On a même admiré leur sagesse, par opposition sans doute 
avec les prétentions excessives et imprudentes de certains catholiques fran
çais. Ce n'est pas sérieux. 

Il suffirait de répondre à cette objection que, si VUnione romana s'est 
contentée de vingt-quatre candidats contre quarante, c'est que cette pro
portion correspondait sans doute aux forces respectives des deux partis.: 
ce qui ne prouverait nullement que, là où les catholiques ont la majorité des 
électeurs, ils ne doivent réclamer que la minorité des sièges. Mais la dis
crétion des catholiques romains semble se justifier encore par une raison plus 
grave : c'est que, citoyens de la Ville enlevée au Pape, ils ne peuvent évi
demment pas y occuper des fonctions qui les mettraient en rapports offi
ciels et nécessaires avec le Roi. Ils participent à l'Administration municipale, 
il ne paraît pas possible qu'ils soient les chefs de la municipalité. 

Une dernière remarque, enfin. Préparée dans les conditions que je viens 
de définir, avec cette publicité complète et franche, il était inévitable que 
l'alliance antiblocarde encourut l'accusation de cléricalisme. Elle n'y a pas 
échappé. La liste établie par les deux « Unions » s'est vue qualifiée par
tout de liste « clérico-modérée ». 

Nos modérés français eussent épuisé leurs forces à protester contre cet 
accouplement d'épithètes, qui' leur aurait paru la plus grave des injures et 
la plus compromettante des inculpations. Les coalisés romains n'ont pas perdu 
leur temps à ces bagatelles. Ils ne se sont pas effrayés d'une appellation, 
qui correspondait d'ailleurs exactement à l'entente qu'ils avaient -formée. 
Ils n'ont pas eu cette puérilité maladroite, qui croit dissimuler les pré
tendus inconvénients d'une politique en repoussant le nom qui la définit 
le plus exactement aux yeux de tous. Quel chapitre d'histoire contemporaine 
il y aurait à écrire sur le surcroît d'influence pernicieuse que les timidités 
cléricales ont donné au cléricalisme! Mais ce serait, pour aujourd'hui, une 
digression inopportune I Arrivons plutôt à la conclusion. 

La conclusion? Qui ne voit' qu'elle est entièrement favorable aux idées 
que nous soutenons? 

On nous oppose et Ton nous propose une politique d'alliances, exacte
ment conforme à l'exemple romain. Tope! A l'oeuvre, immédiatement! 

Commençons donc par établir, nous aussi, une organisation catholique 
électorale, soumise à l'autorité religieuse, homogène et disciplinée. 

Cette organisation constituée, menons-la publiquement à l'action. Qu'elle 
affirme son programme et affiche ses candidats! 

Ayant ainsi déployé ses forces, et si Une alliance avec d'autres partis de
vient nécessaire pour combattre un ennemi commun^ qu'elle noue cet ac-
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L'UNION 

Sous ce litre, VEtoile de la Vendée, journal des Sables d'Olonne, 
ardent dénonciateur de la « trahison » des royalistes dans une récente 
élection, a publié, le Í2 juillet, un article qui mérite 'l'attention. 

Ce n'est pas le Pro donw ou le Pro amico qui en fait l'intérêt, ni 
l'application que l'auteur comptait bien voir faire de ses critiques aux 
royalistes et à d'aulres. Ce sont les idées générales y énoncées, surtout 
étant donné que le signataire est un membre éminent de VAssociation 
catholique de la Jeunesse française dans l'Ouest, dont l'activité, le zèle, 
le dévouement très louables nous sont d'ailleurs personnellement con
nus. 

Il prend thème du prochain congrès eucharistique de Lourdes, où 
les catholiques vont offrir « un magnifique spectacle d'union dans la 
prière et dans la glorification de Dieu ». C'est de là qu'il part pour 
s'élever à d'autres considérations que nous citerons d'abord intégra
lement. 

Les catholiques des autres nations seront émerveillés de voir qu'en cette 
France, officiellement athée et persécutrice, il se trouve encore tant de 
catholiques fervents et une si belle unanimité dans leur foi. 

Mais ils se poseront une question qui leur paraîtra insoluble : * On 
nous dit que les catholiques français sont divisés, qu'ils se combattent 
entre eux, au grand détriment de la cause catholique; comment expliquer 
cette désunion en face de l'ennemi, quand nous les voyons si unis en face 
de leur Dieu? » 

Quel contraste frappant, en effet, de voir les catholiques français si 
unanimes dans la manifestation de leur foi, se quereller, se calomnier et 
so combattre sitôt qu'il s'agit de travailler sur le terrain politique ou social! 

C'est une faute de logique, certes ; c'est une faute . d'abnégation, évi
demment. Mais pourquoi les catholiques français,, qui, dans tant d'autres 
domaines, font preuve d'une logique rigoureuse et d'une admirable abnéga-
Lion, manquent-ils de ces deux qualités, précisément dans l'occasion où 
elles leur seraient le plus précieuses? 

Il y a à cela plusieurs raisons. L'une des principales est que beau
coup jl'entre les catholiques sont des individualistes incorrigibles. L'indi
vidualiste n'est pas toujours l'homme qui ne pense qu'à soi; il y a des 
gens très dévoués qui sont des individualistes. C'est l'homme qui ne pense 
ot n'agit que par lui-même, sans tenir compte de ce que pensent et de ce 

cord officiellement, à ciel ouvert, avec des groupements qui ont fait leurs 
preuves dans le passé et qui, dans le présent, ne rougissent pas de se com
promettre en sa compagnie! 

Car c'est, bien ainsi, n'est-ce pas? que les partisans de la politique d'alliance 
entendent la leçon romaine. 

Seulement, s'ils interprètent ainsi la leçon romaine, — et l'on ne sau
rait, de bonne foi, la comprendre autrement! — comment la peuvent-ils op
poser à l'Union des catholiques? 

Nicodème se plaindra-t-il encore qu'on ne lui répond pas? 
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que font les autres : et c'est l'homme qui se. décide-d'après ce qu'il pense, 
sans tenir compte de ce que les antres ont pu décider avant lui ei en vue 
de la même fin que lui. 

On comprend que dans une manifestation religieuse tous ces catholiques 
se trouvent unis dans les mêmes sentiments de foi; car cette manifestation, 
toute collective qu'elle soit, n'en est pas moins que la simple extériorisa
tion d'une conviction individuelle, identique chez tous les catholiques. Cette 
union ne leur coûte aucun sacrifice et elle n'exige d'eux aucun? éducation 
particulière. 

IL en va autrement lorsqu'il s'agit de s'unir pour une action politique 
ou sociale. Pourtant, le but est identique pour tous ou doit être identique : 
la rénovation religieuse, gage de la prospérité matérielle et morale. — Le 
hic, c'est qu'il y a la méthode à employer. Les uns disent : ceci pour com
mencer; les autres : cela d'abord. Et voilà la lutte commencée, où ce n'est 
pas à qui cédera. 

Qui a tort? L'individualiste, celui qui veut agir et faire agir les autres 
sans tenir compte des réalités qui l'entourent, le pressent et s'imposent à 
lui- L'obstacle à l'union, ce sont les tacticiens en chambre qui, ayant fermé 
leurs volets sur ce qui se passe dehors, prétendent diriger les mouvements' 
de l'armée catholique d'après les méthodes exposées dans le dernier manuel 
paru en librairie et qui a su leur plaire. 

Or, la première réalité qui s'impose à nous est notre désunion même. 
Si nous voulons sincèrement et pratiquement travailler à l'union future, il faut 
tenir compte de la désunion actuelle. Et il faut en tenir compte, non pour 
se contenter d'en gémir, encore moins pour l'aviver par la continuation des 
anciennes querelles, mais pour éviter à l'avenir de l'augmenter par les 
mêmes causes qui l'ont provoquée. LTunion n'est pas l'unification. Sans 
(doute, on peut désirer n'avoir qu'une armée nombreuse, obéissant à un 
seul cher. Mais si, en fait, il y a plusieurs armées, ayant chacune leurs 
chefs, leur tactique et leurs armes, vaut-il mieux que ces armées luttent 
entre elles à savoir qui l'emportera des deux, au lieu de marcher chacune 
de leur côté, mais d'un commun accord et avec un môme courage, contre1 

l'ennemi commun? 
La véritable union est dans les coeurs, dans le désir sincère qu'ils en 

ont et dans la similitude du but supérieur qu'ils poursuivent. Ce n'est ni 
la magie des mots, ni la prétention des titres de brochures ou de journaux 
qui la créent. Elle vient d'elle-même, sans qu'on la violente, « quand le 
cœur y est ». 

Du moins que les manifestations, qui vont bientôt se dérouler à Lour
des, soient pour les catholiques français le présage d'une union qui ne 
devrait pas exister seulement au pied des autels, mais partout où ils ont à 
lutter pour leur foi et pour la liberté de l'Eglise. 

Nous sommes parfaitement d'accord avec VEtoile de la Vendée et avec 
le distingué membre de TA. C. J. F., son collaborateur, en rapprochant 
les expressions de cet article : pour les catholiques, le travail « sur le 
terrain politique et social » doit avoir comme but et comme programme 
la lutte « pour leur foi et pour la liberté de l'Eglise ». 

Mais, dès lors, et puisque c'est bien de l'union catholique qu'on nous 
parle, le rédacteur nous paraît avoir oublié d'allumer sa lanterne, en 
d'autres termes, commettre l'omission la plus grave, et se constituer 
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lui-même, sans qu'il s'en don Le, l'avocat d'un très blâmable individua
lisme, qu'il s'agisse simplement de personnes ou même de groupe
ments. 

Voit-il donc une différence entre le principe qui fait l'union dans la 
foi et celui qui la doit réaliser dans la lutte « pour la foi et pour les 
libertés de l'Eglise »?... S'il reconnaît ce principe d'une part, avec une 
façon d'ailleurs curieuse de l'exprimer, il le supprime de l'autre, au 
moins par prétention. Il y a des fautes d'omission qui sont graves. 

Comment! Sur ce sujet de l'union, dans un journal qui professe hau
tement ne s'occuper que de défense catholique, et sous la plume de ce 
rédacteur, pas un mot de directions du Chef de l'Eglise!... Et tandis 
que le Pape inculque si fortement aux catholiques le devoir de ne faire 
qu'une seule troupe sous l'étendard religieux, on réclame le maintien 
de plusieurs armées « ayant chacune leurs chefs, leur tactique et leurs 
armes », sous le prétexte « qu'il faut tenir compte des réalités... de ce 
que pensent et font les autres », et de leurs décisions qui ont un privi
lège de priorité! Voilà comment on règle, même à l'heure présente, « la 
méthode à employer », dans la lutte « pour la défense de la foi et des 
libertés de l'Eglise! » 

L'union dans la foi, nous dit-on, n'est que la simple extériorisation 
d'une conviction individuelle, identique chez tous les catholiques, et 
qui n'exigeait pas d'eux une éducation particulière. Je ne m'arrête pas 
à demander si l'on croit que la foi pousse dans l'âme comme un cham
pignon et que vraiment elle ne demande pas une éducation particulière, 
au milieu des pièges qui lui sont tendus, ni si on suppose qu'elle ne 
coûte le sacrifice d'aucunes vues personnelles. C'est aussi la qualifier 
singulièrement, de l'appeler une conviction individuelle, expression 
qui, à la prendre comme elle sonne, sentirait un modernisme dont* 
l'écrivain a certainement horreur. Mais une conviction individuelle dé
rivant du même principe, ne doit-elle pas se retrouver identique chez 
tous les vrais catholiques quand le Pape leur trace leur devoir dans 
la défense extérieure de leur foi? Ce ne sont pas, certes, les anciens 
défenseurs des directions de Léon XIII en matière politique qui le pour
raient contester. Mais, alors, qu'est-ce que cet individualisme qu'on 
oppose à celles de Pie XP 

Est-ce que dans l'un et l'autre cas, celui de la foi proprement. dite 
et celui de la défense catholique, l'union ne doit pas procéder de la 
même soumission d'intelligence et de cœur à la voix de l'EgliseP 

UEtoile de la Vendée dit vrai : « l'union est dans les cœurs,... elle 
vient d'elle-même quand le cœur y est ». Mais, ici, il est trop visible 
que le cœur n'y est pas. 

Et de quelle partP Quels sont au fond ces individualistes contre les
quels on déclame, en les appelant des tacticiens en chambre, sinon ceux 
qui s'appuient, non sur des vues personnelles, mais sur les instructions 
pressantes du Pape et ne font qu'en, demander l'observation? 

La conclusion pratique de cet article, c'est que la vraie « méthode » 
de faire l'union, en dépit de celle du Pape, est d'accepter le fait de la 
désunion. 

Et tandis qu'on reproche aux individualistes de dire : « cela d'abord », 
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on .leur oppose, par un individualisme infiniment moins excusable : 
« ceci pour commencer M. 

« Cela d'abord », sous la plume du rédacteur, vise sans doute le 
« politique d'abord » de VAction Française, axiome qu'elle pose non 

"dans Tordre logique, mais dans celui des moyens. Maïs, outre que le 
«commencer par ceci » n'est autre chose que « le constitutionalisme 
d'abord », joint à la fameuse conquête individuelle des âmes, abstraction 
faite de toute préoccupation politique — deux maximes inséparables 
dans le programme, mais qui, réunies, forment la contradiction la plus 
flagrante et impliquent parfaitement un autre « politique d'abord » qui 
a seulement le tort grave de se dissimuler — dans l'élection qui a visi
blement inspiré cet article, les partisans du « cela d'abord » se mon
traient, eux, fidèles aux directions du Pape et des évêques, appelant 
les catholiques à se placer franchement sur le terrain religieux, tandis 
que le candidat pour lequel on nous sert ce mauvais plaidoyer se mon
trait, lui, franchement... individualiste. 

Et Lout ce verbiage n'esL que du libéralisme, le libéralisme de VAc
tion libérale. 

Mais ces beaux prêcheurs, les premiers, quel compte tiennent-ils « de 
ce que font les autres »? De quel droit, d'après leurs propres principes, 
veulent-ils leur imposer de « commencer par ceci » ? 

S'ils avaient pour la liberté des autres le respect qu'à faux, dans 
l'espèce, ils exigent pour la leur, aurait-on vu ces exemples de « tra
hison » que nous avons rappelés récemment? 

En voici encore un autre, d'intérêt d'autant plus piquant que le fait 
s'est passé en Vendée, et qu'il est avoué par le propre journal de M. 
Bazire. La Vendée catholique du 12 juillet le relate ainsi. 

• SOUVENEZ-VOUS. — Je m'adresse aux hommes de bonne loi e t leur de
mande, oubliant un instant le grand vacarme de l'élection des Sables, de se 
recueillir un instant. 

Les libéraux disent : « Les royalistes n'ont pas fait leur devoir ». 
Eux. les libéraux, ont-ils fait toujoui-s le leur? 
Il suffit pour trouver la réponse à cette question, de se reporter au mois 

de novembre 1912. 
A cette époque, en effet, avait lieu une élection dans le canton de Saint -

Gilles. Deux c a n d i d a t s é t a i e n t e n p r é s e n c e : 

M. ICochard, royaliste (1). 
M. Guillou, radical-iK>cialiste. 
Le résultat de l'élection ne semblait devoir faire aucun doute. De tout 

1. II s'agissait de remplacer M. de Hillerin, catholique, décédé à la fin 
d'août 1912. La Vendée catholique du 25 août, annonçant son décès, annon
çait aussi la réunion d'Action française, qui était donc décidée avant cet 
événement. M. Cochard, battu à cause de l'abstention des libéraux, avait 
été désigné comme candidat par le comité catholique du canton. (Vendée ca
tholique, 29 septembre 1912). Jusqu'en 1912, M. de la Bassetière, ancien 
député, conseiller général du canton de Saint-Gilles-sur Vie, et M. de Hille
rin,. conseiller d'arrondissement, tous deux royalistes, très catholiques, avaient 
toujours été élus, à 5 ou 600 voix de majorité, contre le candidat chi bloc 
qband il s'en présentait. 
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temps, on voudra bien s'en souvenir, le candidat royaliste remportait aisé
ment la victoire. 

Or,, <qu'advint-il 1 La bascule pencha pour la première fois du côté ré
publicain et le candidat radical fut élu. 

La raison*? C'est le « Journal des Sables », organe de M. Bazire, qui nous 
la fournissait au lendemain de l'élection. 

« Quelques jours avant l'élection de Saint-Gilles-sur-Vie, se tenait dans cette ville 
une grande réunion de propagande de « L'Action Française ». M. Cochard y assis
tait Le résultat ne s'est pas fait attendre. Saint-Gilles et Croix-de-Vie, qui 
avaient donné, en 1907, 300 voix à M. de Hillertn. n'accordaient, dimanche, à 
M* Cochard, que 158 voix ». 

Rien de plus formel quo cet aveu. C'est, aux dires du « Journal des Sa
bles »5 pc-'sr avoir commis l'énorme crime d'assister à une conférence d' « Ac
tion française », que M. Cochard fut battu. 

Battu par les libéraux, qui trouvèrent alors bout naturel de favoriser un 
anticlérical au détriment d'un catholique, parce que royaliste. 

Il était bon de rappeler ce fait oui (en dit beaucoup plus long que tous 
les articles consacrés à la béatification de M. Henri Bazire. 

Décidément, les libéraux ont la mémoire courte. 

ENTRE AMIS 

C'est entre amis « sociaux ». Cette partie pourrait aussi être intitulée : 
Pris la main dans le sac. 

Le document que nous allons citer était entre nos mains depuis plus de 
deux mois. Mais nous, qu'on accuse de chercher toutes ies occasions de 
scandale, nous le taisions discrètement. Aujourd'hui que ce qu'il contient 
s'est ébruité absolument en dehors de nous et qu'il a défrayé les conversa
tions, à Homo et ailleurs, nous ne nous sentons plus tenus à Une réserve 
que rien, d'ailleurs, ne nous imposait. 

C'est une de ces circulaires que M. 'Harmel (le bon Père) a, depuis de 
longues années, l'habitude d'envoyer à la troupe de ses fidèles, pour leur 
raconter sa vie personnelle et les renseigner sur l'action qu'il poursuit. 

Celle-ci, toute récente, est du 15 avril 1914. On n'en supprime ici que 
des détails insignifiants sur le voyage de Nice à Rome et sur l'arrivée, et 
le récit de deux ou trois visites sans intérêt. 

Mais on s'y permet quelques soulignements. Tout y est d'ailleurs ins
tructif. On y voit à l'œuvre quelques-uns des chefs de nos catholiques 
sociaux, leurs relations et leur mode d'agir, leur façon de créer l'opinion, 
leur esprit et leur manière de saboter les directions du Pape, tout en ayant 
la bouche pleine de dévotion pour lui, non sans laisser percer, il est vrai, 
et plus ou moins discrètement, l'attente du successeur. 

Rome, le 18 avril 1914. 

Mes bien-aimés enfants, 
Mercredi Saint. — Je vais voir Mgr le Majordome qui nous Gxera 

l'audience aussitôt Pâques. A 1 h. nous allons rendre visite à M. Lo 
rin, Hôtel Royal. Nous y trouvons toute une réunion de sociaux et nous 
prenons le café ensemble dans le salon de l'hôtel : Mgr Pottier, M. Go 
defroy Kurth de Liège, Mgr Vaneufville, Mgr Glorieux, M. Duthoit, 
professeur à l'Université catholique de Lille, M. l'abbé Roche de Lyon 
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Conversation très intéressante. Les Semaines sociales françaises sont 

de plus en plus estimées et M. Lorin a trouvé bon accueil partout. 

J e u d i Saint, à midi nous déjeunons chez Mgr Tiberghien avec MM. 
Lorin et Duthoit, Mgr Pottier, Mgr Vaneufvîlle, Celui-ci a pris le ré
gime végétarien que je suis moi-même... 

Nous avons étudié ensemble les points à traiter dans ma note au 
sujet des syndicats ouvriers chrétiens. Les attaques violentes de la 
C i v i l t a cattolica dans ses articles du 21 février et du 9 mars ont motivé 
mon voyage sur le conseil du R. P. Jésuite, assistant du Général. 

Nous avons passé tout notre temps jusqu'au jour de Pâques à midi 
à composer ce travail qui a été lu et approuvé par nos amis. Je l'ai 
fait traduire en italien hier et je l'ai remis au dactyleur qui m'a donné 
des copies ce matin pour entrer en campagne. 

Vendredi Saint. — Nous voyons le R. P. Farlo (i), qui me donne ses 
conseils pour les visites à faire... 

Dimanche de Pâques, 12 avril. — Nous déjeunons à nouveau chez 
Mgr Tiberghien avec les mêmes convives que le Jeudi Saint et quel
ques-uns en plus. C'était le jour de la fête de saint Jules, patron de 
Mgr Tiberghien. Nous avons porté des fleurs. Au dessert, j'ai porté le 
toast suivant : 

« Cher Monseigneur, 
» Ce m'est une grande joie de profiter de votre fête pous vous expri

mer, au nom de ma famille et de tous nos amis de France, notre re
connaissance, notre admiration et nos vœux. 

» Notre reconnaissance : Depuis plus de vingt ans, avec une admi
rable persévérance dont on ne pouvait pas abuser, vous avez rendu à 
notre cause, je veux dire à la cause des humbles, les plus signalés 
services. Avec un zèle inlassable, vous nous avez donné votre légitime 
et grande influence, l'autorité incontestée que vous avez su conquérir 
ici, rehaussées par une modestie el un désintéressement qui en dpu-
blaient la valeur. Pour moi personnellement, vous avez été un ange 
gardien affectueux, sage et vaillant. 

» Notre admiration : Vous la méritez à tous égards : 
» Vous avez su rester à Vavant-garde des idées sociales et démocrati

ques malgré les ambiances qui auraient dû éteindre votre ardeur. Vous 

êtes demeuré inébranlablement fidèle sans vous laisser abattre par la 

mauvaise fortune que subissent les idées comme les hommes dans la 

marche des événements. 

« Et maintenant nos vœux : nous vous les adressons de tout cœur. 
Nous demandons à notre adorable Maître Jésus-Christ, au glorieux 
ressuscité, de vous conserver longtemps une vie si utile, la santé et 
la force d'âme. 

» Nous le répétons souvent entre nous : 
» Tant que Mgr Tiberghien sera à Rome, la cause populaire chrétienne 

conservera un défenseur, et le divin Misereor super turbam aura un écho 

fidèle et un courageux interprète. 

1. Autre Assistant, croyons-nous. 
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» Je suis heureux de me rencontrer ici avec nos amis, les chefs du 
mouvement social chrétien en France pour vous répéter avec eux, cher 
Monseigneur : notre reconnaissance, notre admiration et nos vœux. » 

MM. Lorin et Duthoit ont été particulièrement aimables. Ce dernier 
envoie ses meilleures amitiés à Léon. Nous sortons à 4 heures pour 
nous rendre aux Vêpres de Saint-Pierre... 

Lundi de Pâques. — Visite à M. Godefroy Kurth, historien belge 
très apprécié à la tête de l'Institut historique à Rome. 

Mardi. — Le matin, nous voyons Mgr le Majordome, très aimable, 
mais inexorable pour les audiences privées. 11 nous explique que la 
sanlé du Pape exige de grandes précautions. Par exception, il veut bien 
me donner une audience personnelle, mais à la condition que nous 
serons seuls, ma fille et moi. Il refuse même Mgr Tiberghien qui ordi
nairement m'accompagnait. Notre audience est fixée à dimanche pro
chain, 19 avril, dans la matinée. 

Nous allons voir le Révérend Père Moneta, secrétaire général de la 
ligue de tempérance italienne. M. Roux d'Amiens a dû retourner en 
France et m'a chargé de le remplacer, d'être le représentant de la 
France au Congrès et à l'audience. J'ai pris mes mesures à ce sujet 
avec le R. P. Moneta. 

Visite au R. P. Barthélemy, toujours très accueillant. Il s'offre à 
obtenir les faveurs que nous désirons. Mgr Glorieux vient nous voir 
et nous donne les renseignements les plus intéressants sur la situation 
de l'Eglise en Europe et dans le monde entier. Malgré les persécutions 
dans tous les pays, l'Eglise fait son chemin et progresse toujours. 
L'Eglise reste l'épouse immaculée de Jésus-Christ. 

Nous sentons à Rome que nous sommes au centre. Nous comprenons 
la parole du Père Faber qui dit que la Papauté est une Eucharistie 
sous les espèces ou apparences fragiles de l'homme. C'est Jésus-Christ 
lui-même qui tient le gouvernail qui empêche la barque d'être sub
mergée par les flots... 

Mercredi de Pâques, 15 avril. — Le matin, visite au cardinal Van 
Rossum, Hollandais, avec Mgr Tiberghien. Il approuve beaucoup les 
Syndicats ouvriers, il est très en défiance contre les intégristes. Conver
sation très intéressante et très sympathique. 

A 3 heures, visite à Mgr Vaneufville qui habite la maison des cha
noines de Saint-Jean-de-Latran. Nous y avons retrouvé nos amis et 
avons pu continuer nos conversations du Jeudi Saint et du jour de 
Pâques. 

Le soir, à 7 heures 1/4, nous allons chez Son Emipence le Cardinal 
Secrétaire d'Etat avec Mgr Tiberghien. Très gracieux accueil. Le Car
dinal a tenu à me témoigner son affection en me conservant plus long
temps, en me félicitant de ma santé et en me parlant aimablement de 
mes enfants. 

Il a été question du Pèlerinage qu'il attend en septembre, de l'Union 
Fraternelle pour laquelle il écrira une lettre au Cardinal Amette à 
l'occasion du jubilé de cette œuvre. Quant aux attaques de la Civilta 
c a t l o l i c a contre les syndicats chrétiens, il en laisse la responsabilité à 
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cette revue avec laquelle il n'a aucun rapport (1). Pour les catholiques 
intégraux et leurs méfaits, il répond : « Il y a de tous les côtés des er
reurs. Je préfère ceux qui se déclarent catholiques tout court à ceux 
qui ajoutent un qualificatif, ïût-ce même sociaux. » II nous a entretenus 
de la situation de la France, des dangers actuels, des persécutions qui 
continuent, de l'importance pour les catholiques de s'unir dans la sou
mission complète au Saint-Siège. 

Au revoir, mes bien-aimés, nous nous unissons pour vous envoyer 
à tous nos meilleurs embrassements. 

Léon HAKMEL 

A CEUX QUI NE SAVENT PAS LIRE 

Sous ce titre, le Nouvelliste de Lyon a publié, le 17 juillet, l'article 
que voici : 

Pie X, en prenant possession, il y a onze ans déjà, de la chaire de 
saint Pierre, s'est donné pour mission de renouveler en toutes choses lo 
règne d'à Christ, de rendre partout plus présent et plus vif le sentiment du 
rôle surnaturel de l'Eglise et de réagir contre un certain glissement, con
tre un certain laxisme dans les croyances et dans la vie quotidienne, à 
la faveur duquel la religion se serait acheminée peu à peu à ne plus être 
qu'une philosophie, et les vertus surnaturelles à se confondre avec une 
philanthropie d'un ordre purement humanitaire et social. 

Cette pensée, ce semble, a animé tout son pontificat déjà long, plus 
long même que ne pensaient ou ne souhaitaient tous ceux qui mesuraient 
déjà le « tunnel » à franchir et qui s'attendaient à ne pas y rester trop 
longtemps. 

SoUs ce rapport, l'acte caractéristique de ce pontilicat reste la grande-
Encyclique Pascendi du 8 septembre 1907 contre le modernisme. Là, Pie X 
s'en est pris à tout ce qui dénature l'enseignement chrétien en cherchant 
pour ainsi dire à l'humaniser et à le naturaliser. 

Le caractère inspiré de nos Livres Saints, leur authenticité historique, le 
retour à la rigidité des vieilles formules comme à la sincérité des vieilles 
et simples vertus de nos pères, tout cela, il l'a prêché, demandé et exigé 
avec une fermeté qui ne s'est point démentie et avec une sûreté de vue? 
devant laquelle ses adversaires eux-mêmes ont été contraints de s'incliner. 

En France, bien dés publications modernistes comme Demain, la Quin
zaine, et les Annales de la philosophie chrétienne, ont été réduites à dispa
raître, et d'autres qui subsistent toujours, comme le Bulletin • de la Se
maine, ont baissé le ton ou encouru des condamnations épiscopales qui les 
ont assurément discréditées. 

On aurait tort cependant de croire que les fauteurs des erreurs modef-
nistes aient renoncé à la lutte. La presse juive et maçonnique nous >lonne 
en ce moment des preuves topiques du contraire. 

Vous connaissez le procédé usuel de la franc-maçonnerie. Copin-AIbancelli 
Ta décrit merveilleusement. Le rôle de la franc-maçonnerie, a-t-il dit, c'est 

1. Bien entendu, le lecteur n'attribuera qu'à M. Harmel la responsabilité 
de ses dires. 
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de former l'opinion et de faire penser comme elle l'a résolu. Alors, à cer
tains moments, elle lance une proposition quelconque qui n'a aucun fonde
ment : puis, à force de la répéter sur tous les tons et dans toutes les for
mes, il se trouve un beau jour que cette idée-là, qui n'a pas le sens vo\m-
mun, est devenue, on ne sait comment, l'opinion de tout le monde. D'excellent? 
catholiques se laissent souvent prendre au piège- La presse libérale, comme 
les Débats, et très généralement le monde libéral, en donnent d'innombra
bles exemples. Puis les infiltrations vont bien au delà, et ce ne sont pas 
tous les milieux vraiment catholiques qui peuvent s'en dire indemnes. 

Les journaux quotidiens sont devenus le grand instrument de cette dé
formation du jugement du public par la déformation qu'ils impriment aux 
événements et aux faits. 

Dans ces derniers temps, l'acte qu'il s'est agi de travestir, c'est la lettrf 
de Pie X au Supérieur général des Jésuites à l'occasion du centenaire du 
rétablissement de cet ordre par le Pape Pie VII en 1814. 

On en connaît les préliminaires. En France, le duc de Choiseul, à l'insti
gation des Parlements et sous la poussée de l'esprit voltairien, Avait -sup
primé violemment, en 1762, les Jésuites qui y existaient depuis près de 
deux siècles et demi et y avaient donné un remarquable essor à l'enseigne
ment. Pombal en Portugal, Aranda en Espagne, agirent de même, à tra
vers des rigueurs qui, en Portugal notamment, furent poussées jusqu'à 
une féroce cruauté. Mais cela, ce n'était que des violences des pouvoirs 
séculiers. Il fallait, pour assurer le succès, obtenir une suppression cano
nique de l'Ordre lui-même. Les chancelleries de toutes les monarchies ca
tholiques d'alors entreprirent le siège du Vatican. Clément XIII résista long
temps. Clément XIV enfin céda en 1774, persuadé qu'un tel acte de con
descendance devait amener la paix religieuse. 

Hélas! ce fut le contraire. Quinze ans plus tard, la Révolution commen
çait sa marche triomphale et la persécution sanglante éclatait. Le succes
seur de Clément XIV, Pie VI, mourait à Valence en 1799, prisonnier du 

"Directoire. Puis tout change de face. Pie VIÎ, cinq ans après, vient à 
Paris sacrer Napoléon sous les voûtes de Notre-Dame : et lui-même, rentré 
à Rome après les longues épreuves de Savone et de Fontainebleau, réta
blit solennellement l'Ordre des Jésuites au mois d'août 1814. 

Telle est la raison du centenaire actuel. 
Dans la lettre que Pie X a écrite à ce propos aux Jésuites en la per

sonne de leur Supérieur général, il a fait l'éloge des services rendus de
puis un siècle par ces religieux; il a expliqué à un point de vue surnaturel 
et mystique non moins qu'humain, les haines implacables que les Jésuites 
se sont attirées; il a terminé enfin par quelques recommandations nue 
motivaient certains périls plus particulièrement menaçants à l'heure qu'il 
est. 

C'est tout. C'est de cela pourtant que la presse juive et maçonnique de 
Vienne en Autriche prend prétexte pour affirmer bien à tort les idées" libé
rales, j'allais dire modernistes, du Saint-Père. 

* La grande importance de ce document, très apprécie dans les milieux 
ecclésiastiques — dit le Neues Wiener Tagehlatt — saute aux yeux lors
qu'on se rappelle que dans ces dernières années, partout et surtout en 
France et en Italie, les Jésuites ont agi contre la tendance intransigeante dans 
le catholicisme. Par cela, ils ont plusieurs fois donné occasion à de vives 
attaques... La lettre du Pape démontre donc que la Compagnie de Jésus, 
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malgré cette attitude-là, garde la pleine bienveillance du Saint-Siège. On 
ne peut pas ne pas y voir une nouvelle défaite de l'intransigeance ». 

Le Nettes Wiener Tageblatt prétend le tenir du reporter de la Correspon
dance polonaise pour les affaires du Vatican à Rome. Grand bien fasse à 
ee monsieur! Mais il s e met le doigt dans l'œil. Il n'a donc pas lu l'exhor
tation « à ne rien contracter de la contagion empestée du monde, en ayant 
quelque part ae l'indulgence pour ses passions ou bien e n épargnant ses 
erreurs », ce qui serait, dit Pie X, « suivre la sagesse de la chair », alorp 
qu'il fau! au contraire « éviter religieusement l'esprit du monde, la légèreté 
d'esprit et l e goût d e l a nouveauté téméraire ». 

L e t e x t e l a t in a t o u t e c e t t e f r a n c h i s e e t toute cette rudesse, que l a tra
duction française répandue par la Croix n'a pas peut-être reproduites très 
littéralement 

Après cela, il faut être bien aveugle ou .de bien mauvaise foi pour don
ner à cet acte de Pie X la portée « transigeante et libérale » que le journal 
viennois se plaît à y trouver. Laquelle de ces deux cpithètes faut-il lui 
appliquer ? 

L'ÉDUCATION NOUVELLE 

Cueillons en passant une perle dans le prospectus d'une de ces 
écoles modem-style, dans lesquelles on s'efforce, hélas! non sans un 
certain succès, d'attirer les enfants de familles catholiques. 

Celle-ci, 1' « Ecole d'Aquitaine », est, nous dit le prospectus, la qua
trième école française de plein air. Elle est dirigée par M. Contou, 
ancien membre de l'Université, collaborateur de 1900 à 1905 aux éco
les nouvelles allemandes du docteur Lietz. (Trop longtemps nous n'a
vions envié à l'Allemagne que son instruction primaire). Il s'est adjoint 
M. Tebbitt, diplômé à l'Université de Londres; Mine Tebbitt, née Con
tou, dirige la maison, etc.. 

Le but de l'école est le même que celui de ses aînées : l'Ecole des 
Roches, celles de Liancourt et de Normandie : « Former des caractères, 
rendre enfin possible et naturel à nos enfants le goût du travail par 
une robuste santé et l'influence d'un milieu familial. » 

Tant mieux si l'influence familiale de l'Ecole d'Aquitaine et l'édu
cation de plein air rendent enfin possible aux enfants le goût du tra
vail que l'influence de leur propre famille n'est jamais encore parvenu, 
faut-il croire, à leur inspirer. Mais les directeurs de l'Ecole d'Aquitai
ne ne savent pas combien ils s'illusionnent en se flattant de le leur 
rendre « naturel », à moins que l'enfant ne soit pas atteint par la loi 
portée contre le premier homme et sa descendance. 

Mais ce n'est pas là la perle, la voici : 
« ESPRIT. — L'Ecole d'Aquitaine n'est pas confessionnelle. L'Ensei-

» gnement religieux y a été toujours donné avec une édification cer-
» tifiée par les familles et les membres des différents cultes. L'Ecole 
» a toujours tenu à ce que sa vie ne soit pas troublée par l'écho des 
» divisions extérieures et chacun y respecte LE PAYSAGE INTÉRIEUR de 
M la Foi. M 

Le nouveau prospectus informe que l'Ecole vient d'être transférée à 
Lamotte-Beuvron (Loir-et-Cher). 

Critique Au libéralisme.— Ve Août 1914. 4 
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Que les parents catholiques se le disent, pour n'y pas envoyer leurs 
enfants si le respect du « paysage intérieur » de la foi ne leur paraît pas 
une séduction suffisante. 

PIE X SE PLAINT A TORT 

.En regard des plaintes douloureuses renouvelées par le Souverain 
Pontife dans le dernier Consistoire, plaçons un extrait d'un article de 
M. Fonsegrive dans « The Dublin Review » (octobre 1913), sur la si
tuation religieuse actuelle en France. 

Nous en trouvons les conclusions reproduites dans le Semeur de 
Tarbes (15 novembre), journal catholique, non sans attaches officieuses 
avec l'autorité ecclésiastique. « Elles renferment, dit ce journal, quel
ques affirmations discutables, Triais qui pourraient être soutenues ». 
Entre autres, celles-ci : 

« Depuis la Séparation tous les ordres du Pape ont été en France 
immédiatement exécutés. Sur un seul mot de lui nos évêques ont aban
donné leurs palais, nos prêtres leurs presbytères, ils ont laissé tous 
leurs biens. Nulle part ailleurs il n'y a eu une telle docilité, une pareille 
unanimité. En France, de même, on a vu la plus grande docilité in
tellectuelle. A part le cas de l'abbé Loisy, après l'encyclique sur le 
modernisme et les récentes condamnations, tout le monde s'est sou
mis. Et chacun s'est soumis sans récriminations et sans réserves. Le 
modernisme ne consiste pas précisément dans telle ou telle hardiesse 
de pensée, le vrai modernisme est celui qui préfère sa propre pensée 
à celle de la société dont il fait partie, à la pensée de l'Eglise. Des mo
dernistes de ce genre, en dehors de l'abbé Loisy, il n'y en a pas eu en 
France, même parmi les prêtres et les laïques qui ont été condamnés. » 

Pas de modernisme en France. Pas de modernisme en Allemagne, 
moins qu'ailleurs, comme on sait. C'est un fantôme qui s'est évanoui. 

Chacun s'est soumis sans récrimination et sans réserves... à com
mencer par le co-Directeur du Bulletin de la Semaine condamné depuis 
par cinquante-trois évêques, et auteur du perfide, et insolent commen
taire de l 'Encyclique Pascendi paru dans le Temps du 28 septembre 
1907, que nous avons analysé dans celle revue (tome III, pp. 496-502). 

Le Pape a bien tort de' se plaindre. 

AMÉNITÉS DE LIBÉRAUX 

On nous communique un article d'un journal belge à fort tirage, 
« La dernière heure », paru le 22 juillet sous ce titre : La charité chré
tienne. Le ton du morceau montre que ce journal n'est pas des nôtres. 
Cela n'enlève rien à la valeur des citations. 

Si, dans la grande presse cléricale, on prend soin d'éviter les éclats trop 
bruyants entre puritains et libertins, il n'en est pas de même dans les jour
naux locaux. Là, la haine chrétienne se donne libre cours, et les intégra-



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 571 

listes apprennent ce qu'il en coûte de veiîler à la pureté des doctrines, de faire 
la police de l'Eglise pour empêcher bous les dévoyés de tirer, des convictions 
religieuses qu'ils affichent, tout le bien matériel qu'on peut en tirer en les 
assouplissant aux exigences des libertés modernes et de l'éiectoraiisme. 

Un de nos derniers articles : « Orgueil d'Hérétiques », a ou le don de 
déchaîner l'ire d'un de ces organes de sacristie, qui, sous prétexte de nous 
répondre, envoie le paquet suivant à ses amis les intégralistes : 

« Le R. P. R'utten n'a pas besoin d'être défendu contre, de pareilles at-
» taques. 

» L'Italie n'est pas la Belgique. 
» Le Père Rutten a, ici, avec l'aide de nos vaillants militants, réuni plus 

» de 100.000 syndicalistes. 
* » Ii a été félicité par les plus hautes autorités civiles. 

» Toutes les sales intrigues du cardinal de Lyon n'ont pu le boucher... 
» Ne parlons pas des petits roquets pissants qui s'appellent « les intégra-
» listes » de Gand ». 

Gomme avec élégance ces choses-là sont dites! Quelle grandeur d'âme, 
quelle chrétienne résignation, quelle indulgence pour de pauvres égarés! 

Il est pourtant difficile d'admettre, après cette explosion de colère, que 
les intégralistes ne comptent pas, qu'ils n'agacent, pas horriblement les 
bons petits électoralistes, les adhérents de la religion à petits profits. En vé
rité, cette rage n'est légitime, que si les intégralistes exercent réellement une 
influence considérable auprès du Pape. 

Admirons aussi avec quel respect on traite ce cardinal de Lyon, qui a 
le tort de ne pas admirer le syndicalisme électoral et qui demain pourtant 
peut être appelé à désigner le successeur de Pie X. 

Mais il est un fait qui efface tout et fait oublier les interdictions papales : 
<c C'est que le plue éminent des cardinaux, Mgr Mercier, archevêque de 

» Malines, entrant au Congrès de Gand, lui en robe rouge à côté de l'hum-
» ble Dominicain vêtu de blanc, fit l'honneur au moine de lui dire : 

» — Vous êtes, mon Père, une des colonnes de la société, 
» A qui fera-t-on accroire que le Primat de Belgique — peut-être le 

» futur Pape — n'a pas prononcé ces paroles sans en avoir référé à 
» Uorm't » 

Et si pourtant Monseigneur n'en avait pas référé à Rome? 
Pourquoi, d'ailleurs, faire tant de cachotteries; si le Saint-Siège approuve 

le syndicalisme chrétien en Belgique, pourquoi ne pas le dire clairement? 
Pourquoi ne pas distinguer ouvertement dans la déclaration de principe pro
noncée par la Sacrée Congrégation à l'égard des prêtres italiens, entre le 
syndicalisme chrétien en Italie et dans les autres pays? Pourquoi, enfin, 
ne pas faire condamner par Rome ces « roquets pissants » de l'intégralisme ? 

Ce serait si facile, et bion plus démonstratif quo de les faire insulter par 
des canards de faubourg, sans prestige ni infaillibilité. 

On voit, une fois de plus, que les grossièretés de langage, l'insulte 
aux membres les plus éminents de la hiérarchie ecclésiastique, l'irrévé
rencieuse et impudente prétention d'engager l'autorité pontificale sont 
l'apanage des « intégraux ». 

A cette occasion, nous prions nos lecteurs des différentes régions de 
seconder notre tâche en nous envoyant les articles de journaux ou de 
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A V I S 

Afin d?éviter les complications de correspondance et les retards dam 

les envois, les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demandé à rADMJNIKTRA T I O N , 

Maison Désolée, De Brouwer et C I E 41, rue du Metz, à L I L L E , Nord, ei 

non pas à la D I R E C T I O N , dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne les abonnements et 

le service de la Revue. 

Le Gérant : G. S T O F F K L . 

DÉSOLÉE, D E BBOTJWEB & C !% 41, RUE DU METZ. LILLE. - 3055-a 

revues dont le libéralisme, sous différentes formes, serait intéressant à 
constater. On nous suppose trop facilement informés de tout. Beaucoixp 

de faits nous échappent inévitablement. 


